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NOTRE CINQUANTENAIRE

L'iatermédiaire des Chercheurs et Cu-
rieux entre, avec 19 14, dans sa cinquan-
lième année.

Son premier numéro porte la date du
I ^ janvier 1864.

Depuis cette époque jusqu'à présent,
sauf pendant les jours qui suivirent la

guerre de 1S70, il n'a cesié de paraître.
Cette continuité invariable, durant l'es-

pace d'un demi-siéck, et alors que tant de

choses, par décret de la mode ou du be -

soin, se sont trunsjarmées dans le monde
de la littérature et du journalisme, prouve
combien ses fondateurs ont eu, du premier
coup, le sens d'un organisme qui manquait
à la controverse et à l'érudition.

Sa fortune a été crescendo et sa réputa
-

lion s'est aujourd'hui universellement

établie; son autorité a grandi avec le

nombre de ses adhérents, 'ils se désignent
par un mm qui finira bien, un jour, par
passer dans le Dictionnaire de VAcadémie
française : ils s'appellent et on les appelle
/«iinrermédiairistes. Ce mot désigne une

phalange d'hommes de savoir et de bonne

confraternité, qui ont pris pour devise :

» Il se faut entr^aider » .

lOo.ooo questions posées, dont plus de
moitié suivies de réponses, disent l'im-

portance de ce labeur désintéressé.

Il a semblé à plusieurs d'entre nous que
nous nous devions de ne pas laisser passer
cet anniversaire sans le fêter.

Notre intention est de nous réunir dans
un diner qui sera celui des Cinquante ans
de I Intermédiaire.

Dès maintenant, et par cet appel, nous
sollicitons des adiiésions.

Nous sommes persuadés que ce projet
recevra de tous le meilleur accueil et que
nous serons nombreux à porter le toast qui
unira, au souvenir du succès passé et pré-
sent de l'Intermédiaire, la certitude de sa

continuité dans un long avenir.

ïu^tuni^

Juies Favre a-t-il oublié larmée
de l'E-st lors de l'armistice du 28
Janvier 1871 ? — )e croyais ce fait ac-

quis à l'histoire jusqu'au jour où j'ai lu

dans un intéressant ouvrage, paru récem-
ment : {Un méconnu, le général Trochu,
par Vital Cartier) dont V Intermédiaire a

parlé avec éloge, les lignes suivantes ;

Trochu a fait justice de l'absurde légende
qui impute à Jules Favre l'oubli de Varmée
de l'Est dans les stipulations relatives à l'ar-

mistice. Ce sont les Allemands qui, maîtres
absolus des communications, maîtres de tout,
ont voulu que les troupes de Bourbaki soient
exclues de la Convention.

Quelle est la vérité? Un de nos con-
frères pourrait-il nous éclairer sur ce

point ?

J. W.

Régiment de Bourbon-Cavalerie.— Où se trouvait vers 1680-1700 le régi-

LXIX. 1
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ment de Bourbon-Cavalerie dont Victor,
ami de Choiseul, marquis de Lanques,
était mestre de camp ?

A quelles campagnes a-t-il pris part ?

Quel en était l'uniforme ?

Baron A. -H.

Hussards du Haut-Rhin. — Qui
était M. Beauvallon, se qualifiant de capi-
taine des Hussards du Haut-Rhin ? Ce
titre est-il celui d'i.n régiment de l'épo-

que impériale ?

NlSIAR.

Les Esclaves en Europe. Jus-

qu'à qu-Ue époque ya-t il eu de -esclaves

dans l'Europe Occidentale, particulière-
ment en France ". Quelle était leur condi-

tion ? en quoi diierait-elle de celle des

serfs ?

De divers documents il parait résulter

que les esclaves "nt existé dans l'Europe

Occidentale, toui au moins jusqu'à la fin

du XV* siècle. Leur marché principal était

à Venise du xiii'' au xV siècle.

Il avait lieu sur le quai des Esclavons,
Il résulte d'une statistique du xiv' siècle

que la majorité des esclaves vendus à

cette époque provenait de la région du
Danube. (N'y aurait il pas lieu de penser
que le nom de slaves a été donné aux po-

pulations de cette rej^ion en raison du

grand nombre d'esclaves qu'elles ont
fournis

.'')

La même statistique établit que des

français, italiens et espagnols étaient

également vendus comme esclaves.

DE L

Fête de la 'Visitation de la Sainte
'Vierpe. — La date des plus anciennes
fêtes de Notre-Seigneur et de la "Mainte

Vierge a été fixée par la tradition, comme
celle du 25 décembre pour Noël, ce qui

impliquait le 25 mars pour la fête de l'An-

nonciation.

La fête de la Visitation, instituée par
Urbain IV en 1 389, a été fixée au 2 juillet,

8 jours après celle de la Nativité de saint

Jean-Baptiste, quoique la Sainte Vierge ait

visité sa cousine Elisabeth peu avant la

naissance de ce dernier.

Sait-on le motif qui a déterminé la

date anormale de cette fête, qui ne se pré-
sente pas dans les calendriers orientaux

sauf ceux des rites maronite et s^ro-mala- ;

bar qui se sont inspirés du calendrier la-
tin .?

A. E.

Maison de Bildstein. — Où pour-
rait-on trouver une généalogie de la mai-
son de Bildstein d'ancienne chevalerie
lorraine.''

R. DE Cressia.

Éosselman. — Le Département des

Estampes de la Bibliothèque Nationale pos-
sède 2 vol. in {" ne comprenant pas l'œu-
vre complète de ce graveur qui exposa au

Salon, je crois, à partir de 1802
; qui fut

aussi un miniaturiste distingué, si j'en

juge par une œuvre de lui, en ce genre,

signée, datée, « Bosselman, 1790 », re-

présentant la Famille Royale de France.
On en trouve la gravure au 2'' vol sus-

mentionné
;
de plus, elle est citée dans le

tome IV, p. 403-404 du Grand diction-

naire allemand.

Pourquoi les lieux, dates de naissance

et de décès de cet artiste sont-ils encore
inconnus ?

De qui fut-il élève? A quelle époque
vint-il en France, si toutefois il n'y est

pas né ?

|. C. -Alfred Prost.

Cardon. — Dans les notes bibliogra-

phiques concernant la Pipe et les fumeurs,

publiées récemment par V Intermédiaire à

propos de cette question : « les Romains
ont-ils fumé » .' n'est pas mentionné

l'ouvrage suivant :

«. Le Musée du fumeur, traitant du

tabac et de la pipe, et comprenant le ré-

cit du voyage de l'auteur en Orient, par
E. Cardon, fabricant de pipes en écume
de mer. Paris, chez l'auteur, maison E.

Cardon et lUat, boulevard de Sébastopol

6}, et chez les principaux libraires,

1866. y>

Ce Cardon, introducteur en France de

la fabrication des pipes en écume, voya-

geur et auteur, a-t-il eu quelque notoriété

de son vivant ?

P. Kaltenbach.

D'Hastrel. — Qui était Adolphe

d'Ha^trel, qu'une lithographie de Ch.

Hancké, d'après nature, représente muni
d'un crayon et d'un album, sur lequei
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figurent les armoiries de famille ? En

marge de mon exemplaire, cet envoi au-

tographe : A Mlle C. A, de La part du

voyageur. A d'Hasirel .

Un d'Hastrel, suivant une pièce manus-
crite que j'ai entre les mains, commandait
une division pendant les Cent-jours.

P. K.

Une œuvre inédite de Mme La-

farge — Boyer d'Agen a reçu du re-

gretté Jules Claietie une lettre dans la-

quelle le maître, se rappelant ses origines

limousines, a voulu s'associer par un éloge
à la récente publication de la Correspon-
dance de Mme Lafarge, l'infortunée hé-

roïne du Glandier.

En réponse à ses compliments, notre

confrère écrivit à Jules Claretie pour lui

rappeler que dans un de ses feuilletons

dramatiques du 5ojV, le 14 juillet 1874,
à prapos du Postillon de Fougerolles, de

Gabriel, il avait signalé une pièce identi

que et inédite qu'avait écrite Mme La-

farge dans sa prison.
« Gabriel, ajoute M. Claretie, possédait

le manuscrit, il vint me le soumettre. Il y
avait des situations profondément tou-

chantes et rigoureuses dans celte œuvre
inconnue de Mme Lafarge. L'empoisonne-
ment du Glandier y était curieusement

dramatisé. Qu'est devenue cette pièce de-

puis la mort de Gabriel. Où est-elle ? Qui
la possède ? »

La réponse que la mort n'a pas per-
mise à Jules Claietie, ses Mémoires qu'on
va lire ou son fils qui a recueilli les sou-

venirs de son père, nous la feront peut
être connaître.

La Presse-Associée.

La mort du Cardinal Loménie de
Brienne. — Dans la publicition par la

Revue hebdomadaire du 11 octobre 1913
d'un manuscrit du xviiio siècle, les Heiiret

perdues de Barlhès, le baron de Batz dit

que Loménie de Brienne, l'ancien ministre

de Louis XVI, se suicida en prison pour

échapper à la guillotine Ce prélat fut, en

effet, incarcéré par deux fois, bien qu'il

eût adhéré à la Constitulion civile du

Clergé et qu'il se fût démis du Cardina-

lat. Mais une version, généralement accré

ditée, veut que sa mort, survenue en

février 1794, soit due à une attaque d'a-

poplexie, d'autant plus vraisemblable que

I Loménie de Brienne était d'une santé

chancelante.

Q.uelle est la vérité .? Sir Graph.

La mort de Joseph de Maistré. —-

D'après une opinion assez répandue,
Joseph de Maistre n'aurait pas rempli ses

devoirs religieux, et même, au moment
de sa mort, il n'aurait pas reçu les sacre-

ments.

Quelle est l'origine de cette opinion,
contre laquelle s'élève d'abord le caractère
de

I de Maistre ? Elle est con.tredite par
le fait que, dans son Journal, écrit lors de
son séjour à St-Petersbourg, il fait régu-
lièrement mention de la fête de Pâques, et

ajoute même une fois: « J'ai communié
ce matin des mains du supérieur des Jé-
suites ». Dans son Cours de Littérature,
Lamartine écrivait même à son sujet :

Il relevait avant le jour ;
il commençait

par la prière et pa-- la lecture des Psaumes le

cours nouveau du temps, souvent, il allait à

la messe à l'heure où l''s servantes pieuses y
vont avant que les maîtres ne soient levés ?

(Tom. Vil, p. 414).
Elle parait être une légende, et la fa-

mille de J de Maistre l'a toujours combat-
tue ; n'aurait-elle pas été acaréditée par
une lettre attribuée à sa fille Constance,
lettre dont l'authenticité a été contestée ?

Dans quel ouvrage a paru cette lettre,
et ne faut-il pas la considérer comme apo-

cryphe, ainsi que le prétendent les en-

fants dej. de Maistre ?

Mandel.

Le régicide Monnot. —
Jacques-

François Charles Monnet, représentant du
Doubs à la Convention, était-il prêtre ?

Jusqu'ici, on Ta généralement affirmé :

dans mon récent travail je l'ai dit à mon
tour Mais depuis celte publication, re-

voyant le dossier de ce conventionnel,

j'ai remarqué un détail qui m'avait

échappé précédemment, et ce détail (Ar-
chives nationales C. 353), je l'avoue,
m'incline fort à modifier mon opinion.

Dans une note autographe oij Monnot

répondait à la question que la Convention
avait posée à chacun de ses membres sur

son état de fortune, il écrit qu'il avait

alors « deux fils aux frontières ». Or
c'était le 5 vendémiaire an iv (27 septem-
bre 1795) qu'il donnait cette précision,

i
On peut supposer que l'aîné des jeunes
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soldats avait au minimum 19 ans : ce qui
•

le fait naître vers 1776 et assigne comme
j

date au mariage de son père les environs !

de 1775. Comme ce dernier était né en !

1743, il eût alors eu 32 ans.
|

A propos de ces dernières conclusions
|

qu'il parait impossible d'attaquer, on -

voudra bien re.narquer, d'une part, qu'en !

1775 '^^ mariages de prêtres étaient à 1

L'INTERMÉDIAIRE

Eepottdeô

Le serment demandé aux vic-
times de septembre (LXVllI, 762).

—
C'est dans la séance du 14 août 1792 que
l'Assemblée Législative vota le décret re-

latif au nouveau serment de liberté etpeu près inconnus, qu'en tout cas le scan-

dale causé par Monnot eût été assez grand i d'égalité.

pour qu'il en restât quelque trace
; que v La formule ne pouvait être la même

d'autre part de telles apostasies ne se per- j
que celle du serment précédent (26 dé-

pêtrent pas d'ordinaire 6 ou 7 ans après cembre 1790) : après la journée du lo
l'ordination sacerdotale. I

La cause est donc entendue, semble-t-il : î

Monnot n'était pas prêtre. Si néanmoins !

quelques-uns de nos confrères pouvaient
'

m'aider à éluder plus complètement \

encore ce petit point historique, je leur en
serais reconnaissant. P. Bliard.

Beuverand de la Loyère, accosté
de... ? — Il existe un ex-libris aux ar-

mes Beuverand de la Loyère, accostées \

d^un écu d'a^iii au lion d'or percé d'une
\

flèche en barre, au chef cousu de gueules j

chargé Je trois étoiles d'argent

août, c'est-à-dire après la proclamation de
la déchéance de la royauté, pouvait-on,
sans se contredire, jurer encore fidélité

« au roi », en même temps qu'à la na-

tion et à la loi .''

On s'empressa donc de faire disparaî-

tre, dans la rédaction du nouveau texte,

tout vestige de la royauté, et on adopta
finalement la formule suivante : « Je jure
d'être fidèle à la nation, et de maintenir
la liberté et l'égalité ou de mourir en les

défendant »
.

L'obligation de prêter ce serment,
d'abord restreinte aux seuls membres de

Il porte la signature du ijraveur Peigné |
l'Assemblée Législative, fut étendue bien-

Populus, Galerie Véro Dodat 22. A quelle 1 tôt « à tout Français qui recevait un trai-

famille appartiennent ces armes d'alliance
|
tement de l'Etat », puis « à tous les fonc-

et quel était le possesseur de cet ex-
\
tionnaires publics », jusqu'à ce que, enfin,

libris ? NisiAR. \ le 3 septembre, elle fut imposée « à tous—
I

les citoyens sans exception ». Ce jour-là
Un livi e du comta de Modène at"

j 3 septembre, la formule du serment fut

tribué à Molière. — )'ai sous les yeux \ modifiée comme suit : « je jure d'être" '

J
fidèle à la nation, de maintenir de tout

I mon pouvoir la liberté, l'égalité, la sù-

s reté des personnes et des propriétés, et de

\ mourir, s'il le faut, pour l'exécution de

l'Histoire des révoluticns de la ville et du

royaume de Nazies, par le comte de iVlo-

dène, Paris 1668. Un catalogue de librai-

rie, au sujet de cet ouvrage, déclare que
Paul Lacroix (Bibliophile [acob) le consi-

dérait comme avant été écrit par Mo-
lière sous l'inspiration de l'auteur désigné.
]e demande ou et quand Paul Lacroix a

formulé cette assertion, et sur quoi il se

basait ? Inutile de s'étendre sur les rela-

tions de Molière et du comte de Modene,
connus de tous les Moliéristes. H. L.

Abréviations données par Sten-
dhal. — Qye signifient ces abréviations

qu'on trouve dans Stendhal, Le Rouge et

leJ^oir, chapitre 43, p. 323, note i (Pa-

ris, Michel Lévy, 1862) :

Esprit per, pré. gui. II. A. 30.
A. C.

la loi

C'est ce second serment de liberté et

d'égalité, décrété le 14 août 1792, qui fut

demandé aux martyrs des Carmes, et

non pas celui du 26 décembre 1790, qui
n'avait plus de cours. On leur demanda
de le prêter avec la première formule :

«
le jure d'être fidèle à la nation, et de

maintenir la liberté et l'égalité ou de

mourir en les défendant ».

Nous avons là-dessus un témoignage
irrécusable et absolument décisif sur la

question. Il s'agil d'une relation écrite

quelques mois après le massacre des

Carmes par M Frontault ,docteu r en théolo-

gie, curé de Saint-,-\ubin des Ponts-de-Cé
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(Maine-et-Loire), qui avait échappé lui-
même au massacre.

Voici ce que M. Frontault écrivait, de
Maëstricht, à M. de Viilelle, élève du Sé-
minaire de Saint-Sulpice, à la fin de l'an-
née 1792 :

La surveille du massacre (51 août), à dix
' heures du soir, un commissaire de la com-

mune de Paris vint nous signifier et nous
lire le décret de déportation (c'est-à-diie la
loi du 26 août), et le fit afficher dans plu-
sieurs endroits de la prison. Pouvions-nous
nous imaginer que c'était une nouvelle in
suite à nos malheurs, et une dérision ou-
trageante qu'on ajoutait à tant d'autres
qu on avait faites jusqu'à ce moment ? Nos
cœurs reprirent donc de nouvelles espérances:
mais elles furent bientôt troublées et dé-
truites pai cette pensée que la déportationne nous serait accordée que comme U pnx
de noire obéissance aie serment nouvelle-
ment inventé de liberté et d"éi;aUté (c'est-à-
dire du 26 août).A'oa5 le connaissions ce ser-
ment

;^
nous l'avions pesé devant Dieu, et

nos évéques nous avaient cuvtrt leurs cœurs
et fait part de leurs alarmes sur cette nou-
velle tentation qui allait éprouver l'Eglise
de France. Nous étions tous résolus de ne
pas même toucher des livres cette coupe qui
pour mieux êtr.-! préjtarée que celle qu'on
nous avait offerte une première fois, n'en
renfermait pas moins un poison réel et
mortel.

La relation de IVl. Frontault a été pu-
bliée dans les Etudes Religieuses (décem-
bre 1867), et récemment dans l'Anjou
historique (XIII, 575.)

F. UzUREAU,
Directeur de VAnjou Historique.

Les emmurés d'Amasia (LXVIll
667,831). --Errata. - A la dernière

ligne de la colonne 85 1 ,lire : <t et se trouve
par 33° 3()' est de Greenwich au lieu de
33° 30'.

— Lire ainsi les deux premier -s

lignes de la colonne 833 : « Ils consistent :

1° en un article du journal Le Bosphore
Egyptien en date du « ,6 octobre »

1891. »

E. DE C.

Prince ImpériaL Dévouement
d'un officier (LXVIll, jbz).

—
il devait

être,en effet, très facile de changer la route
du canot ou se trouvaient l'Itiipératrice

Eugénie et son fils, pour éviter le rocher
dont il est parlé. A quoi aurait servi

10

d ailleurs que l'officier supérieur qui com-
mandait l'embarcation interposât sa poi-
trine entre l'avant du canot et le rocher .?

Nauticus.

* *

La barre de la baleinière qui conduisait
1 impératrice à Saint-Jean de Luz était
tenue par l'amiral Jurien de la Gravière.
Un homme qui, je crois, était un pilote
de Saint-Jean de Luz. était posté à
1 avant de l'embarcation pour indiquer la
route. C'est lui qui se jeta à Teau au mo-
ment où l'embarcation allait être jetée
sur un rocher.

Walterus.
* »

^

M. P. des Aubiers demande, à proposd une anecdote reproduite par Fr. Loliée
dans Li Vie d'une Impératrice, quel est
le nom de l'officier de marine qui sauva
la vie de l'impératrice Eugénie et de son
tils en s'interposant entre l'embarcation
montée par la souveraine et un rocher
contre lequel cet esquif allait s'écraser.

M. des Aubiers a mal lu la phrase de
Loliée. Cette phrase la voici :

L'officier supérieur de la marine qui
avait pris la barre se trompa à l'entrée du
po.t et dirigea l'esquif droit sur un rocher,
m'ilgréles signes d'étonnement que manifes-
tait un matelot de Cihoure. La choc était
inévitable. Alors sans dire un mot, cet
liommc que poussait un mouvement d'abné-
gation sublime se jeti à l'eau. ,.etc ,

Il appert clairement de la phrase ainsi
reconstituée que c'est le matelot de Ci-
boure qui se dévoua et non l'officier su-

périeur de la marine. D'ailleurs s'il s'était

agi d'un pareil acte de la part d'un offi-
cier supérieur, on peut tenir pour certain

que son nom eût été transmis à la posté-
rité. On conçoit — hélas !

—
plus aisé-

ment que le nom de l'humble matelot de
Ciboure ait été oublié !

Jean AlleMès.
*

«

Le trait rapporté dans La Vie de l'Im-

pératrice, p. 186, se trouvait mentionné
dans le manuscrit de l'abbé Bauer, qui
passa entre mes mains. Cet acte da dé-
vouement demeuré obscur, du moins
chez son auteur, n'eut point, pour héros,
l'officier de marine, mais le matelot de
Ciboure. le simple et vaillant « Casca-
rot

>», dont il est^question dans la même
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Bauer

12

phrase. L'abbé Bauer faisait partie de

l'excursion aventureuse
; aussi, des gens

superstitieux rappelaient-ils, à ce propos,
« que la robe du prêtre porte malheur en

mer ».

Fréd. LOLIÉE.

Le régiment de Rouerguef^LXVllI,

716, 822).
—Consulter sur le Coips d'offi-

ciers, l'Etat militaire de France par de

Roussel.
Il a paru annuellement de 1758 à 1793

inclus sans interruption.
En 17S6, Rouergue infanterie portait

le n° 69 de l'arme et avait pour mestre de

camp commandant le marquis de la Tour
du Pin Montauban, brigadier pour mestre

de camp en 2" le comte de Toulongeon et

de Chanterenne pour lieutenant colonel.

Rouergue avait l'habit blanc et en

1776 la couleur distinctive vert fonccé

CoTTREAU.

Le crime rituel La bulle d'Inno-
cent IV (LXVIII, 622, 771, 828).

- La

question de meurtre rituel a été très bien

étudiée par E. Vacandard, aumônier du

lycée de Rouen, dans deux numéros (i'"' et

15 août 1911) de la Revue du Clergéfran-
çais (Letouzey et Ané, éditeurs, rue des

Saints-Fères, 76 bii, Paris).
Nous y lisons :

Dans une bulle adressée r.ax archevêques
et aux évêque? d'AIIem-gne, Innocent IV

après avoir énuméré les horribles cruautés
exer..ées dans ce pays contre )es juifs, conti-
nue ainsi :

K Bien que l'écriture sainte prescrive, en-
tre autres règles, de ne pas tuer et défende
aux Juifs de toucher un cadnvre quelconque
pendant la solennité de Pâques, quelques-
uns leur imputent faussement (falso impo-
nunt eisdem) de se partager, précisément
aux fêtes de Pâques, le cœur d'un enfant tué

par eux
;

ils croient que la loi des juifs leur
comn;znde cela, alors qu'elle y est manifes-
tement contraire. Et si l'on tiouve quelque
part un cadavre, on accuse malicieusement
les juifs d'avoir commis le meurtrie.

. . . Comme nous ne voulo:!s pas que les

juifs soient punis injustement, nous ordon-
nons que vous vous mor.trjez favorables et

bienveillants à leur égard, et que vous ne
souffriez pas qu'ils soient molestés injuste-
ment sous le prétexte susdit ou d'autres sem-
blables

;
les coiitievenants devront être ré-

primés par la censure
ecclésiastique sans

appel. >

(Bulle datée de Lyon, le 5 juillet 1247,

imprimée dans Raynaldus Annales ecclé-

siastici, ad ann. 1247, n° 84, tirée des

Rcgeda du pape Innocent IX, ann. V
n" 28, fol. 442. Cf. Elie Berger, Les Re-

gistres d'Innocent IV, Paris, 1884, p. 463,
n" 3077. Cette bulle fut renouvelée par

Grégoire X, le 7 juillet 1273).
Flavius.

Le Saint-Graal (LXVIII, 12, 55, 157,

2'5î. 389' 546, 585- 6?5i 733)-
— Des

Débats :

Le trésor de la cathédrale de Valence pos-
sède depuis 1428 un vase hémisphérique de
dix-huit centimètres de hauteur, taillé dans
une agate orientale de couleur vert émeraude,
que les jeux de la lumière incidente font va-

rier jusqu'au pourpre. C'est un don du roi

d'Aragon Alphonse V le Magnanime, dont
l'un ues prédécesseurs, Martin, avait obtenu
le précieux vase, trente ans auparavant, des
moines du couvent de San Juan de la Pena,
où il était conservé L'acte de donation, daté
du 26 septembre 1399, déclare qu'il s'^îgitde
l/uin calicem.lapideum cum quo Deus noster

Jésus Chrislus in sua sanctn CcEna sunguinem
suum prtciosisimum consecravit D'après la

légende, ce calice qui n'est autre ûue le

Graal, fut expédié à Huesca par saint Laurent
diacre du pape saint Sixte, à l'époque des

persécutions de Valentinien
; pour le sous-

traire aux profanations des Arabes envahis-

seurs, les Espagnols l'ont porté dans l'inac-

cessible monastère forteresse de San Juan de
la Pena, au milieu des sites les plus sauvages
des Pyrénées aragonaises. Les abbés s'en ser-

vaient pour olfîcier. Le couvent, où les rois

de Navarre se faisaient enterrer, où les en-

fants, avant de partir en guerre, venaient se

faire bénir et armer chevaliers lu ïaint-Sé-

pulcre. servit r^aintes fois de refuge aux chré-

tiens molesiés par les Maures Les abbés y
organisaient des expéditions contre l'infidèle;
les chevaliers qui fondèrent le royaume de
Sobrarbe y tinrent leurs assemblées. On peut
croire que Wagner connaissait le vase de Va-
lence et sa légende quand il plaça en Espagne
le royaume du Graal ; Mont-Salvat, oasis sa-

crée au milieu d'une contrée sauvjge, n'est-

ce pas San Juan de la Pena ?

D'après une autre tradition espagnole, con-

servée par une ancienne chronique, lorsque
la ville d'AImeria fut reconquise sur les

Maures par ses habitants, avec le concours
des Génoi.s, ceux-ci ne demandèrent pour ré-

compense qu'un objet découvert dans les dé-

pouilles des infidèles ; un plat d'émeraude

qui avait servi pour la Cène. On retrouve

donc en Espagne la trace des diverses tradi-

tions relatives à la forme du vase sacré dont
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)e Parsifal de Wagner a rendu pour jamais vi-

sible à l'humanité le ladieux éclat.

M le docteur Stephan Kekule von Stra-

donitz a bien voulu nous offrir le cliché

qui figure en hors texte dans ce numéro
et représente le Saint Graal de Valence.

Croix de consécration (LXVlll,
668, 799).

— Aux indications que Vin-

iermédiaire a déjà reçues sur les croix de

consécration j'ajouterai seulement celles

ci :

A N. D. d'Etampes (S -et O
)
une sorte

de médaillon ménagé contre les colonnet-

tes de la nef... avait reçu la peinture
d'une croix grecque. Mais à Moret comme
à Rully (Oise) au lieu d'un médaillon,
c'est un petit édicule rectangulaire sou-

tenu en dessous par des supports de bon

goût et terminé en haut par un Gable
trilobé que couronne un Fleuron. Ces
deux spécimens paraissent -appartenir au
xiii° siècle. Le nombre des croix de con-

sécration devait être de douze pour com-
menter le passage de Saint Paul aux fidè-

les d'Ephèse : <s: Vous avez été édifiés sur

le fondement des apôtres ». Voir encore

Haramont (Aisne) xii*^ siècle, Plailly, xV
siècle.

Elee.m de Cantiliaco.

Banières, débutant à la Comédie-
Françai-e,ari été, puis fusillé (LXVlll,

716;.
— Lts Tablettes dramatiques du

chevalier de IVlouhy (1752) notent, à la

page 7S, où sans doute Lemazurier est

allé la chercher, l'anecdote suivante :

Banières, dit le Toulousain, débuta, le

9 juin 1729, par Mithridate, dans la tragé-
die de ce nom. Il joua le rôle avec tant

d'emportement qu'il fît rire tout le monde.
A la fin de la pièce, il se présenta au par-
terre et lui dit qu'il le suppliait de revenir
le samedi suivant, pour jua;er s'il avait pro-
fité de la leçon II joua ce jour-là avec tant

d'intelligence qu'il fut fort applaudi. Quel-
que temps après ce comédien ayant été le-

connu comme déserteur, fut arrêté et con-
damné, pir un Conseil de guerre, à avoir la

tête cassée. Beaucoup de gens s'employèrent
pour lui ; rien ne put le sauver

d'E.
«

Je crois l'anecdote authentique ;
en tous

cas elle fait l'objet d'un roman d'Alexan
dre Dumas, Olympe de Clèves.

Du point de vue historique et documen-
taire la référence est plutôt suspecte,
mais Dumas père prenait son bien partout
où il le trouvait et de six lignes impri-
mées tirait un gros roman, à moins qu'il
ne signât tout bonnement l'œuvre d'un
imitateur : on dit que cela lui est arrivé

souvent, j'ai lu autrefois Olympe de Clè-
ves et il m'est resté une impression loin-

taine mais plutôt agréable de ce récit du
xviii' siècle. Je crois, mais n'ose rien affir-

mer
, qu'une note finale établissait

l'exactitude du fond même de l'aven-

ture.

H. C. M.

Le secret de Campi (LX ; LXVIH,
836).

— Voici un renseignement que je
tiens de Laguerre lui-même.

Il ne viole pas le secret professionnel,
il ne résout pas la question, mais il peut
servir à la solutionner.

Après la condamnation, Laguerre de-

manda, suivant l'usage, audience au pré-
sident de la République qui était alors

M. Jules Grévy, pour solliciter la grâce de
l'assassin. Le Président parut assez mal

disposé et pour l'intéresser à son mysté-
rieux client l'avocat lui dit :

— Si vous vouliez connaître la vérita-

ble personnalité du malheureux, qui ap-

partient par ses origines à la bourgeoisie,
vous n'auriez qu'à consulter l'état des

officiers des régiments d'artillerie en gar-
nison à Toulouse ; le frère de Campi sert

dans l'un d'eux : il est capitaine.
A cette époque, il y avait à Toulouse

deux régiments d'artillerie qui y tenaient

garnison le ii* et le 20", si je ne me
trompe.
M Jules Grévy fit-il faire les recher-

ches indiquées ? C'est peu probable ; 11

refusa la grâce dans tous cas. Avec ces

données, on pourrait serrer la question et

préiriser. Ce n'est pas au dessus de la

perspicacité de nos confrères intermédiai-

ristes.

Jea.n'-Bernard.

Descartes. Ses funérailles (LXVIII,

766).
— Les funérailles de Uescartes n'ont

pas été interdites. Quand, seize ans après
sa mort, ses restes eurent été ramenés en

France, ils furent transférés à SteGenç-
viève-du-Mont en grande cérémonie II y
eut une solennité magnifique, à laquelle
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assistaient nombre de hauts personnages,
de membres du clergé, de magistrats, et

que suivit un banquet où on célébra la

gloire du philosophe
Mais, au cours de la cérémonie, un or-

dre de la cour était survenu, interdisant

au P. Lallemant, prieur de Ste-Geneviève

et chancelier de l'Université, de pronon-
cer l'oraison funèbre qu'il avait préparée.
Ce fut le premier acte de ce qu'on a pu

appeler la < persécution du cartésia-

nisme ». De son vivant déjà, Descartes

avait eu, non seulement avec des proles-
tants hollandais qui l'accusaient d'athéis-

me et réussissaient à fairs interdire l'en-

seignement de sa doctrine dans certaines

universités, mais avec des membres de

l'Eglise catholique, plus d'une difficulté.

Si des prélats comme le cardinal de Bé-

rulle l'avaient encouragé, si nombre de

religieux, surtout parmi les bénédictins,
les oratoriens, les génovéfains, les mi-
nimes (dont était son intime et corres-

pondant habituel, le P. Mersenne), ^t de
fervents chrétienr jansénistes comme Ar-

naud, avaient adopté en grande partie ses

idées, d'autres résistaient. Malgré ses pré-

cautions, poussées jusqu'à celle de ne pas
publier, d'abord, l'ouvrage où il adop
tait les théories condamnées de Galilée,
l'atteinte mortelle qu'il portait à l'aristo-

télisme, considéré depuis longtemps
comme le soutien de la foi, la difficulté,

qui le préoccupa si souvent, de concilier

son système avec le dogme de l'Eucharis-

tie, un vague pressentiment, peut-être,
de tout ce qui, spinozisme, rationalisme

à la Fontenelle, développement autonome
de la science, devait sortir de ses idées,
tous ces motifs le rendaient suspect à bien

des croyants. Après sa mort surtout, les

attaques se firent souvent violentes Les

Jésuites, dont il avait été l'élève, et qui

jusqu'à la fin du xviii' siècle devaient in-

terdire dans leurs collèges la doctrine car-

tésienne, furent ses adversaires d'autant

plus déclarés que les jansénistes, en grand
nombre, étaient ses partisans. En ibôa,
sur la dénonciation du nonce apostolique,
l'université catholique de Louvain con-
damnait le cartésianisme. En lèô^ la

congrégation de l'Index condamnait les

œuvres de Descartes « doiiec corrigan

gantur », et cette condamnation fut re-

nouvelée tout au moins en 1722, sans

l'atténuation de la première décision.

contre l'édition des « Méditations » de

1709
En France, après l'interdiction de l'orai-

son funèbre, ce fut. en 1671, un ordre

verbal du roi aux Universités de ne lais-

ser pénétrer les idées cartésiennes ni dans

l'enseignement ni dans les thèses. Puis

l'Université de Paris voulut provoquer
une condamnation par le Parlement,

qu'empêchèrent, avec le cartésianisme de

plusieurs membres de cette assemblée, un
savant mémoire que lui adressa Arnauld,
et le plaisant « Arrêt burlesque » dans

lequel Boileau et Racine parodièrent
d'avance celui que l'Université réclamait.

En 1675, sur l'invitation du Roi, l'Uni-

versité d'Angers condamna le cartésia-

nisme et le Parlement de Paris, sur ap-

pel d'un professeur, ayant annulé cette

condamnation, son arrêt à lui fut cassé

par le Conseil du Roi. D'autres arrêts

analogues, des suspensions, des exils de

professeurs, intervinrent dans d'autres

universités; une sorte d'inquisition s'exer-

ça sur les ordres religieux eux-mêmes
Les Bénédictins, les Génovéfains, durent
interdire à leurs professeurs d'enseigner le

cartésianisme.

Les jésuites et l'archevêque de Paris,

particulièrement acharnés contre la con-

grégation de l'Oratoire, l'obligèrent, quoi-

qu'elle eût pris une décision analogue, à

faire plus, et à adopter, en 1678, un for-

mulaire que tous ses membres durent si-

gner, et qui consacrait et en théologie et

en philosophie son adhésion aux idées

soutenues par les jésuites. Cartésianisme
et jansénisme à la fois étaient visés dans
cette mesure, à la suite de laquelle quel-

ques uns des membres les plus éminents
de l'ordre, comme le P. Duguel et le P.

Quesnel, préférèrent en sortir et quitter
la France. La guerre au cartésianisme, ou
à la doctrine dérivée de Malebranche, se

poursuivit encore pendant une trentaine

d'années, soit dans les Universités, soit

même en dehors, les conférences carté-

siennes qui se faisaient à Paris étant in-

terdites, les auteurs cartésiens se voyant
refuser les privilèges et étant mis dans la

nécessité d'imprimer leurs œuvres à

l'étranger. liiÉuE.

• *

Quand M. Jean Finot écrit dans la

Revue que les < funérailles de Descartes

i
furent interdites » par l'autorité ecclésias-
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tique, il dit une chose incontestablement

inexacte. S'il veut s'en convaincre, il n'a

qu'à lire la description que fait de la céré-

monie le conter.iporain Baillet, descrip-

tion que reproduit M. Charles Adani

dans sa f^ie Je Descarles (iqio), pp. 600

et suiv. Non seulement les obsèques
solennelles du fameux philosophe ne fu-

rent point empêchées ;
elles se firent, au

contraire, avec le plus grand éclat, au

point que « depuis la mort du cardinal

de la Roche-Foucaut, réformateur de leur

Ordre, l'on ne se souvenait point d'avoir

rien vu de plus pompeux dans l'église »

des religieux de Sainte-Geneviève [Ibid.,

p. 602).
Toutefois, continue le véridique narra-

teur, « à travers de tout cet appareil, il

vint un ordre de la Cour, portant dertense

de prononcer publiquement l'oraison fu-

nèbre. » {Ibid., p. bo2).

Pourquoi cette défense subife et inat-

tendue sur un point de détail, ne faisant

d'ailleurs nullement partie intégrante des

funérailles catholiques? C'est, affirme

Baillet, que .< l'on avait reçu quelque avis

que, pariTii la foule des auditeurs qui se-

raient ravis d'entendre prononcer cette

oraison, il se glisserait infailliblement

quelques censeurs mal intentionnez qui

pourraient en faire un mauvais usage ».

(Ibid).

On crut donc faire acte de sagesse,

peut-être même de sympathie à l'égard
d'un grand penseur, en interdisant son

éloge naladroitement confié à un admi-

rateur trop enthousiaste.

Au reste, la crainte manifestée <i parut
assez bien fondée » à l'un des diii_iples de

Descartes, et »< l'événement tit connaître

tout à propos que M. Clerselier, (en con

seillant la soumissioi) à l'ordre royal)
avait conseillé le meilleur parti. >» [Ibid).

Ainsi parlent des amis.

Dans de telles circonstances, je ne vois

pas comment on pourrait loyalement ac-

user l'Eglise d intolérance, alors surtout

que nul contemporain ne dit mot de son

intervention en cette affaire.

J'ajoute même que Rome se montra
bien plutôt pleine de tolérance et de man-

suétude, à l'égard duphilo.^ophc novateur,
attend;.nt pour censurer ses œuvres que la

mort l'eût frappé et permettant que son

corps reposât à l'ombre des autels, dans

l'église Sainte-Geneviève. P. Darbly.

Madame deDolomi3u(LXVlII, igo,

49î).
— A M. Lucien Verus qui devrait

bien nous dire pourquoi il s'intéresse

tant au ménage Dolomieu, j'adresse un

renseignement nouveau trouvé par hasard

en feuilletant les contrôles du Régiment
de Saintonge, dont une partie suivit

Lafayette, en Amérique.
Alphonse-Louis- François, de Gratel,

Chevalier de Dolomieu (sans doute mar-

quis à la mort de son père) est né le 13

janvier 1755, à la Cosle-St .André, en

Dauphiné.
Ses états de service sont consignés sur

le Contrôle seulement. Il n'y a malheu-

reusement pas de dossier, où nous au-

rions pu trouver d'autres renseignements.
Il fut : sous-lieutenant le ii mars 1769,

sous-aide-major le 9 nov. 1772. Aide-

major le 17 mars 1774. Lieutenant en 2"

,1 la formation de 1776. Lieutenant en

I" de Chasseurs toujours encore dans

Saintonge Infanterie, le 8 avril 1776 à

Valogne, capitaine en 2' le i^ avril 1780
en Amérique, Capitaine Commandant le

19 septembre 1786. Démissionnaire le 15

septembre 1791. H. R.

Juliette Drouet (LXVIII, 766).— M.
V. demande les orijiines, la descendance

de Juliette Drouet, l'amie de Victor Hugo.
11 ajoute que l'exécuteur test.^mentaire de

Juliette Drouet fut son neveu M. Kock,

professeur d'allemand, conservateur du

Musée Victor Hugo, il demande par suite

de quelle alliance cette parenté existait

entre eux.

Peut être les registres de l'Etat-civil de

Creuznach, actuellement ville du Grand
Duché de Hesse, ou ceux de Mâcon pour-
raient ils donner les éclaircissements dé-

sirés ?

Drouet, le fameux maître de poste de

Sainte-Menehould, qui a joué un rôle si

décisif dans l'affaire de Varennes, avait à

la Convention, voté la mort de Louis

XVI et fut, en 1816, banni du Royaume
en sa qualité de régicide.

Il vivait avec une femme divorcée,
nommé Menké, originaire de Creuznach,
ville thermale des Etats de l'Electeur pala-

tin, devenue après la paix de Lunéville,

une commune du département du Mont-

Tonnerre. Cette ville est située non loin

de l'embouchure de la Nahé dans le Rhin.
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Ayant obtenu un f^ux passe-port au
nom de Mergès. Drouet vint s'établir,
sous ce faux nom, à Mâcon où il fit le

commerce d'eaux de vie, pendant que sa
femme vendait des pâtisseries suisses.

Pour dépister les recherches de la po-
lice, Drouet eut soin de produire le faux

passe port et un acte de naissance au
nom de Mergesse ou Maergesse. 1! mou-
rut à iVlàcon le II avril 1824 Sa super-
cherie fut découverte après sa mort ; la

femme Mencke, femme divorcée Normand,
se disant veuve Urouet, s'était retirée à

Sainte-Ménéhould après la mort du con-
ventionnel.

Il eut plusieurs enfants de cette union
avec la femme Normand, née Mencké.
Victor Fournel don e dans son remarqua-
ble ouvrage Lèvénemetit de Vartnnes

(Champion-Paris) des détails précis sur la

famille Drouet.

Fromm, de l'Univers.

Extrait du tome X p, 218 (Paris, octo-
bre 1913, in 8) de la Flore populaire, ou
histoire naturelle des plantes dans leurs

rapports avec la linguistique et le folklore,
par Eugène Kolland Ce bien curieux

ouvrage est continué par M. H Gaidoz.
à partir du tome Vlil. depuis le décès

d'Eugène Rolland, d'après son manuscrit
et ses notes :

Dans les dernières années que vivait Vic-
tor Hugi, je l'ai entendu appeler facétieuse-
ment M'fisieur Drouet et voici l'origine de
ce nom .

Maaame Drouet était le dernier nom
d'une actrice très belle qui, en 1853, joua le
rôle épisodique ds la prin-esse Negroni
dans la Lucrèce Borgia de V. Hugo, au théâ-
tre de la Porte S;-Maftin, et qui fut une de
ses maîtresses Plus fard il se mit en mé-
nage avec elle, Mme V. Hugo (du reste le
Divorce n'existait pas encore en France) su-
bissant cette humiliation

; et V. Hugo vécut
la vie :e ce que G. Paris appela ailleurs la

légende du Mari aux deux femmes. IVlais à

Guernesey et plus tard à Paris, la légende
était une réalité.

Plus tard, Ma.iameDrouet survivant à
Mme V. Hugo devint officiellement, en quel-
que sorte, la maîtresse de la maison. Comme
tout le monde connaissait cette histoire, et

que l'on passait à V. Hugo ce que l'on a

passé aux rois, on l'appelait quelquefois, par
plaisanterie Monsieur Drouet. J'ignore si ce
nom figure dans Ihstoire imprimée et je le

rapporte ici, ne pereat .

Cette ancientie actrice ou plutôt figurante
a un article dans le Dictionnaire des Pseu-
donymes, de G. d'Heylli, édition de 1887,
p. 217, sous le nom de Juliette (Mlle), tout
court. Son nom patronymique était Gauvain

;

mais elle avait pris pour le théâtre celui
d'un de ses oncles, le général Drouet

;
du

resie, elle n'a été appelée Madame que par
courtoisie-, et il n'y eut jamais d'autre Moa-
sieu- Drouet que V. riugo.
M. d'Heylli gaze la situation de Mme

Drouet dans la maison du poêle, en disant
" qu'elle prit, après la mort de la femme du
poète, le g'iuvernemsnt et la direction de la

maison >. Elle mourut deux ans avant V.
Hugo, et on lui fit, dit M. d'Heylli. « des
funérailles quasi solennelles ». La situation
de ce minage à trois, forme occidentale et

presque avouée de la polygamie, pourrait
s appeler ici licence poétique, c'est-à-dire
licence de poète adulé et traité comme un
roi.

L'Intermédiaire (LXVI, J157) s'est occu-

pé de Mme Drouet à propos du sculpteur
Pradier.

J. Lt.

Xavier Eyma (LXVIII, 81?). —Xa-
vier Eyma, écrivain, naquit a Saint-
Etienns (Martinique) le 16 octobre 1816.
On lui doit plusieurs ouvrages pour la

cause de l'émancipation des esclaves : Les

Peaux rouges 1854. Les Peaux noires,

1856. Deux vol in-18. 11 a collaboré dans
les journaux : Le Pays, en publiant des
feuilletons sur »< les femmes de Paris > ;

La Mansarde de Rose et La Baronne to-

paze. La Patrie. Dans une nouvelle intitu-

lée : Adam et Eve
, 187s.

11 avait été, en 1834. à la direction du
Courrier du Havre.
On lui doit aussi quelques vaudevilles,

qu'il a signés de son anagiamme Amey —
entre autres : Le Renard et les raisins.

Il avait demeuré à Paris, 24 rue de
Vintimille et plus tard, 10 rue des Martyrs,
où il est mort le 29 mars 1876.

Victor Déséglise.

Eyma Louis-Xavier est né à Saint-Pierre

(Martinique), le 16 octobre i8i6. 11 a si-

gné des traductions et quelques vaude-
villes du pseudonyme an.igramme, Amey.
Ses romans sont : Le Médaillon, Emma-
nuel, Le Grand Cordon et Iz Corde, Le

Masque blanc, etc. Les œuvres plus sé-

rieuses sont : Introduction à une politique

générale ; Les femmes du nouveau monde;
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les deux Amériques ;
De la Circulation

des coupons a levenujixe; Us Trente-quatre
étoiles de l' Union Américaine . etc. V. Va-

pereau, 4" éd.

Ayant attaqué dans le Figaro, le gou-
vernement de la Défense Nationale, il fut

dénoncé pendant la Commune, mais par-
vint a s'échapper. E. Gravk.

Famille Filippin (LXVIl, 572 786).— En 1594 l'archidiacre Fillipini publia
une Histoire de Corse d'où il donne en

tête quelques indications sur sa famille,

venue de Scirdaigne en Corse au xv" siècle,

à la suite de rixes avec d'autres gentils-
hommes voisins. L'évèque de Vescovato

donna des biens et des fiefs à l'un de ses

membres, qui Vivait délivré d'un turbu-

lent \oism. C'est peut-être en souvenir de

ce fait qL'e la famille Filippini timbre ses

armes d'une mitre. Elle appartient à la

catégorie des magnificht faniiglie de l'île,

qui ne voulurent pas s'astreindre à pro-

duire, lors de la Recherche ordonnée par

Louis XV, qui fut menée très et trop fisca-

lement. Les armoiries sont : d'azur à

l'arbre (pin aliàs poirier) ariaché d'argent

sur le fût duquel passe un cheval du même.
— On trouve quelquefois, mais à tort, le

cheval contourné et le pin surmonté d'une

mitre d'or. — Devise : Semper, fecunda.

La CoussiÈRE.

Mlle Sedaine (LXVIII, 739).
— L'In-

termédiaire publie une lettre de Mile Se-

daine en date du 20 (évrier 1841, dont le

destinatai-e n'est point indiqué.
Or Alfred de Vigny, à la date du 15

janvier 1841, adressa à IVIM. les Députés
une longue lettre au sujet de l'infortune

de Mlle Sedaine.
• Il y raconte la vie littéraire de Sedaine,
et il y étudie, avec son habituel talent les

deux ouvrages capitaux de l'écrivain :

La Gageure imprévue et le Philosoplie sans

le savoir. Il expose l'injustice de la loi sur

la propriété littéraire, qui a pour consé-

quence de laisser Mlle Sedaine, pres-

qu'aveugle, dans le dénuement, tandis

que le théâtre fait de beaux bénéfices en

représentant les pièces de son père.
La lettre de Mlle Sedaine ne serait-elle

pas adressée à Vigny en remerciement,

pour le secours qui lui fut sans doute ac-

cordé, et dont elle reçoit l'avertisse-

ment ?

La lettre de Vigny, assez longue, se

trouve dans ses œuvres sous le titre de

La Propiiété littéraire. Dans les éditions

modernes elle se trouve dans le volume

de Stello.

FX.T.

Où est le tombeau de Léo ard de
"Vinci? (LXVIII, 809). —Dans la cha-

pelle du château d'Amboise se voit une

plaque de marbre portant une inscription,

dont le sens est à peu près celui-ci :

« Léonard de Vinci, mort à Amboise,
fut inhumé dans une chapelle aujour-
d'hui détruite, proche de la chapelle ac-

tuelle. »

Des nombreux ossements furent ex-

traits du sol, parmi lesquels ceux aussi

de Léonard de Vinci. Rien toutefois ne

permit de les identifier. Tous ces osse-

ments furent réunis dans la chapelle ac-

tuelle
; par suite, c'est probablement là,

avec celui de bien d'autres, le tombeau

de Léonard de Vinci.

|.
Chappée.

Mort de Voltaire LXVIII, 761).
-

.M. Frédéric Lachèvre a publié en 1908,
chez Champion, sous ce titre : Voltaire

mourant., une enquête faite en 1778 sur

les circonstances de la dernière maladie,
du patriarche de Ferney dont le manus-

crit, intitulé « Mort d'Arrouet de Vol-

taire », formant un volume in 18 de 187

pages, relié en veau ancien, sans lieu ni

date, figurait au prix de cinquante francs

sur le catalogue n° 57 (novembre 1907)
de la librairie Uorbon aîné.

Ce manuscrit anonyme n'était pas le

manuscrit original Celui ci était conservé

avant la séparation dans la bibliothèque
de Saint-Sulpice et portait la signature
de son auteur : l'abbé Baillard du Pinet,

docteur en Sorbonne, chanoine de Notre-

Dame du Puy, vicaire général et officiai

de l'évèque de ce diocèse, puis chanoine

de Notre-D.-<me de Paris.

Jean Jacques Baillard du Pinet était

issu d'une famille d'excellente bourgeoi-
sie de Sainte-Sigolène, en Velay, ano-

blie au début du xviu' siècle par une

charge de secrétaire du roi, maison et

couronne de France, remontant sa filia-

tion à Jean Billard, écuyer, capitaine châ-

telain de Sainte Sigolène en 1540,homme
\
d'armes de la Compagnie du comte de
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Levis-Ventadour, et divisée au xvii» siècle

en deux branches portant le nom des sei-

gneuries des Combeaux, paroisse de Saint-

Pal de Mons. et du Pinet prés Sainte-

Sigolène. (Armes : d'or, à trois palmes de

sinople 7cmnes en pointepar le bas des ti-

ges).
11 naquit à Montbrison dans les pre-

mières années du xviii" siècle, bien que
ses parents habitassent ordinairement le

Velay. Son père éiait Pierre Baillard, cé-

lèbre par la visite que lui fit Mandrin à

Montbrison (Fr. Funck Brentano, < Man-
drin »

, Paris, iQoS, p. 244 et suiv.) et

parmi ses oncles, il comptait |ean Baillard,
chevalier de l'Aigle d'Or, qui épousa le

8 janvier 1096 Anne de Charlonnel

Betz et acheta le 13 octobre 1

charge de juge mage en la sénéchaussée
et siège présidiat du Puy.

En 1772, l'abbé du Pinet était vicaire

général de l'évêque du Puy ; Jean-An-
toine Barthélémy, avocat et premier con-
sul du Puy, lui donnait alors une déléga-
tion d'une créance de 1000 livres qu'il

possédait sur les religieux de Gondet

(Arch. Haute-Loire, G. 575) et nous pos-
sédons une requête de )ean-Dominique
Malon, chanoine de la collégiale de St-

Georges de St Paulien, en vue de la réu-

nion de la cure de Notre-Dame du Haut-

Solier, de la désignation de deux canoni-
cats à la Collégiale et la supression du
bas chœur d'icelle contresignée le 7 juin

1754 par le même en qualité de commis-
saire désigné par l'évêque,
A la suite de la résignation de son ca-

nonicat du Puy en faveur de Jacques-
Ignace-Louis-Armand Bergonhon de Ra-

chat, Jean-Jacques Baillard prit posses-
sion d'un siège analogue dans l'église de
Paris le 22 juin 1761. 11 l'occupait encore
en 1790.

Sans doute avait-il été puissamment
aidé pour l'obtention de ce canonicat par
son oncle Jean Jacques Baillard du Com-
beaux, ancien instituteur des enfants de

France, doyen de Sorbonne. abbé de la

Bussière, ordre de Citeaux, diocèse d'Au-

tun, mort à Paris le 22 janvier 175S à

l'âge de 84 ans.

Dans quelles circonstances l'abbé du
Pinet rédigea t-il sa relation des derniers

jours de Voltaire ? Fut-il en relations avec
le patriarche de Ferncy? Peut-être, car il

était lettré et on lui doit une note des
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éditions du xV siècle qui sont dans la bi-

bliothèque de la cathédrile du Puy qui le

prouve (Mss. Bibl. Lyon). En tout cas,

l'œuvre originale, qui a été compulsée il

y a quelques années par un de nos amis,
est beaucoup plus intéressante que la co-

pie éditée, car elle abonde en références.

11 serait très désirable que des recher-

ches soient faites d«ns les collections de

Saint-Sulpice pour remettre la main sur

le travail de l'abbé et en donner une édi-

tion conforme à l'original.
Ulysse Rouchon.

Le Carolin (LXVllI, 673, 80^).
—

|e

n'ai jamais rencontré, dans les nombreux

catalogues de monnaies étrangères que je

reçois, de monnaies d'or appelées, en Al-

lemagne, carolins, ni une monnaie sué-

doise en argent du même nom. Mais, en

revanche, j'ai sous les yeux une pièce
d'or du roi de Suède Charles XV, de

186S. qui a le poids, le titre et le module
de nos pièces de dix francs, avec au revers

la légende 10 francs — Carolin. La frappe
n'en a pas été continuée.

En ce qui concerne les florins d'or, il

n'y en a pas eu, en France,avant Philippe
V! de Valois (1 328-1 î5o),qui a fait frap-

per des pièces d'or d'environ 4 1/2 gr.,

connues sous le nom de florins-Georges,
sans avoir du reste le type classique des

florins ai Florence : d'un côté, St-Jean
debout ; de l'autre, la longue fleur de lys
de Florence. Ces dernières pièces n'exis-

tent que sous le régne de Jean le Bon

(13^0-64) et de son successeur Charles V,

comme dauphin du Viennois. Je ne crois

pas que les agnels et autres pièces d'or

de leurs prédécesseurs, depuis St-Louis,

et de leurs successeur-, jusqu'à Charles

Vil, puissent être appelés florins ; le type
en est différent. Depuis Louis XI, presque
toutes les pièces d'or sont des écus d'or,

jusqu'au xvii" siècle. A ma connaissance,
il n'y a jamais eu, en France, de florins

d'argent, les pièces de cette importance
étaient des francs ou des testons (depuis
Louis XII).

En Allemagne. les florins d'argent

(gu/den) ont été la monnaie courante dans

tous les Etats du Sud, jusqu'à l'unifica-

tion de la monnaie pour tout l'Empire,

sur la base du mark, en 1871 ;
le florin

allemand valait 2 fr. 15 En Autriche, le

florin était plus lourd et valait 2 fr. 45 ;
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mais, pendant bien des années, on ne se
servit dans ce pays que de papier-mon-
naie et le florin-papier ne valait que
2 fr. lo. Lorsque, vers 1890, on songea
à remplacer le papier par du numéraire,
la loi du 2 août 1892 donna pour base au
nouveau système la couronne {krone), va-
lant I fr. 0!j ; les anciens florins d'argent
rentrèrent alors dans la circulation et y
sont encore, mais pour la valeur des an-
ciens florins-papiers ou de deux cou-
ronnes (2 fr. lo).
En Angleterre, le tloriii d'argent vaut

2 shillings (2 fr. 30) et le double florin,
4 shillings (4fr. 60) ;

la couronne (crown)
de 5 shillings, vaut 5 fr. 81.

Paul.

Li-re de prières irlandais (LXVIlI.
723).

-- Aucun doute n'est possible, et
la question étonne un peu, car rien n'est

plus connu. Le livre est écrit en gaélique
irlandais, autrement dit : G:ioidbeiil eirion-
tiach C'est un des trois dialectes gaéli-
ques britanniques, dont les autres sont :

l'Erse ou GaïJkeal albannach. (m. a. m.

gaëliquedesmontagnards)parléenEcossei
et le Ma>ix ou ,t .Manna », de lile de
Man.

Pour l'histoire de cette langue, dialecte
irlandais, consulter O'Connor dans —
Reiuiii Hiberiiicarwii Scriptoiei l^eteres.
On parle encore cette langue dans les

campagnes d'Irlande.

L'écriture nationale irlandaise est dé-
rivée de l'Ancien Ogamique, lequel est
sans doute l'alphabet celtique primitif.
Cette écriture rappelle le latin comme
valeur de lettres : mais la formation de
ses caractères est unique, suit immédia-
tement les bâtonnets primitifs de l'huma-
nité, et a inspiré sans doute les Rimes.
Son nom vient de la lettre principale, de
valeur Ng, et dite Agmà. (Voir d'Arbois
de Jubainville dans Académie des Inscrip-
tions et B. L. comptes rendus iS8/), Ses
caractères n'ont, en tout cas, pas le
moindre rapport avec les alphabets grecs
ou russes. Cependant il y a eu des runes
slaves, dont certains éléments, dit la tra-
dition auraient été utilisis par Cyrille et
Méthode. Aussi que H. T. se console de
sa méprise, il est en bonne compagnie, et
Tacite fit la même confusion que lui pour
les runes germaniques : '< Quidam opi-
nantar monumenta et tumulos quos-
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dam, gr«cis litteris
inscriptos, in con-

finio Germaniœ Rhœtiœque adhac exs-
tare... » — Tac De mor. germ. cap. IH.

El. Kantara.

Wackes (LXVIll. 723). _ Tout le
monde en Alsace s'accorde à dire que ce
mot, quelle que soit son origine, signifie
« voyou 2- Il se peut qu'il ait été in-
troduit chez nous par les bandes de ro-
manichels qui en tout temps ont infesté
le pays ; mais il n'a pas proprement la

sign.iication de « vaquesco >> « vaquesi » •

souteneur, canaille. Toutefois, dans cer-
tain canton de l'Alsace, il correspond sur
un autre point avec la hngue du zingaro
et signifie ce que n'ose écrire M. Camille
Pitollet.

Wackes équivaut donc à voyoudans la conversation aussi bien que dans
les productions en vers et en prose de
nos écrivains du terroir. C'est une injure
grossière et qui fait monter le sang à la
tête de celui à qui on l'adresse. Mais
dans le langage familier ce mot. comme
ceux de fripon, canaille, est susceptiblede nuances jusqu'à devenir semi-caressant
applique a un enfant dégourdi et espiè^rle'Des additions au mot Wackes en "ac-
centuent ou en précisent la signification,
p. e. : « Ertz ou Kritzwackes ! voyou
neffe

;
-. Galeewackes »

. fleur de bagne
qui n'est pas d'un usag-^ général et à
Colmar est remplacé par « Galjestréck, »
gibier de potence. A Strasbourg on a les
« Stadswackes »

, voyous des rues, en op-
position a Kanalwackes. désifrnant les
individus louches qui rôdent aux environs
des canaux. Les Bàlois disent . Sund
gauerwackes », wackes du Sundgau (partiede l'Alsace qui confine à la Suisse) A
Cologne, « Driickes »

est, parait-il, syno-
nyme de Wackes.

P. Kaltembach.

OrvUlear (LXVIll, ,76,79s). -Depuisma question, le hasard qui vient souvent
en aide aux chercheurs, m'a mis en main
un acte de maîtrise d'orvilleur ou il est
dit qve la maîtrise a été concédée sur le
vu de son chef-d'œuvre consistant en
" ung milhier de crochets et un milhier
ailles de perdrix. ». Bien que je ne puisse
interpréter la signification des « ailles de
perdrix ». J'ai tout lieu de croire que l'or-
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villeur était tout bonnement un

d'agrafes qui se composent en

parties: le crochet et la boucle.

fabricant

effet de 2

L.

Marguillier. Signification et éty-
mologie(LXVIIl, 242, 521, 3^6).

— On
lit dans le Lutrin de Boileau (qui date de

la seconde moitié du xvu' siècle) au chant

I,
à propos du vieux chapelain Sidrsc :

Et son rare savoir, de simple marguillier

(en note : c'est celui qui a soin des re-

liques).
L'éleva par degrés au rang de chèvecier.

(en note : c'est celui qui a soin Jes chapes
et de la cire) .

Si le marguillier, au temps de Boileau,

était de plu>ieurs degrés au-dessous du

chèvecier. qui lui-même parait avoir été

un agent assez subalterne, c'est que cette

appellation a bien changé entre l'époque
de Boileau et celle de la Restauration, otj

Béranger pouvai' écrire :

Et bientôt le banc des ministres

Sera le banc des marg-uilliers.

Pour moi, j'avais toujours cru que le

mot désignait un membre du conseil de

fabrique. D'après Littré, il s'applique au

Président, au Secrétaire et au Trésorier du

dit Conseil. — Etymologie : MATRICU-
LARIUS, selon Du Gange.

V. A. T.

Théorie des nombres (LXV1II,287).— Il y a, (colonne 288, 2' ligne) un sin-

gulier « en nombre entier « qui jette une

certaine obscurité sur la question. Ne
faut il pas lire au pluriel « en nombres

entiers», (c'est-à-dire que a, D, x, jv et ^
sont tous entiers ?)

Si. dans ce cas, je comprends bien la

question posée par M. de Ventron, il part
d'un théorème regardé comme démontré

(et que j'ignore) à savoir que lorsque un

nombre premier P peut se mettre sous la

forme Dx'~ — y'^ 1 équation

j^a Dx-\- 4 Da^ -f- y'^
= z"

est impossible à exprimer pour x plus

grand que (i-|- i',
si l'on s'astreint à l'obli

gation que a, D, x et ^ soient des nom-
bres entiers.

Ainsi exprimé souscette formegénérale,
ce théorème semble être vrai quel que soit

D
;

s'il ne l'est pas pour des valeurs 2 ou

5 données à Z), cela doit résulter de la

démonstration même du dit théorèmei

démonstration qu'il faudrait connaître-

Comme le fait remarquer la rédaction

de notre Inteimédiaire, les problèrr^es ma-

thématiques rentrent peu dans le cadre de

ceux qui se posent dans ces colonnes. De

plus, la théorie des nombres constitue un

chapitre bien technique de la Science

déjà S' technique des mathématiques.

je crois que M. de Ventron pourrait
utilement poser des questions de ce

genre au journal Y Intermédiaire des ma-

thématiciem auquel j'ai été jadis abonné.

Publié sous la direction de M. Laisant,

il est, je crois, édité chez IVl. Gauthier-

Villars, 55 quai des Grands Augustins.
G. DE Massas.

Fden n'habill^ aussi bien que le

nu(LXVII; LXVIII, S02)
— Tout l'inté-

rêt de lii question posée par notre con-

frère est dans le mot « tendancieux » : la

représentation tendancieuse du nu n'irn-

plique-t elle pas la misère du peuple et la

dépravation des chisses supérieures?

Pour la misère, je n'en crois rien. Elle

n'est guère inspiratrice de l'art, non pas
seulement parce que l'égoïsme détourne
les yeux des spectacles qui lui semblent
un reproche direct, mais aussi parce que
tout ce qui s'écarte des lignes tranquilles
et des formes normales dans la nature,

agit d'une façon pénible ou fatigante sur

notre physique, comme le sentent fort

bien les gens aux nerfs irrités, [e ne puis

comprendre, notamment, que les cir-

ques continuent, depuis tant d'années,
à nous offrir les abominables clowns

d'importation anglaise, et d'ailleurs

assez récente, qui se font un mérite de
violer toutes les esthétiques : le clown

représentant le rustre, le paysan balourd,
le colonns, bon tout au plus pour amuser
des peuples aux fibres rudes. Certains le

font venir même de l'Extrême-Nord, de

l'Islande, qui n'est pas le pays des beaux
marbres ni des joies ensoleillées.

Quant à la moralité des classes supé-
rieures, il est à peu près impossible, à qui
n'est pas « le Diable boiteux », d'en juger
au point de vue intime

; et nous retom-
bons dans l'éternelle querelle de l'art et

de la morale, avec la censure forcément
arbitraire pour les départager. Elle écla-
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tàit de nouveau, l'autre jour, cette que-
relle, en Angleterre, à propos de la danse

de Mlle Gaby Deslys, entre l'évêque de

Kensington et l'irrépressible M. Bernard

Shaw (Le Times, éd. hebd., 14 nov.1913,

p. 922 ; 2 1 nov
, pp. 939 94 1

)
: le plus

comique est que M. Shaw, à la même
heure, mettait à la scène une pièce où un

Anglais de son invention prêche la mo-
rale à Catherine 11, qui, justement, était

très rigoriste sur le chapitre de la dé-

cence extérieure, et qui, probablement eût

mis M. Shaw, avec ses théories pour ou

contre, à la porte de l'Empire russien. —
La mêmequerelle s'allumait en Allemagne
où les tribunaux ordonnaient la saisie de

cartes postales représentant une statue

que Guillaume II a fait placer dans un

parc impérial (Débais, 6dec. 1913). N'es-

sayons pas d'en disputer nous-mêmes.
On ne peut donc tabler, pour juger une

époque, ni sur son apparence vivante, ni

sur sa littérature, encore plus tendan-

cieuse que tout le reste. Juvénal, par

exemple, qui drape ou deshabille si bien

les dames romaines, était un « gende-

lettre», qui commença d'écrire fort tard,

se montrait avide de gloriole, et détestait,

en qualité de bourgeois, l'aristocratie de

son temps ;
il ne demandait qu'à généra-

liser les scandales, ainsi que fera tel ro-

mancier d'aujourd'hui (Martha, Les Mora-
listes sous l'Empite romain; pp. 315 et

suiv. ;
— Samuel Dill, Roman Society from

Nero ta Marcus Aurelius. Londres, Mac-

millan, 1904 ; pp. 58 et suiv.
;

— Rev. d'E-

dimbourg, '( Le bas-peuple à Rome, au dé-

but de l'Empire, juillet 1913; pp. 94 et

suiv ). Reste le simple extérieur, dont

rien n'est plus trompeur et qui dépend
du climat, des convenances, d'une foule

de conditions. Les Grecs eussent été abo-

minablement scandalises de nos reunions

mondaines, où nos femmes se promènent
en liberté, montrant leurs épaules avec

une innocence plutôt « tendancieuse »

(Mahaffy, Social Life in Gieece from Ho-
mer to Minauder, Londres, Macmillan,
1'= éd

, pp. 305-11, passage supprimé
dans les éditions suivantes : voir, 4" éd.

p. 350). Mais on peut être assuré qu'une

bourgeoise d'Athènes, avec ses filles, pas-
sait devant les Hermès dont la mutilation

fit un si beau tapage, sans y attacher

plus d'importance qu'une Hindoue aux

sculptures scabreuses des temples et au

Itngam vénéré. Il y a trois ans, un jeune

Français, qui essayait de photographier
une famille prenant son bain sacré dans
le Gange, à Bénarès, notait dans son jour-
nal et gardait sur son cliché l'attitude in-

dignée d'une jeune fille s'enfermant dans

son sari pour éviter l'indiscrétion du ko-

dak. Les traits ne sont pas rares dans

l'antiquité,
— de la Reine Candaule à Lu-

;rèce, et Polybe en cite un exemple par-
ticulièrement typique,

—
qui prouvent

que la femme d'alors ne différait pas au-

tant qu'on l'imagine de nos contempo-
raines

;
et les comédies de Térence, si ap-

préciées de Saint Jérôme et de Saint Au-

gustin, nous montrent la famille d'il y a

2000 ans très semblable à celle du xx' siè-

cle.

Dès lors, l'art explique ou traduit moins

qu'on ne pense les mœurs du temps. La

sculpture et la peinture de la Renaissance

nous représentent des bourgeoises de Nu-

remberg très »< collet monté » dans leur

costume, au point que les manches par-
fois recouvrent les mains presque jus-

qu'au bout des ongles. Pourtant, c'était

l'époque où, dans cette ville, si je me
souviens, les demoiselles de petite vertu,

organisées en une sorte de syndicat, se

plaignaient à l'autorité de la concurrence

que leur faisaient les « honnestes dames »

mariées en juste nopces :
—

plainte pro-
tectionniste qu'un spirituel écrivain des

Débats et du Tuiu du Monde, M. Louis

Sonolet, a réentendue dans nos colonies

d'Afrique, en étudiant « la dame noire ».

— Nulle part la reproduction delà figure
humaine n'était plus interdite, nulle part
la femme n'était plus voilée qu'à Cons-

tantinople, vers le même temps ; or, tel y
était le dévergondaj^e que les mamans
vénitiennes refusaient de laisser leurs fils

y aller comme « jeunes de langues »,

faire leur apprentissage d'interprètes.
Grâce à ces enjôleuses Turquesses. comme
on disait alors, capables di fare di un

santo un diavolo, il fallut renoncer à en-

voyer de jeunes Vénitiens, et se contenter

de drogmans, fils de drogmans, nés sur

le terroir de Stamboul même (Reiuie d'E-

dimbourg, « La Diplomatie vénitienne et

la Sublime Porte au xvi« siècle. » Avril

1906, p. 400).
- La Chine possède les

seuls livres sacrés qui soient d'une abso-

lue décence
;
la vue de nos musées choque

profondément les Chinois novices. Chez
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eux, la réclusion féminine est, ou était

naguère, presque hermétique. On sait, du

reste,que la Chinoise ne doit pas montrer

les pieds et que les Chrétiens indigènes
s'accusent en confession s'ils ont regardé
ceux d'une femme. Cependant, la mora-

lité générale est très médiocre. « Dans

un district voisin » me disait un mission-

naire américain du Fokien, « il n'y a

presque pas de mari qui ne soit trompé ;

et, dans le mien, beaucoup le sont aussi »

(Pierre Leroy-Beaulieu, Rtv. des Deux-

Mondes, 1" janv. 189g, p. 56) Rappro-
chement singulier : les Espagnoles, au

xvu'î siècle, devaient pareillement éviter

de laisser entrevoir leurs pieds ; mais,
sans même nous en référer à Mme d'Aul-

noy dont le témoignage est suspect, la

morale n'en était pas beaucoup plus
sauve. — Aux Etats-Unis,actuellement,on

proscrit le nu trop affiché dans l'art, on

mesure les décoUetages sur le vif, on in-

terdit les robes trop transparentes. Pour-

tant, il n'est pas certain que le Diable y
perde beaucoup plus qu ailleurs, sans

même faire entrer en compte le divorce,
dont l'effrayante multiplication Outre-

Atlantique stupéfiait récemment la com-
mission parlementaire chargée d'en élar-

gir l'application Outre-Manche.
Conclusion : rien ne prouve rien en si

délicate affaire. Et puisque nous venons
de mentionner les Anglais, dont on sait

sur tant de points l'extrême réserve, nous

pouvons termmer par eux. Mme Juliette

Drouet, l'amie d^ Victor Hugo, dans ses

notes sur )ersey, relève à la fois la grande
religiosité et la grande naïveté des habi-

tants, — remarque faite par quantité d'au-

tres voyageurs :

Aux bains, »< les deux sexes, sans se

mêler positivement, se côtoient d'assez

près. Les mœurs anglaises s'opposent à

ce que les baigneurs se mettent en cale-

çon. Des Français ayant persisté à porter
ce vêtement sommaire dans l'eau furent

hués et presque lapidés par les hommes
et par les femmes et furent forcés de se

voiler de leur pudeur. Les femmes se

déshabillent et s'habillent en plein air,

sans rien qui les abrite contre la curiosité

plus ou moins discrète du public, avec

.autant de tranquillité que si elles étaient

dans leur cabinet de toilette. Leur costume
de bain se compose généralement d'une

chemise très décolletée ou d'une robe de

L'INTERMEDIAIRE

32

toile que l'eau colle sur le corps en accu-

sant toutes les formes autant que si on
était nue. Quelquefois, la transparence
causée par le soleil ajoute de singuliers
effets d'ombre et de lumière, à' certaines

parties du corps. D'autres fois, la vague
et le vent relèvent la chemise par dessus
la tête, et il se passe beaucoup de temps
avant que la baigneuse se dégage la tète.

Du reste, ce ne sont pas seulement les

femmes du peuple et les bourgeoises de la

ville qui se montrent avec cette facilité,

ce sont aussi les femmes du monde et les

jeunes misses ».

C'est la même ilc où un brave chrgy-
man suppliait un Français de se promener
le dimanche, non avec une canne, mais
avec un parapluie, qui est d'une allure

plus « respectable » ce jour-là.

(P. J. Barbier, Juliette Drouet, pp.

1-58-9 ;
— Henri Roland, Tour du Monde,

'893,11; 172).

Chaque peuple a ses usuges, « Honni
soit qui mal y pense ^ : accordons aux

Anglais le bénéfice de leur devise.

Britannicus.

Panorama (LXVlll, 576, 758). Fui-
ton et le marquii de Jouffrov d Abbatis.— Par une coïncidence, peut-être toute

fortuite, la réponse de M. L. Capet,
sur le mot Panorama,^ dont je ne m'occupe
pas, renferme une insinuation que je sup-
pose involontaire de sa part,maisqui ne se

produit pas moins dans des circonstances
absolument analogues à celles où, maintes
fois, recommencèrent a paraître des attaques
injustifiables contre ce beau, sublime ca-
ractère français que fut le célèbre marquis
de jouffroy d'Abbans et ses admirables
inventions.

Sans vouloir causer à notre confrère
« aucune peine même légère », ni le ren-

voyer à mes 3 ouvrages (un quatrième
est prêt à paraître), sur ce génie si long-
temps incompris, dont je m'occupe de-

puis 27 ans, il me permettra de lui faire

observer : que de jouffroy, né le 30 sep-
tembre 1751, dont les restes sont aux
Catacombes de Paris, fit naviguer son

premier bateau sur le Doubs, à Beaume-

les-Dames, pendant les mois de juin et

juillet 1776; avec une machine à vapeur
de son invention; qu'après s'être fixé à

Lyon, en janvier 1782, il y remporta, le

15 juillet 1853, son gr=,nd succès, qui
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consistait à faire remonter le courant de
la Saône, alors au-dessus des moyennes
eaux : «v avec un bateau de 1 30 pieds de

long, 14 de large, tirant 3 pieds d'eau, ce

qui suppose un poids de 327.000 livres »
;

bateau qui navigua sur cette rivière, pen-
dant 15 mois, entre Lyon et Mâcon, voir

Trégold, Traité des machines à vapeur et

de leur application à la Navigation et aux

Mines, 1S28, p 1^6 ; que ses droits de

priorité d'inventions ont été confirmés :—
par Prouy, (qui connut personnelle-

ment Watt), dans sa Nouvelle architec-

ture hydraulique. x'" Partie), p. 2t1; — par
Arago, Annuaire du Bureau des Longi-
tudes, années 1829 et 1830;

—
par les

deux commissions de l'Académie des

Sciences, nommées les 4 mai et 2 novem-
bre 1840, composées de MM. Arago, Ch.

Dupin, Poncelet, Ségurer, Gambey, Pio-

ber^t, Cauchy, dans leur Rapport du 2

novembre de la même année
;

—
par le

ministre Duruy, dans son discours de-

vint les membres des Sociétés Savantes
des départements, le 21 avril 1865 ;

par Louis Figuier : «: L'honneur d'avoir
êxécc^té le premier,dans le monde entier,
un bateau à vapeur, revient à dejouffroy,
qui, dès lors, doit être considéré comme
le créateur de cette grande invention ».

Histoire des principales Découvertes, T. I,

p. 313 et 314; enfin, par Fulton, lui-

même, voir : 1° Dumas, secrétaire perpé-
tuel de l'Académie des Sciences de Lyon,
dans la Revue du Lyonnais, T. IX, p.

251 : 2" dans sa lettre du 4 pluviôse
an XI, adressée aux Directeurs du Conser-
vatoire des Arts et Métiers de Paris, qui
est à la Bibliothèque de cet établissement.

Quant à Fulton, né à Litte-Britain, Pen-

sylvanie, en 1763, d'abord apprenti
joaillier, puis dessinateur et peintre, il

arriva en Angleterre en 1793 ; s'y fit re-

cevoir ingénieur civil en 1795 ;
vint à

Paris en 1796. Il n'avait donc que onze
ans en 177b ; 18 ans, en 1783, lors des deux
succès de Joufliroy et ne pouvait guère
être : ni son devancier, ni même son con-
current.

Bonaparte, fort peu sympathique aux
inventeurs qu'il traitait volontiers « d'ex

— —
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sous-niarine à travers les siècles. In -8.

Paris. 1902. p. 126.

Quoique si durement traité par Bona-
parte, Fulton trouva moyen de fonder, à

Paris, une société au capital de deux
millions quatre cent mille francs. Les
actions étaient frappées d'un timbre por-
tant ces mots : Honneur a Fulton

;
les

statuts, (nous en avons eu en mains un

exemplaire), étaient annotés et qualifiés par
JoufTrOy d'ESCOBAROERlE.

Fulton fit naviguer sur la Seine, le 9 aotit

803 un bateau dont nous avons parlé en

17 août !8o7, son bateau1889, puis, le

sur l'Hudson

Au centenaire du lancement de ce der-

nier, l'Académie des Sciences s'y fit re-

présenter par une délégation de ses Mem-
bres, il n'est pas encore à notre connais-
sance que le nom dejouffroy y ait été pro-
noncé.

Lorsque trop de gallophobes ont été

comblés de tant d'honneurs et de profits

pour s'être si bien appliqués à amoindrir
nos plus grandes gloires nationales: qui a

parlé, en France, des centenaires de ce
cœur loyal, chevaleresque, héroïque , de
ce vrai gentilhomme de notre race, que
fut l'illustre Jouffroy d'Abbans ?

C'est honteux, navré, que je suis obligé
d'écrire encore :

— que le nom de la rue

loufTroy, à Paris, n'a peut-être été ortho-

graphié ainsi, qu'afin de confondre faci-

lement celui qu'on voulait honorer avec
un de ses homonymes; -

que le « monu-
ment érigé, en 1884, à Baume-les Dames
n'a point encore été inauguré, tant il est

grotesque »
;
—

que rien ne rappelle, près
du château d'Abbans, l'application qu'y
fît de Jouffroy de sa belle théorie de

l'hydrodynamique ;
— que rien ne porte

trace, à Lyon, du grand événement du 15
juillet 1783, consacrant une des plus
grandes découvertes du xviii'= siècle, une
de celles qui pouvait, devait le plus con-
tribuer à enrichir notre pays et le monde
entier !..

En 1896, la ville de Chalon-sur-Saône
donna le nom de Joufïroy à l'une de ses

rues; et, en 1913,1a Société des Amis
du Musée de l'Armée fit placer, dans une

travagantset d'imbéciles, ajoutaità l'égard
j

des salles de ce Musée, une plaque com-
de Fulton, que "cet Américain était un m'
charlatan, un escroc, qui voulait seulement

attraper de l'argent. » Propos cité.s par M.
Maurice Delpeuch, dans : ia Navigation

émorative rappelant, comme nousle lui

avons demandé, les nom, prénoms, in-

ventions, dates de naissance et de décès
de jouflfroy, mort du choléra, à l'infîr-
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merie des Invalides, le

2 heures du matin.

J.-C. -Alfred Prost.
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Rendons à César ce qui appartient à
César.

C'est, en effet Fulton qui importa en
France l'invention de Robert Barker,
mais Fulton ne fut que l'organisateur de

l'entreprise et confia au paysagiste Pré-
vost le soin de peindre le premier pano-
rama .

Paris fut d'abord le premier tableau de
Prévost qui en exécuta ensuite 17 autres
dont les plus remarquables furent ceux
de Rome, de Naples, d'Amsterdam, de

Boulogne, de Tilsitt, de Wagram, etc.

Prévost est mort le 9 janvier 1823, au
moment où il s'occupait de la peinture
du panorama de Constantinople.

Les biographes disent que peu de

peintres ont su avec autant de talent que
lui rendre les différents aspects de la

campagne et reproduire avec une vérité
aussi frappante la nature dans tous ses

détails et sous toutes ses formes. Aucun
panoramiste, dit-on, ne l'a égalé.
* Eugène Grecourt.

8 juillet 1832, à France, en Italie, ailleurs aussi. L'église
catholique s'est émue, et, chez nous,
plusieurs ëvèques ont, dans leurs Semaines

Religieuses, condamné cette malheureuse
danse.

Les Annales Religieunes du diocèse d'Or-
léans, il y a quelques semaines, ont même
prétendu qu^ le « Tango » n'était que la
« dégognade » d'Auvergne, révenue, sous
un nom nouveau, d'Argentine en France.

Cette assertion, qui apparaît, à première
vue, paradoxale, pourrait avoir son fond
de vrai. D'abord, qu'est-ce que cette « dé-

gognSde ? » On lit dans les Lettres de
Mme de Sévigné, à la date des 26 mai et
8 juin 1676 :

H ya ici (c'est-à-dire ;
a Vichy) des femmes

fort jolies. Elles dansèrent hier des bourrées
du pays, qui sont en vérité les plus Jolies du
monde. Il y a beaucoup de mouvement, et
l'on se dégogne extrêmement. Mais si on
avoit 3 Versailles de ces soiîes de danseuses
en mascarades, on en scioit ravi par la nou-
veauté, car cela passe encore les bohémien-
nes... Tout mon déplaisir, c'est que vous ne
voyiez point danser I2S bourrées de ce pays,
c'est 11 plus surpienanle chose du monde :

des pay^ans, des pa.-sannes, une oreille aussi

juste que vous une légèreté, une disposition;
enfin, j'en suis folle...

Le Tango (LXVIII, 7,, 373, 804). —
11 est regrettable que l'article que j'avais
envoyé d'Espagne cet été à VIntermédiaire
et que j'avais annoncé, en zoixi

,
de

Palma, à son directeur, ne lui soit jamais
parvenu. J'y faisais l'historique du tango
d'après des sources inédites, recueillies à
Madrid Mais l'article de la « Nacion »,

communiqué par « America », a, en tout

cas, besoin d'être rectifié sur un point. La
« région de l'Indo-Chine y d'où provien-
drait le tango s'appelle, en réalité, « Tang-
Ho », comme je l'établissais. )e produisais,
en outre, l'original d'un très curieux do-
cument : l'excommunication, en 1637,
du gouverneur d'uneprovince argentine,
qui s'était permis d'esquisser, en public,
quelques pas de cette danse, déjà réputée
« inconvenante ». Décidément, l'Ecclé-

siaste avait bigrement raison : «Nihil sub
solo novum... »

; pas même, peut être, la

future pièce de l'Athénée, qui s'appellera :

« Le Tango ! »

Mais laissons la pièce de M. et Mme
Jean Richepin. Les journaux annoncent

que le Tango est sérieusement menacé en

D autre part, voici un 'curieux passage'^
antérieur à Mme de Sévigné — du moin
quant au fait — et qu'on trouvera à la

page 257 des Mémoires de Fléchier sur les

Grands-Jours d'Auvergne en i66y, dans
l'édition Hachette de i«62, avec notes de
Chéruel :

... On ne Uissa pas de danser encore
quelques bouirées et quelques goignades. Ce
sont deux danses qui sont d'une même
cadence, et qui ne sont différentes qu'en
figures. La bourrée d'Auvergne est une
danse gaie, figurée, agréable, où les départs,
les rencontres et les mouvements font un
très bel effet et divertissent fort les specta-
teurs.

Mais la goignade, sur le fond de gaieté de
la bounée, ajoute une broderie d'impu-
dence, et l'on peut dire que c'est la danse du
monde la plus dissolue. Elle se soutient par
des pas qui paroissent fo't déréglés et qui
ne laissent pas d'être mesurés et justes, et

par des figures qui sont très hardies et qui
font une agitation universelle de tout le

corps. Vous voyez partii la dame et le cava-
valier avec un mouvement de tète qui ac-

compagne celui des pieds, et qui est suivi de
celui des épaules et de toutes les autres
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parties du corps, qui se démontrent d'une

manière tiès indécente. Ils tournent sur un

pied, sur les genoux, fort agilement ;
ils

s'approchent, se rencontrent, se j^oignent
l'un l'autre si immodf stement, que je ne

doute puint que ce ne soit une imitation des

bacchantes dont on parle tant dans les livres

des anciens. M. l'évêque d'Aleth
( i) y excom-

munie dans son diocëse ceux qui dansent de

cette façon. L'usage ^n est pourtant si com-
mun en Auvergne, qu'on le sait dès qu'on
sait marcher, et l'on peut dire qu'ils naissent

avec la science infuse de leurs bourrées...

Quiconque connaît l'histoire des rela-

tions séculaires entre l'Auvergne et l'Es

pagne n'hésitera pas à admettre qu'il

n'est nullement chimérique de croire que
ce furent de gitanos espagnols que les

Auvergnats apprirent les figures hardies

de leur »< dégognade », qui n'eut, par

suite, « nullement » besoin, comme on

l'a supposé, d'être importée, via Paris

sans doute, à l'Argentine pour nous re-

venir sous la forme ancienne et un voca-

ble nouveau.
Camille Pitollet.
*

Des Débats :

Les Débatsoni publié, au sujet de la ge-
nèse incertaine du tanigo argentin, la ver-

sion donnée par la Nacion de Buenos-Aires
et reproduite par l'Intermédiaire des Cher-
cheurs, d'aprèc laquelle cette danse, d'ori-

gine asiatique, aurait été importée par les

Bohémiens d'Indo-Chine en Esp..gne et de
là en Aigentine. Or cette thèse, fondée no-
tamment sur la définition du mot « tango »

dans le dictionnaire hispano-américain « réu-
nion et danse de Bohémiens », semble, ainsi

que toutes les autres émises jusqu'ici sur le

grave p.obleme, confondre le tango argentin
à la mode avec le tango espagnol-primitif,
le tango tout court, qui n'offre guère avec
son homonyme que cette analogie de nom.
En effet, le tango tel qu'il était dansé et

qu'il se danse encore en Espagne et surtout
en Andalousie, appartient à la famille des

danses espagnoles dites < flamencas » (par

opposition aux < boléras » accompagnées de

castagnettes) et que la danseuse ou le dan-
seur — généralement coiffée' d'un chapeau
andalou, exécute seule, et non à deux tandis

que les assistants en scandent le rythme de
leurs « palmadas » (battements de mains).

(1) Le ms. porte : « Alez ». Mais il n'y a

eu d'évèché établi à Alais qu'en 1694. L'évê-

que d'Aleth fut, de 1637 à 1677, Nicolas

Pavillon, célèbre par sa résistance ; .'.x or-

dres de Louis XIV.

il consiste en une série de déhanchementset
de gestes plus ou moins lascifs, mais d'ua
caractère beaucoup plus esthétique et pitto-

resque, quand il est bien dansé, que le tango

argentin. Ce tango andalou semble bien re-

monter, effectivement, sous différents noms,
comme la plupart des pas « flamencos »,

aux danses picaresques (telle la fameuse
« zarabanda » réprouvée au xvii* siècle par
le P. Maiiana) qu'introduisirent en Espagne
les gitanos venus de l'Inde en Europe, ainsi

que les autres Bohémiens, leurs congénères, à

la suite des invasions turques et mongoles.
Mais il se rattache aussi sans aucun doute

aux danses des Maures d'Andalousie, voir* à

celles qu'avaient rendues célèbres dans l'an-

tiquité romaine, selon les textes cités à pro-

pos du tango par M. Richepin, les ballerines

de Gadès (Cadix). Précisément, on regarde
en Espagne le tango comme originaire de

Cadix, où ont lieu, a chaque carnaval, des

concours traditionnels de tangos chantés et

dansés par des groupes de masques. Seule-

ment, n'en déplaise à M. Richepin, le tango

argentin ne peut être considéré comme légi-
time du lointain passé du tango ibérique,
dont il diffère essentiellement en ce qu'il est

dansé par un couple enlacé, au lieu d'un su-

jejseul ou de deux sujets séparés, ce qui est

la caractéristique de toutes les danses espa-

gnoles authentiques, où le jeu des bras'et

des doigts est le principal. Le tango argen-
tin n'est donc, comme la matchiche brési-

lienne, Ia|habanera cubaine ou la « macueca »

péruvienne, qu'une de ces danses « créoles »

d'Amérique, nées d'une comb naison de ré-

miniscences espagnoles et d'éléments cosmo-

polites apportés par l'émigration avec la

chor^'graphie primitive des Indiens abori-

gènef ou des esclaves noirs. Mais il ne saurait,
à Iafav3ur d'une similitude de nom, usurper
l'hisfoiie de l'antique danse gaditane, mimi-

que de l'amour, devenue de nos jours, à

travers maints avatars, le pas « flamenco »,

suggestivement décrit par Pierre Louys dans
« la Femme et le Pantin >, et par Paul Re-

boux, dans la « Maiion de Danses ».

La lettre du petit onsard. —
Janin et Ponsard furent des inséparables.
Voici une lettre aimable et touchante que
le poète de Charlotte Corday dictait à son

jeune enfant, et qu'il lui faisait écrire en te-

nant sa petite main dans la sienne.

François Junior à son ami J . J
Si vales, bene est ; ego autem Valeo .

Ne t'étonne pas, ami J. J., de m'entendre

parler latin
; quoique je n'aie que treize
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mois, je suis très avancé pour mon âge. Je

joue de la trompette, je lourre mes doigts
dans le nez, je ris quand on m'amuse, je

pleure quand on m'ennuie, et je crie comme
un beau diable quand on me lave la figure.

Je trouve même que tu as été trop bon

pour mon papa. Qu'est-ce que tu vois donc
de gentil dans ce qu'il fait ? Il passe des
heures à mettre deux lignes l'une au-dessous
de l'autre

; que dirais-tu de moi qui en fais

dix sur le sable en une minute avec mes dix

doigts ? Je n'en suis pas plus fier pour ça,
et je ne crois pas avoir été grand, simple,
touchant, profond ;

et quand le jardinier
efface mes lignes avec son râteau, je ne nie

mets pas à crier, à m'atracher les cheveu.x, à

maudire l'injustice des hommes et le mauvais

goût du siècle.

Non, je fais d'autres lignes sur un autre
tas de sable, je ne prétends pas à l'éternité,

je sais qu'elles ne dureront qu'un jour. Ce
sera au moins autant que les œuvres de

papa... Mais la nounou m'appelle, je re-

tourne à mes tétons. Merci cependant de
tout mon cœur pour les joies que vous don-
nez à mon bonhomme de père.

Acceptez mes adieux.

François Ponsard Junior, dit Bébé,
dit Lili, dit Loulou.

Ponsard et le quémandeur de
billets. — Le poète du Lion amoureux
dont on va célébrer le centenaire à Vienne
recevait, un jour, cette supplique signée
N. Martin.
Poète illustre, ô cher poète heureux !

Je voudrais voir le Lion amoureux
Sans rien payer

—
qu'un tribut légitime

Des cris prouvant combien on vous estime.

Obin, je crois, n'aurait pas un tel creux.
Pour applaudir, j'ai de longs doigts nerveux.
Et vos acteurs se tourneront vers eux,
Dans ce concert de bravos unanime,

Poète illustre !

Ma femme et moi, car je parle pour deux,
Qui répétons vos versa qui mieux mieux.
Et connaissons votre cœur magnanime,
(Si j'en doutais, je croiiais faire un cri;>.e) :

Nous serions fiers d'un don si généreux,
Poète illustre !

A ce rondeau il était difficile de ne pas
répondre par l'envoi des deux places de-

mandées Le poète du Uon amoureux crut

devoir taire mieux encore, c'est-à-dire

répondre par l'offre d'une loge entière et

l'improvisation d'un autre rondeau, hé-

rissé des mêmes rimes.

Pour être illustre, en est-on plus heureux ?

Musset l'a dit ; Heureux les amoureux I

«— Vous l'êtes donc- à titre légitime,

Car vos doux vers le prouvent, et j'estime
Qu'aimer est tout

;
le reste est vain etcreux.

Aux chants d'amour usez vos doigts ner-

. [veux
Et tous les cœurs se tourneront vers eux

;— Les cœuis épris, qud public unanime,
Pour être illustre I

Vous désirez deux places, rien que deux
;

En voici quatre ;
et si c'est trop tant mieux!

Fût-ce autrement, de nfon cœur magnanime
Vous douteriez : je vous épargne un crime,
Comment d'ailleurs être assez généreux

Pour être illustre ?

Ponsard,

De l'utilisation des Archives. —
Nous avons trouvé, il y a quelques mois,
aux Archives Nationales {Séiie T. ib'jg.
Dois. lôji) la lettre suivante a laquelle de
récentes polémiques donnent peut-être

quelque intérêt.

Elle est écrite sur un papier dont l'en-

tête imprimé est souligné dans notre co-

pie.
Ecole de Santé de Paris

Liberté. Egalité,
Paris ce 30 fructidor de l'an IV de la Ré-

publique une et indivisible.

Le Directeur de l'Ecole de Santé aux mem-
bres composant le Bureau du Domaine Na
tional.

Nous avons souvent besoin, citoyens, de
vieux parchemi.is, tant pour fermei les lo-
caux que pour les difterents usages des Cabi-
nets de lecoilections et des laboratoires ûe
l'Ecole de Santé. Nous avons pensé qu'on
pourrait éviter à la Nation cet article de dé-

pense et qu'il vous serait facile de subvenir
à cet égard à nos besoins : je vous prie en

conséquence de vouloir bien faire mettre à
ma disposition cent livres pesant de vieux

parchemins pour l'Ecole de Santé.
Salut et Fraternité

(Signé) Thouret.

{ÀH dos) « Aux membres composant le

Domaine du Bureau National, maison
Uzès rue Montmartre » Une note en

marge porte : Citoyen Dupré, est-u à
nous ou au Bureau du triage des iilies.

li serait intéressant de savoir dans

quelle mesure on a donné satisfaction au
désir exprimé par le savant Thouret.

A, B. S.

Le Direcieur-gérant ;

GEORGES MONÏORGUBJL

I Imp.CxERC-OjsiNtti , St-Amarid-Mont-Hond
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L8 dioer fie notre ciopaDteDaire.

L'idée de marquer, par un dîner tout

confraternel la cinquantième aniiée de

/Intermédiaire, que nous avons exposée
dans le numéro du m janvier, a réuni

de chaleureuses adhésions.

Ces pnmières adhésions doivent en en-

traîner d'autres. La plupart des « inter-

médiairistes » habitent les départanenls :

ils nous expriment le regret d'être si loin :

nous partageons leur regret.

Nos conjrères de Paris, qui n'ont pas
cet einpêchmenî, se doivent de participer à
cette réunion qui marque, grâce à eux,

une date, non seulement dans l'histoire de

notre chère Revue, mais dans l'histoire de

la presse périodique .

Ce dîner aura lieu dans la seconde

quiniaine de février. Nous en donnerons

la date exacte, qui n'est pas encore arrê-

tée.

OEiuôiloue

Mlle deFontangee. — Les historio-

graphes ne semblent pas d'accord sur la

date ni sur le lieu de naissance de Mlle
de Fontanges, dont le règne de favorite

occupe les années 1679-1680.
On ne sait pas davaniage — croyons-

nous — où et comment se passa la jeu-
nesse de la belle favorite, ni dans quelles
conditions elle fut amenée à la cour du
Grand Roi, et par qui ?

42

11 serait intéressant d'élucider ces di-

vers points de notre histoire. Qiielques
lecteurs de VIntermédiaire sont sans doute
exactement documentés ; ils nous ren-

draient un précieux service en nous éclai-

rant de leurs lumières.

André de Régis.

Entretien des éclif.ces cultuels.— On parle beaucoup depuis quelques
années des réparations à faire aux édifices

cultuels.Comment les choses se passèrent-
elles sous la première séparation, qui
dura de 1794 à 1802 ?

V. B.

Les prêtres constitutionnels et les
sacrements. — Les prêtres constitution-

nels avaient-ils vraiment le pouvoir re-

connu par l'Eglise romaine d'administrer
les sacrements ?

V.

La Société patriotique bretonne.— Où peut-on trouver quelques rensei-

gnements sur cette société qui existait en

1789.'
T. M.

La loi Cincia. - Qu'était-ce que cette

loi ? Ordonnait elle aux avocats de plai-
der gratis ? C'est sans doute ainsi qu'il
faut interpréter la légende ci-après, mise
au bas d'une gravure de jasper Isac qui

représente Steph. Paschasius regiarum ra-

tionum patronus (avocat du roi ?). Les

mains du personnage ne figurent pas sur

LKIX. s
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cette estampe, et la légende est celle ci :

NULLA HIC PASCHASIO MANUi EST : LEX

[
ciNciA a'iippE

CAUSSIDICOS NCLLAS SANXIT HABERE MANUS.

Qui était ce Pasciiasius?

V.A.T.

Nomination des conseillers d'ar-

rondissement sous le Premier Em-
pire.

— On sait que les conseillers d'ar-

rondissement étaient alors à la nomina-

tion de l'Empereur, qui devait en principe
choirir sur une liste de deux noms, pré-
sentée par le collège électoral d'arrondis-

sement. (Constitution de l'an lo, art. 28)

Je désirerais savoir : 1° quel recueil offi-

ciel publiait les Actes de Nomination, qui
ne paraissent pas avoir jamais figuré au

Bulletin des Lois ou au Moniteur ?

et 2° à quel dépôt d'archives je pour-
rais m'adresser pour avoir connaissance

des Dossiers qui devaient être constituées

à l'occasion de chaque nomination. Il est

certain notamment que les Préfets de-

vaient renseigner le Gouvernement sur le

passé et le loyalisme des candidats à cette

modeste fonction
;
leurs rapports ont dû

être conservés quelque part.

Est-ce aux Archives du Ministère de

l'Intérieur, aux Archives nationales, ou à

celles des Départements, qui ont peutclre

copie de certains documents de ces dos-

siers qu'il faudrait demander des rensei-

gnements ?

A. Martin de Mereuil.

Aller voir danser la fille du bour-
reau. — Avant le percement du boule-

vard Magenta, survenu, je crois, vers

1866 il existait depuis 1847, rue du Châ-
teau d'eau, une salle de bal dite »< Salle

Barthélémy », du nom de l'architecte qui
l'avait construite, et l'on avait l'habitude

de dire que 1 on « allait y voir danser la

fille du bourreau ». — La famille Sanson
habitait tout à côté, 31 rue des Marais,
dans une maison démolie vers 1860.

S'agit-il d'une fille du petit-fils Sanson,
Henri-Clément (quel conaaste que ce

dernier prénom !) mort le 2^ janvier 1889,
à 89 ans ?

Et qu'est-ce encore que cette histoire

de la petite maison du bourreau peinte
en rouge ?

H. L.

Famille d'Andlau ou d'An -* la'w.—
Pourrait-on me donnerquelques renseigne-
ments généalogiques, (daiesde naissance,
de mort, de mariage) sur le comte d'An-

dlau, sa femme et ses enfants ? Le comte
d'Andlau avait épousé la fille d'Helvétius.

A ma connaissance, ils eurent deux fils :

laine, Félix, fut major d'un des régiments
de la garde d'honneur en 1813 ; le cadet,
Gustave devint écuyer de l'impératrice

Joséphine. Mais le comte et la comtesse
d'Andlau n'ont-ils pas eu aussi une fille

et qui cette dernière nurait-elle épousé P

P. M.

Portrait de M. Edouard André,
par 'Winterhalter. — Le rédacteur du

catalogue du Musée Jacquemart-André,
et après lui beaucoup de critiques dans
des atticles de journaux, disent que M.
André figure dans ce portrait en tenue de

maréchal des logis des Guides. C'est une

erreur, Edouard-André est en grande te-

nue de service, de sous-lieutenmtt. Le ré-

dacteur du catalogue a dû être abusé par
les galons, qui sont de la forme de ctax
d'un sous-officier de nos jours. Mais les

officiers des Guides avaient de larges

galons plais, à l'imitation des hussards
du premier Empire (Voir l'officier de la

cavalerie légère de Géricault) et ne por-
taient qu'en petite tenue les grandes .sou-

taches à la hongroise.
D'ailleurs, un sous officier n'aurait pas

eu les brandebourgs d'or, la dragonne et

les bandes dorées du pantalon qu'on voit

sur le portrait. Pour s'en convaincre, on
n'a qu'à voir les uniformes d'officier et

de tioupe des Guides qui figurent au Mu-
sée de l'Armée : les diverser tenues de ce

régiment sont encore fort exactement re-

produites dans les belles photographies
qui illustrent l'ouvrage du capitaine Ki-

chard : La Garde Impériale.
11 est même vraisemblable qu'Edouard

André n'a jamais été maréchal des logis
aux Guides, l'Annuaire de 1836 le portant
en effet comme sous-lieutenant, et en fort

belle compagnie : marquis de Massa,
comte de Comminges, M. Froidefond ;

tué en Italie, mar:]uis de Galliffet.

Mais autre détail : Le portrait est daté

de 1857. Or M. André porte la médaille

commémorative d'Italie (1839) et la croix <

des saints Maurice et Lazare, qui lui a été
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vraijemblablement conférée à la même
époque. Ces décorations, au lieu d'être

portées, comme c'était la mode, sous

l'Empire pour Us officiers en dolman,
sur le premier brandebourg, presque sur

l'épaule, ont été placées sur la poitrine,

au-dessous du cordon de pelisse à peu

près à la hauteur où elles se portent au-

jourd'hui. Madame André aurait elle re-

touché Winlerhalter ? Je n'aurais pas osé

le faire, mais cela se fait, et Nélie jacque-
mart ne manquait ni d'habileté, ni même
de talent, ainsi qu'en témoigne le portrait

qu'elle a fait de son mari, et qui fait pen-
dant au Winterhalter.En tout cas,la retou-

che est récente, et ne semble pas avoir

été fai*e par 'Winterhalter, dont la ma-
nière était plus précise. Ou bien l'officier

des Guides aurait-il quitté le service assez

tôt après la campagne d'Italie pour que
Mme André n'ait jamais vu ses décora-

tions sur son uniforme ?

Un ancien Guide, ou un familier de

l'hôtel du boulevard Hausmann, pourrait

peut-être donner quelques détails, soit

sur la carrière militaire d'Edouard André,
soit sur la retouche au 'Winterhalter.

Joseph Teissier.

M*le Caillou et le nau&age du
« Saint-Qéran ». — On lit dans la dé-

position du pilotin Jean Janvrin, faite au

i'ort-Louis, lie de France, le 24 août 1744,

qu'au moment où le « Saint-Géran » al-

lait s'engloutir «< Mademoiselle Caillou

était sur le gaillard d'avant avec MM.Vil-

larmois, Gresle, Guiné et Longchamps de

Montendre, qui descendit le long du bord

pour se jeter à la mer, et remonta pres-

que aussitôt pour déterminer Mlle Caillou

a se sauver. »

En 1823, lors de la publication des

procès-verbaux du naufrage du « Saint-

Géran >, jusqu'alors conservés au greffe
de la cour d'appel de l'ile Bourbon, on

ignorait encore le prénom, la patrie, la

famille de celle qui devint la «< Virginie »

du roman de Bernardin de Saint Pierre.

Est-on mieux renseigné aujourd'hui sur

cette intéressante passagère du s< Saint-

Géran r

M, Regnault de Beaucaron, dans ses

« Souvenirs de Famille », nous apprend
que Virginie Caillou était fille de Louis
Caillou et de Catherine Panon,et dit tenir

ce détail d'un sien parent. Or, selon son ,

biographe. Bernardin de Saint-Pierre a dé-

posé les affections de son cœur jusque dans
la dénomination des personnages de son

roman, et l'héroïne »> Virginie » lui rappe-
lait une jeune étrangère dont la main lui

fut offerte, et que sa mauvaise fortune

l'obligea seule de refuser : c'était Mlle

Virginie Taubenheim, fille d'un régisseur
des fermes à Berlin.

Je pose donc la question : Quel était le

prénom de Mlle Caillou et de qui était-

elle fille ?

D'P.

Famille Corday. — Je désirerais sa-

voir quelle est l'alliance que représente
un cachet du xix" siècle portant 2 écus

accolés sous une couronne de comte.
A dextre : D'azur à trois macles de. .. ;

au chef de., chargé d'une croix de... ; à

senestre, l'écusson de la famille de Char-

lotte Corday : D'azur à j chevrons brisés

d'or.

E. DES R.

Comtesse de Komar. — Dans une
lettre écrite de Paris, le ij mars 181 5, et

adressée à un abbé Joutfroy, résidant à

Vienne, une comtesse de Komar déplo-
rait les frasques de l'Empereur. Sait-on

qui était cette comtesse de Komar, qui
était son mari qui alors vivait à Vienne,
et enfin qui était cet abbé Jouffroy ?

JÉROBOAM.

Montesquieu. —
Je désirerais sa-

voir si la veuve du général de Montes-

quiou (mort en 1798), belle mère de la

maman Quiou, née Jeanne-Marie Hoc-

quart de Montfermeil, vivait encore lors

du retour de Napoléon de l'Ile d Elbe.

JÉROBOAM.

Sainte-Beuve et 'Victor-Hui?o. —
Un intermédiairiste pourrait-il me faire

savoir où a paru la correspondance, ou
du moins une partie de la correspondance
de Sainte-Beuve et de Victor- Hugo, à

l'époque qui précéda et suivit leur brouille.

Ces documents ont été publiés, il y a

quelques années, en revue. A quelle date

précise, et où ? E. H.

Salnove. — M. Benjamin Fillon,

d'après ses « papiers authentiques », « a

extrait » une généalogie des Salnove,
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mais telle que M. Ressac l'a reproduite,
elle est d'un vague peu ordinaire.

Il présente d'une part Robert de Sal-

nove (qui est qualifié dans le privilège du
Roi de la ^ Vénerie Royale >

, seigneur
du dit lieu), comme aine de trois enfants,

dont deux enfants non désignés, issus du

mariage de François de Salnove, sieur de

la Mongie et des Fossés-de-Luçon, et de

Marie Besnier : d'autre part nous trou-

vons un Charles de Sallenove, seigneur
de la Mongie et des Fossés de-Luçon, qui

signe en 1623 dans un acte du notaire

juppin à La Rochelle, et désigné aussi

aux années 1617 et 1631.
Un aimable intermédiairiste explique-

rait-il comment et pourquoi Robert de

Salnove n'aurait-il pas portd les qualifi-
cations de son père bien qu'étant l'ainé,

et justifierait-il celle de « Seigneur du dit

lieu », justification omise par Benjamin
Fillon ?

Quelle parenté y a-t-il cnlre Robert et

Charles? Les demandes de vérifications

des papiers Fillon ont été si multipliées
à la mairie de Fontenay-le-Comte que ni

le Maire, ni le Secrétaire de Mairie ne
veulent plus communiquer les copies Fil-

lon. et les conservent sous clé.

Nous demandons que 1 on veuille bien

dire où sont les papieis authentiques avec

lesquels .M. Benjamin Fillon a fait un
extrait qu'il a mis à la disposition de M.

Ressac, et grâce auquel, ce dernier a publié
la généalogie de Robert de Salnove dans
les Mémoires de la Société' des Antiquaires
de VOuest, tome XVlll,i85op. 477-483,
Bibliothèque Nationale L. C "*

100.

[Voir Intermédiaire, LXVIII, 441, 488,
676, 726 ].

G. DE M.

Famille Warnet. — Quelle est la

famille (nom, prénoms et armes) du père
et de la mère de AntoinetteLouise-Ai-
mée de Warnet, mariée à Joseph Barthé-

lémy Clair de Bongars, lequel vécut de

1762 à 1853? Borel,dans VAnniiaite de la

Nobletse, année 1854, article Barbentane,
dit qu'elle était « d'une ancienne maison
d'Irlande ».

BÉNÉDICTE.

Supports d'armoiries. — Peut-on,
à côté de l'écusson d'une femme, faire

figurer les supports de sa maison, même

si la forme de l'écu est un losange 't [e

ne n.e rappelle pas en avoir vu, mais y
y a t il des textes faisant connaître qu'elles

n'y ont pas droit ?

Si, par habitude, les supports ne sont

pas représentés, peut-on les faire figurer

pour une dernière héritière d'une famille,

ayant droit aux titres et armes pleines de
sa maison ?

R. DE Cressia.

Armoiries à déterminer : lion
d'azur. — Je possède les Essais sur la

noblesse de France par feu M. le comte de

Boullainvilliers, à Amsterdam, 1732. Cet

ouvrage est revêtu de son ancienne reliure

de veau ancien
;
les plats sont ornés d'ar-

moiries que je ne sais à qui attribuer, je

soumets le problème aux sagaces héral-

distes de Y Iiitermédiaiie :

Le plat est remarquablement conservé,
d'une grande finesse, mais comme cer-

tains émaux ne sont pas indiqués, je ne

puis lire que ce qui suit :

f.car télé an i de... au lion d'azur {?)
aux 2 et ^ d'azur auxfleuis de lys sans nom-
hre de... au franc quai lier de... a l'oiseau

passant de
\
au ^ de gueules à la quinte-

faiille d'argent (?).

Timbre, couronne ducale
; supports :

deux lions. Le tout d'une parfaite exécution

et d'une jolie facture xviu».

R. DE R.

Tott : Armoiries. — Quelles sont

les armes de François, Baron de Tott,

m.aréchal de camp, gouverneur de Valen-

ciennes, mort avant 1789 et de sa femme
Maiie Rambaud ou de Rambaud ?

BÉNÉDICTE.

Manneville : Armoiries. — L'as-

cendance paternelle et maternelle (huit

quartiers, noms, prénoms et armes) de

Charlotte - Nathalie de .Manneville, ma-
riée (17c i) au duc de Mortemart, fille de

Henry- Joseph, et de Anne -
Françoise-

Charlotte Asselin de Fresncl.

BÉNÉDICTE.

Lebeau : Armoiries. — Je désire-

rais savoir : Quelles étaient les armes
d'un Président Lebeau, du Parlement de

Bourgogne, dont la fille avait épouse (fin

du xviu' siècle ou début du xix^) le mar-

quis de Cordoue. Quels étaient les pré-
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noms de ce marquis de Corùoue et de sa
femme ?

BÉNÉDICTE.

Pamphlet manuscrit sur la no-
blesse (1715 à 1723).— J'ai acheté ré-

cemment un manuscrit de 17 p. in- 12,
intitulé « Extrait de la lettre du Parlement
« de Paris à IV le duc d'Orléans Régent...
« au sujet de l'extraction de la plupart
« des divers pairs du royaume ». Ce pa-
rait être un pamphlet composé entre

1715 et 1723 où l'on signale l'humble

origine ou la toute récente noblesse d'une

vingtaine des familles alors les plus en
vue.

Je désirerais savoir si ce document est

un simple pamphlet, O'j s'il y eût bien
réellement vers cette éfioque une lettre

adressée par le Parlement de Paris dont le

manuscrit que je possède serait etïective-

ment un extrait.

Cette lettre —ou son extrait a-t-elle

été imprimée ? — Où pourrait-on U
retrouver ? Elvkn.

Aut Oiabolus aut nibil. — Quel-
qu'un des intermédiairistes connaitrait-il
la date, et surtout l'éditeur londonnien (?)
d'un roman anglais paru sous ce titre

vers 1890 ? Ou plutôt ce n'est que le ré-

cit tout nu d'une apparition diabolique
(ou palladique) à Paris : espèce de repor-
tage cinématographique d'une réalité tel-

lement immédiate qu'on a le sentiment

que « c'est arrivé >». Ce singulier récit,

que n'importe quelle église chrétienne,
comme aussi les positivistes, ou les sectes

démoniaques — s'il en reste — ont un
intérêt pareil et différent à étouffer, est

en tffet resté fort inconnu. Il est signé
X. ]., et pas n'est besoin de marquer que
c'est là le monogramme inveiii de lésus-
Christ.

Peut être les No/esand Quer tes voudront-
elles la dessus fournir une réponse. On
trouve un exemplaire de ce livre au Cer-
cle de Canton à Chamine. Mais les petits
bateaux n'y vont pas. M. du Paur.

Ouvrages traitant de la fabrica-
tion des clous de fer forgés à la
main. — Connait-on quelques litres

d ouvrages rel.uifs à cette industrie, jadis
si prospère, aujourd hui presque disparue
par suite de

l'apparition
de la poinU 4e
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Paris et des clous fabriques à la machine ?

La clouterie des environs de Charleville
était célèbre au xyiu» siècle. N. ..

Répertoire de la Comi'die fran-
çaise en devants u gilets. — |e lis:
« M. Grimod de la Reynière, richissime
fermier général, s était fa t fabriquer tout
le répertoire de la Comédie française en
devants de gilets. » — Veut on parler
seulement des pers -nniges du répertoire?
Qu'est-ce que cela p. 1 vait b en être ? Ces

gilets sont ils dan.s quelque musée ?

H. L.

Jeu de paume. — Où pourrait on
trouver les règles précises de l'ancien jeu
de paume et des indications concernant
la façon dont il se jou.nt ?

En quoi le jeu de tennis anglais res-
semble t-il au jeu de paume français; en

quoi en differe-t-ii Subsidiairement, où
pourrait-on trouver une étude sur les

anciens jeux français adoptés par les an-

glais et repris ensuite par nos nationaux
avec un engouement anglomane ?

Beaucoup de snobs qui ne pratique-
raient par goût aucun « exercice physi-
que » se croiraient déshonorés s'ils ne se
livraient avec passion aux <> Sports » à
cause de leur origine anglo-saxonne.

G. DK LA VÉRONNE.
*

* •

Un confrère pourrait il me signaler des
livres ou des articles traitant des [eux de
Paume parisiens

— notamment du [eu
de Paume de l'Ile St Louis — en dehors
du livre d'Ed, Fournier ?

A. Callet.

Pagnolet. Orig'nedunom -Nous
liions dans le journal Paris Est du 13 dé-
cembre la lettre suivante :

Taveriiy, le 8 décembre 1913.
Monsieur Goulhot,

directeur du journal Paris-Est.
Dans votre estimé journal du 6 courant,

vous posez la question : « Qui nous rensei-

gnera sur l'origine tlu nom de la commune
de Bagnolet » ?

Je vai<i essayer de répondre à votre ques-
tion et de fa re un peu de lumière sur ce

sujet intéressant.

J'ai entre les mains une copie d'un acte

dres<:c pir .\I Girner Deschenes, notaire à

Paris, le y mai 1769, qui nous apprend tjue
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le 17 août 1437. Tanneguy du Chatel a fait
,
dans toiile la fleur de sa virginité, vu l'eX-

I-. j. -..-. j. , _., ...

jfifpi^ rareté d'une aussi exceptionnelle
condition, je le comprends si bien que
j'en eusse fait tout autant, si le livre me
fût [tassé par les mains. Mais que tous ses

possesseurs unanimement, y compris les

tout premiers de lépoque, même aujour-
d'hui presque tri centenaire de son appa-
rition, aient pu, à son endroit, professer
le même profond respect : voilà qui me
dépasse !

La lisie des premiers possesseurs de ce
si virginal petit joyau, lequel, depuis
longtemps doit être coté, mériterait Ijien

en vente, si elle est connue, d'être con-

servée, par l'organe de l' Inlermédiaire, çtoux
l'édification de nos arrière-neveux.

L'lric RichardDesaix.

donation à Préjent de ointigny de l'hôtel ou
manoir de Beau Olet qui avait été donné au

dit du Chatel pjr la icine de France Elisa-

beth de BâvifTe

A quelle époque et pourquoi Beau Olet

est il devenu Bignolet ? Je laisse à de pliis

érudits que moi le soin de trouver l'exphcj-
tion.

Il est bien periris de supposer qu autour
dti manoir seigntural se trouvait un étang
OÙ les quelques h..bltants de la contrée se li

viâ eut aux douceurs Je la baignade La clef

de notre énigme est dan^ le mol Olet Tout
est là. Il nous faudrait le secour;. d un phi-

lologue de \' I"tiimeJairi: pour nous fa re

connaître la Mgn fica ;iin du mot Olet? ist-

ce le nom du canton où fut construit par
Charles V le château? C'est ce qui paraît le

plus plausible, bn attendant d'autres versions

je considère celle que je viens d'exposer
comme très sei,sée.

Veuillez agréez, Monsieui le Directeur, l'as-

surance de ma consderatiou très distin

^ée.
A. Graindorge,

Voltaire — « La Hnriade ». —
« hi'enements sur lesqiieh en fondée la Heu-

riade, » imprimés oïdinairement à la suite

de La Henriade.

Je désirerais savoir de quelle date est

la première édition de ces Evénements. —
Ont ils été publiés séparément — ou ben,
dès le début, a la suite de La Hemiade
et à quelle édition de La Henùade ont-ils

été joints pour la première fois ?

DuauESNE

« Le Sicilien », de J.-B. P de
M< lière, 1668 - Riche exem-
plaire, demeuré vierge.— A la \enie

sensationnelle qui vient de s'effectuer à

l'Hôlel Drouot, sous la direction de l'ex-

pert Henri Leclerc, de la Bibliothèque de
feu le marquis de Piolenc, on a pu remar-

quer, sous le n° 18 des « Livres anciens»,
un rare exerhplalre de l'édition originale
de Le Sicilien ou l'Àmoiir peintre, comé-
die de j.-B. P. de Molière, à Paris, chez

Jean Ribou, in-12 de 81 p. p. .relié en

maroquin rouge par Trautz Bauzoî^net.

Ce bel exemplaire, qui s'est modeste-
ment vendu 610 francs. ofiVe cette parti
cularité qu'il est « relié sur brochure et

eniierement »0" i^j^ne et non coupe. »

Non coupé ! vous lisez bien. Que M. le

niar,(uis de Piolenc, en fin bibliophile

qu'il élail, au ainsi conservé ce volume,

B IsdelOpéja. — Le premier bal

de I Opéra eut lieu le 2 janvier 1716. le

dernier en 1905 Je demande si ces bals

eurent lieu sans interruptions pendant ce

laps de temps, et dans toutes les salles

occupées par l'Opéra, au Palais-Royal
1716 1765, aux Tuileries 1704-1770, au
Palais Ro\ al 1770 1781, à la Salle des
Menus Plaisirs 1781 ,

à la Salle de la Porte
St Martin 1781-17^4. à la Salle Louvois

1794 1820, q la Salle Favart 1820. à la

Salle Le Pektier 1821-1^74? Que devin-
rent les Bals de l'Opéra pendant la pé-
riode révolutionnaire? H. L.

Souverys de voyage de Feni-
more Cooper. — Cet écrivain a, me
dit on, publié des Noies de voyage, au
cours desquelles il parle de la Wallonie
et de Liège. Ces souvenirs ne se trouvent

pas dans 1 édition Def^ucompret ;
ils ont

pourtant été traduits en France, puisque
c'est en français qu'on les a lus, il y a

quelque vingt-cinq ans, dans une édition

ou un journal in'4°. Quelque intermédiai-

riste en a-t-il connaissance et voudrait-il

nous signaler une édition qui les con-
tient ? O. COLSON.

Devise des Noailles. — A propos des

obsèques (24 décembre 1913) de Madame
la duchesse de Noailles, douairière, les

joiiri^au.x ont rappelé la devise de cette

ilksire ftimille :

LœJiinns Haud Andra Lethali

P urrais je savoir le sens de cette de-

vise et aussi son origine ? A. d'E
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Erponôc0
dô Là

Bojr-
Tombes ;le> Mo ièré et

Fontaine LXVIII, 669, 824),

non, dans son 5M/)/>/;mt'/:/ à Lebeuf(pp.

36-37) a établi -]ue La Fontaine fut en-

terré au cimetière des Innocents, et non à

Saint Joseph. D'après lui, c'est l'abbé

d'Olivet qui, dans son Histoire de l'Aca-

démie, se fit l'éditeur responsable d'une

erreur que, jusqu'à une époque récente,
lés historiens ont répétée sans songer
à la contrôler . Ce n'est donc pas le

vrai La Foniaine qui a partagé la réclu-

sion de Molière dans la cave de Saint Jo-

seph et dans lé grenier du corps-de-

garde ;
c'est un p^eudo fabuliste qui a été

honoré dans lé petit Westminster imaginé

par Lenoir aux Augustins, et qui repose

depuis 1817 dans le monument du Père-

Lachaise. Parisinus.

Louis XVII Sa mott au Temple.
Documems inédits (T. G, 554'-

XLIX à LXl ; LXUl a LX; LXV à LXVH.
LXVllI, 775J.

Egalité Lib::rté

Guerre aux partisans Guerre aux partisans
de la terreur des émigrés et de

la royauté
RÉPUBLiQUt Française
Convention nationale

CrwMé lie sûreté générale
Section dé la police de Paris

Du 20 Prairial l'an trois de M République
française une et indivisible.

Houdeyer salue fraternellement le citoyen
Pelletan et lui adresse rien vite un arrêté

du comité qui autorise à placer une garde-
malade au Temple en l'invitant à en donner
communication au ci'Oyen Dumangin

Houdey<"r dira en même temps, mais con-
fidenliellemen: au citoyen Pelletan, qu'il lui

«emble que lé comiiéverra avec pLiisirqu'ancun

bruit, aucun propos ne s'échappera dans le

public sur la nialidie dont il s'ai^it, c'est un
avertissement pour recommander le plu»

grand secret et c'est le cas pour ne rien né

gliger pour éviter les imprudences inème les

plus légères,

HÔuDtYl'.K.

P. c. c.
J. DE Saint LégeiÎ.

B B*- 964 f" 19

Opinion des Amérioains sur la

Révolution (LXVll;. |c signale, sur ce

•ujet Lt Mdmtnial de Gouverneur Mor-

ris, traduit en 1843, par Augustin Gràn-
dais.

L'auteuf, ami de Washington et l'un

des meilleurs diplomates du tempb, repré-
sentait les Etats-Unis auprès de la Répu-
blique française ;

les lettres qu'il adres-

sait à Thomas Jefiferson ou à Washington
sont des plus intéressantes pour l'histoire

de la Révolution.
La situation de la République, la lutte

des partis, les fautes du gouvernement
]

et leurs conséquences inévitables y sont

I déterminées et jugées avec une étonnante

j clairvoyance par Morris qui, le 30 dé-

cembre 1794, quelques années avant lé

coup d'élat de Brumaire^ terminait ainsi

l'une des lettres qu'il écrivait à Washing-
ton :

En France, on a été bercé par de vaines

espér:iiices, on a couru ap es des chimères,

qui, tour à tour, ont abusé les esprits jus-

qu'à ce que l'on se soit trouvé plongé dans
un abîme de misère et d'esclavage, esclavage
d'autant plus avilissant que les hommes dé-

gradés qui l'ont fait subir ne méritent que
le plus profonj mépris Vous sai e\ Ijaej'at,

depUts ionglènips, pté lit un despote, et vous
avez vu que la France à été bien prés de
voir réaliser cette catastrophe ; le hasard, ou

plutôt le défaut d'énergie dans l'usurpation
l'a sauvée jusqu'à ce jour. Pourtant, je mis
convain:u que c'est le port où :e réfugie-
ront Us français quand ils auront fait la

paix avec tous leurs ennemis extérieurs «n

pass:int par la guerre civile. »

Eugène Grfcourt.

La veuve du maréchal de Riche-

lieu et NapoléonI!I(LXVIIl, 574).— La

dernière maréchale de Richelieu est morte le

7 décembre 181 s, à 74 ans Le fait rapporté

par le journal narisien est donc faux,

comme bien d'autres égrenés actuelle-

ment dans la presse. D'ailleurs certains

clichés historiques ou anecdotiques Sont

inusables malgré leur emploi continuel.

Celui de la veuve ou du vieillard qui i

connu... en est un. .Mme de Bawr a déjà

raconté dans ses Souveniis une anecdote

identique sur la maréchale de Richelieu.

L'Intermédiaire du 25 septembre 1879 A

fait de même. On sait aussi l'histoire du

cardinal Je Belloy qui, décédé en 1808 a

99 ans, avait vu jadis Françoise de Nar

bonne, belle-fille de Charles IX. Un autre

conte fort utilisé est celui du cadeau, qui

te résume «insi : Un« femme veut se faire
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offrir un bijou par son mari. Elle va chez
son orfèvre, verse une petite somme et

met le commerçant dans la confidence.

Le mari arrive. Séduit par le bas prix de

l'objet, il l'achète et le donne... à sa maî-

tresse. Cet ana qu'a publié la Chronique
Indiscrète du xix" siècle, imprimée en

1825. est reproduit chaque année avec
ou sans variantes. Je l'ai encore lu dans
le Tiiiips la semaine dernière et il ne sem-
ble pas hors de service.

Marquiset.

Régiment de Bourbon cfival-.rie

(LXIX, 2).
- Une coquille a rendu ma i

question quelque peu incompréhensible. Il
;

faut lire Victor-Amé de Choiseul, au lieu ;

de Vicior, ami de Choiseul
j

je profite de cette rectification pour
ajouter que ledit Choiseul ve'idit son ré- 1

giment le 14 mais 1701 à François En- !

manuel Ro\'er, seigneur de Saint Micaud. i

Baron A. -H.
|

Uniforme militaire à identifier ;

^LXVllI. 715). Le Régiment de Rouer-
;

gueinfanterie portait en 1750 un uni- '

forme gris blanc — à coUet et parements :

rouges. Le costume de l'officier repré- '

sente doit être probablement celui d'un
;

officier de Cavalerie, appartenant à un
j

régiment, qui portait les ornements d'or

et non d'argent, comme la plus grande
partie des régiments de « cavalerie ».

B. DE P.
*

* »

La tenue décrite par M. de Guenyveau
ne peut être celle de Rouergue Infanterie (

qui portait l'habit blanc à revers verts.
|

L'uniforme en question correspond plutôt ;'

à celui du régiment allemand Alsace-ln- l

fanterie qui avait pour colonel en lyso, I

le prince de Deux Ponts : ,'

Habit bleu, veste, culotte et doublure i

blanches; collet, parements, revers et !

collet rouges ; poches en travers garnies 1

de î gros boutons ; 7 petits sur chaque
revers et .13 !;ros au dessous : boutons |

blancs. Hum.^nus. !

*'*
l

Vers 1750 et jusqu'à 178b, l'uniforme
i

de toute l'infanterie française et de la •

majeure partie de la cavalîrie compor-
'

tait l'habit et le
gilet gris blanc, avec des '

couleurs distinctives aux parements, aux

revers, aux poches. Les boutons étaient

de cuivre ou de métal blanc
; certains ré-

giments alternaient même un bouton
blanc avec un jaune

La bordure du cfiapeau était or ou ar-

I gjnt.
Les dragons avaient en général l'uni-

, forme tout rouge Rouergue-infanterie,
en particulier avait l'habit gris blanc.

• Pourtant le Royal artillerie avait seul

: dans l'infanterie française, l'habit bleu,

I

avec veste, parements, culotte et bas
'

rouges, boutons de cuivre,chapeau bordé

!
d'or.

I

L'uniforme dont il est question ressem-
ble aussi aux 4 régiments suivants :

Royal cavalerie, Le Roy-cavalerie, Dau-

I phin-cavalerie, Anjou-cavalerie.

I

Mais il est difficile d'identifier sûre-

i
ment un uniforme sur une succincte des-

cription.
Il esta noter que l'épaulettedes officiers,

très mal accueillie du reste, sous le nom
de guenilh de M. de Choiseul, ne date

que de 1759 Et ce n'était pas la gross*
épaulette actuelle, ni même la petite

épaulelte d '

Napoléon, mais un très large

galon terminé par des franges d'or ou or

et rouge suivant le grade. Les lieutenants

portaient des losanges or et rouges sur

le corps de l'épanhtte.
FXT.

Les régiments suisses de Planta
et de Vigier (LXVIIl, 475, 580,

6^0, 727).
— Le renseignement donné

dans ta col. 727, concernant le régiment
de Vigier-suisse, est en partie inexact ;

ou tout au moins il pourrait induire en

erreur un lecteur non averti

En 1792, Vigier suisse, sous les ordres

du colonel Robert de Vigier de Stein-

briig (Soleure^ portait en effet le n" 69
dans la série des régiments royaux. Mais

il est opportun de ne confondre ces der-

niers ni avec les demi-brigades de ba-

taille qui absorbèrent les régiments

royaux, ni avec les demi brigades de li-

gne, et encore moins avec les régiments
de 1803.

En 1792 Vigier était bien à Strasbourg,
cl c'est là qu'il fut licencié avec les mêmes

égards que tous les autres régiments

suisses, par décrets des 20 août et
17 sep-
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tembre. Vigier n'entra donc

l'amalgame des demi-brigades,
ses hommes, en grande partie,

du service :i titre individuel.

pas dans

Toutefois

y prirent

FXT.

Gardes d'honneur ^L.\Vlll, 716).
-

Le département de la Haute-Loire a

fourni 61 gardes d'iionneur au 4"' régi-

ment dont le rassemblement se fit à Lyon
et dont le colonel était le général de divi-

sion comte de Saint Sulpice.

La levée des gardes d'honneur eût lieu

sans de trop grandes difficultés et sans

incidents graves dans le département de

la Haute Loire, à rencontre de ce qui se

pro.iui?it dans un grand nombre de dé-

partements. La levée étail complètement
terminée le 18 mai, le décret de création

des quatre régiments étant du
3 avril

1813.
Dix gardes d'honneur désignés avaient

adressé des réclamations au préfet, cheva-

lier Cahouet, contre leur désignation.
Elles furent rejeiées à l'exception de deux :

celle du sit;ur Ferrier auquel son état de

santé ne permettait pas de servir dans un

corps de cavalerie et celle du sieur Jules

Bertrand, du Puy, qui par suite de la

mort récente de ses parents, se trouvait à

la tète d'une maison de commerce consi-

dérable.

Il n'existe jusqu'à ce jour aucun histo

rique d'aucun régiinent de gardes d'hon-

neur.

D'' LOMIER.

Une exécution au Puy (LXVIII.

.674).
— Aucun des historiens de la Ré-

volution dans la Haute-Loire n'a parlé de
,

l'exécution de deux frères signalée par
M. Gustave Arsac, et" nous ne croyons

pas que la consultation de la série L des

Archives départementales permette de dé-

couvrir aucun document sur ce sujet.

M. Arsac s'est inspiré dans son ouvrage
de mémoires plus ou moins sincères ja-

lousement conservés par leur détenteur

et dans lesquels un contre-révolutionnaire

du Puy a consigné l'expression de ses

convictions poliiiqu^s et donné aussi le

témoignagne de son aversion pour cer-

tains de ces concitoyens. Cela l'a conduit

i se faire souvent l'écho de conversa-

lions visant des actes dont il est mainte-

nant difficile et même impossible de con-

trôler l'authenticité. Le lecteur de tels ré-

cits ne doit pas les rejeter a priori, mais

la prudence est de règle.
U. R.

Château de l'Herm , en Péri-

gord (LXVlll, 763)
— A propos du

château de l'Herm en Périgord, je se-

rais désireux de savoir quelle est l'étymo-

logio de ce mot que j'ai trouvé pour la

première lois en Veiaée dans St-Michel-

en-L'herm et que je rencontre encore

dans plusieurs noms de lieux soit seul

comme Herm dans les Landes, soit comme
radical dans l'Hermenault (Vendée). Il y
en a très probablement d'autres qui

m'échappent et qu'on retrouverait en

compulsant le Dictionnaire des commu-

nes.

Ne serait-ce pas simplement une abré-

viation de : Hermitage
Dehermann.

C'est par un de ces errata beaucoup trop

fréquents dans V Jnlermédiain, qu'il est

imprimé «Jacquon-le-Croquant >> ; le titre

du roman d'Eugène Le Roy est Jacqttoii-

le Croquant. Roman historique, l'admira-

ble facture de Le Roy, mais non pas li-

vre d'histoire : ne confusionnons pas, ce

n'est pas autretelle chose . Eugène Le

Roy est encore le factiste d'un autre chef-

d'œuvre, Le Moulin d>i Ftju, et de ces li-

vres périgourdins de premier ordre, Nt-

celte «/ Milou, Au Pays des pieries. Les

Gens d'.4nberoipie. U a même publié un

volume de traditionnisme, L' .4ntii'e lusti-

qite en Pt-iigord. ]e fus en relations avec

Le Roy ; c'était un caractère, il ne voulut

oncques accepter la légion d'nonneur, et

il eut raison : le talent est au-dessus de

cela.

B — 1".

M Le Roy. grand observateur de

mœurs locales et bon écrivain — il est

permis de faire des restrictions sur ses

idées — m'a dit que tout était fictif dans

ses romans périgourdins.
Certains personnages certainement ont

leur caractère inspire par des personnes

ayant existé et dont l'auteur avait entendu

racuntcrleihistoires.il a fait un amidgame
voulu et en a tire des types très originaux,
très réels. L'Herm est en ruine depuis
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longtemps (ancienne seigneurie des Cal-

vimont) et les romans de Le Roy se pas-
sent au milieu du siècle dernier, alors

que depuis plus de cent cinquante ans

l'Herm n'était plus habité par ses sei-

gneurs. Petracoricensis.

Panoramas — T'ioramas (LXVIU,

576, 758 ; LXIX, 32).
— Du Panorama au

Diorama, il n'y a pas si loin que le por-
trait de Daguerre.son inventeur, ne puisse
illustrer cet article. On le trouvera en

hors texte.

Origine du nom du Boulevard
du Crime LXVlil, 763).

— On lit dans
\' /ilmanoch des spectacles de 1823 :

Une âme sensible voulait qu'on appelât
le boulevard du Temple, boulevard du
Crime. Hélas ! Ce nom ne serait que trop mé-
rité. On a fait le lecensemeiit de tous les

crimes qui s'y sont commis depuis 20 ai, s.

En voici le résultat : »

Suit une statistique très fantaisiste na-

turellement. Je me permets d'y joindre

quelques notes biographiques.
« Tautin (de la Gaîté, 1770-184 1) a été

poignardé 1630; fois, iMarty (de la Gaîté,

1779- 1863) a subi iiooo empoisonnements
avec variantes, Fresnoy (de l'Ambigu, 17S0-
1840) a été immolé de différentes façon;

27.000 fois, Mlle Adèle- Dupuis (Ambigu,
puis Gaîté, 178 >- 1847) ^ ^'^ 75 °°° f°'5 '"•

nocente, séduite, enlevée ou noyée, 6400 ac-

cusations capitales ont éprouvé la vertu de
Mlle Levesque (Ambigu) et Mlle Olivier

(Ambigu) 3 peine entrée dans la carrière, a

déjà bu 16000 fois dans la coupe du crime et

de la vengeance. Voilà, s.^uf erreur, 132.902
crimes à partager entre cinq individus qui,
cependant, jouissent au fond d'une santé

excellente et de l'estime générale. O mélo-
drame I â type admirable de scélératesse et

de vertu ! Et tu trouves d'obscurs blasphé-
mateurs I

Voilà ce que l'on écrivait en 1833,
douze ans avant l'attentat de Fieschi.

11 n'est donc pas exact de dire que le

nom de Boulevard du Crime iut donné
au Boulevard du Temple après l'attentat

du 28 juillet 1S35 Cette appell.ntion exis-

tait déjà so is la Restauration, surtout à

cause des mélodrames joués à la Gaité et

à l'Ambigu. Car, ceci est indispensable à

dire, le théâtre de l'Ambigu avant l'in-

cendie du 13 au 14 juillet 1827, se fi-ou-

vait situé boujevard du Temple, et non
boulevard St-M.artln, oij nous le voyons
aujourd'hui, Henry LvoNNEr.

La « Frégate-Ecole », de Paris.

(LXVIII, 188, 343. 468. 560).- Ce n'est

pas en iqoo, mais bien en 1883, que la

frégate dite « La Ville de Paris V a été

démolie.

Ce bateau qui servait d'établissement

de bains et qui stationnait contre le Pont-

Royal, devant la Caisse des Dépôts et

Consignations, se trouvait dans un tel

état de délabrement et présentait de tels

dangers, que le Préfet de Police dut, par
arrêté du 25 juin 1883, en interdire l'ac-

cès au public et ordonner son transfert

en dehors de Paris.

La démolition complète eut lieu le 3

octobre suivant.

Eugène Grécoui^t.

L'A Icazar d'Hiver, àParis(LXVIII,

669).
— L'Alcazard Hiver a été construit

vers 1859 ; son premier propriétaire et

directeur fut un chanteur nommé Meyer

qui mourut quelques mois après.

Il eut pour successeur Joseph Kelm, le

premier chanteur des Folies Nouvelles

(aujourd'hui théâtre Déjazet) et le créateur

du Père Fiamboise.

Gaubert était alors directeur de la salle

Barthélémy, rue du Château-d'Eau, et ce

n'est que quelques années plus tart qu'il

prit à son tour la directionde l'Alcazar.

Eugène Grécourt.

Le régicide Audrein (LXVIII, 669,

784).
— Comme contiibution aux articles

précités, je trouve dans la petite Biogra-

phie Conventionnelle, publiée chez Alexis

Eyraery, libraire à Paris rue lYlazarihe 3° .

,181 ç, et aux pages 6 et 7 :

Une troupe de choujns commandée par
Lecot ayant arrêté dan<i l'hiver de i8op, la

diligence de /V^pilaix \ Quimper. où sp trou-

vait cet évêque de nouvelle f brique, on de-

manda à parler à l'abbé Audrein, On le fit

descendre !eul de la yoiture. On lui demanda
s'il n'était pas le député Audrein qui avait

voté la mort du roi ;
et sur sa réponse affir-

mative on lui annonça qu'il allait subir le

même traitement. Malgré sa résistance, il

tomba bientôt sous les coups de sabre et df

fusil au.x yeijx de ses compagnons de voyage
ù qui l'on permit alors de continuer leur

route.

Telle fut la méoTOiable fin du régicide

évêque instituteur de Robespierre.
Dbhermann.
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Voir Le Finistère piltoresque, de G,

Toscer(Bre- 1. 1 9081, Il<^ partie. Cornouaille

p. 326, V. Landrévarzec.
C'est sur !e territoire de Lanir.-varzec, à

la descente de la côte S' Hervé, sur la route

de Quiiiiper à Chateaulin, que fut as?assiné

par les ChC'Uans, dans la nuit du 19 au 90

novembre 1800 138 brumaire an l.\) l'eyêque
onsiitulionnel du Fii:is;ère, Yves Mjrie Au-

drein

L'auteur cite le chanoine Peyron : La

lin de l' Ej^ltif conilihitioitntlU t/,i«( le Fi

tiislèrmt. P. Hemon : <i Audrein Yves Ma-

rie, député du Morbihan, évéque consti-

tutionnel du Finistère »
; et il analyse le

récit de ce dernier.

Voir Dictiinnaire d'Ogée, V" Briec :

« En t8oo les assassins de l'évêque de

Quiniper, M. Audrein, se réfugièrent au

Manoir do Tréffl^z. »

(Landrévarzec, autrefois paroisse, et

Tréfflez, autrefois trêve fint actuellement

partie de la commune de Briec).
Em. g.

» *

H. P. Hémon a publié chez Cham-

pion, en iqo5, une biographie d'Audrein,

œuvre indigeste et partiale, mais don'

200 p3ges sur 330 sont consacrées au

récit de la mort d'Audrein et au procès
de ses assassins. Notre confrère y trouvera,
sans doute, tous les éclaircissements qu'il

désire sur cette tragique affaire.

Il n'est pas sans intérêt de rappeler ici

que M. de Pancemont, le curé insermenté

de Saint Sulpice. devenu évèque de Van-
nes au Concordat et complètement rallié

à l'Empire, fut victime J'un guet-apens

analogue et fa llit avoir le même sort.

P.J.

Le nuréchal de Berchény (LXVIII,

764).
— La fille unique du maréchal de

Berchény, épousa en 1790, le marquis
d'Hennezel, comte de Beaujeu-Vereux

qui était capitaine dans le régiment de

liussard du Maréchal.
Elle mourut, en 1863, laissant deux

filles ; Gasparine-Anloinette d Hennezel
de Beaujcu, qui avait énousé, en 1821. le

marquis de Puységur ; et Cli mence Adé-
laïde d'Hennezel de Beaujeu, mariée en

1828 au comte de Maupeou
A. — La marquise de l'u\ségur, née

d'Hennezel, eut trois enfants :

1° le marquis Ma.irice de Puységur, qui

épousa U fille du Maréchal de St Arnault

dont il eut deux filles : hugenie. mariée à

M Koger de Féligonde ; Madeleine, r^a-

riée au vicomte de Loigeril.
2° Le comte [acques de Puységur qui,

de sa femme, Mlle de Beauff^rt, eut deuj

filles : la vicomtesse de la Rupelle et la

vicorplesse du Boisdiilier.

3" Clémence de Puységur, mariée au

Comte de Revel du Perron, dont cinq

etifatits i>armi lesquels cjeiix officiers qui

ont chacun plusieuis enfants.

B. - La comtesse de M^upeou, pée

j'Hennezel, n'eut qu'une fille, qui épousa
le comte de Mailly-Cuâlon, prince de

Lisle-.Montréal, et fut mère, elle-même,
des comtesses Jacques et Stanislas de

Gontaut Biron.

Les descendants du Maréchal de Rer-

chény sont donc nombreux et sont re-

présentés actuellement dans les familles :

de Feligonde, de Lorgeril, de la Rupelle,

du Boisduliei, de ^evel, pt de Ognlgut-

Biron.

Vicomte de Hei^nëzel d'Ormois.

Sur le maréchal de Berwick
(LXVIII, 717).

— « Le duc de lierwick

naquit en 1671 à Moulins, où sa mère le

mit au monde en revenant des eaux de

Bourbon. » Extrait de l'articL- Fiiz-james

(lacques de) duc de Beiwick ou Barwick,

fils naturel du duc d Yorck, depuis roi

d'Anorleterre sous le nom de |acques 11,

et d'-Xrabelle Churchill, sœur du duc de

Mariboiough. (Di liiiinaire universel,

historique,c'ilique
el bibliographique ."V.W\,

Paris, Marne frères, 1810).
F. Jacotot.

Un nnt de ^ossuet : « De ix

bras levés au ciel .. » (LXVI. 488).
—

C'est dans VOiaiion funèbre Je Marie-

Thérèse d'/lutrichc: (p. 133; Paris, Dezo-

bry, s. d.). que Bossuet a prononcé la

phrase en question, plusieurs fois si-

gnalée à ral^pntion de nos Miiiisti:es ^e la

Guerre :

Les Machjbées étaient vaillant* ; et iiéan-

nioins il est écrit qu'ils co'nb^tlaient par
leurs prières pl.is gui pir leurs irraes : {>er

nrati nés congre-i i Sitnt. assurés, par l'exem-

ple de Mots--, que le ma "S éliVifi à D'eu

enfonce' l plus Je balatll""^ ?«'• C'IU^Çui

frappent. AlBBRT Cim.
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Les restes de Christophe Colomb
(LXVllI. 065).

— Mgr Ricard, auteur

d'une yie de Chi istophe Colomb, ren-

voie ceux de ses lecteurs qui désire-

raient approfondir certaines questions,
aux divers ouvrages publiés par le comte

Roselly de Lorgues. Peut être trouverait-

on une réponse satisfaisante dans l'un

d'eux : « Les deux cercueils de Christophe
Colomb » in 8°, chez Didier, quai des

GrandsAugustins.
Mgr Ricard dit ceci : « En 1795, St-

Domingue passait sous la domination

française ; l'Espagne alors fit transporter
à la Havane les restes de Colomb... mais
les commissaires espagnols prirent un
cercueil pour l'autre. Celui de Christophe
Colomb était resté à St Domingue où il

fut découvert et reconnu autbenltquement
le 10 septembre 1877.

R. DE Cressu.

Danton et s s descendants (T. G.,

2bo; LViI à LIX
;
LXVllL 640, 784;.— Une école de Besançon, de laquelle

j'étais élève reçut, en i8()5, je crois,

I3 visite d'un M Danton, inspecteur

général de l'Enseignement ?..., qu'on
nous dit être neveu ou petit-nevcu
du conventionnel ; il était accompagné
du recteur de l'Académie, de divers per-

sonnages semblant lui témoigner une dé-

férence purement officielle.

De taille au-dessus de la moyenne,
d'assez forte corpulence, il paraissait âgé
de 40 à 50 ans, et avait une dureté de

physionomie et de regard peu commune.
Plusieurs élèves (je ne fus pas du

nombre), interrogés devant lui, répondi-
rent sans hésiter aux questions posées : il

n'eut pas un mot aimable pour aucun
d'eux, l'avais alors 19 ans et je me sou-

viens que tous nous gardâmes de lui un
souvenir pénible.

J.-C -Alfred Prost.

L© docteur Fleury (LXVIli. 527 ,641 ).— Le D' Fleury, né à Saint PéIersbourg(et
nonauxenvironsde Mars la-Tour), le28no-

vembre 1810. (vieux style) deparent> fran-

çais, »st mort à Paris le 1 5 décenibie 1872.
A. Chdreau lui a fait, dans le Dictionnaire

encyclopédique des sciences médicales de De-

chambre, une c lurte notice biographique,
d'où j'extrais le passage suivant :

II convient, dit-il, ce nous semble, d'où'
blier les circonstances S'ngulièies et peu
avouables qui ont fait sortir, presque subite-

ment, ce médecin de la voie qu'il s'était tra-

cée à l'origine de sa carrière, cl qui I ont jeté
dans le précipice, pour ne voir en lui qu'une
belle et solide intelligence mise au service

d'un travail persévérant.

Interne des hôpitaux de Paris en i8}6,
Louis Fleury soutint, le 13 mars 1839, sa

thèse pour le dociorat en médecine, qu'il
dédia rt à M. le baron Léon Le Couteulx,
membre du Conseil général du Loiret,

etc., etc. »
; puis il entra à baint-Lazare

comme interne. En 1844, il fut reçu au
concours d'agrégation de la Faculté de

médecine, premier sur 22 candidats ; en-

suite, il fonda l'établissement hy Irothéra-

pique de Bellevue. près de Meudon. Che-

valier de la Légion d'honneur en 1847,
et de l'ordre de Léopold en 1851, il de-

vint médecin de N.-:poléon III « par quar-
tier » lors de la création de la .Viaison de

l'empereur, en 1852, et quelques années

plus tard %< médecin consultant »

L'aventure à laquelle Chéreau fait allu-

sion, se passe en i8fco. En 1861, Fleury
est dans la Hesse Electorale et fonde à

Schwalheim, près de Nauheim, un éta-

blissement hydrothérapique, dont il est

le médecn en chef (la source de Schwal-
heim était alors affermée à un français).

En 1865, il dirige les bains de Mondorf.

Finalement il rentre en Fr;inC€, en 1866,
et devient médecin en chef d'établisse-

ments hydrothérapiques, à Plessis Trévise

(Seine et Oise), à Passy, etc.

Les dictionnaires biographiques sont

chiches de détails sur la vie très agitée de

Fleury, auteur de nombreux ouvrages de

médecine Un de ses élèves, le D' A. Tar-

tivel, lui a consacré plusieurs pages dans

le Dtctionuaire encyclopédique des sciences

médicales (4*^ série, t. XIV, p 721-723,
Paris, 1888), à l'article « Hj'drothérapie ».

Après l'avoir proclamé«lecréateurde l'hy-

drothérapie scientifique et rationnelle y, il

s'exprimeainsi : «Ecrivainde talent, habi-

le à saisir les défauts de ht cuirasse de ses

adversaires, les côtés faibles de leur argu-
mentation, il s'était rendu redoutable, non-

seulement à ses ennemis, mais encore à

ses amis eux-mêmes, auxquels il n'épar-

gnait guère les traits mordants de sa cri-

tique Plus préoccupé du besoin de frap-

î per fort que de frapper juste et de s'atti-
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rer par la vigueur de ses coups les applau-
dissements de la galerie, il avait fini par
nuire à sa propre cause auprès des cspiits

sages et modérés dont il décourageait
les sympathies par les intempérances de

sa plume et les ardeurs excessives de sa

poléniique *.

Aussi ne faut-il point s'étonner que,
lors de sa mort, survenue en 1P72, aucun

journaliste médical n'ait retracé la vie de

ce terrible confrère.

P. DORVEAUX.

Le peintre Forest (LXVII, 381,496;
LXVllI, 042 75S)

— Dansle recueil Le
Musée /'hilippoH, altuni en deux volumes,

grand in-4'' qui fut publié vers 1845, il

existe plusieurs bois de Forest
;
ce sont

des charges amusantes et qui témoignent
d'une réelle maîinse de la main

Il me souvient aussi d'un portrait

étrange du peintre, par lui-même,
11 s'est représenté debout, de profil,

dans son atelier
; plutôt replet et court,

mais sans être pot à tabac pour autant, il

a une tignasse énorme et ébouriffée ; un
vrai rapin du temps. C'est un morceau
très agréable. H.C. M.

Famille Gassies (LXVIII,625,785).—
Il existait à Bordeaux en 1910 et il existe

probablement encore aujourd'hui, une rue

de la Tour-de-Gassies qui va de la rue des

Argentiers, 16, à la rue des Bahutiers, 25.

]'ai cherché dans l'hist'jire de Bordeaux
de M. Jullian, sans pouvoir trouver le

nom de Gassies, soit comme person-
nalité, soit comme édifice.

On pourrait probablement avoii plus
de renseignements en «'adressant à la So-

ciété archéologique de Bordeaux qui a son

siège à l'Hôiel-de-X'ilie. Son secrétaire est

M. Charolles, rue Combes n" 3.

V, .\. 1.

Il y a à Bordeaux une rue de la Tour de
Gassies 11 y a aussi, à ma connaissance,
dans la commune de Saint-Pierre de Mons,
canton de Langon (Gironde) une propriété

qui porte le nom de « Gassies j>. et le pro-

priétaire à qui je demandais l'origi.ie de ce

nom m'a répondu qu'il venait du -sei-

gneur Gassies des Appas qui a laissé

des traces que je crois assez nombreuses
dans VHiitoiie du Bordelais et en parti-
culier dj Langon. au moyen âge. Par

ailleurs, le nom des Appas (qui semble
éteint aujourd'hui), était porté au xvi'

siècle par Adrienne des Appas de Vaque-
dona qui épousa Henry de Noaillan, sei-

gneur d'Espeyroux et de Gajo, gentil-
homme de la chambre du Roi 11 y aurait,

je crois, des recherches à ''aire dans ce

sens. Captal de Puychagut

La famille Gassies ou de Gassies était

très anciennement connue dans le Borde-

lais, appartenant et alliée à la meilleur-

noblesse de Guyenne. Elle est en effet alliée

à une famille de Brutails des Astars. Ses

armes sont : écarteU d'azur (alias de

gueules) au lion d'or, et d argent à j fas-
ccs de gueulei.
V Armoriai du Bordelais la dit origi-

naire des Lannes et ayant possédé les

seigneuries de Beauredon. Labargne, etc.

On devra consulter à son sujet les volu-
mes des Archives historiques de la Gironde

(tables) et les manuscrits Drouyn aux Ar-

chives municipales.
— Ont peut supposer

que les armateurs de ce nom n'appar-
tenaient pas à cette famille. Dans Camiac

(Entre-Deux Mers) il y avait des Gassies

chirurgiens.
D'autre part, M. Drouyn dans ses Wa-

riétés Uirondiiies cite beaucoup de Gassies.

L'un d'eux, Arnaud, reçut en 1253 à fief

nouveau le moulin de Saint Ck'.entin

dans Rnmagne. Je mentionne cet acte

pour prouver combien ce nom est ancien

en Bordelais, et dans toutes les classes

de la société, du reste.

Saint-Saud

Anne de la B rde (LXVII, 765).
—

Couigenard est une petite commune de
la Sarihe, comptant 750 habilanls envi-

ron ; elle fait partie du canton de Mont-

mirail, arrondissement de Mamers, et

n'offre rien de remarquable si ce n'est

son église du xii' siècle. Anne de la Borde,

signalée par noire confrère Nisiar. comme
habitant cette petite localité en 1 740 pour-
rait appartenir à la famille du même nom
qui a fourni au xvii' siècle trois religieux

dignitairts de 1 abbaye royale de Vaas. En

1667 une demoiselle de la Borde relevait

de la Seigneurie de la Roche de Vaas.
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Sous le même nom, on trouve un co-

lonçl de l'arrière ban, (Anjou) en 1689;
un lieutenant des Gardes du Gouverneur

du Maine, à la même date ; un-capitaine
au Régiment d'Anjou en 1780.

Dans l'aveu rendu le 1 1 septembre

1529 a Charles de Bourbon, par Antoi-

nette d'Illiers pour Maisoncelies et Bou-

loire, on rencontre parmi les va-^saux de

cette dernière baronnie, les représentants
de feu Gilet de la Borde, détenteurs de

Bourdigné et Raganne, et son fils René
de la Borde qui rend foi et hommage pour
la Situvagère qu'il tient « tant en fié

qu'en domayne », de la diie dame.
Vers 1840, le Colonel Rottier de la

Borde, chevalier de St-Louis, grand -^or

don de la Légion d honneur, habitait la

Ragotterie, en Yvré l'Evêque : rna s il ne

devait pas se rattacher aux précédents qui
se rencontrent à Parennes, Vaas. Valennes
et Vallon.

F. LE Vayer.

Le Maçon de Trêves (LXVIII, 719).— On s'est un peu mépris sur l'étendue

de mon savoir. l'ai de nombreuses notes

sur les Le Maçon, originaires du Maine,
mais aucune n'est postérieure à la Révo-

lution. De plus, presque toutes concer-

nent les Le Maçon de la Cornillère, Ce-

pendant, sur la liste des émigrés du dé-

partement de la Sarthe, je rencontre

René Jean-Baptiste Le Maçon de Trêves,

bourgeois, d". Sainte-Cécile, au district de

château du Loir.

Seigneur de Ste-Cécile (i) et d'Ourne, pi

il s'était fait représenter a l'Assemblée du se

Maine de 1789.
Ses biens, situés au district de Château-

du-Loir, furent vendus à la Révolution.

Si le collabo G. désirait avoir quelques
notes sur les Le Maçon de Trêves, anté-

rieurement à la Révolution, je suis tout

disposé à lui communiquer le peu que
j'ai. Louis Calkndini.

Michaux, romédien du X^'IIP
3ièc:e (LXVIII, 62s, 693, 744, 840).

—
C'est Michot qu il faut lire, et non point
.V.ichaux selon la désignation faite par un

expert sans doute ignorant de choses du

(i) Sainte-Cécile, paroisse réunie à la com-
mune de Flee, Satlhe, ca.iton de Château du-

Lpir, arroi}di58ement de Saint-CaUis.

théâtre, et qui aurait pu mieux se ren-

seigner. Ce Michot était un excellent co-

médien, né à Paris le 12 janvier 176^, et

qui mourut le 25 novembre 182b, des

suites d'une attaque d'apoplexie.
11 avait débuté en 1781, à l'âge de

seize ans, à TAmbigu Comique d'Audinol,

qu'il quitta en 1781; pour passer une an-

née au petit théâtre des Beaujolais (de-

venu plus tard le théâtre Montansier et

qui est aujourd'hui 'e Palais-Royal) après

quoi il entra lux Variétés Amusantes du
Pal ds Royal, qui par la suite devinrent le

théâtre de la République avec Talma,
Grandm;snil Diigazon, Mme Vestris et

Mlle Desgarcins. Après la ciise de ce théâ-

tre et celle de la Comédie Française, ilalla

donner des représentations en province,

puis lors de la réunion générale de 1799,
précisément dans la salle du théâtre de la

République, il lut compris dans le per-
sonnel de la Comédie-Françiise reconsti-

tuée, d'abord comme sociétaire à demi

part, puis à sept huitièmes en 1807, et

enfin à part entière en 1809 11 ne se re-

tira qu'en 1821 et donna, le 24 février de

cette année, sa représentation de retraite,

qui lui rapporta près de 20 ooo fr.

Michot jouait les comiques, non ce

qu'on appelait la grande et la petite livrée,

c'est-à dire les valets de haute comédie,
mais les pa\'sans et les niais, où il appor-
tait une bonhomie et un .laturel qui plai-

saient beaucoup au public. Par ceite rai-

son il paraissait peu dans le répertoire

classique, et se montrait surtout dans les

eces modernes On citait surtout, parmi
:s meilleurs rôles, Antoine du Philoso-

phe sans le savoir, Burl dans les Deux

frètes, Coop dans la Jei^ndse du roi

Hftiri y, Michaul dans la P.trti? de
chasse. Boniface dans la B lie fermière,
Leleu dans Orgueil et vanité, etc. « .Mnsi

que Talma. dit un annaliste, il a refusé

les secours de la religion (son corps fut

porté directement au cimetière), Cartigny
a prononcé un discours sur la tombe de

son ancien camarade, qu'il a très bien

qualifié de La Fontaine du théâtre. »

Akthur Pougin.

Metternich a^ec un brac let ds
cheveux 'LX'v III 4^0 15S9, 742).

—
L'anecdote gauloise citée par M Quaesi-

lor se trouve dans un ouvrage qui a beau-

coup de folâtre : l'historiette de M. d'Or-
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léans (Gaston) de Tallemant des Réaux,

écrijg longtemps avant celle de M. Aug.
Le Prévost et mieux racontée, naturelle-

ment. Piton.

Le Régicide Mounot (LXIX, 7).
—

Deux lignes avant la fin, corriger la faute

typographique et lire élucider et non élu

Jer.

Pfeffel, conseiller royal (LXVIII,

720. 841).
— M. P. B trouvera tous les

renseignements qu'il Jemande sur Chré-

tien Frédéric Pfeffel, dans le Dict'onnaiie

de Biooraphie des Hommes célèbre; de V Al-

sace, par F. E. Sitzmann, volume 11,

p. 441 . NlEIAR.
*

Sur Chrétien- Frédéric Pfeffel (17^6-

1807) et ses missions diplomatiques
comme attaché aux Affaires étrangères à

Paris (176»- 1792), consulter le Livre des

Etjangeis de son frère le fabuliste, publié
en 1892 sous le titre de Fremdenbucb, en

un vol. in-8° avec notes en allemand, par
l'archiviste du département à Colmar,
D'' Pfannenschmid. Les notes sur Pfeffel

'< jurisconsulte du roi » (pajjes 55 à 117)
formeraient un volume et constituent une

biographie des plus complètes du person-

nage Dans Tannée 1780. il parait sur-

fout avoir participé aux opérations de dé-

limitation des fi entières entre la France
et les territoires voisins

;
à l'occasion il

donnait son avis sur les droits des princes

étrangers possessionnés en Alsace, con-

duisait un procès s'y rattachant, ou bien

allait remplir une mission de confiance

auprès des cours d'Outre-Rhin. Sa com-

pétence était très appréciée ;
elle le fut de

même plu? lard, sous le Consulat et les

premières années de 1 Empire, lorsque

Talleyrand eut recours à lui pour toutes

le? questions relatives à l'ancien régime.
Il écrivit un jour de Paris à son frère :

•< On me considère ici comme un oiacle

ambulant. » Pfeffel est l'auteur d'un

Abrégé de l'hisloiie et du droit public d'Al-

lemagne, qui a eu quatre éditions.

Voir encore : E/oge de Chr. F. Pfeffel.

par de Gérando [Moniteur universel du

4 avril 1807), reproduit par Auguste
Stoeber dans son travail sur les PftfFel,

1879; la Biographie tii,iveiselle de Mi

chaud; les Biographies alst^ciennes, i" së-

«
rie, n" 54. Les lettres de Pfeffel à son

\ frère sont conservées à la Bibliothèque

î communale de Colmar.
P. Kaltenbagh.

Maurice Roll'Dat(Un quatrainde)
sur Barbey' d'Aurevilly (LXVIII,

144, '2t>3, 392).
— M. Ulric R D.

s'est mépris sur le remarquable quatrain

de Maurice ><ollinat
;

il n'est pas contre

le célèbre auteur des Diaboliques, mais

bien pour, et c'est nièm^ un cri d'enthoii-

siasme. j'ai eu l'honneur, pendant ao ans,

d'être le voisin et l'ami du grand poète,

et je garantis formellement ce que j'avan-

ce Le quatrain précité devait même, si

j'ai bonne mémoire, faire partie d'une

poésie en l'honneur d'un certain nombre de

poètes du xix"* siècle, et il y avait, je crois,

dans cette poésie, un quatrain que Mau-
rice Rollinat m'a dit regretter : il était con-

sacré à Théodore de Banville, et Théo-

dore de Banville (vers 1884, année où

j'ai dû entendre dire la pièce en question)— avait cessé de plaire à |'?uteur des

Névroses : il le trouvait à coup sûr infé-

rieur à Lamartine, à Hugo à Musset, à

Vigny, à Leconte de Lisle et à bien d'au-

tres,
— et il avait raison.

A, PONIÎOY.

Sa nt Lambert (LXVIII, 721).
—

Notre confrère trouvera tous les rensei-

gnements dé^irables dans l'intéressant

travail de M. Louis Bossu : Le prête Jean-

Fiançois de Saint Lonibert et sa famille, lu

en séance de la Société d'archéologie lor-

raine, pour paraître dans les Mémoires de

cette Société savante en 1914.
E. DBS R.

Ex-libris à ider-tifier Arme? im-

périales d'- utriche {LXVUI. 768).
—

L'Ex libris du xviiif siècle avec les armes

impériales de la Maison d'Autriche, le

collier, la toison d'or et l'inscription :

« Joseph Benoit Auguste, archiduc

d'Autriche, fils à {stc), l'empereur >

ne peut être que celui de l'archiduc Joseph
le piemier né du mariage de François
Etienne <Je Lorraine, empereur François l""'

d'Allemagne, et de l'impératrice Marie

Thérèse, archiduchesse d'Autriche, reine

de Hongrie et de Bohême.
L'ex-libris en question dateau plus tard,

d'août 1764 car l'archiduc Jpseph, né le
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15 mars 1741 fut élu Roi des Romains en

1764 et devint l'année suivante Hmpereur
du Saint-Kmpire sous le nom de Joseph II,

par suite de la mort de son père, l'em-

pereur François 1"'.

Fromm, du rUniveis.

La collection héraldique de Le-
debur (LXVIII, 529).

— Les journaux,
qui ont annoncé la vente de cette ma-

gnifique collection de sceaux à un ama-
teur de Rouen pour le prix fabuk'ux de

140,000 frs. se sont trompés ou ont été

trompés. La collection est toujours
en Allemagne et le propriétaire actuel,
un M. Wagner de Wiesbade, qui l'a

achetée dans le temps des héritiers de feu

le baron de Ledebur, de Berlin, pour le

prix de 10.000 marcs (12,5000 fr.) cher-

che dans ce moment par desj annonces,
un acheteur.

Stephan Kekule von Stradonitz.

Portrait de Louis XVI par Greuze
(LXV11I,724).

— Suivant le Bryans Dic-

tionnary of pointers and eitgravets (Lon-
dres, G. Bell 1903) tome 2 p. 279, le por-
trait de Louis XVI se trouve dans la gc

-

lerie du palais royal de Hampton-Court.
D'aulre part la Royal Gallery of Ham-

ton Court, publiée chez G. Bell en 1898,
donne à la page 164 une courte notice
sur ce tableau avec ce titre : 'i Louis XVI
en ses ornements de couronnement ins-

crit sous le nom de Greuze mais par
Collet » et une bonne photographie du
tableau. Ce portrait en pied dont il y a
une réplique au musée de Madrid est

d'après le Dictionnaire dc-s peintiei et

graveuis, une œuvre de Antoine François
Collet, peintre d'histoi/e français de
l'Ecole de Vien, né en 1741, mort en

1823.
Dehermann.

Noms français dormes à des rues
à réiranger (LXIV à LXVI

;
LXVII ;

LXVill). — A Bucarest : rue Jules Michelet
et rue Edgar Quinet.en signe d'hommage
de reconnaissance, les deux grands Fran-

çais ayant beaucoup fait pour le triomphe
de la cause roumaine. Ensuite : rue de

Paris, en souvenir de la visite faite à Bu-

carest, il y a deux ans, par le Conseil mu-
nicipal de Paris sous la présidence de iM.

Roussel. Flavius. J

L'INl ËKMËDIAIRE
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Les Francs Archers de Bagno-
let i^LXVllI, 432, 544, 599)

— Parmi la

document.ition abondante qu'a soulevée

dans \' Intermédiaire la question actuelle

dês Francs Archers, je n'ai pas vu men-
tionner deu.K chansons fort remarquables
qui figurent dans le recueil de Leroux de

Lincy.
— Elles se composent, l'une et

l'autre, d'une quinzaine de couplets sur

le même rythme, et présentent, pour
l'une et l'autre chanton, le même refrain.

Le ton de ces deux pièces, qui datent de
I 562. montre en quel mépris étaient tom-

bées, une centaine d'années après leur

création, ces anciennes compagnies de

Francs Archers ou Corporeaux, milice

bourgeoise que Villon raillait déjà. Citons

seulement un couplet de l'une d'elles, qui
donnera une idée du reste :

Un corporeau en son écu portait
Le rouge et blanc de la somellerie

;

D'ongles de porcs sa lance était garnie,
F.t sa devise était : « Nous enfuirons ».

Voir aussi, sur ce sujet : Recherches his-

toriques sur Pancienne gendarmerie fran-
çaise

—
ouvrage anonyme (Avignon,

'759,)-

MORENNES.

Querelle d'AUemard (LXVII, I.770)— Oudin, dans ses Curiosités françaises

écrit «querelle d'alleman » : (et non d'al-

lemand), fondée sur peu de sujet, et facile

à appaiser !• .

L'origine de cette expression date, dit

Le Roux de Lmcy, dans i;' Livre des Pio-

verhes fiançais, du xui"' ou du xiV siècle,

époque à laquelle existait, dans le Dau-

phiné, la famil'e des Alleman dont tous

les membres se prêtaient un mutuel ap-

pui. Dès que l'un d'eux était troublé dans

son héritage ou dans son honneur, le

conseil de famille votait la guerre par ac-

clamation et Vr^n voyait bientôt déboucher,
dans la plaine de Grenoble, les bandes ar-

mées que guidaient au châtiment de'

l'agresseur les bannières d'Uriage et de

Valbonais.
De là vient au?si une expression pro-

verbiale longtemps en usage dans le Dau-

phiné « Gare la guerre des Alleman ».

Eugène Grf.court.

Quelques personnes- prétendent qu'Ai-,

lemand, dans ce proverbe, dérive d'ail-
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man (tout homme) ;
d'autres disent que ^

le mot Allemand est pris au propre, et
;

que ce proverbe fait allusion ay caractère !

des Allemands. .
j

XUATREB. .
I

Furetière indique déjà, au xvii' siècle,
j

l'e.xpre^sion « querelle d'allemand i>
, pour

|

dire » une querelle faite sans sujet et de !

gaieté de cœur » Il y a sans doute d'au-
\

tre orig'ne à en chercher que l'opinion |

qu'avaient donnée d'eux, par. leur hu
,

meur brutale, les Allemands avec qui des
j

Français s'étaient trouvés en contact. C'est
'

là une de ces expressions proverbiales, ex-
'

primant le jugement d'un peuple sur un

autre, qui orit pour auteur la foule ano-
[

nyme.
Ibère. ;

Moche (LVIII ; LXVllI, 49 222, 310, !

515).
— De Comxdia :

j

C'est moche !
j

V Intermédiaire de! Ch',rcheurs a fait au- 1

près de «es lecteurs une enquête pour lecher-
|

cher l'o-igine du mot moche. Encore que le 1

terme ne soit p.i^ élégant, il est devenu ce-

pendant pl'is que boulevariier et M. Capus ;

lui-même ne dédaigne pas de l'empioyer.
Or le"! réponses vinrent, nombreuses et ;

diverses, mais aucune n'éclaira avec ceititude

la curiosité des chercheurs. Un de nos amis,
'

qui est en même tsmps un grand fîlateur et
j

un délicat lettré, nous a donné le mot de
|

l'énigme. j

Un moche est un écheveau de laine filée 1

qui se termine d'une façon baroque et in-
j

forme. Le mot « moche > entraîne donc !

l'idée d'inélégance et d'absence de giâce. !

Et c'est pourquoi le fîlateur, un jour qu'il }

faisait vrsiter son usine à quatre clients pro-
j

vinciaux d'aspect balourd ne put expliquer |

à ses compagnons la remarque d'un de ses
i

ouvriers :
\— Tiens ! un paquet de Bordeaux.
}

Car un piquet de Bordeaux est l'ensemble i

de quatre moches.
j

Accaparer CI.XVIII, 673, 794).
—

Dans la judicieuse réponse du confrère

Ibère, il y a cependant un « peut-être » de

irop En italien, donner des arrhes se dit :

dar ("ou far) la caparra.
Zanipolo.

Bouffard, bouffarde, pipe (LXVlll,

538.462, S5S. 604,795). Je n'ai nulleen-

vie l'efitamer avec l'érudit CL. Abet une

palémiijue
sur les méthodes de la linguis-

tique, qui serait peu à sa place dans Vin-

iermédiaire. )e me contenterai de noter, à

côté de son op.nion, celle-ci. Aux yeux
des maîtres qui ont constitué et qui déve-

loppent en tout pays la science linguisti-

que, ii y a en effet, si j'ai bien compris
leurs leçons, pour les recherches étymo-

logiques, une méthode scientifique, et

d'autres qu'on peut appeler méthodes

d'amateurs. Mais la méthode scientifique

est essentiellement historique, en même
temps que comparative.

Elle ne consiste pas à prendre dans une

ou plusieurs langues, ne fussent elles pas
du même âge, français et latin par exem-

ple, un groupe de mots, de sens d'ailleurs

très divers, mais où on croit retrouver,
ce qui est îacile avec quelque ingéniosité

d'esprit, une même idée abstraite, plus
ou moins dissimulée, et un même groupe
de deux ou trois lettres, plus ou moins
transformé

; puis à dire ensuite : ce

groupe de lettres est un radical, et il a

pour sens cette idée. Elle prend, en fran-

çais par exemple, un mot, avec ceux qui
lui sont le plus incontestablement appa-
rentés

;
elle remonte à ses formes anté-

rieures, jusqu'à la plus ancienne ; dans

les Lingues connues comme apparentées
au français, dialectes de France, autres

langues romanes, elle fait sur les mots

correspondants comme sens et comme
forme le même travail

;
elle a ainsi un

groupe de formes parentes et diverses,

relativement primitives. En les considé-

rant tout entières., dans leur substance so-

nore et dans leur sens, elle cherche

si, étant données les lois de transforma-

tions phonétiques et de dérivation que b
comparaison d'un grand nombre de cas

a permis d'établir, il existe, soit en latin,

soit dans les Langues germaniques ou au-

tres dont l'influence sur les langues con-

sidérées est historiquement admissible,

un mot dont la forme et le sens puissent
rendre compte du groupe de mots étudié,

puissent permettre des'expliquer l'origine
detousles sons, de toutes les articulations

dont ils se composent.
Ce mot-là — quelquefois on est amené

à le reconstituer par conjecture, aucun

texte ne l'ayant conservé — est la forme

primitive du mot cherché, ou le mot
souche d'où il s'est formé par addition

de suffixes, par composition, etc. Ce

(^enre
de travail permet

de ram«ner à un
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certain nombre de mots souches, latins,

germaniques, grecs, celtiqipes et auires,
la grande diversité des mois français, en

les groupant par familles. Là, l'etymolo-

ches étymologiques, se soient gaspillées
des sommes énormes de savoir et de tra-

vail, et de sérieuses qualités d esprit ; et

cela parce que des chercheurs, qui enp r 1
- —! • --J

I
I T-- •!-• -

logie franç;iise est achevée. Si on veut re- physique ou en chimie, par exemple
monter plus haut, on fait le même travail

sur le iatm, et en le comparant à son

tour aux langues apparentées, on arrive

à de très incomplètes hypothèses sur

l'Indo-européen, comme on dit, dont

toutes ces langues sont des déformations,
des dérivations divergentes, mais qui, lui

aussi, était une langue parlée ayant suc-

cédé à d'autres parlées antérieurement,

auxquelles 11 faudrait pouvoir remonter,

auxquelles on' n'arrivera peut être jamais
à remonter, à moins que comparant a son

tour l'imparfaite restitution de l'Indo-eu-

ropéen avec celle qu'on aura su faire du

prototype des Kmgues sémitiques, par

exemple, on ne soit amené à reconnaître

entre eux une parenté qui permette de je-

ter quelque lumière sur ce qu aura été un
état de langue commun antérieur à leur

séparation
Mais tout ce travail fait remonter de

langue parlée en langue pa-'lée. de mots
en mots. Ces éléments abstraits, les radi-

caux, groupes de lettres associés à telle

ou telle idée primitive, reculent de plus
en plus, se perdent dans la nuit des temps
et le chaos des conjectures. Et ce qu'on
voit en tout cas clairement^ c est que le

jeudes transformations phonétiques, d'une

part et celui des associations d'idées d'où
résultent les él.irgissements, rétrécisse-

ments, changements de sens des mots,
sont tels, que dans nos langues modernes
des mots de formes très analofjues se

rattachent incontestablement à des mots
anciens qui ne se ressemblaient guère, et

que des idées très voisines peuvent se

trouver contenues dans des mots dont les

primitifs, au point de vue du sens, étaient

entre eux sans aucun contact.

En supposant par exemple qu'on puisse,
sans arbitraire, trouver une idée commune
entre « paix » et <.< foi », l'histoire les sé-

pare en rattachant sans contestation pos
siblé l'un à «t fascis », faisceau, paquet,
et, par seni dérivé fardeau, l'autre (it tl

fede) à « fides » et à sa famille, la même
que celle du grec « peitho », persua-
sion.

11 n'y a peut être pas d'ordre de re-

cherches où, plui que dan» lis recher-

n'auraient pas l'idée qu on puisse tra-

vailler en dehors des méthodes cons crées

par le commun accord des savants, et

sans prendre pour point de départ lés

dernières découvertes des hommes les

plus compétents, en linguistique au con-
traire ou bien s'en tiennent à des concep-
tions périmées — et il n'y a pas de
science qui se soit plus transformée de-

puis cinquante ans — , ou bien même
pensent que la patience à colliger des

faits, 1 ingéniosité d'esprit pour les rap-

procher et les interpréter, et la hardiesse

à conclure suffisent au travail scientifique
et dispensent de se soumettre à la disci-

pline, à la méthode, qu'ont peu à peu
précisée les spécialistes.

iBÈkË.

Macramé (LXVIII. 673, 796, 844;.
En Piémont, on appelle îinsi ce qu'en
français on nomme servieite-éponge.
Voilà. P. A. T.

Orvilleur (LXVlIl, 1576, 795).
—

Une pièce des archives de l'Hérault

(série C. 2774) dont une copie me tombé

aujourd'hui sous les yeux et qui est un
« état des corps des arts et mestiers de la

ville du Puy » en 1691, indique qu'à
cette date les orvilleurs Claude Chambon
et Martin Carrier
ont di.t ne scavoir si dans leur art il y a des
sta'uts el qu il ne leur en est remis aucuns

par lej bayles Je l'année dîiniére Ils sont

environ 15 niaistres. ils n'en ont pas receu
de long temps el mesmes il y en a fort peu
de ceux qui comp isent le diol art qu' s'ap-

pliquent î y travailler s'occupant a d'aut es

emplois ;
ils font faire l'office divin à leurs

despans par égale portion a l'honneur de
sainct Bonaventuij dans l'église de saincte

Claire.

L'« art » des orvilleurs ne consistait

pas à vendre de !'« orve » ou farine cri-

blée, comme nous l'avons avancé en nous

appuyant s ;r les assertions de deux écri-

vains locaux, mais bien, comme l'a dit

L.,en la fabrication de crochets et boucles
à laquelle était souvent adjointe celle des

épingles,
U. R.
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Phalène : son genre grammati al.

(LXVlll S}')-
— D. R est quelque peu

prompt à '< prolester.» Puisqu'il réunit au

titre vénérable d6 philologue celui d'ento

mologijte, nous [engageons vivement à

se reporter aux Mcmoires. pour servir à

l'hktonc des Insecits par M. Je Réaumur,
de VAcadémie Navale des Sciences, i I",

(P.UIS, WDŒXXXIV), p 285-342. Il y
trouvera le Septième Mémoiie de ce sa

vai t : Des caïaitères dei classes el des

genres des phalènes ou fapiUoiis noclnrties^

et y constatera que le vocable phalène y
est constamment employé au masculin

On sait que Liltié, 111, p.- 1094, a cru de-

voir, adoptant le genre féminin, écrire :

« V. Hugo l'a fait, à tort, masculin « Si

j'avais, 6 Madeleine, l'œil du nocturne

phalène », Bail. 9.
w Mais, outre que, de-

puis 1874. le Laioiisse, qui cite ce pas-

sage, y a ajouté ctlui de Musset :

Le phalène doié, dans sa course légère
Traverse les prés embaumés,

il est étrange que le grand lexicographe
né se soit pas souvenu que, si l'Académie
n'avait point encore accuilli le terme nou-

veau à la 3« éd. (1740) de son 'Diction-

naire, il y figure, dès la 4" (1785), t. !I,

p. i8i, comme masculin :

« Phalène, s. m. — Nom que les natu-

ralistes donnent au papillon nocturne pour
le distinguer du papillon de jour. ><

(
1

)

Et, d'autre part, comment s'étonner

que Hugo ait dit : le phalène, s. le Dic-

ttoniiaiie Universel de Boiste, alors sur

les tables de tous les littérateurs, et dont
la Vlll'= éd (Paris, ;8)4) contient une si

iniéres>ante préface de Ch NoJitr. qui
l'a revu, continuait, p. 539, à faire de

phalène un subs masc ? Mais Liltré nous
a donné, de ses raisons, un curieux té

moignage, dans une letire du 2 novembre

1872, qu'on retrouvera sans Joute ici

avec plaisir. On sait qu'Eugène Rambert,
dans un poème intitulé ; Le Phalène et la

yi) ]d dans les réédition^ de Lyon, chez

Joseph Dupldin, 1777, t II, p. 237, et de
Nismes, ch-z Pierre Beiume, 1778, t II,

p. 259. A la V« éd. de l'Académie, l'an VI

(17981 de la République, t.
Il, p. 278, la

définition est la môme, mais on a mis :

« subs Masc. >

Soldôuelle. a, lui aussi, attaché le brillàiit

lépidoptère aux féminines amours de sa

jeunesse. Quelqu'un lui ayant signalé

Littré, il rima à l'adresse de ce dernier l'es

"ers suivants :

Pourquoi dans ton dictionnaire,
Mon cher Littré,

Toi qui n'es pas un doctrinaire,
Sec et lettré,

Veux-tu qu'on dise : « la » phalène?
Je sais hélas !

Qu'ainsi pir'aient la belle Hélène
El Ménélas

;

Mais si le giec 2 sf^s mépiises.
Laissons les lui ;

N'ajoutons pas à nos sottises

Celles d'autrui .

Victor Hugo dit : « le » phalène,
Mu>set aussi :

Et c'est l'instinct de l'âme humaine
Qui parle airisi .

Au papillon qui se présente
•

En épouseur,
Voit- on la rosi- complaisante

Dire : « Ma soeur » ?

Partout la fabtë les marie :

Elle a raison

Vas donc les voir dans la prairie
En leur saison.

A ce français que l'on s'impose
Entre savants,

Préférons celui de la rose

Et des viva its !

Il a pour lui la poésie,

Qui l'a choisi,
La vérité, la fantaisie. .

Tenor.s-nouS y !

Et loi, Littré, fais-lui sa place,
Cède au courant

;

Ne porme s pas qu'il se la fasse

Eu conque ant I

II se l'est faite, puisque MM. Hatzfèld,
Darmesteler t A. Thomas admettent les

deux genres, p. 1728 de leur Dictioniidii'i

Général de ta Langue Française, et. suf le

point en litige, renvoient au § ^<^^, où
sont expliqués les changements de genre',— le grec est féminin, et des idiomes
néo laiins, comme l'espagnol et l'italien,
ne connaissent au'Ssf que fe féminin' ^—
dus « à des causes logiques » MaisiLiffre

ne se lai.ssa pas désarmer par le charmafrrf

et louchant plaidoyer du poète. Il lui ré-

pliqua ceci, qui est un peu trop unilatérsrfï

et pèche comme incomplet et autori

taire :

J« vout remercie de ve* vers... Mail que
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V«ulez-voué que fasse un pauvre lexicogra-

phe? Il Irouve « phalèîie > féminin dans le

dictionnaire de l'Académie. L'Académie a-t-

elle péché en quelque chose? Point ; le grec
lui donne raison Je ne pouvais qu'enregistrer
Cfs faits et donner tort à ceux qui ne les re-

connaissent pas A v:'us maintenant, mes-

sieurs les poètes
—

qui assurez nvoir besoin

« du phalène » et non <, do la phalène » et

qui dites :

Au papillon qui se présente, etc.

à faire prévaloir votre usa^e ;
et les lexico-

graphes l'enregistreront. Non pas moi. sans

doute, car bien que j'aie terminé complète-
ment mon dictionnaiie et donné il y a trois

semaines le dernier bon b tirer, je n'ai pas la

prétention, à soixante et douze ans tout à

l'heure, de V)ir une seconde édition, si tant

est que mo ': œuvre la mérite.. .

Quarante ans ont passé, la deuxième
édition de Liltré a paru, en 1882, un an

après la mort de l'auteur, et l'on y fait

toujours phalène féminin, et l'on y con-
damne toujours tiu^o. La pièce du Vaiide

ville aura-t-alle la vertu de convertir

TAcndémie, qui, elle, est immortelle?
Cbi lo sa ?

Camille Pitollet.

P. S. — Le passage où iViusset fait ptia-

lene masculin est dans La Saule, p. ib'y

(/es 'Pretniiftes Poésies, i8içi8^^ {M luv .

^d., Paris, i8sq) Dans son Supplé-

ment, paru en 1879, Littré, qui avait

trouvé dans les Poénet de Rambert publiées
en 1874, p. 180, la pièce >< du » phalène
et, p 188, celle à lui-même, que nous
'avons transcrite ci dessus, se crut obligé
de mentionner brièvement, s. v. : Phalène

p 262, le cas de ce « poète de la Suisse

contemporaine », qui était, en outre, un
excellent professeur, et de lui opposer la

docilité de iMme Ackermann. laquelle,
dans ses Poésies Philosophiques, p. 44, cite

« la phalène imprudente »>. — « Je laisse,

déclarait il dédaigneusement, les poètes

s'arranger avec le genre de phalène. Un
lexicographe ne peut que constater

l'usage.. . »

C. P.

Calidus, cold, Kalt (LXVlll. 769).

L'opposition de sens entre des mots à ra-

cine commune est chose bien connue des

ëtymologistes. J'ai lu dernièrement une
étude sur « le double sens contraire des
racines primitives » mais ne puis en re-

trouver l'auteur.
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Dans le même ordre d'idées, le « res »

latin signifiant « quelque chose » a donné
le négatif « rien » . Du Verno'».

Les pierrôs d'attente des mo'^ts

(LXVlll, 578.708,805,853) —Je remercie
nos collègues de leurs précieuses com-
munications, qui viennent prouver ce que
je voulais démontrer : à savoir que les

«i Pierres d'attente des morts » n'ont, en

réalité, rien à voir avec les « pierres à

cupules »
;

et que la célèbre « Pierre

d'attente du sud du bourg de l'ile-

d'Yeu (V )
» n'est qu'une ancienne

« Pierre à cupules, christianisée » (puis-

qu'elle présente une Croix sculptée en son

milieu), parce que, dans cette ile, presque
tous les rochers présentent des cupules

néolithiques.

j'en viens maintenant aux « Pierres

d'Exposition ». Nous sommes d'accord ;

il s'agit-là de choses très différentes.

IVlais je crois que la « Pierre d'exposi-
tion » n'est qu'une « survivance de l'épo-

que néolithique », oij l'on laiss it les

cadavres se « décarniser » et se dessé-

cher à l'air libre : ère pendant laquelle,
au m.oinr dans certains centres, de telles

pierres semblent avoir existé (les fa-

meuses < Taula » des îles Baléares, voisi-

nes des Sépultures de ces lies).

Pour être affirmatif
,

il faudrait trouver

plusieurs transitions entre les « Taula »

(tables de pierre, en forme de T latin ma-

juscule) et les pierres analogues à celles

citées (p. 804). Marcel Baudouin.

rncrie^s ce èbres (LXV ; LXVIII,

322, 364, 658J.
— Dans mon ouvrage

La Révolution de i848 en Alsace, un vol.

in-S", 1912. oi'i je parle accessoirement de

l'esprit public en Alsace jusqu'en 1871,

je raconte l'histoire de l'encrier de La-

boulaye. En 1866 l'opposition offrit la

candidature à Laboulaye, dont le roman

politique, Paris en Amérique, avait popu-
larisé le nom. Cette campagne électorale

donna naissance à la célèbre affaire de

l'encrier. Une souscription, ouverte à

Strasbourg, offrit à Laboulaye, un magni-
fique encrier. Quand l'auteur de Paiisen

Amérique eut adhéré à l'Empire libéral. un

journaliste radical, ami des républicains

strasbourgeois, J. A. Lafont, plus ta'd,

conseiller municipal et député de P.iris-

imagina que le« donateurs de 18^ ré<U-
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maient l'encrier. Les journaux de l'oppo-
sition publièrent une lettre fabriquée à

Paris : RenJe^ l'encrier ! Et le professeur du

Collège de France fut accueilli, à l'ouver-

ture du cours du semestre d'été 1870, par
les cris : Rende^ l'encrier !

J'ai assisté à la manifestation de mai

1870, ce fut un tapage infernal. Labou-

laye sortit, monta dans un fiacre et fut

hué jusque sur le boule' ard St-Michel. Il

lutta pendant plusieurs leçons, et finit par
demander la suspension provisoire du
cours

Laboulaye, en se ralliant au cabinet 01-

liviïr, avait-il abdiqué ses opinions anté-

rieures? Non. car dans le Parti libéral^

publié en 1864, il avait développé son

programme, le régime parlementaire ;
en

se prononçant pour lEmpire parlemen-
taire, il se conduisait logiquement. Mais
à Strasbourg, où la candidature lui avait

été offerte par la coalition' des anciens

partis, les irréconciliables avaient dominé
dans le coniité électoral ; ils avaient mis
à leur tête Maurice Engeliiard qui devint,
en 1870, préfet de Maine et-Loire, et plus
tard président du Conseil général de la

Seine et du Conseil municipal de Paris Au
mois de mai 1S70, ils regardèrent Labou-

la)re comme un transfuge; l'un d'eux, un

républicain de 1848, septuagénaire, lui

renvoya son portrait qu'il avait reçu en
1866. Mais aucun ne songea à réclamer
l'encrier. J. A. Lafont, qui venait souvent
à Strasbourg, imagina la plaisanterie qui
obtint un énorme succès.

La manifestation de mai 1870 n'empê-
cha pas Laboulaye (il s'appelait Edouard
Lefebvre de Laboulaye) d être élu repré-
sentant de la Seine 'le 2 juillet 1871,01
d'être appelé, en 1873, par ses collègues
a-j poste d'administrateur du Collège de
France.

Après avoir occupé une situation con-
sidérable à l'Assemblée nationale, il fut
nommé sénateur inamovible, le dixième
sur 75. Il est mort entouré de la considé-
ration générale.

Paul Muller.

La couleur jaune des maisons de
déménagement (LXVllI, 734) — J'ai
constaté en Allemagne que toutes les voi-
tures des services de factages,de colis pos-
taux et tout le matériel ainsi que les fa

çadesdes bureaux de ces services publics,

étaient aussi peints
des plus violents.

20 Janvier 1914
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en un jaune serin

LÉOPOLD Olivier.

Ni a-urs ni couronnes (LXVIl).— Dans les Mémoires de Charles Bê-
cher (1816 1907), Ernest Fhimmarion,
Editeur, l'auteur dit ceci. page4s6 :

L'hiver de 1846 1847 fut attristé po;ir moi

par la mort de ma 'oeur (Madam-; de Thori-

gny) Ce grand malheur survint le 28 jan-
vier.

La cérémonie funèbre réunit à Saint-Louis

d'Antin un grand concours d'amis, parmi les

hommes les plus en vue de la .société pari-
sienne.

A cette époque, les femmes ne venaientpss
aux enterrements ;

on n'envovait r.i fleurs ni

couronnes, ce qui donnait à la cérémonie

religieuse un caractère de simplicité et de

recueillement plus touchant.

Les anciennes tamilles ont conservé ces

traditions de deuil qui sont de bon exem-

ple.
La moie de-: fleurs et couronne^ qu'elles

ont rarement adoptée, noui vient di Russie,
et c'est la Comtesse de Morny, notre Anibas-

sadi ice à Si-^^étersbourg, russe de naissance,

qui l'a presque imposée, grâce à l'influence

de son mari, si puissant sous l'Hmpire.
Cet usage tend à se perdre de nos jours.
Ne vaudrait-il pas mieux (comme cela

entrait autrefois dans les vœux testamen-

taires) distribuer aux indis;ents l'argent que
l'on consacre à un sentiment d'ostentation.

R. D.

L»^Saint-Lundi(LXVIII. 650,806).—
La coutume de fêler le Lundi existe à Paris

de[iuis plusieurs siècles. C'est cette coutu-

me qui, avec celle consistant chez le

bourgeois, à offrir encore à manger le

lendemain d'un festin, a donné naissance

au proverbe. « Il n'y a pas de bonne fête

sans lendemain ».

Autrefois, les gens du peuple qui se

divertissaient le dimanche, faisaient déjà
ce qu'ils appelaient « le Lundi ».

Aujourd'hui cette coutume tend un peu
à disparaître et n'est plus guère en usage

que dans les corporations obligées de tra-

vailler le dimanche.
Eugène Grécourt.

Le dénie f à Dieu des concierges
(LXVlII, 578).

- Le déniera Dieu existe

depuis des temps immémoriaux.
Ainsi que sa dénomination même l'in-
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dique, c'était le denier que tout acheteur

donnait pour témoigner, devant Dieu,

qu'un marché était conclu.

Aujourd'hui tes arrhes ont remplacé le

denier à Dieu dont ie nom n'est plus ap-

pliqué qu'à la somme versée en garantie
de la location d'un appartement, et que
la plupart des concierges désignent sous

le terme de dernier adieu.

Eugène Grécourt.

Stroucailles et C|nrio^ités

Tartufe ou la pomme de terre :

origine d'un mot ?. — Je lisais, dans
le Journal d'AUace-Lorraine du mercredi

17 décembre dernier, l'écho suivant:

Parmentier, dont on célèbre le centenaire)
déclarait lui-même que li pomme de terre

« était connue en France depuis plu; d'un
siècle et très répandue ».

Cela était si vrai.,., que « Tartuffe » doit

son nom à notre palate. A l'époque où il

écrivait son faux dévot, Molière, en effet,

voyageant dans le Comtat Venaissin
, fut

frappé par la sonorité amusante du loot iar-

iiflo, qu'il entend lit constamment pronon-
cer autour de lui. On lui apprit que ce mot
désignait un « tubercule sournois > qui se

cachait sous terre « pour tromper son
monde ».

Il ne lui en fallut pas davantage : son hy-
pocrite était baptisé. Mais tout cela n'empê-
chera point Parmentier de rester « l'inven-

teur » de la pomme de terre.

Les échos circulant d'une feuille à l'au-

tre, je ne saurais dire que celui ci tut ori-

ginal. IVlais. d'où qu'il vint, il avait son
intérêt. Je le découpai donc, comme je

fais pour tout ce qui m'amuse et le col-

lai dans mon carnet à souches. Puis j'ou-
vris mon « Tartufe », au t. IV du Mo-
lière des « Grands Ecrivains de la France »,

paru, comme on sait, en 1K78. J'y trou-

vai, à la p. 396, un renvoi à un passage
où il est dit -

d'après Sainte-Beuve,

Port-Royal, III, 288, note — que

Tartuffe, Onuphre, Panulpkc {le nouveau
'nom lui- mé ne n'était donc pas mal imairiné),
ou encore Mon'u/ar chez Scarron, fous ces

uoms présentent la même idée dans une

onomatopée confuse, quelque chose en des-
sous et de fourré.

Après quoi les éditeurs — E. Despois et

P. Mesnard — ajoutaient que Tartuffe,

par son élymologie, défsnissait bien un

trompeur, si dans notre vieille langue,

< truffe » ou « truffle »
signifiait « trom-

perie ;
truffer : tromper » 1

i). Mais,obser-

vaient ils, le nom de mets « truffe » avait

aussi autrefois la forme « tartutle >. en

italien ; « tartufo ». Enfin, ces Messieurs

opinaient qu' « il n'était pas impossible

que Molière l'ait rencontré dans le monde
réel ï. Quelques personnes se souviennent

de l'avoir remarque, il y a une vingtaine

d'années, sur l'enseigne d'un artisan éta-

bli dans un de ces villages de la banlieue

de Paris. Un pareil nom de famille devait

dater d'avant la comédie de 1664 et avoir

eu une signification qui le rattachait plu-

tôt à <c truffe » ou « tartufle » (tubercule)

qu'à « trurter » (tromper) ;
il pouvait

marquer soit un métier de chercheur ou

vendeur, soit quelque singularité physi-

que ; il pouvait d'ailleurs avoir une tout

autre origine et n'être que la transcrip-

tion française du mot allemand « der

Teufel (le diable) ^ .

C'était, en effet, cette dernière étymo-
logie qu'en 1754 le Longueniana, recueil

de l'abbé de Long lerue (Berlin, 1754,

première partie, p 199), avait hasardée,

voulant — contre toute évidence — y
voir l'explication du nom donné par Mo-
lière à son hypocrite. LUIré, IV, 2152,
s. V. « Tartufe », est pour l'étymologic

italienne, et ce, parce qu'il a trouvé dans

les Récications de Génin, I, 292, que la

« Malmantile » de Lippi
—

qui circulait

inanuscrite en France avant le c Tartufe »

— a un « Tartufo »
, ou personnage à

l'esprit m -chant. «^ Tartufo », d'ailleurs,

n'est qu'une contraction de « tartufolo >
,

truffe, et l'on sait que le vocable « tar-

taufle ,
nom vulgaire de la pomme de

terre, a été admis par Littré p. 525 de

son Supplément àt 1879. Mistral a com-
biné tout cela dans son article « Tartufo •

du Trésor du félibrige, II, 961
'

Conférer ce mot, mis ep vogue par Mo-

lière, k l'it. tartufo, truffe ou à l'ail, der teu-

fel, le diable.

Le Dictionnaire de Hatzfeld, Darmeste-

ter et Thomas, a, enfin, omis de présenter
aucune étymologie, p. 2126, et même
d'en discuter aucune.

11 me semble que, d'une part, on n'a

pas assez creusé l'étude de l'origine fran-

(i) Ceci était déjà dans le Duchat, dans

ses notes sur M.inage, ce que les auteurs ont

omis de dire.
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çaise du vocable « Tartufe ». Notre an-

cienne langue a, pour truffe, les formes:

« tartufle, tartuffe, tallufle », qui rejoi-

gnent les formes provençales.
— < Des

trufflesou tartufles s, lit on dans l'éd. de

IÇ28 de la Platine de bonne ite volupté,

CLV. Et voici un passage de Lefranc,

Champ, dis Dam., Art. 3 121, f" 62 c :

Aincore lesaffaitiez ritaulx

De certain huile se font oindre,

Etais, effensonatt sureatt s,

Et maintes i.hoses qu'aucuns prennent
Pour leurs luxurieuse? truffes

Soustenir,..

Enfin, dans le l'oy.de L. deBartb.,

p. 9, ap. Léon, Description de l'Afrique,
t. 11 de 1 éd. de 1556 :

Il s'y tiouve aussi de taltufles en grandes

quantités, de sorle que quelquefois en un

jour on y apporte des champs vingt ou trente

chameaux chargés de cette marchandise.

Or, celte « tanufie », qui se es, ne si

bien, qui est d'une découverte .i difficile,

ne suggère-t-elle pas, et comme sponta-

nément, l'idée de 1 hypocrite, sans que,

pour la dcgager, Molière ait eu besoin de

l'épisode du Comtat ! Au demeurant
voici une anecdote, où il est encore ques-
tion de < truffe » et que nul n a songé à

extraire du Dictionnaire Etymologique ,

Hiitonque et AnecUotique des Proverbes et

des Locutions Provttbiaies de la langue

française de P. M, duiiard (Paris, 1842),

p. 662, où elle a été prise dans A.-V.

Arnault :

On raconte que,dînant avec un monsignor
de la suite du légat, Molière fut si frappe de

l'accent «Je sensualité que ce béat uieiiait à

prononcer le mot lartu/o, qu'il en fit le nom

caractéristique de son taux dévot, auquel il

avait donne daboid le nom de Panuphle

On aimerait à voir confirmée cette ti-

mide et personnelle hypothèse par un ri-

che apport documeniaire d'inlermediai-

ristes plus doctes que l'auteur de ces li-

gnes.
Camille Pitollet.

P. S. — Cet article eiait écrit, quand
mon excellent collègue du lycée de Nî-

mes, M. Corvez.me lu reniarqircrque» Co-
mœdia » a cru récemment devoir rompre
une lance en faveur de 1 éiymolome « Tar-

fufe = Kartoffcl, pomme de terre), » le-

quel vocable allemand ne serait qu une

'corruption de l'italien « ta 1 info ». Mais,
au n" du lundi 15 décembre de ce quoti-

dien, M. le D' A. Vercoutre s'élève avec
raison contre cette hypothèse. En effet,

M, le professeur E. Perricr a établi, dans
le Monde vivant de 20 novembre 191 3,

que « Kartoffel » vient de l'italien vul-

gaire « Taratoufli » (truffe). Ceci, sans

doute, est de peu d'importance. Mais ce

qui en a davantage, c'est d'apprendre que
l'historien des légumes, M, G. Gibault,
a établi que c'est seulement en 1680 que
la pomme de terre — connue en Espagne ,

soit dit en passant, dès les alentours de

1534 — fut introduite en Allemagne— en l'espèce, en Saxe — et qu'elle
ne fut cultivée en Prusse qu'en 1738, et

en Alsace, qu'en 1770.
— L'étymologie

« Tartufe = Kartoffel «, n'est, donc,

qu une fantaisie nouvelle à ajouter à

d'autres, plus anciennes.

Lettre inédite de M. Emile Olli-

vier Bur la guerre de 1870. Cette

lettre qui nous est obligeamment com-

muniquée par iVl. Noél Charavay, peut

s'ajouter comme un document intéressant

au dossier de la discussion ouverte sur le

rôle de Bazaine à Metz, M. Emile OUivier,
dès le procès de Trianon, éiait hostile à

l'idée de trahison.

Les dernières pages de son livre, pu-
bliées à la veille de sa mort, prouvent
que l'élude et les années l'avaient sncré

dans cette conviction.

Saint Tropez, 30 novembre S5

Monsieur,
Je vous remercie de votre bonne lettre et

je suis heureux d'avoir appoité quelque joie
à votie cœur de brave soldat.

J'ai une affection passionnée pour cette

armée martyre du Rhin et je serais bien
htureux de piofiter des renseignements que
vous avez eu l'obligeance de m'offrir. Vous

ppuvez me les envoyer ici. Si vous venez à

Paris d'avril à juillet, j'y serai, et je sera-

très enchanté de causer avec vous.
Ce que vous m'avez écrit ne m'a nulle-

ment lait de la peine, et je suis bien loin de
contester toutes vos appréciations.

Parlez- moi un peu de Ladmirault et dites-

moi comment vous le jugez, comme chef

militaire.

Q.uelle est votre opinion sur les mobiles de

Bazaine, car je n'admets pas l'idée de la

tiiihison. Il me semble bien que le \C il

pouvait sauver la France et l'aimée et selon

moi, c'est ce jour là surtout qu'a eu lieu son

impardonnable défiillance, comme chef mili-

taire. Le malheur de la France a été que ce

malheureux empereur moribond ait été il
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la tête de l'armée, et que Mac Mahon n'ait

pas été à !a place de Bazaine. Bazaiiie avec

son tempérament circonspect n'eût jamais li-

vré la bataille de Weith ayant les Vosges
derrièie lui avant d'avoir appelé Failly et

Douai. Mac-Mahon aurait recommencé la

bataille le 17 au lieu de se retirer en arrière,

et il n'aurait certainement pas laissé écraser

Canrobert à Saint-Privat, ni laissé son armée

mourir de faim dans des riitranchemeiits.

C'est un pauvre cerveau, mais un vér.iîable

soldat, animé de la vieille conviction qui

nous avait autrefois rendus victorieux et qui
a valu aux Prussiens leurs succès, que la vic-

toire est aux audacieux qui attaquent et se

jettent en avant !

Quand je songe qu'on n'a presque rien su

faire de cette incomparable garde qui, à elle

seule, était une admirable armée! Je vous

assLire qu'il faut bien souvent vamcre son

coeur pour creuser ces lamentables é\éne

ments, alors qu'on louche du doigt tout ce

qu'il eût été si facile de faire pour les con-

vertir en triomphe. Mon but en écrivant

mon livre, n'est nullement de faire oeuvre

de parti, encore moins de me défendre, ce

qu'on pense de moi m'est absolument indif-

férent.

Je n'ai qu'une idée, relever le moral de

nion pays pour le préparer h la revanche, lui

prouver qu'il n'était pa5 irrémédiablement
condamné à la défaite, et que dans l'avenir

il pourra vaincre, s'il le veul, comme il l'au-

rait pu dans le passé, si on ne l'avait pas si

pitoyablement conduit.

Croyez à mes sentiments le: plus cordiaux,
Emile Ollivier.

Lôt're de Madame de Beaumar-
chais. — Elle adresse une requête en

faveur d'un pauvre. Le sujet est banal;
ce qui ne l'est pas c'est te tour vraiment

supérieur de ce billet. Nous établissions

récemment que les écritures du mari et

de la femme avaient des similitudes. Le

style en avait aussi.

13 Auguste iSl I

Je suis aussi étonnée qu'affligée, monsieur,
de n'avoir pas entendu parler de vous, de-

puis le billet que j
ai |.ris la liberté de vous

écrire pour vous demander une place à Bicê-

tre pour un pauvre honims de 78 ans qui
n'n que du pain et de l'eau pour tout ali-

ment, etc. Je ne sais que penser de votre si-

lence, ni comment l'expliquer. Sortes moi de
cette inquiétude, je vous en supplie au nom
de I humanité, l'existence d'un homme de

cet âge, et qui > st dan» le dénuement ne

s'ajourne pas. J'attends avec impatience un

mot, qui m'apprenne ce que je dois espé-
rer.
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J'ai bien l'honneur de vous saluer, rancune
tenante.

Bkaumarchais.
A monsieur,
Monsieur Blin, chirurgien herniaire

Cour du Commerce
Qtiariier de Btissy. boul. Sain/ Germain.

Paris.

(Tiinbre de la poste : /_? aoiÀl iSii).
[De la Collection d'autographes de

Raoul Bonnet].

Maubreui!
mants.

te vol des dia-

Boulogne, 2^ .Tvril 1S14.
Monsieur le Commissaire,

Le sieur Maubreuil qui, le 21 de ce mois,
a volé sur la route du Lens, des diamant-^ et
de l'or à la reine de Westphalie, est présumé
devoir s embarquer sur un des points de la

côte du premier arrondissement maritime.
Voici son signalement que le télégraphe

vient de me transmitrre :

Petite taille

Figure pâle
CEil égaré

Agé de jo ans
Né en Bretagn»
Deco'é de la croix de la Légion.
Ses complices sont déguisés en chasseurs

de la girde impériale,
Veuillez, au rt ;ii de cette lettre, trans-

mettre ce signalement à tous les syndics et
sui Veillants de votre quartier, en leur enjoi-
gnant de prcndie toutes les

,.récautions con-
venables pour que cet individu ou ses com-
plices ne puissent trouver à s'emb^irquer et

pour les faiie arrêter partout où l'on pourrait
les rencontrer.

Le chef maritime par intérim.

Signé : Illisible.

[Probablement Le Jauln].
La lettre ci-dessus était adressée à

M. Letestu, commissaire de marine du

port de Saint-Valeiy sur-Somme. Elle se

trouve dans les archives de ce port, au
dossier : ij Correspondance 1814. »

J'en ai fait état dans un travail, encore
en partie inédit, ayant pour titre, les An-
nales du quartier matitime de Saint- Va-
kly sur-Somme.

D'' LoMIER.

It Dtrecleur-gerant :

GKORGKS. MONTOKGUEIL

Imo.( L£RC-i>«Niei.,M-Amand-(>'iont-tvitid



LXIX* TolBma Paraissant les lO, lo et ?0 dt chaque mots
] 30 Jantier 1914

OnAQDB
8<"-,r.Victor-Sla8ii«

PAKIS (iXn Chtreket et

voué trouverai

Bureaux : de 3 iâfaeures

g /( $» f»ut
S tntr'aider

N° 1389

8«»'.r.Victor-Ma*ee

TARIS (IV)

Bureaux : deSi 6hearci

C JntctîncMaire
DES CHERCHEURS

Fondé en

ET CURI

1864

EUX

QfJBSTIOSS RT KÉHOINSKS LITTÉRAIRES, HISTORIQUES, SClKNTIFiylJBS BT ARIiSTigUtS

TROUVAILLES ET CURIOSITÉS

89 —~- 90 —™-——.

Le dîner da ciiiQQaDteQalre de 1' « Intermédiaire des cnerctieors et cDrleoi »

La presse, par la plume de MM. Mantenay (Soleil), Fromm (Univers) G. M.
{Georges Malet) ^Gazette de FranceJ dam le (Temps) à deux reprises, dans
/'Homme libre, /'Autorité, /'Eclair de l'Est, la Liberté du Sud-Ouest, li Jour-
nal de Genève, le Journal d'Indre et-Loire, a parlé du cinquantenaire de /'Inter-

médiaire dans des termes qui nous ont profondément touchés.

Les collaborateurs de /'Intermédiaire ont accueilli chaleureusement l'idée d'une

réunion amicale, en un dîner tout intime, pour la célébration de cet anniversaire. Ce
dîner aura lieu le jeudi i^ février.

Le prix du dîner est de i o francs.

La plus belle parole frança se :

quel:e est-elle? — Par là il faut enten-

dre— en dehors de tout esprit de parti
—

une parole écrite ou prononcée qui ait le

son du patriotisme le plus pur, du na-

tionalisme le plus noble, de la tradition la

plus forte.

Il nous semble que la réunion même
de ces paroles ignorées ou très célèbres,
formerait un ensemble d'une réconfor-
tante lecture.

V.

Encore lae nlîo de Louis X'V.— Dans l'un des derniers fascicules

à' Hiitorii, i! y a un article signé T. G.,

qui regarde Gaillard, — celui qui, avec

Laffite, créa les Messageries générales
—

article dans lequel j'ai relevé le passage
qui suit :

Peu de temps auparavant (vers 1789)
éiaient venues se fixer h Orléans deux per-
sonnes étranajéres à la région ;

c'étaient une
vieille dame et une jeune fille. Bien que

leur séjour défrayât les commérages, per-
sonne n'avait jamais pu apprendre d'où elles

venaient et qui elles étaient. Elles vivaient

Iionorablement, menant avec décence un
train foit modeste. 1 a vieille dame, d'aspect
tout à fait aristocratique, avait l'air hautain
d'une femme de cour; la tenue était recher-
chée et elle se promemait. poudrée à frimas,
tenant en main une canne à pomme d'or,

qui impressionnait les passants. Quant à la

jeune fiMe, elle ét:iit d'une admirable beauté.
La curiosité était d'autant plus piquée que
le nom sous lequel vivait la vieille dame —
on ne l'ignorait pas

— était un nom de fan-

taisie. La jeune fille s'appelait Madeleine
Troteteau ; mais nul ne doutait que ce ne
itil là également un faux nom. Le bruit cou-
rait qu'elle était une fille naturelle de
Louis XV.

Vincent Gaillard épousa Madeleine Trote-
reau. Comme la future n'avait pas de dot,
l'amoureux époux lui en constitua une, sous
forme d'une vigne, à Meuny-sur Loire. Le

mariage célébré, la vieille dame disparut au
lendemain de la cérémonie et on ne la revit

jamais à Orléans.
M. Léo Mouton, consacrant à l'histoire du

quai Malaquais, une monographie qui est un
modèle d'érudition attrayante, a croisé sur sa

route cette jolie anecdote
;

il a consciencieu-
sement cherché à se renseigner sur l'origine

liXIX. 3
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aucune sup

mystérieuse de la belle inconnue; il a retrouvé
à Buaugency I acte de mariage de Caillard
avec Madeleine, acte daté du 9
et dont le texte ne laisse place à

position romanesque : le père et la mère
Trotereau y sont désignés et le signent. Mais,
suivant [a tradition conservée dans la famille
Gaillard et recueillie par M. Léo iMoufon
c'étaient là figurants de complaisance, et la
naissance de la belle Madeleine n'en était
pas moins et demeura toujours une énigme.

L'acte d'état civil découvert par M.
Mouton, peut bien avoir la même valeur
que tant d'autres se rapportant à des
enfants naturels de la Maison de France,
sur l'origine desquels il n'y a pas de douté
possible. C'est donc là une objection d'un
poids assez relatif.

Mais il y en a une autre qui, je pense
est plus sérieuse : c'est le manque de dot
de la future, ou, du moins, qu'on ne lui
en connaît pas. Ce qui, que je sache, ne
sest jamais vérifié pour les autres filles
naturelles de Louis XV, malgré leurs
noms d'emprunt ou de fantaisie.

Peut être la date du mariage — 1 790 —
expliquerait-elle, ce détail : les temps
étaient changés,

auoi qu'il en soit, je m'adresse aux sa-
vants collaborateurs de V Intermédiaire
dans l'espoir d'être renseigné à ce sujet.

J. P. Le Lieur d'Avost.

Une passe d'arœes en Espagne.— D. Lobineau dans son Hiifoiie de Bre-
tagne (Paris, 1707, T. 1. p. 675) dit que
e duc de Bretagne, François II, envoya
l'an 1439, Jean Ruffier en ambassade près
du Koy de Castille, Henry IV, pour renou
vêler les anciennes alliances.
On voudrait savoir si d autres auteurs

français, tels que .Morice, dans son Hii-
totre de Bretagne (Paris, 1726. 2 vol. in-

fol.), Alain Bouchard, dans Z.« Grandes
Chroniques de

Bret<Jgne, {Caen, 1518, in-

fol.), ou n'importe quels autres, ont
parlé de cette ambassade, mais surtout
si les fêles et la passe d'armes que Diego
Enriqiiez del

Casiillo, chroniqueur du
Koy de Castille, parle, eurent lieu en son
honneur.

Nazario de Calonje.

Reddition de Lunéville, le 12
août 1870. — M. Duquel (in Fiœ<-
chwtiler, Châloiis, Sedan, p. 153) écrit :

« Le maire de Lunéville, M. Parmentier,

chevalier de
au capitaine

-
92 -

la Légion d'honneur, remit
prussien de Poncet les clefsd 01 d'- cette ville » etc . .

Le commandant Roussel (in Histoire de
la guerre franco-iUemande, T. I, p. 267)
flétrit ainsi la conduite du maire Sauce-
rotte :

De semblables défaillances, heureusement
rares, sont

douloureuses;à rel^tr
; mais il

serait indigne de l'histoire de les taire et sur-
tout de ne pas les stigmatiser.

1° Quel était donc le maire de Luné-
ville le 12 août 1870 .? Parmentier ou Sau-
cerolte .''

2° Quelle était la provenance de ces
clefs en or .?

3" Dans quel musée allemand se trou-
vent actuellement les clefs de Lunéville .?

D' Bonnette (Toul).

La l

qui ont

gue des

Jergene. — Certains journaux
relaté !a manifestation de la Li-

patrioîes à Buzenval ont terminé
ainsi leur compte-rendu :« Le cortège s'est
ensuite rendu au monument d'Henri Re-
gnault, dans le parc de la Bergerie, où
Marcel Habert a prononcé un nouveau
discours >>.

Le monument d'Henri Regnault s'élève
dans le parc de Buzenval et rien ne per-met de différencier cette partie du parc de
l'autre partie, par conséquent rien ne permet
de reconnaître dans cette région le parc
de la Bergerie. Un collaborateur connais-
sant bien la topographie de ces lieux
pourrait-il me dire : 1" la situation exacte
du parc de la Bergerie en janvier 1871 ;

2" en quoi consistait la ferme de la Ber-

gerie qui a servi de citadelle imprenable
aux Prussipnsle 19 janvier 1871 P

Rhamnus.

Buste de général à identifier. -
Nous donnons ci-contre le croquis d'un
buste en marbre grandeur nature, repré-
sentant un général de division que nous
serions heureux de pouvoir identifier.

Le personnage, fortement lippu et au
nez particulièrement écrasé et camard, a
le type mulâtre très accusé.

D'après son uniforme, il semble être un
général du commencement du Second
Empire. Les boulons portent un aigle im-
peri;il. et la croix présente dans on mé-
aaillon central une tête de femme. semble-
»-'•• X.X.X.
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Curé de Fromentières. — Pourrait-

on me dire quel était le curé de Fromen-

tières, dans la Marne, à l'époque de la

Révolution, s'il a été publié sur lui dans

les revues locales quelque article bio bi-

bliographique ?

Louis Calendini.

Echelle (curé de 1').
— Qui était

curé de cette paroisse (Marne) avant et

pendant la Révolution r Ne mourut-il pas
à la Guyane ?

Louis Calendini.

Joseph Bouché. — Extrait des Mé-
moires d'un aieul.

Un mot de la famille de ma mère, la (a-

mille Bouché. La famille Bouché descendait
de ce Jacques Bo;:ché, trésorier, qui était au

siège d'Orléans, en 429 sous Jeanne d'Arc.
lletle f mill^; Bouché possédait de grands
biens sur le plateau de la Beauce entre Pâté et

Cloyes... Je crois même que cette branche a

porté le nom de Bouché de Querville.

1" duel était ce »< Jacques Bouché >> ?

Où trouver des renseignements sut lui ?

2' Existe-t-il, soit dans la famille des

Bouché, soit dans celle des Querville, un
blason de famille ?

M. (Blois).

Enguerrand de Marigny. - Les

journau.'^ ont signalé,ces jours-ci, les tristes

aventures d'un pauvre hère qui dit s'aP-

peler Enguerrand de Marigny et descenJ'e

authentiquement du célèbre personnage
de ce nom.

Qu'y a-t-il de vrai dans cette asser-

tion ? Pourrait-on établir la filiation du

iVarigny de nos jours et la rattacner de

façon certaine à celui dont il prétend des-
cendre ?

DuaUESNE.

Alain Fournier. — je serais très dé-

sireuse d'avoir des renseignements bio-

graphiques sur Alain Fournier, auteur
d'un curieux roman,: Le Grand Méaulnes.

Edmée Legrand Dumontet.

Gilles le Bel. — Quelqu un pourrait-
il me donner des renseignements sur la

famille de Gilles le Bel conseiller secrétaire

du roi, époux de Marie Papelard. Il rési-

dait, je crois, à Paris et sa fille Françoise-
Marie le Bel épousa, vers i6qo, Remy-
Claude de Bullion, comte de Montlouët.

Vicomte de NoiiEL

Hégésippe. — Ce nom ne se rencon-
tre pas dans le calendrier; il a servi de

prénom littéraire à Hégésippe Moreau. La

rnystificalion de Paul Birault, dans V Eclair,
vient de lui donner, avec Hégésippe Si-

mon, une notoriété universelle.

Y a-til eu d'autres prénommés Hégé-

sippe
.'' Pourquoi le poète du Myosotis a-

t-il pris ce prénom ?

V.

Le comte Le Veneur de Carrou-
ges. — A quel titre servait-il une rente
de six cents francs à Marie Marguerite-
Françoise Goupil, exreligieuse des
Dames de la Conception et dès avant son

mariage avec Hébert — le père Duchesne.
Robert Geral.

L'Abbé Montfaucon de Villars et
Anat )le France. Un ouvrage de
cet abbé, paru en 1670 et relatif aux So-
ciétés secrètes, porte une note manuscrite
ancienne oii l'on prétend que l'auteur de
cet ouvrage fut assassiné on plein jour
par les Roses Croix dont il avait dévoilé
lei mystères.
Une autre note, également manuscrite,

et récente nous dit que cet ouvrage a

servi de thème à une œuvre d'Anatole
France.

Quelle est cette œuvre d'Anatole
France ?

Qy'était-ce que cet abbé de Montfaucon
de ViUars ?

Que sairon sur son assassinat.''

G. DE Massas.

Mlle Oudéoud. — Qui était exacte-
ment une demoiselle Oudéoud, que l'on

dit avoir posé la Diane de Houdon, mais
sur laquelle les dictionnaires biographi-

ques sont muets ? Est ce elle qui a, en
effet .servi de modèle au célèbre sculpteur'
A-ton quelques détails sur sa vie .'

M. S. K.
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Pradier, album et autographes.—
Il est à ma connaissance que le sculp-

teur James Pradier a publié un album de
romances illustrées par ses soins. Cela en
1839. En admettant que les romances ne
soient pas de lui, les vignettes sont certai-
nement son œuvre, et doivent porter au
moins les initiales

J. P.

Quelqu'un connaît il cet album ?

Plus généralement, et en dehors des
dix-sept lettres à Canonge que possède la

bibliothèque municipale de Nimes, quel
qu'un connait-il des autographes de Pra-
dier?

Louis GUIMBAUD.

Famille de Reboul d Lambert.— On désirer-lit connaître la généalogie
et les parentés de ; de Reboul de Lam-
bert, conseiller à la Cour des Aydes,
xvii* siècle

;

-

Jean-François de Reboul'
seigneur de Lambert, Conseiller au Par-
lement de province en 1702; Pierre
François Xavier de Reboul dé Lambert,
évêque de St-Paul Trois Château.x en Dau-
phmé né en 1704 à Aix en Provence, sa-
cré en 1743 ; Honoré de Reboul seigneur
de Lambert, père et fils, conseillers à la
Cour des comptes de Provence.

Quelles étaient les armoiries de cette
famille ? Etait-elle de la même souche
que celle qui a compté Jean Reboul et
Guillaume Reboul, notaires royaux et

grands propriétaires à Meynes près Beau-
caire au xvu» siècle ? A-t-elle une parenté
avec un Reboul échevin à Marseille au
xvni' siècle ?

Enfin, y a-t il une parenté entre les di-
vers personnages et Guillaume Reboul,
auteur de la t Cabale des Réformés »dont
il est question dans l'Intermédiaire du 2 s

juin 1881 t

SÉARCHER.

Duc de Troïa. — Un aimable inter"
médiairiste pourrait-il donner quelques
renseignements sur le duc de Troïa qui
joua un certain rôle pendant le grand
schisme d'Occident et vivait en Savoie ?

Quelles seraient les sources à consulter P

E. D.

Armes à déterminer : Lorraine.—
Je possède une belle matrice aux ar-

L'INTERMEOÎAIRE
™
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mes de Lorraine en plomb de o" 1 1

centimètres de haut sur o ". 08 cm
i,2 de largeur : l'écu ovale est tri-parti
coupé aux 4 royaumes (Hongrie. Naples',
Jérusalem, Aragon) et aux 4 duchés (An-
lou, Gueldres, Juliers, Bar), au centre,
Lorrame. Couronne de duc et manteau
ducal portant à dextre : Jérusalem et Ara-
gon ;a sénestre Anjou et Hongrie: pas de
colliers d'ordre. Mais il existe deux par-
ticularités : 1» le lambel de Naples est
brochant sur Jérusalem, et 2" l'écu entier
porte une bordure de gueules à 8 besants
d'argent.

Je voudrais savoir à quel personnageou a quelle branche de la maison de Lor-
raine on peut attribuer ces armes.

Cardenal.

Tableau d'Isabey figurant un car-
rosse. — Je suis curieux de savoir si le

grand peintre Isabey a tait un tableau fi-

gurant un carrobse et sa suite franchissant
en Savoie le tunnel des Echelles, premier
travail d'art de ce genre construit sous le
!' Empire, en iSio ? — Cette peicée ou-
vrait a la route

d'Italie, alors si fréquentée,
un facile passage dans la direction dé
Chambéry.

Suivant la maquette d'Isabey, un car-
rosse attelé de six chevaux, peinant à l'in-
térieur du tunnel, gravit la pente à ia
lueur des torches. Pourtant, l'orifice du
tunnel apparaît assez lointaine à l'arrière
des voitures.

Ce tableau existe-t-il ? a-t- il existé ?
Peut-on savoir où il se trouve, quel en est
le détentaur ?

Isère.

La vérité sur les mémoires de
Saint-Simon. — Un journal du soir

publiait récemment cet écho :

« On sait que le manuscrit des Mémoi-
res de Saint Simon, composé de 2500 pa-
ges in-f°, entièrement, écrites de la msin
du duc fut confisqué par Choiseul à la

mort du célèbre mémorialiste et déposé
aux Archives du Ministère des affaires

étrangères ;
il n'en sortit que sous le rè-

gne de Charles X en 1828, sur un arrêté
du comte de La Ferronnays... »

D'abord, quand Saint-Simon mourut en

1755, Choiseul ne put »< confisquer « le
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manuscrit des Mémoires, puisqu'il n'éiait

pas encore aux Affaires étrangèies. Mais,

bien qu'enfermé aux Archives du Mmis

tère, le manuscrit fut consulté par des

historiens et des hommes de lettres du

temps, Duclos entr'autres. Le maréchal

de Richelieu, dans les Mémoires écrits et

publiés sous son nom, prétend avoir vu

1 oeuvre de Saint bimon entre les mains

de Mme de Pompadour.
Des fragments du manuscrit furent im-

primés en 1788, et Soulavie, en 1792,
faisait paraître, sous le titre de Mémolr^i

de Saint-Simon, trois volumes plus ou

moins judicieusement extraits de ce r>-ème

manuscrit. Mais celui-ci ne fut, en effet,

publié intégralement que de 1828 à 1829.
D'autres écrits de Saint-Simon paru-

rent, il y a plus de trente ans
;

il en est

encore d'inédils ; seront-ils jamais impri
mes ? Est-il vrai que certaines particula-

rités, se rattachant aux Mémoires^ non com-

prises toutefois dans le manuscrit, sont

pareillement inédites ?

Alpha .

Non raggionardi loro... — Dans

quel passage de la Divine Comédie se trouve

le vers suivant et a quel propos Virgile le

dit-il au Dante :

Non roggionardi loro, etc.

le ne connais pas le texte exact.

H. G. H.

« Tout m'en fait souvenir et rien

ne lui ressemble » — De qui est le dé-

liciLUX vers où l'auteur, parlant de la dame
de ses pensées, s'exprime amsi :

Tout m'en fait souvenir et rien ne lui res-

[
>emble.

Saint-Marc Girardin, qui en acceptait

l'attribution au fameux abbé Cotin, qu'ont
immortalisé en le ridiculisant Boileau et

Molière, disait à ce propos : « Le vers est

si charmant qu'on voudrait qu'il ne fût

pas de lui >,. Mais l'écrivain qui rapporte
cette opinion du brillant coUaboraieur des

Débits, ajoute qu'ayant lu, croit-il, toute

l'œuvre de Cotin, il n'y a pas trouvé le

vers en question. Si ce dernier a raison

contre Saint Marc Girardin, quel est, je le

répète, le vrjti auteur de cet alexandrin ?

Nxirrieus.

Couronne d'or : Oidre de Malte.—
Je lis dans la Chesnaye :

Achille M'urice de Folin,... a été choisi

pour porter l'épée de la Viot >ire le 8 sep-
tembre 1777 par le Grand .M îtré régnant
des mains duquel il a reçu une Grand'Croix
d'or.

Q.u'était cette céré.^^onie ? En quoi
consistait-elle î

R. DE Cressia.

Feux de joie.
— Un aimable inter-

médiairiste pourrait-il me faire savoir si,

à l'occasion des fêtes des solstices,on allu-

mait des feux de joie et ce qu'il sait sur

ces feux de joie ?

L. LÉON DUFOUR.

Le verre d'eau-de vie de Ber-
thollet — Je lis, dans la notice consa-

crée au chimiste Berthollet par la Biogra-

phie portative des Contemporains, l'anec-

dote suivante :

A l'époque de la Terreur, et peu de temp»
avant le 9 Thermidor, un dépôt sableux,
trouvé dans des barriques d'eau-de-vie, des-

tinées à l'armée fitavan.;er qu on avait vou-
lu fjire périr les soldats

;
et déjà nombre

d'individus étaient dans les fers et atten-

daient leurs sentences Berrhollet, chaigé
d'analyser cette eau-de-vie, prouva, dans un

rapport, qu'elle ne contenait aucun prrncipe
n. isible. ce qui dérangeait les plans du Co-
mité de Salut Public.

On fit venir l'auteur :— Comment oses-tu «outenir, lui dit Ro-

bespierre, que cette eau de vie que tu vois si

trouble, ne rontient pas de poison?
Pour toute réponse, Berthollet en avala un

verre en disant
—

Je n'en ai jamais tant bu !— Tu as bien du courage I s'écria le féroce

dictateur.
—

J'en ai eu davantage quand j'ai écrit

mon rapport.
Et la conversation finit là.

Evidemment, ce n'est pas un ami de

Robe pierre, ni du Comité de Salut Pu-

blic, qui a rapporté cette anecdote. Mais
elle peut-être vraie. L est-elle .' Et a quelle
fourniture ou à quel fourniss.:ur de l'ar-

mée fait-elle allusion ?

d'E.
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R bêlais etrAnjou.LXVIII,480, 540).— Aucun lexle conlcmporain ne prouve
que Rabelais, après avoir étudié à Seuilly

(Indre-el-l oire),(ut en'oyé à l.i Baumette-
les Angers, avant d'aller à Fontenay-le-
Comte, mais la tradmon est formelle.

Un avocat d'Angers, Bruneau de Tarti-

fume qui écrivait en 162;, nous parle du

sejoui de Rabelais chez les religieux Cor-
delicrs de la Baunieite :

En ladicte maison de la B^ismette y a un*"

voulie en laquelle les pemieis religieux
mettaient leui viii, qui peult en tecepvoir
cent tonneaux ou e vir'on. Pour y aller, il

fault monte u escalier qui a environ...

degrez dont M. François Kabelais, docteur
en médecine, >)u a esté novice er. ladicle

m lison, fdit mei lion en son Pantagruel. »

(Blbliotheqi d'Angers, manuscrit 995.)— Dans un antre ouvrage, composé en

1626, le .neme a iltur paile incoie deux

fois du ~t-joiir de Rabelais à Anj^ers.

Au conimencemeni du xvnt'' siècle, Jo

seph Grandet, supérieur d Grand Sémi-
naire et curé de Sainte Croix d'A gers,
l'un des pères de l'hi-loire angevine, nous

a conservé cette particularité.

Rabelais a demeuré à la Bau mette, etci dit

que, par une allusion impie, il trouvait

qu'.l y avait autant de degrés pour descen-

dre dans la cave que de mois dans le Paltr,
et aux dernières marches il disait Libéra nos

li mulo allusion au mauvais vin ».

(Bibliothèque d'Angers, manuscrit

L'édileur des Œuvres Je Maître Fran-

çois Rabelais, publiées en 1732, dit dans

sa piéface :

Rabelais fut en ses jeunes ans mis souf

les moines de 1' bbay de Seuilly et pour
ce qu'il y fit peu de profit, son père l'en-

voya à Angers fùre s;s humanités au cou-

Vent d - la Baumette, où il ne fit pas grand'

chose; seulement il y acquit la «-onnaissance

de MM. du Biilay.dont 1 un lut depuis car-

dinal.

Enfin an commencement du xix* siè-

cle. Toussaint Grille, bibliothécaire en

chef de la ville d Angers, ancien religieux.

Genovcfain, écrivait :

R.ib-lais .1 demeure au couvent de la Baii-

melte. Les lelijiieux molliraient aulrifois la

cell le qu'il y avait occupée

^BiblivAbequed Aiigu;»,aiiLau8Ctil 1776).

C'est vers 1510-1511 que Rabelais a
dtj demeurer au couvent de la Baumette.
Dans son savanl Dicti nnaire de Maine-
et Love, M. Port nous apprend qu'en
1517 il y avait 20 religieux Cordeliers à
la Baumette, dont un professeur et cinq
prédicateurs

Rabelais s'est souvenu de son séjour à'

la Baumette lès-Angers (Livre I, cha-

pitre XII) :

Cet enfant nous abuse ; car les «stables ne
sont jamais au hauli de la maison. - C est,
dit le m.jistre d'ho-tel, mal entendu à vous •

car je sçais des licux. à Lyon à la Bjsmette,
à Chaisnon et aill urs, oii les esiables sont
au plus haut du logis ».

M Port, membre de l'Institut, archi-
vi-te de Maine et-Loire, commente ainsi

ce passage :

Il s'agit ici de la cave, qui pouvait con-
tenir cent tonneaux Rlle ne servait en der-
nier heu qu'à loger l'âne du couvent et un
portrait du loi René ».

(Description Je la ville J' Angers, page
232).

C'est « à Anj^iers, ville de France, limi-

tîophe de Breiaigne » que Rabelais a placé
une des quatre grosses chaînes que Gaigan-
tua avait fait faire pour lier Pantagruel.

(Livre II cha 'itrelV).
C'est à Angers qu' « en son jeune eage »

Pantagruel virl « à trois pas et un sault. où
il se trouvoit f rt bien et y eusl demouré
quelque espaf-e, n'eust été que la peste l'en

chassa ». Hem.
Des critiques avisés se sont de -

nnnr'é si dans ce passaue Rabelais ne
faisait point allusion à un incident de sa

propre existence.

Au chapitre premier du deuxième livre,
Rabelais pari de « Pied de-Bkiys méde-
cin d'Angiers, dont le nez sembloit la

fleiite d'un alambic, tout diapré, tout

étincelé de bubelette, pullulant, purpuré,
à pompettes, tout esmaillé et brodé de

gueules > .

Rabelais ne dédaignait pas ces * vins

blancs d'Anjou, qui font la jambett«, col-
let à lollet, à la mode Bretaigne ». (il, 12).

Enfin dans le premier prologue du
livre IV, Rabelais s'amuse à décrire un

prodige, qui se pa-^sa à Angers : il s'ag;it

d'un combat de geais et de pies :

Des contrées de Levant advola grand
nombre de gays d'ung couslé. grand nom-
bies de pies de l'autre, liia :S tous vers le

ponant El se cou-toyoicnt en lel jrdre que
ii

»uv le ioir, les gays faiM»cnt leur rctraict« à
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gauche 'entender icy l'h ur de l'augure), et

les pies à dexire, assez près le» uns des au-

tres. Par quelque région qu'ils passassent
ne demeuroit pie qui ne se ralijst aux pies,

ne gay qui ne se joignis! au camp des gays.
Tant allèrent, tant volèrent, qu'ils passèrent

limitrophe Lie

mult'plie, que

sur Angiers, ville de France,

Bretaigne, en nombre tant

par leur vol, ils tollissoient la clarté du ro-

leil aux terres subjacentes. En Angiets étoit

pour lors un vieux oncle, seigneur de Sainct-

George, nommé Frapin : c'est celui qui a

faiv;t et composé les beaulx et joyeux Noélz

on langige poictevin. Il avait un gsy en

délices à causes de son babil, par lequel
tous les survenans invitoit à boite, jamais
ne chanloit que de boire, et le nnmmoit son

Goitrou. Le gay, en furie martiale, rompit
sa caige, et se joignit aux gays passans. Ung
barbier voisin, nommé Babuart, avoit une

pie privée, bien gallante Elle de sa personne

augmenta le nombre des pies, et les suivit

au combat. Voici choses giandes et para-
doxes, vraies toutesfois, veues et avérées.

Notez bien tout. Qu'en advint-il ? quelle fut

la tin? Qu'il en advint, bonnes gens ? Cas

merveilleux! Prés la cruix de Malchara fut la

bataille tant furieuse, que c'est horreur

seulement y penser. La fin fut que les pies

perdirent la bataille, et sus le came furent

felonnemenl occises jusques au fombre de

2 589.5113,109, sans l^s ft nmes et les petits-

enfants, c'est-à-diresanslesfemel!esetles petits

piaux, vous entendez cela. Les gays restèrent

victorieux, non toutefois sans perle de plu-
sieurs de leurs bons souldards. dont fut dom-

maige bien grand en tout le pays... A pro-

pos, les Goiirou, trois jours après, retourna

tout hallebrené et fasché de ses guerres,

ayant un oeil poché Toutesfois peu d'heu
eust repeu en son ordi-

Les go'gias,

par tourbes

Goirrou le borgne, ainsi

qu'ilres après

naire, il se remist en bon sens

peuple et escoliers d Angiers
accouroient voir

accoustié Goitrou les invitait à boiro comme
de cousiume, ajoustant à la fin d'un chascun

invitatoire : Crocque^ pie Je présuppose que
tei était le mot du guet au jour de la ba-
taille , tous en faisoicot leur debvoir. La pie
Je Bahuart ne retournoit point Elle avoit

esté croquée. De ce fut dit en proverbe com-
mun : < fioire d'autant et à grands traitz.

estre pour vray cioquet la pie >. De telles

figures à mémoire perpétuelle feist Frapin

peintre son tinel (salle à ma'iger) et salle

basse. Vous la pourrez voir en Angiers sus

le Tartre Saint-Laurent.

Le Tertre Saint-Laurent, qui existe en-

core aujourd'hui, était alors le quartier

aristocratique de la ville d Angers.
M. Abel Lefranc. dans ses Œuvra de

Rabelais, publiées en 1912, dit ceci :

Une tradition veut que Rabelais, apré
avoir reçu le ludiment ï Seuilly, ait quitti
cette abbaye pour le couvent de l'Obssr-

vance de la Bauniette.

(Tome 1, pages 124 et 125.)
F Uzi;REAf.

Directeur de i'^njou H isioriqut .

Révolution de 1830 Une démar-
che du Duc de Mortemart auprès
de Lafayette {LXVllI. 810).

— Le rôle

du Duc de Mortemart dans la dernière

phase de la Révolution de juillet fut beau-

coup plus important que ne semble l'in-

diquer la Duchesse de Gontaut. Nomrivé
Président du Conseil par Charles X, il

fut chargé de rapporter les premières or-

donnances et de réorganiser le goiiverne-
ment.

Son secrétaire, .Mexandre Mazas,
donné un récit détaillé d"; sa mission dans
un ouvr.ige, paru en 1853, à Paris, et ré-

cemment réédité, sauf erreur, par la li-

brairie Fayard, (Collection illustrée de

Mémoires Historiques à i (r. ço).

Bernard Latzaruz.
*

L'épisode est relaté dans La Fayette et la

Révolution de i8}0, par B. Sarrans jeune,
Paris i8j2, tome 1, p. 247 :

M. de Sussy. porteur d'une lettre de M. de

Mortemart, nouveau premier ministre de
Charles X, et d'un pli renfermant le rappel
des ordonnances, trouva La Fayette entouré
de ses officiers et d'ure foule de citoyens :

« Nous n'avons pas à nous gêner, dit-il à

M. de Sussy, je suis ici avec mes amis, pour
qui je n'ai pis de secrets » ; et, ouvrant le

paquet dont il lut le contenu à haute voi x :

« Eh bien, dit-il au peaple, que répondrons-
nous? » — <i Plus de transactions ! » s'écria-

t-on de toutes parts. < Vous lentendez, re-

prit La Fayette; il ,-st trop tard ».

P. Kaltenbach.

Napoléon III dans le."» Romagnei,
(LXVlll, 763).

— La part prise par Louis-

Napoléon aux mouvements de la Roma-
gue en 1831 (non en 1830, comme écrit

Curiosus) est secondaire et ne justifie pas
cette phrase, que j'extrais du grand jour-
nal italien // Secolo du 10 janvier 187J :

< Appena seppe dell' insurrezione di Ro-
magna volo dalla Svijzera a Bologna per
la libertà d'italia. . j. Dans le tablwu dt
cette année-là, le conspirateur de 23 ans,
la figure de Louis Napoléon apparaissent
à l'historien comme déplacés, jurfaits
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par les événements, auxquels il s'est mêlé

avec ferveur, mais qu'il n'a — sauf

quelques minces épisodes
— jamais guidés

ou inspirés, dans le sens propre du mot.

A son âge, d'ailleurs, et avec un nom
comme le sien — suspect, je ne dirai pas
aux gouvernants, mais à la majorité ré-

volutionnaire elle-même — une influence

décisive lui était impossible. S'il n'était

pas devenu l'Empereur des Français,

après avoir été le neveu proscrit de Napo-
léon 1"', les annales des Temps n'enre-

gistreraient son nom patronymique, dans

cette affaire de Romagne, que mêlé à ceux

des mille héros obscurs des débuts du

Risorgimento. Aussi s'expliquc-t-on que
l'archiviste aux Archives Nationales,

M. Bourgin, ait tu son nom à la page 67,
note 7, de son très important travail :

Lei études relatives à la période du « Ri-

sorgimento » en Italie [ij8ç-t8yo), (Paris,

L. Cerf. 1911) (1) et que M. Fr. Loliée,

dans son récent ouvrage sur Napoléon UI
— où il passe sous silence ce que j'ai

produit ici-même de neut sur le séjour de

Louis Napoléon en Suisse,
—

n'apporte
rien d'intéressant sur cette participation

aux tentatives de Bologne-Ancône de ce-

lui qui, sans être — comme on le croit

communément — affilié aux Carbonari,

conspira audacieusement avec Ciro Me-

notti et partagea la foi et l'enthousiasme

suscités par les premiers actes politiques— aussitôt démentis — de Louis-Phi-

lippe, parmi les meilleurs patriotes ita-

liens. Mais, si le rôle de Louis-Napoléon
fut celui d'un obscur comparse, il est

certain que son passage à travers les

conspirations ne fut pas perdu pour l'ave-

nir et que le germe jeté dans son âme par
le vent des Révolutions mûrira plus tard

et donnera ses fruits. Napoléon III, quoi

qu'on dise, n'a pas renié le proscrit de

1 831, une fois sur lo trône. Témoin son

entente secrète avec Cavour, son digne

(i) Tirage à part de la Revue de synthèse

Historique. Voir cet ouvrante k l'endroit que
nous indiquons, pour de bonnes références

sur la rébellion de Romagne en 1831 et

aussi l'article de M. G. Rondotii : Due optrf

rccenti su Napoleone III e l'italia, dans

YA'chivio Storico Italtano, année 191 1.

Q^iant à 1 ouvr.ige de M. F. Loli^e, c'est :

Rive d^Empereur. Le deitin et l'àms de Na-

poléon III \Vi\\s, Emile-Paul, :9i3).

complice... Et si le principe des nationa-

lités, auquel l'Italie doit son rachat, est

né dans son esprit, c'est seulement parce

que l'insurrection de Romagne en a per-
mis l'éclosion...

,

Curiosus trouvera des renseignements
précieux dans les Souvenirs de France,
d'Italie et d'Angleterre de la reine Hor-
tense

;
dans les lettres pleines de ferveur

patriotique et d'audace que, de Bologne,
de Spolete, de Terni, de toutes les glo
rieuses étapes de la petite, mais vaillante

armée qui se dirigeait, à grandes mar-
ches sur Rome, Louis-Napoléon écrivit à

sa mère
;
dans les supplications désolées

du père, cet étrange et mélancolique
comte de Saint-Leu, qui, dans sa re-

traite de Florence, n'eut jamais pour ses

fils qu'une affection négative ; dans celles,

enfin, du roi Jérôme et du cardinal Fesch :

bref, de toute la famille, acharnée à tenir

« ce jeune homme qui se croit un prince >

— ainsi que l'écrivait avec colère un di-

plomate d'alors — à l'abri de ses rêves

généreux, qualifiés d'illusions : à quoi
Louis Napoléon, inébranlable, répliquait :

« Nous avons pris des engagements,
nous ne pouvons y manquer... Le nom que
nous portons nous oblige à secourir les

peuples malheureux qui nous appellent. »

Camiue Pito:.lf:t.

Prince impéi iaL Dévouement d'un
officier (LXVIII, 70 ;

LXIX. 9).
— En

1867,1a cour était à Biarritz.. L'Impératrice
allait taire une excursion en mer, à bord

du stationnaire, un petit aviron à vapeur,
le Faon...

L'Impératrice s'embarqua avec le Prince

impérial, l'amiral jurien de la Gravière, ses

deux nièces, tilles de la duchesse d'Albe,

Mlle Marim, demoiselle d'honneur, le D'

Corvisart et Mme Carotte. La première

partie de promenade se passa bien et on

alla jusqu'à San Sébastien ;
le vent s'étant

levé, la mer grossit, et le commandant du

Faon déclara qu'on ne pouvait pas débar-

quer au Port 'Vieux, a cause de la vio-

lence de la mer à Biarritz et qu'il fallait

aller à Saint-Jean-de-Luz On arriva plus

tard qu'on ne l'avait pensé, la nuit se fai-

sait déjà... H fallut, pour descendre à

terre, se servir des embarcations de bord.

On transporta à terre Madame Carette et

Mlle Louise d'Albe qui, par suite du ma
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de mer, étaient à peu près sans connais-

sance.
Par suite dune erreur du pilote qui diri-

geait l'embarcation cù l'Impératrice avait

pris place avec le prince Impérial, l'amiral

Juri 11, le commandant du Faonjabbé Bauer

et le D"' Coivisart, au lieu de l'aire le che-

m n suivi par le bateau précé.lent et gagné
le chenal, s'était aventurée de l'autre côté de

la jetée sur une plage s-mée d'e ueils et

l'embarcation poussée'par la force des vagues

était ve. ue se briser sur une des plus grosses

roches que la mer balayait.

L'obscurité était si profonde, qu'on ne

pouvaii pas distinguer à quelle distance on

<ie trouvait du rivage. Les marins se placè-

rent sur la roche et aidèrent l'Impératrice à

s'y maintenir :- u milieu des vagues qui dé-

ferlaient avec violence. L'Impératrice tenait

son fils dans ses bras.

Un des marins déclara qu'il pensait pouvoir

arriver à terre pour amener des secouis et se

mit à l'eau. Il sentit la terre sous ses pieds,

alors les autres hommes de l'équipage, imi-

tant son exemple, se mirent h la mer et

formant la chaîne, ils parvinrent à déposer
sur le rivage l'Impératrice, le prince Im-

périal et les autres passagers.

Quand vint le tour de l'abbé Bauer, per-

sonne ne voulait s'en chargei.

Cette excursion eut un bien triste épilogue.

Le malheuieux pilote qui avait tout conduit

fut noyé et le lendemain la mer rejetait son

corps, tout meurtri, sur la plage '.nême où

s'élevait sa maison, dont la lumière habituel-

lement lui seivait de signal.

L'Empereur ordonna la construction d'un

phare, et voilà pourquoi on voit aujourd'hui
un phare sur le môle de St-Jean-deLuz.

{Souvfiiirs intima de la cour des Tuile-

ries, par Mme Carelte, tome I, p. 9c).
«

Je regrette que le trait rapporté dans

Im Vie de l'Impératrice, page 186, n'ait

pas été reproduit en entier par Jean AUe-

més ou par Fréd. Loliée, auteur de cet

ouvrage, ce qui m'aurait permis de dis-

cuter plus à fond les circonstances oti il

s'est produit et la conclusion à en tirer.

D'autre part, Walterus est-il bien sûr que
la barre de la baleinière qui conduisait

l'Impératrice Eugénie à Saint-Jean-de-Luz
était tenue par l'amiral Juiien de la Gra-

vière ?
J'ai tout lieu de croire, pour des

raisons essentiellement maritimes, qu'il

n'en était pas et n'en pouvait pas être

ainsi. Nauticjs.

Le Théâtre c^uMarais (LXVIII,7i5,

82c).
— L'histoire des théâtres de Paris

au début du xvu' siècle a été encombrée
d'erreurs, soit par les hypothèses hasar-

dées de Félibien et des frèr'^s Parfait, soit

par l'impudente fantaisie du chevalier de

Mouhy, dans ses manuscrits de la Biblio-

thèque nationale ou son Abrégé de l'his-

toire du théâtre français, soit par l'imagi-
nation romanesque dont Paul Lacroix avait

l'habitude d'assaisonner sa hâtive érudi-

tion. Des précisions qui semblent, sur

certains points, définitives, y ont été ap-
portées par M. Eugène Rigal, le savant

professeur de l'Université de Montpellier,
dans son Esquisit d'une hi-.loire des théâ-

tres Je Paris de ly^S à 16j^ (Paris 1887)
et dans son livre Le théâtre français avant

la fériode classique (Paris 1901), où il a

repris et complété ce premier travail.

M. Rigal a montré comment c'est la

fausse interprétation d'une sentence du
Chàtelet de P.jris qui a induit la plupart
des historiens du théâtre à placer en 1599
ou 1600 la fondation d'un théâtre à de-

meure au Marais
; comment, parmi les

nombreuses troupes françaises en tour-

née, qui, à l'Hôtel de Bourgogne ou ail-

leurs, venaient donrer des représenta-
tions temporaires à Paris, celle qui avait

Valleran Lecomte pour acteur principal
semble avoir fait sa première appari-
tion à l'Hôtel de Bourgogne en 1599,

y être revenue de la fin de 1600 à

1603, s'y être à peu près installée de 1607
à 1622, mais d'une façon définitive seule-

ment à partir de 1 628 ; comment, pendant
tout ce temps, « ce qu'on a pris pour un

théâtre du Marais, est tout bonnement

les asiles provisoires
— et nullement pla-

cés au Marais — des troupes qui ne vou-

laient pas aller chez les confrères de la

Passion à l'Hôtel de Bourgogne ;
com-

ment l'un de ces asiles provisoires a été

l'Hôtel d'Argent, situé rue de la Poterie

dans le quartier de la Grève ;
comment

enfin une des troupes ambulantes, qui

portait d'abord le titre de « comédiens du

prince d'Orange >, après avoir loué de

162s 3 1627 l'Hôtel de Bourgogne, aban-

donné à ce moment par la troupe de Val-

leran Lecomte, joua en 1629 la M,'lile de

(Corneille au jeu de paume de Berthault,

quartier St Martin, y joua encore en 163 1
,

joua en 1632 et 1653 au jeu de paume de

La Fontaine rue Michel-le-Comte, et

s'établit enfin définitivement au prin-

temps de 1634 au jeu de paume de la
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«ic Vieille-du-Temple, fondant ainsi et

alers seulement le « Théâtre du Ma-
rais y».

Ibère.

Manufacture des acides à Javel
(LXVllI, 523, 582, 683, 825).

— Dans
les renseignements sur cette manufacture
donnés dans le Guide indiqué par notre
confrère. P. Dorveaux, je lis :

On a vu avec quel zèle elle (la manufac-

ture) s'est portée à seconder la découverte
des aérostats, tant pour la fabrication de l'air

inflammable, que pour h construction d'un

ballon, au moyen duquel il a été fait des

expériences qui ont prouvé la possibilité de
la direction, et ne leur (aux directeurs de la

manufacture, sans doute) hissent à désirer que
d'avoir un aérostat plus considérable, pour
qu'en multipliant les forces, on puisse sur-
monter la résistance de l'air d'une manière
plus authentique

Oij pourrait-on trouver le compte rendu
des expériences dont il s'agit, qui ont

prouvé la possibilité de la '< direction »
des ballons .''

Nauticus.

Le Pet au diable à Paris (LXVIII,
820).

— La rue du PetiTifDiable et non
(f«diablefaisait communiquer le chevet de
Saint Jean-en Grève avec la rue de la

Tixeranderie. On l'appelait aussi rue du
Chevet, ou du Cloitre-Saint-Jean . Son
emplacement est occupé par la caserne
Lobau.

Le Pet-au-Diable était une grosse pierre
(en grec : mégalithe, si l'on veutj, et

même un aérolithe, s'il est vrai qu'elle
fôt tombée du ciel.

Son nom provenait de sa forme de

cylindre irrégulier, qui suggérait un rap-
prochement sur lequel je demande la per-
mission de ne pas insister, et de son vo-
lijme qui portait à croire que son auteur
était le diable en personne.
Ses dimensions n'étaient que relative-

ment colossales : on raconte, en effet,

qu'après avoir longtemps servi de borné
dans la rue du Mont-Saint-Hilaire, au
quartier Latin, le monolithe avait é'é en-

levé, une belle nuit, par des étudiants en
goguette, qui l'avaient transportée près
de la place de Grève, sans doute devant
la porte d'un de leurs professeurs.
On ne voit pas la relation que cette
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pierre aux surfaces curvilignes pouvait
avoir avec les blocs ayant constitué l'une

des enceintes de Paris.

Parisinus.

Esnand68(Eglised')(LXVIll,7i9)._
En réponse à la question posée, nous répé-
terons brièvement ce que nous avons dit

dans le Guide de la Sociétéfrançaise d'ar-

chéologie fait pour le Congrès de la Cha-
rente-Inférieure, en 1894 :

La façade de l'église d'Esnandes est du
xn^ siècle. Djs réparations ont été faites aux
murs latéraux du xin' siècle. Il y a eu une
réfection de choeur et un établissement des
défenses avec sa tour fortifiée au xv» siècle.

(Mais les défenses et la tour ont subi de nom-
breuses transformations au xvil" siècle, après
la démolition partielle qui en fut opérée par
les protestants en 163a.)

L'abside aurait été remplacée au xvi' siècle

par un chevet droit. Ce remarquable monu-
ment aurait été restauré, avant 1804, sous la

direction de M. Ballu.

En plus, en ce qui concerne les études

qui ont été faites sur cette curieuse église,
nous nous contenterons de renvoyer à la

plus importante, celle de M. Ch. Des
Moulins, dans le Bulletin monumental de
la Société française J'archt'ologie, année

1857, t. 23, p. 17.
— Voir aussi Con-

orès d'archéologie smoisé, à La Rochelle,
en 1894 (p. 137, gravures avec dé-

tails) ;
-^ Le Magasin pittoresque, an-

née 1843, pp. 243 234 (gravure);
—

jour- 'J|
nal La Charente-Inférieure, publié à La ^
Rochelle

,
article de Mareschal

,
année

1836, n" 34, etc.

Georges Musset.

Jean Boue (LXVIII, 76s).
— Durant

quelques années avant 1870, j'ai connu
à Paris rue de Douai n" 19, un vieux pro-
fesseur à grande barbe grise, du nom de

Boue, qui, autant que je me rappelle,
disait avoir refu.sé de prêter serment à

l'Empire à cause de ses opinions républi-

caines, et paraissait en relations avec

beaucoup d'irréconciliables comme lui.

11 donnait quelques leçons pour vivre,

mais, absorbé par la politique, ne gagnait

pas grand'chose. Sa femme, Mme Ger-
maine Boue, intelligente, assez lettrée, et

plus ordonnée que son mari, avait eu

l'idée d'écrire de petites notices pour cha-
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cun des Square; de Paris, et les faisait

vendre par les gardiens. Celait le meil

leur revenu du ména^îe.

A la fin du Siège de Pans Boue devint

communard, et occupa même une fonc-

tion quelconque dans le gouvernement
insurrectionnel. Après b Commune je vis

la pauvre Vme Boue qui était sans nou-

velles de son mari Avait il été tué?

Elail-il en prison .^S'ét^it il enfui a l'étran-

ger ? — Elle n'en savait rien. Quelque
temps après elle* quitta son appartement
de la rue de Douai, et je n'en entendis

plus parler.
Cet ancien professeur, républicain

exalté, pouvait bien être ce Jean Boue

auquel Charles Hugo, en 1853, dédiait la

photographie d'une maison de |crsey.
P. F.

Famill- Barrois (LXVir, 47^).
—

Nicolas Philibert Gabriel B.irrois Je Ton
ville, de son mari.ige avec .V.Ue Léger,
eut, au moins, trois enfants:

i" Pierre-Nicolas Marie ;

2» Marie Geneviève Victoire, femme de

M. Langlois d'Abbeville ;

}" Charles Nicolas (Saint- Alais : Nobi-

liaire universel, t IV, p. 153 ; t. V. p.

Leur postérité existe encore à l'île

bourbon, Etat piésenl delà noblesse ;58j-

iSM^ Ch. d'E. A. Diclionnaire des fa-
milles fiançaises, t 11, p. 38Q).

G. -P. Le LiEUR D'AvosT.

Le secret d • Campi (T G ,
1 64 ; LX ;

LXVIU. S}0 ;
L\1X 14^

- La perspicacité

de^nos confrereN iiitermé Jiairistes ne pour-
rait elle 3 exercer plus opportunément que
sur la question du secret de Campi ? Si

I avocat de cet assassin est mort, il n'en
est peut-être pas de même de tous ses

parents, du père officier dont on nous
révèle l'existence. Faut-il. pour un mo-
tif de pure curiosité sur un sujet en soi

aussi peu intéressant, s'attacher a dévoi-
ler la iionte d'une famille, el lui infliger

l'épreuve que ce membre indig e lui-

même a tenu à lui épargner ? C'est une
révélation, ce semble, dont on pourrait au
moins laisser le soin aux contemporains
du second cinquantenaire de \ fulirnié

diaire, s'ils s'«n soucitnt encore. Ibère.

[R'S'utons notre éminen' collaborateur

aucun iioiii ne sera imprimé ]

Fami le Charnier CLXVIII 140. j6o).
- Me trouvant en voyage, je n'ai pas
sous les yeux les numéros de V [tilermé-

diaire où M. de St Saud demande des in-

formations sur la famille Chamier
; mais

avant pris noie de sa demande, j'y réponds
aujourJ hui :

Je connais l'ouvrage de Ch;irles Read,
intit lé ; D miel Cha'»i''i

, jfiwnal de son

vorige à la cour Je Henri 11^ en 160^ et

sa biograph ie, q\i\ conUeni un beau tr.<vail

généalogique.
Voici les adresses de quelques mem-

bres vivants de la famille Charnier :

Général Chamier C. B.

55, Warrick Ko^d

Kensington,
London.

EJwin Charnier Esq"
Goodrest

Exmouih

England.
Adrian Chamier

19 Nevern Square
London S. 'W.

Daniel Chamier Esq"
Mapicdene

Worcester Road
Sutton

Surrey

England.

Anthony F. Chamier
Pèlerin Palnce Hôlel

Mont Pélerin-sur Vevey
(Suisse).

Le Général Chamier pourrait donner

des renseignements dé ailles sur la

famille. Vicomte de Faria.

La mère de Delille (LXVIl ; LXVIIl,

163,361. 347;
— Adrien Ratîeneau de

Lille, président delà Société d'agriculture
à Arras. chevalier de la Légion d'honneur,
est mort, à Arra>, le 19 Jècembre 1870,

âge de 54 ans.

Marie Alice de Raffeneau de Lille décé-

dé-, à Versailles, le 28 février icnq, âg-^e

de 62 ans, avait épouse, le 15 avril 1H73
(à Arras) LouisPa;Cal de Réals, comte de

Mornac.dont po-teriié.
G.-P.Le Lielrd'Avost.
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Galoppe d'Onquaire (LXVIII, 625,

748, ^37).
— Dans une critique du 5

octobre 18^9, {Pa<is Mysléiteux par Mané-

Dentu), l'auteur qui était, je crois, Fio-

rentino, après avoir assisté à la première

représentation des Gens vertueux de pro-

vince, à rOdéon, raconte l'anecdote sui-

vante :

M Clëon Galoppe d'Onquaire, lié avec

Pitre-Chevalier, porte généralement à la

main, une bddine trè« flexible qu'il lait tour-

ner, ployer, virer coninie ses alexandrins, il

use plus d'escarpins que de bittes et de bot-

tines et il a dû son plus grand succès de
théâtre à une bouteille d'encre bleue. Du
reste, parfait galant homme

Oui, c'est à une bouteille d'encre bleue,

que la Femme de quaraidc ij«s,le chef d'œu-
vre de noire poèie picard, aujourd'hui âgé
de 50 ans, dui d'être jouée et partant,applau-
die à la Comédie Française, en novembre

1844. Voici I histoire : le manuscrit reçu, et

depuis longtemps, languissait en attendant

son tour qui, peut-être, se tût fait bien atten-

dre, lorsqu'un jour, tn furetant dans les car-

tons, une autorité <]ji avait le droit et le de-
voir de ces investigations, fut attirée par le

beau bleu de l'encre que le copiste de M.
Cleon avait employée. Les entrepreneurs de

spectacles sont fatalistes comme les joueurs,
surtout lorsqu'ils perdent . En ce temps là la

grande Rachel vivaii,et pourtant le théâtre

de la rue de Richelieu n'était pas encore le

cal. lornien seigneur que nous voyonsaujour
d'hui. Le direcleur écouia la voit d'en hduf

qui lui parlait par cette encre voyante et

frappante ; il tira le manuscrit des limbes et

le porta sur la scène où son su ces tut écla

tant «t productif. EugÈne GrÉcourt.
«

Jean-Hyacinthe-Adonis Galoppe. connu
en littérature sous le nom de Galoppe
d'Onquaire, né à Montdidier en iSoç,
mort a Paris en 1867, a laissé une œuvre

comprenant : Le Diable boiteux à Pain,
Le Diable boiteux en province, Le Diable

boiteux au village. Le Diable boiteux au

château, 10 pochades, opéra-comiques,
opérettes, comédies et un drame, le spec-
tacle au coin du leu, un poème héro'i-

que, un poème didactique et deux ou-

vrages de piété.

Au sujet desquels je pourrai donner
tons renseignements biblingraphiqiies au
confrère Flavius, s'il le désire.

Dehermann.

» •

Galoppe d'Onquaire fut un écrivain

assez actif, en vers et en prose, tour à

tour conteur, poète^ journaliste et auteur

dramatique. Né à Montdidier en 1810
selon les uns, en 1805 selon d'autres, il

mourut au Vésinet le 10 janvier 18(37.
Collaborateur pendant de longues années
au Corsaire, supprimé en 1851, il se fit

connaître par un grand nombre de publi-
cations : Feuilles volantes, prose et vers

;

le S'ège de la Soi bonne ou le Triomphe de

r Université, pf)ème héroi comique en six

chants : signé : « un beJeau de Saint-

Sulpice »
;

le Diable boiteux à Paris
;

le

Dnble boiteux en province ; le Diable boi-

teux au village; Hommes et bêtes... Comme
auteur dramatique, Galoppe d'Onquaire
a donné à la Comédie Française, le 2 1 no-

vembre 1844, une aimable comédie en

trois actes et en vers. Une Femme de qua-
rante ans, qui était jouée par Maillart,

Leroux, Régnier. Mmes Voliiys, Naptalet
Doze

; puis, en 1846 un drame en vers,

Jean de Bourgogne ; il a fait jouer quel-

ques vaudevilles, l'Amour pris aux che-

veux (Palais Royal), le chêne et le roseau
;

et enfin il écrivit les paroles de quelques
opéras-comiques de salon : la femme de

Sacrale, musique d'EJmond Hocmelle,
la Bourse ou la vie, musique de Charles

.Maury, la Laitihe de Trianon, musique
deWerkerlin, etc En somme sans être

uneperbontialité brillante, Galoppe d'On-

quaire n'était pas le premier venu.

Arthur Pougin.

» «

EiiXT3.\Xàu Dictionnaire universel des Con-

temporains [Wapereau) ; 2' édition, 1861 :

Galoppe d'Onquaire (Cléon) ,
littérateur

français, né à Montdidier en 1810, a été

tour à tour militaire, poète, romancier, jour-
naliste et dramaturge. Attaché pendant plu-
sieurs années à la rédaction satirique du
Corsaire supprimé en 18s 1, il tst passé à la

Revue des Benu.x-Arts.
On a de lui : /^'t/wé' ( 1838, in-S») ;

Feuil-

les volantes (iS^i, in 8") piose et vers ; Mo-
saïque (1844) ;

Le Siège de la Sorbonn sur

le irwmpne de l'Université (1S44, in-8*)

poème héroï-comique en six chants d'abord

signé : Un bedeau de Saint-Sulpi;e ,
La

Femme de quarante ans, comédie en trois

actes, en versjouée avec succès aux Français
en novembre 1844 ; Jeun ^-e ijiurs^ogne
(1846), drame eti vers avec M. Pitrc-Cheva-
lier

; Le Jeu de whist (1S471, ^" vers;
V .-imcur pris aux cheveux, s-iMAts'iWt (Pa-
lais-Royal, 1851); Le Chêne et le roseau

(i^^îl vaudeville avec M. Decourcelles
; ^f

Diable boiteux à Parti, Le Diable boitttm »n
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provtiue (1858, 2 vo!. in-r-o) ;
Le Diable

boiteux auvtlljge (1860), etc.
;
des articles

philosophiques et littcraiies foun is aux Mé-
moires Je t'Académie de la Somme (1842-

1849).
P. c. c. Gustave Fustier.

Je crois me souvenir que cet écrivain a

aussi collaboré au Figaro.

Greffier, chirurgien militaire

iLXVIII, 6).
— Le « brevet noniinant le

D"' Groffier membre de la Commission
militaire de santé. Paris 1 790, >• fait partie
du « Musée médical historique » de Henry
S. Wellcome à Londres, dont le Ci'?-

logite a été publié à l'occasion du Contrrcs

international de médecine tenu à Lonuies
du 6 au 12 août 1913. V. ledit Catalcg.ie,

p. 95. n" 80.

P. DORVEAUX.

Maison de la Ferté Sénectère

{LXVll ; LXVUl, bi, 262). —Jeanne-Ma-
rie Amelot, femme du comte de la Ferté

Sénectère, mourut à ... (?) le 21 avril

1817 (Potier de Courcy : Cortitt. P. An-

silme.

G. -P. Le LiEUR d'Avost.

Est-il vrai que M Pierre Loti ne
list jamais (LXVUl, 81 s).

— C'est M.
Pierre Loti lui-même qui a déclaré qu'il
ne lisait jamais. Voici la phrase ,

telle

qu'elle se trouve dans le discours pro-
noncé par cet académicien lors de sa ré-

ception à l'Académie française :

Je ne lis jamais. . Par paresse d'esprit,

par friyeur inexpliquée de la pensée écrite,

par je ne sais quelle lassitude avant d'avoir

commencé, Je ne lis pas.

La maréchale Lefebvre était dans le

même cas
;
elle ne lisait jamais. Achetant,

vers 1810, un hôtel oij se trouvait une

pièce affectée à la bibliothèque, elle dé-

cida d'en faire un fruitier :

Lefebvie est peu lisard ; moi, rien du tout

[tisarde.
Tiens! dit-elle,achevant son opinion b'\arde,
Ct"; rayons sont très forts : j'en vas faire un

[fruitier.

(François Fertiault, Les Légendes du

livre, p. 27.)
A quoi sert-il de lire? On sait fout aiijour-

[d'hui!
a dit Chéron, dans son Tartuffe Je mœurs.
m, 5-

Albert Cim.

Jehan de Luxembourg (LXVIII.

767)
— Ce Jean de Luxembourg comte

de Brienne et de Ligny est le fils d'An-
toine 11, et de Marguerite, fille de René,
bâtard de Savoie. Jean était chevalier de
l'ordre du roi, c'est-à dire de St-Michel,

capitaine de cinquante hommes d'armes
;

ce fut un fidèle serviteur de Charles IX.
11 avait épousé Guillemette de la Mark,
fille de Robert IV, duc de Bouillon. Né en

1537, il mourut à Brienne, le i»'' juillet

1576 Sa femme ne mourut qu'en 1647.
Voir le P. Anselme, Moreri, etc.

E. Grave.

Nugent (LXVIII, 335).
- Voir, pour

une branche française de cette famille,
vicomte Révérend : Tihes de la Restaura-

lion, t. V. p. 26i
; pour les branches en

Autriche, Hongrie et Irlande : Gothaiscbes

gèuéaloghihe ijschenbiich dei graflichen
haiiser (entre autres, années 1860, 1887,

1910) et aussi, probablement, le Peerage
anglais.

G. -P. Le Lieur d'Avost.

Alphonse Pasquier, médecin mi-
liiaire (LXVIII, ^y-,).

Sa famille

Pasquier (Jacques-Alphonse) fils de Jac-

ques Pasquier (né en 1767) et de Marianne
Kahler.

Né le 10 février 1815 à Ottensen (Da-

nemark), marié le 22 octobre 1868 à Ma-
rie Chassin.

Tué au combat de Courbevoie le 2 avril

187..
Sans postérité. Avait une sœur mariée

à un M. VVidiking, un allemand, qui laissa

sept ou huit enfants.

Ses études. Ses campagnes
Docteur en Médecine de la Faculté de

Paris le 29 avril 1840, il obtenait la mé-
daille au concours de chirurgie de 1844.

Chirurgien sous-aide auxiliaire aux am-
bulances de l'Algérie le 25 avril 1840.

Chiiurgien sous-aide titulaire le i'' mai

1841.

Employé à l'hôpital de Saint-Denis le 7

juillet 1841
Passé à l'hôpital d'instruction de Metz

le 18 octobre 1842.
A partir de 1843 passe à l'hôpital du

Gros Caillou et est détaché à l'hôpital des

Invalides.

Préparateur d'anatomic à l'hôpital de
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perfectionnement du Val de Grâce
; puis

successivement chirurgien aide major de
2' classe d'abord, puis de i'« classe de
divers régiments d'infanterie et d artille-

rie.

Passe ensuite à Alger, à Metz, à Mar-
seille (1848).

Est employé au corps expéditionnaire
de la Méditerranée (1849), revient au Val

de-Giâce, et tour à tour chirurgien ma-

jor, médecin major, médecin principal de
I'" classe en 1868, médecin en chef du

13» corps d'armée le 27 août 1870, il

rentre à la garde républicaine le i8 jan-
vier 1871.

Médecin en chef provisoire de l'armée
de Versailles le 22 mars 1871, il est tué

au Combat de Courbevoie le 2 avril

.87..

Ciimpagnei

Algérie, du 17 mars 1840 au 29 mai

1841 ; Rome, du 20 avril 1849 au
3 juin

1850 ; Intérieur, 1851 ; guerre franco-al-

lemande 1870-1871 ; intérieur, 1871.
La carrière d'Alphonse Pasquier fut

aussi brillante au point de vue militaire

qu'au point de vue médical. Le cadre de
cette réponse nécessairement longue ne
me permet pas de mentionner ici toutes
les citations à son brillant actif. Mais puis-

que notre collègue intermédiairiste fait

allusion dans sa note au siège de Rome
en 1849. j'ajouterai qu'Alphonse Pasquier
fut cité à l'ordre général du corps expé-
ditionnaire de Rome le 4 mai 1849 Dans
la journée du 50 avril, chef de la i"> am-
bulance active, il soigna et opéra sous la

mitraille et à portée de mousqueterie de
la place, la presque totalité des blessés.

Chevalier de la Lég on d'honneur en

1849, il obtenait la rosette en 1863. 11

était également décoré d'ordres étran-

gers : chevalier surnuméraire de l'ordre de
Charles III d'Espagne en 1849 et chevalier
de l'ordre pontifical de Saint Grégoire le-

Grand en 18^0.

Alphonse Pasquier était le cousin ger-
main du baron Pasquier (Joseph Philippe-
Adolphe) fils d'An'oine Philippe Pasquier
(né à Loches le 2 mirs 1777, décédé à

Paris le 6 février 1847).
Le baron Pasquier dont notre collè:<ue

rappelle les titres officiels fut également un
de nos plus brillants mé.lecins militaires.

Il avait été attiché, on s'en souvient, pour
accompagner le duc d'Orléans en Algérie

en 183s d'abord, puis en 1859 ^' finale-

ment en 1840, chef du service de santé
de la division commandée par le duc d'Or-
léans. Son père le baron 1845) Antoine

Philippe Pasquier laissa de non moins
brillants états de service sous la Révolu-

tion, sous le premier Empire et sous le

règne de Louis Philippe ou il termina sa

carrière en 1845 comme chirurgien-ins-
pecteur.
Comme on le voit les Pasquier furent

une famille de médecins militaires — les

plus brillants de notre armée — tels les

Larrey.
Un jeune Pasquier, le D' Robert Pas-

quier, est même actuellement aide-major
dans la territoriale. C'est le fils de mon
excellent ami le baron Ferdinand Pas-

quier, fils lui même du baron Adolphe
Pasquier, chirurgi n de Louis Philippe, et

chirurgien en chef des Invalides. A la mort
de celui ci (1852) il eut jiour tuteur Al-

phonse Pasquier
- son oncle à la mode

de Bretagne
—

qu'il me dit avoir beau-

cojp connu.

l'ai là sous les yeux tous les documents
officiels qui m'ont servi pour cet article

qui contient les renseignements utiles à

notre collègue intermédiairiste.

Je serais de plus trè' heureux de pou-
voir lui fournir les facilités de les complé-
ter.

D' G, Baschet.

Petitot, peintre en émail (I.XVIIl,

767).
— En 1685 et aussi le 16 janvier

1686, Jean l'etilot demeurait rue de l'Uni-

versité. C'est là que le visita BossUet,

pour le convertir, le roi le désirant beau-

coup, à cause de l'estime particulière dans

laquelle il tenait cet artiste. Petitot avait

perdu un enfant qui fut enterré le 23 dé-

cembre 1668 au cimetière des Saint Pères:

c'est donc qu'il demeurait dès cette éfo-

que, déjà dans la rue de l'Université et

non pas au Louvre.

E. Grave.

Roger de Pilas, peintre, (LXVIII,
S16 .

— Il existe un portrait gravé de

Roger de Piles par Bernard Picart. De
format in folio, il est signé B. Picart fecit

aqua forti et daté 1704 Cf. Catalogue n°

2g de M. G'>defroy Mayer 41 rue Blanche
Paris n" 2264.

C. Dehais.
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Sainte Btuve et Victor Hugo
(LXlX 46).

— La correspondance en

question a été publiée dans la Revue de

Parti en 1896, si je ne me trompe. Ka\%

M. Gustave Simon l'a donnée ensuite en

volume, encadrée de commentaires, dans

son livre Le Roman de Sainte Beuve^ Li-

brairie OUendorff, 1906.
Ibère.

Livres inspirés u baroo d^
Trtnck (LXVllI, 818). — Avant d'ins-

pirer des livres, les Mémoires du célèbre

baron ont fait un succès au non moins cé-

lèbre Curtius « Peu d'ouvrages, dit Grinim

[T. XV. I ont eu le succès des Mé/iwires

du bai on de Trenck
;

il s'en est vendu, dit-

on, quinze à vingt mille exemplaires. Le

sieur Curtius et ses rivaux, au Palais-

Royal et sur le boulevard, ont gagné
beaucoup d'argent à faire valoir cet il

lustre prisonnier représenté en cire, chargé
de toutes ses chaînes, etc., à deux sons
en sortant. E. Grave.

OÙ est le tombeau de Léonard de

Vinci(LXVlII,8o9; LXIX.22).— On trou-

vera de curieux renseignements sur celte

question dans la très intéressante C/7fo«/i^M«

médicale du docteur Cabanes, n" du i"

octobre 191 1, pp. 628 630. En 1854, une

commission fut nommée à l'effet de re-

trouver la glorieuse poussière, mais les

recherches restèrent vaines (Cf. V Athe-

nceum français, 19 août i8s4). En i86j,
Arsène Houssaye entreprit, dans la même
intention, des fouilles qui n'eurent pas

plus de succès. Il lui arriva même, à ce

sujet, une plaisante aventure qu'a contée

M. Paul Ginisty et qu'ont reproduite la

Chronique médicale (lieu cité) et Mon Jour-

tial, n" du 1} septembre ^^i}, pp. 781-

•jSî. Voici cette anecdote :

... Une dizaine de jours après le com-
mencenrul de ces travaux, Arsène Houssaye
apprit qu'un vieillard, habitant dans le voisi-

nage du Clo-^Lucé, affirmait connaître l'en-

dioit exact de la sépulture tant cherchée.

Mais ce vieillard, par une étrange obstination,
se refusait à l'indiquer.

« O.ii, je sais très bien où est le tombeau
Je Léon»rd. . . Je connais très bien l'empla-
..eirient ; mais je ne veux rien dire— Pourquoi ? Pourquoi ce silence ?— Ah I parce que J »

A force d irisistan.;e, Arsène Houssaye
réussit 2t lui délier la langue. Le vieillard,

quasi centenaire, consentit enfin à parler,
ans doute, les fouilles avaient été jusqu'à
présent infructueuses, mais il n'était pas im-

possible, après tout, que le bonhomme possé-
dât le secret d'une tradition.

L'écrivain, qui s'éiait chargé d'une mission
si d fïîrile, ne cessait d'interroger le vieillard,
de tâcher de tiret de lui quelque indice.

« Allons, vei.ez avec moi ! fit un jour le

vieux paysan en prenant sa canne et son

chapeau. Je vais vous conduire.. »

Son mutis:ne habituel avait fait place à

une certaine loquacité.
« Vous allez voir, puisque vous y tenez

tant... Ah I ce cher Léonard ! »

Il parlait très familièrement du génial ar-'

ti'te, mais l'admiration se traduit comme elle

veut et comme elle peut. C'est li réflexion

que, tout en marchant, se fit en lui-même
Arsène Houssaye.

« Ce brave Léonard ! poursuivait l'autre.

Il me semble encore le voir aller du Clos-

Lucé au château d'Amboise. Tenez, voici

le chemin qu'il prenait...»

Houssaye le considérait avec quelque sur-

prise Lecampagnarl était fort âgé assuré-

ment
; pourtant il ne pouvait tout de même

se souvenir d'un événement datant de trois

cents ans. Mais peut-être s'exprimait-il ainsi

par ouï-dire.

Cependant il abondait en détails sur l"il-

luslre peintre, contant que celui ci se faisait

suivre d'un enfant qui portait si boite à cou-

leurs, narrant ses habitudes familières, évo-

quant cent curieuses et typiques anecdotes.

A l'étonnement d'Arsène Houssaye avait

succédé un très légitime scepticisme. Le

vieux paysan protestait de sa bonne foi et se

fâchait presque qu'on la mit en doute.

On arriva au cimetière, ce qui, comme le

remarqua Houssaye, était assez imprévu,
tous les documents qu'on possédait attestant

que Léonard de Vinci avait été inhumé
ailleurs que dans oe cimetière.

Le vieillard ne tarda pas à s'arrêter ; puis
il se baissa, arracha de mauvaises herbes, et

découvrit une inscription :

Cl-GlT LÉONARD, ARTISTE PtlNTRE

Il s'agissait d'un obscur rapin, mort de-

puis longtemps, mais pas depuis trois siècles,

et qui avait été jadis employé en sous-ordre

à certaines réparations du château d'Am-
boise.

C'était de ce Léonard qu'entendait parler le

bonhomme. Mais pourquoi, au début, faisait-

il mystère de la chose et refusait-il de fournir

le moindre renseignemei.t ?

C'est ce qu'Arsène Houssaye ni p.;rsonne
ne put s'expliquer. Albert CiM.

• *

II paraît hors de doute que Léonard de
Vinci a bien été inhumé en France, à Am-
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boise, dans le cloître de l'église du cha-

pitre royal de Saint-Florentin, ainsi qu'en
fait foi un document daté du 12 août i s 19
et cité par M. Mûntz dans son ouvrage
sur Vinci (Hachette, 1899, p. 484).

Il y a une cinquantaine d'années, dans
des fouilles exécutées dans l'ancienne

église de St-Florentin quelques ossements
furent jugés avoir dû appartenir à la dé-

pouille de Léonard ; après plusieurs vicis-

situdes, ils furent enfermés dans une boîte

de plomb et placés sous le dallage de la

chapelle Saint-Hubert, située à l'ouest de
la cour du château. En 191 1, la société

des artistes italiens de Paris,accompagnée
du professeur Venturi et de l'ambassadeur

d'Italie, M. Tittoni, y vint faire un pèleri-

nage artistique.
Mais le document cité plus haut portant

que le Vinci fut inhumé, non dans l'église,
mais dans le cloître, on peut toujours dire

que l'artiste n'a pas de tombeau.
Cf. Joanne. Dt? la Loire à la Garonne

Pans.Hajhette, 1881, p. 43. Excehioi,n''
du 4 septembre 191 1.

C. Dehais.

"Voltaire « La Henriade » (LXiX,
51).

—
D'après Bsngesco (Bibliographie

lies xuvreide Voltaiiè) « l'histoire abrégée
des événements sur lesquel est fondée la

fable du poème de la Henriade » aurait

paru pour la première fois dans l'édition

de 1730, in-8°, datée de Londres et en
réalité publiée à Paris.

1bi;re.

Pamphlet manuscrit sur la no-
blesse

(^yiS à 1723) (LXIX, 49).
—

Je crois qu' 1 Elven » trouvera dans la

Revue Rétroipalive (ancienne) des rensei-

gnements utiles à ce qu'il demande.
Voici la cote à la Bibliothèque natio-

nale :

Revne Rétroipeclive 8° Z 10260 (tome
VI).

Gramd.mesnil.

Armoiries surune cuillère (LXVlll,
722).

— Les armoiries de Geniirouse
sont : Ecartelé : aux i et ^ : de gueule$,à
J faicei ondées d''or ;aux 2 el ^ : degueules,
à j épis d'argent, mis en pal (d'Aubais :

Pièces fugitives). La branche de Castel-

pers écarlelait aux 2 et 3 : d'atgcnt, au
château de sable

^ sommé de 2 imus du
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même, alias : d'azur., au château sommé
de ^ tou's d'argent, qui est de Castel-

pers.
G. -P. Le LiEUR d'Avost.

Armoiries à identifiera Mennetou
(LXVlll, 627).

— L'écusson à 3 /leurs Je

lys, au filet en b^irre brochant, est proba-
blement celui d'une bâtarde de la maison
de France, ou d'une demoiselle apparte-
nant à une des branches bâtardes de cette

maison.

J'ai fait quelques re;herches à ce sujet,

mais je n'ai jamais rencontré aucune de-

moiselle dans ses conditions, alliée à un

personnage portant pour armes deux

fasces,
G. -P. L= LiF.UR d'Avost.

Ex-libris :D. B. (LXV111,768).— 3^;;;/

et ardet me parait une mauvaise lecture,

car bénit n'est pas un mot latin Ne serait-

ce pas : Lucet et ardet ?

L'archevêque actuel de Rouen, Monsei-

gneur Fuzet, a pris pour armes parlantes

(ou luisantes, si l'on veut) trois fusées

(Fuzet) avec la devise ci- dessus.

P.J.

Vue cavalière (LXVlll, 768).
— Ces

mots veulent dire sans doute : vue en

perspective cavalière, laquelle perspective
est définie comme suit par Larousse :

'i'Iperspeclivedeconvention, destinée à don-

ner une représentation nette des objets »
.

V. A. T.
*

« *

La perspective a pour objet de repré-

senter les corps non tels qu'ils sont, mais

tels qu'ils apparaissent au spectateur avec

les altérations motivées soit par son éloi-

gnement du corps observé, soit par leurs

positions re.'^pectives l'un par rapport à

l'autre.

11 y a donc autant de genres de pers-

pectives que d'hypothèses réglant les con-

ditions de ces situations..

Dans la perspective cavalière l'œil est

supposé placé à l'infini : par suite les li-

gnes de l'objet observé qui sont par::llèles

dans l'espace le sont également sur le ta-

bleau.

Si ce procédé de représentation n'est

pas conforme à l'impression ressentie par

l'observateur (dont l'œil n'étant jamais
situé à l'infini voit en réalité dans la na-
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ture concourir en un même point des li-

gnes que la perspective cavalière fait li-

gurcr comme parallèles sur le dessin), en

revanche elle fournit une représentation
nette permettant à un architecte de tra-

duire sa pensée et à l'ouvrier de l'exécu-

ter en des travaux pour l'usage desquels
une représentation uniquement artistique

eut été absolument insutTisante.

Ce mode purement conventionn'îl est

employé pour \.i coupe des pierres, mais

surtout pour la figuration des charpentes
et il semble que c'est l'exécution de ce

dernier genre de travail qui, en prmcipe,
en a motivé l'emploi.
Or l'ossature d'une charpente se pré-

sente sous la forme d'un vaste chevalet.

l'ai toujours supposé que c'est pour ce

motif que l'on a attribué le qualilicatit de

cav-ilière à un mode de perspective dont

le but principal était la représentation
d'un cheViilet.

G. DE Massas.

Lugdutium (LXVIII, 769).
— On

m'a enseigné que Lugdunum venait de

Lugdus, personnage que les traditions fa-

buleuses présentent comme un roi desgau-
lois, fils de Narbon et fondateur de Lug-
dunum.

XUATREB.

• *

Le Dictionnaire Universel d'higtoire et

géographie de Douillet nomme comme
l'un des quatre principTUX Lugdunum la

ville de Laon : Lugdunum Clavatum.
Larive et Fleury donnent au nom Lug-

dunum une origine celte : lug corbeau,
dunum colline.

Ne pourrait on pas croire avec autant

de raison qu'il vient du nom du dieu cel-

tique Lugus dont Lugdunum — anté-

rieurement Lugudunum — était la forte-

resse P

R. deCressia.

• •

L'origine du mot « Lugdunum > est

dans le celtique « Lug » qui signifie

brouillard, brume, obscurité et par exten-

sion tristesse — et « Dun » qui signifie
monticule, hauteur et par extension force,

puissance -- (Exemple : dune, donjon,
dynaste).
On peut rapprocher le premier terme

du « Gaélique loch, luach > (sombre) du

«4 Cornouaillais lugen 2, (brouillard), du
« Grec luge» (obscurité, crépuscule),
« lugaios » (obscur), « loigos « (malheur),
et du « Latin lugere » (se lamenter),
« lugubris »> (lugubre, de couleur som-

bre).

On voit donc que Lugdunum, c'est la

ville du bouillard, la colline des brumes,
et l'on sait si ce nom est justifié.

Faisons remarquer ici que le nom de
•i Lugano » ville de Lombardie sur le lac

du même nom, est de même origine.'
C"L. Abet.

Prépotence (LXVIII, 769 .
— C'est

un italianisme, de c prépotentia *«, abus
de pouvoir. 11 vient aussi du latin, n< prce-

pûtentia > .Larousse c\u on devrait bien con-

sulter avant de poser des questions dans

nos colonnes, cite un exemple tiré de

Poitalis. un autre de Froudhon.
O. S.

* •

Le mot est certainement plus vieux que
le grand quotidien où on l'a cueilli,

mais il n'a jamais été employé par aucun
écrivain de marque qui lui ait créé un
acte de baptême. 11 est assez peu em-

ployé, peut être aussi parce que dans
notre monde moderne, il ne reste guère
de prépotence.

E. Grave.

* *

Prepotenza, en italien, signifie supériori-

té, prééminence, prépondérance et, au sens

péjoratif : esprit de domination on de des-

potisme. Le mot a été naturalisé comme un
certain nombre d'autres, dont le besoin

ne se faisait pas beaucoup sentir. Magis-
tère (de l'église), dicastères( pontificaux)
font double emploi avec Enseignement et

Tribunaux
;

ce sont de simples barba-

rismes, mais qui sont bien portés dans un
certain milieu. Quant à Prépotence, c'est

un terme qui a été emprunté à la philo-

sophie scolastique qui aurait pu le gar-
der.

Zanipolo.

« «

Cemotme paraitheureusement imaginé,
mais bien que je fréquente volontiers chez

les auteurs du xvu' siècle, je ne l'ai jamais
rencontré chez l'un d'eux, non plus, d'ail-

leurs, que chez ceux du xviii» Je le crois
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donc moderne et l'attriburais à quelque

auteur, un journaliste, peut-être, de la

première moitié du xix°.

H. C. M.

* *

Il ne semble pas que les lexicographes,
dans leurs dépouillements, aient rencontré

ce mot dans des textes du nvu» siècle. 11

ne figure ni dans le Dictionnaire de Riche-

let, ni dans celui de Furetière, ni dans

celai de l'Académie en 1694. Littré ne pa-

raît pas connaître son usage avant le xix

siècle, puisqu'il n'en donne qu'un exem-

ple, emprunté à Armand Carrel. Darmes-
teler Hatzfeld en donne un du xv» siècle,

emprunté à Arnoul Gréban. Mais il y a

beaucoup de chances pour que, de même
que bien d'autres mots tirés du latin au

xiv° et au xv" siècle, oubliés depuis, et

créés à nouveau plustard par des emprunts

analogues aux premiers, « prépotencc »,

un instant entré dans la langue française.

en soit sorti pendant deux ou irois siècles,

pour reparaître chez quelqu'un de ces pu-
blicistes de la fin du xviiT ou du début du

xix° siècle, qui ont usé de tant de néolo-

gismes souvent fort peu utiles. En tout

cas, Richard de Ra.iorvilliers, dans ce

« Dictionnaire de mots nouveaux » où il

a proposé, pour c l'enrichissement de la

langue française », quelques milliers de

barbarismes dont quelques uns y sont en-

trés depuis, a inscrit sur ses listes « pré-

potence », (2= édit. 1845), et croyait sans

doute être le premier à le forger.
Ibère.

Military (LXVlll, 769).
— Ce mot à

désinence anglaise n'est pas inconnu

des anglais. Je le trouve, avec l'étymo-

logie militaris, la traduction en fiançais

« militaire « et la prononciation inilileri,

a la page 38^ du Dictionnaire unglo-fian-

çais de L. Smith et H. Hamilton (Ch.
Fourault et fils, 187s). V. A. T.

*
«

Ce mot est parfaitement anglais. Le

cercle de la Méditerranée (de Toulon)
est abonné à une revue anglaise. The Na-

val and Military Recovd. Le mot « mili-

tary » est un adjectif ]ui a exactement le

même sens et la même origine que notre

mot français « militaire ».

La « military race > (course militaire)

et par abréviation \^ ou le « military >
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(en anglais du genre neutre) a passé de

l'anglais au français avec la plupart des

termes de sport hippique ou autre.

Du Vbrnoy.
*

* *

Le confrère « E. X. B. » se trompe en

affirmant que le mot ^Military est inconnu

des anglais », car c'est l'expression très

courante, non seulement pour les courses

d'officiers, mais pour tout ce qui appar-
tient à l'armée. Boston.

*

Military, course réservée aux officiers,

diverse aux autres en ceci que les prix
ne sont pas une somme d'argent, ains

des objets d'art, des flots de rubans.

B.— F.
*

* «

Le military, du moins en France, est

une course purement militaire, c'est-à-

dire à laquelle ne peuvent prendre part,
aussi bien comme cavaliers que comme
montures, que des cavaliers ou des che-

vaux figurant sur les contrôles de l'armée.

Un officier, par exemple, ne peut pren-
dre part à un militarj' avec un cheval qui
serait sa propriété personnelle ;

en revan-

che il peut y monter non seulement son

propre cheval d'armes, mais encore celui

d'un camarade quelconque ou une bête

prise dans n'importe quel escadron ou
batterie.

En principe donc, on ne verra dans un

mi'itary figuier aucune bête exception-
nelle soit comme prix d'achat, soit comme
soins particuliers reçus, soit surtout

comme dressage dirigé uniquement en

vue des courses, comme en peuvent pré-
senter les grandes écuries civiles, mais

seulement des bêtes soignées dans les

écuries des casernes, recevant les soins

de soldats quelconques et les rations ré-

gi mentaiies ai:xquelles elles ont droit,

! prenant part aux divers exercices journa-
liers de la troupe et aptes demain, si l'or-

dre de mobilisation est donné, non pas
seulement à sauter des obstacles, maïs à

entrer en campagne et à résister aux fa-

tigues d'une guerre.
Les prix des military consistent en ob-

jets d'art , jamais le cavalier ne peut re-

cevoir en prix une somme d'argent.

Je ne connais pas l'anglais ;
mais je

possède dans ma bibliothèque un diction-

,
naire anglais français de Clifton «t Mac



DES CHERCHEURS ET CURIEUX 30 janvier 1914

125 126

Lauglin et j'y vois bien figurerle mot mi-

lilary comme si.nifiant militaire. Il ne
doit donc pas être inconnu des anglais

G. DE iV.ASSAS.

Tartuffe ou It pomme de terre

(LXIX, 87). li y a quelque vin^t ans

j'ai relevé le nom de Tartuffe sur une en-

seigne dans une petite ville de Normandie.
Le notable commerçant qui l'inscrivait en

lettres d'or ne semblait guère se soucier

de la valeur actuelle du mot, peut être

emprunté par Mohere à une enseigne ap
partenant a la même famille.

Ard. D.

Déférent o différent (LXVIII. 819J.— Tous les numismalistes disent différent
moneUive mais si on consulte par exem-

ple le dictionn, ire de Bescherelles, on ne

trouve rien au mot différent, tandis que
le mot défèrent y est traité dans le sens

de M. Maurice Lecomte,
)

B. A Barthélé-

my, dans les anciens Manueh Roret, dit

difféi ents moiiétaiies. V. t. I, pages 64 et

6,. La nouvelle édiiion du Manuel Je Nu-

miimalique de M.J A.Blanchet,a conservé
le mot différent, p. 13^. Comme ces dif-

férents éiaienl divers suivant les ateliers,
ils servaient à les différencier, en même
temps qu'à les reconnaître. Il n'y eut pas
seulement des points, mais aussi des figu-
res dès 1393 : des croisettes, un agneau,
un trèfle, un croissant, etc. Le mot diffé-

rent paraît donc justifié.

E. Grave.

Autour d'une table (LXVIII, 630,
^49).

— CLue M.
)

P. veuille bien consulter
l'élude des permutations ^analyse çonibi

natoire) dans un traité d'algèbre ;
la dé-

monstration qu'il demande était trop

longue et trop classique pour être traitée

ici.

O'PORNY.

« •

On trouve dans tous les traités d'al-

gèbre, à la théorie des combinaisons, la

démonstration que, pour avoir le nombre
des permutations dont n objets sont sus-

ceptibles il faut faire le produit de tous
les nombres entiers dequis 1 jusqu'à ce
nombre d'objets.

Dl MORTAGKB.

Cette question semblerait plus exacte-
ment posée, semble-til sous la r. brique
« Combinaisons > ou « Permutations ».

Pour trouver toutes les permutations
possibles d'un nombre quelconque de ter-

mes, l'algèbre fournit des procédés aussi

simples que faciles. On peut les résumer
en disant que pour trouver de combien
de permutations est suscejitible un nom-
bre quelconque n de termes, il faut faire
le produit continu des termes de la pro-
gression naturelle, depuis et y compris 1,

jusqu'à ce terme «, inclusivement = i.

2. 3 4... 12 = 479.001.600.
Thix.

*

Douze personnes donnent lieu à 479 mil-
lions 001.600 combinaisons et 1 5 per-
sonnes à 1307 milliards 674 millions 368
mille combinaisons.

Progression arithmétique :

1X2X3X4X5 x6X7X8X9X>0X
iiX'2X!3Xi4Xi5=i307 mil-

liards 675368.000. — et I X 2 =2
pour deux personnes, i x 2

pour trois personnes, 1 X2 X
24 pour quatre personnes.

X 3 == 6

3X4 =

•X2XîX4X 5X6X7 X8X9X
10 X 1 1 X 12 = 479.001 .600 pour douze

personnes. Xuatreb.

* *

Dans sa réponse à la question, G de
Massas dit : « Quel est le joueur d'écarté

qui se doute, en s'asseyant en face de
son partenaire (il a voulu écrire adver-

saire), qu'il peut lui être servi 5 millions

437.152 jeux de cinq cartes différents .? »
Où notre confrère a i-il pris ce chiffre ?

Je trouve en effet, dans 1' 1 Algèbre >

de Catalan :

Combien y a-t il de parties d'écarté essen-
tiellement différentes ? Réponse : 554 mil-
liards 883.858.560.

Nauticus.

» *

Le placement de 12 personnes à tible
donne lieu exactement à 558.835,300
permutations.

Ce chiffre s'obtient par l'application de
la formule :

Pn = n (n
—

1) (n
—

2) (n
—

j)

<n -4;..,(n— n
-4- I)



N" 1389. V«l. LXIX

127

qui dans le cas qui nous occupe devient

Pi2= 12 X II X 10X9X8X7X
6X 5X4X3x2X1-

Pour 14 personnes, la formule donne

loi .708.006-400 permutations et pour 15

personnes: 1.525.620.096.000.
Paul de Montzaigle.

«

Prenons deux objets, ou deux person"

nés, que nous appellerons A et B, et met"

tons les sur une même ligne droite. Fai-

sons abstraction, bien entendu, de la dis-

tance qui les séparera, et qui peut varier

à l'infini. Ne considérons que leur posi-

tion réciproque, Pour aller de A à B, sui-

vant que nous aurons AB ou BA, il fau-

dra aller dans deux directions différentes,

à droite ou à gauche ; donc, deux arran-

gements différents. Faisons entrer dans

l'arrangement un troisième objet, C. 11

est évident que dans chacun des deux

groupes AB, BA, nous pouvons le placer
en tête, au milieu, ou à la fin, soit dans

trois positions différentes : donc, six ar

rangements ; nous dirons que pour 5 ob-

jets, le nombre des arrangements possibles

est 2 X 3 ; ou, ce qui revient au même,
mais donne uneformule plus satisfaisante,

1x2X3-
Faisons entrer un quatrième objet D.

Dans chacun des six groupes de trois,

nous pourons le placer en tête
,

ou

entre le premier objet et le second
,

ou entre le second et le troisième, ou

après le troisième, donc dans quatre

positions différentes ; donc en tout, qua
tre fois six, vingt-quatre arrangements ;

pour 4 objets, le nombre des arrange-
ments possibles est i x 2 X 3 >< 4- 0"
verrait de même que poui* 5, c'est i X 2

X 3 X 4 X 5, ou 120
; pour 6, 1 X 2 X

3 X 4 X 5 X 6, 720 ; pour 7, 720 X
7, 5040 ; pour 8, 5040 X 8, 40320 ;

pour 9, 40320 X 9, 362880: pour 10,

362880 X 10, 3628800 ;
et ainsi de suite ;

pour un nombre quelconque N, le nom-
bre des arrangements possibles sera égal

au produit de tous les nombres depuis

runité,jusques et y compris le nombre N :

1X2x3x4x5 x6X7X^---xN.
Au lieu de les mettre sur une ligne

ouverte, mettons mamtenant no« objets

ou personnes, A et B, sur une ligne fer-

mée, une circonférence par exemple,
comme le tour d'une t»We, en faisant
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toujours abstraction de la distance qui les

sépare. De A a B,on pourra toujours aller

quelle que soit la position de B, en suivant

la circonférence dans un même sens ,

qu'on ait choisi la droit-" ou la gauche. Il

n'y a donc plus, pour deux objets, qu'un

arrangement possible.
Introduirons l'objet C ;

nous pouvons
le placer entre A et B à droite de A, ou à

gauche de A ; pas autrement
; donc, pour

trois objets, deux arrangements.
Introduisons l'objet D ;

dans chacun des

deux arrangements précédents, il peut être

placé entre A et B, entre B et C, ou entre

C et A, donc de trois façons différentes ;

donc, en tout, six arrangements possi-

bles ;
nous dirons que pour 4 objets le

nombre des arrangements est de i X2X3.
Si nous prenons un cinquième objet E, il

est facile de voir que dans chacun de ces

six arrangements seuls possibles des qua-
tre premiers il y a entre eux quatre inter-

valles où il peut se caser
;

soit en tout

quatre fois six, ou vingt-quatre arrange-
ments

; pour 5 objets, le nombre des ar-

rangements est : I X 2 X 3 X 4- Pour 6,

ce sera ce nombre multiplié par 5 ,
soit

120 ; pour 7, 120 X 6^ ou 720 ; pour 8,

72c X 7> ou 5040 ; pour 9, 5040 X 8,ou

40320 ; pour 10, 40320 X Q ou 362880 ;

pour II, 362880 X 10, ou 3628800 ;

pour 12, 3628800 X 11, ou 59916800 ;

pour 13, ce nombre multiplié par 12, ou

477001600 ; pour 14, ce nombre multi-

plié par 15 : 6201020800 ; pour 15. ce

nombre multiplié par 14 : 868 1429 1200 ;

sauf erreur de calcul, dont je m'excuse

s'il y a lieu. Pour un nombre quelconque,

N, le nombre des arrangements possibles

sera égal au produit de tous les nombres

depuis l'unité, jusques et y compris le

nombre immédiatement inférieur à N :

c'est-à-dire 1X2X3X4X5X6X7
X8... X(N-i).

Ibère.

L Alcazar d'hiver à Paris (LXVIIl,

669 ; LXIX, 60).
— Lire 1" : le créateur

du Sire de Framboiiv et non du Père

Framboise.

2° tard et non tart. E. G.

Querelle d'Allemand (LXIX, 72).— Lire : Gare la queue des Alleman et

non la guerre.*
E. G.
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La Callistrate(LXVllI, 674, 845).

—
|

Le mot callistrate ne médisait rien, mais
la carisladc a réveillé mes souvenirs Je

'

l'ai souvent entendu emplo/er sous cette ;

forme, non seulement parmi les typogra- !

phes, mais aussi parmi les ouvriers me- t

nuisiers. Et le Dictionnaire de Trévoux 1

semble avoir raison, car le mot n'était pas

employé par des mendiants, mais par des
j

gens qui voulaient se faire un jeu de la
j

bonté des aut-^es.
j

E. Grave. j

N'en pouvoir in^is (LXViU, 769).— 11 me semble que Rabelais, aidé d'un
de ses extracteurs de quintescence, se-

raient parfois les bienvenus à ['Intermé-

diaire. Je n'en puis mais ! Est-ce donc si

compliqué ? Prenez qui vous voudrez
;
sur-

prenez le; embarrassez-le
;
accu<ez-le In-

failliblement son premier mot sera : mais.

Est-il un mot d'usage plus fréquent, plus
commun ;

de mot répondant mieux, sou-

vent, à quelque chose d'inexprimé : mais

enfin, mais encore, mais pourquoi. Mais
est le mot qui vient à l'esprit et annonce
une idée qui ne viendra peut-être pas. De
là, peut-être aussi cette expression sim-

ple, bien expressive : je n'en puis mais.

Ce mais est-il latin ou grec ? je n'en sais

rien, mais il exprime énergiquement pour
moi, ce qu'on veut lui faire dire, [e ne
sais qui s'en est servi le premier, mais
celui là a fait une jolie trouvaille pour
notre langue française.

E. Grave.

Le mot snob (LXVIII, 97, 22 ?, 268,

310, jbo, 515, 847). Afficher une ad-
miration sans limites pour le romancier,
le poète ou le philosophe à la mode, alors

qu'on n'a ni l'intelligence, ni l'instruct'on

nécessaires pour pouvoir se former une

opinion personnelle,
— aller écouter de

la musique savante, et principalement
exotique, prendre des airs pénétrés quand
la salle applaudit, même et surtout si l'on
n'est pas capable de distinguer le majeur
du mineur, — adopter les usages, prôner
les artistes étrangers non à cause de ce

qu'ils ont de bon, mais parce qu'ils sont

étrangers, parce qu'en les adoptant et les

prônant on ne fait pas comme tout le

monde. — affecter en toute chose le dé-
dain du convenu, non par horreur de la

banalité, mais pour singer le dilettantis'

me de quelques originaux et braver le

gros bon sens de la majorité de ses con-

temporains,
— c'est, semble-t il, la for-

mule du Snobisme
La chose existait avant le mot ; dans

ma jeunesse, on disait «; faire de l'épate »,

ou « de la poussière »
;
en irançais, un

* snob » est un « poseur » et le métier

est bon puisqu'il y a toujours des gens

pour le faire ..

Un « snob » trouve toujours un plus

snob qui l'admire.

Zanipolo.

Calidus, cold, Kalt (LXVIII, 769 ;

LXIX. 79),
— E. M. P. demande quelle

explication l'on a donnée de l'opposition

de sens entre des mois dont les radicaux

semblent les mêmes ?

L'explication est simple. C'est que les

radicaux ne sont pss les mêmes.
Les mots ch.iuJ en Français, caldo en

Italien viennent du Latin, calidus, tandis

que coid en anglais, kalt en allemand ou

ko!d en dano\s viennent du vieux saxon

cald qui veut dire « froid ».

WalterIts.

î

S r,

A. Coypel (La colère d'Achille,

Iliade, livre premier) (LXVIII, 817).
Le tableau, dont on cherche la piste,

doit être le n" 266 du musée de Dijon, une

grande composition de Charles-Antoine

Coypel n'ayant pat' moins de trois mè-

tres de haut sur huit de long, et toute peu-

plée d'une multitude de gens en grandeur
naturelle Le sujet est bien la dispute

d'Agamemnon et d'Achille au i" livre

de rUiade. Imaginez 'ine énorme machine

au style d'opéra dans une tonalité rou-

geoyante, une épopée à tout prendre plu-

tôt ridicule, mais d'un rid cule moins

amusant que celui de la Belle Hélène.

11 faut voir ces costumes guerriers, ces

casques empanachés, ces chairs briquetées
de ce ton dit « historique » en faveur

alors. Et cet Achille galamment posé en

dinseur de ballet, ce bon vieux Nestor

barbu qui gesticule en ganache bénis-

aeuse et cordiale, ce Calchas assis en ar-

bitre au centre de la figuration, le geste

miprécis de ses mains, avec l'air navré

d'un homme qui s'ennuie et trouve les
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deux adversaires également raseurs ! i a

seule note agréable et donnée par la Mi-
nerve qui planant en draperies froufrou-

tantes et claires, arrête la main d'Achille

prêt à tirer un glaive qui sembla avoir

été dessinée par David. Déjà 1

C'est en 1872 que le gouvernement
s'est débarrassé de cet énorme navet au

préjudice du musée de Dijon. Bien que
peinte sur toile la Colère d'Achille doit

être un m idèle de tapisserie ;
mais existe-

t-elle sous cette forma ? En passant de
l'état de tableau à celui de tenture déco-
rative présentée dans une bordure orne-

mentale, lœuvre gagnerait c'u tout au
tout. Et c'est un effet très ordinaire

;
les

grandes compositions de jouvenet, par
exemple, nous ennuient plutôt au Lou-

vre,eh ! bien elle font de très beaux Gobe-
lins. Il en est de même de la suite J'Es-

ther par Jean -François de Troy.
N'est-il pas singulier que l'on ait consi-

déré si longtemps comme le seul art offi-

ciel et royal les plus ennuyeuses machines
du style dit classique? Le Régent, par

exemple, était un homme Je goût, eh !

bien, quand il voulut faire décorer une

galerie du Palais- Royal, il s'adressa non à

Watteau qu'il avait sous la main, mais à

un Coypel quelconque, à Charles-Antoine,

je crois, qui, sous prétexte de mettre
l'Enéide en images, lui servit des Colères

d' Acbtlle à foison.

On t"it mieux plus lard, quand Louis
XV demanda à Boucher la décoration de
la salle du Conseil à Fontainebleau : un
des chefs-d'œuvre de l'art décoratif fran-

çais au xviii' siècle, de l'art français tout

c ourt.

H. C. M.

Jeu depaume (LXIX, 50'.
— Il y a sur

les anciens jeux français, souvent encore
vivants dans nos provinces pendant que
quelques anglomanes croient les avoir dé-
couverts à l'étranger, un excellent livre

du savant ambassadeur de France aux
Etats-Unis, M. Jusserand : Les Sports et

Jeux d' exercice dans Vancienne France, li-

brairie Pion Nourrit, iqoi.

Ibère.

Le peintre Forest (LXVII ; LXVllI,
É42, 735 i LXIX, 6s).

— M. H. C. M. me

132

I
permettra de craindre quelque méprise

i dans le souvenir qu'il évoque d'un por-
trait charge d'Eugène Forest par lui-

j

même
; passe pour le toupet que l'on re-

j
trouve dans le buste de Dantan et qui
avait disparu plus tard, mais la maigreur

j

et la taille élevée de l'artiste avaient per-

j

sisté jusque dans sa vieillesse. |e ne con-

j

nais pas d ailleurs le portrait ea question
et je serais fort reconnaissant d'une indi-

I
cation plus précise,

î M. Tx.

Eiiatum. — LXIV, 6s
Forest 2' alinéa, au lieu de

étrange » lire « un portrait en charge. »

- Le peintre
s< un portrait

La sympathie dans l'écriture

(LXVIII, 807).
— On trouvera d'autres

exemples de la sympathie dans l'écriture

en considérant les autographes des rois

Louis XIV, Louis XV, Louis XVi et Louis
XVIII, ainsi que les signatures de quelques
contemporains parmi lesquels M et Mme
Edmond Rostand, M.M. Jules et Georges
Claretie, M. et Mme Franc-Nohain.

U R.

i II y a certainement plus que du spé-
cieux dans la graphologie ; l'acte le plus
ordinaire de la ir.ain, celui ou le geste
physique est le plus teinté d'intellectua-

lité, peut et doit normalement révéler

quelque chose du caractère et des facultés

directrices de l'esprit. Mais tout de même
il ne faut pas trop s'y fier, et j'ai connu
des gens dont l'écriture n'était nullement
révélatrice de leur moi intérieur. On me
dira, peut-être, que ceux-là cachaient leur

véritable nature qui apparaissait malgré
eux et à leur insu dans leur écriture cou-

rante et non sur\'eillée ; soit Mais l'ob-

jet de la citation faite par le collaborateur

D' L. et la question qui la suit, sont au-

tres ; il s'agit en effet de similitudes pro-
venant d'une origine et d'une vie com-
munes. Ici, sans doute, il faut faire une

large part à l'imitation qui me parait
être un facteur non moins important,

plus important, peut-être, que l'atavisme.

Mais dans les (exemples donnés, je trouve

j beaucoup à dire et ne suis pas frappé le

I moins du monde de certaines ressem-
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blance» prétendues. Il y en a peu, selon

moi, entre les signalures de Beaumar-
chais et de sa femme; la première étant

plus appuyée, plus lourde, plus bonhomme
que la seconde sensiblement plus aiguë,
volontaire et pincée. J'en dis autant de
celles de Lamailine et de Madame de La-
martine

;
le poète jette sa plume comme

il jette ses vers, tandis que sa femme, An-
glaise et de sens plus rassis, écrit posé-
ment en tenant sa plume plus serré. Très

caractéristiques ces deux signatures-là.
jj ne vois aucune identité bien frap-

pante entre la signature de Fiomental

Halévy et celle de sa femme, non plus
qu'entre celle de Paul Louis Courier, as-
sez personnelle et si l'on veut révéla-

trice, et celle de madame. Je m'arrête et

peut-être en ai-je trop dit. Les grapholo-
gues de profession ont, en effet, des yeux—

je ne dis pas cela ironiquement — qui
voient par méthode et raiîon démonstra-
tive des choses illisibles et indétermina-
bles pour le profane qu'est

H. C. M.

* •

Il y a peut-être longtemps que l'on a

avancé — et sans doute prouvé — que,
lorsqu'un homme et une temme ont vécu
de longues années ensemble (mettons
soixante ans, pour fixer les idées !), ils

finissent par se ressembler. On a publié des

photographies probantes. On a expliqué
cela par l'habitude prise de contracter de
la même façon les muscles de la face ou
de les avoir sous le même tornis, en pré-
sence d'un phénomène donné.
Le même raisonnement physiologique,

peut-être, pourrait s'appliquer à Vccriture,
en dehors de la question 'i copie' inconsciente
et simple » des mouvements (l'écriture
n'étant que la résultante de la pensée et

des actes physiques qui l'expriment), qui
paraît jouer ici le principal rôle

Marcel Baudouin.

Marchand de coco. Origine fLXVlll,
289, 758). — On rencontre, au xvu' siè-

cle, l'ancêtre du marchand de coco faisant
concurrence au crieur d'eau- de-vie.

Dans son Tracas de Fans en Feis bur-

lesques, (1665; François Collttet le décrit,
comme suit :

L'autre, qui court de rue en rue
Avec sa lanterne menue,

134
Portant sa boutique à son col.
Pendue avecque son licol,
S'en va frapper de porte en porte,
SiMvy de son chien pour escorte,
Et réveille les artisans

Avecque ses discours pb.isans.

(Que Ion croît des mots de grimoire)
« Vi, Vi, vi, vi, à boire, à boire !

ft Excellent petit cabaret,
« Reniplyde blanc et de clairet,
« De rossolis, de malvoisie
« Pour qui n'aime point l'eau-de-vie ! »

Plus tard, le marchand de rossolis et de
malvoisie se tr.insforma en marchand de
tis.Tne ou de prisane cornme on disait alors,
et cette tisane n'était autre qu'une eau de

réglisse légèrement sucrée et aromatisée,
c'est-à-dire à peu près le coco d'aujour-
d'hui.

Le marchand, la fontaine sur le dos,
enguirlandée et empanachée, le bonnet
garni de plaques et de plumes de héron,
ceint d'un tablier blanc, avec deux gobe-
lets attachés à sa ceinture, parcourait les

divers quartiers en faisant retentir sa son-
nette et en criant. « A la fraîche, à la fraî-

che, qui veut boire ? Deux coups pour
un liard ».

A la fin du xviii^ siècle, le coco rem-
plaça la tisane, mais l'aspect général et les

allures du marchand ne se modifièrent

presque pas jusqu'à la fin du second Em-
pire.

Depuis, comme sa bonne amie, la mar-
chande de plaisirs, le marchand de coco
a fini par disparaître peu à peu, et il y a
une vingtaine d'années que sa sonnette ne
retentit plus dans les rues de Paris où les

bars pullulent suffisamment pour étan-
cher la soif de nos concitoyens.

Eugène Grécourt.
*

* •

En faisant appel à leurs souvenirs d'en-
fance quelques vieux parisiens peuvent
encore se rappeler la figure bien typique
d'un vieux marchand de coco et dé sucre

d'orge à la barbe hirsute
(il cumulait les

emplois, celui là), qui, entre les années

1840-1848, exerçait aux Champs-Elysées
sa double profession.

Fi'isant la navette dans les endroits les

plus fréquentés des mamans, des nounous,
des enfants, ce vieux roublard cherchait à

placer sa marchandise en chantant d'une
voix grave et traînante cette phrase trom-

peuse à l'égard des enfïi ts qui s'y lais-

saient toujours prendre ;



N* 1389. Vol.LXIX.

,j5
—

« A qui t'encore un énorme bout 1» ? »

(Puis élevant la voix).

«Je les vends toujoursdeuxliards le bout

et un sou le morceau ! »

Attiré par le bon marché de la friandise,

le gamin qui possédait deux liards nhési-

tait pas à se payer cette fantaisie. Alors,

au moment de solder son achat, le bambin

présentait ses deux liards et le dialogue
suivant — toujours le même — s'enga

geait entre le marchand et l'acheteur :

— Un sucre d'orge, mon ami, bien,

donne ton sou ?

— Mon sou ?... mais c'est deux liards

que vous les vendez.
— Oui, deux liards... le bout. Mais,

compren ds bien, comme il y a deux bouts

dans un morceau, cela fait bien un sou le

morceau.
Dans sa démonstration, le vieux type

avait beau s'eflforcer d'apporter le plus
d'amabilité possible en cherchant à ména-

ger la susceptibilité du client, le gamin
ne s'en retirait pas moins désappointé.

L. Capet.

SrauvaiHes et OlKvio^ités

Les œuvres complètes deBernar-
din de Saiut-Pierre. Une lettre de
Laine, mnistre de l'int rieur. —
Après la mort de Bernardin de Saint

Pierre, survenue le 2\ janvier 1814, sa

veuve, née Désirée Pelleport, eut l'idée

de faire une publication des œuvres com-

plètes de son mari Elle sollicita pour
cette édition le concours du gouverne-
ment. Mais si l'Empire avait comblé l'au-

teur de Paul et Virginie, la Restauration

se montra, peut-être en raison de la

pénurie du trésor, moins généreuse Elle

refusa de souscrire à l'édition projetée.

Du moins, ce refus s'entoura t il des

plus flatteuses expressions de regrets,

sous la plume de Laine, l'ancien député
au Corps législatif, qui avait provoqué

par son rapport, le courroux de Napoléon
le 1" janvier 1814, et encouru sa dis-

grâce, et qui était devenu le ministre de

Louis XVIII.

C'est son élégante réponse
— nous la

supposons inédite - qu'on va lire. Nous
en devons la communication à notre ami

le docteur Cabanes, qui la possède en

original.

L'INTERMÉDIAIRE
I j6

Paris, le lé navroibre i$i6.

Ministèrede

l'Intérieur

2» division

Science et Beaux-aits

Madame, j'ai lu avec intcfèl la lettre que
vous m'avez récemment adressée. Vous avez

le dessein de publier une éditiog complète
des œuvres de B rnardht de Sair.tPierre.

C'est une entreprise louable, importante et

à laquelle personne ne reslera indifférent.

Par mes fonctions et par mon caractère, par
l'estime particulière que j'ai toujours profes-

sée pour le style et les sentiments de l'écri-

vain que nous regrettons et que vous pleurez,

je dois des premiers prendre part au succès

de l'opération quevous projette», et éprouver
le besoin de vous seconder dans votre entre-

prise.

Jugez donc de la peine que je ressens lors-

que je me trouve h )rs d'état,du moins en ce

moment, de rieu faire qui vous puisse être

favorable.

Los ouviages que vous voulez réunir en

une seule publication sont de cîu.x que j'ai-

merai :i envoyer à nos bibliothèques publi-

ques, cependant, il ne m'est point permis
d'accorder la .souscription que vous réclamez

et je dois renoncer à la répartition que

j'eusse éîé flatté de faire dans la province
de ces œuvres recommandables.

Le roi prescrit à tous ses ministres l'écono-

mie la plus rigoureuse, parce que celle-ci est

devenue indispensable dans l'état actuel de

nos finances. 11 faut remettre à d'autres

temps les mesures que l'on aurait le plus de

penchant à prendre. Il ni'eût été doux, Ma-

dame, de décider selon vos désirs dans

l'affaire qui vous regarJe, mais je n'y puis

penser. Je suis contraint de me priver du

plaisir de vous être utile.

Croyez que s'il se présente une occasion

qui me laisse plus de latitude, je la saisirai

avec empressement.
j'ai l'hoi-.neur de vous offrir, madame,

l'aïsurance de ma considération ,

Le ministre, secrétaire d'Etat de l'Inté-

rieur, Laine.

A Mme veuve de St-Pierre, à la Snrbonne.

Mme Bernardin de Saint-Pierre suivit

une autre voie : elle donna, avec Aimé

Martin, un successeur à son mari Celui-ci

s'attacha, par reconnaissar.ce, à publier

de 1818 à 1820, en 12 volumes, les Œ«W£5

complètes de Bernardin de Saint-Pieire.

Le D&^deur-gérani :

GEORGES MONTORGUEIl

Imp C LERC-DANreî.StwAm^nd-lftcnt^ond
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Le ciniiQaDtenalpe ne r « interméiliaire

NOTRE DINER
Noos rappelons aux souscrip<

teurs que le dîner du cinquante-
naire de r " Intermédiaire » des
chercheurs et curieux aura lieu le

19 février, à 8 heures,au restaurant
Marguerry, boulevard Boane^Nou-
vellc, sous la présidence de notre
éminent collaborateur, M. Ernest
Daudet.
La souscription au dîner est de

10 francs.
Habit ou tenue de ville, à la vo'

lonté de chacun.

Epaves des vaisseaux de l'amiral

Tourville — L'Echo de Paris du

29 janvier 1914 annonce que le 27 février

aura lieu l'adjudication du marché d'en-

treprise d'exploitation des é aves des

vaisseaux de l'amiral Tourville"détruits à

la Hougue en 1692.
A la salle d'armes du port de Cherbourg

se trouve lun des deux canons enlevés du
vaisseau dont la carcasse fut découverte à

la basse nier du 7 mars 183} Le musée
des constructions navales du même port
conserve deux petits morceaux de bois

retirés du ^nd à la marée très basse du

14 septembre 1837.
Moi-même, je possède un buste de 32

centimètres de hauteur du maréchal de

Tourville (véritable objet d'art), buste

sculpté, en 1838. avec du bois sauveté

cette même année après être resté im-

mergé pendant 146 ans. Sous le buste, le

bois porte, gravée au fer,l'inscription :

Le buste de Tourville est fait avec du bois
d'un des vaisseauxbrùlés à la Hougue en 1692
retiré du fond à une très basse mer en 1838.

Connaît-on
, présentement, différents

autres souvenirs ayantcette même origine,
soit dans des musées, soit chez des ama-
teurs? G. A.

Napoléon à Leipzig. — On sait que
l'Empereur était souffrant pendant la ba-

taille des Nations. Le baron Tain prétend

que pendant l'évacuation de Leipzig ,

« Napoléon a pu dormir tranquillement
« deux heures sur un fauteuil : l'explo-
« sion du pont vint le réveiller » (p. 290
in Mémoires du baron Tain).
Un intermédiairiste pourrait-il me dire

comment l'Empereur traversa l'Elster

après l'explosion du pont et vers quelle
heure il franchit cette rivière .''

D' Bonnette.

La Défense de Moiitmartre en
1814. — Existe-t-il des relations parti-
culières relatives à cet événe"nent. Le
vieux Montmartre en connaît-il ?

V.

Les8*^igneurs de Château-Thierry.— Un intermédiaire pourrait il me ren-

seigner sur les derniers seigneurs de
Château- Thierry . Le titre de duc de

Château-Thierry qui a appartenu aux La
Tour d'Auvergne (Bouillon) au xvni° siè-

cle a-t-il encore un titulaire authentique.
R.E.

Tapisseries : la série des Singes.— On demande si l'on a connaissance

d'une série de peintures ou de tapisseries

bXIZ. 4
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du xvii' siècle représentant des « Singes » |

avtc des cosuimes d'hommes et de fem-
;

mes, se livrant à des jeux, des danses —
un tournoi - un marche, etc., etc.,

On recherche également une série de

six grandes tapisseries de haute lice repré-

sentant « Les arts libéraux » et dans la

bordure desquelles sont tissés (peut être)

les armes de Sully, le ministre de Henri IV.

Andecavi molles. — Un vieux ma-

gistrat du XVI» siècle a écrit : Andecavi

molles; sunt mites atque benigni. Quel est

le nom de ce magistrat :*

Un provincial.

La fondiitrice du prieuré de

Redonespic en Sarladais.— J adresse,

pour commencer, mes remerciements au\

aimables collaborateurs qui ont répondu
à ma première question sur Redonespic.

Malheureusement leurs réponses m'ont

confirmé mes craintes au sujet des archi-

ves religieuses du Sarladais.

Voici une nouvelle note qui peut orien-

ter ditiéremment la question et peut être

donner quelque lumière.

Je trouve dans les archives du château

de la Roque (en Sarladais) un factum gé-

néalogique sur la maison de Beynac, qui

parait avoir été rédigé vers 1750.
On peut y lire :

« Du mariage de François de Beynac et

de Françoise de la Marthonic (i^ octobre

1523) sont issus :

1° Geoffroy, marié à Gaspare de Lur.

2° Gaston, protonotaire apostolique.

3° Guy, prieur de Beynac.

4° Marie, « religieuse dans l'Abbaye de

Fontevrault », de la dot et habillement de

laquelle quittance fut donnée le 15 juin

1542 ».

Or Redonespic fut fondée par une fille

de la maison de Beynac, qui se voit en-

core représentée sur le tombeau de l'Egli-

se qui subsiste bien que le couvent soit

détruit.

Serait ce Marie de Beynac qui aurait

quitté Fontevrault pour cette fondation .?

ou est-elle l'œuvre d'une autre religieuse

issue de la même maison.

Quelque correspondant ayant la facilité

de consulter les archives de Fontevrault

pourrait i-e fixer sur ce point. On doit

trouver trace de cette fondation.

K. DE R.
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Corps de cadet'- en Ru>sie — Où

pourrait on trouver (en langue française)

quelques détails sur l'organisation et

l'historique des corps de cadets en Rus-

sie, de ceux notamment de Tsarskoe Sélo.

E. N. F.

Alfred de Bréhat. — Ce romancier

n'abusaitil pas du pseudonyme lorsqu'il
se faisait encore passer pour comte ?

Il a écrit (1837) • Scènes de la vie con-

temporaine, dont il a envoyé un exem-

plaire, aujourd'hui en ma possession, à

Mme A..., en signant : Comte Alfred de

Bréhat.

Ne s'appelait-il pas Alfred Guézennec

tout court ?

P. Kaltenbach.

Le chevalier Croft. — En 181 3, le

chevaHer Croft, baronnet anglais, fit im

primer chez Pierre Didot l'ainé un Corn-

mentait'; sur le Pitit- Carême, où il exa-

mine à la loupe lechef d'œuvre de Massil-

lon Dans sa préface, il se propose de

donner aux Français une série de Com-
mentaires semblables sur leurs meilleurs

auteurs, d'éditer un TéUmaque et de pu-
blier un Discours sur la langue française ,

qu^il tenait prêt depuis 1808.

Je désirerais savoir si ce Discours a

paru, soit encore du vivant de l'auteur ou

comme ouvrage posthume. Je dis pos-

thume, farce que le chevalier Croft, qui
mourut en 1817, avait chargé un Fran-

çais, Froment l'ainé, de mettre après son

décès ses manuscrits au jour et de com-

pléter son œuvre littéraire.

P. K.

Un texte de Camille Desmoulins.
•—

Je lis dans les Débats du 22 décembre

iqi3 aux variétés* La Chancellerie d'Or-

léans ».

Pour qui a essayé de pénétrer les mystères
du drame national, l'hôtel de la rue des

Bons-Enfants apparaît comme la coquille

même de l'œuf d'où sortit la Révolution. Là

en effet travaillèrent dans l'ombre « les ma-
chinistes » de la formidable pièce, là s'en

distribuèrent les rôles.

Ces menées occupent alors Camille Des-

moulins... Il sait où est le corps à qui ap-

partient « la main invisible » que La Fayette
sent conduire la populace.
A qui fera-t-on cr ire, dit-il, lorsque je

montai sur une table le i2 juillet etquej'appe-
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habite à V
tement avant le

je n'aie rien vu

lai le peuple à la liberté que ce fut Tion élo

quence qui pro^tuisit ce grand mouvement
une demi -heure après et qui fit sortir de

dsssc us terre les bustes d'Orléans et de Necker?

Croit on que dans ces quinze jours que j'ai

ersailles chez Mir.ibeau, immédia-
6 octobre où je le quittai,

du mouvement précurseur

delà journée du 5 au 6'f Croit on que loisque

j'allai chez Mirabeau au moment où il ap-

prit que d'Orléans venait de partir pour

Londres, sa colère de se voir abandonné et

ses imprécations dignes de Philoctète et la

ficrure pétrifiée de Servan ne m'aient rien

fait conjecturer ?

Dans le recueil d'œuvre de Desmoulins

quej'ai actuellement en main, je n'ai pu

trouver le texte de cette citation. Quel-

que intermédiairiste bienveillant pourrait-

il me renseigner ? Je le remercie d'avance

Ed. Martin.

Fables de Habert. — François Ha
bert d'issoudun en Berry (i 520-1562) le

Banny de liesse, a écrit une quantité

d'ouvrages en prose et en vers. On lui

attribue aussi des Fables. Les Annales

Poétiques en citent même quatre qui, je

crois, ne sont pas de lui, mais de G. Gué-

roult.

Si quelqu'un connaît les fables de Fr.

Habert et veut bien me renseigner à ce

sujet, je lui en serai très reconnaissant,

car je les ai cherchées inutilement.

l.L.

D' Lucien Leclerc — Le D' Lucien

Leclerc. né à Ville-sur-Ulon (Vosges) en

1816, fut médecin militaire et servit

longtemps en Algérie 011 il s'adonna à

l'étude de la langue arabe. Il a publié
l'Histoire de la médecine arabe et d autres

ouvrages analogues. Pourrait-on me dire

le lieu et la date de sa mort ? Lui a-t-on

fait quelque notice biographique ^. Dans

quelle publication ? Que sont devenus ses

manuscrits arabes, ses papiers et sa bi-

bliothèque ?

P. DORVEAUX.

Lettres autographes deLesctire.— On croit que le brevet délivré à Ca-

thelineau, le 12 juin 179?. à Sau nur, fut

écrit par Lescure. Connaît-on des lettres

autographes de Lescure ?

F. UZUREAU.

Rémi, membre de la Convention.
— L'un des doctes collaborateurs de !'/«-

termédiaire pourrait-il me dire quel est le

véritable nom d'un certain Rémi que Le

Moniteur signale parmi les orateurs à

la séance du 4 décembre 1792, et dont

M. Billard dans ses Conventionnels Régi-
cides cite une phrase singulière (p. 21) ? [e

ne trouve ce personnage, sous ce nom,
dans aucune des listes connues des mem-
bres de la Convention.

P. Darbly.

Irénopolis.
— La Nouvelle Biographie

de Firmin Didot. t. XXX, col. 196 et la

Biographie universelle de Michaud. tome

XXIII, p. 51 3, attribuent au mot Irénopolis

indiqué comme lieu d'impression d'un

ouvrage de Leclerc {Epistolœ Ltberii de

Sancto Amorc) le sens de Saumur. Qu'en
faut il penser ? La Bibliothèque nationale

possède le volume en question. 11 est coté

D. 2. 3686. Mais ce n'est nullement une

impression Saumuroise.

Le Dictionnaire de géographie de Des-

champs indique plusieurs ouvrages pro-

testants,comme celui-ci, imprimés à Ams-
terdam et portant comme lieu d'impres-
sion Irénopolis. Or l'examen de l'impres-
sion et l'étudedes caractères employés par

l'imprimeur pour les Epistolœ Liberii de

Sancto Anio'e révèlent à coup sûr une im-

primerie étrangère à la France, soit an-

glaise, soit hollandaise. En tenant compte
de l'article de Deschamps, on peut incli-

ner de préférence pour la seconde ori-

gine.
RENfc Villes.

Ordre des chevaliers de Bayard.— Frédéric II de Prusse, alors qu'il était

prince royal et séjournait à Rheinsberg,
avait fondé VOrdre des chevaliers de

Bavard, qu'il laissa tomber dans l'oubli,

dès qu'il fut monté sur le trône. Le roi ne

tient pas toujours !a promesse du prince

royal, et c'est quelquefois heureux. Mais,

ici, il n'est pas difficile de comprendre

pourquoi l'existence de VOrdre des cheva-

lias de Biyard fut aussi éphémère. Si

Frédéric 11 fut toujours sans peur, il ne

fut pas toujours sans reproche. Et la

loyauté de Bayard contrastait singulière-
ment avec l'absence de scrupules du ro

de Prusse. Le général de LamotheFouqué
dans sa Correspondance avec Frédéric II



N» 1390. Vol. LXIX.
- Mî

L'INTERMEDIAIRE

en 1759, lui demande des nouvelles de cet

ordre de Chevalerie.

Sait-on quels en étaient les principaux
membres et les insignes ?

Alpha.

Ex-libris Fraiîcisci d'Apples. —
J'ai un ex-libris ancien ainsi libellé : Ex-

libris Francisci d'APPLES.
V. D M.

Je suppose qu'il s'agit d'un ex-libris de

médecin, comme semblent l'indiquer les

lettres D. M. Mais quelque confrère pour-
rait-il m'indiquer ce que signifie alors la

lettre V, et me donner en même temps
quelques détails sur ce médecin, sa natio-

nalité, l'époque où il vivait.

Inquirer.

Ex-libris : 3 bandes d'argent.— A quelle famille appartient un joli

ex-libris du xviii' siècle, gravure sur

cuivre à double filet, composé de deux
écus piriformes reposant sur un cartou-

che rocaille, couronne de marquis, con-
sole Louis XVI, portant ces mots : « ex-

bibliotheca Castelli Villiacei.

Armes : i" écu : d'azur à un cerf d'or

issant d'une mer de sinoplc ; au chef de

gueules chargé de trois moleitts d'argent.
2" écu, écartelé : au i et 4 de gueules à

trois bandes d'aigent ;
au chef d'argent à

trois molettes de sable ; au 2 et ^, d'a:^ur au

chevron d'argent chargé! de 3 merlettes de...

accompagné de trois besans d'or 2 et i .

iNauiRER.

Fers de reliure à déterminer : 2
merlettes. — Panégyrique de St-Pierre

;

le premier feuillet donnant le nom de

l'éditeur et la date manquent. Reliure en

maroquin rouge aux armes d'un abbé :

de... à l'arbre de... soutenant 2 merlettes

affrontées de...

Aux angles et entre les nervures, rappel
de l'arbre. Cette reliure semble être du

xvii« siècle. ]. F.

Reliure d'almanach à déterminer.
— Unalmanach roj'al de 1762. Très belle

reliure en maroquin rouge, toute ornée

de rocailles. Au centre un écusson por-

tant de... à un lion de... cantonné à se-

nestre d'une étoile de...

Couronne de marquis. Entre les ner-

vures, une fleur de lys. ). F.

-— «44

à déterminer,Reliures à déterminer, 1 lion
couronné. — Nouveaux dialogues des

morts, par M. de Fontenelle, Paris, Brunet

1692. 3 vol. Reliure en veau fauve par-
tant sur le recto les armes de Châtillon

brisées d'une merletle.

Au verso ; un écu coupé d'un, parti de

2. Au I : de... à j coupes de...
;

aw 2

de. .. à un lion de...
;
au j de... à ^ lions

couronnés de. . au 4 de C/iâlillon...
;
au

5 de... à l'aigle éptoyée de... (peut-être

Coligny) ;
au 6 de... semé Je billctlcs

de... au chef de... ; au 7 de Chabot ; au S
de . .. à la bande de. . . chargée de 3 besans

ou tourteaux de... Sur le tout : de,., au

lion couionuc de... couronne ducale.

Aux angles et entre les nervures, rappel
d'une pièce de vair et d'une moucheture
d'hermine. J. F.

Gustave IV. — Quels sont 1er. ou-

vrages à consulter relativement aux tri-

bulations de Gustave IV après s;on exil.

je désirerais connaître quelques détails

sur la vie de son fils, le prince de Vasa,

qui fut feld maréchal dans l'armée autri-

chienne. E. N. F.

Théodore N***
, Adrien P*** .

Auteurs dramatiques à identifier:
— Un obligeant intermédiairiste pour-
rait-il me donner quelcjues détails biogra-

phiques sur deux auteurs dramatiques qui

signaient, l'un Téhodore N'** et l'autre

Adrien P**^.

Théodore N*** a signé, entre autres, en

collaboration avec Benjamin, le Chasseur

noir, joué à la Porte Saint-.'Vlartin en 1828,
et Rochester joué au même théâtre en

1829.
Quant à Adrien P***, je désirerais aussi

connaître les ouvrages qu'il a pu faire

jouer, en dehors de Roc l'Exterminateur,
donné à l'Ambigu en 1828.

1. G.

Balzac, dans Le

a propos de son
Vieilles filles. -

Curé de Tours, écrit

héroïne Mlle Gamard
D une tailla assez élevée, elle se tenait très

droit, et /u'Iiftait l'observation d'un luilw

ralisle qui a physiquement expliqué la dé-

marche de toutes les vieilles fiWes en préten-
dant que leurs join ures se soudent.

Quel est donc le naturaliste à qui
Balzac se réfère ? Simon.
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Hépoiisee

De l'utilisation des Archives
(LXIX, 40).

— Si notre confrère veut être

édifié sur l'utilisation des archives, aux

temps révolutionnaires, il peut se repor-

ter à l'étude de M. BoutHric, dans la Re-

vue des Questions Historiques, d'octobre

1872.
— On en fit surtout des gargousses,

ce qui permit,
— étonnant paradoxe,

—
de sauver ainsi quelques parchemins, le

Second Empire s'étant avisé, en 1854,

qu'il y aurait intérêt pour l'érudition à

rendre aux archivistes ce qui restait des

vieux coups de canon économisés sous le

Grand Empereur. 4000 gargousses ren-

dirent ainsi 3000 pièces relatives surtout

a la Chambre des Comptes, de Saint-

Louis à François i". Quelle » manière de

conserver les archives que d'en faire des

gargousses ! Et quand on songe au nombre
de coups de canon qui ont été tirés pen-
dant la Révolution et le Premier Empire,
on est stupéfié, et certes on n'est pas con-

solé par la grande et belle phrase de Cha-

teaubriand, que « ces canons chargés avec

notre vieille «< gloire firent éclater une

gloire nouvelle ». (Boutaric, pp. 3îi-2.

3150).
BRlTANNlCfS.

La dernière abbesse de Mont-
martre (LXVlll, 571).

— Marie-Louise

de Laval-iVlontmorency, née le 31

mars 1723, morte sur l'échafaud le 6

août 1794, était la fille aînée de Guy
Claude Roland de Laval Montmorency,
maréchal de France, qui avait épousé le

28 juin 1722, Elisabeth Rouvroi de St-

Simon, nièce de St-Simon, l'auteur des

Mémoires.
De ce mariage naquirent sept enfants,

dont quatre moururent en bas âge ou

dans un âge peu avancé. Les survivants

furent : Marie-Louise, qui devint abbesse

de Montmartre; loseoh Pierre, tué à la ba-

taille d'Hastemhecke à l'âge de 28 ans ;

et Henriette Louise, mariée, à l'âge de 14
ans le 18 Mars 1747, à Bleikardt .Vlaximi-

lien, comte d'Helmstadt; cettedernière vi-

vait encore en 1806.

Marie-Louise de Laval-Montmorency
s'était retirée à Franciade (St-Denis) pen
dant la tourmente révolutionnaire Ce

fut là qu'on vint la chercher pour la con-

duire au Tribunal révolutionnaire.

A soi.xante et onze ans, ta fille du maré-
chal confessa son Dieu sur l'échafaud de la

place du Trône. Avec André Chénier, Rou-
cher, Créqui, Montalembcrt et tant d'au-

tres victim -S, elle répondit le 7 thermidor

1/94 au suprême appei d.'< bouireaux, bar-

bouilleurs de « lois 11 doiil le régne finissait

le lendemain.

La fin des Monlmori^nry. par Charles

de Bonnechose, Extrait du Correspondant
du 10 février 1878).

— Consulter le Réper-
toire général de VHi'itoiie de Paris pendant
la Révolution, par Tuelay (Tom I. IL III).

Ce fut elle qui donna son nom à la rue

de Laval, aujourd'hui rue 'Victor Massé,

percée sur les terres dépendant de l'abbaye.
Les actes de sa vie privée ne doi-

vent pas avoir été assez variés ni assez

importants pour donner lieu à des

monographies ou à des publications spé-
ciales. Ils doivent se confondre avec

les actes de soi administration ab-

batiale, qu'il faudrait rechercher dans
les documents relatifs à cette période de

l'histoire de Paris et de Montmartre. On
trouve aux Archives de la Sarthe sous la

cote G, 397, Chambre ecclésiastique du
Diocèse du Mans, i757-i7';9 : Présenta-

tion du prieuré simple de St-Louis des-

servi dans la chapelle de Rougemont,
paroisse de St-Pavin-des-Champs, au
nom de Marie Louise de Laval Montmo-

rency. Celle-ci devait avoir d'autres atta-

ches au pays du Maine, dont sa famille

était originaire. Son père, Guy Claude

Roland de Laval Montmorency, né au

château de Pescheray dans la paroisse du
Breuil au Maine, était seigneur de Vallon,

Crénon, Maigné et Chatons, toutes ces

seigneuries étaient au .'Viaine. Il mourut
en 1751 à l'âge de 74 ans. dan^ son châ-

teau de Chatons, situé paroisse de Pari-

gné l'Evêque, où il s'était retiré et qu'il

affectionnait beaucoup. C'est de ce châ-

teau de Chatons dont il est question dans

l'interrogatoire de Damiens du 9 janvier

i"S7; Damiens, qui fut valet de chambre
de la maréchale, accompagna celle-cidans

un des voyages qu'elle fit de Paris à Cha-

tons, après la mort de son mari, détail

omis par l'abbé Voisin dans son ouvrage
Damions au Maine. Le château et la terre

de Chatons apportés en dot par Henriette

Louise au comte d'Helmstadt, restèrent à

celui-ci jusqu'à la Révolution et furent

vendus en 179s comme biens d'émigrés.
Le château et la terre de Vallon qui revin



H* ij^». Vol. LXIX

'47

rent aux enfants de Joseph Pierre après la

mort de celui ci. eurent le même sort.

Enfin, Marie-Madeleine de St-Simon,
sœur de la maréchale était abbesse du

Pré, au Mans (Bulle de provision de 1730,
Chambre ecclésiastique du Diocèsp du

Mans, Archives de la Sarthe G. 386).
Il résulte de ce qui précède que Marie

Louise de Laval de Montmorency, der-

nière abbesse de Mont martre, dut avoir de

fréquentes relations dans la province du

Maine, mais qui, en raison de leur carac-

tère privé, ne païaissent pas avoir été

connues. L'examen des nombreux docu-
ments que j'ai eu l'occasion de consulter

sur cette famille, ne m'a rien appiis d'au-

tre que ce que j'ai dit plus haut, sur

f'abbesse de Montmartre, dont les faits et

gestes doivent plutôt, je le répète, être

cherchés dans les documents relatifs à

l'abbaye ou à ^ni^ oire ecclésiastique du
Diocèse de Paris. O. D.

Les prêtres constitutionnels et

les sacrements (LXIX, 42).
— 11 faut

distinguer entre le pouvoir d' « ordre ^

et le pouvoir de « juridiction ». Le bap-

tême, la confirmation, l'eucharistie, l'ex-

irême-onction et l'ordre étaient adminis-

trés illicitement, mais validement,par les

prêtres constitutionnels. Quant aux sacre-

ments de pénitence et de mariage, les

prêtres constitutionnels ne pouvaient les

exercer ni licitement ni validement, parce

que n'ayant jamais eu de juridiction, leur

intrusion ne leur en conférait aucune
Mais il faut faire une distinction im-

portante entre les curés légitimes qui ju-
rèrent et les « intrus », c'est-à-dire ceux

qui déplacèrent les curés légitimes inser-

mentés.
Les pasteurs légitimes qui firent le ser-

ment et restèrt-nt dans leurs paroisses,
encoururent la suspense et même tombè-
rent effectivement sous cette censure :

cela rendait leurs actes illicites et les fai-

sait irréguliers ;
mais leurs absolutions et

leurs mariages étaient valides tout en

étant illicites. A chaque fois que ces

pasteurs restés dans leurs paroisses admi-
nistraient un sacrement, ils encouraient

une irrégularité de plus, mais tous leurs

sacrements n'en étaient pas moins valides

aux yeux de l'tglise romaine.

F. UZUREAU,
directeur de l'Anjou bùtotique.
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Avant de répondre à cette question, il

est indispensable de poser quelques don-

nées préliminaires.
Les pouvoirs sacerdotaux sont de deux

sortes : les pouvo.rs d'ordre et les pou-
voirs de juridiction. Tout prêtre reçoit,

par le fait de son ordination, le pouvoir
de dire la messe : pouvoir d'ordre. .Mais,

pour donner validement l'absolution (en
dehors du danger de mort), il doit être

« approuvé» par son supérieur hiérarchi-

que, faute de quoi l'absolution qu'il donne-

rait serait nulle •

pouvoir de juridiction.

Pour bénir, comme on dit, un mariage,
ou, plus exactement, pour être le témoin

authentique et nécessaire dont la présence
est requise pour valider le consentement
mutuel des futurs époux, il faut être le

« propre curé » ou le délégué de celui-ci.

c'est-à dire être pourvu de la juridiction.

Je fais remarquer que pour conférer le

baptême, il n'est pas même nécessaire

d'être prêtre; que donc, en ce qui con-

cerne le baptême, il n'y a pas lieu d'exa-

rriner le cas.

De ces principes, il résulte que toutes

les fois que les prêtres constitutionnels

n'ont eu à user que de leur pouvoir d'or-

dre, ils ont fait des actes valides Leurs

messes étaient de vraies messes et, quand
leurs évêques en sacraient d'autres, ces

nouveaux évêques étaient véritablement

évêques. La preuve, c'est que pour les

évêques constitutionnels passés dans

l'épiscopat concordataire en 1802, il n'a

jamais été question de réitérer les céré-

monies du sacre, même sous condition,
ou comme on dit ; aj cautelam.

Au contraire, quand l'administration

valide du sacrement requérait un pouvoir

de|uridiction, les intrus faisaient des actes

nuls. El je dis les intrus, parce qu'un curé

qui avait prêté serment ne perdait pas

ipio fado ses pouvoirs de juridiction, qui
n'auraient pu lui être enlevés que par un

jugement canonique ; mais l'intrus, se

substituant au prêtre pourvu du pouvoir
de juridiction n'acquérait pas la juridic-
tion par son intrusion. 11 faut excepter les

trois diocèses (Sens, Orléans et Viviers)
où l'évêque constitutionnel était l'ancien

évêque légitime ;
et encore seulement

dans les limites de son ancien diocèse, le

seul territoire pour lequel l'institution ca-

nonique lui eût conféré la juridiction et'
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la faculté de la transmettre. Dans ces trois

diocèses, les curés nouvellement insti-

tués dans les cures vacantes par mort ou

démission recevaient une véritable juri-

diction. Nous allons voir qu'ils n'avaient

pas le droit d'en taire usage.

Tout ce qui précède répond à la ques-
tion : Les prêtres constitutionnels

avaient-ils le pouvoir d'administrer vali-

dement les sacrements PMais il faut cher-

cher maintenant s'ils le faisaient licite-

ment, et si, pour user des termes mêmes

employés par le consultant, « ils avaient un

pouvoir reconnu par l'Eglise romaine » ?

et je réponds que non
Les prêtres et à plus forte raison les

évèques constitutionnels avaient encouru

des censures qui, tout en leur laissant le

droit qu'ils tenaient de l'ordination, leur

enlevaient temporairement l'exercice de

ce droit. S'ils passaient outre à la sus-

pense, ils aggravaient leur cas en encou-

rant r >< irrégularité «. Ils ne pouvaient
donc célébrer sans commettre une faute

grave, en sorte qu'ils étaient liés, au for

intérieur, par le péché, et au for exté-

rieur, par les censures.

D où résultait que les fidèles qui de-

mandaient les sacrements à des prêtres
interdits se trouvaient en quelque sorte

complices de leur rébellion et commet-
taient une faute dont ils n'étaient excusés

que s'ils agissaient de bonne foi. Tout

catholique instruit de la situation du prê-
tre assermenté devait s'abstenir de recou-

rir à son ministère, sous peine de tomber
lui-même dans un péché dont il avait à

se faire absoudre par un prêtre muni de

pouvoirs spéciaux.
En ce qui concerne le mariage, la pré-

sence du « propre ciré t était une règle

purement disciplinaire établie par le Con-
cile de Trente et le cas pouvait se présen-
ter où les futurs conjoints se trouveiaient

dans l'impossibilité physique et même
morale de comparaître devant lui. Dans
ce cas, on pense généralement que les

prescriptions du Concile cessaient d'être

obligatoires et qu'il suffisait d'un simple
consentement manifesté devant un prêtre

quelconque ou deux témoins, comme
cela était admis, dans les pays ou le Con-
cile de Trente n'était pas publié et, par
suite, n'avait pat force de loi.
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que leJe pense donc que le sacrement de

pénitence n'était pas validement adminis-
tré par les constitutionnels, et que si les

confessions reçues par eux devaient être

recommencées, on ne pouvait sans excès
de pouvoir imposer aux fidèles de faire

rebénir leur mariage, aux prêtres de faire

réitérer leur ordination
; quant à renou-

veler le baptême, c'était une prétention
abusive contre laquelle les constitution-

nels étaient en droit de s'élever, sauf le

cas où on aurait eu des doutes sérieux

sur l'accomplissementdes rites essentiels.

P. PlSANl.

Les prêtres constitutionnels avaient-ils

vraiment le pouvoir reconnu par l'Eglise
romaine d'administrer les sacrements ?

La question ainsi posée est assez com-

plexe et je vais essayer de la délimiter

pour donner des réponses aussi précises

que possible suivant les divers cas.

1° Tous les prêtres constitutionnels ont

toujours eu le pouvoir d'administrer les

sacrements à l'article de la mort à tous
les fidèles qui les leur demandaient. Cela
est un point hors de toute contestation.

Un prêtre couvert de l'excommunication

majeure et personnelle, comme, par exem-

ple, les trois évêques schismatiques an-

glais excommuniés par Fie X en 1912,
peuvent, non seulement validement, mais
aussi licitement, encas de mort, adminis-
trer les sacrements.

2° Dans la période qui s'écoula entre la

prestation du serment à la constitution

civile du clergé, et les brefs de Pie VI qui
la condamnèrent (Chantas giice docente,

13 avril 1791) on peut peut être faire

bénéficier les prêtres jureiirs de la bonne
foi au moins relative. Sans que l'Eglise
leur eût reconnu la continuité de l'exer-

cice de leurs droits sacerdotaux, elle ne

l'avait pas encore nettement et clairement

condamné. Il y avait, comme disent les

canonistes, erreur commune et titre co-

loré, puisque CCS ecclésiastiques restaient

dans les p.iroisses qu'ils occupaient avant
la prestation du serment et les fidèles,

sans épiloguer sur des choses qu'ils con-
naissaient peu ou mal, recouraient à leur

pasteur ou à celui que l'évêque constitu-

tionnel leur donnait. L'évêque catholique

avait, dans la plus grande partie des cas,

émigré, et ne pouvait pas gouverner ses
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fidèles et leur faire connaître leurs nou-

veaux devoirs.

3» Quand Pie VI condamna la constitu-

tion civile du clergé, il est clair qu'à ce

moment tous les fidèles se trouvèrent dé-

pourvus du droit de recevoir les sacre-

ments des constitutionnels et ceux-ci de

les administrer. Ils étaient non seulement

en état de péché mortel, en révolte contre

l'Eglise, mais encouraient les censures

portées par elles comme usurpant la juri-

diction ecclésiastique ou mettant entrave

à celle des légitimes pasteurs. D'ailleurs à

ce moment la conscience des fidèles avait

en quelque sorte prévenu la formule pon-

tificale, et les catholiques dignes de ce

nom s' écartaient des prêtres jureurs qu'ils

reconnaissaient comme traîtres à leur mis-

sion. Le Pape avait pourvu les diocèses

d'administrateurs apostoliques, les prêtres

restés fidèles continuaient souvent, la nuit

et au milieu de mille périls, d'administrer

les sacrements aux fidèles, et la délimita-

tion était bien nette.

A cette période, un prêlre jureur pou-
vait validcment baptiser, donner la sainte

communion, administrer l'extrême onc-

tion. 11 ne pouvait ni confesser, ni ma-

rier; n'ayant pas de juridiction nouvelle

et ayant perdu, par suite des censures,

celles qu'il avait auparavant.

Voilà, je crois, ce que l'on peut dire

très brièvement sur la question. C'est une

thèse générale, et dans les cas particuliers

pour apprécier tel ou tel acte fait par un

prêtre jureur, ou par le fidèle qui deman-

dait son ministère, il faudrait les juger
un par un et les résoudre par rapport
aux circonstances locales où ils se sont

produits.
D' A. B.

Jules Favre a-t-il oublié l'armée

del'Estlors de l'aruiistice d:i28jan-
vier 1871? (LXIX, 2).

— Dans son

beau livre, Jules Favre, M. Maurice Re-

clus a traité abondamment et serré de

très-près la question posée. Les pages,

qui y sont consacrées, montrent que le

fait est loin d'être « acquis à l'his-

toire » et emportent, au contraire, la

conviction que Jules Favre a été pendant

40 ans injustement accusé d'avoir commis

la plus impardonnable des fautes.

Le doute, en effet, n'est pas possible :

l'armistice était général ;
il s'étendait à
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toute la ligne des opérations, et si Jules
Favre a été coupable d'une défaillance,
c'est d'avoir , pour l'interprétation et

l'exécution du traité, cru en la bonne foi

allemande
;
mais encore serait-il injuste de

faire peser ce tort sur Favre seul : les au-

torités militaires françaises, qui l'assis-

taient et à qui incombait le soin exclusif

d'apporter lesprécisionstechniques néces-

saires, doivent en prendre leur bonne

part.
Aussi bien, je ne saurais qu'imparfaite-

ment présumer ici ces pages, à mon avis,

décisives, et me borne à renvoyer notre

confrère à la lecture de l'ouvrage.
ROAN.

Hus-ards du Haut-RMn (LXIX, 5).—
L'historique des Corps du troupe de

l'Armée française — édition du Ministère

de la Guerre — donne le régiment de 1
Hussards du Haut Rhin comme créé en

1816 et organisé à Strasbourg. Il fut dé-

nommé depuis 1825 « 6° Régiment de

Hussards >'.

R. DE Cressia.

Régiment Bourbon - Cavalerie

(LXIX, 2).
— Le régiment de Cavalerie

levé le 17 janvier 1649 par le duc d'En

ghien, fils duGrand Condé, fut denomnu
« Bourbon >> en 1686 et devint « Bour-

bon dragons » en 1776 (c'est le 3* Dra-

gons actuel).
M. de Choiseul, marquis de Lanques,

fut mestre de camp en 1692, son frère,

du 30 mai 1693 au 6 décembre 1702.
Pendant la guerre de 1688, Bourbon a

servi sur le Rhin ; il était aux sièges de

Philisbourg, de Mannheim et de Franken-

thal. En 1692, il était en Flandre et per-
dait son mestre de camp, le comte de La

Chapelle-Balon, devantNamur. En 1693,
il se trouve à la prise et à la bataille de

Nerwinden et il achève la guerre sur cette

frontière. Pendant la guerre de la suc-

cession d'Espagne, Bourbon a servi en

Italie et dans le Tyrol de 1701 à 1706.
Bourbon avait des étendards bleus bro-

dés et frangés d'or, avec le soleil et la

devise du roi et quatre fleurs d'- lys dans

les coins.

Ce régiment portait Ihabit et le man-
teau bleu de roi, avec la couleur distinc-

tive rouge écarlate pour les revers et les

f parements; les boutons étaient d'étaîn et
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les galons d'argent. Les housses et cha-

perons d'équipage étaient bleus et le ga-
lon bordant les diverses parties de l'équi-

page était de couleur aurore.

Ces renseignements sont pris dans

l'Historique des Corps de troupe de l'ar-

mée française, édition du ministère de la

guerre, et dans l'histoire de la cavalerie

française par lo général Susane.

R DE Cressia.

Garde d'honneur du drapeau
(LXVllI, S 12)

-
J; trouve dans les ,> Te-

nues des trounes de I-rance >* (texte et

« dessins de Job », vol. 11) les renseigne-
ments suivants qui répondent entièrement

à la question de M. Dehermann :

L'e.vistence des porte-MÎgles dJte du décret

Impiirial du iS février 1S08 relatif à la coin-

posltio ; des régiments d'inf.interie de ligne
et légère.

L'article 17 dit que chaque régiment aura

un aigle porté par un enseigrie ayant le gr.ide
df lieutenant ou de sous-lleatenant, comptant
an moins dix ans de services et ayant fait les

quatre campagnes d Ulm, d'Au'^terlitz, léna,
Friedland. Cit ofticier aura la solde de son

grade.
Deux braves pris parmi les anciens soldats

non lettrés qui, par cette raison, n'auront pu
obtenir d'avaiicemenl. ayant au moins dix

aas de services avec le titre de second et de

troisième porte aigle seront toujours placés à

côté de l'aigle. Ils auront rang de sergent et

la paye de sergent-major ;
iU porteront quatre

chevrons sur les bras.

L'aigle restera toujours là où il y aura !e

plus de bataillons réunis. Les porte-aigles
font partie de l'Etat-major du régiment. Le
décret ajoute que les trois porte-aigles de

chaque régiment sont nommés et destitués

par l'empereur seul.

Les dispositions relatives à la tenue et à

l'armement des 2' et 3* porte -aigles sont

contenues dans une circulaire ministéri-;lle

Ju 18 septembie 1809, qui s'exprime comme
il suit :

< L'empereur a ordonné que les 2^ et 30

porte-aigles de chaque régiment fussent ar-
més d'un esponton formant une espèce de
l.ince à laquelle sera attachée une banderolle

rouge pour le deuxième porte-aigle, blanche

pour le troisième.
' D'un côté de la banderolle sera inscrit

en lettres dorées le nom de l'empereur, et de
l'autre le numéro et rindic;.tion de l'arme et

du régiment.
< L'esponton devr? avoir dans toute sa

longueur six pieds, six pouces, savoir cinq
pieds depi'is sa base jusqu'à la banderole
dont la hauteur sera de huit pouces et qui

aura dix-huit pouces de long et se terminera
en pointe ;

le fer de la lance qui dépassera la

banderole, et en set.i séparé par une pointe
horizontale d'un côté et un tranchant arrondi
de l'autre, devra avoir dix pouces. On se

servira de cet esponton dont la hampe sera

de bois dur noirci comme d'une baïonnette
et les banderollcs blanches et rouges servi-

ront à marquer le Heu où se trouve l'aigle.
« Les 2* et 3" porte-aigles porteront, indé-

pendamment de l'esponton, une paire de

pistolets qui seront dans un étui, sur la poi-
trine à gauclie.à la maTière des orientaux.

« L'étui aplati du coté du c:>rps et rond à

l'extérieur seia en cuir fort, verni en noir
comme lus gibernes ;

le haut et le bas garnis
d'un rebc^rd de deux pouces, dentelé.

< L'extrémité inférieure sera passée et

contenue dsns une courroie attachée à un
ceinturon portée sur l'habit a'i moyen d'une

boucle, recouverte par une plaque carrée or-

née d'un N en relief. Cette plaque et le cou-
liint destinés à recevoir le bout arrondi du
ceinturon seront en cuivre poli, et le ceintu-

rf n en cuir noir verni. La coiffure des 2" et

3" poite aigles sera un bonnet d'oursin orné
d'une tresse blanche. »

C. N.

Décret Impérial relatif à la composition
des régiments d'infanterie de ligne et lé-

gère du 18 février iP.oS :

Article 17.
— «r Chaque régiment aura

un aigle qui sera porté pjir un porte-aigle

ayant le grade de lieutenant ou de sou...-

lieutenant et comptant au moins dix ans
de service en ayant Inities quatre campa-
gnesd'Ulm, d'Austerlitz. d'Iénaet de Fried-

land H jouira de la solde de lieutenant de

première classe. »
« Deux braves pris parmi les anciens

soldats non lettrés qui, pour cette raison

n'auront pu obtenir d'avancement, ayant
au moins dix ans de service avec le titre,

l'un de second porte-aigle et l'autre de
troisième porte-aigle, seront toujours pla-
cés à côté de l'aigle. Ils auront rang de

sergent et la paie de sergent-major, ils

porteront quatre chevrons sur les deux
bras. L'aigle restera toujours là oii d y
aura le plus de bataillon:, réunis. Les porte-

aigles feront partie de l'Etat Major.du ré-

giment. Ils sont nommés tous les trois

par nous et ne peuvent être destitués Jque
par nous » .

— Bardin dans son Mi'uuel d'infanUrie,
âS- édition 1813, explique que la garde du

drapeau se compose au 1" rang des porte-
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aigles, au 2« se trouvent un fourrier et

deux caporaux, au troisième rang trois

fourriers.

L'Empereur régla lui-même les détails

d'armement et d'équipement des 2" et y
porte-aigles, d'ailleurs la conscience avec

laquelle ont été exécutés les costumes

militairesexposésau Louvre, dispense d'en
trer dans le détail de ces objets. On peut
avoir toute confiance dans ces excellen-
tes reconstitutions.

COTTREAU.

Esclaves en Europe (LXIX, 3).
—

De L. fait erreur en pensant que le nom
de « Slaves » vient d' « esclaves ». Dans
ce splendide ouvrage d'Elisée Reclus
fHomme et la terre, on lit que le nom de
Sémite est analogue à celui de Slave et

signifie « les gens de la gloire » . Elisée
Reclus cite ses références. Da'ns le Nou-
veau Laiousss iUmtré, M. Louis Léger
écrit :

L'origine du nom de Slave est [inconnue '

elle se rattache à une racine sluv qui veut
à\xs gloire om parole... Par suite des guerres
avec les Allemands au moyen âge, le nom
des Slaves prisonniers a donné le molesclave.

Dodus cum libto. Donc c'est le mot
esclave qui vient de Slave et non Slave

qui vient d'eiclave.

Augustin Hamon.
*

Il y a eu des esclaves en France bien

après le xv" siècle, puisqu'il y en avait
encore sous Louis XIV, et ces esclaves
étaient français. C'est un fait connu. )'ai

cherché, moi aussi, à savoir jusqu'à quelle
époque cet état de choses avait duré,
mais sans succès. J'espère que « de L. »
sera plus heureux que moi.

H. T.

Irlande.Terre d'Emeraude(LXVlIl,
80).

— Il faut comprendre que les mots
sceUer d'une émeraude veulent dire simple-
ment appliquer sur de la cire molle, soit
en placard, soit en sceau pendant, une
émeraude gravée d'un sujet lequel restera
visible sur la cire.

Si donc la bulle en question est encore
visible aujourd'hui, on trouvera soit pen-
dante, soit en placard, l'empreinte de !

l'émeraude sur la cire. 1

Mais les documents nous parviennent \

bien souvent sans leurs sceaux, l'emplj:-
cernent seul reste visible.

). Chappée.

Le Pet n\x Diable à Pari» (LXVIII,
820

; LXIX, 107).
— Dans le numéro

d'avril de la Cité, Bulletin de la Société

Historique des 3° et 4» arrondissements.
Place Baudoyer, paraîtra un article sur
les Menhirs.

A. Callot.
•

* *

Le Larousse mensuel de janvier répond
en partie à- la question de M. Nauticus,
soit : « Le premier poème de Villon, au-

jourd'hui perdu, fut consacré à célébrer
l'affaire du Pet-au-diable, à laquelle il fut

sans doute mêlé.
Le Pet-au-Diable était une pierre grosse

et de forme singulière, qui se dressait de-
vant l'hôtel de Mademoiselle de Bruyères
sis rue du Martroi, près de la place de
Grève. Cette pierre amusait beaucoup les

étudiants. En 1431, ils se mirent en tête

de la transporter sur la montagne Sainte

Geneviève, en plein Quartier Latin, et

dans la rue St-Hilaire. De là un long con-
flit avec les gens du Prévôt. Un étudiant
fut tué par un sergent. L'université sus-

pendit ses cours jusqu'au jour où elle ob-
tint la punition du sergent, lequel eut le

poing coupé. Tel est l'épisode que chanta
Villon.

NOEL.
*

* i,

Une pierre de dimensions colossales,

qu'on appelait le ?tt-au Diable et qui
était fixée, comme une sorte de borne, à

la façade d'une importante demeure iJDoj-

sinani l'église de Saint-Jean-en-Grève,
joua un rôle dans les troubles de l'Uni
versité en 14151. Villon avait écrit un
Rommant du Pet-au-Jiable qui n'est point
parvenu jusqu'à nous : il en est fait men-
tion au vers 858 du Grand Testament.
Voir l'édition des Œuvres de Villon par

Longnon, pages XI et suivantes de l'Intro-

duction et page 353.
S. X. T.

•
• *

Une de mes cousines, abonnée à la

Revue du Foyer, me communique à ce su-

jet ce qu'elle y a lu dans le numéro de
mai 1913, page 529).
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L'année 14^1, les étudiants arrachèrent de
la cour d'une veuve une pierre historique,
dite le pet an diable, et la transporté' eut

dans leur domai le du Mont Saint-Hilaire

La dame se plaignit et les gens de police re-

prirent la pierre que les étu liants vinrent

reconquérir et scellèrent, avec du plâtre et

des biirres, à la place qu'ils lui avaiei.t choi-

sie. Ils en firent une so'te de fétiche gro-
tesque. » Villon composa un roman comique
dit le pet au diable .

D'A. B.

Boulevard du Crime (LXVIII, 763).—
J'avais toujours cru que c'était le crime

(ou attentat) de Fieschi en 1855 qui avait

fait donner ce nom au boulevard du Tem-
ple. Maisce n'est qu'une opinion, et j'ignore
absolument a quelle époque le vulgaire
l'aura baptisé ainsi.

Quant au musée Curtius,est il bien cer
tain qu'au boulevard du Temple on n'y ait

exposé que des figures de criminels .'' Etle
cabinet Ju boulevard lu Temple n'était il

pas le piincipal, avec expositions plus ou
moins permanentes aux foires Saint Lau-
rent et Saint Germain ?

PlETRO.

L'alcazar d'hivar, à Paris (LXIX,
60t. — Je ne crois pas me tromper en
donnant le nom de Duval pour celui de
l'architecte qui construisit la salle de l'Al-

cazar, au numéro 10 de la rue du Fau-

bourg Poissonnière
; mais ce que je puis

assurer, c'est que c'est le même que celui

qui avait construit celle de Ba-ta-clan, au
boulevard RichardLenoir. En somm.-. en
édifiant ce long boyau qui constituait
1 Alcazar d'hiver, il avait tiré tout le parti
possible du terrrain mis à sa disposition.

La vogue, on pourrait dire la célébrité
de l'Alcazar, on sait ce qu'elle fut il y a

près d'un demi-siecle. Cétait au temps du
second Empire, alors que, comme dans
la valse de Fahrbach, on était « tout à la

joie )>, alors que M. le duc de .'/lorny,

président du Corps législatif, employait
ses loisirs d'homme d'Etat à faire repré-
senter aux Boutîc-s-Parisiens, avec la col-
laboration d'Utîcnbach et sous le pseudo-
nyme de M de Saini-Rémy, une opérette
de sa façon, M. Cooufieurv réitéra che^
lui, et qu'au palais des Tuileries, sous
l'inlLicnce de Mme la princesse de Met-
ternich , ambassadiice d'Autriche , on

sait des charades en action. Les cafés con-

certs étaient dans tout leur éclat, et les

deux plus importants d'entre eux, l'El-

dorado et l'Alcazar, rivalisaient de zèle

et se disputaient la faveur du public.

Le premier était dirigé par Lorge, le se-

cond par Arsène Goube't. Lorge avait

|udic, la charmeuse, une étoile qui atti-

rait la foule. Goubert cherchait, de son

côté, un astre qui balançât la fortune de

son heureux rival. Il le trouva dans la

personne d'une chanteuse jusqu'alors in-

connue ou à peu près, et qui du premier

coup, s'empara du public et conquit la

multitude. Cétait Thérésa, celle qu'on

app'-la « la Patti du peuple » celle qui,

comme César, put dire : l^eni, vidi, vici,

car à peine s'était elle montrée qu'elle fit

courir tout Paris. Et je dis bien tout Pa-

ris et toutes les classes de la société, car

il fallait voir, en ces temps de splendeur

pour l'Alcazar, les filcs de voitures s'al-

lona;er chaque soir depuis les portes de

l'établissement jusqu à l'angle du boule-

vard.

Thérésa obtint ses premiers succès avec

Le Rossignol, On y va. Le Chemin du

Moulin, Les Cerises de Jeannette, Une Es-

pagnole de carton.

Puis les auteurs, alléchés par le succès,

se mirent à travailler pour elle : c'était

pour les paroles Louis Houssot, J.-B. Clé-

ment, Francis Tourte. Paul Burani, pour la

musique Darcier, Hervé, Villebichot Chau-

t gne, Blaquière... 'Vinrent alors la Gar-

dcuse d'ours, Çan peut pas durer comin ça,

la Femme a barbe, Rien n est saaé pour
un sapeur. C'est dans V ne^ qu' ça m cha-

touille, la Tour Saint-Jacques, etc.

Chaque soirée était un triomphe, et

cela dura quelques années. Goubert don-

nait à Thérésa 300 francs psr jour, et il

y gagna une fortune., qu'il ne sut pas

conserver. Thérésa partie, enlevée par le

théâtre, les vaches maigres succédèrent

aux vaches grasses, la guigne vint, l'éta-

blissement périclita et Goubert dut passer

la main.

Combien lui succédèrent et disparurent

à leur tour ! Un jour, un homme entre-

prenant se présenta, qui voulut transfor-

mer le long boyau qu'était l'Alcazar en

une salle de spectacle éléga ite et très

coi.fortable. C'était un acteur de talent,

M Chclles, ancien elevc du (.onserva-

jouail la comédie de société et l'on fai-
] toire, qui donna à ce nouveau théàtie le
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nom de Théâtre- Moderne. Il y essaya un

peu de tout : de la bouffonnerie avec le

Pardon de Léon Gandillot: du drame avec

Marie Lafond de MM. Jean La Rode et

Georges Rolle et Marie Stuart de MM.
Charles Samson et Cressonnois, de la

pantomime avec Madame Pvgmalion de

M. Louis Xanrof, de la revue avec Tout à

la scène de MM. Victor de Cottens et Paul

Gavault. Rien n'y fit, le public avait dé-

sappris le chemin du Faubourg Poisson-

nière Comme jadis Goubert, M. Chelles

fut obligé de passer la main. Comme jadis

aussi, ses successeurs ne furent pas plus
heureux que lui, et le Théâtre-Moderne

passa à l'état de scène intermittente, plus
souvent fermée qu'ouverte. On y vit quel

ques représentations du Théâtre d'Art,

puis des Escholiers, puis de l'un peu trop
fameux théâtre de M. de Cnirac. puis ..

plus rien ! Ce que voyant, le propriétaire
de l'immeuble, trouvant le local un peu

trop improductif, se décida à faire ce que,

quelques années auparavant, avait fait le

propriétaire de feu le théâtre Beaumar-

chais, c'est-à-dire à détruire la salle pour
élever sur ses ruines une maison d'un

rapport plus certain ht au mois de juin

1897 les maçons, à coups de pioches,
firent disparaître ce qui avait été l'Alcazar,

et dont il ne reste que le souvenir dans

l'esprit de quelques Parisiens

Arthur Pougin.

P. S. — En corrigeât. t les épreuves de

cet article, je retrouve dans mes notes

quelques renseignen-.ents complémen-
taires. D'abord, cette annonce, publiée
dans Les Petites Affiches :

LKiyiDATIONS CONVERTIES EN FAILLITES

Jugement du 10 février 1893
Lechien, dit Chelles (Paul-Clément), direc-

teur de théâtre, demeurant à Paris, rue du

faubourg Poissonnière, 10 — Ouverture au

4 novembre 1892. — Nomme M. Mandard,

juge-commissaire, et M. Boussard, 49. rue

Saint-André-des-Arts, syndic. (N» 0,11195
du greffe) ,

Et quelques jours après, dans le même
mois de féviier, cette autre annonce, fai-

sant connaître la vente manquée du Théâ-

tre-Moderne :

i: Hier, à quatre heures, devait avoir h'eii,

chez M= Naret, notaire à Paris, la vente aux
enchères publiques du matériel et du droit

au bail du Théâtre Moderne. La mise à prix
de vingt-mille francs ayant été successive-

ment abaissée jusqu'.'i quatre mille sans
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l'adqu'aucun acquéreur ait fait une offre,

judicalion n'a pas eu lieu.

On voit que la fin fut lamentable de ce

qui avait été le brillant Alcazar.

A. P.

Etat-Civil de Saint-Domingue
(LXVIII, 715)

— Une pièce des archives

municipales de Boulogne-sur-Mer datée

du 22 fructidor an 2 et signée Berger,
chef de bataillon. Bannière, capitaine et

R. Dujat, lieutenant du ^^ bataillon des
Gardes Nationales volontaires du Pas-de-

Calais contient la liste des oITiciers, sous-

officiers, 2 soldats boulonnais du batail-

lon s» morts à diverses époques dans la

Colonie de St-Domingue où ils sont passés
avec ce bataillon en juillet 1792. » 11 y
est dit notamment : « attendu les événe-

ments de cette colonie nous ne pouvons
assurer le moment du décès desdits ci-

toyens, les papiers et registres du ba-

taillon ayant été la proie des flammes
dans l'incendie lors du saccage (sic) de
la ville du Cap où étaient les extraits

mortuaires desdits citoyens morts anté-

rieurement à l'époque du 20 juin 1793
et depuis, sur les nouvelles que nous
avons reçus du Bnlaillon ».

On peut conclure du contenu de cette

pièce, que si des papiers militaires mieux

gardés et avec des moyens de protection
et de sauvetage plus "tïîcaces qu'ailleurs,
n ont pas eu un meilleur sort, vraisembla-

blement les registres de catholicité ou
d'état civil moins protégés n'ont pu da-

vantage échapper au sinistre.

]. d'HARDlCAT.

* *

je viens d'apprendre qu'il existe des

registres Paroissiaux de St Domingue,
aux archives du Ministère des Colonies.

Quelles sont les formalités, pour pou-
voir les consulter ?

Pierre B.

Les Baillet, seigneurs de Tres-
mes.au début du XVr siècle (LXVIII.

764;
— René Baillet, seigneur de Sceaux

n' pnusa nullement Marguerite Brinon,
à en croire La Chesnaye-des-Bois (réim-

pression II, ic)7). En effet, ce fils de Thi-

bault et de Jeanne d'Aunoy s'allia, le 3

juin 1S42, avec Isabeau Guillart, fille

d'André, chevalier, seigneur de l'isle.
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maître des Requêtes de IHôtel du Roi, et

de Marie de la Croix. Tresmes passa à la

famille, ducale depuis, des Potier de Ges-

vres, par le mariage de Charlotte Baillet,

leur fille, avec Louis Potier. — La confu-

sion ne viendrait-elle pas de ce qu'un
autre René Baillet, fils d'un autre Thibaut

président au parlement de Paris, fut sei-

gneur d'un SjuIx ei président au parle-

ment de Paris ? 11 eut un fils. André, et

Isabeau GuiUart eut aussi un fils appelé
André. 11 est très éttange qu'à la même

époque il y ait. chez deux familles diffé-

rentes, une succession identique de pré-

noms dans trois générations : Tbibaud,
René et Aiidié.

Il faudrait consulter les Carrés de J'Ho-

^ict S2.Le Dictionnaire Ja Familles du Poi-

tou ne commence les Baillet de la Brousse

qu'à un François Baillet, sieur de La

Brousse, (que La Chesnaye place de suite

après l'André Baillet, fils du seio;neur de

Saulx, président au parlement). 11 dit que
cette famille, encore existante en Guyen-
ne, est originaire de l'Angoumois.

Saint-Sal'd.

Mort du cardinal de Bàenne
(LXIX, 5)

- M. Perrin, dans sa biogra-

phie du cardinal de Brienne (Sens 1896),
s'étend sur les circonstances de la mort
de ce personnage et conclut à la mort na-

turelle, précipitée par les mauvais traite-

ments
;

il rejette l'hypothèse du suicide.

Voir aussi : Pisani. Répertoire dcl'Epii-

copat constitutionnel, p. 8j.

P.J.
*

M. le baron de Batz nous fait l'honneur

de nous adresser la lettre suivante :

Monsieur le Directeur,

Je lis dans votre numéro du 10 janvier une

interrogation au sujet de la mort du cardin.ll

Lomëiiie de Brieiuie. On demande s'il est

mort d'une apoplexie, ou s'il s'est suicidé,
comme je l'ai écrit dans l'article qu'on cite,

paru en octobre dernier sous le titre de Pierre
Harthn et ses heures perdues dans la Revue
Hebdomadaire.

Je cuivôie sir Craph aux munioires du
comte Rougnot. M. et Mme Beugnot c'taient

parmr les amis de la famille de Biienne, les

plus etnpressés et les plus dévoues. Au mo-
ment où on arrêta à Sens l'archevêque et ses

frères et neveux, Beugnot était lui-même en

prison à Pans, il raconte que « l'agent cliarj;é
d'arrêter les Brienne se met en devoir d'exé-

cuter les mandats d'arrêts. Cependant il

laisse la nuit pour se préparer au départ.

L'archevêque avait eu la précaution de se mu-
nir, depuis le cOniniei'Cement de la Révolu-
lion d'une pastille de Cabanis, il l'avale en se

couchant, le lendeipain on le trouve mort
dans son lit t. Pour montrer combien ce té-

moignage est irrécusable, ce fut h l'arrivée à

Paris du reste de la l'amille de Brienne,
Mme Beugnot qui fit l'irr.possibie pour les

sauver Dans mon dernier livre Vers l'écha-

faud, j'ai montré combien étaient confiantes

en la bonté de leurs causes ces victimes de la

Terreur Les Biienne crurent aussi qu'on leur

rendrait justice et refusèrent d'être cachés.

On les exécuta ptoniptement. Ce fut même
en voyant passer les voitures qui menaient

les condamnés à l'échafaud, que Mme Beu-

gnot fut frappée d'une méningite en recon-

naissant M. de Brienne dans l'une d'elles,

et mené à la mort. Et c'est en apprenant
l'état désespéré Je sa femme que Beugnot ré-

solut de se suicider lui aussi avec une de ces

pastilles qui avaient servi à l'archevêque de
Sens. Le célèbre docteur Cabanis avait donné
à un certain nombre de ses amis des pastilles

qu'on ;roit être un composé d'opium, et

grâce auxquelles ils pouvaient se soustraire à

cette terriljle mort par la guillotine et voici

ce qu'en dit Beugnot : « Je résolus de mou-
rir et j'aurais infailliblement exécuté cette

coupable résolution si ma femme eut suc-

combé. Il nous avait été re:ommandé de
ramollir par trois ou quatre gouttes d'huile

la p.TStille de Cabanis, si nous étions quelque
temps sans nous en servir. J'usai de cette

précaution. Je biùlai mes papeis, etc., etc. ».

Il ne se tua pas car sa femme se remit. Mais
non seulement il était, comme on le voit,

admirablement placé pour connaître la triste

tin du cardinal, m.iis portait sur lui le même
poison qui servit à ce prêtre apostat. Je crois

bien que ce témoignage est de premier ordre ;

d'autant mieux que rien n'exaltait la fureur

des pourvoyeurs de laguillotine qu'échapper
au châtiment par le suicide, et ainsi que je

l'ai raconté pour Clavière dans Les conspira-
lions et la fin de Jean baron de Bats, ils se

livr.iient a des manifestations indécente»
autour <les cadavres qui leur échup' aient e

les notaient presque toujours comme mortst

d'apoplexie foudroyante La règle révolution-

naire pour ces cas-là comme pour les cons-

pirations contre lévolutionnaires étant de
faire le silence le plus absolu pour éviter les

imitateurs.

Avec l'assurance de mes scnti-

tnents dévouis.
Le Baron Dt Batz.

Le tableau de David. La mort de
Michel Le Peletier (T. G. 5 ii ; LXViL,

633).
—

Je ne connais pas l'étude con-
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sacrée par M. Maurice Tourneux au ta-

bleau de David représentant Michel Le
Peietier.Mais je retrouve dans mes notes,

prises sur les manuscrits du baron de
Trémont appartenant à la Bibliothèque
Nationale, l'indication suivante qui con
corde parfaitement avec diverses particu-
larités de l'article de M. |acqi:es de
Biez :

Les fils de David consentirent à vendre
cent mille francs le tableau de la mort du Le

Peletier, mais à la condition qu'il ne fût pas
détruit. La famille lavait racheté pour sous-

traire aux regards du public ce tableau dont
le mérite devait rappeler chaque jour la

conduite politique de la victime

(Biblioth. Nationale Fonds
Mss. 12757).

français

D'E.

Juliette Drou8t(T. G., 290 ; LXVllI,

766 ; LXIX, 18;.
— Bien avant le vol.

LXVI, \ Intermédiaire s'était déjà o..cupé
de Mlle Juliette Drouet, et je dois dire que
pour nos anciens collaborateurs, les ori-

gines ou descendance de ce personnage
ne semblent pas concorder avec les indi-

cations récentes.

En 1883 {XVI, 378), Iules Richard lui

donne comme nom véritable celui de Ju-
liette Pelletier.

RonN Poète.

» »

Les deux derniers correspondants
de Vfntermédiaiie (n° du 10 janvier 1914)
semblent ignorer le véritable état-civil de
l'amie de Victor Hugo. Mme Drouet
n'avait aucun lien de parenté avec le

maître de poste de Sainte Menehould qui
fit arrêter Louis XVI et Marie-Antoinette
à Varennes. Elle s'appelait Julienne Gau-

vam, était née à Fougères, et après la

mort de ses parents, avait été recueillie

par un grand-oncle nommé Jean-Baptiste
Drouet, garde-général des forêts, dont
elle avait pris le nom

Cela est raconté tout au long par M.
Léon Séché dans son livre sur Sainte-

Beuve paru au Mercure Je France en

1904.

J. DE R,

Lieu de nais'^aDce
d'Urville (LXVIll).
cette question ;

mais on

de Dumont
J'ai déjà posé

n'y a pas ré-

pondu. Tout le monde prétend que l'il-

lustre vovageur est né en Normandie,
à Condésur Noiveau (Calvados). Or, une

phrase de ses Voyagea de découvertes au-

tour du monde (1836), est très nette et

affirme qu'il naquit sur les bords du golfe
du Poitou (Sèvre-Niortaise) [D'après Tro

yen. Hab. loc. p. 236].
Mais on prétend que le récit de son

voyage en Océanie, d où cette phrase est

extraite, n'a été publié qu'après sa mort

par Vincendon-Dumoulin. Le passage en

question n'aurait-il point été écrit, en

réalité, par cet auteur, se substituant à

Dumont d'Urville ? Dans ces conditions,
ne serait-ce point ce Vincendon-Dumou-

lin, qui serait né sur les rives de la Sévre-

Niorlaise ?

Je livre cette hypothèse, qui est de

M. Gelm ('de Niortj. à la sagacité de mes
érudits contrères, outillés pour résoudre

ce problème jusqu'à présent insoluble

pour moi.

Marcel Baudouin.

Famille Gassies (LXVIll, 625). —
Voir sur cette famille, une notice très

sommaire dans V Artnoiial du Bordelais

par P. Meller (t. 11. p 148) qui en donne
aussi la description des armoiries : l'car-

tels : au I : de gueuhs au lion d'or
;
au

2 : d^or à 2 vaches de gueules ; au ^ :

d'argent ,
au cep de vigne de sinople ,

fruité de gueules, posé en bande
;
au ^ : de

gueules, a
_j
besam d'argent. Alias : Ecar-

lelé : aux l et 4 : d'azur au lion d'or ;

aux 2 et ^ : d'argent, d ^fasces de gueules

{Armoriai général de i6ç6).

D'après les Parlementaires français au
Xyi' siècle, par M. Henry-Vindry (Tou-
louse, p. 179), auteur toujours très bien

renseigné, c'est Philippe des Astards,
conseiller au Grand Conseil, en 1494, et

ensuite au Parlement de Toulouse, en

1^03, décédé le 6 mai isn, qui épousa
Gratiane deGassies.

Est-ce bien au Dauphiné qu'appartient
la famille des Astards ?

Elle n'est citée ni dans VArmoriai du

Dauphiné de Rivoire de la Bâtie, ni dans

le Nobiliaire du Dauphiné de Chorier^ ni

dans le Dictionnaire historique du Dau-

phiné de Guy Allard, ni dans les Généa-

logies et armoiries dauphinoises par E. Ma-

gnien ni dans V Inventaire des archives

dauphinoises de M. Morin Pons,

Une famille de ce nom appartenait, au
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contraire
,
au Vivarais , V . d'Aubais :

Pièces fugitives ( Querres du Comtat

p. 250 et 307 et Quartiers de François-

Joseph de SoIm) et Benoît d'Entrevaux .'

Armoriai du yivarais, p. 27-28
G. -P. Le Lieur d'Avost.

J. Glasco (LXVIII, 813).
— Dans une

lettre du 6 novembre 1570 adressée à M.
de la Mothe-Fénélon, Catherine de Médi-

cis parle de »< l'évesque de Glasco >, am-

bassadeur de Marie-Stuart, « qui estici ».

(Corresp. de Catb. de Médici", IV, 15).

Le 1. Glasco en question ne peut être

que Jacob Beaton, évêque de Glascow,

lequel mourut en exil, à Paris, en 1603.
De Mortagne.

Famille d'Hénia Liétard fLXVllI,

237),
—

D'après Saint-Allais [Nobiliaiie

Universel, t. VIII, p. ^5 etsuiv.) Jacques-
Antoine d'Hénin-Liétard, marquis de Saint-

Phal, était fils d'Antoine d'Hénin-Liétard,

chevalier, seigneur de Bleincourt, etc., dé-

cédé avant le 10 avril 163&, et d'Anne

Le Clerc de Brévonelle {sic) [veuve, en

1632, de Geoffroy de Fontaine, écuyer,

seigneur d'Omattre (ou Aumàtre) en par-
tie et de Fœuffles], qu'il avait épousée

par contrat du 6 mai 1633, signé Gou-

verné, notaire.

Antoine était fils d'autre Antoine d'Hé-

nin-Liétard de Cuvilliers, chevalier sei-

gneur de Roches, de Sémide, d'Espaigne,
de Blincourt, etc., qui vivait encore le

6 mai 1633, et d'Anne-Louise de Sémur de

Trémont, mariés par contrat du 1"' avril

IS89, signé Ancel, notaire au bailliage de

Vermandois
Anne Le Clerc était fille de René Le

Clerc, seigneur d'Arnon ville {sic) et

d'Anne Hennequin (La Chesnaye-des Bois:

Dictionnaire de la noblesse. Article fon-

taines) .

G. -P. Le Lieur d'Avost,

Famille du H"cquet (LXVIII, 572J.— Marie-Adélaïde du Hecq et, fille de

Ferdinand-.Auguste du Hecquet et de Rose-

Aimce Le Cavelier de Saint-Jacques, dé-

céda le 9 mars 1887, étant veuve d'Al-

fred du Hecquet, son cousin. Ce dernier

devait donc éire issu de l'un des deux
fils aines de |ean-Baptisle Louis-Léonor du

Hecquet et de Victorine Le Cloutier,

G. -P. Le Lieur d'Avost.

Désiré Laverdant (LXVIII, 142).
—

Désiré Laverdant est né le 20 novembre

1809
— et non en 1810 comme l'écrit

un correspondant
— à l'ile de France, au-

jourd'hui lie Maurice depuis le traité de

Paris de 1814, époque h laquelle l'île de-

vint colonie anglaise.

Envoyé à Paris dès l'âge de neuf ans,
il suivit avec succès les classes de Sainte-

Barbe. 11 fait ensuite son droit, et reçu

avocat, il partit pour le pays natal où il

exerça pendant deux ans. Dès cette épo-

que il s'occupe de l'amélioration sociale

de ses compatriotes, et crée un établisse-

ment de bienfaisance. Mais Pans l'attire.

Il revient donc en France et se livre avec

ardeur à des études sur la philosophie re-

ligieuse, le socialisme et l'art, et ne tarda

pas à devenir un des plus fervents adeptes
de Fourier. Ecrivain remarqué, il colla-

bore à plusieurs journaux et revues.

En 1848 il fut un des fondateurs de La
Démocratie pacifique qui était alors 10,

rue de Seine, et dont le rédacteur en chef

était Victor Considérant.

Deux autres créoles — de la Réunion,
l'ile voisine de l'île Maurice - Leconte
de Lisle et Lacaussadey collaborèrent éga-
lement.

Les événements de juin dispersent ses

amis, il va lui-même passer deux ans en

Italie. Bientôt il devient un catholique
sincère et militant. D'après une note que
je retrouve dans les papiers d'un de ses

compatriotes et amis, l'histoire de cette

quasi conversion serait assez curieuse. La
foi l'aurait touché par la parole d'un prê-

tre, l'abbé S... curé de R... dans l'Isère.

Un i~ollègue intermédiairiste S. G.

(LXVIII, 293) fait allusion à ce sujet, mais

n'indique pas la même localité. On raconte

même qu'une pauvre domestique qu'il
eut à son service pendant un séjour à

Cannes n'aurait pas été étrangère à cette

conversion.

Désiré Laverdant a beaucoup écrit. Eco-

nomie politique, histoire, littérature, art,

philosophie, il a louché toutes les grandes
questions, apportant à tous ses travaux la

bonne foi parfaite, l'attirance, la candeur,

l'enihousiasmc, ce sens ému du vrai et

du beau, ce tendre regard vers l'adver-

saire, qui voit en lui moins un ennemi à

combattre qu'uneàme chérie à éclairer et à

ramener » (Notice nécrologique, Désiré

Laverdant).
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La correspondance de Laverdant est des

plus précieuses ; il s'y trouve des lettres

signées de noms célèbres dans la religion
et la philosophie, la littérature et l'art. Il

a laissé nombre de manuscrits intéres-

sants qui n'ont pas été publiés, que je

sache.

La liste complète des ouvrages et diffé-

rents écrits de Désiré Laverdant ne saurait

trouver sa place ici. ]e la tiens toutefois à

la disposition de M. Paul Muller, notam-
ment sa profession de foi politique en

1848 « aux habitants de l'ile de la Réu-

nion » et qui est un exposé vibrant et

profond des questions coloniales à l'ordre

du jour de cette époque — et peut-être
même de la nôtre.

Désiré Laverdant mourut le ["'juillet

1884 a près de 75 ans. je crois que sa

veuve lui a survécu. 11 a encore, en tous

cas, quelques descendants à l'île Maurice,

près desquels il serait facile de se rensei-

gner.
Dr G. Baschet.

David Marat (LXVIII, 815)-
- M. H.

de B. possède une petite carte des Comtés
de Neufchâtel et Vallanfljin, dessinée à la

plume et signée David .larat. 11 demande
si c'est un parent du conventionnel.

David Jean Mara était le quatrième en-

fant de Jean Mara. prosélyte de Cagliari
en Sardaigne et de Louise Cabrol, de Ge-

nève. Ledit prosélyte, [ean Mara, vint

après son mariage s'établir à Boudry, lo-

calité de la Principauté de Neuchâtel dont

le souverain était alors le roi de Prusse,
Frédéric IL

C'est dans cette petite ville que naqui-
rent : i°Jean Paul Mara, le larouche con-

ventionnel et révolutionnaire
;
2" Albcr-

tine Mara
; 5» Jean-Pierre Mara ; 40 David

Jean Mara. Jean Paul et Albertine ajoutè-
rent plus tard un / à leur nom de Mara

pour lui donner une orthographe fran-

çaise.

J'ai consacré dans V Univeis du 27 juillet

dernier un Carnet du Dimanche aux frères

du conventionnel.

Jean-Pierre .Mara. qui conserva l'ortho-

graphe de son nom, horloger de son état,

est mort, en 1849, dans un âge très

avancé, à Carlsruhe, où il était horloger
fournisseur attitré de la Cour.

David |ean-Mara, sur lequel M. H. de B.

demande des renseignements, eut des des-
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tinées moins modestes. 11 chercha fortune

en Russie et l'y obtint. Les premières
années il y vécut de leçons de français
et d'expédients. Puis il eut soin d'ajouter
à son nom de famille celui de son lieu na-

tal, comme le font encore aujourd'hui
nombre de ses compatriotes ;

il fit ainsi

croire à une noblesse qui n'existait pas.

Puis il se fit appeler M. de Boudry tout

court.

Il dut sa fortune ultérieure à la faveur

personnelle dont il jouissait auprès de

l'impératrice Marie Fèodorowna, née du-

chesse de Wurtemberg Montbéliard, qui
l'avait fait nomrer professeur lic français

à rinstitiition de filles nobles.

Mon Carnet du dimanche, publié dans

VUnivers du 27 juillet, donne des détails

fort précis sur la vie et la carrière de Da-

vid |ean Mara,|dit de Boudry, frère puîné,
né. de [ean-Paul Marat, deux êtres qui se

touchaient de si près et qui étaient sépa-
rés par un abime : l'abime entre la Révo-

lution française et l'autocratie russe.

FroMiM, de VUnivers.

Le régicide Monnot (LXIX, 6).
—

La notice, signée S S., consacrée à
J.

F.C.

Monnot dans la « Biographie des hommes
\'ivants » publiée chez Michaud en 1818,

donne l'ancien conventionnel comme a3'ant

été « Iiomme de loi avant l.i Révolution «

Ibfre.

La petite Biographie conventionnelle

(Paris, Eymery, 1815), que j'ai déjà eu

l'occasion de citer dans les colonnes de

V Intermédiaire qualifie Jacques-François-
Charles-Monnot d'homme de loi.

Dehermann.

* »

La note que lui consacre la Petite bio-

graphie conventionné/ le, semble confirmer

qu'il ne fut pas prêtre : « Monnot (]. F.

C), homme Jc' loi, député du Doubs à la

Convention, y vota la mort de Louis XVl.

Ayant passé au Conseil des Cinq-cents à

la fin de 1795, il en sortit en mai 1798. >

Le Dictionnaire de Robinet, le dit né à Be-

sançon, le 21 juillet 1745 et chanoine au

même lieu. 11 y a donc, sur le compte
de ce conventionnel, une équivoque qu'il

importe de dissipe: . C'est ce que parvien-
dra bi n à faire un intermédiairistc de la

Franche-.Comté. E. Grave.
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Pelitc biographie convcnlionnelle donne
Monnot G F C, homme de loi. député du
Dûubs, vota la moit de Louis XVI

; paru
au Conseil desCinq-Cents à la fin de 1795,
en sort en 1798. L'exemplaire que je

possède est privé de sa première page, il a
du être imprimé vers 1814

Je possède une Petite biographie conveii-

/;OHHf//c publiée en 181 s qui indique le

régicide J. F. C. Monnot, député du
Doubs h la Convention, simplement
comme 1 homme de loi «. De même le

Dictionnaire des horiiiiies vivants publié en
it>i8 donne une assez longue biographie
de Monnot en le désignant comme ayant
été « homme de loi avant la Révolution.»

Il n'était donc pas prêtre.

N'y aurait-il pas confusion avec Mon-
nel, curé de Valdelaucourt, député de la

Hte-Maine à la Convention où il vota la

mort du Roi. Ce Monnot a publié, en

i82t;, sans nom d'auteur^ les Mémoires
d'un prêtre régicide où il prétend répli-

quer son vole en disant que dans son
émotion il monta à la tribune. Comme
un homme ivre inconscient de ses actes :

Je ne voyais ni ti'tnlenJais : j'appartenais
à un autre monde; toutes mes fucultéi
étaient suspendues, fincore aujourd'hui je
cherche inutilement à me rappeler que les
tnoli s'échappèrent da ma bouche, je n'eri ai

aucun souvenir. Je sais seulement qu'après
deux heures d'une sorte de sommeil léthar-

gique, où rien de ce qui s'était passé autour
de moi n'avait pu rompre mon assoupisse-
ment, je m'éveillai et me retrouvai h ma
place, ayant en face de moi l'horrible figure
de Marat, et que le premier son qui parvint
à mon oreille, fut le mot mort; il m.e secoua
comme l'étincelle électrique, je retrouv.ii ir.a

raison n-.ais le passé ne revint plus à nn
mémoire... Un de mes collègues, que j'in-
terrogeai, m'apprit que j'avais dit : la
mort ! mais que j'avais prononcé d'aulres pa-

incohérentes, désordonnées et dont lerolei

sens n'avait ji

root dans ma
froide m'cnvclopp

être saisi. Je retombai à ce

première agonie, une sueur
I, elc

J. w.

Le lieu c'e naissance de Villars
(LXVII; LXVIII, .71, 548.401, 460.497^.— A ce sujet,on peut lire, dans le Diction-
naire de la Conversation, l'article que lui

consacre ':.' . Champagnac . Il débute
ainsi :

Villars ^Louis-Hecto^, marquispuisduc de\
l'un des plus illustres successeurs de Turenne
et de Condé, naquit à Moulins-en-Bourbon-
nais, en 16s?, d'une noble famille originaire
de Lyon ... ....

En revenant en Fr:ince, ViUirs déjà tris

affatbiiytowba malade à Turin, et vint mou-
rir dam sa patrie le ly juin 1^)4.

La question ne pourrait-elle pas se

trouver résolue ainsi ? Villars malade

quittant l'Italie pour venir mourir dans
son pays .

J. C.

Un 'Winterfeldt, sauveur du roi
de Pru.- se. Frédéric Jl (LXVIII, 816).—

Winterfeldt, qui mourut le 8 septembre
17^7, n'a pas pu sauver Frédéric II à Zul-

lichau (23 juillet '"J^Q}- Le roi ne prit du
reste aucune part directe à cette affaire.

La défaite du général Wedel l'aftecta sans
l'accabler. C'est après Kunersdorf (12
août 1759), où son armée fut anéantie par

i sa faute, que Frédéric 11, appréhendant de
tomber entre les mains de ses ennemis,
eut des velléités de suicide

;
mais à ce

moment, comme il est dit plus haut,
Winterfeldt était mort depuis près de deux
ans.

P. K.

* •

La bataille de Zullichau (25 juillet

17^9) fut perdue par Wedel, un des gé-
néraux de Frédéric II, qui n'y prit aucune

part et que cette défaite de peu de consé-

quence n'affecta pas trop. C'est après Ku-
nersdof (12 août 1 759', où son armée fut

anéantie, que ce prince eut des velléités

de suicide
; mais à ce moment Winterfeld

était mort depuis deux ans 1^8 septembre
7=i7)-

P. K.

• *

je ne puis rien dire sur l'authenticité
de l'anecdote citée par M. d'E. Mais at-

tention aux dates !

Le général Hans Karl de Winterfeld, M.
en 1707, a été tué à Moys, près Gœrlitz,
le 7 septembre 17S7, et la bataille deZul-
lickau est du 23 juin 1759. Ce n'est donc
pas après cette défaite de l'armée prus-
sienne qu'il faut placer l'anecdote rap
portée par Fleuriot de Langle. Une
inexactitude n'est d'ailleurs pas pour sur-

prendre chez cet auteur. Peut être le fait

s'est-il passé quelques années auparavant.
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alors que les Prussiens et leurs alliés ve-

naient d'être écrasés à KoUin (18 juin

1757), à Jagerndorf (50 août i7i;7)età
cette bataille de Hastembeck (26 juillet

1757) qui devait amener la convention de

Closter-Seven (8 septembre 1757). A ce

moment en effet. Frédéric 11, un instant

désespéré, eut l'idée d'échapper par la

mort à une ruine qui lui semblait inévi-

table. (Cf. Correspondance de Voltaire,
août-novembre 1757).

QuiSETTI.

Le nombril dans l'art. Adam et

Eve avaient -ils un nombril (LXVlll,

696).
— Voici ma réponse à la question

de M. le D' M. Baudoum : Ne confondons

pas, une fois de plus, art et réalité.

« IVlme X, qui habite Paris, et Mlle Y...,
sa sœur », présentent, je le crois volon-

tiers, les caractères les plus nets de la

stéatopygie, car nul ne songe à mettre en

doute l'existence de cette anomalie physique.
Mais Mme X et Mlle Y ne peuvent pas être

considérées comme des œuvres d'art, et

quand on passe du monde de la réalité

vivante au monde des formes figées dans
|

la matière inerte, bois, pierre, argile, il

faut prendre garde que d'autres facteurs

nombreux peuvent intervenir. Quand on
rencontre en art ce qui semble être la

stéatopygie, on est en droit de se deman-
der si l'œuvre est la transcription fidèle de
la nature vivante, ou s'il ne faut pas in-

terpréter cette hypertrophie des formes

par quelque autre cause, j'ai montré
ailleurs que tel était le cas (Revue des l

études grecques, iQio, p. 395-7; \d.,L'ar- j

chéologie, sa valeur, ses méthodes, 11, p. 239 i

sq. ; id., L'expression des seutimetiti dans
j

l'art ^rfc,i9i4,p. 317 sq. L'expression
involontairej,etdans ces travaux, auxquels
on me permettra de renvoyer, j'ai donné
une abondance d'exemples de cette con-
fusion facile et très naturelle, que l'on

commetsouvent, prenant une forme plas- \

tique, inexpressive, ou signifiant tout ;

autre chose, pour la copie fidèle de la
'

réalité d'un trait spécial à une race, d'un
détail expressif, etc.

Les Corés de l'Acropole d'Athènes
étonnent le visiteur par leur ressemblance
avec le type mongol, et que de fois

ne les a-t on pas qualifiées de Chinoises,
de Japonaises ? Nul ne croira cependant

que i'artisté grec du vi» siècle a copié
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ethniques de

yeux,

les traits ethniques de la race jaune,
et l'obliquité des yeux, les pommet-
tes saillantes s'expliquent par des fac-

teurs techniques. Mais, parce qu'ils ne

veulent pas identifier ces œuvres avec ce

qu'elles semblent être, ira-t-on accuser

les archéologues de nier l'existence des

Chinois? C'est pourtant un raisonnement

analogue que m'attribue M. le D' Bau-

douin.

)e ne crains pas de le répéter,
— et ces

questions de méthode sont utiles à scfu-

ter, pour éviter les erreurs d'interpréta-

tion, —
l'image n'est pas toujours la

transcription fidèle de la réalité physique

(cf. p. 696), pas plus qu'elle ne reproduit
souvent avec fidélité le dogme (p. 55}).

W. D.

Un écu obscène (LXVlll, 817).
—

La « vilenie » dont parle M. du Paur est

très contestable. C'est une anecdote qui
traîne un peu partout en Italie. Mais des

scènes de ce genre se voient dans les

sculptures de nombreuses cathédrales go-

thiques (voir le livre de G. j. Witkowski,
VArt piofane à l'Eglise) et je ne suppose

pas que les naïfs imagiers du moyen âge
fussent des carbonari.

On les eût bien surpris, ces braves

sculpteurs aussi réalistes que bons chré-

tiens, en les accusant de commettre des

« vilenies » .

M. P.

Vue cavaUère (LXVlll, 395, 768).—
|e ne sais d'où vient le nom de cava-

lière donné à ce genre de perspective.
Mais la perspective cavalière a été fort

employée depuis le xvii* siècle - elle dif-

fère de la perspective aérienne en ce que
les lignes parallèles qui s'éloignent de

l'observateur restent parallèles au lieu

de converger vers un point de fuite situé

sur la ligne d'horizon — les lignes per-

pendiculaires au tableau reçoivent une

inclinaison conventionnelle (à droite). 11

s'ensuit que les derniers plans ont la

même grandeur que les premiers plans et

que les détails peuvent y être aussi dis-

tincts.

Ce genre de perspective est très utile-

ment employé pour les plans et vues

d'ensemble annexés à des ouvrages mili-

taires ou topographiques. Le château de

Vaux-le-Vicomt» conti«nt de $up«rbes
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Perspectives cavalières sur les murs d'un '

des salons (Guerres de Louis XIV, je

crois).

|. A. L.

Livres insprés du baron de
Trenck iLXVlll, 818 ; LXiX. 117).

Je connais v< Le baron de Trenck ou le

Prisonnier de Magdebourg », par Clé-

mence Robert, 1 vol. in- 18, chez Cal-

mann Lévy. Je rappelle également qu'il

est question de façon épisodique du fa-

meux baron dans < La comtesse du Ru-

Jolstadt » de George Sand : Consuelo,
servant les amours de la princesse Au-

rélie, sœur de Frédéric II, roi de Prusse,

avec le baron de Trenck, refuse de trahir

leur secret, ce qui lui vaut d'être jetée en

prison par ordre du monarque.
QUISETTI.

Dictionnaire topo - bibliographi-

que belge (LXVlll, 819).
— A la suite

de la Bio-bihliogi aphte, ou première partie

de son Répertoire des Sources historiques
du moyen âge. M. le chanoine Ulysse
Chevalier a publié une Topo bibliographie

qui renferme un article sur la Belgique

^c. 349-Î9 tirage à part, Montbeliard,

1893, in 16 de 24 pp.), et d'autres sur

ses provinces et localités.

Alfred Dujet.

« *

11 en existe un
;
M. Edmond Som ville,

de la Bibliothèque Royale de Belgique, a

publié en 1903, à Bruxelles, La Belgique

historique, monumentale et ptttoresque : ré-

pertoire bibliographique à l'usage du tou-

riste.

Regrettons avec tous ceux qui ont pu

apprécier la haute valeur de ce répertoire

aussi bien pour les chercheurs que pour
les excursionnistes, avec tous ceux qui
connaissent l'auteur, savent les notes

nombreuses rassemblées par lui depuis
onze ans, qu'une deuxième édition tarde

tant à paraître !

A. Boghaert-Vaché.

Une génération (LX)
— En

revoyant l'année 1909 de Vlntermé-

diaire je trouve une question sur la

durée moyenne des générations qui n'a

pas fourni, me semble-t-il, de réponse
satisfaisante. La carte de visite d'un di-

plomate chinois avec qui j'ai été en rap-

ports et qui figure dans ma collection de

cartes de visites singulières ou bizarres,

permet de donner une réponse catégori-

que. Elle est ainsi conçue :

KONG HIEN-HO
attaché à la légation de Chine

72* descendant de Confucius

Voilà une noblesse de bon aloi, qui
laisse loin derrière elle les plus illustres

aristocraties européennes, dont les repré-
sentants plus ou moins authentiques re-

montent tout au plus à quelque détrous-

seur de grands chemins du xiii' siècle, et

encore ! Confucius est né il y a 2465 ans.

En divisant ce chiffre par 72, on obtient

pour une génération environ 34 ans et

3 mois.
M. P.

Prononciation latine (LXVIl ;

LXVIli, 66, 266, 557, 843). —Je vou-

drais bien que quelqu'un de compétent
m'expliquât comment « la question de

« la prononciition du latin est intime-

« nient liée à celle de la restauration du
« chant grégorien »

;
on nous dit bien

que « l'accent et la prononciation du
« latin eurent une grande influence sur

« la formation mélodique et rythmique
« de la phrase grégorienne » mais c'est

précisément làcequi m'empêche de com-

prendre En effet, dans le chant gré-

gorien tel que l'ont restauré les Béné-

dictins, il n'est pas tenu compte de

l'accent tonique des mots latins
;
les syl-

labes brèves et longues sont indifférem-

ment allongées et on chante, par exem-

ple : Domi-i-i i i nta, alors que la philolo-

gie nous demanderait de poser l'accent

tonique sur la première syllabe, qui est

longue et de vocaliser : Do-oo-o-o-minui.

Quel est donc cet accent qu'on nous dit

« influer sur la formation de la phrase
« rythmique » alors que nous le voyons
se mettre en travers ? Serait-ce que le

plain-chant des Bénédictins n'est pas le

vrai et que c'est d'une autre notation que
le Saint-Père nous recommande l'adop-
tion .''

D'autre part, est-il bien certain que
tous les gosiers soient également capables
d'émettre certains son.s ? Supposons qu'un

pape français ait voulu imposer à toute la

Chrétienté la prononciation f.'ançaise : il

se serait heurté en Italie à des impossibi-
lités physiques, car, si l'on excepté les
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Lombards et les Piémontais, aucun italien

n'est conformé de manière à pouvoir pro
noncer le son U.

Il ne suffit pas d'avoir la bonne volonté

et il faut quelques aptitudes qui ne sont

pas données à tous. Le Français est en

majorité un être monoglotte, réfractaire à

saisir le génie et même le mécanisme
d'un autre idiome que le sien et je ne

parle pas ici des paysans : j'ai connu des

hommes cultivés, prêtres magistrats ou

professeurs, qui, lorsqu'ils essayaient de

répéter le nom de villes étrangères, n'arri-

vaient qu'à des résultats ridicules. Pour

prononcer le latin à l'italienne, il faut

d'abord s'assimiler une cadence que les

français n'arriveront jamais à saisir
;
et

ceux qui la saisiront ne seront plus enten-

dus des autres. J'ai entendu des bonnes

gens, sortant d'une église où on avait

chanté du grégorien, se dire les uns aux
autres : « ]e croyais que c'était de l'alle-

mand ». Ailleurs des prêtres que l'obéis-

sance n'a pas rendus polyglottes s'éver-

tuent pour copier le rythme sautillant de
la -' Schola » qu'ils ont entendue et n'arri-

vent qu'à s'attirer la compassion des

quelques auditeurs qui connaissent la

vraie prononciation italienne. Ils font de

leur mieux, mais ils ne savent pas et sont

trop vieux pour apprendre. Quant au

peuple, il se désintéresse de ce qu'il con-

sidère comme une nouveauté inutile et il

vient de moins en moins à ''

ce le résultat attendu ?
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église. Etait-

Zanipolo

Chanson dansée {LXVIII, 242).
—

Danser aux chansons, mais cela va de soi,

c'est danser aux sons dune musique
chantée et non instrumentale. La duchesse
de Bourgogne, selon le Journal de Dan-

geau aimait à danser aux chansons. Et le

vers d'Andrieux :

Venait à Sans-Souci pour danser auxchansons
n'est-il pas classique ?

Dans ma jeunesse il m'est arrivé parfois
de figurer dans des bals où l'on dansait

aux chansons et c'était fort joli.

H C. M.

N'en pouvoir mais (LXVIK, 769).— Cette expression atellc, comme ori-

gine, quelque rapport avec une autre très

peu usitée : « Ne pouvoir mal s que je

n'ai jamais entendue que dans le pays

Wallon (Liège ou Verviers) sans savoir

quel sens exact on lui attibue ?

RoLiN Poète.

OrviUeur (LXVlll, 576, 79s ; LXIX,
75_).

— De nouveaux renseignements sur

celle profession détruisent l'explication

que nous avons donnée en nous appuyant
sur les assertions de deux écrivains locaux.

L'orvilleur n'était pas marchand de fari-

ne ; il fabriquait des agrafes, crochets,

attaches, mors de chape. Il joignait sou-

vent à son industrie la fabrication des

épingles.
Ulysse Rouchon.

Wackes (LXVlll, 725 ; LXIX, 26).
-

Wackes ne viendrait-il pas du mot wacon

que je trouve dans un poème de 2072
vers, datant du xiv^ siècle et intitulé :

De la guerre des 1111 Rois qui mirent le

siège devant la bonue cité de Metz en

l'an MCCCXXIIII ?

Les auteurs de la publication du poème,
MM de Bouteiller et Bonnardot, donnent
la définition suivante dans le commentaire
à la fin de leur ouvrage :

Wacon : Cailloux, gnivoirs, décombres

(et. l'allemand Wacke'. Quelques manuscrits
du mc-me poèm^ assouîdissent l'a en au :

vaucons en même temps qu'ils ...odifient le

w en v.

Ce terme est resté dans la campagne de
Metz pour désigner un terrain caiilouteu.x,
wacons est assez fréquent en noms de lieux-

dits. Les wacas sont des cailloux roulés par
la Moselle.

CONTRIBUTEUR.

Hien n'habille aussi bien que le

nu (LXVll ; LXVlll, 802
; LXIX, 28).

—
J'ai lu, et avec plaisir comme avec profit,
dans le n" du 10 janvier, l'article étendu

signé Britannicus, sur le rôle social et

moral —
j'emploie ce dernier mot au

sens de moeurs — du nu dans l'habille-

ment féminin. 11 y a là des détails et des

exemples ingénieusement choisis et pré-
sentés mais qui me paraissent exciter un

peu le sujet, et dont personne ne se plain-
dra. Le mot quia donné lieu à cette dis-

sertation érudite et copieuse, est bien

connu et on le peut attribuer soit à quel-

que femme d'esprit des temps passés,
soit à un « tailleur » pour dame, un

grand « couturier s, comme on dit main-

tenant.
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H est bien entendu qu'il ne s'agit pas 1

ci de nudité, tenue fort difficile à porter
pour des raisons i.lastiques bien connues
des artistes en quêle de beaux modèles,
fans compter les raisons morales.

La question se réduit en fait à ceci :

pour être en grande toilette il faut mon-
trer beaucoup de peau, et je crois que les

femmes ne >'en fjnt pas faute aujourd'hui.
J'en parle du reste par oui dire et d'après
les images, n'allaiu plus depuis longtemps
dans le monde ou les belles dames mon-
trent leurs épaules, leurs bras et même un

peu plus. On connaît à ce sujet une vieille

anecdote devenue classique, je ne sais qui
l'a produite le premier, il me semble que
c'est Paul Louis Courier, mais je n'en
suis pas assuré. Voici : nous sommes sous
l'ancien ré>imie, à un office de cour arrive
une pri:-.cesse en habit de chasse, c'est-à-

dire hermétiquement clos, boutonné jus-

qu'au menton et aux poignets. Le prédi-
cateur déjà en chaire avise ce costume
familier et crie au scandale

;
docile la

princesse se relire et un instant après ré-

parait bras nus jusqu'à l'attache, épaules
étalées par devant et par derrière, gorge
libéralement présentée. « A la bonne

heure, dit le bon Père, voilà une tenue

convenable » et il commence.
L'anecdote est assurément jolie et ca-

ractéristique, aus-ii je la crois vraie parce

que je la souhaite telle.

11 est certain que la pudeur musulmane,

par exemple, a de singulières compro-
missions

;
dans son livre Au Maroc

,

Pierre Loti nous montre des femmes dé-
voilant et très haut la partie inférieure de
leur corps pour se cacher le visage. Le
fait d'ailleurs, est bien connu.
Ne ierait-ilpas intéressant de remonter

le cours des âges et de suivre à travers

les siècles l'évolution du costume féminin
au point de vue du nu ? 11 est certain

que les dames païennes d'Athènes et de
Rome étaient beaucoup plus vêtues que
les chrétiennes du moyen âge et des

temps modernes
;

le décolletage, cet art

savant de montrer sa chair ou ses os
selon l'occurence, était inconnu dans les

mœurs antiques, je parle bien entendu des

nudités mythologiques A quel moment
les femmes ont-elles dévoile leurs épaules
et même un peu plus ? Je ne crois

pas que ce soit avant le xiv^ siècle, mais
n'affirme rien. Qyant au motif qui a ins

pire une telle mode, il est, selon moi,

très apparent, c'est de plaire à l'autre «exe.

Je ne parle pas des raffinements et ou-

trances de certaines époquescomme le Di-

rectoire ou le premier Empire.

]'ai parlé seulement de la toilette fémi-

nine, les hommes sont en dehors de ces

recherches
;
on dit cependant, que plu-

sieurs ont cherché à lancer le décolletage
masculin ;

tant pis pour eux. Mais pour
ce qui est des femmes, la question est ré-

solue selon moi en ce sens que, de temps
immémorial, la grande tenue de cour, de

salon et de théâtre a toujours comporté
une large exhibition de nu. Et cela ne veut

pas dire le moins du monde que les

mœurs soient en raison directe de la plus
ou moins grande surface de peau mon
trée aux veux. A la cour des Valois, par

exemple, où certes la moralité était ce

qu'on sait, les dames allaient au bal en-

goncées, baslionnées jusqu'au cou dans

des vêtements rigides, et distants ainsi

qu'on le voit dans le tableau des « Noces

de Joyeuse » au Louvre.

Et je suis convaincu que nos Fran-

çaises du xx" siècle qui font si peu mys-
tère des beautés de leur buste n'en sont

pas moins en immense majorité de très

honnêtes femmes. Elles suivent la mode,
voilà tout. Mais pourquoi la suivent-elles

au lieu de la faire, et qui la fait ?

H. C. M.

Roues de Fortune (LVI à LIX1.
— On lit dans A. Leport [Dacript. de

r Eglise et de la Sainte Ttniilé à Fécamp.
1S79, p. 13], que Ro:;er d'Argences au

xii° siècle, trouva, dans l'intérieur de

l'église de la Sainte-Trinité de Fécamp,
« une roue, qui, par un moyen quelcon-

que, tournait toujours, et rappelait aux

religieux l'inconstance des choses d'ici-

bas •>•.

11 résulte de là que les Roues, dans les

églises, remontent au moins au xii' siècle.

M. B.

Armoiries de la famille Jousselin

(LXVlll, 672).
— Gontard de Launay

Les familles des maiies d'A légers) donne

pour armes de la famille Jousselin, en

Anjou : d'argent, au lion passant de gueu-
les

;
et d'argent, à j têtes de loups,

arrachées de gueules.
G. -P. Le Lieur d'Avost.
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Crébillon et la rue Q ;incampoix
(LXYllI, 7i'S).

—
ProspP!- joliot (c'est la ,

véritable orlhographe) naquit à Dijon le
j

15 janvier 1674, de Melchior Joliot, gref-
|

fier en chef de la Chambre des Comptes, !

et de Henriette Gagnard. Les Joliot pos-
j

sédaient au village de Rrochon, à r 1 km
et au sud de Dijon, aujourd'hui canton de 1

Gevrey-Chanibertin, un petit domaine de
j

vignes, un clos, pour mieux dire, appelé j
..... , , ,,

le Crai Billon, dont !e tragique a pris le î

'''= '' ^^^" ^ P^'"^ "^^^^ ' aisance,; il mou-

nom suivant en usage très répandu dans i

rut surla paroisse Samt-Gerva.s le 17 juin

le monde des lettres. Le Crai Billon a du ''^- "^^ ^"^ enterre dans l'église. Le roi

rizon qui recule à mesure q l'on croit s'en

approcher.

Je ne sais si Crébillon fit fortune par le

sys:èmedeLaw et leMississipi ;
si comme

tant d'autres il gagna d'abord, ce fut une
fumée de richesse qui se dissipa bientôt.

En efifer. il semble n'avoir été jamais ri-

che, il s'en fallut de plus que d'un peu.
Dans les dernières années de sa longue

moins l'avantage d^avoir existé et même
d'exister encore, bien modifié d'ailleurs.

Il est devenu, en effet, une propiiété
considérable par les adjonctions faites,

d'abord par M. Jean-Baptiste Liégeard,
ancien maire de Dijon, puis par son fils,

M. Stephen Liégeard, ancien député de la

Moselle, président de la Société nationale

d'encouragement au Bi-^n, le poète ins-

piré et généreux qu'il suffit de nom-
mer.

De l'époque de Crébillon
,

il subsiste

seulement un petit pavillon isolé et carré,
à deux étages, grand comme une cabine
de bain, quia servi souvent de retraite et

de studio à M. Stephen Liégeard. Qiiant
au château proprement dit. il est tout

moderne et ne remonte qu'à une ving-
taine d'années, tout au plus. Crébillon
n'a donc rien à voir dans cette ample et

commanda un tombeau en marbre qui se

composait d'une Melpomènc pleurant sur
le buste du tragique. Le curé trouva assez

légitimement que cela était bien trop
païen et n'en voulut pas, si bien que le

monument demeura dans l'atelier du

sculpteur où Alexandre Lenoir le trouva

quand i! constitua le Musée des monu-
ments français. Il figure sous le n" 341
dans le catalogue de i8io Quand par une
mesure on ne peut plus fâcheuse le Musée
des Petits Auguslins eût été supprimé en

1816. le tombeau, j'entends le groupe,
fut envoyé à Dijon où il est encore au

musée, dans la salle dite des Gardes, mais

placé à contre jour entre deux fenêtres et

peu visible. Si La Melpomène est un peu
lourde et noblement banale le buste est

très beau.

On donne à Dijon le monument de Cré-
billon pour une œuvre de jean-Baptiste

magnifique demeura de style Renaissance, \ Le Moyne, 1704-1778, et la tradition re
qui ne s'eleve même pas exactement sur

j pose sur lacté denvoi du monument en
le terrain de l'ancien Crais Billon.

M. Stephen Liégeard possède, à Brochon
dans sa riche bibliothèque, beaucoup de

documents, des lettres surtout, de Cré-
billon. Il a aussi son portrait en buste
et au pastel par La Tour. Comme il est

fort attaché à la mémoire de son auteur
lointain — j'entends bien enteiidu ce mot
au sens notarial d'origine de la propriété— il serait à souhaiter qu'il se décidât

à apporter sa contribution inédite au-

tant qu'authentique, à l'histoire de ce très

brave homme qui fut un poète rocailleux

et dur mais eut son heure et conserve en-

core une place, oh pas grande, dans la

nomenclature tragique française Mais la

formation d'un tel dossier est lente, con-
tinue et le moiTient de la publication
n'arrive jamais parce qu'on veut faire

quelque chose de définitif or c'est un ho-

i»20. Mais Lenoir l'attribue à un élève

distingué de Le Moyne, D'Huez.

Que croire .? Il y aurait peut être

moyen de s'entendre, j'ai entendu dire

autrefois que le buste seul était de Le

Moyne.

H C. M.

La co l=>ur jaun« des maisons de
déménagement (LVVIU, 724; L.XIX, 81).— On lit dans VEcho :

Un de vos lecteurs se demandait dernière-

ment pour quel motif nos déménageurs ar-

borent la couleur Jaune sur leur matériel et

leurs voitures.

Je crois qu'il n'a pas encore été répondu à

cette question et je me per.mels de vous pré-
senter ma solution.
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Uetout temps, les voitures de messageries
et de roulage ont été peintes en jaune : il

suffit de st repoi ter aux estampes de 1S50 du

premier Empile, du rfegne de Louis XVI qui,

heureusement, foisonnent encore dans nos

musées rétrospectifs, dans nos intérieurs et

chez les libraires, pour se rendre compte que
les véhicules destinés au voyageurs et aux

bagages sont peints en jaune ; ce n'est pas
sans raison que nos grands-parents ap,jelaient
les diligences coucous.
Même de nos jouis, en Bavière, pir exem-

ple, les voitures qui transportent les lettres

sont peintes en jaune, et sans aller si loin,

les guimbardes qui desservent encore nos

campagnes, là où le cheminde fer néglige
de passer, sont peintes en jaune

Nos carrossiers d'autos eux-mêmes peignent

généralement en jaune les grosses limousi-

nes de route

Le jaune a donc été, je crois, detout temps,
la couleur traditionnelle des voitures de

transports publics et ai'tres.

C'est, sans doute, par respect de cette tra-

dition que nos déménageurs recherchent cet

éclatant badigeonnage.
je n'ai pas la prétention d'avoir pieirie-

ment satisfait le questionneur de VEclair,
mais je pense avoir trouvé une modisie so-

lution .

J'ignore à quelle époque piécise
fui adopté ce mode de couleur spéciale

pour l'enjolivement des devantures de

maisons de déménagement, mais ce que

je puis assurer, c'est que son usage re-

monte à des temps, relativement, déjà
anciens.

En 1860 et 1861, —
je précise,

—
place Saint Sulpice, à Paris, en regard de

la belle Fontaine centrale des grands

Evêques et jusqu'à l'encoignure de la rue

Bonaparte, la large façade de la maison
de déménagement Bailly, dans toute sa

hauteur, était enluminée d'une épaisse
couche de jaune de chrome, barriolé d'en-

seignes-réclames, alternativement bleues

et noires

Je n'habitais pas alors le (Quartier latin,

mais pour y gagner la Bibliothèque Sainte-

Geneviève et en revenir, régulièrement,
matin et soir, passant devant cette façade,
d'un ton si crûment ensoleillé, je pus, dans
tout son beau, en contempler souvent la

resplendissance.

je m'en souviens d'autant mieux qu'en
ces temps, s'abritait, dans cet immeuble.

sous une porte cochcre toujours ouverte,
et derrière une barrière à claire-voie

grillagée par le bas de fil de fer, un jeune
marcassin, attire l'œil, qui, dans ce rôle

placide, fit longtemps 1 admiration des

enfants et des badauds. Très doux, il se

contentait de bruire légèrement en fouil-

lant de son groin la paille de sa litière ou
de happer au vol les bribes de pain

qu'or, lui jetait Toutes hs grisettes du

quartier, le connaissaient et, sur le coup de

midi, tout en croquant leurs « frittes y,

venaient lui faire des risettes En faut-il

plus, pour faire s'épanouir d'espiègles
minois de quinze ans t

Mais, non seulement les façades et les

devantures, aussi bien encore les camions
et les hautes voitures bâchées des mai-
sons de déménagement étaient, tous et

toutes, peints de cette même nuance

jaune unifoiir.e, comniede même l'étaient

également, les graiides et monumentales

Diligences des fameuses messageries Laffite

et Gaillard, et, du reste, toutes les dili-

gences et voitures publiques qui sillon-

naient les roules tar.t de la France entière

que des contrées circon oisines.

De ces jaunes et poussiéreuses dili-

gences de la célèbre entreprise « Laf-

fitte et Gaillard » et uu reste, toutes les

diligences, le plus fort et plus curieux
rassemblement qu'il me fut donné de

voir, de mes yeux, en ma prime jeunesse,
se réunit à Ghâteauroux, en 1845 ou

1846, peu avant l'ouverture de la ligne
ferrée d'Orléans à Limoges, à ce moment
en construction. C'était à l'occasion de la

Gérémonie officielle, à cette date
,

de
la translation des restes du maréchal

Bertrand, du cimetière de Ghâteauroux
en l'Eglise de l'Hôtel des Invalides, à

Paris, dans les premières années qui sui-

virent le triomphal retour des cendres du

grand Empereur, de 1840.
Toutes les grandes villes du centre, à

vingt lieues à la ronde, avaient expédié,
là, bondées de voyageurs, toutes les di-

ligences toutes les grandes voitures, dont
elles avaient pu disposer.

Les villes, les châteaux, les bourgs, les

domaines et jusqu'aux moindres hameaux
des campagnes, s'y virent, partout, re-

présentés par l'arrivée de leurs plus no-
tables habitants.

Jamais peut-être, jusqu'alors, Ghâteau-

roux, n'avait vu dans ses murs, une sem-
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blable et si recueillie affluence de visi-

eurs.

La cérémonie, superbement ordonnée,
aussi vraiment émouvante que grandiose,
fut, en tous points, digne du renom si

populaire du fidèle Compagnon du captif
de l'Ile d'Elbe et de Sainte-Hélène.
Ma jeune âme d'enfant en demeura

longtemps, comme éblouie.

L'avouerai je,cependant? Les Diligences
et leur couleur ne restèrent pour rien, en

beau sentiment d'admi-

.84

rr.oi, dans
ration.

ce

Ulric Richard Desaix.

Panorama Diorama (LXVIII, 576,
70 ; LXIX, 32)

—
Si, en citant Fulton

comme introducteur des panoramas en

France, j'ai ajouté que ses études méca-

niques le conduisirent à la découverte de

l'application de la vapeur à la propulsion
des navires c'était pour bien préciser que
le Fulton, qui s'adonnait à la peinture— il est en effet peu connu sous ..e jour— était le même qui s'occupait de méca-

nique.
iVlon intention n'était pas en effet de lui

attribuer l'invention exclusive du navire

à vapeur. Du reste, chacun sait qu'elle
est bien française, celle invention, et que
le marquis de Jouffroy d'Abbino a pré-
cédé Fulton dans cette voie et que ce-

lui-ci n'en est que le continuateur, de
même que de Jouffroy a repris les essais

tentés par Denis Papin, un autre français,
non moins illustre.

La très intéressante note avec réfé-

rences à l'appui de M. J. C. Alfred Prost

n'en est pas moins précieuse en ce qu'elle

rappelle que notre compatriote de Jouffroy

peut, sans contradiction aucune, être re

gardé comme le véritable inventeur de la

navigation à vapeur.

Je suis donc d'accord avec notre érudit

collègue pour reconr.aître que c'est à no-

tre pays que revient l'honneur de cette

belle découverte, ce qui clôt toute con-

troverse.

L. Capet.

©routtailles et (Sfurio^ttés

Henri Murger. — Cette lettre qui
nous est communiquée par M. Noël Cha-

ravay et qui figure au catalogue de la

vente qu'il fait à l'hôtel D'ouot le 18 fé-

vrier, est des plus intéressantes pour l'his-

toire de l'auteur de La Vie de Bohème.
A qui peut-elle bien être adressée }

Mon cher ami.
Que deviens tu donc qu'on ne sait point

de tes nouvelles et ne me crois tu donc plus
de tes amis pour penser que je demeure
indifférent à ce qui te concerne, tu étais déjà
parti sans venir nous voir, moi et gothique
et ce n'est que par d'autres que nous avons
appris ton départ. Pour nous il nous est
arrivé bien des choses, d'abord gothique a
été pendant i mois malade au point que
j'ai craint lui voir prendre le même chemin
que son frère, mairtenant il va mieux et est
à Orléans près de Noël Mais j'ai resaisi en-
core une fois sa queue de la fortune. Je suis
rentrée chez M, de Tolstoy et cvant peu.
j'espère reconquérir la splendeur dont je
jouissais rue de la Tour-d'Auvergne, je suis
chez moi dans des meubles en acajou, ce
rêve de toutes Its gtisettes. j'ai remonté un
peu ma bibliothèque et si M. de Tolstoy est
de parole dans le> demi-mots il se pourrait
que je reçusse 5 à 600 t"r. d'ici 2 ou :) mois.
Voilà, dépêche toi donc de revenir, nous
pendrons une légère crémaillère. Je de-
meure boulevard Pigalle à Montmartre et je
jouis de la vue de ces célèbres moulins. Pour
le LjUart d'heure je littéialure avec Adrien
un roman : Mystère de la Révolution pour
le compte d'un quasi homme de lettres. Ses
deux volumes pourront bien nous rapporter
looécus pour nous deux. La robe de Desci-
nère est païue et Tournachou se fait des
réclames babyloniennes. A propos de ça lis

donc .Misères d'une Courtisane par Balzac.
Tu serais bien gentil de m'écrire ce que tu
as fait pendant tes vacances et de me dire
aussi si tu espères émarger sur les registres
d un ministère quelconque. Quant à moi
j'intrigue plus quejamais pour devenir pen-
sionnaire de l'instruction publique. Si M. de
Tolstoy veut s'en mêler ça pourra peut-être
se faire.

Ecris- moi donc, mon cher Jules et fais-le

promptement et longuement, jaurais bien du

plaisir à savoir^'de tes nouvelles et j'en aurai
encore plus à ,te serrer la main quand tu

viendras à Paris.

Ton ami dévoué,
Henri Murger,

Jeudi 20 septembre
g2, boulevard Pigalle

Montmartre.

Lt Directeur -
gcrant :

GEORGES MONTOKGUEIL

Imp.( LERC-l)»NifiL,St-Amanc'-V,ont-hond
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ET ARIlSTlyUE

Le dioer du ciogoaD'eiiaire ajoariié

A'oM) avons eu le regret d avoir à ajour-
ner le dîner du cinquantenaire pour cause

d'indisposition persistante de M. Georges
Montorgueil.

Dés que son état de sanlé le permettra,
et nous voulons espérer que ce sera pro-
chainement, la nouvelle date du diner
sera portée à la connaissance des souscrip-
teurs, qui ont tous été avisés de Vajourne-
ment en temps utile.

d'Essertaux dont

seigneurie en riche

(!lllue$itntt6

Les hôtes de Clément V à Poi-
liirs. — Est-il vrai que le pape Clément
V, de résidence à Poitiers en 1307, logeait
chez les Cordeliers ?

Connait-on d'anciens témoignages ou
documents de ce séjour ? E. A,

Jacqueline Ancelin, nourrice de
Louis XIV. — L'Alminach de Lié oe de

I-JS4 relate que le jeune roi Louis XIV,
venu au monde avec deux dents, blessa

plus ou moins grièvement plus de çonour-
rices. Le premier médecin de la Cour se

promenant dans les environs de Saint-

Germain, aperçut au village de Poissy,
une grosse paysanne assise sur un fumier
et donnant le sein à un enfant de trois
mois. Il l'emmène près delà reine et elle

jdevient la nourrice du roi.

Elle se nommait Jacqueline et était ma-
rié<! à Martin Ancelin.

Elle eut 4 enfants : 3 garçons et une

Philippe de Béry
Louis XIV érigea la

marquisat.
D'où Jacqueline et son mari étaient ils

originaires ?

Venaient-ils de la Picardie comme on
le croit <'

R. M.

La condam nation de la danse. —
Dans un article de M. Jsan de Bonnefon,
publié dans le Journal du 4 février 1514,
il reproduit une requête des maîtres de
danse de Vienne, protestant contre l'inter-

diction du tango. On y lit :

Un fameux Traité dédié par les pro estants
au roi de Navarre est un violent pamphlet
contre la Janse, où les danseurs sont menacés
de peines éternelles.

C'était d'ailleurs l'opinion du pape Be-
noit XIV.

Pourrait-on savoir de quel Traité il

s'agit? Et à propos pourrait-on ciier des
autorités religieuses

— de n'importe quelle

religion
—

qui aient condamné la danse
en général ou certaines danses en spé-
cial ?

M. A.

Dames du Saint-Sacrement à
Nancy. — Le roi Stanislas, duc de Lor-
raine et de Bar, fonda douze places d'édu-
cation en faveur de demoiselles des du-
chés de Lorraine et de Bar dans le couvent
des Bénédictines du Saint-Sacrement de

Nancy. Cette fondation fut réglée par un
contrat du 13 juin 1753 et une déclaration
du 14 janvier 1754.

Je désirerais connaître les conditionsr,
" -

-r • j gciywiiD SI une I je uE:>iiciai3 (.ouiiaiirc les conamons
IfiUe, Madeleine Ancelin, qui épousa Marc- ' d'admission aux dites places qui étaient

I.XIX, s
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accordées pour 5 ans (âge d'admission,

services rendus par le père, degrés de no-

blesse, etc.) ainsi que les documents y re-

latifs.

Existe-t-il des relevés des places concé

dées, imprimés ou manuscrits. Où se

trouvent les dossiers correspondants soit

pour le règne de Stanislas, soit pour ceux

de Lous XV et de Louis XVI.
A. E.

Les religieuses de Poissy. — Jo-

seph Crowe, journaliste et diplomate an-

glais, rapporte dans ses Mémoires (1825-

1860) qu'un Français, le professeur

Geffroy, obligé de se rendre en Suède

pour y copier la correspondance de Gus-

tave-Adolphe, laissa sa femme à Poissy
aux bons soins des religieuses du cou-

vent. Cette dame y resta six mois, et

chaque matin à sa profonds stupéfaction,

elle entendit les religieuses prier Dieu en

latin de les préserver dts fureurs des

Normands !

On sait bien qu'à l'époque des invasions

des Normands, et encore du temps de

Guillaume-le-Conquérant, les populations
de l'Ile-de-France invoquaient chaque jour
l'aide du ciel contre les entreprises de

ces aventuriers. Mais quelle raison le

couvent de Poissy avait il de réciter cette

prière à perpétuité ?

P. Kaltenbach.

Le duc de Chai très et les tombes
d'Antoine de Bourbon et de Jeanne
d'Albret. — Quelqu'un pourrait-Il me
dire s'il est vrai, comme le dit la mar-

quise de Créquy dans ses souvenirs, que
le duc de Chartres, le futur roi des Fran-

çais, étant à Vendôme en 1791 avec son

régiment, ait fait ouvrir et fouiller les

tombes de l'église collégiale de St-Geor-

ges, où les anciens comtes et ducs de

Vendôme étaient inhumés. 11 aurait fait

briser les cercueils du duc Antoine de

Bourbon et de Jeanne d'Albret, en disant

à ses officiers qu'il voulait leur faire con-

naître le père et la mère d'Henri IV.

Qu'est-ce que c'était que cette église

collégiale?
Comment Antoine de Bourbon et Jeanne

d'Albret qui étaient protestants, y avaient-

ils trouvé place ?

F. G.
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Coqueley de Chaussepierre. —
Pourrait-on me donner quelques rensei-

gnements biographiques sur C. G. Co-

queley de Chaussepierre, avocat réputé
de la seconde moitié du wiii" siècle dont

il existe un portrait, en médaillon, fine-

ment gravé en 1780 par J.-Fr. Rousseau

d'après Cochin, et un bel ex-libris?

Quels étaient les noms de ses parents .'

Qui épousa-t-il ? Quelle fut sa postérité
"^

Jehan.

Foley, A. E. Qui était-il ? — J"ai

trouvé récemment sur les quais, dans

une boite à deux sous, un volume in-S" de

300 pages. Quatre années en Océanie, par
A. E. Foley, ancien élève de l'Ecole poly-

technique, lieutenant de vaisseau démis-

sionnaire , docteur-médecin, avec l'épi-

graphe « le progrès est le développement
de l'ordre, Auguste Comte. » Paris, li-

brairie Hetzel, 1866.

Polytechnicien, marin, médecin, cette

trinité m'attirait. J'aclietai le volume pour
deux sous, il inériie d êire lu L'auteur a

enseveli le Père Enfai.tin ; il |était donc

aussi un peu sa,int-simonien. Un de nos

collaborateurs peut-il me dire ce qu'était

ce singulier personnage, intellectuel de la

génération qui nous a précédés ? P. iVl.

Famille Gauth erdUrbin. — Cette

famille étant éteinte il sera plus facile de

répondre D'eu était originaire |. B. Sé-

raphin Gauthier, correcteur à la Chambre
des Com| tes de Paris, nommé en 178-}

président du Conseil supérieur de Corse ?

Acquit-il une terre titrée en Corse ap-

pelée Orban! ? Dans un acte de l'état-ci-

vil de Bordeaux, de 1821, il est appelé

marquis d'Orbani (il
était à cette époque

procureur général à Pauj.
Son fils, Charles, est désigné sous le titre

de marquis d'Orbani-Gautier (sic) dans le

même acte Ses enfants s'appelaient d'Ur-

bin. Comment et pourquoi le nom fut-il

francisé ? Les armes portées par eux :

d'azur à ^ poignards d'or lamés de gueules,

sont-elles bien exactes ? Que saurait-on

sur cette famille ?

Saint-Saud.

Le Clerc de Brevonelle, seigneur
d'Arnonville. - Comme suite à ma

première question sur la famille d'Hénin-

Liétardje demanderai, après avoir remer-
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cié l'aimable collaborateur qui m'a ré-

pondu, si cette famille le Clerc de Brevo-

nelle possédait des armoiries, et quelles

étaient-elles ?

R. DE Cressia.

Famille Moreau. — M. de Frémilly
dit dans ses Mémoires que le Vicomte de

Chézellcs (Le Scellier de Chézelles) avait

épousé la fille de M. Moreau, architecte.

Je voudrais savoir si cette famille Moreau
avait des armes et lesquelles. Puis, quels
étaient les prénoms de ce vicomte de

Chézelles et de sa femme.
Bénédicte.

L'origine des Proux. — Le Gros

Bourg du Guerlesquin (Finistère) verra

bientôt s'élever sur sa place un modeste
monument à Prosper Proux (181 1-1873),
l'un des meilleurs chansonniers bretons

de son temps et qui a laissé quelques œu-
vres populaires qui lui ont survécu,

Prosper Proux naquit aux mines de

plomb argentifère sous le Premier Hmpire,
et de ses ancêtres vivaient à Carhaix au

commencement du xviii" siècle. L'un de

ses biographes dit que ces Proux étaient

d'origine suisse, sans appuyer cette affir-

mation d'aucune preuve identique.
Comme il y a encore, épars sur le ter-

ritoire français, plusieurs familles Proux,
apparentées ou non à la dite famille, nous
demandons d'où tous ces Proux peuvent
être originaires, surtout ceux qui sont ve-

nus dans la Cornouaille bretonne au
wiii» siècle.

René d'Ys.

Famille de 'Wallenrode. — Je vou-
drais savoir qui étaient le père et la mère

(nom prénoms et armes) de Caroline Ca-
therine de Wallenrode. mariée en 1675 à

Philippe, Hermann, Dominique d'Hinnis-

dael, baron de Zumal.
BÉNÉDICTE.

Ladre,synonyme d'avare. — D'où
vient qu'on ait fait de ladre, qnisiçnifie :

lépreux, le synonyme d'avare ?

RusTicus.

« Naître, vivre et mourir dans le

champ paternel » ou '< sous le toit

paternel » : 'Vers à attribuer. — l'ai

lu quelque part ce vers qui était attribué

igo

Maisa Victor Hugo. Mais où se trouve-t-il

dans l'œuvre de Victor Hugo, si tant est

qu'il soit de lui ?

Ce vers ressemble étrangement à celui

de Sainte-Beuve :

Naître, vivre et mourir dans la même maison.

Patchouna.

Pentalpha. — La (amille Degelin de

Wangen, de Souabe et Silésie porte de

gueules à un pentalpba d'argent, dont les

angles sont ornés de plumes de coq de

idble.

Qu'est-ce qu'un pentalpha ? Comment
le représenter ainsi orné de plumes ?

R. DE Cressia.

Armoiries d'un La Baume. — Dans
la muraille intérieure d'un château des
environs de Bordeaux, appelé jadis Terre-
fort (pas celui des Chaperon), est encas-
tré un grand écusson sculpté ; Je... à la

bande vivrée de... posé sur 2 bâtons de
maréchaux , surmonté d'une couronne
ducale et entouré d'un collier (Saint-Es-
prit ?)

— Ce sont là les armes des La-

baume, mais le seul maréchal de cette

famille vivait au xV. Or la sculpture en

question semble contemporaine du châ-
teau (commencement du xvii'). Je suis

d'autant plus intrigué que les La Baume
ne furent pas possessionnés en Bordelais
et je me demande si cette grande pierre

sculptée (i m. X ' m-) ne vient pas d'ail-

leurs et n'a pas été posée là après coup
par fantaisie.

Le Père Anselme nous donne bien :

Antoine de La B... comte de Montrevel,
colonel général d'infanterie, né en 1595,
père de Claude-François, chevalier des

Ordres, maréchal de camp, tué en 1621
;

celui-ci père de Ferdinand, maréchal de

camp, aussi chevalier du Saint-Esprit ,

mort en 1661, mais cela n'explique ni

l'écu de maréchal de France ni la pré-
sence de ces armoiries dans un château
du Bordelais. — Je suis extrêmement dé-

sireux qu'il me soit donné une réponse
satisfaisante.

Saint-Saud.

Fer de reliure à déterminer :

trois tôtes de lévrier. — Je possède
VHistoiie de la vie et actes mémorables de
Frédéric- He>ii y de Nassau,prutce d' Orange,
par J. Commelyn, à Amsterdam chez la



N» 1391. Vol, LXIX.

191

L'INTERMEDIAIRE

veuve et les héritiers, de îndocus lansso-

nius 1656 in folio, très nombreuses plan-
ches gravées, par Meurs.

Cet ouvrage, revêtu d'une reliure en

veau, a malheureusement le dos ancien-

nement refait
;

le plat porte un fer ar-

morié très bien conservé Je ne sais à

quel bibliophile du xvii» s'ècle l'attri-

buer
« Ecartelé aux 1 et 4 de... au chevron

de... chargé de trois aiglettes de... — aux
2 et ^ de... aux trois têtes de lévrier de...

colletées et couronnées de... » timbre :

couronne de marquis. Supports : deux

aigles reposant sur quatre drapeaux en

sautoir — croix de l'ordre du Saint-Es-

prit (?)

Facture xvii° siècle.

R. DE R.

iq2

un Jean

Un Villiers de Tlsle 'v dam à la

Hougue (1692). — Les journaux an-

noncent que l'Inscription maritime de la

Hougue (Manche) va procéder à une ad-

judication ayant pour objet intéressant de

faire relever du fond de la mer, à la fois

dans un but utile de prudence maritime
et de conservation historique, les vestiges
des navires français coulés à la suite de la

grande bataille navale de la Hougue (6
mai 1692) et qui, aujourd'hui, à marée

basse, surgissent des eaux en écueils cou-

verts d'algues et de coquillages.
Sans nul doute la cueillette de ces dé-

bris de la flotte de Tourville nous indi-

quera à quels navires ils ont appartenu,
tout enxonservant pour nos musées mari-

times de précieux échantillons de notre

armement naval de la fin du xvii* siècle.

Or, j'ai retrouvé, dans une note d'ar-

chives de marine, qu'un Jean de Villiers

de risie Adam était à ce périlleux combat
de la Hougue et qu'il faisait partie de

1 équipage du navire commandé par le

Comte d'Aufreville. Quel était ce navire,

puisqu'il y avait, si je ne fais erreur, deux
officiers de la marine de ce nom à la

Hougue, dont l'un fut tué ou noyé dans

le combat .' Il serait d'ailleurs très intéres-

sant de savoir aussi quel était le Villiers

de risle Adam en question et le grade
qu'il occupait à son bord dans la marine

de TEtat Nous avons des raisons de croire

qu'il s'agit d'un des aïeuls directs de

l'écrivain des Contes cruels, que sa ville

natale va glorifier au printemps, d'autant

plus qu'il y eut un )ean de Villiers de

l
risle Adam qui mourut enseigne de vais-

; seau à Brest en 1710.
1 Th. Janvrais.

' Fer de reliure à i^ientifier : deux
oiseaux. — Je serais fort obligé de sa-

voir à qui appartenait cette marque, que
'

ie trouve sur un volume daté de 1749 :

;
Ecartelé aux 1 et 4 de... à ^ losanges de...

posés en bonde, aux 2 et ^ de... à une

]
tour ie... Supports : deux oiseaux contour-

, nés ;
couronne de marquis.

! Margeville.

î Ex-libris à identifi: r : deux coqs.

j

— D'argent au chevron d'azur accompa-

: gné de deux coqs de gueula (ou au natu-

rel ?) en chef et d'une étoile de sable en

pointe. Supports : deux lions ; couronne de

'. comte; style du xviii« siècle Je remercie à

;

l'avance les aimables confrères qui vou-

; dront bien me renseigner sur cet ex-li-

bris. On le dit normand.
! Margeville.
(

'

« Bella gérant alii. » Auteur latin

à retrou V er. — De qui sont les vers si

1 connus:

Bella gérant alii, tu. felix Austria, nube :

Naru quae Mars aliis, dal tibi régna Venus ?

j Nauticus.

! Vaudeville sur les Philippiques.—
'

Charles Collé, parlant dans ses Journal

, et Mémoires (édition Bonhomme, 1, page
\ 3315), des Philippiques de Lagrange-Chan-
i cel, fait cette remarque :

i Le principal mérite de celte œuvre d'ini-
*

quité a été le vaudeville que cela fit compo-
ser dans le temp», et sa méchanceté.

Un biographe désirerait avoir des ren-

seignements sur le « vaudeville », au-

quel a fait allusion le fameux chanson-

nier.

D. D.

Le vœu de Robert le libéral. — A
l'occasion du couronnement de la Vierge,
à Honfleur, en juin dernier, tous les jour-

naux locaux et régionaux publièrent des

historiques de la chapelle de Grâce sise

sur la côte du même noir.

Dans l'un d'entre eux, on lit :

Ce n'est cependant qu'au u^ siècle que fut
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construite la première chapelle, résultat

d'un vœu de Robert le libéral, ou le magni-
fique, duc de Normandie,
Ce seigneur qui "régna de ioq8 à 1035

après avoir guerroyé contra des vassaux lé-

voltés, résolut de faire rendre aux fils d'Eii-

Iherlbert, leur trône d'Angleterre, usurpé par
Knut le Danois.

A cet eftet, il part avec une flotte de Fé-

campen 1034. mais en plein océan, l'expé-
dition est prise dans une si violente tempête
que Robert voyant ses jours et ceux de ses

compagnons en danger promit à la Vierge si

lui et les siens ont la vie sauve, d'édifier trois

chapelles sur les rivages de la mer.
La bonne Mère le prit en pitié et lui per-

mit de débarquer sur les côtes de Guernesey.
De retour dans son domaine, Robert le li-

béral accomplit son vœu
;
la chapelle s'élève.

léserais curieux de savoir si Robert le

libéral a accompli entièrement son vœu,
en bâtissant les deu.K autres chapelles, et

dans quels lieux elles ont été édifiées ?

And, L.

Preuves de Malte à retrouver. -

Serait-il possible de retrouver expédition
ou original du procès-verbal des preuves
de Malte de Charles d'Audric, reçu che-

valier de St-Jean de Jérusalem en 1591,— fils de : noble )ean d'Audric de Savi

gnac, lieutenant du Roy et viguier d'épée
de Narbonne, conseiller et gentilhomme
ordinaire de la chambre du Koy (mort en

159;)
— et de Marie d'Alcoynes de Las-

tours. Ces preuves doivent remonter en-

viron à l'an 1395.
R deR.

Menanda !
— Dans des notes de lec-

ture qui remontent, h-ilas à 45 ans, au

moins, je trouve le. mot « menanda ! >>

qualifié par moi d'interiection en usage au

xvii"" siècle, et que, autant qu'il m'en

souvienne, j'avais extrait des Historiettes

de Tallemant des Réaux, qui donnait lui-

même ce mot comme employé par Bona-
venture Desperriers. |e crois que cette in-

terjection doit équivaloir à « Bran ! »

Mais je serais bien aise d'en avoir la con-

firmation, et qu'on m'indiquât l'étymolo

gie. RusTicus

« Toutpar l'opinion ».— C'est le titre

d'une parodie qui fut jouée, sans grand
succès d'ailleurs, au Théâtre Montansicr,
en juillet 1792.

Sait-on si elle a été jamais imprimée ^ l
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Michelet et la géographie de l'Al-

lemagn '.
— Une leçon de Michelet sur

la Géographie de l'Allemagne. Dans sa

préface de Rome publiée en 1891, Mme
Michelet dit .page 5)

quî, en 1828, à peine arrivé d'Heidelberg,
Michelet fit à l'Eco'le normale une leçon des

plus remarqu [blés, au point de vue des idées

générales, sur la Géographie de i'AlUmagne,
qu'elle a recopié et complété cette conférence

pour la donner à une revue.

Où a paru cette leçon ?

P. M.

Le général baron de Laplane : en
existe-t-il un portrait?

— Le général
de Laplane, né le 15 octobre 1766, fut

nommé général de division en 1813. Ce
vétéran des guerres de la Révolution et de

l'Empire qui servait depuis 1782 fut

chargé de la défense de Glogan. Cette

place se rendit en avril 1814 par ordre du
Gouvernement provisoire, après hi chute
de l'Empire. Existe-t-il un portrait peint,

dessiné, i^ravé ou lithographie de ce gé-
néral retraité à la seconde Restauration et

mort en 1837 ?

COTTREAU.

Bibliothèque du Baron Pichon.— Pourrait on m'indiquer ce qu'est de-

venu, et en quelles mains se trouve ac-

tuellement, un catalogue de vente que je
cherche. Il s'agit d'un numéro de la Vente
de la Bibliothèque du baron Pichon, fé-

viier-mars 1898 désigné ainsi : n° 2459.
3 catalogues de Huquier, exemplair, de
Manette et annoté par lui.

J'aurais le plus grand intérêt à consulter

ces catalogues si le propriétaire actuel

voulait bien m'en donner communica-
tion.

J.
V. P.

Un grand veneur : M. de Boderu.— C'était un chasseur en renom en Bre-

tagne et qui fut, parait-il, pair de France.
Où habitait il et qui pourrait fournir à son

sujet quelques notes biographiques? Quels
ont été les desceiida ts ou he*ritiers de
.V.. de Boderu ?

Th.).



N» 1391. Vol. LXIX

195

L'îNTERMEDIAIRE

196

Repoiiide0

La loi Cincia (LXIX, 42).
— Dans la

Rome primitive, ou la connaissance des
lois fut longtemps le privilège des

patriciens, c'étaient eux d'habitude qui
se cliargeaient de défendre en justice leurs

concitoyens. Il y avait là, quand les

plaideurs étaient leurs « clients . une des

obligations naturelles de leur patronat ;

c'était aussi pour les jeunes nobles un

moyen de se faire connaître, et d'acqué-
rir la popularité qui les ferait élire aux

charges publiques.
Cet office d'avocat était gratuit, tout

d'abord Peu à peu, on le fit payer ;
et

c'est pour mettre fin a cette exploitation des

plébéiens par ks patriciens (v. le Discours
de Caton, Tite Live, livre XXXIV, § 4),

que le tribun Cuic'us Alimentas, en 204
av. J.-C, dans a loi qui porte son nom
« de donis et niuneribus » tit inscrire la dé-

fense de recevoir, pour plaider une cause,
de l'argent ou des présents. Cette dé-

fense, comme on pense, fut souvent élu

dée. Auguste jugea nécessaire de rajeunir
la loi par un sénatus-consulte, qui con-

damnait les avocass qui auraient reçu un
salaire à la restitution du quadruple. Ceci

encore resta sans effet.

Sous l'empereur -laude (Tacite, Anna-

les, livre XI) il crriva qu'un avocat,

après avoir reçu d'un client 400.000 ses-

terces, s'arrangea pour lui faire perdre sa

cause (il n'y avait alors, dit Tacite, pas de

marchaadise plus à vendre que la perfi

die des avocats). Le client vint se tuer

dans la maison de son défenseur infidèle.

Grand scandale. On réclame au Sénat la

remise en vigueur de la loi Cincia. D'au-

tres font remarquer que l'éloquence,

maintenant, ne conduisant plus comme
autrefois aux grands rôles politiques ,

et

d'autre part bien des gens sans fortune se

consacrant au barreau, il faut cependant
que le métier d'avocat, comme les autres,
fasse vivre son homme. Ainsi en jugea
l'empereur, qui autorisa les avocats, à

l'avenir, à recevoir des honoraires, mais
en fixa le maximum à 10.000 sesterces.

Des mesures analogues furent encore pri-

ses par Néron, Trajan, Dioc étien, et leur

fréquence prouve qu'elles restèrent toutes

inefficaces, et que les avocats réputés
trouvèrent toujours le moyen de faire

passer leurs clients par où il leur conve-
nait. ' Ibère.

*
* *

On lit dans Rome au siècle d' Auguste
de Ch. Dezobry (2« éd., t. III, p. 192) :

Les orateurs calculaient le prix de leurs

paroles, ne se chargeaient plus gratuitement
de la défense des clients et les rendaient

tributaires, leur vendaient leur protection.
Cela fut poussé si loin que vers le milieu du
sixiè-.ie siècle (549 A. C.) on fut obligé de
leur interdire par une loi expresse, la loi

Cincia, de recevoir ni argent ni salaire pour
leurs plaidoyers.

Références : Cic. de Offic. II, iq.
—

Q. Cir. de Pet. consul. 9.
— "Tit.-Liv.

XXXIV, î.
— Cic. de Orat. II, 71 ;

de

Senect. 4.
— Tac. Ann. XI, 5.

P.C. c. DE MORTAGNE.

Oii est le tombeau de Léonard de
Vinci? (LXVUl, 809 ; LXIX, 22, 1 17J.

—
Un Comité franco-italien se forma eni9o6
dans le but d'entreprendre des fouilles

pour retrouver au château d'Amboise,
dans la chapelle où il aurait été enterré

les restes de Léonard de Vinci. Je ne sais

ce que fit effectivement ce Comité : quel-

que intermédiairiste au courant de cette

particularité pourrait nous renseigner.
On sait que Léonard, installé par Fran-

çois !'• dans le petit Castel de Clos ou

Cloux (depuis Clos Luce), dans un site

ravissant, sur les bords de l'Amasse, y
mourut le 2 mai 1519 Son testament,

rédigé le 23 avril, renfermait l'expression
de son désir d'être inhumé dans l'église

de Saint-Florentin d'Amboise. De fait son

corps fut enterré dans la collégiale du

château fondée par Foulques Nerra, comte

d'Anjou^ et connue par des gravures an-

ciennes. Le tombeau, sans doute, fut

modeste, car nulle description ancienne

de l'édifice, aucun récit de voyageur n'en

fait mention.

La dépouille mortelle du grand artiste

n'attira pas l'attention, lorsqu'au com-
mencement du xix'* siècle fut détruite

l'église collégiale.
Des fouilles exécutées en 1863 sous la

direction de A. Houssaye firent mettre à

jour sur l'emplacement de cet édifice, des

osstments mélangés lors de la destruc-

tion, et, tout auprès de ces restes, un

fragment d'inscription portant les trois

lettres N C I que l'on considère comme
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une partie de l'inscription funéraire. Le

buste en marbre de Léonard, par H de

Vauriel, fut érigé en cet endroit avec

cette inscription : 14^3-i^iç. H. Je Vau-

riil. jSôp. Les ossements non identifiés

furent déposés dans l'élégante chapelle

Saint-Biaise, proche de l'ancienne église

collégiale et dans le dallage en 1S74 on

y grava cette inscription à laquelle M. J.

Chappee songe évidemment (colonne 221

mais en la rapportant à peu prés :

Sous cette pierre tepo.ent les ossements

recueillis dans les fouilles de l'ancienne cha-

pelle royale d'Ambroise parmi lesquelles on

suppose que se trouve la dépijuiile mortelle

de Léonard de Vinci, né en 1452, n'-ort en

1519.
—

1874.

Puisqu'il est question du lieu où fut

inhumé Léonard de Vinci (certainement
la chapelle royale du château d'Amboise),
il n'est pas hors de propos de se deman-
der où fut enterré un autre italien, diffé-

remment célèbre, le duc de .Viilan. Ludo-

vic Sforza ou Ludovic le More, fait pri-

sonnier à Kovare et conduit dans le châ-

teau de Loches. P<<rmi les peintures dont

il orna les murs de son cachot, étaient

des semis d'étoiles, des arabesques, son

propre portrait . des inscriptions dont

celle-ci : < Celui qui net pas contan >.

Ludovic mort en 1508, fut inhumé dans

l'église collégiale du château de Loches,
dite Notre-Dame puis St-Ours, mais sans

que l'on jugeât opportun de lui édifier un

tombeau en rapport avec son rang distin-

gué. Cette sépulture était suivant Du-

chesne, devant le cr;icifix ; suivant Du
Buisson qui visita Loches au xvii« siècle,

dans une chappelle latérale.

Un mot encore. On a répété à satiété

que François h' avait fermé les yeux à

Léonard de Vinci. Des peintres, des gra-
veurs et sans doute aussi des poètes, ont

dépeint la scène d'une manière fort émou-
vante. 11 convient de remarquer que
Léonard mourut le 2 mai 1519 et que le

roi était fort tranquille à Saint-Germain-

en-Laye le i"' et jours précédents et aussi

le 3. Alors les érudits doivent se dé-

fier des gens d'imagination 11 y a ^i'au-

tres légendes sur Léonard de Vinci en

France. Maurice Lecomte.

La plus belle parole franc ise,

quelle est-ell 5 ? (LXIX, 89.
— Geita

Dei per Francos. H. de L.

Dans cet ordre d'idées on pourrait citer

les paroles prononcées par notre Prési-

dent au banquet du Cercle « la Plume et

l'Epée » :

11 n'y a pas, a dit le chef de l'Etat, de

plus belle devise que la vôtre... Glorifier le

fiasse, c'est reconnaître ce que la France doit

au long travail des siècles
;
Honorer le pré-

sent, c'est être de son temps et contribuer à

rendre la société chaque jour meilleure
;

fréparer l'avenir, c'est accroître le patri-

moine de la France et ensemencer pour de-

main les champs illimités de l'espérance.

« En dehors de tout esprit de parti »

comme le dit notre confrère, glorifier le

passé, honorer le présent, préparer l'ave-

nir formerait un ensemble séduisant. .

s'il ne fallait faire quelques réserves

pour le présent.
ROAN.

*
« *

Le peintre Jacques Onfroy de Bréville,

sous son habituel pseudonyme de Job, a

illustré, il y a quelques années, un beau
livre d'étrennes, intitulé « Les Mots histo-

riques de France ». Je ne sais si la plus
belle parole française, qui peut être la

plus ignorée s'y trouve, mais il y en a,

Dieu merci, de fort beaux.

C. Deh.-vis.
«

Il me semble que le « Quand même ! ^»

du grand patriote Paul Déroulède, qui
vient de s'éteindre à Nice, mérite de figu-
rer dans la collection dont parle notre

confrère V. Cette parole répond, en effet,

à la condition posée par ce dernier : « être

le son du patriotisme le plus pur, du na-

tionalisme le plus noble, de la tradition

la plus forte ». Nauticus.

Rabelais et l'Anjou fLXVIIl, 480,

540 ; LXIX, 99).
— Cette quetion a été

posée dans \' Intermédiaire peu après
l'avoir été par le Fureteur angevin dans
la Rcvtie d' Anjou ^

où M. Uzureau a déjà
adressé tout ce qu'il reproduit encore
dans V Intermédiaire en y ajoutant les ré-

ponses des autres correspondants de la

Revue d'Anjou Est-il utile de rééditer ce

que chacun sait de ce que Rabelais a dit

d'Angers et ne serait-il pas bon de se rap-

peler que la question posée est précise.

j

Est-il vrai qu'après avoir étudié a Seuilly.

i Kabelais fut envoyé à la Baumette .? On
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sait qu'il y a, à ce sujet, une tradition : ce

qu'il importerait de trouver c'est un do-

cument sérieux.

Toutefois il est intéressant de noter

que Rabelais en parlant de la Basmette

« où les estables sont au plus hault du

logis » montrait qu'il connaissait le lieu,

car on accédait — et on accède encore

par en haut — au logis bâti sur le roc

dominant la Maine, tandis que le cloître,

la chapelle et les jardins se trouvent en

contre bas et n'ont un accès par le rivage
de la Maine que par uti escalier. Les éia-

bles se trouvaient donc « au plus hault

du logis ». René Villes.

Mort de Voltaire (LXVIIl, 761 ;

LXIX, 22).
— Pendant que M. Ulysse

Rouchon trouvait l'Abbé Jean Jacques
Baillard des Combeaux appuyant son pa
renten vue de l'obtention d'un Canonicat,

je le rencontrais, moi, propriétaire des

terrains sur lesquels s'élèvent, aujour-

d'hui, les immeubles de la Banque de Fa-

ris (Rues d'Antin, Louis le Grand, des

Petits Champs, et Avenue de l'Opéra).

Nous sommes au début du xvui» siècle.

L'architecte Bullet a vendu « les places à

bâtir y> sur les nouvelles rues, à l'abbé

Baillard. Celui-ci ne les garde guère.
Peut-être en est-il dégoûté par le voisi-

nage du marquis de La Fare, chez lequel,

précisément, le jeune Voltaire fréquente
en joyeuse compagnie !

En tous cas, il les rétrocède toutes,

sans grand bénéfice, et par l'intermédiaire

d'un mandataire le sieur Pollard, entre-

preneur des bâtiments du Roi.

L'abbé Baillard des Combeaux, prêtre,

n'est encore(!7io)que docteurdeSorbon-

ne. Prieur etSeigneurdebt-Julien-la-Tour.

Je voudrais savoir où était ce Prieuré

là. Je trouve, dans Lebœuf (édition de

Bournon) une liste de St-Julien, dont un

a Tours, mais pas <.< la Tour ». Si quel-

que collaborateur voulait me donner, par
la même occasion, des renseignements
sur ce que fît, en dehors de l'instruction

du Dauphin, l'ancien propriétaire de la

Rue d'Antin, durant ses 84 ans de vie, je

lui en serais bien reconnaissant.

L. V. P.

Aubus.^ 00 (Marche) (LXVIU, 716,

836).— Pour se renseigner sur l'origine

des familles encore existantes, il faut tou-
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jours consulter le Dictionnaire des familles

françaises par M. Ch. d'E. A. Or, d'après
cet ouvrage (t II, p. 39), la famille d'Aubus-
son est une des plus anciennes de la bour-

geoisie de sa région et connue depuis les

dernières années du xV siècle

La filiation des derniers degrés de la

branche de Soubrebost est donnée par le

vicomte Révérend (Titres de la Restaura-

tion) puisqu'elle reçut le titre de chevalier

héréditaire le T'' février 1817.
Consulter aussi le Nobiliaire du Limou-

sin par Nadault.

G. -P. Le LiEUR r'Avost.

Le Régicide Audrein (LXVI1I,669 ;

LXIX,60) — Yves-Marie Audrein, évêque
constitutionnel de Quimper et député du
Morbihan avait voté la mort de Louis XVI
avec condition d'examiner « s'il est expé-
dient ou non de la différer. » Un chef de

chouan, ancie-n métayer Je M. de Mari-

gny et dont le père avait été tué par les

bleus Pierre Le Cat (1) averti qu'Audrein
revenait de Paris, arrêta la diligence, l'en

fit descendre et le remit à sa troupe pour
être jugé comme régicide II fut condam-
né. On lui laissa le temps de se pré[)arer
à la mon puis il fut exécuté près de la

Cioix aux liserons sur le chemin de Ros-

porden non loin de la route de Quimper.
A quelque temps de là, Pierre se trouvant

au marché de Ros| orden et reconnu par
une petite dame qui était dans la dili-

gence, fut dénoncé par elle, suivi, arrêté

jugé et fusillé. Ces détails nous sont don-
nés par le vicomte Oscar de Poli, dans
son intéressant ouvrage Jean Poigne
d'Aciei, récits d'un vieux chouan, publié
chez Palmé. Même si le fait avait été un

peu dramatisé dans ce récit il n'en est

pas moins absolument exact et ne peut
être mis en doute

;
il est confirmé par

nombre d'ouvrages, notamment par VHis-

loiie de Maximtlien Robespierre, éditée

chez Thery, rue St-Aubert, à Arras, en

1850.

J. d'HARDlCAT.

Famille d'Andlau ou d'Andlaw
(LXIX 44).

— Les d'Andlau ou d'Andlaw

(i)II descendait, je crois, d'Antoine le

Cat, marchand en la ville de St-Malo origi-
naire de Bazinghen ou Audembeit en Bou-
lonnais (1630).
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sont une des premières et des plus an-

ciennes familles de TorJre équestre de la

Basse-Alsace. La famille forme plusieurs

lignes, branches et rameaux, établis en

Alsace, dans le pays de Bade, en France
et dans l'ancienne principauté ecclésiasti

que de Bàle. Elle figure dans l'édition

comtale et dans l'édition baroniale de

VAlman.jcb de Goih.i . Le Manuel de cet

Almanach. publié en 1855 donne des dé-

tails sur les origines et les établissements

de cette famille.

De même le Dictionnaire de biographie
du Frère Sitzmann de l'Institut des Frères

de Benfeld donne des notes biographiques
sur divers membres de cette famille.

Celui qui a épousé la fille du fameux
Helvétius, fils d'un spécialiste, nommé
Schweitzer, s'appelait Frédéric-Antoine

Marc d'AndIau. 11 était né le 15 avril

173s au château de Hombourg, petite lo-

calité de la Hardt, non loin de Mulhouse.
Le château et le domaine de Hombourg ap-

partiennent aujourd'hui à la comtesse de

Maupeou, fille de l'mdustriel mulhousien
Koechlin.

Lès parents du B.iron d'Andlau Helvé-

tius étaient François
-
[oseph

- Frédéric

d'Andlau et Marie-.Anne de Reinach-Werth
de cette vieille famille alsacienne qui a

donné à l'Hglise plusieurs princes-évè-

ques
Entré au service militaire il fit sa car-

rière dans le Régiment Royal allemand.
Il était maréchal de camp quand il fut élu
le 4 avril 1789, député de la noblesse aux

Etats-généraux par le bailliage de Hague-
nau et Wissembourg. Il adhéra au Tiers-

Etat et joua un rôle effacé à la Consti-
tuante. Peu après il fut président du dis

trict de Huningue dont sa terre de Hom-
bourg dans le Hardt faisait partie.
Un de ses fils, Benoit d'Andlau, né à

Hombourg en 1761 fut le dernier prince-
abbé de Murbach. Lui aussi fut député
aux Etats-généraux ; il émigra lors de la

Révolution, et se fixa en Souabe, puis en
Franconie 11 ne rentra pas en France et

mourut en 1841 à Eichtrelt, capitale d'une

principauté ecclésiastique dont l'évêque
était sufTragant de la province métropo-
litaine de Mayence.

Fromm, de VUniver'i.
«

• •

Le comte d'Andlau, maréchal de camp,
député d'Alsace aux Etats généraux de

1789, lieutenant-général des armées du
roi et Ambassadeur à Bruxelles, mourut à

Paris le 20 juillet 1820. Il avait épousé à

P.iris en i772Geneviève-Adélaided'Helvé-
tius (morte au château de Voré. Orne, le

20 novembre 1817).
II y eut six enfants de ce mariage :

1° Aiwand Gaston-Féltx, comte d'An-

dlau et de l'Empire, chambellan de Napo-
léon V^^

,
maréchal de camp, pair de France

(né à Paris le 16 novembre =779 f à Ver-

deronne, Oise, le 16 juillet 1860) qui

épousa à Nancy, le 4 février 1825, Pau-

line-Joséphine d'Hennezel, fille de Charles

François, comte d'Hennezel de Gemme-
laincourt et de Marie Joséphine-Cécile du

Parge de Bettoncourt.

2° Harioiiin-Oititave. baron d'Andlau,

écuyer de l'impératrice (né à Paris, 27 sep-
tembre 1787 -j-

8 juin 1850) qui épousa
Mlle d'Orvilliers.

3'' Anne-Catheiine fnée 1773 y 1855)

qui fut femme du comte d'Orglandes,pair
de France.

/^''Henriette Geneviève (née 17747 1826)

qui épousa le marquis de Rosambo, pair
de France.

15" et 6° Un fils et une fille morts au
berceau.

La comtesse d'Andlau, née d'Hennezel,
mourut à Paris le 26 janvier 1873 ayant
eu trois enfants :

a) le général comte d'Andlau, sénateur

de l'Oise.

b) la comtesse de Charrin.

c) la générale comtesse de Chana-
leilles.

Le général d'Andlau, mort en 1892, ne

laissa que deux filles.

Vicomte de Hrnnezel d'Ormuis
*

» *

Antoine-Henri d'Andlau. marié le 14
octobre 1772 à Geneviève-Adélaïde Hel-

vétius morte en avril 1812 dont : 1. Anne
Catherine, née le 9 juillet 1773, morte le

3 juin 18s 5, mariée à Nicolas François-

Dominique, comte d'Orglandes, député de

l'Orne sous la Restauration, pair de

France (1823) né à Argentan en 1767,
mort en 1857 : dont 4 fils : l'aine, marié
à Mlle Dentzel, et le dernier marié à la se-

conde fille de d'Orvilliers, et sœur de Mme
La Tour du Pin de La Charce, petite-fille

de Mme Rilliet (Voir sur eux Frénilly 306 ;

11. Henriette Geneviève, née le a décem-
bre 1774, morte le 5 mai 1826, mariée à
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Louis Le Peletier, marquis de Rosambo

(1777-1856) pair en 1815 : dont: i" Marie,

née en 1800; 2° Ludovic, né en 1801,

marié le 27 juin 1825 à N. de Mesnard,

fille delVlesnard,l'écuyer de la duchesse de

Berry ; 3" Pauline, néee.i 1805; 4° Made-

leine, née en 1815 ou 1814 à Toulouse,
mariée au comte de Bernis

; 5° Antonie

Pauline, née le 26 mai 1807, mariée le 30
avril 1829 à Antoine Théodore Viel, mar-

quis de Lunas, seigneur du Pugei né en

1803; 111. Elisabeth Adélaïde Ëléonore,

née le 16 juin 1777 ;
IV. Armand Gaston

Félix, né le i6 novembre 1779. V. Jean
Stanislas né le 27 décembre 1783 mort le

17 avril 1789 ; VI. Hardouin Gustave, né

le 2 septembre 1787.
P. CORDIER.

Rose Barreau (T. G. .89).
— En 1894,

l' Inteimédiaii e demandait des renseigne-
ments sur Rose Barreau, femme soldat de

la Révolution.

Aucune réponse n'a été faite à la ques-
tion ; doutant que le curieux qui signait

Valerius ait encore malgré les ans la cons-

tance de penser à son héroïne, j'hésitais à

envoyer cette tardive notice. Notre sym-

pathique directeur pressenti l'ayant sou-

haitée, je la résume et la trouve encore

trop longue pour les précieuses colonnes

de notre Revue. Les archives départemen-
tales du Tarn, une étude de M. Léon

Heunet parue dans la Revne du Tarn,

telles sont les sources de ces renseigne-
ments.

Rose Barreau, née en mai 1773, à Sé-

malens, de Louis Barreau, ménager, et de

Jeanne Cabal, était tailleuse d'habitsquand
elle épousa, le 4 mars 1793, François

Layrac, né à Sémalens (Tarn) en 1767.
Rose ne tarda pas à s'enrôler pour

suivre son époux qui faisait déjà pa;tiedu
bataillon des volontaires.

Le 5 mars elle était immatriculée à la

compagnie de grenadiers :

N° 1220 Liberté Barreau

fils {sic) de Louis et de Jeanne né à Sé-

malens, district, de Castres, département
du Tarn.

Agée de 22 ans, taille 3 pieds 2 pouces

(i m. 67). Grenadier recrue du 5 de mars.

Voici brièvement résumés ses états de

service :

A l'armée des Pyrénées sous La Tour

d'Auvergne ; i

— Le 2 mai 1793, baptême du feu ;

— Le 12 mai, escarmouche de la Croix

des Bouquets ;— Le 14 juillet, La Tour d'Auvergne
cite Rose « qui s'est montrée plus qu'un
homme » dans l'attaque du retranche-

ment de Biriaton, où son mari tomba

percé d'un coup de feu, elle transporta le

blessé avec l'aide de son frère volontaire

à la même compagnie.
Dans une autre adresse au citoyen Gar-

rau, La Tour d'Auvergne parle élogieuse-

ment de la conduite de Rose : « Si j'avais

auprès du Pouvoir Exécutif l'influence du

citoyen Garrau, je n'hésiterais pas de

solliciter une place d'officier pour cette

héroïne républicaine. »

De leur côté les officiers de Rose Bar-

reau veulent porter sa conduite à la con-

naissance du département : « A côté du

nom dt la Pucelle, que leur a transmis le

vil amour des rois, nos enfants liront ce-

lui de Rose que- le génie bienfaisant de la

Liberté offre au crayon de l'Histoire. »

L'héroïsme de Rose est enfin officielle-

ment signalé à la Convention par les Re-

présentants du Peuple en mission.

L'Assemblée lui accorde une gratifica-

tion de 300 livres.

Liberté Barreau resta à l'armée pen-
dant la convalescence de son mari et n'in-

terrompit « ses nobles actions que pour
donner de nouveaux défenseurs à la pa-
trie. »

Prétextant les rhumatismes et l'affai-

blissement de sa vue et de l'ouïe, elle ob-

tient son congèle 10 septembre 1793.
Sa solde de retraite était de 100 francs

(27 juillet 1805).
Elle eut cinq enfants : Victoire, Fran-

çoise, Sophie, Basile et Pau!.

Son mari avait obtenu une concession

de 8 hectares, 10 ares, 92 centiares dans

les camps militaires de vétérans.

A leur dissolution ils se retirèrent à

Chambéry,puis à Dijon, puis à Castres,en-

fin à Montpellier où le mari reçoit un

doublement de solde.

Le maréchal Soult (31 juillet 1832) .

leur obtint lentrée aux Invalides ;
ils re-

joignirent la succursale d'Avignon, Fran-

çois Leyrac mourut le 10 février 1833 et

Rose le 24 janvier 1843.

L'Echo de yaucluse lui consacra un ar

ticle élogieux.
R. DE R.
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Bathéon (LXVIII, 812).
— 11 y a un

dossier Bathéon dans '.e volume 214 de la

Collection des Pièces originales., au Cabi-
net des manuscrits de la Bibliothèque
nationale.

La première pièce de ce dossier est un
extrait du testament (24 décembre 1714)
d'Antoine Bathéon, écuyer, conseiller

honoraire en la Cour des monnaies, séné-

chaussée et siège présidial de Lyon.
Antoine Bathéon, qui avait épousé Jeanne

Gaultier, avait pour fils : Léonard, écuyer,

seigneur de Vertrieu, Quirieu, St-Bodile

et autres lieux, conseiller du Roy en sa

Cour des monnaies..., et Pierre Gaspard,
écuyer.

De Mortagne.
*

La généalogie suivante répondra, j^

crois, à la question de M. De Nenohire.

L — Antoine Bathéon, marié à Bonne

Thomas, eut :

1° Léonard qui suit.

2° Benoite, née en i6ig, mariée en

1636 à Paul Boussin, dit La Croix (tige
des Lacroix-Laval).

II. — Léonard Bathéon, échevin de

Lyon (1678). Marié à Anne Des Brosses

(1647), d'où :

1» Antoine, qui suit.

2° Bonne, morte en 1729. Mariée en

1668 à Annibal Michon (frère de Louise

M., mariée à Gaspard Gaultier), d'où 17
enfants.

III. — Antoine Bathéon, seigneur de
Vertrieu (le personnage qui intéresse no-

tre collègue De Nenohire), conseiller au

présidial de Lyon, marié en 1683 à Jeanne
Gaultier, fille de Gaspard et de Louise

.Michon, d'où :

IV. — Léonard Bathéon, seigneur de
Vertrieu et Amblagnieu, conseiller au pré-
sidial, marié en 1713 à Bonne Pupil de

Craponne, d'où :

i°Jean Antoine, premier président au
bureau des finances de Lyon (reçu 1739),
mort en 1746, cinq mois après son ma-

riage avec Françoise Anne Nicolau.
2<> Pierre', de la Compagnie de Jésus.

3" Barthélémy Joseph, mariéen 17S2 à

Marie de Lacroix-Laval, d'où postérité.
Bathéon : D argent, an sautoir dentelé

de iincple, cantonné de quatre tourteaux de

gueules, au chef d'azur chargé d'une tète de

ion arrachée d'or,

Jos.Balloffet,
'

Bosselman (LXIX. 4).
— Le premier

problème à résoudre serait le suivant : Y
a t-il eu un ou deux Bosselman fn)? Le

grand dictionnaire allemand que cite

M. Prost {ylUgemeines Lexi.on der BilJai
den Kiirtftler, vierter B.md, Leipzig, En-

gelmann, 1910) identifie avec apparence
{ivancbeinlich) le miniaturiste et graveur-
Bosselman (n) qui 6X5.0=3 aux Salons de

l'Empire, avec A. Bosselman, connu sous
la Restauration. .Mais cette opinion ne
semble pas la plus répandue.

En second lieu, si la miniature dont

parle M. Prost et qui « représente la fa-

mille royale de France » est bien, comme
il le dit, celle qui est mentionnée dans le

dictionnaire allemand, c'est celle qui fai-

sait partie de la collection Richard Schwe-
der, dispersée à Berlin en novembre 1900.
Or, dans le catalogue de cette collection

(Sammluiig des heirn Richard Schweder...

yersteigerung :^u Berlin... den 22 his

jo novembre ipoo... Kôln, igoo, in-4">),

cette miniature est donnée comme signée,
mais il n'est pas fait mention de la date

1790. Voir, p. 79 : « Miniaturen . 1319.— Vier Profilbrustbilder mit der Famille

Ludwig XVI, in reichen Gewandungen
und gepudertem Haar. Bezeichnet : Bos-
selmann — Hohe 6, Breite 8 cent. » 11 y
a donc aussi à éclaircir ce point.

F. L.

De Bourguignon Dumesnil(LXVlIl,
379). N. Le Bourguignon du Mesnil

prit part aux assemblées électorales de la

noblesse du bailliage de Caen. en 1780
[Magny : Nobiliaire de Normandie],

Je pense qu'il pouvait appartenir à la

même famille que Constantin Le Bourgui-
gnon de Lile dii Perré, avocîat au bailliage
de Caen, anobli par lettres patentes de

i776,dont on trouve le texte dans \e Naît-

veau d'Hozier, qui fit aussi convoqué aux
assemblées de la noblesse des bailliages
de Caen et d'Exmes, et qui reçut pour
armes, d'après le règlement de 1776: de

gueules, au chevron d'or, accompagné en

chef de 2 croissants du même, et, en pointe,
d'une rose d'argent ; au chef d'argent,

chargé de 2 branches d'olivier de stnople,

passées en sautoir (On. d'E. A. Diction-

naire des Jamilles françaises, t. VI, p.

194).

G. -P. Le Lieur d'Avost.
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Le secret de Campi (T. G, 164;
LX;LXV1II. 836; LXIX, 14, 109).

—
Au cours de son réquisitoire M Q. de

Beaurepaire apostrophant Campi s'écria :

« Vous croyez que je ne sais pas qui vous

êtes, eh ! bien, je vais vous le dire. 1» Ici

l'accusé et son défenseur eurent un sou-

bresaut d'émotion et l'avocal général
continua :

« Vous êtes l'assassin de la rue

du Regard. Et vous vous êtes souillé d'une

tache de sang indélébile, que, suivant la

sublime exprer si^ n de Shakespeare, tou-

tes les vagues de la mer ne suffiraient pas
à laver >>.

C'est ainsi qu'on s'exprimait en ces

temps déjà lointains. Souvent, je me suis

rappelé cette phrase sonore, depuis que
Y Intermédiaire a posé cette question nou-

velle, en me disant qu'il y avait bien des

chances pour que Campi ne fût jamais
connu que de la façon dont M. de Beaure-

paire le connaissait lui même.
Du reste, j'ai beau m'appliquer à com-

prendre les curiosités les plus variées, je
ne puis encore arriver à saisir l'intérêt

que pourrait présenter l'identification du

personnage en question si, toutefois, elle

était possible.
La réussite d'une pareille tentative ris

querait de plonger dans une tristesse nou-
velle une famille que je sais honorable,
sans du teste la connaître,et pour quelle
mince satisfaction !..

Le soir du jour où les électeurs d'Apt
chargèrent Georges Laf^uerre, malgré sa

jeunesse de les représenter à la Chambre
le jeune candidat fatigué s'était couché
avant la fin de la bataille Ce fut le len

demain matin, que le garçon d'hôtel qu
le réveilla, lui apprit qu'il était député
d'Apt et que Campi n'était plus.

La visite au président Grévy dont parle
le collègue Jean Bernard avait été inutile

et Laguerre, depuis son retour de l'Elysée,
n'avait gardé, du reste, aucun espoir.

Le président avait parlé de son con-
frère assassiné avec une pointe de ma-
lice : «

J'ai connu maître Ducros de Sixt

au palais. C'était un avocat peu occupé.
Il se nommait Ducros, mais c'est l'usage
en certaines contrées de joindre à son pa-

tronymique le nom de son village ». Ce

qui avait, semble t-il, le plus frappé ce
vieux jurisconsulte, c'était, chose étrange,
la si uation sociale des victimes. A plu-

fait, M' Laguerre, de cet assassinat en plein

jour d'un bourgeois Je Paris ». Et cette

expression au dire de son interlocuteur

prenait dans sa bouche une importance
que les générations prochaines ne com-

prendront peut-être plus.

J'ai entendu Laguerre raconter plu-
sieurs fois cette visite, et faire allusion

une seule fois à l'officier visé par l'ariicle

de notre collègue. Mais il lui assignait
une autre garnison et une autre arme qui
devaient être aussi fantaisistes.

J'ai eu l'occasion d'entendre assez fré-

quemment Laguerre parler de son mysté-
rieux client. Il en causait du reste assez

volontiers, tout au moins avec ses con-

frères, mais bien entendu rien de ce qu'il
en disait n'a .'ait trait à l'identité du per-

sonnage.

Cependant, il y a quelques années, au
cours d'une promenade archéologique que
nous fîmes ensemble dans certain quartier
du vieux Paris, il fut étonné de se trouver

tout à coup dans une rue où il ne croyait

pas aboutir si rapidement et qu'il recon-

nut de suite à une vieille maison assez

caractéristique, du reste. Il avait eu dans
ces parages un long entretien avec une
femme charmante de la famille de Campi.
[\\ m'indiqua même le degré de parenté]
et il ne se rappelait pas cette entrevue
sans motion. Les hasards de la vie ne
l'avaient jamais ramené dans cette rue.

En revenant à pied vers le centre, je lui

dis en riant de prendre garde ; que je sa-

vais déjà quelque chose sur son ancien
client

; qu'en rapprochant deux conversa-
tions séparées par plusieurs années de si-

lence et que je lui rappelai, je pouvais
fixer la province sinon le département où
il était allé voir un autre membre de la

famille ; j'indiquai ensuite deux autres

détails d'une importance tout aussi vague
et déclarai qu'il y avait là, le point de

départ d'une enquête.
Ce n'était de ma part qu'une taquinerie

et je m'attendais à ce qu'il ripostât sur le

même ton. 11 n'en fut rien. Il s'arrêta et

me dit avec un sérieux imperturbable :

1 Evidemment vous ne savez à peu près
rien, mais je vous affirme que grâce à

votre mémoire infernale vous devez être

celui qui,après moi,en sait le plus long. »

Je fus stupéfait et crus à une mystifica-
tion. Il reprit ; «Je vous affirme que c'est

sieurs reprises il répéta : » je suis stupé- i ma conviction absolue. »

I
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Or ce que je sais est si opérant pour la

recherche de Campi que plutôt que de

l'essayer je préférerais, je crois, entre-

prendre la démolition de l'Arc-de-triomphe
avec une cuiller à pot.

Je revins à la charge en lui citant le

volume de l'ancien chef de la sûreté Macé.

Alo)! Musée Ctimiiul, dans lequel celui-ci

prétend que la police et la magistrature
sont aujourd'hui fixées sur l'identité du

personnage et que, du reste, son avocat,
le sait bien (P. 223).

Et Laguerre me déclara qu'il ne vo):.;t

là qu'une bravade ou une erreur.

Je ne sais si j'aurai découragé mes

collègues, mais comme notre devise dit

«qu'il se faut entr'aider >',j'ai cru bien faire

en leur montrant la difficulté de l'entre-

prise. C'est s entr'aider que se faire gagner
du temps.

Ajouterai je qu'il y a déjà des faux

Campi comme il y a eu jadis de faux

Masques de fer ou des faux Dauphins. On
a mis en avant le frère d'un général, un

officier de marine, que sais-je î Voilà main-

tenant que la police et la maijistrature

ont leur candidat. Si l'un d'entre i.ux

arrivait au poteau bon premier et voyait
son identité établie d'une façon indiscu-

table, ceux qui auraient obtenu ce résul-

tat seraient peut-être étom es de son peu
d'intérêt et certainement désolés d'avoir

blessé des innocents.

Si je n'ai découragé personne et que
la discussion continue, Laguerre, qui raf-

folait de l'Intel médiaird, pourra marquer
les points dans l'éternité. Mais il faudrait

veiller sur cette terre à ne pas faire passer
aux yeux du vulgaire notre cher intermé-

diaire pour celui des curieux et des indis-

crets. Champvolant.

Le général Duhesme (LXVllI. lo,

tC), 118). — On a demandé des détails

sur ce général, on tro'. vera son portrait
dans ce numéro.

Descendance d'Alexis Dumesnil
(LXVi;i,7i8). — LouisAlcxis Le .Maistre-

Dumesnil, né à Caen en 1783, mort à

l-'aris le 23 septcmb e 1858. fils de
Claude Louis Le IV1ai>lre et de Madeleine-
Charlotte-Henriette Robichon (peut-être
de la même famille que le célèbre écu)'er
La Guérinière, dont le nom patronymi
que était Robichon et qui était également

de Caen) épousa, à Lunéville, le 27 plu-

viôse an XI, Marie-Barbe L'Hotte, née le

23 novembre 1783, morte à Pans le 12 fé-

vrier 1858.
Aucun enfant ne naquit de cette union.

Je ne sais si Alexis Dumesnil eut des

frères
;
mais il eut plusieurs neveux du

côté de sa femme et ses petits-neveux sont

nombreux.
Marie-Barbe L'Hotte eut, en efïet, sept

frères et sœurs, dont deux se marièrent

et eurent postérité :

1° Joseph Louis-Nicolas L'Hotte, capi-

taine de cavalerie, marie à Henriette-Ma-

rie -Françoise des BrissonneriesDalancourt,
dont :

A) Joseph-Anatole, lieutenant-colonel

du génie, marié à Amélie Françoise-Eli-

sabeth Boyé, dont :

a) Marie-Fanny- Henriette ,
mariée à

Louis-Joseph-Auguste Grillot
, capitaine

de cavalerie.

b) Henri-Arthur lieutenant-colonel au

4" hussards, n:ariéà Antoinette Deschars,
dont cinq enfants.

B) Alexis-François général de division,

président du Comité de cavalerie, mort

célibataire.

C) Marie-Lucie-Clotilde, mariée à [ean-

Baptiste François Gustave de Conigliano,
lieutenant colonel d'état major, dont :

a) Clotilde-Marie Joseph, mariée à René

Gadel, dont trois enfants.

6) Henri, chef descadrons au 8' dra-

gons.
2° Nicole-Marie-Joseph L'Hotte, mariée

à Florimond Guérin, d'Angers, capitaine
au 2' carabiniers, dont :

A) Auguste, mort célibataire.

B) Antoine-Lucien, marié à Sophie-
^aure-Isabelle Parrain, dont :

il) Chiistine, mariée àN. Mordret, pré-

sident du tribunal de Saumur, morte sans

postérité.

b) Albert, mort célibataire .

c) André, marié à Fernande Godbert,
dont trois enfants.

Il se peut que M. Du Mesnil, dans la

p'.opriété duquel, à Montmcrcncy, vient

d'avoir lieu le duel entre le lieutenant

bulgare Torcom et M, G. Breitmayer,
soit parent d'Alexis Dumesnil, car ce der-

nier possédait à Montmorency une jolie

villa. Un des>in qui la représente en

1849. '3 montre au milieu d'un jardin en-

touré d'un mur bas.
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Elle a cinq fenêtres de façade ;
un bal-

con, soutenu par deux colonnes, sur-

monte la porte d'entrée Un pavillon,

contenant, sans doute, des dépendances,
est au bout du jardin qui forme l'angle
d'une rue et de la route de Pans.

Peut-être cette description sommaire

permettrait-elle d'identifier cette propriété
avec celle que possède actuellement M. Du
Mesnil ?

H. C. L.

Mlle de Fontanges (LXIX, 41).
—

Dans quelles conditions, et par qui fut-

elle amenée à la Cour du Grand Roi ? Il

sera difficile de faire à cette question une

réponse précise. Mais il est certain que la

gravure publiée par M. Armand Dayot,
dans son livre-album de Louis XIV,
page 161, montrant Louis XIV à genoux
devant Mlle de Fontanges, assise, et lui

pressant la taille^ ne concerne pas celle-

ci.

Il y a là une grosse erreur La suscrip-
tion porte les lignes suivantes :

Première entrevue de Louis XIV avec Mlle
de Fontanges, dans un bois revenant de la

chasse,

d'après une vignette du temps (Cabinet
des Estampes).

Il s'agit de Louise de La Vallière, et de

sa fameuse renco itre avec le Roi, dans la

forêt de Fontainebleau.

F. G.

Famille Gassies (LXVIII, 625. 785 ;

LXIX, t>^, 164).
— Nous avons trouvé

récemment dans b, livre que vient de faire

paraître M. André Rebsomeu, La Garonne

de la Réole à Botde:ux (Féret, Bordeaux,,

191 jj page 98 et seq :

Il existait jadis à Bordeaux une famille

noble de Gassirs dont les seigneurs, co.nnus

dès 1360, vivaient aux xV et xvi= siècles, et

avaient donné leur nom aux anciens rem-

parts de Bordejux.
Leur maison noMe existe encore et a gardé

leur nom. Après avoir appartenu au xviii^ à

Joseph de Borie, chevalier de l'ordre mili-

taire de St-Louis, elle est aujourd'hui la

propriété de Madame Henri Cuzol.
La famille de Gassies avait des liens avec

là ma'so?i noble di Pariiailian ; Marguerite
de Gassies, dame de la maison noble de

Pardaillan, se mariait en 1568 avec Geoffioy
Daulède, écuyer, sieur de Castelmoron, fils

du seigneur du Gros.

Cela n'ajoute pas grand chose à l'article

212 —-

mon savant collègue
mais j'ai cru intéres-

si documenté de

M. de Saint Saud
sant de corroborer par cette citation l'ex-

plication véridique qu'il a donnée sur la

famille de Gassies.

Captal de Puychagut.

Lsgrèze-Fossat (LXVIII, 813).
—

C'est par alliance que Lagrèze ajouta à

son nom celui de Fossat. La famille de
Fossat est éteinte : j'ai connu, à Moissac,
deux vieilles demoiselles, dernières du
nom.

Lagrèze Fossat n'est pas uniment l'au-

teur des brochures décachées. On lui doit

des ouvrages remarquables : la Flore de

Tarn-et-Garonne {i%^-j ; in-8°), La Ville,
les Vicomtes et la Coutume d' Auvillar

(1868, in-8°), et \es Etudes historiques sur

Moissac (Paris, |.-B. Dumoulin 1870-
1874 : 3 vol. in-8°) ;

le quatrième vo-

lume de ces études est resté regrettable-
tnent inédit. Une rue de Moissac porte le

nom de Lagrèze- Fossat. Cet homme mo-
deste fut un savant de premier ordre,

qui aurait pu maitroier certains haulsaires

universitaires parisiens.

B.— F.

Famille Lorgnier du Maisnil
(LXVIII, 814). — Un de mes amis, très

savant généalogiste, connaissa it admira-
blement le Boulonnais, me communique
les renseignements suivants :

Si l'on veut se documenter sur la

famille Lorgnier, il y a lieu de consulter

V Inventaire des Archives dit Pas-de-Calais

série G. Evéchè de Boulogne, par l'abbé

Haigneré, tome I. On y trouvera, çà et là,

bien des notes sur cette famille (dispenses
de bans et de parenté, titres sacerdotaux,
nominations aux cures, etc.)

Le même abbe Haigneré a publié vers

1868 1870 (?) dans la Semaine religieuse

d'Arras, une notice sur les curés de Bour-

thes, 011 figure la biographie succincte

d'Antoine Lorgnier, curé de Bourthes,

1779-1791.
Dans les anciennes archives de la sei-

gneurie de Longvilliers, on trouve des

notes sur une branche de la famille Lor-

gnier, qui posséda au xvi"' siècle la terre

de La Motte de Recques
Un compte de isio nous dit que les

terrements de La Motte «> furent bailliez à

rente à feu Mahieu Le Pletier, père de...
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demyselle Marye, par feu Monseigneur

Jehan Blondel (seigneur de Longvilliers et

de Recques), pour en joïr héritablement

par led. Mahieu, ses hoirs ou ayans
cause.. ». Marie Le Pletier était, en 1510,
« vefve de feu Jehan Lorgnet >•

; les comp-
tes de la seigneurie donnent beaucoup de

détails sur ses propriétés. »

DamoiscUe Anthoinette Lorgnet, dame
de La Motte de Recques, parait avoir été

petite-fiUe de Jehan Lorgnet et de Marie

Le Pletier. Elle était mariée en 1571 et

I 575 à Pierre de Saubruicqfou Salperwick),
écuyer ; puis, en secondes noces, avant

1584,3 Philippe Bouffelle, alias Boufflet

ou Bouffel.

Charles et Louis de "^aubrulcq, fils du

premier lit, héritèrent de leur mère. Ainsi

s'éteignit celte branche de la famille Lor-

gnier.
Par ailleurs. Je relève :

1663. Jean du Lorgniet (sic), sieur du

Bocquet, et honeste femme Jeanne Cous-
ture sa femme, marchands laboureurs

demeurant en la paroisse de Resty.

1681, 30 septembre. Philippe Delattre

et Anne Le Sergeant, sa femme, font

vente à Christophe Lorgnier, marchand,

paroisse de Rét)', et lieutenant de cavalerie

des troupes boulonnaises.

P.c.c. A.B.L.

Le régicide Monnot (LX1X,6 168).— Errata — Col. 169, ligne 21 lire Mon-
nel et non Monnot. Ligne 23, lire o« il

prétend expliquer . Ligne 25, supprimer un

point qui n'a pas de raison d'être. Ligne
30, lire à me 1 appeler queh mois.

La reine Pomaré (T. G. 716 ;
LXVl ;

LXVII; LXVIII). -

[e me permets de si-

gnaler aux amateurs que cette que-tion
intéresse, un document que je m'étonne
de ne pas avoir encore vu citer et dans

lequel on trouvera les renseignements les

plus précis et les plus détaillés. Ce sont

les Mémotrei de Céleiie Mogador, comtesse

de Chahrtllan.

Céleste Mogador, qui fut une des étoi-

les de Mabille, en même temps que la

reine Pomaré, a longuement parlé, dans
les Tomes I et II (Paris Lib. Nouvelle

i85>l), de cette rivale qui devint bientôt

sa meilleure amie. Elle a assisté à sa mort
et c'est elle qui a commandé la pierre
tombale sur laquelle elle fit graver :

—
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Ici repose Lise .
— née le 2a février 182^,

morte le 8 décembre 1846. Son amie Cé-

leste.

G. a
Pradier , album et autographes

(LXIX, 9s)-
— Au Catalogue de Safïroy

frères, un autographe de Pradier à Ju-
liette Drouet (n° 60092).

H. DE B.

• *

Je puis indiquer au questionneur toute

une série de considérables autographes
de Pradier.

Charles Oulmont.

Famille Saltet CLXVII!, 336).
-

Je
ne possède pas des renseignements sur

la famille Saltet, dontRietstap cite le bla-

son incomplet, car, d'après cet auteur, la

dite famille appartient à la Hollande.

Il y en a une autre, du même nom, ori-

ginaire du Rouergue, avec des armoiries

différentes de celles que donne Rietstap,

qui a une notice dans les Tilies de la Res-

tauration, du vicomte Révérend.

G. -P. Le LiEUR d'Avost.

Perducat d'Albret (LXVIII, 573).
—

Le confrère Auribat a été mal inspiré en
s'adressant à moi au sujet de ce person-

nage, mes connaissances étant tout sim-

plement le résultat de recherches prati-

quées dans quelques ouvrages généalogi-
ques d'une consultation très courante.

Or, je viens de vérifier que dans la no-

tice de la famille d'Albret du Dictionnaire

historique de Moreri. édition 17159 (qui a

suivi le P. Anselme», il n'y a aucun Per-

ducat.

Faut-il en conclure qu'il était étranger
à cette famille ?

Cette conclusion peut être est-elle quel-

que peu hâtive

D'ailleurs la famille d'Albret a été une

pépinière de chefs de routiers.

Les Titres de li maison de Bourbon, pu-
bliés par M. Huillard Bréholles, citent

plusieurs de ces chefs du nom d'Albret,

qui travaillaient entre 1357 et 1366.
Ce sont Bérard (qui, vivant postérieu-

rement à 1360, doit être le seigneur de

Sainte Bazeille, el non le seigneur de Ver-

teuil, qui testa en 1340) ;
Bertrand bâ-

tard, seigneur de Malemort et de Brives ;

Arnaud, seigneur de Cuysac ; Amanieu,



N» 1391. Vol, LXIX.
- 215

L'INTERMEDIAIRE

216

seigneur de Langoiran (père d'Arnaud),
tous cités dans la généalogie d'Albret, et

enfin Bertucat ou Bertuquat. qui n'y

figure pas.
N'a-t-on pas calomnié quelque peu ces

pauvres routiers ?

D'après les Titres de la maison de Bour-

bon^ ils se sont bien emparés de la plu-

part des domaines du duc de Bourbonnais :

mais ils s'empressent de les lui restituer,

à des conditions plus ou moins onéreuses,,
en réalité, pour l'époque.

.Mais, d'ailleurs ils agissent en hommes
qui traitent leurs affaires au grand jour,
bien légalement ,

sinon correctement
,

comme il résulte des actes rédigés avec
toutes les clauses que peut pritendre le

tabellion le plus méticuleux, et comme
s'il s'agissait d'une affaire la plus simple
et la plus honnête possible.

Et comme au cours des négociations et

de la rédaction des paperasses, qui étaient

iXiême des parchemins, le seigneur de

Langoiran vient de décéder, en laissant

un fils sous âge, c'est ce dernier qui,

après son père, traite avec le duc, auto-

risé par son curateur.

Pareillement, après le décès du sei-

gneur de Cuyzac, c'est Arnaud-Amanieu,
seigneur d'Albret, son cousin, et chef de

la maison, qui intervient au nom des hé-

ritiers.

Et le seigneur d'Albret n'était pas un
mince personnage , puisque peu après

(1368), il devait épouser une fille du duc
de Bourbon, et devenir, plus tard, grand
chambellan de France.

Quoi qu'il en soit, Bertucat d'Albret,
même en travaillant à la même époque,
dans les mêmes régions et avec les mêmes
systèmes que les autres, ne figtire jamais
dans les mêmes actes où paraissent ses

homonymes et confrères.

Le Ti éio) généalogique de Don Ville-

vieille, publié par MM. Passier, donne
bien des renseignements sur la famille

d'Albret (t. 1, pp. 183 à 211), tirés, en

général, des titres originaux. Mais il ne

cite qu'une seule fois Bertucat (t. I, p

197), et même d'après les manuscrits de

Doat, pour nous apprendre qu'il reçut en

don, du roi Charles V, au mois d'août

1570, la ville de Bergerac
On serait tenté ài croire qu'il y a eu,

comm? le pense M. Auribat, deux per-

sonnages du même prénom, car les Noms

féodaux de Dom Béthencourt (t. I, p. 8)

rapportent que Bernaut, alias Bertuguat-
Hsmenion de La Bref, alias d'Alebret,
avait vendu au duc de Bourbonnais les

terres et seigneuries de Felletin et d'Es-

puiUy. en 1355
Mais c'est tout simplement une bévue

ou une mauvaise lecture de cet auteur. Le

personnage qu'il cite est le même que
Harnaut-Hemenion sire de Lebret, qui rè-

gle, avec le duc, le prix d'achat (ou de

rachat
'^)

de Felletin d'Epineuil, et de Vil-

liers, le 25 juillet 136-;, et non pas 1355
{Ttliei (h la maison de Bourbort n° 2921),
c'est à-dire le seigneur d'Albret, dont on a

déjà parlé.

Cependant, je pense que Perducat ou

Bertugat était bien de la même famille

que les autres, puisque dans mes notes

j'ai trouvé(d'aprés un renseignement tiré,

il y a longtemps, de VHistoire de Lan-

guedoc de Dom Vaissette) que le comte de

Foix fit prisonnier, en 1362, Perducat,

chevalier, Morin, dit Besats, Bérard, sei-

gneur de SainteBazeille et Gérard, frère

de ce dernier, tous du nom d'Albret.

Ce même auteur nous apprend aussi

que Perduc?t était chef d'une compagnie
de routiers, en 1366, et qu'il était au

seivice des Anglais, de 1372 à 1379.

Je ne suis pas à même de compléter ces

renseignements, par l'indication des vo-

lumes et des pages, ne l'ayant pas, mal-

heureusement, relevée en son temps;
mais M. Auribat pourra les vrrifier à

l'aide, soit des tables qui
— il me semble

— se trouvent dans cet ouvrage, que je

crois avoir été réimprimé au siècle der-

nier.

l'avais même tâché de résoudre la ques-
tion avec les armoiries de Perducat

mais j'ai consulté, à ce sujet, sans profit

l'Inventaire des Sceaux de Douet d'Arcy
Peut-être avec r/«tr«/i7n t.' des Sceaux de

la collection Clairamhmll, par Demay
pourrait-on aboutir à un résultat définitif,

puisque ce personnage, au cours de ses

exploits, doit avoir eu très souvent l'occa-

sion de donner quittance de somm.es

perçues en conditions analogues à celles

qui figurent dans les Titres de la maison

de B.'urbon en les scellant de ses armes.

M. Auribat demande enfin si Perducat

était, ou non, un bâtard.

Je penche pour la nig.tiive, car dans

le Titres de la maison de Bourbon on l'ap-
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pelle toujours Perducat d'Albret, cheva- '

lier, tandis que les bâtards y figurent
comme tels ainsi ']ue Bertrand, qui est

bien dit : Bertrand, bâtard d'Albret, sei-

gneur de iMalemort et de Brive.

Pour conclure, je pense que les routiers

doivent avoir été l'objet de maintes études,

particulières études que je ne suis pas à

même de citer, et moins encore de con-

sulter
,

et qui, probablement, pourront
fournira M. Auribat tous les renseigne-
ments qu'il demaide sur ce personnage.

N'y a t-i! pas à ce sujet le Répertoire
des sources historiques du moyen âge, par

Ulysse Chevalier pour faciliter les recher-

ches de ces travaux ?

G. P. Le Lieur d'Avost.

Le vicomte de Vormeuil fLXVIII,

721).
— A propos de la question posée

par M. le comte de Saint Saud, dans 1'/);-

termédiaire
,
au sujet de la paternité

des Mémoires du vicomte de Vormeuil,
.M. Dujarric Descombes, vice-président de

la Société historique et archéologie du

Périgord, e.'^t en mesure de fournir tous

renseignements désirables sur leur auteur,

qui n'est autre que le comte Alfred du
Lau d'AUemans, grand'père du marquis
actuel.

D. D.

Supports d'armoiries (LXIX 48).— Au cimetière de Dalheim (Grand-Du-
ché de Luxembourg), on voit une an-

cienne dalle tombale qui doit avoir appar-
tenu à une demoiselle de Chévisey, la-

quelle était issue de la branche luxem-

bourgeoise de cette illustre famille. L'ins-

cription s'est effacée sous les pas des

fidèles, mais on voit encore très bien

les armoiries : sous une couronne de

marquis, un écu en losange supporté
par deux lions. La pierre doit dater du
dernier quart du xvii' siècle.

Emile Diderrich.

Tott : Armoiries (LXIX, 48).
— La

fa!-ille du Tott ou du Tôt, très répandue <

en Normandie, a pour armes : De gueu-
les, à ) têtes de giiffon d'oi , airachées et

posées 2 et 1. je ne connais pas les armes
de la famille Kambaud. En at-i'lle .?

E. Grave. i

Armoiries à déterminer : lion
d'azur (LXIX, 48).

— Ce sont les arn.es

de la famille de Romance encore exis-

tante 11 existe aussi un ex-libris aux
mêmes armes.

E. DES R.
«

* *

D'après Guignard.cesarmessont cellesde

GermainHyacmthe deRemont, marquis de

Romance, chevalier deMesmon,néen 1745,
mort à Neuilly en 1851 Elles se blasun-

nent : Ecaitelé, au i d'atgent au lion de

sable ; aux 2 et ^ , d'azur semé de fleurs de

lys d'or au franc quartier d'argent, chargé
d'une nierlettc de sable ; au ^, de ^titilles

à la guiiiiefeuille d'argent Ce bibliophile

possédait une fort belle bibliothèque qui
fut brijlée en 1792 en son château de
Mcsmon (Ardennes).

NlSIAR.

Armoiries des familles Boisgau-
tier at Puget (LXVlll, 767).

— Bois-

gautier (jean-Antoine de) conseiller du roi

au conseil souverain d'Alsace :

De gueiilet à trois télés et cols de cygnes
arrachés d'argent, becqués de sable, 2 et i .

N... sa femme
;

D'azur d trois colombes d'argent becquées
et membrécs de gueules, 2 et i.

{Armoriai général de i6g6.
—

Alsace)
N. du Puget.

D'or à trois pals de gueules à un chef

d'argent chargé d'un aigle éployé de sable

(id. Bresse).
Il y a d'autres familles du Puget au

Puget citées à l'Armoriai général, elles

sont du midi de la France : Provence,

Languedoc, etc.

Francopolitanus.

Un moine dans les Armoiries des
Grimaldi(LXVII, 96, 313 ; LXVIll, 65,

176, 308, 593). La question déjà an-

cienne avait abouti à demander pourquoi
les deu.\ moines, supports des armes du

prince de Monaco, avaient été supprimés
à la façade de l'Institut Océanographique
de Paris.

Pensant faire plaisir à un collabo, j'ai

posé, ces jours derniers, la question à la

source la plus sûre, qu'on me permettra
de ne pas pr.xiscr, ici, et j'ai obtenu une

réponse bien nette : » ni la Politique, ni

la Religion, ni le Conseil municipal de
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Paris, ni l'Université ne sont à mettre en

cause. »

Si M... veut me faire savoir pourquoi il

a posé la question et conserve pour lui la

réponse que je lui ferai ultérieurement

parvenir, je lui communiquerai avec plai-

sir tous détails, trop heureuK d'avoir pu
lui être agréable.

Comte DE GUENYVEAU.

Bibliothèque du comte de Fortsas

(T. G., y-,-] ; LXVIU, 548, 697).
-

Quelques-unes des pièces de vers en ques-
tion ont, en effet, Félix Bovie pour auteur.

Les autres sont bien plus anciennes et

datent probable' nent du xviu" siècle. On
les trouvera dans les vol. XXXI à XXXIV
de l'Intermédiaire. Voir T. G., 340:
« La femme aux différents âges ».

PlETRO .

Le Télémaque en vers (LXVllI,

577î 755)-
—

1^ "^ **'® P""" '!"*' '""'^ ^^

passe-passe typographique, ma commu-
nication parue sous la rubrique ci dessus,

a été amputée de son premier paragraphe.
Le voici :

A la Bibliothèque Mazarine existe un

manuscrit Les Avaniures de Télémaque ou

les Leçons de Nestor, datant de 1762,

poème en dix-huit chants d'après le jélé-

tnaqiie de Fénelon. St-].

A. Coypel (La colère d'Achille,
Iliade livre premier) (LXVIll 817 ;

LXIX, I îo).
— Dans son Répertoire des

tapisseries des C-obelins exècuiées de 1662

à i8ç2 (Paris, LeVassour 1893, p. 114),

M. Gerspach cite comm-i sujets de l'Iliade

exécutés d'après Antoine Coypel: «La

Dispute d'Agamemnon et d'Achille »

« Andromaque », « Le départ d'Achille »

« Didcn et I;née *, « Le sacrifice d'Iphigé-
nie (cettedernière peut-être d après Char-

les Coypel). Mais la tenture des quatre

premières a été commencée en haute lisse

en 170S, il ne s'agirait donc pas de la

suite entreprise par l'artiste à la fin de sa

vie.

Au musée de Tours se voient deux

peintures de A. Coypel : « La Colère

d'Achille et les « Adieux d'Hector et

d'Andromaque ». Ce sont de simples mo-
dèles de tapisseries, dit Adolphe joanne,
dans son •Guide de la Loite à la Garonne

^Paris,
Hachette. iSBi, p. 53;.
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Ch. Blanc, l'abbé de Fontenay dans son

Dictionnaire dès artistes (Paris. Vincent,

1776, 1. 1, p. 441), d'Argenville dans son

« Abrégé de la vie des peintres », ne sont

guère plus explicites, au sujet de ces

compositions inspirées de l'Iliade, que
Charles Coypel dans l'éloge qu'il pro-

nonça de son père le 6 mars 1745 Fies

Jes premiers peintres du Roi. Paris. Du-

rand, 1752, t. 11, p. 33 :

Alors (1717) il partagea son temps entre

les grands morceaux qui lui restaient à faire

pour la galerie du Palais-Royal, et une nou-

velle suite de tableaux des principaux sujets

de l'Iliade destinée à servir dd modèle pour
les tapisseries ;

mais le dépérissement de sa

santé fit tort à ces dernières productions.

La planche de la gravure de Tardieu

est à la Chalcographie du Louvre. Le

même sujet existe en petit (Tardieu se et

exe) .

Cf. Benezit : Dictionnaire des peintres,

t. 1, p. 1056. Sellier de la Chavignerie :

Dictionnaire desartistes de Vécole française,

t. 1, p. 3i4.Benard : Etat du cabinet Pai-

gnori Dijonval, p. 268.
C. Dehais.

« »

M. Spal, d'Angers, possède un dessin

original du tableau de Coypel, qui est au

musée de Tours.

Les Dragons de Carmen (LXVII ;

LXVIll, 123, 221, 409, 510, 794).
— Il

parait que les costumes de dragons du

chef-d'œuvre de Bizet auront donné nais-

sance à plus d'une interprétation bien

éloignée de la vérité que nos aimables con-

frères ont découverte il y a quelque

temps, et dont ils nous ont donné la pri-

meur dans les colonnes de l'Intermédiaire.

Voici l'uniforme que je trouve sur la cou-

verture d'une édition italienne (Società
Editoriale Milanese) de Carmen, la pièce

étant transformée en « racconto popor-

lare » par M. Gino Santoro :

Don |osé, qui regarde Carmen danser

(chez Lillas Pastia), porte une tunique
bleue à col, parements et « nids d'hiron-

delles !• rouges, un pantalon rouge à

bande bleu de ciel des bottes à l'écuyère,
et un casque à crinière semblable à celui

de nos dragons français actuels.

Dans une édition d'une étude de la

pièce, publiée en Angleterre et en Amé-

rique (London T . C
, E, C . Jack ,
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New-York, Fr«i/. .4. Stokes C»). Sous le ti-
y

tre : 'Tbe greal oprai. by j. Cuthbert HaJ-

den. Don José, à la même scène, et au

corps de garde du premier acte, au mo-
ment où Carmen vient de lui jeter sa

fleur de cassie, est en dolman jaune à

brandebourgs, parements et col rouges
bordés de blanc, baudrier, comme à

rOpéra-Comique ; pantalon rouge à ba-

sanes (avec boutons sur le côté, suivant

le modèle adopté par Détaille), casque à

chenille rouge.
Ce qui semble indiquer qu'en Italie, et

dans les pays de langue anglaise, les té-

nors et figurants de Carmen sont aussi

peu exactement costumes qu'à Pans.
Maurice Charpentier.

A l'Opéra Comique, les pantalons des

dragons sont gris.
Maurice Charpentier.

Le mot snob (LXVlli. 97, 223, 268,

310,360, 51=,. 847, LXIX, 129} Un
critique littéraire du Times résume assez

bien les transformations du mot snob, à

propos du Diclionnaire de Sir James Mur-

ray. dont parlait un de nos confrères.

Snob a eu tant d'acceptions, et si diver

ses, que chacun pourrait se donner un peu
raison.

Le mot se rencontre, pour la première
fois, vers 1781, comme surnom d'un save-

tier
;

il acquit alors la signification d'un

homme d'humble condition, qui ne prétend
pas à la gentilité,

— « honnêtes snobs »

s'oppose à « nobs »
;
— et l'on trouve encore,

à la date de 1852,dans un livre sur l'Australie,
la phrase suivante : « Les colons sont, en
« majeure partie, des snobs, et se montrent
« justement fiers de cette distinction ».

« Mais, dans l'intervalle, en Angleterre, le
;

mot avait fini par sappliouer aune personne \

vulgaire, poseuse, en même temps qu'on
'

l'appliquait à Cambridge aux Toienee^
[
aux

« bourgeois », sans doute eu prononçant le
j

mot avec le dédain que témoignaient à la
;

bourgeoisie nos rapins de 1850 ]
C'est là

1

que Thackeray en fit connaissance et lui attri-
;

bua par la suite un sens mieux défini, lui
'

donnant même une circulation européenne
avec son fameux Livre des Snobs, i^lais les

aventures de ce mot ne s'arrêtent point où
les laisse le Dictionnaire d'Oxford [

celui de
.

Sir Jame» Murray ]. Thackeray entendait,
sou? le nom de snobs les gens qui prétendent
obtenir un rang supérieur, surtout comme
richesae et mondanité, à celui qu'ils possè-

dent réellement ; et, tandis que, en Angle-
terre, le mot se confine plus ou moins aux

prétentions à l'importance sociale, en France,
il a gardé son sens général : le snob est celui

qui prétend, pour ainsi dire, à toute sorte de
distinction. Par une transition naturelle,aidée

peut-être de ce {ait que le mot « chic » n'est

pas encore admis couramment da'jG la bonne
so:iété frinçiise, snob a fini par signifier
non s<;ulement l'effort pour s'imposer comme
distinction, mais la réussite effective.

Très snob peut s'employer comme terme
d'admiration : un snob est un « exquisite »,

[
un dandy parfait ] ;

et l'on assure qu'il se

trouve à Paris un café sous ce titre exotique
et fashionable : « Au rendez-vous des

snobs »,

(Suppl. Litt. du Times, 12 décembre

I9'3 ; P- 594'-
Laissons de côté cette dernière accep-

tion qui ne paraît pas très sûre Reste que
le mot désigna d'abord, sans mauvaise

part, chez les Anglais, un brave homme
de savetier, tel que celui de La Fontaine,
en face du financier

; puis, un rustre pré-
tentieux

; finalement, un simple poseur
ridicule, comme M. Jourdain, le Bour-

geois Gentilhomme. Mais, en France, —
et je crois bien que M. Iules Lemaitre est

surtout responsable de la déformation, —
le mot s'applique aujourd'hui à quicon-

que suit le courant, la mode, intellectuelle

ou mondaine, pour ne pas sembler arriéré.

On ne s'aperçoit pas que, de la sorte, tout

le monde, sans excepter M. Jules Lemaî-
ire ipsissime^ risque de tomber sous cette

forme de blâme ou de ridicule
;

car il

n'est personne dont l'intelligence soit

assez étendue, assez pénétrante, pour se

former une opinion propre sur toute

chose, et saint Paul conseille, d'ailleurs,de

ne pas froisser inutilement les gens par
une attitude trop détachée de leurs vues.

Dans le domaine de l'art, notamment, on
aboutit à ce dilemme : Si vous admirez

tièdement ou pas du tout, on vous classe

parmi les êtres inférieurs et négligeables ;

si vous admirez davantage, ou beaucoup,
même sincèrement, on vous soupçonne
d'hypocrisie, de snobisme. Imaginez, en

janvier 1914,qu'un prince régnant osât es-

quiver le devoir d'absorber Parsifal, dans
son intégrité, à l'Opéra de sa Capitale :

quel toile dans l'opposition, quelle humi-
liation pour les amis du ipouvoir ! En tout

cas. le critique s'éloigne, satisfait de lui

et de son inévitable supériorité sur vous ;

snobisme aussi, non moins prétentieux
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qu'un autre. A combien de ces experts

pourrait-on dire, comme un critique an-

glais à un jeune coquebin féru d'admira-

tion pour la peinture : <,< Mon ami, s'il

n'y avait chez Raphaël que ce que vous y
voyez, il y a beau temps qu'on n'en parle-
rait plus ! »

Notre confrère, M. du Paur, classe

parmi les snobs ceux qui achètent un titre

nobiliaire papal. Ce n'est pas précisément
la même chose. La question des signes
extérieurs dans une société — et les dé-

mocraties ne s'en privent pas,
— nous

amènerait à discuter avec Pascal. On peut
blâmerl'anoblissement autreque militaire,

et j'acquiescerai volontiers
; je crains

même q-je Napoléon se soit trompé en

voulant faire de la Légion d'Honneur une

décoration à tous services, quoique beau-

coup l'en approuvent. Mais, enfin, ces

achats de titres, rubans, noblesse, par

charges de cour ou autrement, — en dé-

mocraties, par subventions aux partis po-

litiques,
— ont presque partout existé.

Pour les charges, les Rois en provo-

quaient jadis l'acquisition ;
et les peuples,

ou la noblesse existe, s'irriteraient que la

fortune ne pût les obtenir. 11 s'agit de

faire légitimer des prétentions, non plus

sournoises, mais affichées. On cite une

jolie réponse de Pie l.\ au solliciteur d'un

titre comtal ; « Quelle est votre fortu-

ne ? » — «Trente mille livres de rente ».

— «^ E poco per far il conte » 11 en est

comme de solliciter les palmes d'Acadé-

mie quand on pratique mal l'orthographe.
Tant pis pour qui veut du panache et n'est

pas de taille à le porter ! Mais ce n est

plus du snobisme, c'est de VavancUe plu-

tôt. Il y a même encore moins de sno^

bisme chez les radicaux anglais qui se

font introduire à la Chambre des Lords,
un homme politique pouvant aussi natu-

rellement devenir Lord que Ministre Le

ridicule, chez eux, est de vouloir être Lords

après avoir attaqué l'institution jusqu'à la

renverser en partie. [Journal des Débats,

4 janvier 1914'. On ridiculise ici l'incohé-

rence, et non la prétention, comme au temps

« Où Taustere Sénèque, rn louant Diogène,
Buvait le Falertie dans l'or. »

Britannicus.

CaUdus, cold, Kalt (LXVIII, 769,

LXIX, 79, 130).
— Les exemples de ra-

Ï24

dicaux communs à des mots de sens

opposés sont fort nombreux : celui-ci est

l'un des plus frappants, en effet.

Les mots latins cnliJus
^ chaud, caleie

(chauffer), calJa (eau chaide) ; grec cha-

lan (fondre, amollir) ; allemands. Scbew-
Un (cuive), Schii^nl (chaleur) ; anglais, to

S-ttva/ (fondre), ont bien le même radical

K'
, ch'l, Schu'l, Sw'l que les mots aile

mands Kalt (froid), Kuelhl (frais) ;
an-

glais fo/i (froid) ;
Russe Kolod (froid).

Quel est donc, entre eux, le caractère

commun susceptible de concilier des idées

absolument contraires? 11 réside évidem-
ment dans une impression extérieure résul-

tant de la force (\\ie. représentent ces deux

agents naturels, force aveugle, t:mtôt

bonne, tantôt mauvaise aux humains.
Et l'on retrouve ce même sens de f jrce,

de puissance dans des mots de même
forme, par exemple dans l'allemand ge
wiilt (force) ; A. h' Allemand walt (id.)
Breton gwallout, galloiid (id ), Knloun

(courage) ; V. Gallois ga/l (puissance,

énergie) ; Gaël cail (id ),
Breton Gwall

(mauvais et beauroup) ;
Gallois gwïél

(id.); qu'il faut rapprocher de l'anglais

W(.'//( bien),.M lemand/ffc/ (mal). Latin qv.-itis

(combien grand, quel), va /ci e (être fort) p.

qva'eie,valde (grandement, beaucoup) p.

qvalJe, inalum (mal) p givahim. Grec
Kijloi (beau, brave, fort), imla (beau-

coup) p gwala. Sanscrit, nulla (fort),

ma la, (homme, mâle) p. gwalla, gwala ;

Latin inelior, meliits (meilleur, mieux) p.

gwelioi\ gwelius, et de tant d'autres mots

signifiant haut, grand
La démonstration pourrait se continuer

sur une infinité d'autres exemples et l'on

verrait toujours l'idée de force, grandeur,

qualité, à l'origine de deux sens plus res-

treints et divergent.
Ct. L. Abet.

Querelle d'Allemand (LXVIII, 770 ;

LXIX, 72)
— C'est »< querelle à'' AUeman >>

qu'il faudrait lire. Ce dicton, très vieux en

Dauphiné, est depuis passé en France où
on l'employa sans en connaître l'origine.

Les AUeman y constituaient une fa-

mille de très vieille noblesse datant des

Carolingiens et venue à une époque très

reculée se fixer dans le Grésivaudan :

leur nom était attribué à leur origine

germanique ;
mais c'est là le seul rap-
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port existant entre ce dicton et nos voi-

sins d'Outre-Rhin.
Leur famille se multiplia d'une façon

extraodinaire et bientôt une sorte de clan

de seigneurs couvrait de leurs fiefs une

bonne partie du Dauphiné et pénétrait
en Bresse et dans le Lyonnais.

Leur union faisait leur force ; le chef

de la branche ainée jouissait d'une auto-

rité absolue reconnue de tous : il habitait

dans un pays bien fréquenté aujourd'hui

par les baitjneurs et les touristes, au

château d'Uriage, où dans la grande
salle du manoir réservée aux délibérations

se réunissaient annuellement, sous sa

présidence, tous les membres de cette

terrible famille : là, en présence des por-
traits des ancêtres étaient prises des ré-

solutions auxquelles chaque chevalier

jurait de se conformer quelle qu'eût été

son opinion personnelle exprimée à ce su-

jet, qu'il se fût agi d'alliance à contrac-

ter, de patrimoine à gérer ou surtout de

coups de main à tenter : car la guerre et

les quereller cherchées, pour justifier les

pillages, formaient leurp rincipale occu-

pation.
Les barons Dauphinois les redoutaient

« à l'égal de la foudre » dit une vieille

chronique.
»< Gare à la queue des AUemans, onc-

ques ne l'a tondue sans maie mort » di-

sait encore un ancien proverbe du pays
Grenoblois.

Avec le rattachement du Daupliiné à la

France, les Allemans semblent s'assagir

peu à peu et au début du xvi» siècle on
les voit guerroyer en Italie aux côtés de
leur compatriote Bayard sous la bannière
du roi de France ; ce fut l'un d'eux,

SofTrey, connu sous le nom de capitaine
du Mollard, qui surprit le pape Jules 11 et

l'eût fait prisonnier sans l'arrivée de la

garde pontificale, lui qui avant de mourir
à Ravenne « percé d'outre en outre » en-
leva cet étendard de l'Eglise qui fut plus
tard présenté à Grenoble au roi Louis XII.

G. DE Massas.

Sainte - Beuve et "Victor-Hugo
(LXIX, 46, 1 171.

— La correspondance qui
intéresse notre confrère, a paru dans la

Revue de Paru, n" du 15 décembre 1904,
et suivants.

MÉNAGE.

Campagne du Mexique. Musée
de Vergyjlles (LXVIII, 5-^0, 754).

—
Voici l'indication de quelques tableaux

inspirés par la campagne du Mexique et

différents de ceux cités par le « Supplé-
ment de la notice du Musée de Versail-

les » fMM. de Nolhac et Pératé, dans le

le Musée de yetsailles, Paris. Braun 1896,
n'en indiquant pas de nouveaux, page

376)-
I. — Par Beaucé(J.-A.)qui fut en mis-

sion au Mexique {Chioiiique des arts,

1864, p. 228).
1° Salon de 1864, x< Soldaderas de la

bande du partisan », Chavez.

2" Salon de 1866, « Campement du 3"

zouaves à San Jiacinto » (reproduction, II-

Imlration 1866, 2" sem., p. 77).

y Salon de 1868, « Combat de la

Yerba-Buena ».

Ces deux tableaux du Musée de Versail-

les, exposés aux salons de 1867 et 1868

sont reproduits dans A. Dayot : Le Se-

cond Empite, p. 215, 217).
II. — Par Janet-Lange :

1° Salon de 1864, « Combat d'AI-

tesco » (Reproduction Illmlration, 1864,
1" sem

, p. 328J.
2° Salon de 1868, « Episode du siège

de Puebla » (pour le palais archiépiscopal
de Bordeaux) :

m. — Par Blanchard fH.-P.-L.-P.).
Salon de 1865, «< Marche d'une divi-

sion de l'armée française sur Mexico :

arrivée à Plan del Rio » (Musée de Chalon-

sur-Saône). Reproduction llluttaiion 1865,
2' sem. p. 44).

IV. — Par Duvaux (J.-A.1 :

Salon de 1866, « Combat de Bor-

rego » .

V. — Par de Neuville (A.) :

Salon de 1867, »< Combat de San Lo-

renzo » .

VI. — Par Manet :

« Exécution de l'empereur Maximilien
et de ses généraux Miramon et Mejia >

(Reproduction A. Dayot op. cit. p. 221).

Je crois me rappeler avoir vu ce tableau,

qui provient de la collection Durand-

Ruel, dans un hôtel particulier, 35 rue
de Babylone à Paris

;
il y a de cela quel-

ques années.

Vil. - Par Marins Roy.
Salon de 1889, < Le lieutenant Galland

au siège de Puebla * (Reproduction Illus-

tration 1889, i" sem., p. Î46).
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VIII. - J.-P. Laurans :

« Les derniers moments de Maximi-
lien » (au Musée de Moscou). Reproduc-
tion A. Daj'ot, op. cit., p. 219).

[e ne rappelle que pour mémoire les

très nombreux dessins publiés par VIllus-

tratton pendant tout le cours de la guerre
du Mexique.

Cf. Illustration l'^sem., 1867, p. 298:
« Bellier de la Chavignerie, Dictionnaire

desartistes Je Técole française, t. I, p. 57,

97, 507, 820.

C. Dehais.

Jeu de Paume (T. G. 686
; LXIX,

50) •
—

Sports et jeux dans l'Ancienne

France, de [. Jusscrand, (Paris, 1901), me
parait être le livre qui répond le mieux à

la question posée par M. de la Véronne,
touchant les règles de l'ancien jeu de

paume et la comparaison à établir entre
les exercices physiques d'autrefois et les

sports d'aujourd'hui.

E. X. B.

La bibliographie relative à ce jeu, trop
délaissé au profit du tennis, est peu abon-
dante.

j'ai un Eloge de la paume et de désavan-

tages sons le rapport de la santé et du déve-

loppement des facultés physiques par Bajot
(Paris, 18061 in-S" de 156 p.) qui renferme
un historique du jeu chez les Grecs, les

Romains, chez nous au moyen âge et sous
l'ancien régime et même chez les Améri-
cains du Nord

; le texte latin avec la Tra
duction française d'une thèse médicale
soutenue le i" avril 1745 à Paris par Flo-
rent-Charles Bellot d'Abbeville, sur ce

sujet : La Paume est-elle un préservatif
contre le rhumatisme ? (conclusion très

affirmative) ;
un éloge de la Paume, en

alexandrins, de nombreuses notes histo-

riques et littéraires; et en 16 pages les

règles générales du jeu delà longue-paume
avec l'explication succincte des 60 et

quelques termes spéciaux à ce jeu. Ce jeu
est encore pratiqué dans quelques villes

et villages de Picardie, Artois, Flandre.

Je l'ai vu naguère pratiqué au jardin du

Luxembourg. La nécessita d'un vaste es-

pace rend sa pratique peu commode,

outre l'abandon général des vieux jeux

français. Celui-ci parait supérieur au ten-

nis pour le bénéfice physique à en reti-

rer : rapidité des mouvements, prompti-
tude et sûreté du coup d'œil. J'ai toujours
le meilleur rouvenir des quelques heures

que j"ai passées naguère en Picardie à te-

nir la longue raquette, à prendre la balle

à la volée, à faire une chasse
;
mais sur-

tout à suivre le jeu merveilleux de quel-

ques Noyonnais et Chaunois, dans les

concours, pelotant pour se mettre en train

ou faisant la partie avec raisonnement, un

coup d'œil prompt, une main vigoureuse
et une grande agilité. Ce jeu d'où est

exempte la brutalité propre à la plupart
des jeux anglais, mériterait d'être plus en

honneur en France.

Maurice Lecomte.

Faire ia conduite da Grenoble (T.

G.,25i,XLVll; LXl; LXII;LXV1I; LXVIII,

848).
— L'Intermédiaire s'est naguère

longuement occupé de l'origine de cette

locution, sur une question posée au t. 1.,

p. 306, par Lambert. Nous n'y revenons

que parce que, l'été dernier, deux jour-

naux de Paris, VEcho de Paris et, inci-

demment, les Débats, ont cru devoir rou-

vrir la discussion, mais sans songer à ce

qutV Intermédiaire, dès 1864, avait écrit à

ce sujet.

D'abord, fixons les résultats acquis par
VIntermédiaire. Au t. I, p 363, on ren-

voie au Dictionnaire Encyclopédique de la

France de Lebas, où il est dit que le Dau-

phiné est peu gouvernable, et au Diction-

naire des Proverbes deQuitard, où on allè-

gue : 1° l'échec éprouvé par Lesdiguières

lorsqu'il fut repoussé de Grenoble à coups
de pierres ;

1 1° les rixes, fréquentes en

cette ville, entre les Compagnons du De-

-c'o/r et les... cordonniers. L'on cite aussi

Michelet, Histoire de France, 11, 75 ; ce

n'est pas une douce et gouvernable popu-
lation. L'on rappelle enfin que la \< Jour-
née des Tuiles », au commencement de

la Révolution, pourrait avoir donné lieu

à cette curieuse phrase Et l'on conclut

à l'infirie probabilité d'une plus ancienne

origine du dicton.

Au t. XV, p. 328, un collaborateur,

qui a oublié ce qui précède, pose de re-
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chef la question et produit l'article Riche-

let du Dictionnaire de la Conversation, qui

attribue à ce personnage, chassé de nuit

de Grenoble à coups de canne, la naissance

et la diflfusion de la locution mysté-
rieuse.

Au t. XXV, p. 'i4S, nouvelle question
d'un collaborateur, ignorant les recher-

ches antérieures. Au t XXVI, p. 183, on le

renvoie à H Rousset, Histoire du Théâ-

tre à Grenoble, où est contée l'aventure

de Richelet, qui remonte à l'an 1640. On

ajoute que Mme Guyon commença à Gre-

noble le cours de ses exploits, mais que
la population sut l'en dégoûter. Puis on

narre, d'après A. Valois : La conduite de

Grenoble (Grenoble, Gratier, 1887), l'in-

cident célèbre du js" de ligne lors du

Carnaval de 1831, qui décida du départ
du régiment

—
lequel, comme le fait re-

marquer un intermédiairiste àlapage2S4,
rentra peu après dans la ville avec tou^

les honneurs de la guerre.

La question en était restée là quand
V Echo de Pjris la posa derechef.

La seule contribution nouvelle qu'il ait

fournie est celle qui fut publiée au u° du

3 septembre 1913. La voici, fidèlement

reproduite, en son vague original :

Conduite de Grenoble

D'après un de nos lecteurs, cette expres-
sion désigne une des plus anciennes tradi-

tions du « Compagnonnage » On lit dans

un livre intitulé iSfo, paru en 191 i :

Lorsqu'un compagnon ainné quittait une

ville, tous les ajtres lui faisaient une con-

duite en règle, c'est-à-dire qu'on l'accom-

pagnait jusqu'h une certaine distance de la

ville en chantant des chansons et en s'arrè-

tant à chaque instant pour boire un verte.

La conduite de Grenoble était réservée au

membre qui avait escroqué ou volé. On le

faisait mettre à genoux et boire de l'eau,

tandis que les autres buvaient du vin.

Chacun lui donnait un soufflet
;
on le chas-

sait ensuite de la société. Cette flétrissure

était fort redoutée.

Les Débats, qui avaient mieux en porte-

feuille, trouvèrent les solutions de l'Echo

de Paris insuffisantes et voici l'explication

qu'ils proposèrent dans leur numéro
du 5 septembre et que l'Echo de Paris en-

registra à son tour, mais en l'écourtant

considérablement :

Un journal du matin a demandé l'origine

de cette expression et n'a obtenu que des

j réponses assez vagues. Donner la conduite de

j Grenoble, c'est, depuis un siècle ou davan-
E

tage, l'équivalent des vieux mots français
{ houspiller ou chanter pouille ;

mais que
Vient faire ici la capitale du Dauphiné î Au
mois de mars :83i, une mascarade peu res-

pectueuse pour le gouvernement de Louis-

Philippe dégénéra en échauffourée
; l'inter-

vention brutale de la troupe indigna la po-
pulation, qui, ayant obtenu le retrait du 3s»
régiment de ligne en garnison dans la ville,

l'accompagna de ses huées, assez loin sur la

route de Lyon. On a souvent vu dans cette

conduite l'origine de l'expression ; mais
celle-ci lui iut appliquée dès le lendemain,
comme un terme déjà consacré, et il paraît
certain qu'elle était depuis longtemps en

usage Une explication très plausible a été

donnée il y a quelques années par l'éminent

romaniste, M. Paul Fournier, doyen de la

Faculté de Droit de Grenoble et membre de

l'institut. Le dauphin Louis, futur Louis XI,

ayant restauré en 1452 l'Université de Gre-
nob.e en sommeil depuis cent ans, il fallut y
appeler des professeurs étrangers, payés par
la ville. Mais les Dauphinois sont très exacts

en affaires. « Les de\oirs et les droits de ces

docteurs étrangers étaient minutieusement
détermines par un acte passé entre eux et

la ville
;

cet acte était appelé conduite, du
latin conductio, qui signifie louage ;

nous

pouvous y admirer la prévoyance des repré-
sentants des intérêts de Grenoble, (l) qui ré-

glaient pat le menu le nombre des leçons
aussi bien que la durée des copgés, et qui
interdisaient expressément au docteur de
consulter avant ses leçons, pour qu'il ne
se laissât pomt distraire de la prépara-
tion qu'elles compoitaient. » Au seiziè-

me siècle, la ville payait irrcgulierement
et a..:intes fois d'illustres professeurs de
droit durent lui intenter des procès pour
tâcher d'obtenir les salaires fixés par leurs

conduites. « A ces incidents, les conduites

de Grenoble gagnèrent dans le monde des

juristes une réputation détestable », et telle

serait l'origine de l'expression, devenue pro-
verbiale. Le sens s'en est altéré à mesure que
s'oubliait l'acception spéciale du mot con-

duite, qui subsiste pourtant dans la tacite

reconduction, et, sous sa forme italienne,
dans le nom du guerrier de louage, le coti'

dottiere.

Nous trouvons, quant à nous, l'expli-

cation fournie par M. Paul Fournier tout

à fait ingénieuse. Il resterait — en ad-

(i) La chose se passait de même à Nîmes.
Voir l'article : Imberl Pécolet et l'ancienne

Ecole de Nirr.es, par feu G. Maruéjol, dans

Nemausa, t. I (Nîmes, 1S83), p. 8-2S.
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mettant qu'aucun intermédiairiste n'ait à

en produire une meilleure encore, ou,
tout au moins, une aussi bonne — à pour-
suivre ici le débat en établissant, avec le

plus de précision possible, la dale à la-

quelle le dicton : faire la conduite de

Grenoble entre dans l'usage de la langue
courante avec le sens proverbial qu'on lui

connaît. On comprend que ce travail faci-

literait singulièrement la solution défini-

tive de ce petit débat linguistique, où
le? uns péchèrent par trop de modernisme,
mais où il ne faudrait pas non plus, sous

prétexte de curiosités érudites, introduire

trop d'archaïsme — croyons-nous.
CaMILLF. PlTOLLET.

La Fête de la 'Visitation de la

Sainte 'Vierge (LXIX, 3).
—

Je suis ac-

tuellement loin de ma bibliothèque, ce

qui m'empêche de donner des préci-
sions ;

toutefois je crois qu'on peut faire

à cette question les réponses suivantes.

L'Institution officielle de la fête de la

Visitation se doit, en effet, à Urbain VI

qui se trouvait dans une pa:se très diffi-

cile et pour en sortir implorait le secours

d'en haut et établit la fête de la Visitation

de la Vierge.
La bulle que nous possédons est de

Boniface IX qui avait souscrit comme car-

dinal au décret d'Urbain VI.

Mais pourquoi l'a-t-on fixée au 2

juillet? La raison en est bien simple. Dès

les temps les plus anciens, la fètj de l'An-

nonciation éiait fixée au 25 mars. D'après
des traditions fort anciennes, on admet-

tait que Adam et Hve avaient été chassés

du paradis terrestre le 25 mars, jour de

leur faute. C'est pour ce motif que l'An-

nonciation qui réparait par la venue du

Rédempteur cette faute originelle fut

fixée au 25 mars. Et d'après les anciens

auteurs, la mort du Sauveur aurait eu

lieu elle aussi le 25 mars, au jour anni-

versaire de la chute de nos premiers pa-
rents. Qye ces idées soient justes ou

fausses c'est une question que je laisse à

de plus habiles que moi à décider, tou-

jours est-il qu'elles avaient cours depuis

longtemps dans l'Eglise et que, spéciale-

ment le moyen âge, l'avait adoptée.
Nous savons par l'Ecriture que la

Sainte Vierge, après l'Annonciation partit

en hâte cum festinatione pour aller voir
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sa cousine Elisabeth dont la miraculeuse

grossesse lui avait été prédite par l'ar-

changeGabriel et l'Evangile ajoute qu'elle
restatrois mois.Comme l'Ecriture nousdit

qu'au moment où l'archange Gabriel ap-

parut à la Sainte Vierge c'était le sixième

mois de la grossesse de celle que l'on ap-

pelait stérile il en résulta qu'elle resta trois

mois, à Hébron, si tant est que cette

ville ait été vraiment la demeure de sainte

Elisabeth et de son mari saint Zacharie,

prêtre du Très haut. On ne pouvait fixer

la fête de la Visitation au 25 mars, parce

que cette fête tombait alors en Carême et

que ce temps de pén'tence n'admettait

pas, de par l'ancienne et très respectée

discipline de l'Eglise, les fêtes des saints.

On avait fait une exception pour la fête

de l'Annonciation, mais on devait la

faire Alors comment s'en tirer ? D'après
les coutumes juives la naissance de l'en-

fant était suivie huit jours après de la

fête où il était circoncis, et il est à croire

que la Sainte Vierge resta jusqu'à celte

fête qui était ly consécration officielle de

l'enfant au Seigneur et son adoption
parmi le peuple choisi et aimé de Dieu.

Elle dut repartir immédiatement après, le

but de son pieux pèlerinage étant réa-

lisé. La circoncision de saint Jean Bap-
tiste eut lieu le i^' juilKt, et c'est pour ce

motif qu'on a fixé la fête de la Visitation

au 2 du même mois, époque probable à

laquelle la Sainte Vierge quitta la maison
de sainte Elisabeth. La fixation de cette

fête à ce jour la reliait donc immédiate-

ment au mystère qu'on voulait célébrer

et puisqu'on ne pouvait, pour les motifs

dits plus haut, faire la Visitation immé-
diatement après le 2s mars, au moment
où la Sainte Vierge arrivait à Hébron. on le

fêtait au moment où elle en repartait
Telle est la raison de la fixation de la

fête à ce jour. Les auteurs qui s'occupent

dhéortologien'en donne it pas d'autre, et

comme les motifs ci-dessus énoncés sont

probants, il a du en être ainsi quand Ur-

bain VI a assigné à cette fête le jour du

2 juillet.

D' Albert Battandier.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUHiï.

Imp.CiïRC-DAHiBi ,
StiAmand-Mont-Rond
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Le dîner du ''inquantenaire
La date du dîner, qui a dû être remise,

sera arrêtée la semaine prochaine, d por-
tée aussitôt à la connaissance des sous-

cripteurs.

Qlllue9ttoii6

Denis Papin était-il cuisinier ?

(T. G
, 674).

— C'est une prétention des

cuisiniers : ils veulent que Denis Papin
ait été un de leurs confrères.

Qu'en pense-t-on ? D' L.

Commis-aire aux revenus des
troupes de Sa Majesté. — Qu'enten-
dait-on. sous l'ancien régime, par ce titre ?

Ce fonctionnaire n'était-il pas une sorte

d'intendant militaire civil, si je puis ainsi

m'exprimer, en résidence dans un poste
Ilxe ?

Gustave Fustier

Deux héros du vaisseau « Les
Droits de l'Homm^ »; 1- s comtes
Lacrosse et Prévost-Lacroix. — En

janvier 1797, le navire français Les Droits

de r Homme, âi re'our de la malheureuse

expédition d'Irlande, livra .un glorieux
combat au Urge des côtes finistériennes à

deux forts navires anglais, Vludêfaligable
et V Amazone. Il s'échoua ensuite, presque
brisé et naufragé, dans la baie d'Audierne
avec son adversaire

l'/4wfl{-o>if. Leurs équi-

pages, décimés par le combat, furent en

partie sauvés par les habitants du rivage.

234

Les Droits de l'Homme avaient pour
commandant le capitaine de vaisseau La-
crosse qui devint contre-amiral. Qy'est
devenue sa famille et celle de son fils qui
fut député du Finistère? Qui connaît les

belles lettres de félicitations qu'adressè-
rent au commandant du glorieux navire

français les généraux Hoche et Humbert ?

Les Droits de l'Homme avaient comme
second le capitaine de frégate Prévost-La-

croix, dont la vaillante conduite ne fut

pas inférieure à celle de son chef D'où
était-il originaire? quelle futensuite sa car-
rière dans la marine ? où mourut-il? des
membres de sa famille existent-ils encore
en France et où ?

René d'Ys.

Les terrasses des cafés parisiens.— Quelle a été la première terrasse des
cafés parisiens ? en l'attribue à la brasse-

rie Dreher. Mais n'yavait-il pas, déjà, des
tables disposées, sur le trottoir, avant que
cette brasserie ait créé sa terrasse, au
moins sur les boulevards.''

A. B. X.

Le Journal de 'Verdun de 1744.— Où peut-on le trouver ? T.

Les trois fils de Brissot. — Lorque
l'Editeur Ladvocat. en 1830, publia les

Mc'moircs de Brissot, on imprima que le

célèbre conventionnel avait eu trois fils,

l'un, aspiran'i de Marine mort à Saint-Do-

mingue ; l'autre qui avait suivi les cours
de l'Ecole Polytechnique s'était signalé
par le refus qu'il fit de prêter serment à

LXIX. S
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l'Empereur et qui mourut à Albany, au
;

cours d'un voyage en Amérique. Le troi-

sième, après avoir servi comme otficjer
de hussards, se livra à des spécula ions :

malheureuses où il perdit toute sa fortune. ;

Une souscription fut ouverte à cet effet, i

chez Laffite, le célèbre banquier. {

Sait-on ce qu'est devenu ce troisième j

fils de Brissot r et s'il a laissé des descen-
j

dants ? !

J...
I

J

La troupe Demidoff. — Stendhal, ;

dans ses PiomeuaJes dans Rome, la com-
'

:

tesse Potocka, dans ses Mémoires, Joi^sse- ;

lin de Lasalle, dans ses Souvenirs draina-
;

//^'Kt's, rapportent que, vers 1830, le prince
Demidoff faisait jouer la comédie et le

'

vaudeville, dans son palais de San Do-

nato, près Florence, par une troupe d'ac-

teurs français, à sa solde. Cette troupe
était désignée sous le nom de tioiipe De-
midofi .

En a-t-on jamais vu le tableau et les

programmes ? En connait-on l'histoire ?

Louis Guimbaud.
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Louis Ilî de a TrémoïUe. — On
le premier ducsait que

r,;>!Ti de la Treinoïile fut nommé,
1508, lieutenant-général pour le Roy

le Thouars du
en

au

gouvernement du Maine, et représenta la

noblesse de cetle province aux htals Gé-
néraux de Blois (6 décembre 1576-17 jan-
vier 1577)

Louis III mourut-il au chef-iieu de son

commandement, et connaît-on le lieu de
sa sépulture ?

Urbain Deschartes.

Les Lordon, peintres. — Pourrait-
on fournir des renseignements biogra-
phiques ou en indiquer dans cîes ouvrages
manuscrits ou imprimés sur iVille Sophie
Lordon, qui fut liée avec le peintre Pru-

d'hon, sur Mme Lordon, sur Pierre Jé-
rôme Lordon, qui fut professeur à l'Ecole

Polytechnique et sur Abcl Lordon qui fut

également un jïein'.re estimé?
Peut-on signaler des toiles ou des des-

sins de ces artistes et indiquer les Mu-
sées ou collections où ils se trouvent ?

G. D.

Ida Feri ier. — Pour un travail que
je prépare et qui encadrera la publica-
tion de certaines lettres d'Ida Ferrier. in-

terprète d'abord, puis femme d'Alexandre

Dumas père, j'ai recours à l'amabilité et

à la science de V Intermédiaire.

Où trouver, en dehors des biographies
consacrées à Dumas par Mirecourt, Henry
Lecomte et les autres,des détails sur l'en-

fance, l'arrivée à Paris, les débuts d'Ida

Ferrier ^

Chateaubriand, qui fut témoin au ma-

riage d'Ida ."vec le grand romancier, parle
t-il quelque part (Mémoires, lettres pu-

bliées) de l'événement?

Séparée de son mari, Mme Dumas vint

vivre à Nice et en Italie. Le prince de

Villafranca, son amant, est-il le même
que celui dont parle Arsène Houssaye
dans plusieurs passages de ses Confes-

sions ? Quelques renseignements sur sa

famille, sur sa vie sous l'Empire, les

biens qu'il disait posséder en Sicile, enfin

sur sa mort, me seraient fort utiles.

De même, les dernières années d'Ida

Ferrier, sa liaison avec Alphonse Karr, se-

raient très précieuses à connaître.

COVIELLE.

Famille Mizon. ~ Un Mizon reçut,

paraît-il, de Louis XIV, des ainioiries.

Sait-on quelque chose à ce sujet ?

W. F.
•

La femme du maréchal du Muy.— Quelle était ia femme du maréchal du

Muy,ministredelaGuerre,sous Louis XVI?
je demande quelques détails à son sujet.
Elle ferait allemande. P. B.

Le clairon Rolland. — Sur quels
documents officiels s'appuie la magnifique
légende de ce vieux brave qu'est le com-
mandant Rolland ?

Nous n'avons rien trouvé sur les actes

qu'il a accomplis, dans les divers histo-

riens des guerres d'Afrique, et dans les mé-
moires contemporaini.
Nous ne n-,ettons pas un instant en

doute sa valeur et l'authenticité de ses ré-

cits ;
mais fidèles à notre formule, nous

voudrions nous efforcer de les ctayer sur

des pièces positives.

C'est notre façon de nous associer aux

fêtes données en son honneur.
V.
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Un tableau de Chavat à «retrou

ver — Peut-on me dire où se trouve le

tableau du peintre Victor-Joseph Chavat
intitule : « Intérieur, arlésien» ?

En existe-t-il une reproduction ?

P. V. ,

Armoiries à identifie •
: 3 aigles

épluyées — A quelle famille appartien-
nent les armes suivantes : De... : au che-

vron de... accompagné de j aigles éplovces
de... qui figurent, en relief, sur un monu-
ment de la fin du xv' sièle

P. DE MONTI.EVRET.

Le.poè'ne « L'an des sept dames ;>.

— Connait-on l'auteur d-.i poème :

'

L'an

des sebl dames r

Quelque érudit s'est-il occupé de cet

ouvrage ?

l.ACH.

Un livre iatrouv ble de Fer-
rarK! de Bez ou Debez. — Brunet

mentionne l'ouvrage suivant : La cin-

quième cglogue des Bucoliques de Virgile,
translatée de latin ^n fraudais, Paris, 1548,

in-4''.

Cet ouvrage ne se trouve dans aucune
de nos grandes bibliothèques parisiennes,
etilne figure passur les catalogues impri-
•més des bibliothèques provinciales. Peut-

être est il dans une bibliothèque de l'étran-

ger? Si un intermédiairiste en connaissait

un exemplaire,je lui serais très reconnais-

sant de me le signaler.
Lach.

La Fr.»nce comparée pai- R n-
( ard à un saula. — Un de nos aima-
bles confrères voudra.it-il bien me rappe-
ler dans quelle œuvre de Ronsard Se

trouvent les vers célèbres — et de nature
à réconforter les âmes à l'heure actuelle— où la France est comparée au saule

toujours reverdissant et tirant avantage
de ses propres blessures?

J. W.

Stendhaliana. — Pourrait on donner

quelques renseignements précis sur Au-

guste Bussières, qui publia sur Stendhal,
dans la Revue des Deux Mondes de 18^3,

Quatrain sur les courtisans. -— Un
aimable intermédiairiste pourrait-il nous
dire quel est l'auteur de ce quatrain :

Les courtisans sont des jetons ;

Leur valeur dépend de leur place :

Dans la faveur, des millions.
Et des zéros dans la disgrâce.

Le Larousse l'attribue faussement, selon

nous, à « Brébeuf ». Nous l'avons vaine-

ment cherche dans les œuvres de ce

poète. Piton.

La bibliothèque de la Chambre
des députés. — La Croix du 7 février

publiait, l'ayant cueilli dans le Gaulois.,
la liste des ouvrages suivants qui existe-

raient dans la bibliothèque de la Chambre
des déput s. Voici la coupure du journal
dont ii faudrait rendre responsable un ré-

dacteur du Gaulois

C'est dans la bibliothèque de la Chambre
des députés que le hasard a conduit un de
nos confrères du Gaulois devant un pan de

gjlerie où sur trois rayons superposés s'ali-

gnent un certain nombre de respectables

bo'jquiirs dont, les titres jetèrent l'occasion-

nel bibliophile dans une stupéfaction qu'il

éprouva le besoin de faire partager à ses

lecteurs.

Voici ces titres : Expédition trntiçaise à

Surcsnes, 3 vol.; Lettres de Holand à Char-

leipagne, 3 vol.
;
Mémoires de saint Eloi,

4 vol ; Description de l'Atlandide, 3 vol. ;

Hi'totre de l'avenir, 8 vol.; Catalogue de
ta Bibliothèque d'Alexandrie, 21 vol, ; Mé-
moires de i'.4t;afiémre de Suresnes, 12 vol. :

Collection des lois Se Minas. 9 vol.

Mais c'est la bibliothèque d'Hcgésippe Si-

mon, cela !

A priori^ c'est de la fumisterie pure et

simple, et je n'en veux pour preuve que les

21 volumes du catalogue de la biblicfthè-

que d'Alexandrie. )e passerais condamna-
tion sur YHiiloire de l'avenir, car, outre

les articles et almanachs de Mme de Thè-

bes, nous avons une bibliothèque assez

considérable de prophéties, je crois même
que si un chercheur voulait réunir toutes

celles qui ont été imprimées dans les trois

derniers siècles, trois volumes n'y suffi-

raient pas. je citerai par exemple les Voix

piophétiques, de l'abbé Cucherat, qui, à

elles seules, forment déjà deux volumes
in- 18.

Aussi je voudrais bien savoir s'il y a

une étude, après tant d'autres, demeurée
|
quelque fondement dans cette information

i.ans égale? j fantaisiste, car la vérification est naturel-
• lement facile .R. G.
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Et si le chercheur qui voudra s'en oc-

cuper ne trouve point ce qu'il désire, il

pourrait nous donner d'utiles indications

sur la façon dont est composée cette bi-

bliothèque, où les romans les plus nou-
veaux et les plus risqués ne sont pas les

livres les moins fatigués.
Zed.

Dérobée. — Où pourrait-on trouver

des renseignements précis et complets
sur cette danse que nous croyons être es-

sentiellement < bretonne » .? Quelle est

l'origine du mot « dérobée »
.'*

F. B.

Dulaure ou Rivarol. — Le libraire

Garnéry, rue Serpente n° 17, a publié
« l'an second de la Liberté » (1794) "'"?

liste de ci-devant nobles, Robins, financiers

intrigants, etc.

On a attribué parfois cet ouvrage à Du-
laure

; d'autres lui donnent comme auteur

Rivarol. duelle attribution est exacte?

A. d'E.

Famille Figuiers ou Fia ère ? —
N'existait-il pas, vers 1560, un président
du Parlement du Dauphiné du nom de de

Figuière ou de Figère, ou autre nom de

cechef .''

,' Connait-on sa descendance .? Cette fa-
'

mille n'était-elle pas calviniste .''

Gustave Fustier.

Médecin de Montargis, né à Ville-

franche (Rhône). — Dans une lettre du

18 août 1799, Madame Louvet la femme
du Girondin, auteur de Faublas) écrit à

Bosc, un de ses amis :

... II y a aussi à Montargis un fameux

médecin. Nous aurons bientôt fait connais-

sance ensemble, car nous sommes compa-
triotes, à ce que je vois. N'est-il pas de

Villefranche ? Moi, je suis née à Beaujeu...

Quel était ce médecin fameux de Mon-

targis, né à Villefranche (Rhône).''
Francopolitanus.

Docteur Yvan. - Un intermédiai-

riste pourrait-il me donner quelques ren-

seignements biographiques (lieu de nais-

sance, date, enfance, études médicales,

date de la mort, lieu d'inhumation) sur le

chirurgien Yvan, baron de l'Empire, qui

accompagna l'Empereur dans toutes ses
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campagnes. Surnommé le Roustan médi-

cal, Yvan fut nommé chirurgien en chef

des Invalides, créé baron, accablé de

bienfaits, mais, en 1814, dans la nuit des

adieux, il s'enfuit de Fontainebleau, ayant
perdu la tète à la suite de la tentative de

suicide faite par Napoléon, au moyen du

poison qu'il lui avait donné?
D'' Bonnette.

Le Généalogiste Lsiné. — Peut-on

considérer les «« Archives de la Noblesse

de France », publiées par Laine, au com-
mencement du XIX* siècle, comme un té-

moin généalogique irrécusable.

Baron de G.

Chevalier de "Vallery.
— Maréchal

de camp. Chevalier de Saint-Louis. Epo-
que de la Restauration. Qui était ce per-

sonnage .?

Armes ; à''a:(ur au chevron d'or, accom-

pagné de trois croissant: d'argent. Cou-

ronne de comte.

NlSlAR.

Clément de Blavette. — Alliance

A quelle famille appartiennent les armes

qui figurent aux quartiers deux et trois de

l'ex-libris de E. de Blavette : d'azur à un

diagon d'argent, au âhef d'argent chargé de

trois tourteaux de gueules ?

Q.ui était E. de Blavette ?

NlSIAR.

Armoiries des seigneurs de> Cla-

cy, vidâmes de Laonnois. — Je dési-

rerais connaître les armes des anckns sei

^neurs de Clacy, vidâmes de Laonnois.

La Chesnaye dit : de gueuler à trois pals

éckiquetê:, d'argent et d'azur au chef de

gueules. N'est-ce pas une mauvaise lec-

ture de l'écu des Châtillon, chez qui les

Clacy se sont éteints, et dont les armes

présentent avec l'énoncé ci-dessus de

telles analogies que je soupçonne une con-

fusion ? BÉNÉDICTE.

Armoiries des époux Barrin. -

je voudrais connaître les armes de Henry
Barrin, seigneur de Bois Geftro)', maître

d'hôtel de Monsieur, frère du Roi (Louis

XIV) et celles de sa femme Isabelle

Le Gouello, Dame de Rosgrand. flj
BÉNÉDICTE, ^
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Musée "Waterloo à Londres. —
Portrait de Carnot(LXVlll, 7 14, 780).—
Que mon confrère Nolliacus me permette
de reprendre son intéressante question et

d'y ajouter un point d'interrogation per-
sonnel. Le musée Waterloo à Londres

renfermait, en particulier ,
un portrait

peint à Anvers pendant le siège de 1814,
et représentant le général Cariiot, gou-
verneur de cette place. L'artiste devait

être un peintre local, du nom de Van
Bree. Ou'est devenu ce portrait lors de

la dissolution du musée Waterloo ?

Castelnau.

Le viaaigre d'AnnibaWT G., 48).— Voila une question d'actualité carelle a

été posée il y a cmquante ctens Ylntetmé

diaire : Annibal a t-il fait fondre les ro-

ches des Alpes avec du vinaigre comme
le dit Tite-Live ? De nombreuses réponses
ont été fournies, dont l'une des plus ra-

dicales consiste à juger que le texte latin

doit se lire aculo et non aceto . Quoi qu'il
en soit, j'ai trouvé dernièrement sur ce

sujet un passage intéressant dans les Mé-
moires de Datens, t. III. p. 54. |ai feuil-

leté V IitterméJuire pour voir s'il avait

été cité par un confrère. J'ai lu seulement
à la date du 10 mai 1865 une réppnse de
T. de L. disant que cette fable avait été

« repoussée par Dutens ». Or, Dutens est

très loin de repousser cette explication ;

si bien que je crois curieux tout au moins
de reproduire son texte.

On a représenté comme une merveille

qa'Annibal eût fondu les Alpes, pcuc me
servir Je l'expression de quelques auteurs.
Cela se réduit pourtant à un procédé fort

simple : il arrivoit sans doute alors, ce qui
arrive encore assez souvent aujourd'hui, que
de grosses masses de rochers, sj détachant
du haut des montagnes, roulent dans les

vallons et embarrassent les chemins. Tite-

Live dit seulement que, dans un de ciis cas-

là, Annibal fit allumer un grand feu autour
du rocher, et que, lorsqu'il fut rougi pur la

chaleur du feu, il fit verser dessus une très

grande quantité de vinaigre, qui, perdant
dans les veines du rocher, cntr'ouveit par 13

chaleur et calciné, l'amollit et lui facilita le

moyen de le briser aisément. 11 y a quelques
années que M, Dupla, curé de Monigaillard,
au pays de Foix

, renouvela lexpéiience
d'Annibal, et par le même procédé parvint à

tracer un chemin de cent toises de longueur
et de douze pieds de largeur à travers un ro-

cher dur, inaccessible et entouré de précipi-
ces: ce chemin conduit à présent de la vill«

de Foix à Dévernajou et autres lieux circon-
voisins

;
il est de la plus grande utilité dans

cette partie de la province
René Villes.

La loi Cincia (LXIX. 42, 195).
— Ce

Paschasius était le célèbre avocat Etienne

Pasquier (1529-1615). Simon.

* «

Elle fut proposée par M. Cincius Ali-

mentus, tribun du peuple, et rendue en
l'an de Rome 549. Elle défendait de rece-

voir de l'argent ou des présents pour
plaider une cause. Ses prohibitions, qui,
comme nous venons de le dire, interdi-

saiei.t aux avocats d'accepter des honorai--

res, furent levées par les empereurs.
Le personnage « S ph. Paschasius, re-

giarum rationuin patronus >>, me semble
être le fameux avocat, jurisconsulte et

historien français, Etienne Pasquier.
Nauticus.

* *

.Moreri a un article consacré à Cincius,
sénateur et tribun, vers 204; av. J.-C.

11 fut l'auteur de la loi qu'on appeloit Mti-

nerale, faite contre les avocats qui prenoient
de l'argent de leurs parties pour plaider
toutes causes.

Mais qui est cet Etienne Paschase ^

11 faut laisser à un autre le plaisir de
nous le dire. E. Grave.

* •

La loi Cincia c< dedonis et muneribus >»,

plébiscite dû à l'initiative du tribun Marcus
Cincius Alimentus, en 550 de Rome, était

relative aux donations entre vifs et inter-

disait aussi aux avocats de recevoir des

honoraires pour leurs plaidoiries.

O'PORNY.
*

La loi Cincia proposée par le tribun

Cincius Alimentus, et rendue en l'an de
Rome 549 ou 550, avait pour objet de
restreindre la faculté de disposer entre

vifs à titre gratuit.
La première de ses trois dispositions

principales défend agx avocats de rece-

voir de l'argent ou une valeur quelconque
pour prix de leurs plaidoiries ou à titre de
donation.

Dehermann.
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Le portrait en question est celui d'Etienrie

Pasquier,au sujetduquel Tardieu, dans son
Dictiùnnaire iconographique des Parisiens

(col. 334) donne les renseignements sui-

vants :

Né à Paris le 7 avril 1529, y meurt le

31 avril 1615. Célèbre avocat. Erudit. Délé-

gué aux Grands jours de Poitiers (1850),
TroyesdçS?) Avocat général à la Cour des

comptes (1585). Député aux Etats de Blois

(1^88).

(1609), ^ars alierii, pp. 843-1021, grand
nombre de ses poèmes latins, et par les

trois tomes du même recueil plus de

quarante épigrammes par Henri Estienne,

Cèze, et d'autres, sur cette même thèse

un portrait de Pasquier sur lequel les

mains ne figurent point.
Edward Bensly.

Les prêtres constitutionnels et les

sacrements (LXIX, 42, 147).
— Tout

j prêtre, même schismatique , hérétique,

excommunié, consacre validement l'Eucha-

istie. Les évêques, dans les mêmes con-

Tardieu qui possédait le portrait par }
e

Jaspar Isac, en in-f°, en indique un autre,
'

r

de format in-4, sans nom d'auteur, avec ! ditions consacrent validement d'autres
la légende : Nulla hic...

| évêques et ordonnent des prêtres, pourvu,
On trouve d'autres portraits de Pas- i bien entendu, qu'ils observent les rites

quier, par L. Gaultier (en 1617), par Th.
j

essentiels. C'est en vertu de ce principe
de Leu, dans la suite d'Odieuvre, dans

| que les évêques et prêtres schismatiques

l'Iconographie française (Paris, Rosselin)
et chez Didot fio v s.

Le portrait d l^nc est daté 1610.

Cf. « Catalogue d une importante col-

lection de portraits anciens », en vente

orientaux sont,réellement évêques et prê-

tres, tandis qu'il n'en est pas de même
pour le cierge anglican.

Mais en ce qui concerne le mariage et

l'absolution (sauf « in extremis ») la va-itv^injii ut; ^L/iiittiio anciens *
,

cil vciiLc c i dusuiuiiuii taaui ts iii cAiicuiib rf la vd-

chez IVl. Godufroy Mayer, 41 rue Blanche, i lidité dépend de la juridiction des évêques
Pans, pp. 76, 95. J

Heitzmann
;
Portraits-

Catalogue (iVlijnich, Mey et 'Widmayer,
1858), pp. 205, 350

C. Dehais.

Voir Tacite, Annales, XI, 15,
* Consur-

gunt patres legemque Cinciam flagitant,

qua cavetur antiqu tus ne quis ob causam
orandam pecuniam donumve accipiat <»,et

!e commentaire explicatif d'Emile Jacob,
« La loi Cincia, proposée par le iribun

IVl. Cincius Alimentus, appuyée par Fa-

bius Maximus, fut rendue l'an de Rome

549, av. J.-C. 204 (voy. Cicéron, De
oral. Il, 71) Mais cette, loi, qui n'édic-

tait pas de peines contre ceux qui l'au-

raient violée, tomba en désuétude. Au-

guste la fit revivre, et fil rendre par le

Sénat un sénatus-consulte qui lui donna
la sanction dont elle était dépourvue. 11

condamnait les avocats convaincus de

s'être fait payer à restituer une somme

quatre fois égale à celle qu'il avaient re

çue (Dion. Liv, 18). On voit que ce séna-

tus-consulte, à son tour était bravé »

Stephanus Pas^hasius est le nom lati-

nisé du célèbre Estienne Pasquier (1529-
161 s), auteur de Recherches de la France,

homme assez connu dans l'histoire de la

littérature française.' On trouvera dans

.es Dditia* antum poetarum gallorum

légitimes et du pape. 11 en résulte que les

prêtres constitutionnels ne pouvaient ma-
rier et confesser validement, sauf pour ce

dernier cas, à l'article de la mort.

A. E.
*

La question comporte une solution diffé-

rente selon chaque saciement.
Un chrétien quel qu'il soit administre

« validement » le baptême.
Quant aux sacrements réservés aux

prêtres ou évêques, il faut distinguer en-
tre ceux qui n'exigent que le pouvoir
d'ordre : eucharistie

, extrême-onction,
confirmation, ordre. Les prêtres et évê-

ques constitutionnels les administraient

validement de même qu'ils disaient vali-

dement la messe.
La pénitence exige le pouvoir de juri-

diction, lequel vient du Pape et des évê-

ques en communion avec lui. Les prêtres
constitutionnels ne l'administraient vali-

dement qu'au lit du mort du pénitent.
Le mariage, dont les ministres sont les

contractants eux mêmes, n'est valide que
s'il est contracté devant le prêtre de la pa-

roisse, seul témoin accrédité de l'Eglise.
Donc les mariages bénits par les asser-

mentés n'étaient pas valides. Il y avait un

empêchement dirimant.

R. DE R.
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EatretJen des édifices cultuels

(LXIX. 42).
— Le régime de la séparation

de l'Eglise et de l'Etat a existé en France

pendant une période de huit années, c'est-

à-dire depuis lé 18 septembre 1794, jout
où la Convention décida de ne plus sala-

rier ?ucun culte, jusqu'au 18 avril 1802,

jour où le Concordat fut proclamé.
Voici la curieuse circulaire que le ci-

toyen Fouché, ministre de la police gé-
nérale de la République, adressa aux pré

fets, le 28 tnai 1801 (8 prairial an IX) :

Pendant longtemps les édifices pub!ik:si
notamment ceux consacrés à l'exercice du

culte, ont été livrés à un état d'abandon,
dont il est résulté des dégradations considé-
rables. La vie des citoyei.s qui se réunissent

dans ces édifices, y est journellement expo-
sée, par le défaut de réparations nécessaires

pour prévenir les ébouleTients Cependant un
des premiers objets de la sollicitude des ma-

gistrats chargés du maintien de la sûreté pu-

blique étant d'écarter constamment les dan-

gers qui menaceraient leurs administrés, une
surveillance particulière à cet égard est un

devoir, que le gouvernement vous rappelle
et que l'humanité commande. Vous devez
tenir sévèrement la main à ce que les églises
et autres lieux de réunion soient soumi? k

des visites périodiques et, dans le cas où
l'état des bâtiments donnerait lieu de crain-

dre quelques dangers pour les citoyens, je

vous charge d'en ordonner, s'il est nécessaire,
la fermeture, jusqu'à ce qu'on y ait fait les

réparations convenables.

F. UZL'REAU,
Directeur àtVAnjou historique .

Reddition de Lunéville, le 12
août 1870 (LXIX, 91).

—
Lorsque j'écri

vais, en 1878, dans mon livre Fiœschwil-

1er, Châloiis, Sedan, le récit de la mar-

che des Allemands vers Châlons, je lus

Une narration de leur scandaleuse entrée

à Lunéville. Il y était rapporté que M.

Parmetltier, chevalier de la Légion d'hon

rieur, était maire de cette ville, à cette

épotjue.
En réponse à une lettre que j'adressai

au maire, au cours de l'année 1S78,
celui-ci me confirma lé fait. J'attribuai

donc à M. Parmentier le vilain rôle que
joua le premier magistrat de la cité lor-

raine en cette occasion. Personne ne pro
testa.

Or, à la suite de la question posée dans

l'Intermédiaire de janvier 1914, je crus

devoir prier M. le maire actuel de me

confirmer, d'après les procès-verbaux du
Conseil municipal, la déclaration de son

prédécesseur de 1878. Le secrétaire

adjoint de la mairie vient de m'informer,
par une lettre eh date du 7 février, que,
le 12 août 1870, M. François Parmentier
n'était plus maire : la veille, il avait été

remplacé par M. Alexandre Saucerotte.

Ce serait alors ce dernier - dont le nom
est donné, pour la première fois, par M .

le docteur Bonnette, puisque ni historiens

ni journalistesne l'avaient, à ma connais-

sance, jusqu'à présent, livré à la publi-
cité — qui aurait remis à l'officier prus-
sien l'écœurante supplique relatée à la

page 386 de l'ouvrage du grand Etat-

major prussien, et non iVl. Parmentier.
Il est évident que, dans la réponse qu'il

m'envoya, en 1878, M. le maire de Luné-

ville, involontairement, s'est trompé d'un

jour ;
le II, M. Parmentier était maire,

le 12 il ne l'était plus.

Je regrett'i vivement de ne pas avoir été

averti plus tôt de la confusion car j'aurais,
sans retard, rectifié l'allégation. Hélas !

quand on écrit l'histoire contemporaine,
il faut se résigner à ces fâcheux accidents

et je me considère comme heureux, après
avoir publié plus de vingt volumes, de
n'avoir que cette erreur à déplorer.

Quoi qu'il en soit, je suis navré d'avoir

chargé M. Parmentier d'un péché qu'il n'a

pas commis : c'est au maire en fonction

le 12 août, et non à son prédécesseur de

la veille, qu'il convient d'adresser les

reproches que, après moi, ne lui ont pas

ménagés tous les historiens.

Alfred DUauET.

Gustave l'y LXIX, 14J).
— Outre

les nombreux ouvrages Allemands et

Suédois publiés sur ce malheureux prince
et dont la liste se trouve à son nom à la

Grande Encyclopédie, M. B. N. F. peut
consulter G. d'Albeydyl : Recueil de mé-
moires et autres pièces authentiques,

1798
— 1811, 2 vol. et S. [. Boethius.

Les lutetin de Gustave V et la rcvobtiion

française dans Hiscoresh tidshrifh,— Stoc-

kolm in-S'".

Quant à la vie de son fils — Gustave,
elle se trouve résumée dans la Grande

Encyclopédie au' nom de Gustave prince
Vasa.

Dehermann.
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Hussards du Haut Rhin (LXIX, ?,

152).
— C'est le 6" régiment de hussards

réorganisé avec des éléments totalement

étrangers à l'ancien 6" hussards par la

deuxième Restauration après les Cent

jours, 181S-1816.
Le régiment actuel remonte à cette ori-

gine depuis laquelle le 6' hussards a con-

tinué d'exister sans interruption.
Les noms de départements donnés aux

régiments de hussards avaient à peu près
cessé d'être en usage lors de la Révolu-

tion de juillet et cessèrent tout à fait

après 1830. CoTTREAU.

Gardes d'honneur du drapeau
(LXVIIl, «12

; LXIX, 153).
— Le

confrère D"' Lomier termine son article

par ces mots :

« Il n'existe jusqu'à ce jour aucun his-

torique d'aucun régiment de gardes
d'honneur. >»

Permettez-moi de lui en signaler un,

qui vient de paraître et peut servir de

modèle.
La garde d'honneur du préfet de VAl-

lier : Compaonie de réserve, compagnie
déparietneniale. Premier empire et Restau-

ration, par Maurice Dunan, Moulins, im-

primerie de Crepin-Leblond, 1913, in-i6,

229 pages.
• Labruyère.

*

i *

S'il n'existe aucim historique d'aucun

régiment de gardes d'honneur, il existe

deux ouvrages relatifs aux gardes d'hon-

neur :

Le premier du Calvados ;

Le second de la .Manche.

Peut-être en existe t-il d'autres dépar-
tements.

L'ouvrage concernant le Calvados a

pour auteur Henri Defontaine, il a été édité

en 1906 ;

Celui concernant la Manche a pour
auteur Dubasq de Beaumont. 11 a été édité

en 1903. Albéro.

Cor (le) de Roland (LXV ;
LXVl

;

LXVII).
—

Je lis dans Paria, [Versailles et

les Provinces (Paris, 1817, t. 2, p. i6):

Cette famille [Je la Fayette] possédait aussi

le cor d'ivoire ou cornet du paladin Roland, ;

dont elle prouvoit sa glorieuse descendance.

Elle l'avoit déposé aux Archives du chapitre
de Lyon, où il étoit conservé avec soin à

rile-Barbe.

La révolution a confondu ce monument

précieux avec tous les objets de sa fureur ; et

on l'a vu depuis entre les mains d'un pâtre

qui s'en servoit pour rappeler ses trou-

peaux. »

René Villes.

Les seigneurs de Château-Thierry
(LXIX, 138)

— C'est pour la maison de

la Tour d'Auvergne-Bouillon à laquelle

appartenait le maréchal de Turenne,
qu'un duché d'Albret et de Château-

Thierry a été créé en 1651 Cette maison
s'est éteinte en i8o6, et il n'y a eu depuis
cette époque ni ordonnance, ni décret, ni

lettres patentes autorisant à relever ce titre

de duc. Cette formalité était rigoureuse-
ment nécessaire, même pour une autre

branche de la famille instituée. Le titre

de duc de Château-Thierry ne peut donc

être légalement porté parpersonneactuelle-
ment.

Vicomte de Reiset.

Château de IHerm en Périgord
(LXVIIl, 763 ; LXIX, 58).

~ Voici ce

que je sais sur l'origine du mot «Herm,>>
au point de vue toponymie.

Pour Saint-Michel-en l'Herm ^Vendée),
on trouve « Ile d'Herm » dès le ix' siècle .

En latin, on a traduit alors : Heremus ou

Eremus.

jadis B. FiUon a écrit que Herm signi-
fiait n terres non cultivées ». — En fait,

Hermas existe en provençal (on écrit

Hermas ou Ermas) et signifie « lieux in-

cultes; landes >». M. Deydier (de Cucuron,

Vaucluse) a écrit (1907) ; « Ermas Cam-

pas. »

Donc B. Fitlon, qu'on critique tant,

n'avait pas tort.

|e connais : Saint - Germain - l'Herm,

(Puy-de Dôme), où il y a un tumulus ; la

caverne de l'Herm (canton de Foix,

Ariègej , très célèbre en préhistoire ;

Herm (commune des Landes) ; Herm,
commune du Lot

;
Herm, une ile anglo-

normande, etc.
,
etc. y> ; Herm est donc un

radical gaulois ou vieux celtique.

Ne pas oublier qu'autrefois Saint-

Michel - en - l'Herm s'appelait Condet

[d où Candé, .Candat, etc.
],

radical celti-

que (Cand) signifiant « confluent ». Or, ja-

dis, Saint-Michel-en-1'Herm était à un

confluent du fleuve actuel Le Lay, débou-

chant alors dans le Kanentelos (aujour- .
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breton
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et Sévre nior-d'hui

taise)

La € Légende des serpents » de la

Dive (ilôt voisin) se comprend bien, avec

le sens du raùical Herm, qui doit bien

être celtique (i) .

Marcel Baudouin.

Ayant plusieurs fois rencontré dans

des pièces des Xivii" et xviii° siècles des

environs de ivlontpellier, l'expression :

« une parcelle de terre herme, sise... »

Je me suis renseigné auprès de personnes
du pays : terre herme signifierait terre

non cultivée, en friche.

A. Barthélémy.

* •

Puisque
— comme cela arrive bien

souvent dans notre /"/i?rmc'(//a/>c, si intéres-

sant par sa variété — une question acces-

soire s'est greffée ici sur la principale, et

que M. Dehermann se préoccupe de l'ori-

gine de ce nom : Herm ou l'Herm, je

prends la liberté de dire ce que je sais à

ce sujet. J'ai eu, en effet, l'occasion tout

récemment de m'occuper de ce vocable :

à propos du nom de Mesnil Hermei

(Orne) dans un volume qui parait ces

jours-ci, chez Jouan, éditeur à Caen.

Je crois que ce radical « Hi;rm y peut

avoir, suivant les circonstances, deux

origines différentes. Il peut p.trfois rappe-
ler le nom du Mercure gaulois,

— Hcr;nès— dont le culte était déjà très répandu
dans notre pays au moment de l'invasion

de César, puisque ce conquérant prend
som lui-même de nous dire qu'il y possé-
dait alors de nombreuses statues. Beau-

coup de monnaies gauloises portent au

revers un Mercure, et on trouve ce dieu

représenté sur une grande quantité de

monuments rencontrés dans notre sol na-

tional et remontant à la période gallo-ro-
maine. Les actes de saint Firmin, de saint

Lucien, de saint Quentin, de saints Crépin
et Crépinien, de saint Rieul, de sainte

(l) 11 y a une foule de noms de lieux dits,

qui comine:icent par Herm.— Sans parler des

dénominalioin de champs, j'ai compté 22

communes de ce genre;
Il suffira de r.jier ici : Hernies (Oise) ;

Hermé (Seinc-et-Mame) ;
Hermaux (Lozère);

Herment (Puy-de-Dôme» ;
Hermiii (Pas-de-

. Calais), etc., etc.

Macre et de beaucoup d'autres, sont pleins
de faits qui établissent d'une manière pé-

remptoire qu'à l'époque de la prédication
du christianisme dans nos contrées, le

culte de Mercure jouissait encore, en

compagnie de celui de Jupiter, d'une cer-

taine prééminence sur les cultes des au-

tres Dieux.

Plus tard, lorsqu'en 742 et 744, Pépin
et Carloman renouvelèrent contre les su-

perstitions païennes l'ordonnancede Char-

les Martel, leur père (Baluze : Capitul, I.

146, is8; les seuls Dieux qu'ils citèrent

dans leur énumération des idolâtries dé-

fendues sont encore Jupiter et Mercure.

Beaucoup de localités peuvent donc avoir

tiré leur nom de celui du Dieu Her-

mès et j'en ai moi-même indiqué plusieurs
dans mes Causeries du Besacier (1, 214 et

suiv. Paris, 1892).
Mais je me hâte d'ajouter que cette

origine n'est pas. à mon avis, celle du
nom du château de l'Herm, pas plus que
celui de Saint Michel del'Herm en Ven-

dée, ni de Herm dans les Landes, ni du

Mesnil - Hermei que je citais tout à

l'heure.

Je classe ces noms dans la même caté-

gorie que la douzaine d' « Herm « ou

« l'Herm » (dont six dans la Haute-

Loire et quatre dans la Lozère), que les

huit Hermet indiqués au Diclionnaire des

Postes, ainsi que la demi-douzaine de vo-

cables analogues (Hermé, Hermei, etc.),

que l'on rencontre çà et là. Selon moi,
tous ces noms ont une origine non pas

historique, mais topographique. ,

Dans notre vieux français Herm,
Herme signifiait un lieu inculte, aban-

donné, désertique. Je pburrais faire ici de

l'érudition facile en citant les nombreux

exemples donnés par La Curne de Sainte-

Palaye et psr Frédéric Godefroy dans

leurs dictionnaires. Mais j'en fais grâce à

mes confrères qui trouveront ces citations

aussi bien que moi, s'ils en ont envie.

S'ils consultent aussi Du Cange (aux
mots : Hcrma et Ercmus) et les grands
dictionnaires latins, tels que Freund, ils

y verront encore que Hernie est venu

d'un has-latin Eremus, déjà employé par

Tertullien, le Code Justinien, Sulpice-Sc-

vère, etc., avec le sens de solitudes, lieux

déserts, et calqué sul" le grec ;,^i:-^<';. Ce
mot Herm est connu dans l'ancien lan-

gage depuis le xiu" siècle au moins et on
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le trouve encore en usage au milieu du
xviii" siècle.

Ceci expliqué, j'arrive tout de suite à

ma très facile conclusion : je crois que la

plupart des localités appelées Herm, le

Herm, ou contenant sous une forme ou
sous une autre ce radical, tirent leur nom
des landes

,
des terres désertiques ou

abandonnées, considérées à l'époque où
ce nom s'est formé comme incultivables,
et où des villages ne se sont établis que
lorsque toutes les bonnes terres voisines
ont été occupées et lorsque la population
grandissante a dû chercher à utiliser ces
terres « hermes ». H y aurait à examiner
la situation topographique des localités

ainsi nommées. Mais à première vue on

peut dire que ce vocable se rencontre sur

tout dans les pays montagneux (Ariège,
Haute-Loire, Lot, Lozère, Basses-Pyré-
nées, Puy-de-Dôme, Cantal, etc.) où
abondent les mauvaises terres. On en
trouve peu en plaine, et alors dans des

régions à landes, tels par exemple, que
Saint- Martin de Lerm e dans les lan-

des qui s'étendent de Civrac à Berge-
rac, etc., etc. Cette règle parait cons

tante, et ce vocable de Herm, simple ou

composé, ne se rencontre que dans des
localités où, pour une raison quelconque
la terre était « indésirable » et n'a été que
tardivement occupée et cultivée
On peut, d'ailleurs, faire ici un rappro-

chement — à rebours — avec ce qui se

passe aujourd'hui.
Dans certaines régions de valeur mé-

diocre que dépeuplent l'émigration vers

les villes, le malthusianisme et surtout

l'alcoolisme, le phénomène contraire se

produit, et il commence à se refaire des

terres « hermes » : les maisons tombent
en ruines, des hameaux nombreux dispa-

raissent, on supprime des communes ;

peu à peu ce qui demeure d'habitants se

borne à cultiver les meilleures terres
;
le

reste est plus ou nioins abandonné
;
les

« vignons », les « larris » et les <^ sa-

varts » gagnent lentement de jour en

jour, les champs où l'on récoltait péni-
blement du seigle^ de l'avoine ou du sar-

razin retournent insensiblement à la vaine

pâture, à moins qu'un propriétaire plus

intelligent ne les plante en bois appro-
prié au sol. Petit à petit il se reforme
ainsi de véritables terres >' hermes », té-
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sation qui, sur ce point comme sur bien

d'autres, nous font tourner le dos au vé-
ritable progrès.

Comte DE Caix de Saint Aymour.

Le centre de la Franc a (LXVIll).— Extrait de la solution d'un problème
posé par le Soleil du Dimanche illustré

(Concours n° 133) à ses lecteurs.

La Fran;e continentale présente, sur une
surface spéroïdale, l'image d'un polygone
très irrégulier, et qui, par conséquent, n'a
pas de centre de figure. On pourrait cepen-
dant déterminer assez exactement le centre
de gravité d'une telle surface, et en préciser
la situation au moyen des coordonnées
géogra|.ihiques. Il faudrait pour cela prendre
la carte au ;:So 000^ et la coller sur une
mappemonde aJ hoc

; puis, découper cette

image, et, plaçant cette calotte sphérique ir-

régulière sur un stylet vertical, on devrait
trouver par tâtonnemenis, en s'aidant du fil

à plomb et du niveau d'eau, sa position
d'équilibre et son centre de gravité...
On peut déterminer ce centre de gravité

par une expérience très simple. Il suffit de

découper les contours de la France dans un
morceau de carton rigide ; suspendre ensuite
au carton, par un point quelconque du con-

tour, un fil à plomb dont on traça la direc-
tion

;
recommencer l'opération en suspendant

le carton par un autre point. Le point d'in-

tersection des deux lignes ainsi obtenues
donne... approximativement le centre de

figure. Reporter ensuite ce point sur la

carte.

Simplifions encore.

On peut prendre sur l'axe vertical approxi-
matif qu'est le méridien de Paris le point si-

tué à distance égale de ses deux extrémités

par le littoral de la mer du Nord et la fron-

tière espagnole. C'est là un procédé expédi-
lif.

En voici un autre d'Elisée Reclus :

Un méridien que l'on peut considérer
comme un axe idéal réunit les deux extrémi-
tés saillantes du teiritoire, en passant à Ira-

vers la capitale et le centre de figure, et par-

toge la France en deux parties presque symé-
triques . De chaque côté de cet axe se

disposent les faces du grand octogone qui
représente le pouriour du pays. Il suffit de
chercher le point de rencontre des diagonales
de cet octogone.

Il semble que la solution la plus simple,
la plus facile et aussi la plus rapprochée de
l'exactitude consiste k prendre le méridien et

les parallèles extrêmes et à chercher le centre

de figure du parallélogramme qu'ils détermi-

moignages désolants des excès de la civili- J nent. Or, en ne considérant que la France
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extrêmes sont lescontinentale
suivants :

Au N., point de la côte situé
(^ans

les

Dunes, carte de Dunke'que au 1:80 ooo", lat.

N. si°. 7' 50" .

Au S., bois de la Bague de Bordeillat,

carte -le "Prades lat. ^. 42° lo'

A l'Est, coude du torrent de la Bendola,

carte de Saorgio long, E. 5° 18' 40".

A I Ouest, pointe de Corsen, carte de

Brest ; long. O. 70 8' 44".

Daprès ces données, nous tiouvons que le

centre du parallélogramme se trouve par ;

Lat. N. 46<' 43' 45".

Long. O. 55' z".

Soit sur la carte au 1:80 ooo», de Châ-

teauroux, la corne N.-E.du bois de l'Epinay,

qui se trouve à i.6uo mètres au N -E. de

1 église de .Nléobecq. canton de Buzançais,

arrondissement de Chàteauroux, département
de l'Indre.

L'Alcazar d hiver (LXVIU; LXÎX 60,

128,137). —Noire érudit confrère de l'In-

termédiaire, M. .Arthur Pougin veut il me

permettre d'ajouter quelques mots à la

notice si intéressante qu'il a adressée au

sujet de l'Alcazar d'Hiver .?

11 a problablement omis avec intention

de ne pas parler des nombreux' directeurs-

qui se sont succédé dans cet établisse-

ment, et il a dii oublier surtout que Thé-

résa, elle-même, y étnit revenue comme
directrice avec l'artiste Donval, son mari

(devenu ensuite directeur du Nouveau-

Cirque), le 27 octobre 1883, et jusqu'en
188S.

C'est là, et pendant cette période, que
Thérésa qui voulait rénover la chanson, et

qui avait complètement modifié son pre-

mier genre, créa La lou<^saint. l'Eté de la

Saint-Martin, le Bon Gt'e de Dérouiède,

etc., etc.

C'est encore à rAlcazar,que Thérésa fit

paraître, pour la première fois, le fameux

quadrille naturaliste composé de la Gou-

lue, Grille d'Egout, Valentin le Désossé,

etc. , etc.

|e retrouve, à ce propo";, un article de

notre sympathique directeur paru en oc-

tobre i88s dans le journal Paris ».

M. Georges Montorgueil, qui a dû en

voir bien d'autres depuis, laisse éclater

son indignation dans les lipncs suivantes :

Celait ici l'asile dî la Chanson. Il y a

deux ans, une (tmnie y rentrait, en souve-

raine, désiieuse d'en appeler d'un verdict sé-

vère. Son astre s'était levé sur l'empire ago-
nisant

;
elle avait été du dernier hoquet de

fête, de cette apothéose qui ressemblait à
une bacchanale avec Oftenbach pour maestro,
de celte ronde fclle, échevelée, infernale, qui
commença dans le rire au bruit des cymbales
et qui devait s'achever dans le sang au bruit
des mitraillei;ses. Mais Thérésa assigie, trans-

figurée, toujours vibrante, avait piqué un?
cocarde tricolore au bonnet de la gardeuse
d'ours

;
elle ne disait plus « Asseyez-vous et

qu'ça finisse », elle nous montrait d'un geste
fier, les provinces en deuil, elle pleurait de
vraies larmes pour les vaincus et nous prou-
vait qu'elle avait eiicore le cœur plus grand
que la bouche.
On ne lui marchandait pas les bravos, on

saluait la rentrée de la Chanson Française, on
tressait des couronnes à celle qui, arrivée à

l'été de la Saint-Mar'in, se tlaltait d'épurer le

concert et de le rendie digue du peuple qui,
né malin, créa le vaudeville. Ht voilà que
cette Muse acclamée, choyée, fêtée, en dépit •

de ses arrhes et de ses promesses, introduit
dans le conceit un élément de succès oêché
dans les eaux troubles des boulevards exté-

rieurs
; voilà que cette Vestale de la chanspi),

sur le trépied sacré, pose le saladier de vin

bleu, voila que ce qui chante accueille ce qui

giouille. Voilà ce temple qui devient un
bouiboui.

Evohé ! la Goulue est reine La classe de

danse de l'Opéra est mortellement atteinte.

Vestns est détrôné par Brj idi.etla Guimard

par Rigolboche C'est le Désossé qui con-

duit la ronde fol e du groupe Carpeiux sur le

seuil du temple où exceisior se traduit par

toujours plus bas .

La royauté de la Goulue fut éphémère
comme celle de tous les directeurs de l'Al-

cazar d'hiver.

Après Gaubert qui fut expulsé le 26 jan-

vier 1874, nous citerons :

A. Philibert, chansonrier, qui fut rem-

placé le 22 octobre 1874, par un an-

cien régisseur de Frascati, Lemaire, au-

quel succéda, un mois après, M. Haimm.
En 1871J, le directeur est un M. Clé-

ment, qui a pour étoile Mme Graindor.

Puis, de 1876 à 1881, Morainville
;

D'octobre 1881 à avril 1882, Marcel

Simond ;

En 1882, Massonneau ;

De 188} à 18S8 Donval;
Le 17 février 188S, Ferret, secrétaire

d'Emmanuel Arène;
Le 2} octobre 1888, Guillet, adminis-

trateur des BoulTes-Parisiens;

Le 8 mars 1889, Folie qui transforme

le concert en salle de bal sous k nom de

Casino du Higb Life ;
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Le 31 décembre 1890, Penaud y crée le

Théâtre Moderne ;

Le 16 mai 1891, Malin remplace le

Théâtre Moderne par le Théâtre de l'Avi.»-

nir Dramatique ;

Le 27 septembre 1893, Dignat, ancien
Directeur du Skating de la rue Blanche et

du concert du xix" siècle, rouvre le con-
cert avec le titre do « Nouvelles-Folies v.

Le i«"^ décembre 1891, Chelles le trans-
forme de nouveau en Théâtre Moderne.

Chelles a été remplacé par : .

Loyer, le 6 avril 1894 ;

Lesne, le 18 décembre 1894;
Chailliez, le 15 avril 1896 ;

et enfin, en février 1897, Mme Nancy-
Vernet, qui devait être la dernière direc-

.trice de l'établissement, y donna sous le

titre de «» Théâtre Chrétien » des repré-
sentations de la « Nativité » avec le con-
cours de l'abbé Jouin, curé de Saint-Mé-
dard.

Eugène Grécourt.

Vers 1860, je ne saurais préciser la date
à une ou deux années près, l'Alcazar ef-

fectua une sensationnelle réouverture avec
comme directeur un grand beau gars qui
s'appelait Donval et n'était autre que le

mari de Thérésa, redevenue l'étoile de la

maison.
Le soir de la première on s'écrasa fau-

bourg Poissonnière. J'y étais. La diva re-

prit tout son répertoire ancien agrémenté
de nouveautés dont La Glu de Jean Riche-
pin, qui lui valut les éloges les plus vifs de
F. Sarcey.

Puis la vogue n'étant que passagère, le

ménage ne marchant, disait-on, qu'à moi-
tié, ce fut une fois de plus la fermeture du
pauvre Alcazar.

Thérésa regagna sa maison d'Asnieres,
acquise plus tard par Max Bouvet l'ex-

cellent chanteur. Quant a Donval il fut un
temps, au début, directeur du Nouveau-
Cirque.

Maurice Méry.

Hégésjppe (LXIX, 94).
— Saint Hé-

gésippe n'est pas un inconnu
;

c'est un

juif qui se convertit au christianisme et

qui mourut en l'an 181. 11 est le premier
auteur, après les apôtres, d'une Histoire

ecclésiastique depuis la mort de Jésus

256

quelques fragments sont publiés dans
Eusèbe, et dont saint Jérôme a dit : ,< Hé-
« gésippi voulait imiter le style de ceux
« dont il écrivait la vie ».

On lui a attribué à tort, les 5 livres de
la Guerre des juifs publiés en grec et en

latin, à Cologne en 1559 ^t à Genève en

1614. Leur auteur est un autre Hégésippe.
La fête de saint Hégésippe a lieu le

7 avril.
,

, Eugène Grécourt.
*

» «

Saint Hégésippe, juif converti, historien

apostolique, est mort le 7 avril 180.

P. D.

• »

D'après la loi du 1 1 germinal an XI, on
ne devait donner comme prénoms sur les

registres de l'état civil que « des noms en
« usage dans les différents calendriers et

« ceux des personnages connus de l'his-

'< toireancienne. » Enexécutionde cette loi

l'administration fait dresser une nomen-
clature officielle des prénoms baptismaux
dont l'inscription est autorisçe sur les

registres de l'état-civil.

Parmi les noms de saints se trouve ce-

lui de Hégésippe, Hegesippm . historio-

graphe du :i° siècle, célébré le 7 avril. 11

avait composé une histoire de l'Eglise, de-

puis la mort de Jésus-Christ, d'après les

Actes des apôtres ;
il n'en reste que quel-

ques fragments.
Patchouna.

Sur le maréchal de Ber-wick
(LXVllI, 717 ; LXIX. 62). — La ré-

ponse donnée ne me satisfait pas absolu-
ment et je demande un supplément d'ins-

truction. Voici mes desiderata :

Il est certain que 1 acte baptismal de
Rerwick n'existe pas dans les registres de
Moulins uù il a été cherché en vain ; tou-

tefois comme Arabella Churchill était

anglicane, le faii serait explicable. 11 peut
aussi exister des lacunes dans -les séries

;

mais enfin la preuve documentaire man-

que. D'autre part Berwick ne fait aucune
allusion au lieu de sa naissance dans ses

Mémoires.

Quant au Dictionnaire universel^ histo-

rique, critique ci hihiographique de 1810,

je me borne à faire remarquer que las-

sertion relative à la naissance à Moulins
Christ jusqu'à son temps, histoire dont n'a pas été reproduite dans les Biogra
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phies univerçelles qui ont suivi, sans

qu'un autre lieu soit indiqué. Je remar-

que enfin que la Biographie Micbaii.i fait

naître le maréchal le 21 août 1670 tandis

que lo Dictionnaire de 1810 donne la date

de 1 671. Il y aurait lieu de préciser.

Ai-ie besoin de le Are,je souhaite vive-

ment pour la ville de Moulins et pour la

France que Berwick soit /lé dans la ville

natale de son rival en gloire militaire, Vil-

lars Mais à tout prendr? une compilation
comme le Dictionnaire éà\Xi par Marne en

1810, et contredit sur le fait essentiel delà

date par un ouvrage postérieur, est, âmes

yeux, une autorité insuffisante. Donc Ja

question demeure ouverte et je me con-

tente de marquer un point aux partisans
de la naissance à Moulins.

H. C. M.

Joseph Bouché (LXIX, qj).
— Pour

Jacques Boucher, voir l'ouvrage de Bou-

cher de Molandon : Jacques Boucher, sieur

de Grilleville et de Mézieres, trésorier gé-
néral du duc d'Otléans en 1429. Sa fa-

mille, son monument funéraire, son hôtel

de la Porte-Renard ou de l'Annonciade.

Les armes de Jacques Boucher, d'après
le scel apposé à ses actes publics se bla-

sonnent ainsi :

D'azur ail chevron d'or, accompagné, en

chef, de deux têtes de maures tortillées d'ar-

gent, et en pointe d'une siicne écaillée et

miraillée d'argent, soutenue d'une mer de

même.
P. DES Aubiers.

Alfred de Bréhat (LXIX, 140).
—

« Alfred Guéhennec, connu en littérature

< sous le pseudonyme de Alfred de Bré-

• hat, romancier et journaliste, fils d'un
» capitaine breton ,

mort à Paris en 1 866 » .

Ainsi s'exprime a son sujet le Catalo-

gue général ,
de la librairie française de

Lorentz qui m'Mtionne au nombre de' ses

œuvres les » Scènes de la vie contempo-
raine » 1858, Lévy frères.

Dehermann.

MU'i Caillou et le naufrage de
Saint-Gèran (LXIX. 4s).

—
Pourrais-je

savoir a quelle familie appartenait le

« M. Viilarmois >», qui le 24 août 1744,
est cité par le D' P... comme assistant au'

naufrage où périt Théroïne de Bernardm-
de-Saint-Pierre ?

Etait-ce un Artus de la Viilarmois ou
un la Viilarmois, d'Anjou ? Dans ce cas,

quel était son prénom ? A-t-on des détails

sin- lui ?

G.,

Famille Charnier (LXVIII ; LXIX . 1 1 o).— Il existait et il existe peut-être encore à

Bordeaux une famille de ce nom. Il serait

facile de s'en assurer.
•

J'ai connu un Georges Charnier, sorti

de l'Ecole centrale, qui est mort, il y a

quelques années, en Grèce,où il était ingé-
nieur dans les chemins de fer.

F. G.

Famille de la Tournelle (LXVIII,

579),
—• Le Dictionnaire des fi'fi- par

Gourdon de Genouillac, cite (p. 515) deux

fiefs de ce noms : l'un appartenant à la

famille du même nom, du Morvand, éri-

gée en marquisat, en sa.faveur, en 1681

{Tablettes historiques, généalogiques, etc.,

IV, 164 et V, 66) ;
l'autre en Provence (?)

possédé successivement par les familles

de Vassan et de Riquetti (en 1743).
De ces trois familles, celle dont les ar-

moiries ont le plus d'analogie evec l'ex-

libris, de la question, est celle de Vassan,

qui porte : d'azur, au chevron d'or,, ac-

compagné, en chef de 2 étoiles du même, et,

en pointe, d'une tour d'argent, ouverte et

ajourée de sable .

'

Dans la notice de cette famille que don-

nent d'Hozier et La Chesnaye des Bois,

il n'y a pas des seigneurs de la Tournelle.

D'ailleurs Mar'e-Geneviève de Vassan, qui

épousa en 1743: Victor de Riquetti, mar-

quis de Mirabeau, était fille de Charles,

marquis de Vassan , baron- de Pierre-

burtlere (ni le frère, ni la fille ne figuj-ent

dans la notice qu'on vient de citer) et

d'Anne-Marie-Thérèse de Ferrières de

Sauvebceuf.

Le Nobiliaire du Limousin , par Nadaud

(art. :'Fei rières), d'où j'ai tiré ce rensei-

gnement, donne au marquis de Vassan le

blason déjà décrit, mais il ne dit pas que
ce personnage ait été seigneur de la Tour-

nelle.

Cependant, j'ai bien fini par trouver un

seigneur de la Tournelle du nom de Vas-

san.

C'est Charles-Iacques, avocat du roi

j dans la Chambre des Comptes de Paris,
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en 1687, gentilhomme de la maison du

roi, décédé au mois d'avril 1691, fils de

Charles de V., seigneur de Morsan-sur-

Orge et d'Ermenonville, conseiller au par-
lement de Paris, et président à la Cham-
bre des Comptes, et de Marie Monet de

la Salle, et mari de Marie-Charlotte Gluck

qui se remaria, en 1706. avec Jacques de

Chabannes, marquis de Curton, et mou-
rut à Paris, le 15 janvier 1724 [Cons-
tafit d'Yan ville : Arm. de la Cb. des

Comptes de Paris pp. 428 et 935 ; Mer-
cure galant^ avril l^9I ; Potier de

Courcy : Conîin. du P. Anselme, art. :

Chabannes^.

Cependant, même à ces personnages,
on attribue toujours le même blason

qu'on a décrit (Constant d'Yanvilleet Po-

tier de Courcy).
Malgré cela, je suis tenté de croire que

l'ex-libris peut bien appartenir à l'un de
ces Vassan, qui doivent êtrp issus d'un ra-

meau dont ni d'Hozier, ni La Chesnaye
des Bois ne donnent de filiation.

D'aille'irs, il faut remarquer que le bla-

son de Vassan a bien subi des variantes,

puisque dans VArmoriai des chevaliers de

l'ordre de Saint- Lazare et de N, D. du
Mont-Carmcl. publié dans le Bulletin hé-

raldique ( 1895J, '' y ^ '^^^ Jean-François-

Paul, marquis de Vassan, colonel de ca-

valerie, reçu dans cet ordre, le 27 avril

1671, portait pour armes: d'a^^ur, au
chevron d'argent, chargé de 5 croiseltes de

sable, et accompagné, en chef, de 2 mer-

lettes d'or, et, en pointe, d'une tète de cerf
du même.

G. -P. Le LiEUR d'Avost.

Enguerrand de Marigny (LXIX,

93)..- En 1850, un Enguerrand de Ma-

rigny était commissaire centr.1l n Rouen.
11 est décédé en i8s8, laissant un fils

Albert-Noël Enguerrand de Marigny, né

à Neuiliy, le 25 décembre 1856, qui, après
avoir été employé dans plusieurs établis-

sements financiers, occupa, pendant quel-

ques années, les fonctions de secrétaire de

commissaire de police.

l'ignore s'il y a un lien de parenté
entre cet ancien fonctionnaire et le misé-

reux dont les journaux ont signalé l'exis-

tence il y a quelques jours.

Eugène Crégourt.

Mlle deFontanges (LXIX, 41,211).—Voici le commencement del'article con-

sacré à cette maîtresse de Louis XIV par
la Biographie des Femmes célèbres, publiée
en i8}0 par L. Prudhomme père, chez

Lebigre, rue de la Harpe 24 ;
L'article est

à la page 421 du torjie2.

Fontanges (Marie-Angélique de Sco-

raille de Roussille, d'jchesse de) née en

1661, d'une ancienne famille de Rouergue
était fille d'honneur de Madame. Belle

comme un ange, dit l'abbé de Choisy,
mais sotte comme un panier, etc., etc.

Elle mourut des suites d'une couche le

28 juin 1681, à l'abbaye du Port Royal à

Paris.

Saint-Simon ne psrle pas de Mlle de

Fontanges.
V. A. T.

Marie Angélique d'Escorailles Roussille

de Fontanges est née au château de Gros-

sières (Paroisse de Raulhac, Cantal) qui

appartenait à ses parents.
Monsieur de Régis trouvera tous les dé-

tails l'intéressant sur Mlle de Fontanges
et sa famille dans Y Ancien Raulhac (tome

II) par M. l'abbé Rouihis, livre de Rau-

lhac, (Imprimerie Moderne, 6 rue Guy de

Veyre, (Aurillac).
H. DE V.

Vo\ez Larousse.

O. S.

Marie Angélique de Scorailles ou d'Es-

corailles de Roussille, était fille de Jean

Rigaud de Scorailles,comte de Roussille et

de Aimée-Léonore de Plas. Louis XIV la

fit duchesse de Fontanges, mais ce nom
de Fontanges appartenait, par une alliance,
à sa famille.

Elle naquit en 1661 (dans la Corrèze où
la famille est encore représentée, au moins

par des collatéraux). Elle fut amenée à la

cour par un M. de Peyre, lieutenant du roi

en Languedoc ; en 1678, elle fut placée
comme fille d'honneur, chez Madame,
(Henriette d'Angleterre) femme dj Mon-
sieur, frère du roi, grâce à l'intercession

de la duchesse d'Arpajon, Catherine Hen-
riette de Harcourt. Ce fut Madame de

Montespan elle-même qui vanta au roi

la beauté de la jeune fille, dont l'abbé de

Choisy a dit : « belle comme un ange.
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mais sotte comme un panier. » Madame f

de Monlespan avait simplement dit que
c'était une idole de marbre. Après les

couches où elle perdit sa beauté, elle se

retira à Port-Royal du faubourg St-|ac-

ques. Elle y mourut le 28 juin i68i,

après avoir reçu une dernière visite de

Louis XIV. E. Grave.
«

* «

La duchesse d'Orléans, »* Madame >

La Palatine, donne dans ses mémoires

quelques détails sur Mlle de Fontanges,
qui était une de ses filles d'honneur. Ces
détails ne répondent pas précisément aux

questions de Monsieur André de Régis...
les voici cependant ;

Celte fille d'honneur était compagne de Mlle

de Beauvais — fort jolie = dont Louio XIV

s'éprit, mais celle-ci « était honnête et tint

bon. » Le roi se tourna vers Mlle de l-on-

tanges dont il avait dit naguère, avec dé-

dain :

Voilà un loup qui ne me m.tngera pas.
Il en fut cependant bel et bien mordu !

D'où, sans doute, le proverbe ou à peu près :

11 ne faut pas dire Fontanges j^ ne. ,. etc.

Elle était charmante, dit Madame, déciilé-

nieiit rousse, mais belle com.ae un angs de
la lête jusqu'aux pieds.. Elle a beaucoup
aimé le roi, mais en héroïne de roman. C'était

une femme furieusement romanesque.

La Palatine prétend que Mlle de Fon-

tanges fut empoisonnée et qu'elle en ac-

cusa formellement sa jalouse rivale Mon-

tespan
— deux de ses gens seraient morts

en même temps du même poison.
Comte L. B.

D'Hastrel (LXIX, 4).
— Le capitaine

d'artillerie de marine, Adolphe d'Hastrel

de Kivedoux, peintre, graveur, lithogra-

phe distingué, était fils du général baron

Etienne d'Hasirel et de Louise Zaepfiel,
fille d'un ammeisire de Strasbourg, grand
maître des eaux et forêts et sœur de la

maréchale Clarke, duchesse de Feltre et

des générales de Mandeville et O Méara.
11 vivait en 185?, date de deux belles

lithographies que je tiens de famille, vues,

d'après HelnsdorfT, de Neuvillers et de Sa-

verne, résidences de sa famille maternelle

aux xviii" et xix' siècles.

Baron de G.
«

• «

,
Dans le Catalogue 35 des frères Geoffroy,

mars 1903, je relève plusieurs vues, liiho-

graphiées sur teinte, vers 18^3-^5, par Ad
et Lud. d'Hastrel

; notamment aux ru-

briques : Alsace, Ile Bourbon, lie Mau-
rice Pontoisc, Sénégal, etc.

Bayot, Clerget, entre autres, ont colla-

boré à ces lithographies. Si.mon.

Le zouavo Jacob et ses cures
(LXVIll, 529, 644).

— Alpha demande si

le zouave Jacob a jamais « guéri >> per-
sonne. J'ai eu l'occasion de voir ce »< gué-
risseur ». Et cette entrevue est de celles

qui
— si j'y ajoute une autre, avec Mlle

Couédon, dans la rue de Paradis,en 1899,— m'ont laissé une de ces impressions

que l'on oublie difficilement, pour blasé

que l'on croie être sur ces curieux aspects
de l'humaine énigme.

Jacob demeurait
(il y a de cela un peu

moins de trois ans) rue Lemercier, aux

Batignolles, dans une de ces maisons à

l'aspect de province qui existent en ce

quartier de Paris. Un petit rez-de chaus-

sée, tout au fond d'un jardinet minuscule.

Derrière une véranda, deux pièces s'ou-

vraient, telles des salles d'école, meublée^

?eulen\ent de bancs de bois. Aux murs,
des affiches frustes discréditaient l'alcoo-

lisme et un dessin de Gill exhibait le

thaumaturge en une crise de vertu cura-

tive, des faisceaux de fluide plein les

mains, plein les yeux. . Les bans débor-

daient de clients, sages comme des images—
je n'ose dire comme des écoliers. Cha-

cun, en entrant, avait déposé sa bouteille

d'eau sur la cheminée, gardant, sur ses

genoux : qui du linge, qui des bande-

lettes, qui de l'ouate, qui tout cela en-

semble.

Le « zouave >» n'avait, lui, de son an-

cien emploi qu'un reste d'allure militaire.

Tête énergique et chenue, barbe en pointe,
chevelure hérissée sur le crâne, traits vi-

rils, regards aigus et profonds : il ne man-

quait qu'un Vernet ou un PilS, pour fixer

sur la toile ce maître d'armes en burnous
blanc à capuchon, aux pieds nus dans des

sandales à brides..., mais aux mains tou-

jours croisées. « .V.Jacob » produisait, en

somme, l'impression d'un robuste et sou-

riant, fort et doux, sage et moqueur
charlatan, auquel sa récente condamna-
tion pour exercice illégal de la médecine
n'avait fait que redonner du lustre, en lui

conférant, du même coup, un regain de

popularité. Cet ex-joueur de trombone aux
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^ouaves de la garde jouait supérieurement
de son instrument...

11 tutoyait ses « malades ». Et eux, y
allant d'un « monsieur )acob » révéren-

cieux, buvaient, positivement, son verbe :— « C'est toi qui étais si malade ? Ali !

les jambes ! Elles sont guéries ?» —
« Oui, monsieur Jacob ! i> — « Pendant
trois ans, j'ai eu des névralgies. C'est

passé. Maintenant, j'ai mal a'ix pieds ».— « Tu marches trop. .. Fais ce que je te

dis et tu guériras. » — Etc. etc.

Puis Jacob discourait, simplement. En
termes compréhensibles du dernier misé-

reux. Avec, cette fois, des gestes enve-

loppants, plus câlins encore qu'humains.
C'était la théorie du « fluide », qui per-
met à lout le monde de guérir. Plus ou

moins, selon la faculté de prendre plus
ou moins de fluide à la fois. « Ton père
ou ton voisin a mal à la tête? Mets lui

la main sur la tête. Et reste un instant. 11

est guéri. » Pour des maladies plus gra-
ves, s'y prendre à plusieurs. Se recueillir

plus longtemps autour du malade. Appe
1er les esprits. « Ils viennent et on est

guéri. » — Après quoi, s'interrompant,
le zouave interpellait une bonne femme,
dans le coin le plus obscur de la pièce.
« C'est ton fils qui avait le bras ankylosé
au coude ?» — « Oui, monsieur Jacob ».— '« Il va bien maintenant? » — « 11 est

guéri. 11 ne pouvait rien prendre avec ce

bras, qui était venu à rien. Aujourd'hui,
son bras gauche est aussi gros que l'au-

tre ».

Alors, sans autre transition, suivait un

long monitoire sur les préceptes d'hygiène
h observer. Ne pas boire de lai*. La
viande de boucherie est détestable. Et la

charcuterie. De temps en temps, se per-
mettre une petite volaille, du lapin aussi,
et du poisson. .Manger, surtout, beaucoup
de farineux, des légumes. Ne presque pas
boire de vin. De l'eau, filtrée ou bouillie.

Manger tant qu'on a de la salive dans la

bouche. Très peu, le soir. Du café noir,
une fois le dimanche. ]amais ne se per-
mettre de bière. « 11 y a dedans du sali-

cylate de soude. Plus vous buvez de cette

denrée-là, plus vous avez soif, f Pour

finir, un petit topo aux femmes. Ne jamais
faire de misère aux hommes. Toujours
gentilles. Pas de soitises avec eux. Bien

les recevoir, même s'ils rentrent le soir

ayant bu un coup de trop. Leur faire dé-

sirer, aimer le foyer, etc. etc. Et, en guise
de conclusion, ceci : •;< Allez ! Et mainte-

nant laissez les médecins tranquilles ! Je
ne dis pas qu'ils ne guérissent pas. 11 y
en a qui guérissent. Mais ceux-là guéris-
sent comme moi : parce qu'ils sont des

guérisseurs, non point avec leurs dro-

gues. »

Un grand froissement de papiers. Ce
sont les linges, bandelettes, ouates que
l'on enveloppe sur ses genoux. Chaque
malade se lève et va prendre, sur la che-

minée, sa petite bouteille, imprégnée de

fluide. Linges et eaux sont les agents gué-
risseurs. Le zouave Jacob l'avait dit. Et,

comme on le croyait sur parole, il se

trouvait que, forcément le zouave Jacob
avait raison... Heureuses gens !

Camille Pitollet.

Lettres autographe.^! de Lescure
(LXIX, 141).

— Les catalogues d'auto-

graphes ne signalent que quelques pièces

signées par Lescure, quatre ou cinq, mais
aucune lettre autographe.

Le fac similéde la signature de Lescure

a été donné dans le catalogue de la collec-

tion F. Fillon et dans celui de la collec-

tion Alfred Bovet. Ces deux fac-similés

pourraient servir d'éléments

raison.

de compa-

B.

David Marat ((LXVlll, 8:5 ; LXIX,
167).

— Personne ne répondant à cette

question, voici quelques notes qui peu-
vent être utiles à l'intennédiairiste que
cela intéresse.

La signature David Marat de la carte

est évidemment celle d'un parent du con-

ventionnel, et vraisemblablement de son

frère.

Le père des Marat s'appelait >» Mara,
et était originaire de Cagliari (Sardaigne).
11 habitait Boudry dans le comté de Neu-
châtel etValangin. où naquirent le con-

ventionnel et son frère. C'est sans doute

celui-ci qui dessina la carte du comté de

Neuchâtel. Il devint par suite le précep-
teur du prince Gortschakof, et avait pris
le nom de Boudr\'.

Comte DE Roulave.

Le régicide Monnot (LXIX, 6, 168,

2 1 3).
— Si d'après le Dictionnaire des Par--

hmenlairesde Robert, BourlotonetCougny,
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Jacques-François-Charles Monnet, né à Be- )

sançon en 174:?, était chanoine, je lis

d'autre part dans le Dktionnaitt de la Ré-

volution de Décembre-Alonnier.
< qu'il était homme de loi à Besançon

lorsqu'il devint en 1790 vice-président à\i

département du Doubs.puis député à l'As-

semblée Législative et enfin membre de

la Convention. »

Comme dans les Assemblées dont il fit

partie, il s'occupa surtout de questions

financières, qu'il fut nommé par Napoléon
Receveur général du Doubs. 11 parait vrai-

semblable qu'il n'était pas dans les ordres

avant la Révolution, nonobstant l'exemple
de Talleyrand, de l'abbé Louis et de quel-

ques autres...

Patchouna

Famille du Parc. — La famille du

l'arc, qui existe encore actuellement, était

représentée vers le milieu du xix' siècle

par deux branches principales.

L'une avait pour auteur Louis, comte

du Parc de Keryvon, qui, de son ma-

riage avec demoiselle Gabrielle Le Rouge
de Guerdavid, eut pour enfants :

I» Maurice, comte du Parc, décédé en 1863,

qui épousa en 1824, denrioiselle Mélanie de

Champagne : D'où postérité en France et en

Autriche.

2" Alain, vicomte du Parc, décédé en

1867, qui épousa en 1'° noces, en 1821, de-

moiselle Malthilde de Ghelcke, et en 2" no-

ces demoiselle Zénaïde, baronne van Volden-

Santberg. D'où postérité des deux lits, en

Belgique.

3» Léon du Parc, officier de marine, mort

sans alliance.

4» Constance du Parc, décédé,; en 1887,

qui épousa le général comte Lignauld |de

Lussac, commandant de l'Hôtel des Inva-

lides. D'où une fille.

•)"
Emilie du Parc, religieuse.

6° Louise du I arc, morte en 1819 sans

alliance.

L'autre branche avait pour auteur N...

du Parc. J'ignore le nom de sa femme,
mais je sais qu'il eut pour enfants :

1° Demoiselle du Parc, qui épousa en iSia

Louis-Gabriel, comte d'AnJigné de Mayneot,
décédé en 1S39. D'où quatre filles :

2" Marie-Charlotte-Elisabeth du Parc, dé-

cédée'en 1846, qui épouta le comte Le Merle

de Bciufoiid. D'où postérité.

3° Frédéric, marquis du Parc, décédé en

1867, qui épousa demoiselle Charpy de Ju-

fçny.
D'où postérité.

4" Henri-Charles-Timoléon, comte du Parc,
décédé en 1877, 1"' épousa demoiselle Marie-

Anne de Monlagu, décédée en 1877. D'où

postérité.
s» Louis, comte'^du";Parc, décédé en 1 853,

qui épousa demoiselle Blocqueel de Croi.xde

Wismes. D'où postérité.
i'té» Amélie-Adélaïde-Henrielte du Parc, dé-

cédée en 1S56, religieuse de l'Ordre de Saint-

Thomas de Villeneuve.

D'après le résumé -généalogique ci-

dessus, un correspondant de Ylntermé-

diaire pourrait-il m'indiquer quel est l'au-

teur commun de ces deux branches, qui
entretenaient des!relations de cousinage .'

|e lis d'autre part dans un mémoire
manuscrit que la famille du Parc de Loc-
maria'. s'est éteinte en la personne de

Charles Gabriel du Parc, marquis de Loc-

m.aria, qui avait épousé demoiselle Marie-

Louise de Plusquellec, et décéda sans

enfants en 1769, léguant la terre de Loc-
maria et 30.000 livres de rente à N... du

Parc, mort sans alliance Ce dernier

avait deux frères
;
l'aine épousa demoi-

selle de Brévara, et le cadet, officier au

régiment de Béarn mourut en émigration.
A quelle branche appartient le général
comte Alfred-Marie-Etienne du Parc, qui
a relevé le titre de marquis de Locmaria
et a épousé demoiselle Richard de Villers

vaudey i

Enfin, M. Roger du Parc, receveur

des Finances en 1870, père à cette époque
de Marie. Roger et Fernand du Parc,
se rattache-t-il à l'une des deux bran-

ches ci-dessus ? N'appartiendrait-il pas
aux fami'les Couraye du Parc ou Pallu

du Parc i

Ous.

Famille Moreau (LXIX, 1R9).
—

Lire : Frénilly.

Famille de "Wallenrode

189).
— Lire : Baron de Fumai.

(LXIX,

Sainte-Beuve et Victor-Hugo
(LXIX. 46,1 17,22^'!.

^— La correspondance
de Victor Hugo et de Sainte-Beuve a été

publiée dans la Revue de Paris à. partir du

1, décembre 1904 et s'est poursuivie

pendant plusieurs numéros ; puis M. Gus-

tave Simon a réuni ses articles en un vo-
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lume publié en 1906 chez Ollendorff sous
le titre : Le Roman de Sainte Beuve.

C. Daubray.

Famille Villaret (LXVIll, 337).
—

Une famille qui avait pris le nom de

Foulques de Villaret, au lieu de celui de

Faucon, qu'elle portait d'abord, et qui
qui n'était plus représentée, naguère, que
par une chanoinesse, a sa notice dans la

Revue des ç/ueslions héraldiques t. IV, p.

841 et t. V. p. 103 ;
dans Ribier : Re-

cherche de la noblesse d'Auvergne pp 209.
569 et 6. I, et dans Bouillet : Nobiliaire

d'Auvergne, t. III, p. 14.

G. -P. Le Lieur d'Avost.

Pamphlet manuscrit sur la no-
blesse (1715 à 1723) (LXIX, 49. 119).— Non seulement il a été imprimé il y a

une quinzaine d'années mais l'opuscule
contient la rectification des erreurs con-
tenues dans ce pamphlet. Malheureuse-
ment loin de mes livres je ne puis donner
ni nom d'auteur ni titre.

Oroel.

* *

La lettre signalée par M . Elven
avait pour titre : Mémoire pour le Parle-

ment contre les ducs et pairs, présenté à

Monseigneur le duc d'' Orléans, ]ii
ne sais

si ce mémoire, réparidu dans Paris, au
mois d'avril 1716, a été publié séparé-
ment

; iiiais, en tout cas, it a été imprimé
dans plusieurs ouvrages, notamment dans
le Journal de Barbier, t. VIII, p. 386.
On peut voir, sur ce sujet l'ouvrage ré-

cent d'André Grellet-Dumazeau, L'Af-
faire du Bonnet et les Mémoires de Saint-

Simon, Paris, Pion, iqij, in-8°, chap.
XIV. O. C. Reure.

Devise des Noailles (LXIX, 53).
—

La devise des Noailles n'est pas Lsedimus
Haud Andra Lethuli, mais

Ladimur haud auro lethali,
Ce qui peut se traduire par : Si nous

sommes blessés, ce n'est pas par l'or meur-
trier. PatchouNa.

*

Texte erroné. II faut lire: Lœdimur haùd
auro lethali La traduction est alors facile,

j

mais l'origine? î

P. CORDIER. l
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devise écorchée par votre prôte
La

est :

Lœdiniur haud aura lethali. Elle Signi-
fie, je suppose: « Aucun soilfRé meurtriei-
tie peut nous atteindre 1 » M. Louis de La

Roque, dans ses Devises Héraldiques, Pa-
ris 1890, change aura en auro et traduit :

Nos blessures ne sont pas faites par l'or

meurtrier : allusion aux nombreux hommes
de guerre ^^s ce nom morts sur les champs
de bataille et à la bande d'or qui figure dans
leurs armes.

Tout cela pour un changement de

voyelle !

NlSIAR.

Elle doit être lue :

Lœdimur haud auro lethàle

Ce qui doit être traduit par :

«J Nos blessures ne sont pas faites par
l'or meurtrier ».

Elle fait allusion aux Noailles tombés
sur les champs de bataille et aussi à la

bande d'or qui orne leur blason.

G. DE Massas.

• *

En réponse à une question lue dans
V Intermédiaire du 20 janvier sur la de-
vise de la maison de Noailles. Celle-ci,
mal transcrite, est êri réalité :

Lœdimui haud aura lethali

Et signifie : « Nous ne sommes
touchés par le souffle de la mort ».

E. L.

pas

I.

M. Louis de La Roque donne la traduc-
tion et l'explication suivantes :

Noailles (Limousin)
Lœdimur hàud auro lethale

(Nos blessures ne sont pas faites par
l'or meurtrier

;
allusion aux nombreux

hommes de guerre, de leur nom, morts
sur les champs de bataille et à la bande
d'or qui figure dans leurs armes).

Devises héraldiques, Paris, Desaide, 1890.
Noailles porte en effet de gueules à la bande
d'or. M. de Champeaux dans Honneur et

Patrie ou la Noblesse aux armées, tome
III (s. 1. m. d 1 donne n^»/ Noailles morts
au champ d'honneur. On me pardonnera
de ne pas transcrire ici sa longue cita-

tion.

R. DB R.

I
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le lis dans le n» 1588, vol. LXIX, page
5a sous cette rubrique : « Devise des
Noailles p :

LœJimus Haud Andta Lethali
Jl me semble que cette devise a été un

peu estropiée ;
elle doit être d'ailleurs dif-

llcile a lire et plus encore à imprimer, at-

tendu que pour le premier mot il faut lire

la-dimus avec e dans a et non pas e dans
o. En effet, il n'existe en latin dans le sens
de blesser, froisser, etc., que le verbe te-

Jere et non pas Ictdere.

En feuilletant Dniies héraldiques de
Monsieur Louis, de la Roque (Paris, Alph
Desaide, 1890) je trouve à l'article Noail-
les :

Lœdimur haud aura hthaU
Nos blcssi res ne sont pas faites par l'or

meurtrier ; allusion aux nombreux hommes de

guerre de leur nom, morts sur le champ de

bataille, et à la bande d'or qui figure dans
leurs armes.

Faisons maintenant une très simple
analyse mot à mot : haud lœdimur : nous
ne sommes pas blessés — aura lethali :

par l'or meurtrier.

J'ai adopté lethali de préférence à le-

thali car les adjectifs en «s, e doivent avoir
un ablatif en i et non en «

; je crois donc
qu'il faut lire : lelhal».

Laissons maintenant Je côté la traduc-
tion du livre cependant si bien documenté
de Monsieur de la Roque. Mon aimable
confrère M. A. d'E. nous propose la ver-
sion Ixdimus au lieu de lœdimur. Dans un
cas nous avons : » Nous ne sommes pas
blessés par l'or meurtrier » (version la

Roque) et dans l'autre : « Nous ne bles-
sons pas avec l'or meurtrier »

;
cette der-

nière version me parait infiniment plus
fiere et plus noble, et digne de la grande
maison de Noailles.

fe me permets donc, pour résumer, de

proposer te texte et la traduction sui-

vants :

Lxdimus haud auro lethali

qde je traduis par : Nous ne blessons pas
avec l'or meurtrier, curieux de savoir si,

grâce aux recherches de mes savants col

lègues, la vérité me donne raison.

Captal de Piiychagut.

Laedtmut ba"d andra lethali ne signifie
rien, il y a là une erreur d'inscription.

La devise est; Lethali haud lœdimur aura

: que certains écrivent : Ladimur haud aura

\
leth.ili.

Que l'on traduit ainsi :

« Le soufHe mortel ne parviendra pas
jusqu'à nous. »

Certains Noailles, autrefois, ont égale-
ment admis comme seconde devise : Su t;

/.a: î: (Bien et toujours bien). Elle sem-
ble venir d'un Noailles, évêque de St-

Flour, dont le sceau aurait porté cette ins-

cription grecque.
A. N.

Ex-libris Fi-nncisci d'Apples
(LXIX, 143).

—
D'Apples est le nom

d'une famille très honorable du canton de
Vaud (Suisse) je ne suis pas en mesure
de dire à quelle époque vivait François
d'Apples. iVlais V. D. M. n'a aucun rap-
port avec la médecine. Cela doit se lire

Verbi divini minister et signifie « pas-
teur <>.

Paul.
I
*

¥ «

François d'Apples (1690-1772) Pasteur
aux Croisettes, près Lausanne (Vaud) pro-
fesseur de langue grecque et de morale à
l'Académie de Lausanne.

V. D. M. signifie Verbi domini minister,
c'est à-dire ministre de la parole de Dieu

(Pasteur protestarit).

NlSlAR.

Aut diabolus aut nihil (LXIX, 49).— A titre d'indication je rappelle que Léo
laxil, dans les lettres de l'a prétendue
Diana Vaughan, a fait le récit, en termes

également très saisissants, d'une appari-
tion de Lucifer en Amérique. Il peut
exister t:ne connexité entre les deux t-e-

lations qui datent de la même époque et

peut-être est-ce en Amérique qu'il fau-
drait chercher l'éditeur du livre en ques-
tion.

On se demande quel intérêt peuvent
avoir les sectes chrétiennes ou démonia-
ques à cacher ces manifestations puisque
celles ci viendraient à l'appui de leurs
thèses respectives. A. de P.

«

Esclaves en Europe i LXIX. 3, 1 55).— Slave et esclave sont un même mot ;

le second a été adapté au génie de la lan-

gue française, provenant du mot de basse
latinité slavi ou sclavi.

Slave, nom d'une nation, dérive du
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mot polonais Slawa (gloire, indépendance)
et a pris la signification d'esclave après

que les Slaves eussent été réduits en escla-

vage par les Germains.
En Anglais le même mot Slavû, signifie

à la fois la nation et l'état de servage.
Walterus.

« Le Sicilien » de J.-B. P. de

MoUère, 1668 (LXIX, 5)).
- Cet

exemplaire non coupé du marquis de

Piolenc provenait de la vente B. Deles-

sert (janvier 1912 ,
n" 317, ^ii fr.),

après avoir figuré en 1865 au catalogue
Cliedeau (n" 740, 305 fr). 11 était alors

dans une modeste reliure de maroquin
vert non signée, mais Delessert eut re-

cours à Trautz pour le mieux revêtir.

N'est-ce pab encore ce même exemplaire

que le catalogue Armand Berlin (1854,
n» 868, 50 fr.) annonçait « broché » .?

Bien que très exceptionnel, le fait de

rencontrer un volume du xvii= siècle dans

son état primitif n'est pas sans exemples.
Gramadoch.

Iienopolis (LXIX, 142).
— M. René

Villes demande si IretiopoHs ne signifie

pas Saumur.
Cette ville, indiquée comme lieu d'im-

pression des Epistolae Liberii de Sancto

Ainore ne serait-elle pas Santarem, ville

sur le Tage, à 80 kilomètres en amont de

Lisbonne ? Sainte Irène, martyre, est la

patronne de Santarem. Le corps est dé-

posé dans un reliquaire de l'église de

Santa Iria.

Fromm, de.\' Univers.

Phalène : son penre grammatical
(LXVIU, S3 , S97 ; LXIX, 77).

— Dans le

sixième quatrain de vers reproduits, je lis

celui-ci :

Vas donc les voir dans la prairie...

]& serais très curieux de savoir si l'au-

teur a ainsi orthographié la 2° personne
de l'impératif, ou s'il s'agit ici d'une faute

d'impression.
Il m'a semblé remarquer, depuis un

certain nombre d'années, que la tendance

à confondre l'impératif .<. va » avec l'indi-

catif « tu vas » s'est notablement générali-
sée et je serais heureux d'apprendre que

je me suis trompé.
MÉNAGE.

N'en pouvoir mais (LXVIU,
LXIX, !29, 17s;. Maii dans

769;
cette

phrase a le sens de plus. En castillan plus
se dit mas (d'où demasiado^ trop), mais
avec un accent aigu sur Va pour le distin-

guer du vieux mot, usité encore parfois,
mas (sans accent) qui a le sens du français
tnais. — En espagnol mais se traduit géné-
ralement pzr pero.

TORLA.

* •

Mais vient du latin magis, plus. Son
sens originel est ; plus. N'en pouvoir

mais, signifie donc ne pouvoir pas davan-

tage (pas plus). C'est l'équivalent exact

de : « N'en pouvoir plus ».

A. Cordes.

L'abbé Montfaucon de Villars

(LXIX, 94).
—

Originaire du Languedoc,
il était parent du célèbre Dom de Mont-
faucon.

Il a publié un roman en 3 volumes
in 12, intitulé Amour sans faiblesse et un

ouvrage intitulé Comte de Gabalis dans

lequel il dévoilait les mystères de la ca-

bale des Frères de la Rose-Croix. Cet ou-

vrage lui fit interdire l'accès de la chaire.

11 fut tué d'un coup de pistolet, en

1675, sur la route de Paris à Lyon, par un
de ses parents.

Eugène Grécourt.

Military (LXVIU, 769 ; LXIX, 125).—
]e remercie très vivement ceux de mes
confrères qui ont pris la peine de m'ap-
prendre que l'adjectif military se trouve

dans la plupart des dictionnaires anglais

contemporains, ce dont je n'ai jamais
douté

J'avais demandé d'où provenait l'expres-
sion française, un military, car c'est bien

une expression de chez nous, les militarys.,

dans les sens de « courses d'officiers »,

étant, je le répète, absolument inconnus

de l'autre côté de la Manche, je viens

d'en recevoir, une fois de plus, l'assu-

rance, de sir James Murray (cfr. New

Engliih Dictionary). et de M. A. Brau-

nhollz, deux maîtres de la philologie an-

glaise.
Recherches faites, j'apprendrai donc, à

mon tour, à mes aimables correspondants :

i°que le mot anglais military (adjectif;

ne vient pas du latin « militaris », mais
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du français militaire

;
2° qu'il est très an-

térieur a 187s, puisqu'on le rencontre dès

1585, et fréquemment dans Shakespeare ;

3" que le mot français military (substan-
tif) a été employé probablement pour la

première fois, dans le journal Le Spoil,
en mai 1863, pour désigner le grand
steeple chase militaire de La Marche.
C'est donc bien, comme je le pensais, un
« anglicisme » né en France. Ce n'est pas
le seul : il lient compagnie à footing, re-

cordman, veloceman, spoom, staff, et quel
ques autres de même acabit. E, X. B.

Andecavi molles (LXIX. 159).
—

L'origine de cette expression attribuée
faussement à César a déjà été demandée
par moi dans l'Intermédiaire (LXll, 9).
D'autre part un de nos confrères a de-
mandé (LXIV, 6) si le qualificatif de
molles Turones appartenait à César. Ce

qui est aussi inexact.

J'ai de nouveau posé la question de
VÂndecavi molles dans le Fureteur ange
vin {Revue de VAnjou), il y a quelques
mois, et un collaborateur y a répondu que
l'expression devait être attribuée à un

magistrat du xvi' siècle qui avait dit des

Angevins : Andecavi sunt moites ; sunt

miles atque benigni.
C'est ce que reproduit, en l'affirmant,

« Un provincial », dans sa question po-
sée dans le dernier numéro de VIntermé-
diaire.

Cette attribution est inexacte. C'est un

régent de l'Université d'Angers, nommé
Michel Commeau quia dit des Angevins :

Andegavi faciles, mites sunt atque benigni,
Prœslantes forma, moribus, ingeniis.

(Voyez le Dictionnaire de Maine-et-
Loire de Célestin Port à l'article Com-
meau).

Cela ne nous éclaire point sur le molles

andecavi René Villes.

Portrait de M Edouard André,
par Winterhalter (LXIX, 44). —-

M. Edouard André fut élève de Saint-Cyr
et en sortit sous-lieutenant aux guides,

puis il servit aux lanciers de la ligne et

très jeune encore d'âge et di; service, il

démissionna à la mort de son père.
En 1870, il fut à Paris, capitaine de

Garde Nationale, et lors de l'organisation
de l'armce territoriale en 1875, il fut

promu chef de bataillon d'infanterie au

36« régiment territorial. 11 eut le com-
mandement du 2° bataillon ni j'entrai

comme capitaine. C'était un fort aimable

homme sous les cidres duquel j'ai pris

part à la première période d'instruction

des territoriaux en 1878. Il démissionna
en 1880 pour raison de santé.

11 me disait en 1878 que, s'il était resté

dans son régiment de lanciers et etjt fait

sans être tué la campagne de 1870, il se-

rait certainement colonel à l'heure oii il

me parlait, par la seule force des choses.

COTTREAU.

Bagnolet. Origine du nom (LXIX,
50).

— M. l'abbé Masson, curé de Bagno-
let de 1868 à 1889, est l'auteur d'une
Histoire de Bagnolet que j'ai entre les

mains et qui, depuis 1907, parait sans in-

terruption dans VEcho Paroissial, petite
revue locale

Les recherches faites tant aux Archives

qu'ailleuis parmi tous les vieux parche-
mins par ce vénérable prêtre représentent
une inlassable patience et un travail con-
sidérable. L'origine des propriétés et des

pièces de terre, des lieux-dits de ce »< ter-

rouer »y est mentionnée avec force dé-

tails
; de même que les noms des sei-

gneurs propriétaires, ainsi que ceux des

simples laboureurs ou vignerons proprié-
taires qui les ont possèdes à travers les

siècles.

En lisant les extraits de ces curieux

manuscrits, les descendants des anciennes
familles de Bagnolet ont la douce satis-

faction d'y trouver Ic,^ noms de leurs an-

cêtres et des alliés de leur fam'Ue. Pour
ma part, j'avoue tout le plaisir que
j'éprouve d'être de ceux-là.

Bien que très documenté, l'abbé Masson
reste muet sur le manoir de « Beau Olet »

cité par le correspondant du journal
Paris-Est 11 rappelle que l'abbé Le Beuf,

s'expliquant sur l'étymologic de Bagno-
let dit que :

Bull, Bante, eu Bannes, B'gnot, Ba-

gneux. Bagnoles, Bagnolet et autres noms
semblables donnés en France à certains

lieux ne tirent point leur origine des bains

qui y auraient existes. ni même des eaux qui
Ici arrosent, ce qui pourrait autoriser 3 croire

que le mot latin Bahie, petit bain, serait la

raison de leur déi-omination mais bien du
mot bannum ou bcinna, qui dans la même
langue signifie limite. » La banlieue de Pa-
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lis finissait jadis du côté nord à Bagnolet et

du côté du midi à Bagneiix. De la, la cou-
tume où étaient les oiïi-icrs du Châtelet, an-

ciennement, de se transporter dans ces deux

villages, une fois l'an à la^fête patro:aIe. »

Après avoir de nouveau parcouru l'in"

téressante documentation historique de
M. l'abbé Masson, je suis surpris de n'y
avoir pas trouvé ni les noms des person-

nages cités, ni la moindre allusion au
manoir de Beau Olet. Je ne conteste pas
l'existence de ce domaine d'autant qu'il

s'agit d'une donation extraite d'un acte

notarial. Toutefois, que le château de

Beau Olet ait existé ou non, il faut cher-

cher ailleurs que là l'origine du nom de

Bagnolet.
En effet, bien avant 1437, (date de

cette donation; le lieu dit Baignolet figure
dans les actes reialifs aux fiefs ecclésias-

tiques faisant partie des biens appartenant
à différentes congrégations religieuses.

« L'acte le plus ancien dsns lequel on
mentioi^ne le nom de Bsgnolet est un di-

plôme ou ordonnance de Thierry IV, da-
tant de l'an 721, par lequel ce roi, à la re-

quête du t^omte Raymond et de sa femme
Berthe, a donné de son plein consentement
et de son entièie approbation les biens qu'il

possédait dans le P.uisis, la ville de Mouste-
leuil ou Montreuil, son église et toutes ses

dépendances, Courcelles, Villemie, Baigno-
let, etc..., en tout trente mauses . à perpé-
tuité, i) « Bagnolet n'était alors qu'un lieu

dit du territoire ds Montreuil dont il fut sé-

paré environ tiois cents ans plus tard pour
former une seigneurie à part, une commu-
nauté civile d'iiabitants distincte, enfin une
société religieuse ou paroissiale' indépen-
dante Ce n'est en effet qu'au commence-
ment du xni* siècle, que l'on peut citer les

noms des j-.reraiers seigneurs, premiers habi-

tants et premiers curés de Bagnolet. »

Les nombreux actes et chartes, relatifs

à Bagnolet reproduits ou seulement cités

dans l'histoire de cette commune et an-

térieurs au xui' siècle, proviennent pour
la plupart du Capitula. re de l'abbaye de

Saint-Denis, qui, comme on le sait, est

riche en documents importants.
L. Capet.

Jeu de Paume (T. G. 686; LXIX, 50,

227).
— Voici un livr; rare, ou qui passe

pour tel : Règles et principes de Paume
. par

P. Barcellon. Paumier
;
à Paris, chez l'Au-

teur, rue de Seine, n" 1442, ou Mazarine,
n° 1580 ;

de l'Imprimerie de Delance, an

VIII, in-32 de 120 pp.

Je possède, après l'avoir cherché long-
temps, ce curieux petit traité bien com-

plet, mais pitf^usement relié; je le tiens à

la disposition du confrère qu'il pourrait
mtéresser. , F.Jacotot.

*

Le confrère G de la Véronne trouvera
les renseignements qu'il demande dans
Nanteuil. La Paume et le Lawitteimis.

P. Grousset, Renaissance Physique.

Hulpau, Jeu Roval de la Paume.
E. Fournier, Le /eu de Paume.

Paz-Bibliophile-Jacob, etc.

G. de Saint Clair, Sports athlcHqnes.
A. C.ALLET.

* 4

Consulter l'ouvrage de Bajot Eloge du

Jeu de Paume, Paris, sans date (probable-
ment 1806, d'après une dédicace sur un

exemplaire que je possède). Après une
liste des auteurs anciens qui se sont oc-

cupés du jeu de balle : Homère (6' livre

de l'Odyssée). Pline le Jeune, Martial,
Horace et St-Clément d'Alexandrie, ['.tu-

teur reproduit tout au long une thèse de
méd.:cine de 1745, en latin, sur le traite-

ment du rhumatisme par le jeu de Paume,
et enfin 16 pages sont consacrées aux rè-

gles du jeu.
On y trouve aussi, en note, une cu-

rieuse poésie latine sur le jeu de Boules,
d'un auteur anglais du xviii<> siècle.

Quant à la seconde question, celîe des

anciens jeux de Paume parisiens, je ne

saurais y répondre ; je me souviens pour-

tant, étant enfant, en a\oir vu un en plein

faubourg Montmartre. C'était dans le pas-

sage des Deux-Sœurs, qui existe encore

en deux tronçons, et où j'allais à l'école

chez le père Dalenne il y a soixante et

quelques années.

Enfin, comme toujours, il faut aussi

consulter VIntermédiaire \ mais, en dehors

des questions mentionnées à la Table gé-
nérale, notre journal a encore, voici quel-

ques années, parlé de certains emplace-
ments de Jeux de Paume à Paris, je ne me
rappelle pas sous quelles rubriques.
A propos du Tennis, un ancien colla-

borateur ne l'avait-il pas défini : Jeu de

Paume, à l'usage des « young ladies »

and « clergymen ? »

Qtiant à certains vieux jeux français,
retour d'Angleterre, avec de nouveaux

noms, commt fooi-hall, voir T. G. 208
au mot choule. PiETRO.
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La couleur jaune des maisons de
\

déménagement (LXVllI, 724; LXIX,
81. i8oj

— « !'e tous temps, les voi-

« tures des messageries et de roulage ont

« été peintes en jaune. »

Il m'a été dit. il y a bien longtemps

déjà, par une personne ayant appartenu
aux anciennes IVlessageries que le jaune
avait été adopté pour la peinture des voi-

tures comme étant celle qui se lavait le

mieux et, par suite, s'entretenait propre
le d!us facilement.

A. F.

Rien n'h .bille aussi bien que le

nu (LXVH; LXVllI, 602: LXIX, 28,

176).
— L'anecdote attribuée par M. H.

C. M. à Paul Louis Courier se trouve dan?

le journal de Dangeau.
La .cène se passe à Marly, au baptême

de la fille du concierge du château, Louise

Quesnel. La marraine est la duchesse de

Bourgogne, en personne.
L'aumônier du Roi, de Thubiércs de

Caylus, ne trouva pas la duchesse en ha-

bit décent (costume de chasse et perruque)
et la cérémonie, qui devait avoir lieu le

31 juillet 1900, fut remise. La conduite de

l'aumônier fut approuvée.— «< A quel moment les femmes ont-

elles dévoilé leurs épaules ? je ne crois pas

que ce soit avant le xiv° siècle, sans rien

affirmer. »

M. H. C. M. veut-il me permettre de

lui citer un sermon prononcé à Paris, par
Gilles d'Orléans, avant 1273 :

En apercevant une de ces femmes, ne la

prendriit on pas pour un chevalier se ren-

dant à la Tabl < Ronde ?

Elle .est si bien équipée de la tète aux pieds

qu'elle respire tout entière le feu du denion.

Regardez ses pieds : sa chaussi're est si

étroite qu'elle en est riticule. Regardez sa

taille : c'est pis encore. Elle serr,: ses en-

trailles avec une ceinture de soie, d'or et

d'argent, telle que Jésus-Christ ni sa bien-

heureuse r.,ére, qui étaient pou' :ant de sanf
royal, n'en ont jamais porté. Levez les yeux
vers sa tète : c'est là que se voiert les intri-

gues de lEnfer. C= sont des cornes, ce sont

des cheveux morts, ce sont des figures de

diables. Sainte-Marie ! D'où vient qu'une mi-

sérable et fragile créature ose se vèlir d'une

armure pareille pour combattre Uieu et don-

ner la mort à son âme ? tille ne craint pas
de se mettre sur la télé les cheveux d'une

personne qui est peut-être dans l'enfer ou

dan» le purgatoire et dont elle ne voudrait

pour tout l'or du monde, partager la couche
uni seule nuit ! Elle a plus de queues que
n'en a Satan lui-même, car Satan n'en a

qu'une et elle en a tout autour d'elle. C'est
à Paris surtout que régnent ces abus. C'est là

qu'on voit des femmes courir par la ville

toutes décolletées, toutes esp utrinées. Quelle

guerre celles-là font à Dieu ! >

Sans commentaire : Piton.

La défense de Montmartre en
1814 (LXIX, 138).

— Le document iné-

dit qu'on va lire est une réponse très

précise à la question posée. On y trouve
raconté dans une pièce officielle, Ihé-
roisr.ic de deux braves montmartrois dont
les noms eussent mérité de survivre.

Ces noms les a-t-on connus ? cette idée

d un monument qu'avait eue la municipa-
lité a-t-elle été poussée au-delà du désir

exprimé dans cette lettre.

Sait-on d'autres actes d'héroïsme des
braves montmartrois accomplis contre les

alliés,en 1814, sur la Bastille?

LÉONCE Grasilier.
Mairie de Montmartre,

lù juin 1814.

L'adjoint au Maire de Montmartre à M. le

Comte Beugnot, Directeur de la Police.

Monsieur le Comte.

je fus averti il y a huit jours, que deux ca-

davres étaient presqu'entièiement à décou-
vert sur le pe;;;hant de la montagne au nord
des sept moulins. Après m'êtie assuré du
fait, je mandai le garde champêtre pour ob-
tenir des renseignements et procéder à l'en-

te: rnient de ces corps.

J appris sur ce dernier point, que déjà ils

avaient été mis en terre, mais que l'écoule-

ment continuel des eaux ayant délayé l'argile

qui abonde en cet endroit, ils avaient été en-
traînés avec i.ne masse de terre, et étaient

restés oii nous les voyons. Soit par la liqui-
dité tia ce terrain, soit par la mauvaise odeur,
nous eûmes beaucoup de peine à retirer les

cadavres ; cependant y étant parvenus, je
les fis déposer dans une fosse près de là ea
terie Icrme.
Ce que j'ai appiis à cette occasion me met

dans le besoin. Monsieur le comte, de vous
le communiquer et de vous exprimer mon
désir à cet égard.

Le 30 mars dernier, jour mémorable où
notf!? commune tomba dans le pouvoir des

alliés, on entendit le matin deu.\ canonniers

français, qui étaient v nu déjeuner chez le

S' Dcbray, marchand de vm, se promettre
mutuellement de ne pas se quitter et de ne

pas abandonner leur pièce quoiqu'il arrivât.

Ces braves ont été fidèles à leur engage-
ment, à l«ur devoir, à leur patrie, ils son
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morts tous deux à leur poste, et le garde
'

ch.ampêtre qui les a enterrés les avait recon-

nus pour être ceux qu'il avait vus et entendus

le trente au mat'n. J'ai par moi même véri-

fié l'habillement dont ils étaient encore en

partie couverts. Si ce fait mérite une place

dans l'histoire de cette mémorable journée,

permettez Monsieur le comte, qu'il soit placé

à cnlé de deux autres qui doivent figurer dans

ce grand tableau.

Je crois que cette réunion suffirait même

pour faire connaîtie aux générations futures

les causes et le caractère de ce grand événe-

ment.
Deux cent cinquante hommes à peu près

faisaient la défense de cette importante posi-

tion où on avait placé huit pièces d'artillerie.

A cinq heures et demie du matin, un grand
éta t major se présente à ma poite, je
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couvre de mon ëcharpe et parcoure les dif-

férents postes pour répandre cette nou-
velle.

Partout elle excite des transports; et des
cris d'allégresse et de défense se font enten-
dre.

Je me rends successivement sur les déta-

chements de la garde nationale de Paris qui

occupent les posfes des barrières voisines et

partout je trouve des français aussi disposés
à défendre leur pays. Les chapeaux s'élèvent

en signe de satisfaction : divers palotons
marchent en avant, se portent au feu

; je
rencontre sur la route Neuve une colonne de

cette troupe, elle me reçoit avec I'." même em-

pressement et va se ioindre aux tirailleurs.

Ainsi dans cette grande journée, lorsque les

citoyens de la Capitale oublient combien ils

sont nécessaires à leur famille pour la dé-

rends à sa rencontre, c'est le roi Joseph et sa
{

fense de leur ville, pendant que de jeunes
suite. Un officier de cette suite me demande ! soldats se font tuer plutôt que d'abandormer

d'ouvrir toutes les portes, je lui réponds que | leur poste, lorsqu'une poignée d'hommes ose

cela ne m'est pas possible, la maison étant

en grande partie occupée par des malades et

même de»; aliénés. « Ne dites pas cela au roi,

réplique l'officier.— Pourquoi? — C'est que
le roi craint beaucoup d'être où il y a des ma-

lades ».

J'étais surchargé d'occupation-, et dans le

besoin de pourvoir de vivres cette petite

troupe à qui était confiée la défense de

Montmartre ;
à une h?ure et demie environ,

un militaire vint me chercher pour parler à

un officier supérieur, j'étais hois de chez

moi; dès que j'y rentiai, je-me rendis i cette

demande et je fus conduit au Roi Joseph qui
me demanda quel était le nombre de la garde
nationale de la commune.
— Deux cent vingt hommes environ, dont

douze ou quatorze au corps de garde avec

huit fusils et deux piques.
Le Roi Joseph m'engageant à rassembler cette

gardepour la mettre en bataille sur la hauteur,

je lui dis : « Et des armes ?» — "N'importe
i! suffit que l'ennemi les voie, il les prendra

pour des troupes aimées, cela aura un bon
efftt » Cette proposition était trop évidem-

ment inexécutable et sans but, je me retirai

sans m'en occuper davantage et laissai le roi

armé de sa lunette, froid spectateur de cette

scène, qui se rapprochait de plus en plus.
Peu de temps après un officier suivi d'un

dragon d'ordonnance, me présente une feuille

à viser, elle a pour obiet de constater l'ins-

tan où cet officier se présente à chaque mai-

rie des communes environnantes
;

il m'an-

nonce et me charge d'apprendre aux troupes

que l'Empereur vient d'arriver au bas de la

butte Chaumont, tenant l'ennemi p.;>Y der-

rière avec une sorte de colonne. Les horreurs

dont on a rempli les journaux de la part des

ennemis, la douleur de les voir prêts à nous

envahir, redoublent mon courage ; je me

ï se mesurer avec une armée considérable, ceux

par qui et pour qui ces br.ives sont dans une

, aussi pénible position, observent froidement

I
et ne voyent pas même que cette importante

position la butte Montmartre n'esl point en

état de défense
; pas un chemin n'est cou-

vert, coupé, barricadé, et c'est d'une maison

de malades qu'on'peut avoir peur I

Je dois vous dire encore, Monsieur le

Comte, que jusqu'aux habitans de Mont»

martre tout ici a honoré le caractère fran-

çais, plusieurs étaient à servir les pièces dss

canons, d'autres en tirailleurs, quand l'ennemi

s'est présenté.

je terminerai ce récit par le but que je me
suis proposé en le commençant.

C'est de vous prier. Monsieur le Directeur

général, de faire les recherches nécessaires

pour connaître le nom des braves canonniers

dont nous avons recueilli les cadavres et

d'obtenir la permission de leur- élever un

itaonnment' simple, qui honore leur fidélité

et leur bravoure.

J'ai l'honneur d'être, etc .

L'Adjoint de Montmartre,
Prost .

Nous publions en hors texte le portrait

du maréchal Moncey, le défenseur de la

porte Clichy, qui sera l'objet d'une mani-

festation patriotique le 30 mars

l.t Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

lmt>.CLERC-r)AHi!,!..St-Annand-Mont-Rond
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Le Dîner du cinquantenaire
Nous ne pouvons encore fixer aujour-

d'hui la date exacte du Diner du cinquan-
tenaire qui aura lieu dans une quiniaine
de jours.

Les souscripteurs seront individuelle-

ment prévenus.

Les fourgons do l'étranger. —
Quelle est l'orii^ine de cette expression ?

Dans quel document se rencontre-t-elle

pour la première fois ? Quelle est sa va-

leur historique ? A. D.

[Cette question a été posée deux fois

déjà : on a répondu (XVII. 408). « Le mot
serait de Manuel » mais sans références.

La question est loin d'être résolue].

La Statue de Louis XII à Blois
en 1792. — En septembre 1792,1a Chro-

nique Je Paris racontait que, par ordre du

département, la statue de Louis XII, à

Blois, avait été jetée à bas et qii'ap'ès
avoir été promenée par la ville, elle avait

été précipitée d.iis la Loire, aux cris de
« le roi boit ! le roi boit ! >•<

Sait-on ce que devint, par la suite, la

Statue de celui que. trois ans auparavant,
on appelait encore le Père du Peuple ?

Rip Rap.

Le Bal des Victimes. — Il y en eut,

dit-on, plusieurs sous le Directoire. Au

ces bals des victimes où, pour être admis,

faubourg St-Germain ? à l'Hôtel Thélus-

son ? Que sait-on de positif sur ce ou
il fallait prouver que l'on avait perdu un
membre de sa famille sur l'échafaud ré-

volutionnaire.'' H. L.

Coup d'Etat du 2 décembre 1851.
—

Je suis en possession de la copie des

procès-verbaux des divers commissaires

de police de Paris et relatifs aux arresta-

tions des principaux députés pendant 1?

nuit du 2 décembre.
Ces procès verbaux sont-ils inédits ^

Où ont-ils été publiés ? M. Q.. E.

Adjudant-sous lieutenant. —
Je

vois dans les états de service d'un colonel

-}-
en 1827 qu'il était adjudant-sous-lieute-

nant en i 789. Quel était ce grade ? L'ad-

juda»t-sous-lieutenant était-il officier ou

bas-ofiRcier ? Baron de G.

L'écriture des prénoms. — Quand
une personne a plusieurs prénoms, faut-il

les séparer par un trait, par une virgule
ou par rien ? Je parle au point de vue lé-

gai. A. P.

D'Asquier de Lalion — Qui était

Michel d'Asquier de Lalion, qui se quali-
fiait de : « Sacrie Caesartt Majestatis Con-
siliarus et interpres."" »

L'ex-libris, qui porte cette inscription

date, je suppose, de la fin du xvii' siècle.

On y voit les armes du titulaire, fascé

d'argent et de sable. Un intermédiairiste

LXIX. 6
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viennois pourrait-il me renseigner sur ce
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personnage ?

NlSlAR.

Beusera e. — L'Académicien Isaac de

Benserade est né en t-rance, en 1612.

Mais sa famille n'était elle pas d'origine

allemande? Le nom me paraît allemand. 11

yadeuxfamilles allemandes de Bentzerade,

pour ne donner que cette façon d'écrire,

dont l'une originaire de l'Electoral de

Trêves, et établie dans le pays de Luxem-

bourg, est éteinte. L'autre existe en West-

phali'e'.
11 V a un village du noii de

Bentzerade,' situé dans l'Eifel, et dans le

pays de Trêves et d'Aix la-Chapelle les

localités dont le nom se termine en ode

ou en ade sont nombreuses Je connais la

différence entre les armoiries des familles

allemandes et celles d'Isaac de Benserade.

Mais le nom de Benserade (qui est la pro

nonciation française de Bentzerade) est-il

réellement français ? D'autres familles

trévisoises sont venues en France. Je cite

André Favyn, Parisien, avocat en la Cour

de Parlement, l'auteur de l'ouvrage : Le

Théâtre d honneur ... .
Paris 1620, dont

l'aieul, originaire de Trêves, était entré

au service du daupnin (Louis XI) après

la bataille de Bâle.

De Losange.

M. de Chaste auneuf. ~ Dans sa Re-

lation à sa femme d'un voyage de Pans en

Limousin, en lOô?, La Fontaine parle sou-

vent d'unde sescompagnonsforcés déroute

M. de Chasteauneuf, valet de-pied du roi,

clKirgé d'accompagner M. Jannart, exilé à

Limoges.
11 le trouva fort honnête homme, s'ac-

quittaiit de telles commissions au gré de

ceux qu'il conduit aussi bien quedelacour.
A quelle fan-jlle de Chasteauneuf ap-

partenait ce valet de pied et sait-on s'il a

laissé d'autres traces? Ne serait-ce pas le

même que Pierre-Antoine Castagnery de

Chateauneuf, seigneur de Marolles.qui de-

vint conseiller d'Etat, ambassadeur, pré-

vôt des marchands de Paris et qui mou-

rut en 1728 ?
Sus.

Le meunier Debray. — Pourrait-

on avoir l'acte de décès du meunier mont-

martrois Debray, qui tomba sous les coups

des cosaques le 30 mars 1814? V.

Dubroca. — Pourrais-je savoir l'état-

civil et les états de service d'un nommé
Dubroca qui, en 1810, demeuiait 20, rue

Dauphine et a sijjné, en 1814, sous le

pseudonyme : Un lachygiaphe un opus-
cule relatif à Buonaparte \^iic).\t

le crois

originaire de Bordeaux.
A. d'E.

Mlle Sophie Hus. — Mariée à un

maître de ballet de la Cour de Turin puis

du Théâtre Italien de Paris, Mlle Sophie

Hus était arrivée a Stockholm au prin-

temps de 1784, accompagnée de sa mère,

Mme Soulier. Attachée au Théâtre fran-

çais de la t;our, elle fit la conquête du Mi-

nistre de Russie, de Markoff, qu'elle sui-

vit, après des péripéties variées, à St-Pé-

tersbourg, puis a Moscou Elle abandonna

le théâtre, vécut avec de Markoff. et en

eut une fille en 1801, que le père recon-

nut et à laquelle il laissa tous ses biens,

en vertu d'un ukase du Tsar. Cette jeune

fille épousa 315 ans le prince Serge Ga-

litzine.

Je demande quel est l'étatcivil de cette

demoiselle Sophie Hus, et si elle était pa-

rente de .Mme Hus mère, qui débuta en

janvier 1760 dans les rôles de caractère à

la Comédie française, et de Mlle Hus Adé-

laïde, Louise Pauline, née à Rennes le 31

mars 1734, sociétaire de la Comédie fran-

çaise, maîtresse du fermier général Ber-

tin, femme du distillateur Lelièvre 1774,

divorcée 1703, décédée en 1805.
H. L.

L'ingénieur Floquet, son œuvre,
sa mort. Je lis, dans la l^ie Je Louis

Xy, par JobezcT. V, p. 230), que l'ingé

nieur Floquet mourut, en 1771, a la Bas-

tille, où le Maréchal de Richelieu l'avai

fait incarcérer, pour le punir de ses récri-

minations un peu vives contre l'ancier"

Gouverneur du Languedoc. Celui ci avait

en effet, prodigué les encouragements el

les promesses à Floquet, quand cet ingé-

nieur avait constitué, en 1752, une so-

ciété, dans le but d'ouvrir un canal de la

Dura'nce d'Aix à Marseille, qu'il avait

même baptisé Canal de Richelieu.

Le Maréchal, au dire du marquis d'Ar-

genson {
Mémoirei,\omt Vil) avait spéculé

et « gaspillé beaucoup d'argent » sur les

parts ofîertes au public. D'ailleurs, l'opé-
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•"ation, tant financière qu'industrielle, T ans — à courir d'octobre 1841 — la publica-
tion de ces souvenirs ;

et où ces souvenirs
avait échoué

Je ne m'explique pas l'assertion de Jo-

bez. D'abord je n'ai trouvé aucun dossier

ni aucun document, dans les Archives de

la Bastille, établissant que Floquet ait été

jamais pensionnaire de la prison d'Etat,

le ne connais qu'un factum, émané de

Floquet lui-même et imprimé en 1770,
mémoire où, tout en rappelant l'appui

donné par Richelieu à son entreprise, il in-

crimine violemment Bombarde de Beau-

lieu qui lui avait succédé pour l'exécution

de son projet.

Quelle est la vérité dans toute cette

histoire.?

Sir Graph.

Frantz de Lienh rd. — Je serais re-

connaissant s l'aimable correspondant de

Vhttennédiaire qui pourrait me donner

quelques renseignements généalogiques
sur la famille de Frantz de Lienhard, né à

Strasbourg en i8iq f à Paris le 20 avril

1877, publiciste. collaborateur du Diction-

naire de la Conversation, d'une publica-

tion très rare. « Les rues de Paris»... etc.

Baron de G.

Le» mémoires du général Saint-

Remy. — Wx Journal de la Marne :

Il nous 3 paru intéressant de joindre à

notre récit des événements de 1814, b copie
suivante de l'épitaphe qui se lit, au Cime-
tière de Châlons, sur la tombe du général

Saint-Remy, un des acteurs de cette mémora-
ble campagne :

« Le chevalier Saint-Remy, né à Damvil-
lers (Meuse), 11 avril 1769, mort à Châlons
le 3 1 oclobre 1841 .

« Grenadier volontaire à Valmy, maréchal-

de-camp à Monlereau, comiiandeur de la

Légion d'Honneur, Chevalier de Saint-Louis,
attaché en août 1830 au cabinet du Ministre

de la Guerre, ancien Directeur de l'Ecole des
Arts.

« A écrit, en 1836, l'histoire des combats de

Mormant, Villeneuve-lt-Comte, Moiitereau,
Bar-sur-Aube, Laubresse, et de la retraile de

Troyes en 1814 — Page rud; et franche,

impossible h publier avant cent ans. »

Celte épitaphe fut rédigée par le fiU du
défunt, F B Siinl-Remy. décédé le 16 jan-
vier iS^9 .i I â«e de 56 ans.

On se demande q lels sont les scrupules
qui peuvent avoir délermii é le général
Saint-Remy ou son fils à retarder de cent

sont-ils déposés ?

Les armoiries de Pie X. — Parfai-

tement I Si j'ose poser la question (dût on

sourire à sa lecture), sollicitant une ré-

ponse précise, c'est que les armoiries du

pape actuel ne sont pas très exactement

connues. Du reste, rien d'étonnant : celles

de Pie VII, Léon XII, Pie VIII, au siècle

dernier, ne sont pas bien déterminées.

Pour Pie X on a : de gueules à l'ancre à

j branches d'argent plongeant dioit dans

une mer au naturel, mouvant de la pointe de

l'écu surmontée d'une étoile d'argent ;
au

chef d'or chargé au lion de saint Marc au

naturel tenant un livre ouvert d'argent, on

dit que ce sont celles usitées à Venise.

Les variantes sont nombreuses : champ

d'azur au lieu de gueules ;
— chef d^argent

(sans doute pour que le lion ressorte

mieux que sur l'or) ; lion tenant une èpée
d'oi au lieu de Vevangelium ; ancre incli-

née et non droite ; étoile d'or au lieu

d'argent, mer argent ou sinople ; sur le livre

tenu par le lion or, ces mots Euge ou serve

bone Marce ; la mer argent ombrée d'j:(ur,

etc., etc — Où est la vérité ? Y a-t-il eu

modification dans l'écusson du cardinal

Sarto patriarche de Venise,lorsde son élé-

vation au souverain pontificat et même
dans celui de l'évêque de iVlantoue devenu

archevêque de Venise ?

Comte deSt S\ud.

Mémoires de Gléry.
—

J'ai dans ma
bibliothèque une édition du Journal de

Cléry, qui a dû, je crois, être publiée en

même temps que celle que l'on considère

généralement comme la première, à moins

qu'elle ne soit la première. Elle forme
deux minces volumes in 18, publiés en

1798 (le 11° tome po te par erreur 1789),
et elle a paru, comme l'édition in-8° de la

même date à Londres « De l'Imprimerie
de Baylis, Greville Street. Se vend chez

l'Auteur, n" 19. Great Pulteney-Street,
Gold en Square, et chez Messieurs les Li-

braires de Londres et des principales villes

de l'Europe » Le tome II a une gravure

qui représente la place du Temple.
Pourrait-on me renseigner sur cette

édition que je n'ai vue citée nulle part.?

Henri d'AtMÉRAS.
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Chanson révolutionnaire : « Que
tout Franc is, soldât fidèle ». — Un
de nos collaborateurs connaitrait-il une
chanson du début de la Révolution, en

dix couplets, dont voici le premier :

Que tout Français, soldat fidèle

Serve en ce jour la Nation et son Roi

Qu'il révère la Loi

Qu'il engage sa foi

A combattre pour Elle.

Vive la Nation, Vive la Loi, Vive le Roi
La Nation, la Loi, le Roi.

]e ne l'ai pas trouvée dans le Recueil

chronologique des Hymnes et Chansons pa-

triotiques qui on { paru depuis la Révolution

française, recueil des plus complets, in-i8

de 305 pages et XI detabies, édité à Sainl-

Lô, chezj. Marais, imprimeur, rue de la

Peuffre, proche le Temple décadaire.

VHP année de la République.
M. P.

« L'Oriflamme > (opéra).
— A la date

du 2 mars 1814, le vice amiral comte

Emeriau, grand officier de la Légion
d'honneur

,
commandant l'armée navale

de la Méditerranée, écrivait au Préfet ma-
ritime de Toulon la lettre inédite sui-

vante :

MoTsieur le Préfet, le théâtre de Toulon
devant représenter demain, par ordre du
Gouvernertien- , l'opéra lyrique et vraiment

national de L'Oriflamme, j'autoriserai les

commandants des bâtiments de la petite rade

ainsi que quelques officiers et aspirants à as-

siter au spectacle.

L'Oriflamme, opéra en un acte, paroles
d'Etienne et Baour-Lormian, musique de

Méhul, Paër, Berton et Kreutzer, avait été

représentée à l'Académie de musique le

31 janvier 1814 Cette pièce de circons-

tance, improvisée à Tapproclie des armées

alliées, servit à provoquer les manifesta-

tions contraires de l'esprit public ;
les uns

voyant dans l'oriflamme le drapeau trico-

lore, les autres saluant avec enthousiasme

le retour des lis. La onzième et dernière

représentation de cet acte eut lieu le

i^ mars 1814.

Je désire savoir si l'ordre du gouverne-
ment auquel lait allusion, dans sa lettre

ci-dessus, le vice-amiral Emeriau fut éga
lement adressé aux autres villes où jouait,

à l'époque, une troupe lyrique.
Nauticus.

De l'emploi du verbe « Falloir. >^

— Louis XIV a dit : « |'ai failli attendre •>•

mais est-il permis de dire : c Un monu-
ment faillit de peu devenir le lieu d'une

vengeance »>. L'emploi du verbe falloir est

délicat
;
les exemples de Littré et du Dtc-

tionnaire de VAcadémie ne sont pas abso-

lument concluants.

Cltriosus.

« Retire de son père ». — Dans
nos provinces du sud-ouest, on dit quel-

quefois pour signifier qu'un enfant res-

semble à ses parents, qu'il »> retire de

son père » (ou de sa mère). En ma qualité
de vieux Parisien, js m'étais un peu di-

verti de cette expression lorsque j'en ai

fait la découverte
;
et je croyais cet idio-

tisme particulier aux bords de la Ga-

ronne, lorsque il y a quelque timps, je

l'ai rencontré dans un roman signé d'un

nom connu
,

dans la plus littéraire

des Revues J'aimerais beaucoup savoir ce

qu'en pensent les érudits de {'Intermé-

diaire, et s'ils estiment que cette tour-

nure a été employée par des auteurs fai-

sant autorité.

Bénédicte.

Le mal de la Furstte. — Dans ses

Dames Galantes, Brantôme parle de cette

maladie, comme particulière au sexe fé-

minin.

Quelle était cette maladie ?

Alpha.

Un roman attribué à lord Byron.
— Un roman intitulé Irner publié par le

traducteur de lord Bvron en 1821, chez

Ponthieu à Paris, porte la mention tra-

duit de l'anglais.
— 11 y a là une super-

cherie littéraire Pourrait-on me dire avec

références, le véritable auteur d'Irner et

comment ce roman fut accueilli à son ap

parition ?

Ereauné.

Claude Troyon et « T.e Mont-'Va-
lérien ». — Avant d'ajouter à son beau

talent de paysagiste celui non moins ap-

précié d'animalier, Claude Troyon avait

peint une jolie vue du Mont-Valérien.

Sait on en quelle année il tlt ce tableau,

et dans quelle collection il est actuelle-

ment ?

Un Curieux.
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Jacqueline Ancelin, nourrice de
Louis XIV (LXIX, 185).

— Par analo-

gie avec la dentition précoce du grand

roi, je puis citer une fillette à laquelle on

a dû arracher une dent à Tàge de 1 2 jours ;

son grand-père était un directeur du sei-

vice de santé de la marine. Et par con-

tre, une demoiselle, fille d'un des recteurs

départementaux de la seconde république,

depuis doyen d'une faculté des sciences,

qui n'a jamais eu de dents auties que ses

dents de lait. Celles-ci, une fois tombées,
n'ont pas été remplacées par d'autres.

V. A. T.

« *

La première nourrice de Louis XIV fut

Elisabetli Ancel. épouse de [ean Longuet,

seigneur de la GirauJière. Elle ne nourrit

le Dauphin que trois mois. Elle fut rem-

placée par Pierrette Dufour, pour qui
Louis XIV eut une grande tendresse, fer-

mant les yeux sur ses privautés ; elle

avait rang à la Cour.

Je ne trouve pas trace de Jacqueline An-

celin dans mes notes ; je ne prétends pas

cependant nier son existence, n'ayant

pas spécialement étudié cette question.
Parmi les nourrices retenues je

trouve :

Marie de Signeville Thierry ;

Jeanne Potteri ;

Anne Perrier
;

Marguerite Garnier
;

Marie Mesnil.

Il est possible que Jacqueline Ancelin

ait été une de ces cinq nourrices car j'ignore
si les noms cités sont leurs propres noms
ou ceux de leurs maris.

La première nourrice de Louis XIII fut

Catherine Hotman et ce fut seulement la

4', Antoinette Bocquet, née Joron,qui fut

sa véritable nourrice ;
la nourrice de

Louis XV, Simone Le Mercier était née

Marie-Madeleii^e Bocquet.
Y a-t-il un lien de parenté entre les fa-

milles de ces deux nourrices ;
sait-^n d'où

elles étaient originaires et ce qu'elles de-

vinrent ?

Dans Autour du temple (II. 3^1) j'ai

donné la liste des nourrices Jes Princes

et Princesses de la maison de France pen-
dant le xviu' siècle ; pourrait-on la com-

pléter et indiquer également les noms des
nourrices de Henri IV, du Grand Dauphin,
du Duc de Bourgogne et des Princes de
la branche d'Orléans ;*

J. G. Bord.

La question posée appelle des rectifica-

tions que l'on rencontrera au cours de
cette notice sur la nourrice royale. Anne
d'.Autriche, désireuse d'être mère, fit en

1637 des pèlerinages au tombeau de Saint-

Fiacre en Brie et à la fontaine Sainte Os-
mane de Féricy, non loin de Fontaine-

bleau. Elle but de l'eau de cette fontaine

et en fit porter à Fontainebleau pour s'y

baigner. L'abbesse de Poissy (damé en

partie de Féricy) et M. Bouvet, chanoine
de Sainte-Osmane, religieux de Saint-

Denis et prieur de Kérial firent une neu-

vaine, à dater du 25 novembre 1637, à

Féricy, toujours dans le but d'obtenir la

maternité de la reine. Louis XIV naquit le

5 septembre 1638. La faveur de l'allaiter

fut recherchée. Une solide briarde, origi-
naire de Coulommiers, Perrette Dufour,
femme d'Etienne Ancelin avait, dès avant
la délivrance, été choisie et installée à

SaintGermain-en-Laye. Elle devint vite

nourrice sèche, mais resta la nourrice en

titre Ses fonctions cessèrent vers 1643,
mais elle fut retenue à la cour et honora-
blement traitée. Lors des voyages à Fon-

tainebleau, elle allait en dévotion à Fé-

ricy, et, en 1651, pendant un séjour de

la cour à Montceaux-en-Brie près Meaux,
elle alla prier au tombeau de Saint-Fiacre.

Peu après, de retour à Paris, elle envoya
au prieur du lieu dom Lefèvre, une paire
de burettes d'argent et sollicita d'un sien

parent M. Dufour, abbé d'Aulnoy et curé

de Saint-Maclou de Kouen, quelques libé-

ralités au prieuré briard (1652).
Par lettres patentes de décembre 1653,

le jeune roi accorda aux époux Ancelin des

lettres de noblesse ainsi qu'à •.<. leurs en-

fants tant mâles que femelles, nés et à

naitre en loyal mariage de leur postérité».
La reine Anne désigna peu après Mme
Ancelin comme inspectrice des hôpitaux
militaires du royaume, lui fit concéder en

i6^S le privilège d'un service do messa-

gerie. L'ancienne nourrice, depuis long-

terrips première femme de chambre de la

reine, se retira vers ifcîî à Gournay-sur-
Marne, châlellenie royale, dans une con-

fortable habitation que le roi fit construire
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pour elle ; petit château de briques qui .

appartint peu après 1840 à MM. Nast et

que sa couleur faisait appeler le Château

rouge.
Louis XIV, en octobre i66i, signa à

Fontainebleau un édit créant deux lettres

de maîtrise de tontes sortes d'arts et mé-

tiers, en tous lieux oit il v avait jurande,
et il donna ces lettres à Moiina, femme
de chambre de la reine, et à Perrctte Du-

four, femme Etienne Ancelin, sa propre
nourrice.

La nouvelle dame engagiste de Gour-

nay recevait peu et se montrait fort bien-

faisante. Un des assidus de son salon était

l'abbé Dangeau, l'académicien, surtout en

i68}-ib85 : il était prieur de Gournay.
Elle mourut à Paris, fort âgée, le 7 octo-

bre 1688 (veuve depuis longtemps), dans

sa maison parisienne de la rue Barre du

Bec, paroisse Saint-Merry et fut inhumée
à Gournay « dans la chapelle de M. An-

celin, son fils, seigneur de la cure de

Gournay », par Duval, prêtre-curé de

Saint-Arnoul de ce lieu, le 12 octobre.

Louis Ancelin, fils, trère de lait du roi,

écuyer, devint conseiller du roi et contrô-

leur de la maison de la reine. Il dut mou-
rir un peu avant 1694 laissant sa veuve
Marie Levassor, dame engagiste de la chà-

tellenie royale de Gournay. Ils avaient eu

cinq enfants : Charles Etienne, Marie

Ambroise, Philippe-.\ugustin, Louis et

Marie-Thérèse tous nés à Paris, paroisse

Saint-Méry, lesquels au mois de juillet

1702 obtinrent la confirmation de leurs

lettres de noblesse.

Philippe-Augustin parait à Melun en

1741. 11 est qualifié écuyer, seigneur de

Franconyille, ci devant officier aux

gardes françaises et il achète des héritiers

de Mouy une maison sise à Melun dans le

fief Chanteprime, et, le 21 mai même an-

née, obtient du duc de Villars, posse^seLlr
de ce fief, la remise de moitié des droits

de lods et ventes dus par l'acquéreur au

seigneur du fief. Le 24 octobre, il faisait

vérifier et enregistrer ses titres de no-

blesse au bailliage de Melun pour jouir
de tous droits et ex^^mptionsdans la ville,

où son séjour dut être assez bref.

Un édit du 22 novembre 1698 avait

ainsi fixé les armoiries de la famille An
celin : hcarteU au i et ^ Je gueules à une

fleuis de lys d'or, aux 2 et ? d'argent à un
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dauphin d'a:^ur couronné de même, ciété ï avouer que les Français les ont battus,.

et peautré de gueules ;

— et sur le tout

d'or, paiti d'argent à un lion de gueules,
brocLunt sur le parti, accolé de gueules à

un chevron accompagné en chefde deux so-

leils et en pointe d'une gerbe, le tout d'or.

Maurice Lecomte.

Voltaire et le Canada (XXI, LXV ;

LXVlll, 821).
— On trouverait autant de

preuves que l'on voudrait du dédain géné-
ral de 1 Angleterre pour le Canada, au

xvni^ siècle. M. W. L. Grant, Professeur

d'Histoire à l'Université de Kingston,
Canada, l'un des collaborateurs de la pré-
cieuse Société Champlain, a lu, devant
American Historical Association, en dé-

cembre 191 1, et publié dans V American
Historical Review, de juillet 1912, une
étude sur la guerre de plunr.e qui fit rage
à cette époque Outre Manche : On propo-
sait de nous rendre les « arpents de

neige », et de garder simplement la Gua-

deloupe.
Sans doute Franklin. l'excellent fourbe,

dont on ne saura jamais assez combien il

nous fit de mal, comprenait mieux la va-

leur du Canada, parce qu'il en connaissait

les tenants et les aboutissants. Mais que
pesait l'opinion d'un colonial, ou des co-

loniaux, devant les politiciens de Londres ?

Autant que l'opinion des Congolais de

nos jours devant ceux de Paris.

Je cro's relever une curieuse allusion au

mécontentement d'alors, dans les propos
de ce délicieux grognon qu'était le D'

]ohnson. Voulant montrer combien il est

inutile d'argumenter contre qui ne veut

pas vous donner raison, Johnson ajoute :

Il est toujours facile de soutenir la néga-
tive. Si un homme veut nier que le sel soit

sur la table, vous lie lui prouverez pas qu'il
est absurdi. Allons même plus loin. Je nie

la conquête du Canada, et je puis appuyer
mon dciii d'assez bonnes raisons. Les Fran-

çais sont bien plus nombreux que nous, et

il n'est pas probable qu'ils nous aient permis
de le prendre.

— Mais le Ministère nous

assure, avec toute l'olificialité de la gazette,

qu'il est pris !
— Très vrai. Mais les Minis-

tres nous ont jetés dans une énorme dépense
pour la gueriâ d'Amdtique ;

il est de leur

intérêt de nous faire croire que nous avons

gagné quelque chose pour notre argent.
—

Mais le fait est confirmé par les milliers

d'hommes qui en reviennent I
— Oui ;

mais ces hommes ont encore plus d'intérêt à

nous tromper ;
ils n'ont pas envie de nous
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Maintenant, supposons que vous alliez y
voir et que vous constatiez que le pays est

vraiment a nous : Cela ne servira qu'à votre

édification personnelle ; quand vous revien-

drez, nous dirons que vous êtes payé pour
mentir ». (Boswell ; 6 juillet 1763).

Dialectique et philosophie à part.
—

toutes deux ici sont amusantes, —
il est

extraordinaire que nos historiens persis-

tent à si peu conaitre l'étourderie, la cor-

ruption du gouvernement et l'indiffé-

rence du peuple anglais au xvm» siècle.

On commence pourtant à convenir que,
chez nous au moins, l'opinion du « Roi

Voltaire > était bien celle de son époque.
M. Gabriel Hanotaux l'accordait récem-

ment, dans un article de la Rfvue des

Dfuy Mondes {\^ février iQiî), réimpri-
mé comme Préface à la réédition de Gar-

neau {Histoire du Canada, Pans, Alcan,

t. 1". 1913). IVlais il allait trop loin, car,

dans la Revue, il mettait positivement sur

les lèvres de la marquise de Pompadour
le fameux mot à Bougainville : « Quand
le feu est à la maison, on ne s'occupe pas
des écuries », (pp. 805, 807 8). Puis,

averti sans doute charitablement qu'il

faisait fausse route, mais n'en voulant pas
tout à fait démordre, il réimprimait dans

la Préface, le mot comme attribué à Mme
de Pompadour (p. xiu). Attribué par qui

^

Tout le monde sait qu'il est de Berryer,
et Bougainville le rapporte ainsi lui-

même. La marquise, au contraire,
— on

ne saurait trop le redire, — offrit un mil-

lion pour l'expédition de la Caroline, qui
devait prendre les Anglais à revers, et

que l'on dut abandonner parce que l'Etat

était moins en fonds qu'elle.

Rappelons ici que la fortune de Mme
de Pompadour devait reposer principale
ment sur les opérations qu elle faisait, à

l'exemple d'autres grandes dames et de

Voltaire lui-même, avec les financiers de

ses amis. < Son histoire, dit M. Lacour-

Gayet. c'est encore l'histoire d'une

tripotière, qui faisait des affaires de tous

côtés, suivant le mot de d'Argenson, qui
s'entendait dans les bons placements.
Ainsi, elle acheta pour 500.000 livres et

un diamant de 20.000 livres a la princesse
de Turenne. le magnifique Hôtel d'Evreux :

c'est aujourd'hui le Palais de l'Elysée >>.

(Revue du Foyer, x"' octobre 1913 ; p.

320). M-iis, comme elle l'a légué bénévo-

lement au roi de France, qui l'a revendu

un million, je n'incline pas à lui en faire

un grief. Il reste que. si ses spéculations,

par intermédiaires ou non, lui procuraient
seulement un million par an, — et Vol-

taire, dès la première année- de son asso-

ciation aux fournitures de vivres pour
l'armée d'Italie, gagnait 600.000 livres,— on aurait la clé de son budget, si mal

interprété par M. Le Roy. Ce n'est donc

pas elle qui aurait épuifé le trésor et em-

pêché de secourir le Canada.
M. Hanotaux essaie de poursuivre en-

core le procès du régime en relevant que

l'Angleterre, durant l'année 1759, envoya
9000 hommes au Canada, et la France

328 fp. X.)

11 serait impossible de revenir ici sur le

problème de la défense coloniale à cette

époque, et depuis lors. Les Canadiens

sérieux, comme l'Honurable Thomas Cha-

puis, dans son excellent Montcalm, recon-

naissent, ce que pense actuellement le

prince de Bulow,que la politique coloniale,

entre puissances européennes, se doit

régler en Europe ('îuébec, Garneau,

191 1
; pp. 530-6. — Voir dans la Quar-

terly Review, d'octobre 1912, comment
le souci du Canada fit échouer une des-

cente Jacobite en Angleterre, quelques
années auparavant). — Observons sim-

plement que le lieutenant-colonel Wood,—
qui, d'ailleurs, montre que, si Wolfe

avait échoué le 13 septembre 1759, nous

eussions pu garder le Canada jusqu'à
nouvel ordre,

—
explique fort bien la su-

périorité de la marine anglaise sur la nôtre.

Au début, notre Inscription Maritime,
dont les Anglais n'avaient pas l'équiva-
lent, nous donnait l'avantage. Mais à

mesure que nos marins s'épuisaient, les

navires anglais, disséminés par tout le

globe, regagnaient la métropole ; on ra-

massait brutalement par la presse leurs

équipages — des matelots étrangers le

plus souvent, — et on les expédiait à

l'ennemi sans aucun respect de leur li-

berté, sans le moindre souci de leur con-

fort : le peuple anglais n'aimant point

payer de sa personne, et les gros marchands
de Londres, ou d'ailleurs, dont l'impor-
tance obèse exaspérait Wolfe, le rival de

Montcalm. désirant payer le moins possi-

ble de leur bourse. Apres plusieurs mois

à bord, les matelots gardaient encore par-

fois sur le dos la même chemise que le

, jour de leur embarquement. Les officiers
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de terre et de mer se trouvaient si mal s

payés que Wolfe conseill.iit à Lord Shel
j

burne, dont on vient de rééditer la bio-
(

graphie (par Lord Fitz Maurice, Londres,
j

Macmillan, 1912), de vivre sur sa pension .

de jeune homme et de distribuer son trai-
;

tement à ses camarades besoigneux. !

Wolfe lui-même ne portait pas le titre de
\

général en chef parcequ'il eût fallu lui
|

payer 10 livres sterling par jour, au heu .

de 2 livres ; et, après sa mort sur le 1

champ de bataille, le gouvernement refusa
|

de payer à sa famille les 7^.000 francs .

d'arrière de solde qu'il lui devait. ï

Pour les simples matelots, leurs désillu
|

sions s'exprimaient dans les chansons du
j

gaillard d'avant :

|

Ere Hawk>; did bang
Mussoo «^-oiiflang

You sent us beef und béer.

Now Mussco's beat

We've nought to eat

Since you hâve nought to fear.

Ce que l'on peut essayer de traduire

ainsi :

Avant que Moussu

Conflang fût battu,

On nous envoyait du bœuf et d'ia bière,

Maint'nant qu'on n'craiiit plus

Ce pauvre Moussu,

Nous n'avons plus rien pour nous satisfaire.

(Wood, Log: 0/ ihi ConqnestoJ Canada,

Toronto, Société Champlain, 1909 ; p.

44).
On comprend que ceux qui résistaient

à ce régime Spartiate devinssent de

« vieux goudronnés » d'ordre exception-

nel

Bref durant la guerre de Sept ans 1 An-

gleterre mit à bord de ses navires,
— ma-

telots et infanterie de Marine :

184 893 hommes.

Sur ce nombre, il y eut :

Tués à l'ennemi, ou par acci-

dent '5'2
Morts de maladie, ou man-

quants »33-7o8
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Morts de maladies 18.000.

Déserteurs 42.000.
Si le roi Louis XV avait de pareils gas-

pillages de vies à sa charge, ce serait une

belle indignation chez les historiens delà

nouvelle école, celle de l'Histoire .< Lavis-

sisée ».

Britannicus.

Total des pertes : 135.220

Restaient 49.67}.

qui furent congédiés,
— moins 16.000,

— et laissés libres d'aller se faire pen-

dre ailleurs

Pendant la guerre d'Amérique, les chif-

fres furent :

Tués à l'ennemi 1.800.

Epaves des vaisseaux de l'amiral

I
deTourville (LXIX, ij/J-

-
J^ n^ pos-

I
sède aucun fragment provenant d'épaves

;'
des vaisseaux de l'amiral de Tourville,

> mais je possède un fragment au moins

\
aussi intéressant. C'est un débris du cer-

I

cueil de Napoléon premier, ce morceau

fut remis avec d'autres débris à mon beau

père par un nommé Hochet qui était pi-

j
lote de la frégate la Belle Poule.

i Les différents débris authentiqués par

I
le certificat, transcrit ci-après se compo-

sent :

l 1. D'un morceau d'acajou coupe

d'équerre ayant deux centimètres sur seize

millimètres et d'une épaisseur de quatre

millimètres ;

II. D'un éclat de bois jaunâtre imitant

le bois de frêne ayant quatre-vingt
deux

millimètres de longueur, d'une largeur

irrégulière de onze à treize millimètres et

d'une épaisseur irrégulière de quatreàcinq

millimètres ;

III. De deux morceaux de minerai plus

lourds que l'eau ;
lun très dur, l'autre

friable ; .

IV. D'une espèce de liasse de un milli-

mètre d'épaisseur et de neuf centimètres

de longueur.
Copie du certificat

Morceaux du cercueil de Napoléon pre-

mier offert à Alfred Liais par Jean Hochet,

pilote de la frégate la Belle Poule comman-

dée par le prince de Joinville.

Cherbourg, 3 décembre 1840,

Signé Hochet.

pilote.

Les débris, que j'ai ci-dessus décrit,

sont le tiers de ce que Hochet avait remis

à M. Alfred Liais.

AL.BER0.

* *

Il y a plus de 20 ans, pendant que je

préparais pour la collection de mon

voyage en France le volume sur la Nor-

mandie, le service des douanes mef acilil4

la visite des iles Saint-Marcouf. L'officier
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qui me guidait nous fit passer au-dessus de

l'endro'l où gisent les navires incendiés

par les b-ùlots anglais et que le maréchal
— il me semble que c'était son titre — de

Tourville avait fait échouer pour les em-

pêcher de tomber aux mains des ennemis.

On me dit qu'aux grandes marées,

qusnd la mer se retire fort loin, les épaves

apparaissent et l'on peut en arracher des

débris. Beaucoup de personnes en possè-
dent à la Hougue.

Les douaniers, à notre retour des îles,

me donnaient des morceaux de bois de-

venus semblables à de l'ébène provenant
d'une des épaves et un débris d'ancre

rongé par la rouille.

Ardouin Dumazet .

Reddition de Lunévill^ le 13 août
1870 (LXIX, 91).

— Le maire de Luné-

ville en 1870 était M. Parmentier, cheva-

lier de la Légion d'honneur, nommé pa^

l'Empereur {Almanach Impérial^ 1870).
D. R.

Nous empruntons à un ouvrage récem-

ment paru ; L'Occupait m Je LunévilU par
Us Allemands, par J. Cathal, les détails

suivants :

Le vendredi, 12 août 1870, à 12 h. 30,

douze éclaireurs prussiens
— des Hussards de

la mort commandés par un officier - entrent

à Lunéville tt s'arrêtent devant la mairie.

L'officier demande le maire. M. Siucerotte,

maire-adjoi t, le reçoit.

« Je suis, dit l'officier, le capitaine de Pon-

cet, commandant le i'' escadron des Hus-
sards de la mort, au service de S. M. le roi

de Prusse
; j'ai la mission de vous faire con-

naître que deux corps d'armée passeront Ici

les 14 et 15 courant; il importe que la vilJe

fasse immédiatement acte de soumission et

que les habitants, par leurs magistrats, pro-
mettent de recevoir convenablement les sol-

dats des armées contédérées.

Je dois exiger : 1" la remise des clefs de

la ville , a" un écr t authentique garantissant
l'exécution des promesses ; 5° un repas à ser-

vir au i.2hamp de mars, pour les officiers et

soldats de mon escorte, ainsi que cinquante
rations de foin et d'avoine pour les che-

vaux. >
Le maire s'exécute et l'officier sort de la

mairie, tenant, d'une main, un papier et de

l'autre un coussin de velours rouge, sur le-

quel sont fixées les deux clefs dorées qui ont

été présentées par la municipalité à l'Impé-

ratrice, le 19 juillet 1866, lors de son voyage
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à Lunéville pour la commémoration du
centenaire de la réunion de la Lorraine à I*

Fiance.

Le capitaine fait du coussin et des clefs un

paquet qu'il remet, avec un pli ca;heté, à

un cavalier et celui-ci a la consigne de porter
le tout au général en chef.

Dans des notes annexées à l'ouvrage

précité et qui ont pour auteur un Luné-

villois, très au courant de l'histoire de sa

ville natale, Léopold Duchâteau — tel est

son pseudonyme — on lit :

L'attitude du maire de Lunéville à l'arri-

vée des éclaireurs allemands a été sévèrement

et injustement appréciée par quelques-uns
des auteurs qui ont écrit l'histoire de la

guerre de 1870.

Dans son ouvrage ; Froeschwillei
,
Châ-

lons, Sedan, M. Alfred Duquet écrit :

Le même jour, un escadron de hussards ap-

paraissait devant Lunéville. Qu'auraient
dû faire les autorités ? Se battre : Non, les

habitants n'avaient ni armes ni munitions.

Se rendre alors ? Oui, mais d'une façon di-

gne, en citoyens frappés par les malheurs

de la patrie et non en fades suppliants du

vainqueur. C'est ce que ne comprit pas le

maiie de Lunéville, M. Parmentier, cheva-

lier de la Légion d'honneur, qui remit au ca-

pitaine prussien de Poncet les clefs d'or de

cette ville et une dépêche adressée au Prince

royal, par laquelle il s'engageait à faire droit

à toutes l.'S demandes des troupes allemandes

et sollicitait en échange protection pour la

cité et ses habi'ants. 11 est difficile de pous-
ser plus loin la démoralis tion patriotique.
Le lieutenant-colonel Roussel, dans His-

toire populaire de la guerre de 1870-1871,

reproduit l'apprcciatim de .M. Alfred Du-

quet en y ajoutant une réflexion encore plus

désobligeante. M. Henry Beaumont, l'histo-

rien de la ville de Lunéville, se borne à

substituer au nom de -M. Parmentier celui

de M. Alexandre Saucerotte.

Voici la vérité historique, telle qu'elle

ressort rîe renseignements puisés abonne
source par M. Duchâteau.

Après avoir relaté, en termes analotrues

à ceux de M. Cathal, l'arrivée d^^s douze

éclaireurs prussiens a Lunéville, Duchâ-

teau ajoute : Arrivé devant l'hôtel-de-

Ville, 14 capitaine de Poncet « mit pied à

terre, prit contact avec le concierge de la

Mairie, M. Harel, et lui prescrivit de faire

appeler le maire ; puis les deux hommes
allèrent ensemble attendre le maire à son

bureau.

.>Le capitaine de Poncet parlait très cor-

rectement le français. . . ; il eut l'adresse de
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faireparlerle concierge, etquand M.Alexan-
dre Saucerotte arriva dans le bureau du

maire, le capitaine savait que deux énor-

mes clefs des anciennes prisons de Luné-

ville, dorées pour la circonstance, avaient

été offertes à l'Impératrice par la munici-

palité, le 19 juillet 1866, et que ces clefs

existaient toujours au musée de la ville

où elles figuraient, posées sur un coussin

de velours et munies d'une étiquette indi-

quant, d'une façon incontestable, le sym-
bole qu'elles représentaient et l'usage au-

quel elles avaient servi. C'était pour un

capitaine de cavalerie, un trophée superbe

que les clefs d'une ville de 15000 habi-

tants !

«Lorsque M. Saucerotte voulut objecter

que Lunéville, ville ouverte, n'avait pas de

clefs — ses remparts avaient été rasés en

i6j8 sur l'ordre de Louis XIII — le capi-
taine lui répéta les renseignements précis

qu'il avait su extorquer au concierge.
Le maire dut s'exécuter. Y eut-il faute de

M. Saucerotte ou de son employé? Nous
ne le croyons pas. Cinq jours avant l'ar-

rivée des hussards, pas un habitant de Lu-
néville ne se doutait de la tournure qu'al-
laient prendre les événements, pas un
n'attachait la moindre importance aux
clefs offertes, en 1866, à l'Impératrice;

pas un ne songeait à les détruire ou à les

cacher.

«Si iVl. Alfred Duquet, qui a entraîné le

mouvement der autres historiens de la

guerre, avait connu ces détails, il est pro-
bable qu'il n'aurait pas adressé un repro-
che aussi dur à un homme qui a montre
autant de dévouement que M. Alexandre
Saucerotte et à une population qui a été

aussi éprouvée que celle de Lunéville. *>

Quant aux fameuses clefs, j'ignore ce

qu'elles font devenues.

H. C. L.

L'an dernier M. j. Cathal a publié chez

BergerLevrault un ouvrage intitulé: L'oc-

cupation de Lunéville par Us Allemands,

/8yo-i8y^.
Avec d'autres sources, l'auteur de ce li-

vre utilisa les notes d'un Lunévillois qui,
voulant conserver l'incognito, a été dési-

gné par les lettres L D.

A la page 193 de l'ouvrage précité se

trouve l'annexe n°
;,. qui est une note de

L. D. sur les clefs de Lunéville. Pour ré-

pondre à

transcris ici un
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Monsieur le D' Bonnette,

partie de cette note.
)e

En 1900 à l'époque de l'apparition de
\'Histoire de Lunéville de M. H. Beaumont,
le D' Tony Saucerotte, neveu de M. Alexan-
dre Saucerotte, avait eu l'intention de pro-
tester contre des allégations désobligeantes

pour un membre de sa fa.nille. Il était ien

renseigné et sa tâche eût été facile
;
mais la

douloureuse maladie, qui devait l'enlèvera
l'affeclion des siens, avait déjà commencé
son œuvre, et il ne put que léguer à ses fils

le récit des faits qu'ils ont pieusement con-
servé

Notre intimité avec l'un d'eux nous a per-
mis de réunir ks précieux renseignements du
D"' Tony Saucerotte. Nous allons les exposer
dans toute leur sincérité.

Le 12 août, à midi, un détachement du l"
escadron du 2^ régiment de Hussards de Zie-

then, lits « les Têtes de mort », commandé
par le capitaine de Poncet, appartenant à la

division de cavalerie de la III» armée alle-

mande et venant de Héning-Saint-Georges,
arrivait à l'est de Lunéville, à l'angle de la

route de Strasbourg et du chemin du Champ-
de-Mars Pendant que le gros du détache-
ment restait en léserve à cet endroit sous les

ordres d'un lieutenant, une reconnaissance,
commandée par un sous-officier, descendait"
le faubourg d'Alsace, arrivait à bonne allure

sur la place Léopold, et se fractionnait, par

groupe de deux cavaliers, dans les rues avoi-

sinantes.

En même temps le capitaine Poncet, suivi

de six cavaliers et d'un trompette, se rendait

au pas à la mairie. Là il mettait pied à terre,

prenait contact avi-c le concierge, M. Harel,
et lui prescrivait de faire appeler le maire.

Le capitaine de Poncet parlait tiès correc-

tement le français. Connaissait-il la cérémo-
nie par laquelle le maire avait, le 19 juillet

1866, présenté à l'Impératrice deux énormes
clefs des anciennes prisons de la ville, dorées

pour la circonstance, et rappelant l'hommage
de la cité ? La chose est peu probable : à

cette époque le capitaine de Poncet était à

Sadowa ; mais il eut l'adresse de .;onfesser le

concierge. Quand M. Alexandre Saucerotte

arriva dans le bureau du maire, le capitaine
savait que les clefo existaient, qu'elles étaient

au musée de la ville et qu'une étiquette,

épinglée au coussin de velours qui les por-

tait, indiquait, d'une façon incontestable, le

symbole qu'elles représentaient et l'usage

auquel elles avaient servi. C'était un trophée

supeibe que les clefs d'une ville de 15.000
habitants trouvées par un capitaine de cavale-

rie.

Lorsque M. Alexandre Saucerotte objecta

que Lunéville, ville ouverte, n'avait pas de

ciels, le capitaine lui répéta les renseigne-
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nients précis qu'il avait su extorquer nu con-

cierge Le maire dut i'exécuter. Y eut-il

faute de M, Alexandre Saucerolte OU de l'em-

ployé ? Nous ne le croyons pas : cinq jours
avant l'arrivée des hussards pas un habitant

de Lunéville ne se doutait de la tournure

qu'allaient prendre les événemens, pas un
n'attachait la moindre importance aux clefs

offertes en 1S66 à l'Impératrice, pas un ne

songeait à les détruire ou à les cacher.

P. c. c. Maurice Rousset-Croiset.
*

[Ces réponses auraient du passer en

même temps que celle de M. Alfred Du-

quet, qui a été publiée dans le numéro du

28 février dernier].

Jules Favre a-t-il oublié l'armée
de l'Est, lors de l'armistice du 28
Janvier 1871 (LXJX, 2, i>i).

- Parmi

les réponses qu'il me serait possible de

donner à cette question, je choisis l'extrait

suivant d'une lettre signée d'une person-
nalité militaire qui fut, avec un admirable

sentiment de patriotisme très bien placée

pour juger les fâcheuses conséquences

qu'ont eu pour nous, l'oubli d'un avocat,

improvisé diplomate, se trouvant, de la

sorte, en assez mauvaise posture, pour

pouvoir lutter, avec quelques chances de

succès, contre un Bismark, féru des tra-

ditions de son pays, assuré du concours

dévoué d'un de Mollke et que leur Roi

avait le plus grand intérêt à soutenir tous

deux.

Nos confrères me pardonneront, jel'es-

père, en vue de l'intérêt qui s'attache à la

lecture de VlnteiwcJinire, de publier, sous

ma signature, un document inédit, d'au-

tant plus flatteur pour moi qu'il est écrit,

signé, de la main d'un savant doublé d'un

héro-.

Monsieur Alfred Prost, 10, Place de la Ma-

deleine, Paris.

Paris, 64, rue Condorcet, 30-8 1885.
Mon cher Prost,

Au mois de février iS?!, une partie de la

Région de l'Est, la place de Besançon et

l'armée opérant dans son rayon bloquées par

l'Armée alle.nande du Sud, n'étant pas com-

prises dans l'armistice général, il fillut tou-

tefois y négocier une suspension provisoire
d'hostilités pour y faire, le 12 février, les

< élections » qui avaient eu lieu partout
ailleurs le 8

« Le Préfet du Doubs avait donc besoin

d'un agent dévoué et énergique pour traver-

ser nos « avant-postes et ceux de l'ennemi »,

afin d'aller porter des instructions aux maires
des communes occupées par l'ennemi. Sur le

refus de tous ses collègues qui déclinèrent

cette mission, M. Pros'. expéditionnaire, fai-

sant fonctions de rédacteur à la Division de
l'Administration générale et départeme.itale,
s'offrit seul pour l'accomplir et parvint à la

mener à bonne fin, malgré les plus grandes
difficultés et en s'exposant à des « périls cer-

tains et incessants ».

Le colonel de Bigot, alors chef d'état-ma-

j
)r général à Besançon, se fait un < devoir de

rendre », quoique tardivement, témoignage
de cette honorable conduite à M. Prost.

Recevez, mon cher Prost, l'expression de

mes meilleurs sentiments.

Signé : coloi:el Bigot.

A la demande de mon regretté et émi-

nent ami H. Bouchot, fondateur de la Re-

vue Franc- Comtoise, j'y publiai en 21 p.,

in-8, le compte-rendu de celte mission

dans les numéros de VI et de VII 188s ;

mes dialogues avec les gens de ce pays
étant reproduits partie en français, partie

en patois, la hcture en est familière, seu-

lement à ceux qui connaissent les idiomes

de cette région.
Cet article me valut, du colonel, une

lettre de 4 p. remplie de détails encore

inédits, je crois, sur les opérations, les

résultats de la bataille de Villersexel, dont

il aurait pu, à juste titre, être fier d'une

belle part de ce succès. Au lieu de cela,

mais dans les termes les plus modestes, ce

véritable chef d'Etat-Major s'y montraità

peine : le soldat prévoyant, audacieux, in-

trépide qu'il fut toujours ;
l'homme au

cœur d'or caché souvent sous un abord

froid, parfois même glacial ; puis, l'ami

sur, dévoué, qu'il resta pour moi jusqu'à
sa mort. J. C. Alfred Prost.

*
• «

Que Jules Favre ne soupçonnât pas toute

la profondeur de la diplomatie — pour ne

pas dire la duplicité
— allemande, et sa

tendance immédiate aux abus, cela paraît

infiniment possible. |e ne voudrais pas

m'exposer de nouveau, pour excès de cré-

dulité, aux censures de nos savants con-

trères ;
mais voici une anecdote que je

tiens de celui qui y figure, tète à tète avec

le ministre, qui devint préfet de la Répu-

blique et mourut érudit considéré dans sa

i,rovince. Si elle est exacte, d'autres juge-
ront qui se trouvait en faute, du Ministre

ou de ses conseillers.



N* 1393 Vol.LXIX. L'INTERMEDIAIRE

30} 504

Lorsqu'il s'agit d'établir les Allemands
,

dans l'Est de la France, jusqu'au paie-

ment de l'indemn'té de guerre, on sti-

pula le nombre d'hommes à entretenir et

de rations à leur fournir, mais on négli-

gea, ce semble, de fixer le taux de ces ra-

tions. Les Allemands partaient de là pour

exiger des vivres en telle quantité panta-

gruélique que chaque soldat n'eût pu les

absorber, fût-il le plus insatiable et le

plus assoiffé des reîtres. On dépêcha d'ur-

gence la personne que je cite, à Jules Fa-

vre pour l'aviser du nouveau cas. En ap-

prenant ce déboire imprévu, le pauvre
homme s'effondra dans son fauteuil. L'en-

voyé respecta sa douleur, puis il crut de-

voir rompre le silence : « Monsieur le

Ministre, quand aurai-je la réponse à

rapporter » — Et Jules Favre, levant au

ciel les bras encadrant sa barbe tragique :

> Ah ! Monsieur, je n'aurais jamais cru

que Monsieur de Bismark abuserait ainsi

de la situation ! »

Mais si Iules Favre manquait parfois de

prévision, en de certains cas il en mar-

quait un peu trop. Lorsque les journalis-
tes anglais, au début du siège de Paris,

vinrent lui demander comment ils enver-

raient à Londres leurs correspondances, il

leur conseilla de les remettre en bloc à

l'homme du ballon, chargé de la poste.

L'un de ces journalistes, Henry Labou-

chère, dont on vient de publier la bioora-

pbte (par Algar Thorold, Londres, Cons-

table, 191 }) remarqua sur les lèvres du

Ministre un sourire qui lui donna fort à

penser. Il calcula que, sans doute, on se

proposait de faire passer ce troupeau can-

dide de missives par le cabinet noir. Aussi

préféra-t-il courir sa chance avec le reste

des assiégés. Ses lettres, simplement
adressées sous le couvert d'une comé-
dienne qu'il devait épouser. Miss Hen-
rielta Hodson, arrivèrent avec une ponc-
tualité qui fit la jalousie des autres jour-

naux, la fortune du sien, le Daily News,
et même la sienne propre. Or, elles ne

nous étaient pas précisément sympathi-

ques, ainsi que le jugeM. Augustin Filon,

dans Revue des Deux Mondes, (15 Févr.

1914, p. 766).
Si Jules Favre avait été élevé à bonne

école, celle de son contemporain le baron

Grog, dans la Grande Duchesse Je Gérols-

tein, il eût appris qu'un diplomate ne doit

jamais sourire. Britannicus.

L'armistice conclu le 28 janvier 1871
entre l'empereur d'.AUemagne représenté

par le comte de Bismark et le gouverne-
ment de la Défense nationale représenté

par Jules Favre, ministre des affaires

étrangères, est ainsi conçu :

Art. .,§3
A partir du point où, à l'est de Quarré-

les-Tombes, se touchent les départemeats de
la Côte d'Or, du Doubs et du Jura, le tracé

de la ligne de démarcation qui séparera les

armées belligérantes sera réservé à une en-
tente qui aura lieu aussitôt que les parties
contractantes seront renseignées sur la situa-

tion actuelle des opérations militaires en
exécution dans les départements de la Côte-

d'Or, du Doubs et du Jura.

§4
Dans tous les cas, cette ligne de démarca-

tion traversera le territoire composé de ces

trais départements, en laissant h l'occupation
allemande les départements situés au nord, à

l'armée française ceux situés au midi de ce

territoire.

§9
Les opérations militaires sur le terrain des

départements du Doubs, du Jura et de la

Côte-d'Oi, ainsi que le siège de Belfort, se

continueront indépendamment de l'armis-

tice, jusqu'au moment où on se sera mis
d'accord sur la ligne de démarcation dont le

tracé à travers les trois départements men-
tionnés a été réservé à une entente ultérieure.

j'espère que ce qui précède pourra ai-

der ceux de nos confrères que la question
intéresse à décider si, oui ou non, Jules
Favre a oublié l'armée de l'Est dans les

stipulations de la convention franco-alle-

mande d'armistice du 28 janvier 1871.
Nauticus.

Les drapeaux de Metz (LXV ;
LXVIl

;

LXVlll, 35, 581).
- L'acte patriotique de

quelques colonels de l'Armée du Rhin, la

cérant, le27 et le 28 octobre 1870, le dra-

peau de leur régiment plutôt que de voir

ce glorieux emblème livré aux Allemands,
a dû inspirer de nombreux artistes.

Pourrais-jeavoir la liste de ces tableaux

et savoir l'endroit où ils se trouvent?

Je connais déjà les tableaux de Mouillard

et de Beaumetz relatifs, le premier au

drapeau du i" Grenadiers de la Garde, le

second à un drapeau d'un régiment de la

brigade mixte Lapasset.
Tabac.



DES CHERCHEURS ET CURIEUX
30Î 306

10 Mars 1914

d'armes en Espagne
Nous rtcex'ons la lettre

Une passe
(LXI\, 91).

—
suivante :

Monsieur,

Je viens de recevoir le n* de Vlntermè-

fiiaire du ;o janvier et je suis suipvisde
trouver que ma question « Une passe d'ar-

mes en Espagne, n'a pas été insérie telle que
je vous l'ai envoyée.
Mon texte disait : « On voudrait savoir si

d'autres auteurs... tels que Morice..., ou

n'importe quels autres, ont parlé de cette

ambassade mais surtout des féfes et de la

passe d'armes que Diego Enriquez del Cas-

tillo, chroniqueur du Roy du Castille, assure

eurent lieu en son honneur ». Mais à la

place de ce texte on a imprimé... mais sur-

tout si les fêtes et la passe d'armes que Diego
-, nriquez del Castillo. . parle eurent lieu en

son honneur ».

J'ai la certitude que vous n'avez pas vu

cette correction, qui n'en est pas une mais

plutôt une grosse faute de sj-nfaxe, car si on
ne voulait pas employer le mot assure, quoi-

qu'il traduise parfaitement l'idée d'affirmer,

de certifier la vérité d'un fait, alors il fallait

mettre au lieu de la « passe d'armes que. ..— la passe d'armes dont parle... >

Même en ce cas on n'aurait exprimé ce

qu'en voulait dire car alors il aurait fallu ré-

diger cette phrase ainsi : c On voudrait S'-

voirsi... n'importe quels aut<es ont parlé
de cette ambassade, mais surtout s'ils disent

que les fêtes et la passe d'armes, dont parle

Diego Enriquez... eurent lieu en son hon-
neur. »

|e m'en tiens donc au texte de ma ques-
tion tel que vous l'avez reçu et vous prie de

vouloir bien faire rectifier la faute de français
commise que je ne veux pas couvrir de nia

signature.
Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations

empressées .

Nazario de Calonje.

Dom Morice. dans son Histoire de Bre-

tagne^ t. IX, ne parle pas de cette passe

d'armes, mais dit ceci au sujet de l'am-

bassade :

Le duc (François II; songea en même temps
à renouveler les anciens traités avec les prin-

ces étrangers : il envoya pour cet effet en

Espagne Jean Rutïier, seigneur du Bois et de

Louisière, et Godelin. Ces ambassadeurs
traitèrent le 8 décembre ('459) avec dom
Lopé de Ribez, évèque d»» Carthagène, dom
Fortin Velasques, élu évéqut de Léon, et

quelques auties commissaires... etc. »

F. Jacotdt.

)e transcris: Fameux Carrousel, donné

par Don Bertrand de la Guéva. Fondatiort

du Monastère de Sainte-Marie du Pas.

Hans le même temps, le duc de Bretagne
envoïa un ambassadeur vers le roi Don Henri,

pour faire alliance avec lui. Le roi reçut très

bien l'Ambassadeur, et lui procuia, pour
l'amuser, des joutes, des parties de chasse, et

d'autres divertissements qui étaient alors en

usage. Comme le roi voulut al er à Madrid,

Don Bertrand de la Cuéva, grand- maître de

sa maison, prépara à moiiié chemin une fête

magnifique pour lui et potir l'Ambassadeur,
faisant construire dans une grande place des

cchôfauJs et des loges, afin que le Roi, la

Reme, les Seigneurs et les Dames de dis-

tinction vissent la fêle. Il leur donna à tous

un jplendide festin, et il y eut table ouverte

pour tous lej gens de la suite, qui furent par-
faitement traités.

L'après-midi le Tournois se fit entre les

Seigneurs qui en entrant dans la lice,avoient

laissé le gant à ceux qui en gardoient ren-

trée. 11 se d.stribua de très riches présens, et

il n'aniva aucun nnlheur dans la Joute.

Cette fête fit beaucoup d'honneur à Don Ber-

trand de la Cuéva, et le Roi en fut si con-

tent, que pour en éterniser la mémoire, il

voulut faire bâtir dans !e même lieu un cou-

vent de l'Ordre de saint Jérôme sous l'invo-

cation de sainte Marie du Pas
;
mais comme

l'endroit étoit mal sain, il le fit transférer

dam le lieu où il est présentement, proche de

Madrid. Toutes ces réjouissances finies. l'Am-

bassadeur du duc de Bretagne prit congé du

Roi. et s'en alla très satisfait.

(Histoire génitale d'Espagne, traduite

de l'espagnol de |ean de Ferreras, par

M. dHermilly, tome VII, page 65 et 66.

Paris, 175 0- Nauticus.

Hussards du Haut-Rhin (LXIX, 3,

152, 247).
— Ce régiment eut pour ori-

gine les « troupes légères à cheval de

Boyer « ou Hussards défenseurs de la Li-

berté et de l'Egalité. 11 était 6" régiment
de hussards de 1793, hussards de Berry en

1814,6° régiment de hussards en 1815. Li-

cencié la même année il renaissait comme
hussards du Haut Rhin (n°6)en i8i6 pour
être de nouveau 6° régiment de hussards

en 182s.
Sous l'ancien régime il y avait un régi-

ment de hussards de Lauzun, qui prit le

n" 6 le 1" lanvier 17Q1. Il le garda jus-

qu'en 179}, alors il devint s" hussards

puis régiment des hussards du Bas-Rhin.

Ardouin-Duma/.et.
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Corps de Cadets en Russie (LXIX,

140).
—

Il y a dans le Dictionnaire mili-

tairrt de Bergei-Levrault une note assez

complète à ce sujet (page 348 au mot
« Cadets » (Russie).

Ard. D.

Le Pet au diable à Paris (LXVIII,
820; LXIX, 107, 156;.

— Le .< Pet au
Diable » de Paris, doit bien être un <: mé-

galithe », c'est-à-dire une pierre « ap-
portée » là par l'Homme de la pierre po-
lie, et non pas un « aérolilhe «, vu sa

forme « de cylindre régulier », s-;mblant

rappeler encore mieux un « meulier i> que
le culte phallique !

II est bien probable que ce n'est pas là,

en effet, une pierre provenant d'une an-
cienne « enceinte », même préhistorique,
de Paris.

Pour décider de la chose, il faudrait

connaître la nature de la Roche du « Pet-

au-Diable » ! Qui nous dira si c'était du
« grès » ou du « Calcaire ?

Marcel Baudouin.

Le curé de L'Echelle (LXIX,93).—
Le curé de L'Echelle le-Franc (Marne)
Louis Senez âgé de 40 ans en 1791, par-

tagea le sort du cuié de Fromentières,
l'abbé Aubert dont nous parlons dans
l'article ci-dessous.— Comme lui, il prêta
le serment, mais impliqué en 1798 dans
les mêmes poursuites, il fut également
déporté à Cayenne où il mourut (voir le

récit de l'abbe Aubert, page 102).

Gustave Laurent.

Curé de Fromentières (LXIX, 95).— Le curé de Fromentières (Marne) à la

révolution s'appelait Aubert. Voir sur lui

Boitel (Abbé), Histoite de la déportation
à Cayenne de M. l'abbé Aubert, curé de

fromentières .
— Chdlons-sur-Marne,

J.-L. Le rov, 1868. In-8°, 156, p. 'Voir

aussi : IWiilard (Abbé), Le clergé du dio-

cèse de Chdlons-sitr- Marne La Révolution.— Cljâlons-sur-Marne, Martin frères, im-

primeurs, ipo^ ;
tome l»' seul paru, pas-

sim. Octave Beuve

* »

En 1789, le curé de Fromentières, pa-
roisse du bailliage de Chàlons-sur-Marne,
était Pierre Aubert, âgé de près de 50 ans.— En 1791. il prêta le serment ; mais
sous le Directoire, en 1798, condamné à 1 livres en français ».

la déportation à la suite d'un procès qu'il
serait très curieux d'étudier, il fut arrêté,
transféré à Rochefort et de là, dirigé sur

la Guyane française avec 558 autres prê-
tres et 92 personnes laïques dont le? re-

présentants Job Aimé et Gilbert de Moliè-

res. — En 1801, l'abbé Aubert revint en

France
;

il fut nommé l'année suivante

curé de Congy (Marne) paroisse qu'il
administra pendant 40 ans. Il mourut en

1S42 ;
il aurait eu plus de 90 ans.

,
L'Abbé Aubert écrivit l'Histoire de sa

déportation à Cavenne, récit très curieux

et qui fut publié, en 1868, par M. l'abbé

Boitel, chanoine titulaire de la catnédrale

de Chàlons-sur-Marne. Cette brochure est

devenue assez rare.

Gustave Laurent.

Le chevalier Croft (LXIX, 140).
—

La biographie des Contemporains de

Rabbe cite comme dernière œuvre publiée

par Sir Herbest Croft un Essai d'un Dic-

tionnaire critique des difficultés de la lan-

gue française, donc après 181 ç et avant

1816 époque de sa mort. Cet ouvrage
doit contenir sans doute le Discours sur

la langue française que recherche P.K.
Marc Hard.

* »

Je trouve au Catalogue général de la Bi-

bliothèque nationale l'ouvrage dont parle
P. K sous ce titre : « Commentaires sur

les meilleurs ouvrages de la langue fran-

çaise pour en accompagner toutes les édi-

tions et spécialement les deux collections

de M. P. Didot l'ainé 12 mai 1815, Paris,

imp. de P. Didot l'aîné 1816, in 8'^ — I.

Pctit-Carème de Massillon, — Cote Z,

46S7I.
Ce premier Commentaire n'a pas du être

suivi d'autre et je ne trouve pas trace sur

le Catalogue général de la Bibliothèque du
< Télémaque » et du « discours sur la

langue française, dont s'enquiert P. K. ce

qui porte à croire qu'ils n'ont jamais
été publiés.

La Bibliotheca Britannica, tome I, p.

270, et the Encyclopédia
- Britannica,

1. VII, p. 480, donnent de courtes notices

sur l'auteur mais suivant l'habitude an-

glaise, sont muettes sur les ouvrages pu-
bliés en France. L'Encvclopédia Britannica

dit de Croft : « Il était un bon lettré et

un bon linguiste et l'auteur de très curieux

Dehermann.
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Lieu de naissance de Dumont
d'Urville (LXIX. ib))

- Le contre

amiral Jules
- Sébastien - César Dumont

d'Urville, est né à CondcrSur Noireau,

(Calvados) où une statue lui a été

élevée.

H est pé le 23 mai 1790 et mourut le 8

mai 1842 dans le déraillement suivi d'in-

cendie du train de chemin de fer de la rive

gauche de la Seine, où il périt avec sa

femme et son fils unique.
Le nom d'Urville provenait d'un fief

noble que le bisaïeul de l'amiral avait ac-

quis de la famille du prince de Monaco
;

Ce fief était situé dans la commune dj

Saint-Germain du Crioult, canton de

Condé sur-Noireau, arrondissement de

Vire (Calvados).
Sr)n père, Gabriel Dumont, s'allia à la

famille de Croisilles et eut neuf enfants :

Jules-Sébast'en, un des derniers, était si

faible qu'on désespéra de l'élever.

Les père et mère c'e l'amiral furent

arrêtés pendant la Terreur et transférés a

Caen Rendue à la liberté, cette famille

fixa sa résidence en cette ville, et c'est à

Caen que mourut le père de l'amiral.

En 1815, l'amiral épousa la fille d'un

horloger provençal dont il eut un fils.

L'achat de la Vénus de iVlilo ne contri-

bua pas peu à la renommée de l'illustre

marin dont les funérailles furent célébrées

à Paris, 11" arr. le 16 mai 1842. Il fut

question de lui élever une statue à Paris

et une seconde à Condé sur-Noireau.

La Vénus de Milo dont on avait de-

mandé d'abord cent quinze francs puis

quatre cents francs ne fut pa}'ée que ce

dernier prix.

L'amiral avait beaucoup écrit et il a

laissé vingt-un ouvrages estimés.

Albero.

Dumont d'Urville naquit à Condé sur

Noireau a l'angle d'une place qui, depuis,
a reçu son nom et porte sa statue. Une

plaque de marbre rappelant cet événe-

ment a été appliquée sur la façade de

cette demeure. C'est donc bien là que na-

quit le grand navigateur le 23 mai 1790
de Gabriel Jean François Dumont, seigneur
d Urville, bailli de CunJé et de Jeanne
Françoise Julie Victoire de Croisilles. En

1797 iMme d Urville devenue veuve et

craignant pour son frère l'abbé de Croi-

silles, caché chez elle, se retira dans sa

propriété du Cours de l'Orne en la com-
mune de FeugneroUes-sur-Orne.

L'abbé de Croisilles s'occupa de l'édu-

cation de son neveu et le fit entrer au

collège de Bayeux en 1803 et au Lycée
de Caen en 1806. Dumont d'Urville eut

le même parrain qu'une autre célébrité

Condéennc, Sébastien René Lenormand,
né à Condé en 1796.

Frédéric Alix.
*

*

Le moyen le plus simple et le plus di-

rect de résoudre la question, m'-) paru
être d'écrire au maire de Condé-sur-Noi-

reau, pour le prier de vouloir bien me
fournir la preuve de la naissance dans

celte ville de l'illustre navigateur dont il

s'agit. Avec une complaisance et un em-

pressement dont je me plais à le remer-

cier ici de nouveau, cet honorable magis-
trat a répondu à ma demande de rensei-

gnements par une lettre dont j'extrais ce

qui suit :

En réponse à votre estimée letire du 1 5 fé-

vrier courant, j'ai l'honneur de vous adresser

une copie de l'acte de baptême de Dutnont

d'Urville, extrait du registre b.iptlsmal de la

paroisse Saint-Sauveur de Condé-sur-Noi-

reau.

Ce document vous donnera la preuve irré-

futable que l'illustre amiral est bien notre

concitoyen, ce qui ne peut être contesté.

Le maire,

Signé : Th. Guillouet,
chevalier de la Légion d'honneur.

Voici la transcription de l'acte de bap-
tême qui accompagnait la lettre du maire

de Condé-sur-Noiroau :

Le vingt-quatre mai 1790, par nous, sous-

signé, vicaire, a été baptisé un fîls né d'hier

du légitime mariage de maître Gabriel-Char-

les- l-rançois Dumont, seigneur d'Urville, juge
civil criminel et de police héréditaire à

Condé, et de noble dame Jeanne-Françoise-
Julie Victoire de Croisilles, nommé Jules-
Sébastien César, par le sieur Jicqiies-Sébas-
tien Lenormand, négociant, assiste de demoi-
selle Anne Rose Le Hardy, soussignés avec

nous, le père abs;rt.

Suivent Us iigiialares.

Par le même courrier, M. Guillouet

m'a fait parvenir deux photographies,
dont l'une représente la mai-on où est né

Dumont d'Urville et l'autre la statue qui
lui a été élevée sur la place qui porte son

nom.
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Le modeste musée de Condé surNoi-
reau possède l'uniforme, orné de toutes
les décorations, du célèbre navigateur,
legs de son petit-neveu, M. Dumontd'Ur-
ville de la Londe, décédé il y a quelques
années.

Nauticus.

Le docteur Fleury(LXVl!l, 527,641 ;

LXIX, 65).
— Ce n'est pas à Meudon

comme l'avance le collaborateur Florange
que le docteur Fleury établit une clinique
hydrothérapique mais à Plessis-Lalande,
commune de Villiers-sur-Marne, canion
de Boissy-Saint-Léger. Au sujet de cette

clinique, ce savant docteur fit pa' aître à
Paris en 18&8-1870, chez l'éditeur Asse-

lin, un ouvrage dont il n'a été publié que
trois fascicules.

En 1871. il fit paraître un volume inti-

tulé: Occupation ctbiilaille de Villicrs-sur-

Matne et du Pletsis Lalande. Un état-ma-

jor Prussien- Wurlembourgeois. Contribu-
tion à l'histoire de l'invasion de i8-]oijji^
in-i2.

Ces souvenirs d'un témoin oculaire

donne .t des détails intéressants sur le gé-
néral d'Obering et son état-major, la ba-
taille de Villiers et les secours aux soldats

allemands blessés.

Le docteur Fleury est mort à Passy en

1872.
Paul Pinson.

Marguerite de Gondi (LXVIII 670,
78s, 838).

— A l'appui de la thèse de
M. de Saint-Saud, on peut citer l'ouvrage
de Jean Paul Perrm : Histoire des chres-

iiens albigeois, Genève 16 18,dont quelques
exemplaires seulement contiennent une

épître dédicatoire de l'auteur (ce \" jan-
vier 1618) à monseigneur Henri de Foix,

Candale, prince de Busch, duc et pair de

France, gouverneur et lieutenant <;cnéral

pour le Roy es provinces de Xaintonge,
Angoumois, haut et bas Limousin etc. Il

le fécilite d'être entré dans la maison de
Dieu et d'avoir le premier de son nom se-

coué le joug du pape. Candale ayant
abandonné très peu de temps après le

parti protestant, sa déception amena la

suppression de la dédicace. Sus.

parue en 1902, j'ai publié une lettre —
jusqu'alors inédite — datée du château de

Clisson, le 14 septembre 1787, et adressée

par Lescure à sa jeune cousine et future

femme, .(Ville de Donnissan, au cours d'un

voyage que celle-ci faisait alors en Suisse.

L'original de ce document — d'autant

plus précieux que c'est la seule pièce au-

thentique tout entière écrite de la main du
Saint du Poitou, fait partie des archives

du château de Clisson, naguère si aima-

blement mises à ma disposition par M. le

comte de Saint-Saud.

En voici la copie textuelle :

A Mademoiselle
Mademoiselle de Donnissan, chez

.Mme la M'" de Donnissan, dame
d'atours de Madame Victoire, à

Moiat en Suisse, route de Pon-

tarlier,

A Morat, Suisse

A Clisson, ce 14 septembre 1787.
Je ne sais pas, ma chère cousine, si ma

lettre vous trouvera encore à Morat. Peut-être

serez-vous en marche pour retourner à Ver-

sailles. Je suis arrivé ici depuis deux jours

après sept semaines d'absence. Je trouvai

votre lettre à mon retour à la Rochelle, et je
suis bien reconnaissant de la description que
vous me donnez de Zurich. Il paraît que vous
êtes fort contente de la Suisse et que vous

ne serez point fâchée d'avoir fait ce petit

voyage. J'ai bien du regret de n'avoir pas pu
m'y trouver en même temps que mes cou-

sins. J'aurais eu bien du plaisir de passer ce

j
tems là avec vous, ma tante et mes oncles

;

5
mais ma grand'mère a profité de l'écé que i'ai

i passé ici pour me mener voir les parens que
j
nous avons à la Rochelle. Je suis très aise que

î mon oncle et ma tante se portent bien. S'ils

': suivent leurs premiers projets, vous ne serez

i
sûrement pas bien long-tems à présent, à

! partir pour retoumer à Versailles,

j
Permettez que je les assure de mon ros-

: pe:t, et que je vous réitère les assut-ances de

i la sincérité de mes sentimens pour vous.
'

Lescure.

; Après avoir reproduit cette lettre,

i j'ajoutais :

I « Ce précieux autographe est une ré-

i « ponse péremptoire, il me semble, à qui-

I
« conque oserait insinuer que le Saint du

]

« Poitou ne savait pas écrire en français.

I « C'est pourtant ce qu'a prétendu jadis

i « M. l'abbé Bossard, alors que, dans son
—

j

« excès de zèle — quantum tHutatus hodie !

Lettres autographes de Lescure i « — à attribuer l'élection de Cathelineau

(LXIX, 141 , 264). — Dans la seconde série > « à l'initiative de Lescure, il allait jusqu'à

dtsZig-Zags aHpaysdesgénnts(\i-p.'ji-'j2),
' « représenter celui ci comme ayant vrai-
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v> semblablement rédigé le brevet si in-

« correct décerné au Saint de l'Anjou.

« L'auteur de Catbelineau génétalisiime
ti produisait, comme pièce de comparai-
« son, une sorte de >< laisser-passer » in-

t forme, et il concluait à une ressemblance

» d'orthographe »< baroque ». Que le lais-

« ser-passer en question ait été signé par
«< Lescure, c'est possible, mais sa rédac-

< tion « baroque >> prouve qu'il a du être

« l'œuvre de quelque scribe sans inbtruc-

« tion, et non du héros poitevin lui-même,
vi dont la lettre authentique ci-dessus

«< pourrait servir de modèle — au point
« de vue de la correction et de la clarté

^ — à pas mal de prétendus savants que
« personne n'arrive à comprendre. »

Henri Bourgeois.

Moriseigneur de Montazet et la

duch'esse de Mazarin LXVIU, 719).
— La duchesse de Mazarin était née

Hortense Mancini C'était la quatrième
fille d'une sœur du Cardinal Mazarin et

et de Laurent Mancini, baron romain.

Elle avait épousé le duc de la MeiUeraie,

qui fut fait duc de Mazarin. Les deux

époux vécurent séparés de fait, pendant

vingt cinq ans. Voir dans les Mémoires
de St-Simon (bdition Hachette, Tome 11,

p 19 et tome VI, p. 34g, 351 et sui-

vants), des détails sur ce couple étrange.
V. A. T.

« *

Louise Jeanne de Durfort Duras, (1735-

1781), fille du Maréchal de Duras et de

Charlotte Antoinette de la Porte-Ruzé de

Mazarin, mariée en 1747 à Louis-Marie-

Guy d'Aumont (i732-i799} auquel, Louis

XV accorda le titre de duc de Mazarin

le soir de son mariage.
Cette dame célèbre par son goût pour

le plaisir et pour la galanterie, amusait

toute la Cour par ses ridicules, au dire de

Madame d'Abrantès (Salons, 1. 3^8).
Madame du DelTand écrit que ce ne fut

qu'au bout de 18 mois d'héroïsme, de

bassesses et de ridicules qu'elle fut admise

à grossir la cour de Madame Dubarry

(corresp de Madame du DelHand, 3 mars

»773i-
Sa fille unique, la duchesse de Valenti-

nois, la dépassa en galanterie au point de

faire dire a Madame de Créqui dans ses

Souvenirs (IV. 3) que la mère était un mo-

dèle de vertu et de sagesse en comparai-
son de sa fille.

Pour son intrigue avec l'archevêque
de Lyon : on lit dans Us Mémoires de la

Lune, à l'année 1739.

Mada.^iie la duchesse de Mazarin qui était

mariée depuis queîques années et n'était pas
devenue grosse, le devint au grand élonne-
ment de tout le monde ;

l'on p étendit que
ce n'était pas par la coopération du St-Es-

prit, rr.ais par acte de l'Archevêque de Lyon,
d'autres regardant ce bruit comme une ca-

lomnie. .

< Il parut alors une chanson sur la gros-
sesse de Maiiame de Mazarin que l'on attri-

buait à l'aichevêque de Lyon : l'on disait que
le petit duc de Mazarin se fâchait beaucoup
et était fort piqué de ce qu'un prêtre, dont
il ré%'oquait la noblesse en doute avait osé

coucher avec sa femme : la chanson était

sur l'air Ae Joconàe et conçue en ces termes...

« Il se répandit une histoiie affreuse sur

Madame la Duchesse de Mazarin : l'on disait

que MM.de Fronsac et de Coigny qui, de bonne
amitié et en bonne intelligence, avaient par-

tagé >es faveurs, piqués de s'en voir l'i ustrés,

l'épièrent et la surprirent en flagrant délit

avec l'arche, èque de Lyon. Cette duchesse

n'en paraissait pas moins dans le public ;
elle

avait porté son gros ventre à Longchamps et

se montrait aux spectacles et aux prome-
nades. »

BachaHmont,a. la date du 6 mars 1773,
relate le même bruit. F. Cordier.

*
* «

Sir Graph et Jacotot : Mêmes référen-

Le régicide Monnot (LXIX, 6, 69,
1 68, 2 1 3 .264)

—
Jacques-François Charles

Monnot était au début de la Révolution

« avocat à Besançon », et non chanoine.

En mai 1790 il fut élu membre du Direc-

toire du Départements du Doubs, dont il

fut le vice- président. Le 28 août 1791, il

fut nommé député à la Législative, et fut

réélu député à la Convention en 1792.
Voir sur ce personnage Jules Sauzay : His-

toire de la persécution révolulionniire dans

le Département du Doubs 1 p. 193, 194,

71 1, 111 p. 141, etc.

JJ.M.

Famille Moreau (LXl.X 189, 266).
Marie-Antoinette Sophie Moreau, née le

i 16 luin 1770, morte à Paris le 23 novcm-

!
bre 1846 [Cille

de Pierre-Louis Moreau,
i architecte du Roi, seigneur de Maucreux,
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FaveroUes etc., guillotiné à Paris le 9
juillet 1794 (21 messidor, an

II)
et de Fé-

licité de la Mothe] avait épousé, en 1789,
Pierre-Alexandre Jean-Bapîistî Le Sellier

de Chézelles, conseiller au Parlement de
Metz.

R. S. T.

La lettre du petit Ponsard fLXIX,
38).

— La gentille lettre du petit Ponsard

{^François Junior) à son ami J. J., qu'a re-

produite, en partie, Vîntes médiaire, se

trouve imprimée, in-extenso, pages 94 à

96, dans le charmant et coquet petit vo-
lume que consacra - et avec quel cœur !— à la mémoire de son ami Ponsard, le

bon Janin : Paris, Jouaust. Librairie des

B-'bliophiles, impr. 1872, 120 pages in-16,
sur Hollande, avec Portrait de Ponsard, de

Léopold Flameng.
De cette gentille lettre, deux nouveaux

passages méritent d'être retenus, par ce

qu'ils sont aussi spirituels que drôlets et

complètent ceux que nous connaissons :

« On m"a fait lire le feuilleton où tu

parles de moi. Ça m'a bien flatté C'est

la première fois que je me vois imprimé. .

Donc, à l'heure qu'il est, vingt mille per-
sonnes au moins savent, grâce à toi, que
j'existe. Came fait plaisir. Le papa aussi

a été bien content et la maman aussi. Ils

disent que tu es adorable et que Madame
Janin est divine et qu'ils vous adorent... »

Et, plus loin :

« .. je sais qu'elles ne dureront qu'un
jour. Ce sera au moins autant que les œu-
vres de papa. Toi, ami J.-|., tu vivras

longtemps. Horace a été si content de se

voir chez toi, gracieux, fin, enjoué, char-

mant comme il était chez lui, de retrouver

enfin son habit élégant et léger au lieu du
lourd et raide manteau dont les pédants
l'avaient affublé, qu'il t'a inscrit sur le

monument plus durable que l'airain, aère

perennius. Vous me plaisez beaucoup, Ho-
race et toi

;
vous êtes vifs et gais ;

vous
avez l'expression pittoresque et vous sa-

vez bien votre langue. Aussi je babille

avec tes oiseaux bleus.

Ulric Richard-Desaix.

Le poète et auteur dramatique François
Pousard était né à 'Vienne Isère) le 9 juin

j

1814. Il épousa en 1863 Mlle Marie Dor- j

moy, fille du colonel Dormoy et mourut
j

en juillet 1867. Mme veuve Pon.sard 1
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1873. Demourut en mai 1873. De leur mariage

naquit un fils qui est le signataire de ces

lignes.

François Ponsard était fils unique d'Her-

cule Ponsard, président de la Chambre des

avoués de Vienne et de Joséphine Bruant.

Mlle Bruant était fille de M. Bruant, pro-
cureur du roi à Vienne et nièce du doc-

teur Bruant, médecin de la Faculté de

Montpellier, mort en 1803 de la peste à

Gaza, et de M. Joseph Bruant, avoué à

Vienne, lequel avait épousé MlleCochard,
fille du naturaliste, membre de l'Académie
de Lyon.

Hercule Ponsard était fils de Joseph
Ponsard, notaire à Pont-de Chéruy (Isère)
et de Anne Roussillon. Il avait cinq frères

et sœurs : Louise Ponsard, épouse Sobrier

(les descendants de cette famille sont ac-

tuellement Mlle Jeanne Couvert et Mme
Renée Mignot, habitant le Havre) ;

.\n-

toine Ponsard, mort célibataire à Lyon ,

Rémy Ponsard qui laissa une fille morte
l'an dernier à La Balme (Isère) ; Victor

Ponsard, qui fut garde du corps de Napo-
léon I*^' (les descendants de cette famille

sont MM. et Mme Michalon, habitant

Lyon) et enfin Madeleine Ponsard qui

épousa M. Morand, notaire à Grenoble

(les descendants de cette famille sont MM.
Nicolet et Vidille, habitant Grenoble).

Joseph Ponsard était fils d'Antoine Pon-

sard, également notaire à Ponl-deChé-

ruy et de Louise Sornin. Antoine Ponsard
avait comme frères : François Ponsard,

Joseph Ponsard,Charles Ponsard et Claude-

François Ponsard.

Antoine Ponsard était fils de Charles

Ponsard, qui épousa en lyii Ugonne
Sert et était possesseur d'un grand do-
maine au Pont de Chéruy.

Là s'arrêtent mes renseignements pré-
cis sur ma famille.

D'après divers papiers fort contradic-

toires, elle proviendrait soit de Toulouse
où un Ponsard fut capitoul, soit de Sa-

voie, soit des environs de Viviers ou vers

le milieu du xvi« siècle « noble écuyer
Antoine de Bannes, baron de Ferreyrolles

seigneur d'Avezan et co-seigneur des sei-

gneuries et mandements de Castillion, de

Corry, de Malbose etc institue pour héri-

tier son neveu Antoine Ponsard, fils de
noble Jacquette de Banne, sœur du testa-

teur. »

Quant à l'étymologie du nom, la plus
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plausible est la suivante : Pons était au-

trefois un nom propre comme Pierre qui
est resté ou Guignes qui a à peu près dis-

paru, la terminaison urj était un simple
diminutif que l'on retrouve souvent dans

la langue de l'ancienne France.

François Ponsard.
Rédacteur au Temps.

Jacques de Porte 1, s^-igneur d'Or-

moy(LXVlll.720,842j — lls'agit très pro-
bablement de |acques de Postel [iic), gen-
tilliomme ordinaire du duc d'Orléans en

1644 (que je crois fils de Georges de

Postel, seigneur d'Ormo)' et de Char-

lotte de Brenne), marié avec Claire de L'ï

Barges dont une fille ,
Marie - Félicité

de Postel, dame d'Ormoy, qui épousa, le

25 septembre 1677, François de Brenne.

seigneur de Bombon {Acquier et d'Au-

riac : Atmoiial de la Noblesse. — Regis-
tre VIL Article : Brenne).

G. -P. Le LiEUR d'Avost.

Rémi, membre de la Convention
(LXIX, 142).

— Le .'vfonileur a commis
une erreur grossière et manifeste à laquelle

personne ne devrait se laisser prendre. 11

suffit de consulter les autres journaux de

l'époque et les procès- verbaux des débats

de la Convention pour constater qu'il

s'agit de Claude Joseph Ferr)', né à Raon

l'Etape le 19 novembre 1757, décédé à

Liancourt (Oise) le i"' mai i84S, qui fut

député des Ardennes à la Convention. Il

était avant la Révolution professeur à

l'Ecole du génie de Mézières.

Gustave Laurent.
*

* •

Pas plus que P. Darbly, je n'ai pu
trouver ce nom dans la liste des membres
de la Convention, bien que j'aie soigneu-
sement compulsé la liste générale qui en

est donnée dans plusieurs ouvrages, ainsi

que les listes partielles, par département,

publiées par le Moniteur Universel de

l'année 1792, Toutes les hypothèses sont

donc permises, pour l'identification du

personnage qui a prononcé les paroles

auxquelles notre confrère fait allusion.

Le nom qui, sous le rapport orthogra-

phique, me purait se rapprocher le plus
de Rémi est celui Je Romme, député du

Puy-de-Dôme, farouche et austère monta-

gnard, qui vota la mort de Louis XVI
sans appel ni sursis, et je me demande si

ce n'est pas lui qu'on a voulu désigner
coinme l'orateur qui a prononcé, le 4
décembre 1792, le discours que je repro-
duis textuellement plus bas. Le change-
ment de Rémi en Romme pourrait s'ex-

pliquer par suite dune erreur d'impres-
sion, due à l'inadvertance d'un typogra-
phe ou. peut-être aussi, à une écriture peu
lisible de la copie du compte rendu de la

séance de la Convention dont il s'agit Je
hasarde cette explication pour ce qu'elle

peut valoir ; mais on m'accordera, toute-

fois, que, si Komme n'a pas réellement

prononcé la terrible véhémente harangue
en question, le fait que j'ai rappelé plus
haut (son vote de la mort de Louis XVI
sans appel ni sursis; permet, en l'absence

d'une preuve formelle contraire et pour
les motifs typographiques possibles déjà
donnes, de lui en attribuer la paternité,
sans qu'on puisse être taxé d'une exagéra-
tion outrée ou absolument inexplicable.

Voici le texte intégral du discours d'où
a été tirée la phrase citée par M. Bliard

dans sts Conventionnels régicides, p. 21 :

Suite de la discussion sur le jugement de

Louis Xyi, Rémi :

Apprenez aux peuples à punir les tyrans
d'une manière digne d'eux. Hercule ni s'a-

musait pas à faire un procès en forme aux

brigands qu'il poursuivait ;
il en purgeait la

terre. Si vous éleviez aujourd'hui des doutes
sur la condamnation du dernier de vos tyrans ;

si vous le supposiez encore au-dessus des
autres hommes, quel exemple donneriez-vous
aux peuples à qui vous portez la Liberté ?

Ils croiraient devoir hésiter, comme vous, à

punir leurs tyrans ;
ils croiraient que ce n'est

qu'^iprès la mort de cent mille citoyens
qu'il est permis d'examiner si la vie n'est pas
encore une chose sacrée. Ne craignez-vous
pas que, découragés d'avance à l'aspect de
tant de malheurs et de difficultés, ils ne prê-
tèrent leur antique esclavage à votre débile

et chétive Liberté, et la domination des rois

à la noble incer.itude d'un sénat qui tremble

de les punir P Vous voulez des formes lon-

gues et solennelles, vous craignez d'être

accusas, comme les Anglais, d'avoir burbare-

ment assassiné votre roi. Si l'esprit des Anglais
eût été républicain, s'ils eussent eu des écri-

vains républicains, on n'aurait pas calomnié
l'acte éclatant de justice qu'ils ont fait en-
vers Charles Stuart. La meilleure manière de

juger un toi, c'est la plus courte, c'est celle

de Scévola et de Brutiis Ou la République
régnera, et l'horreur contre les rois sera im-

périssable comme elle : dans ce cas, vous
n'avez pas de calomnies à craindre : ou le
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trône se relèvera, et alors le despotisme triom-

phant tiouvera bientôt d'autres prétextes pour
ternir votre gloire.

H;itez-vous donc, pour
fonder une République éternelle, de cimenter

son berceau dû sang d'un roi parjure : ce

jugement serai -il donc si litigieux et diffi-

cile ? Ou plutôt ne croirait-on pas que les

orateurs qui ont parlé dans cette affaira

avaient quelque intétêt d'orgueil à annoncer,
chacun dans le pré.imbule de son discours,

que cette cause est difficile et grande. Quoi !

vous avez consacré la déclaratio.T des droits

sans exception, et vous en établiriez en fa-

veui du plus ^rand des coupables 1 Vous avez

proclamé le décret de la nature, et vous l'ou-

trageriez aujourd'hui !

(On observe que l'orateur n'est pas dans la

question ;
ne s'agissant plus que de discuter

la forme du procès ;
il conclut à ce que ce pro-

cès soit réduit à un simple interrogatoire,
suivi de la condamnation).

Nauticus.

Le clairon Rolland (LXIX, 236).
—

11 est désigné, sans être nommé, dans une

sorte de journal militaire publié en 1856,
sous ce titre : Deux Ans en Afrique, par

Ch. Marcotte de Quivières :

Le »« de chasseurs d'Orléars et un esca-

dron de hussards, commandé par le colonel

Courby de Cognord, tombés dans une embus-

cade, dressée par Abd-el-Kader en personne,
ont tous été tués, après une défense héroï-

que. Le colonel, couvert de blessures, est

resté au pouvoir d'Abd-el-Kader. Pas un n'a

échappé. Je me trompe Un seul, comme aux

Thermopyles, est venu annoncer la mort de

ces cinq cent qua'.re-vinj<ts camarades. . .

Je lis, d'autre part, dans un ouvrage
assez peu connu, LAlgérie pançaise... par

Arsène Berteuil. ancien pharmacien en

chef des hôpitaux militaires de l'armée

d'Afrique. P. 1856. Z. II. p. 288 :

Les premiers renseignements sur celte ca-

tastrophe (le massacre des prisonniers fran-

çais, en 1840), avaient été rapportés par

Guillaume Rosland {sic), clairon à U 2" com-

pagnie du 8" bataillon des chasseurs d'Or-

léans, qui était parvenu à s'échapper, et

qu'un marocain reconduisit au camp de

Leila-Maghrnia. Suivant le récit de ce soldat,

certaines dispositions prises par les Arabes, à

l'entrée de la nuit du 27 au 28 avril, auraient

fait naître dans son esprit quelques inquié-
tudes

;
mais sa fuite presque immédiate ne

lui laissa pas le temps de voit tous les détails

de cette scène sanglante . A minuit, des cris

poussés par les Arabes furent le signal du

massacre Le clairon Rosland se tenait

éveillé, aitisi que ses camarades, et lorsque
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les meurtriers se présentèri;nt, ils purent

opposer quelque résistance. Armé d'un cou-

teau qu'il était paivenu à soustraire depuis
trois ou quatre jours, Rosland blessa plu-
sieurs des assaillants, et réussit à s'échapper
dans les ténèbres, presque nu. Après de lon-

gues alternatives de crainte et d'espérance, il

fut arrêté et réduit en esclavage sur le terri-

toire marocain
;
mais l'appât d'une rançon

avait enfin décidé sou maître à le conduire

au poste de LelUi-Maghrnia, où il fut re-

cueilli .. »

Il convient de remarquer que ce massa-

cre avait été ordonné, non pas par Abd-el-

Kader, mais par sou beau frère Mustapha-

ben-Tamy, à qui il avait confié, pendant
ses négociations avec Bugeaud, le com-
mandement de sa deira et la garde des

prisonniers français.

Dans tout ce qu'on a dit du clairon

Rolland, et peut être dans tout ce qu'il a

dit lui-même, lrl:s sincèrement, je crois

qu'il y a une grande part de légende
—

mais comment tracer, pour des événe-

ments aussi lointains, la démarcation

entre la légende et l'histoire ? Il vaut

mieux se montrer très accommodant. Si

on y regardait de trop près, il n'y aurait

plus ni saints, ni héros, ni grands
hommes.

Henri d'Almeras.

Aadré Villoteau (LXVI;LXVIII,842).— André Villoteau est né à Bellême le 6

septembre 1759, et mourut à Tours le 23
avril 1839. D'abord chantre d'église, puis
un instant soldat dans un régiment de

dragons, ensuite recevant les ordres et

attaché au chœur de Notre-Dame de Paris,

les premiers coups de la Révolution lui

firent abandonner la carrière ecclésiasti-

que, et il entra dans les chœurs de

l'Opéra. Pendant cette existence avantu-

reuse de sa jeunesse il n'avait cessé d'étu-

dier, de travailler, et s'était fait une so-

lide instruction littéraire et musicale. C'est

ce qui lui permit d'être admis parmi les

savants qui prirent part à l'expédition

d'Egypte à la suite de Bonaparte. Là, les

études spéciales auxquelles il se livra sur

la musique orientale lui permirent aussi

de prendre part, au retour, à la rédaction

du fameux ouvrage publié sous le titre

de Description de l'Egypte. 11 était mem-
bre de l'Institut d'Egypte et de la Com-
mission chargée de préparer cette publi
cation importante.
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On trouve de? renseignements nom-
breux et très circonstanciés sur la vie et

les travaux de Villoteau dans le 8» vo-

lume de la Biographie univei ielle dcsmu-

iicicns de Fétis, qui l'avait connu person-
nellement et qui, certainement, tenait de

lui-même une bonne partie de ces rensei-

gnements.
Arthur Pougin.

Armes à déterminer : Lorraine

(LXIX, 95).
— M. Cardenal est-il sûr du

métal des besants figurant sur les armes

de Lorraine

Je trouve : Henry de Lorraine, comte

d'Harcourt, depuis Gr.'nd Escuyei' de

France, Sénéchal de Bourgogne et Gou-
verneur d'Anjou (second fils de Charles

de Lorraine, l'^'du nom, duc d'; Ibeuf, etc.,

et de Marguerite Chabot) épousa Margue-
rite du Cambout, veuve d'Antoine de

l'Aage, duc de Puylaurens, etc.

porte : de Lorraine, le grand écu brisé

en chef d'«/z Ldtiibel à trois pendants de

gueules, sousbrisé d'une bordure de gueules

chargée de huit hesanis d'or.

(Recherches Historiques de l'Ordre du

Saint-Esprit du Chesre, à Paris, chez Jean

joinbert, 1605).
R. DE R.

•Wackes (LXVlll, 723 ; LXIX, 26,

176).
— Voir l'article de M. l'abbé Del-

sor, dans le numéro de décembre 1913
de la Revue Catholique d'Alsace. Il semble
bien apporter des arguments décisifs en

faveur de l'origine vagabundus .

]]

Le poème « L'an des sept dames»
(LXIX, 237J.

— Voir l'édition donnée
« avec annnotalions et remarques par M.
C. Kuelens, conservateur adjoint à la Bi

bliothèque royale de Bruxelles, et M.

Aug. Scheler, bibliothécaire de .S. M. le

Roi des Belges » dans la collection Gay
(Bruxelles, Mertens, 1867, in-12).

D Heuzel.

Ouvrages traitant ds la fabrica
tion des clous de fer forgés à la

main (LXIX, 49).
— Un des meilleurs

ouvrai/es que nous connaissions sur les

quartiers est celui de L.-P. Gras, Essai

métallurgie à Saint-Etienne et dans la té-

gton stépbanoise comparée aux régions con-

currentes Saint Etienne, 1904. grand in-

8°, 209 pp.
O.-C. Reure.

Rien n'habille aussi bien que le

nu (LXVII ;
LXVIIl

; LXIX, 28, 176,

277).
— Erratum. — col. 176, ligne

46, au lieu de .. « exciter un peu le

sujet et dont personne ne se plaindra >...

lire « Excéder un peu, un peu le sujet ce

dont. .. »

177
—

s' alinéa, au lieu de « je parle
bien entendu des nudités mythologiques»,
lire «

je ne parle pas bien entendu... »

Noms françai- donn-s à des rues
à l'éti anger (LXIV à LXVlll ; LXIX, 7 1).— A Turin, croyons-nous, une rue porte
le nom d'Honoré d'Urfé, i.|ui a souvent

résidé dans cette ville
;

il était chevalier

de l'Ordre de l'Annonciade, et maréchal
de camp général des armées du duc de

Savoie.

O.-C. Reure.

Menanda (LXIX, 193). —Je trouve

dans mes notes :

Parmanada ! Parmanada ! sorte de juron

qui était en usage chpz les paysans et va-

lait autant que : par ma foi ! Marot s'en

est servi. Il était encore en usage, aux

environs de Paris, du temps de Borel.

« Par Mananda ! tu y es et as bien fait

de proférer cette goulée I » {Moyen de

Parvc'Htr.^ 1610). « Par Mananda ! ce dit

l'un » (Sorel, Francion, ib22).

Gustave Fustier.

Cette interjection n'a pas du tout le

sens de « Bran » C'est simplement une

sorte d'exclamation affirmative, comme
w certes, oui da, par ma foi ». Il semble

quelle ait été surtout employée par les

femmes. Elle était encore en usage au

xvti" siècle. On la trouve en effet dans les

Historiettes As Tallemant des Réaux Edit.

Mommerqué et Paulin, Paris( t. IV, p. 357,
CLVI : « Elle disoit au duc son nepveu :

Menanda ! mon nepveu, la maison de la

R'Khet'oucaut est une bonne et ancienne

maison ; elle estoit plus de trois cens ans

devant Adam >•>. Le mot se retrouve

ntr l'histoire de la quincaillerie et petite [ toujours avec le même sens sous les for-
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mes : « Manenda, Menenda, Menanda, 1

Mennenda, Mandea, Emmanend.i >». On
a proposé diverses étymologi^s dont au-

cune n'est satisfaisante, comme par exem-

ple d'y voir une contraction de Bona Do

mina ! En réalité, si le sens de Mennnda

est bien défini, son origine est in-

connue.
MÉJANES.

Les dragons de Carmen (LXVIl ;

LXVIII ; LXIX, 220V— Je dois, pour ceux

de nos confrères qui ont bien voulu s'inté-

resser à cette question, compléter l'énu-

mération des fantaisies qu'a inspirées la

présence des dragons dans l'Opéra-Co-

mique de Bizet.

A l'Opéra Comique (on connaît le cos-

tume à dolman jaune et pantalon gris à

boutons sur le côté, garni, à l'intérieur

des jambes et en bas, de cuir sur lequel

descend, jusqu'au pied, la bande grise

qui supporte les dits boutons, ceinture

rouge et blanche, casque à chenille, sa-

bretache et lance à flamme rouge et jaune,

pour les soldats au moins, car, malgré la

nouvelle de Mérimée, on ne donne pas de

lances aux deux brigadiers), il y a égale-

ment des clairons, dont le dolman est

rouge et la chenille du casque rouge A

quelle réalité cet uniforme correspond-il?

Déplus, je viens de voir un Morales

(brigadier), sur la même scène, en basa-

nes faisant tout le tour de la jambe et

montant jusqu'au genou. Seul de son

espèce, il lui manquait la bande grise

descendant jusqu'à la chaussure, mais,

en revanche, on lui avait laisse, à même
la basane, la suite de la rangée latérale

de boutons, ce qui était de l'eflFet le plus

bizarre, et, je crois, ne représentait aucun

uniforme qui aii jamais été porté par un

soldat espagnol.
Maurice Charpentier.

Non ragiona di loro .. (LXIX, 97).— Est un passage du \\l' chant 49 de

l'Enfer de lu Divine comédie du Dante.

Le texte exact est : Non ragtoniam di

lor, ma guaida e passa.

L'argument est fourni au poète par les

cris et les souffrances des oisifs, et des

neutres qui sur la terre n'étaient ni bons,

ni mauvais, et restaient neutres dans la

lutte entre les anges et Saian. Dante les
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place entre la première porté et l'entrée

réelle de l'enfer.

Fromm, de r Univers,

[11
a été fait de nombreuses réponses à

cette question qui, par l'effet d'une con-

fusion, se trouvent ajournées au prochain

numéro.]

Lugdunum (LXVlll , 769 ; LXIX,

121).
— Naguère, Vingtrinier, bibliothé-

caire à Lyon, interprétait ce mot en

« lougo-dounos > ettraduisait : montagne
du Corbeau. Je crois, et sans doute la

présente note convaincra-t-elle quelques

lecteurs, que les deux mots dont se com-

pose le thème étymologique du nom sont

le premier un adjectif exprimant l'idée de

lumière, de clarté, le deuxième le subs-

tantif gaulois « dunos », latinisé « du-

nurti », équivalent du latin '< mons » et

du Français mont, colline, lieu élevé. En

ce cas, on peut voir dans « Lugdunum »

en tant que vocable topographique, exis

tant d'ailleurs à quelques exemplaires, un

équivalent, d'origine et formation antéro

maines, du latin « Clarus mons >», Cler

mont, du français Beauvoir, Beauvais

traduit en latin par les scribes du moyen

â^e c Bellovidere, Bellovisus», et encore

de « Beauregard ».

Ces trois sortes de vocables topogra

phiques, nés à des époques différentes,

mais pour exprimer une idée analogue,
ne signifient pas lieu élevé lumineux,

clair, beau à voir, mais lieu élevé d'où

l'on a une vue belle, étendue, d'où l'on

jouit d'un beau panorama.
Tout lieu dit Beauvais, Beauvoir, « Bel-

lovidere, Bellovisus » n'est pas nécessai-

rement un lieu élevé ; je connais des

Beauvais. des Beauvoir, dits en latin «Bel-

lovisus, Bellovidere », qui sont situés en

plaine ou dans des vallées, mais d'où ce-

pendant l'on a, sur la plaine environnante

ou dans la vallée qui se prolonge, une

belle vue.

Le nom de Bellevue aurait aussi la si-

gnification de lieu d'où l'on a une belle

vue, mais non pas : qui constitue en lui-

même une belle vue.

Du lieu de ce nom voisin de Paris, l'on

jouit, sur toute la vallée de la Seine, de-

puis Saint-Cloud jusqu'au delà de Paris,

vers le nord, l'est et le sud, d'une vue

,

merveilleuse. Ce lieu aurait pu quelques
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siècles plus tôt s'appeler « Clarus Mons «,

Clermoi.t, et plus tôt encore « Lugdu-
rum ». 11 est évident que le Beauvais de

rOise ne rentre pas dans la catégorie des

noms dont il est ici question, puisque
l'on sait pertin^•mmcnt que son thème

étymologique e?t le nom même de la

peuplade gauloise dont cette ville était la

capitale.
Maurice Lecomte.

Aux temps lointains ou le Capitaine

Hue, grand pendu de géographie, appre
nait aux Melons de la promotion 1876

que la terre est petite, Lugano était, ville

du lessin.

Aujourd'hui, le commandant Abet qui,

pourtant suivait, à la même heure, le

même cours, la met en Lombardie !

Aliquando bonus dormitai Homerus !

Septmonts.

Du Temps, 6 mars 1914 :

Au moment où il est partout question de

la grande exposition qui va bientôt s'ouvrir

à Lyon, peut-être trouvera 1-on quelque in-

térêt aux recherches étymologiques aux-

quelles a donné lieu l'ancien Lug.itmum ,di-
venu l,yon en français.

Les historiens, parfaitement d'accord sur

les détails de son histoire, ne le sont pas sur

l'origine de son liom. D'où vient-il ? Que
signifie-t-il ?

L'InlerniédtJtre des chercheurs et des

curieux a récemment posé cette question à

ses lecteurs. Les derniers numéros de cette

revue contieni:ent trois réponses :

Pour M. Xuatreb, Lugdunum vient de Lug-
dus, « personnages que les traditions fabu-

leuses présentent comme un roi des Gaulois,
fils de Narbon et fondateur de Lugdu-
num ».

Pour M. de Cressia, Lugdunum « vient

du nom du dieu celtique Lugdus, dont Lug-
dunum - antérieurement Lugudunum —
était la forteresse ».

Le commandant L. Abet envole une ex

plication plus détaillée. L'oiigine du mot

Lugdunum, écrit il, est dans le celtique
< Lug », qui signifie brouillard, brume, obs-

curité, et par axtension tristesse — et

« Dun >, qui signifie monticule, hauteur et

par extension force, puissance (exemple :

dune, donjon, dynasie).
On peut approcher le premier terme du

gaélique « loch », « luach » (sombre), du

cornouaillais « lugen » (brouillard), du grec
c luge » (obscurité, crépuscule), « lugaios

»

obscur), « laigos » (malheur) et du latin

« lugere » (se lamenter), « lugubris » (lu-

gubre, de couleur sombre).
€ On voit donc que Lugdunum, c'est la

ville du brouillard, la colline des brumes,
et l'on sait si ce nom est justifié »

Ces explications, foit ingénieuses, n'ont

qu'un tort c'est que 'outes elles se rappor-
tent exclusivement à la ville de Lugdunum
devenue Lyon. Mais trois autres villes fort

connues portaient ce nom dans les Gaules :

Lugdunum-Clavatum (Laon), Lugdunura-
Convenarum ( Saint-Bertrand -de-Comminges)
et Lugdunum-Batavorura (Leyde).

Ces quatre villes fortes avaient un point

commun; toutes étaient situées sur un colline

portant trace de temple ou de forteresse

primitive. On sait en effet que c'est la colline

de l-ouivières qui lut « le b.rceau » de

Lyon, que Saint-Beitrand-de-Comminges et

Laon sont bâtis au sj;ainet d'une éminence,
et que la partie la plus ancienne de Leyde
est le « Burgt », qui se trouve au centre de

la ville sur une hauteur (relative, puisque
nous sommes en Hollande, mais sur une

hauteur tout de inê e).

Or si le Rhône et la Saône se rencontrent

à Lyon et si le Rhin tiaverse Leyde, Saint-

Bertrbnd-de-Coniminges est perché sur un
rOoher isolé qui se contente de dominer la

vallée où coule la jeune G.ironne, et Laon
est précisément une des très rares villes da

France qui ne connaissent point de rivières.

Aussi Laon et Saint-Bertrand de-Comminges
ont ils beaucoup moins de brouillard que la

plupart des villos de : rance Quant à Leyde,
il n'en a m plus ni moins que les autres

villes de hollani'.e.

Il semble donc qu'.l faille abandonner la

seconde partie de l'explication du comman-
dant Abet mais en garder la première, puis-

que tous les Lugdunum sont bâtis sur des

éminences.

Les ter.asses des cafés parisiens
(LXIX, 234).

—
Je crois bien que A. B. X.

impute à « on » une erreur en lui attri-

buant l'opinion que la brasserie Dreher
fut le premier café parisien à posséder
une terrasse. Ce « on » doit être fort

jeune, sans quoi il se remémorerait que
la brasserie Dreher ne s'établit à Paris

que consécutivement au succès de la bière

viennoise à l'Exposition universelle de

1867, et peut être se souviendrait-il de

s'être assis à une terrasse de café antérieu-

rement à cette année.

La confusion doit provenir de ce que
la brasserie Dreher possédait une vraie

terrasse, en contrehaut du bitume du

trottoir, vitrée comme celle du restaurant
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Marguery ; peut être était-elle à l'empla-
cement même de ce restaurant, mes sou-

venirs ne sont pas assez précis sur ce

point.
Mais je vois des tables et des consom-

mateurs attablés figurer à la devanture

du Café de la Régence et du Café de Pa-

ris, sur le trottoir même, dans le Tableau

de Paris, de Edmond Te\ier, édité en 18152

par Paulin et Le Chevalier. Tome 1, p. 36
et 357.
Au surplus la question, fous une forme

aussi générale, parait mal posée. Bien

avant l'apparition des cafés proprement
dits, les cabarets et guinguettes ont dû

mettre des tables dehors pendant la belle

saison. chaque fois que la situation le per-

mettait. et les cafés du Palais Royal ont dû

précéder de beaucoup la brasserie Drelier.

j'estime qu'il serait plus facile de trouver

à quelle époque l'édilité s'est préoccupée
de mettre un frein à la fureur d'envahis

sèment du trottoir par les débitants... et

328

encore ! SUREL.

La gravure hors texte que reproduit
VIntermédiaire dans le numéro d'aujour-

d'hui, d'après une gravure communiquée
par M Saftroy, montre que les terrasses

existaient déjà sur le boulevard au milieu

du siècle dernier.

i-routatllea «t (Ï^Mvio^ités

La Révolution ds 1830 au collège
d'Orléans. — Voici ce que, le 1" août

1830, écrivait à son père, un jeune homme
de dix-huit ans, élève au collège d'Or-

léans.

Je transcris fidèlement, respectant
même les fautes d'orthographe :

Mon cher papa,

Je ne puis rester plus long temps sans t'ap-

ptsn^ire les nouvelles du collège. Je t'atten-

dais hier soir pour faiinoiicer la meilleure et

la plus importante pour nous II vent d'être

arrêté parle Conseil académique que les va-

cances auront lieu le jeudi douze août Les

troubles de la ville nous ont été favorables ,

c'est à eux en grande partie qu" nous sommes
redevab'e de l'avancement des vacances.

Les heureuses nouvelles que nous avons

reçu ce matin par les journaux nous ont fait

crier : Vive la Charte ! et comme nous sommes
tous libéraux à lexception de cinq, nous

avons résolu de quitter les boutons du collège
et de mettre à bas les lys. Nous ne voulons

cependant exécuter notre projet que ce soir,

pendant la promenade. Hier soir, à six heu-

res, lorsque nous avons apris que Charles X
n'était plus roi, nous avons élevé la voix pour
ne plus chanter ce matin le Domine sal-

viim .

M. l'aumônier en était convenu en présence
dj plusieurs é éves, et il parsît niê.ne qu'il

l'avait promis au Censeur dont il en avait reçu

l'ordre, comme portant sur lui une proclama-
tion du duc d'Orléans. Ce matin encore, quel-

ques instants avant la messe, plusieurs d'entre

nous sont allé le trouver et l'ont prié de ne

point chanter de Domine salvum. Il le leur

avait promis, m^is il parait qu'aussitôt qu'il

fut entré dans la sacristie, il a ordonné aux

chantres de chanter, et, à la fin de la messe,

quelques mom-r.ts avar^t de l'entonner, il

leur a fait signe. Tu jugos qu'alors nous

n'avons pas eu lieu d'être satisfait ;
nous

avono refusé de chanter et avons Uissé les

ch.mtres aller seuls q loique, par nos mur-

mures, nous le^ ayons contraint de s'.inêter.

Le Censeur, de son cô'é, avec le Proviseur,

avaient l'air fort mécontent..^. Nous pensions

déjà que quelques-uns de nous allaient subn

quelques, peines, loisque nous nous sommes

aperçus qu'au sortir de la mes e, ces mes-

sieurs applaudissaient à nos murmures.
Nous autres, de notre côté, nous avons vi-

vement gouimandé l'aumônier. Le chef de la

première étude a pris la parole et lui a dit : 11

est fort étonnant qu'après avoir reçu des or-

dres des supérieurs, on ne les exécute pas !

Vous devez avoir une opinion, la soutenir et

ne pas changer à chaque instant !

Ce matin, un des cinq BLincs (\u'\
se trou-

vent parmi nous a demandé au Censeur à

sortir du collège et à se r:,e!tie externe chez

son cousin, donnant pour raison qu'il ne

voulait plus entendre d'autre opinion que la

sienne.

A Orléans, on ne distingue plus les jeunes

gens, les véritables Français amis de la Li-

berté que par une cocarde tricolore qu'ils

portent au côté gauche. Le drap.'au tricolore

flotte sur la Chancellerie. Nous avons fait

î
tous nos efforts pour nous procurer du ruban

;

!
il nous i été impossible (d'en avoir) mais, au

! défaut, nous en avons lait en papier que
! nous mctterons à nos chapeaux ;

nous avons

1 décalotté tous les boutons de nos vieux habits

j

et nous devons faire la même opération aux

i
neufs ce soir, pendant la promenade.

Adieu, mon cher papa.
! P.C. c. Gustave Fustier.

Li Directeur-gérant :

1

GEORGES MONTORGUEIL

2 In-.p rLERC-r5i»BB.,St^A,maB4-*k>nt-Sond
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Le Dîner du cinquantenaire

Le ditier du cinquantenaire aura lieu le

hrich 2} mars à y h. 1(2 au restaurant

Marguery sous la présidence de M. Ernest

Daudet^ notre éminent collaborateur.

(âiiedtioae

Elève royal. — J'ai sous les yeux le

srospectus d'un collège royal d'une grande
nWt du centre

;
il est daté du i s septem-

)re 1823.
Ce collège, dit textuellement le prospectus,

cçoitdes élevés boursiers à pension entière,
trois quarts de pension et à demi-pension,
lOniméi par le gouvernement ou par les villes
le Pans, d'Orléans et de Vendôme, des pen-
ioniiaires entièrement aux frais de leurs pa-
pris, et des externes.

I

Le prix de la pension est fixé par les règle-
liens a 700 fr. Il n'est que de 600 fr. pour
îs élevs royaux.
Les élevés royaux et communaux sont ad-

. lis en vertu de lacté de leur nomination, of
ciellement transmis au Proviseur, et les pen-
onnaires libres, ainsi que les externes,
apiès aef ceriiticats ou des renseignemens
ui ^ataniiasent que leur admission ne prë-
:ate aucun danger.

J'ai également sur ma table un récé-
ssé date du 29 décembre 1828 signé de
économe du collège en question, et ainsi

belle :

Je soussigné, économe du Collège-Royal
... reconnais avoir reçu de MM fré-

9, l'un royal, 112 exempté de la rétribution

HISTORIQDES. SCIENTIFIQUES
ET CURIOSITÉS

ET ARTISTIOUK.S
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et l'autre pensionnaire particulier, la somme
de 259 fr. 75 pour le 4"^ trimestie 182S.

La famille de ces collégiens était dans
une situation sociale et de fortune telle

qu'il est difficile de supposer qu'elle ait pu
solliciter et obtenir ce que nous appelons
aujourd'hui une bourse.

Qu'était ce donc au juste qu'un élève

royal ?

Est-ce que certaines fonctions, celle de
notaire royal, par exemple, n'emportaient

I pas avec elles certains privilèges, tel celui

j
de se voir dégrever de certains frais d'ins-

j

truction dans les établissements de l'Etat ï

La question, alors, se résoudrait d'elle-

inème

t Leof- at-'/Sso.

Les dragons de l'Hérault, —
Je

viens de trouver un petit registre dont je

i
voudrais bien connaître la vale;ir docu-
mentaire, 11 porte pour titre sur le pre-
mier feuillet : »< Registre pour constater
les baptêmes, mariages et sépultures des

dragons de 1 Hérault, dressé par ordre de
son Eminense Mgr. le Cardinal grand
aumônier de France, commencé le sept
aotît 1817, contenant seize feuillets non

compiisla couverture >. Ce registre se

termine au 22 octobre 1827. Les dragons
de l'Héraiilt étaient devenus le 3" dragon.
La loi ayant, bien avant 1817, réglé la

tenue de l'éiai-civil, je demande pourquoi
ce régiment avait un état-civil particulier,
et si ce fut une mesure générale au com-
mencement de la Restauration, Le registre

qui commence à Auch, se promène avec
le régiment de l'Hérault sur toute la

LXIX. 7

L
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frontière du sud-est et de l'est et voit son

dernier acte dressé à Lille.

E.Gr ave.

La Conspiration Renaud. — Où
trouver des documents sur les conspira-
tions qui se firent à Besançon et en Fran-

che-Comté contre la domination française
vers 1709?

11 y a aux Archives des Affaires étran-

gères quelques rapports, mais y a-t-il eu

quelque étude publiée, quelques rensei-

gnements dans les Mémoires du temps
sur cette conspiration dite Conspiration
Renaud ?

A. Callet

Jeu de Palestrine ou des cinq
Mtons d'armtrS. — Archives des Deux-
bèvres. Notaires de Saint-Maixent. Mi-

nutes de Pillot, 1562, fol. 45. Inventaire

sommaire E. 2021, registre 324.
Ratification donnée par Hélée Goisla^d

maître du jeu de «Palestrine », autrement ap-

pelé « les cinq bâtons d'armes, résidant à

Champigny-3ur-Veude près Chinon, et de

présent à Saint-Maixent, à la lettre en vertu

de laquelle Pierre de La Paye, aussi maître

dudit jeu, déclare avoir reçu, comme prévôt
d'icelui, après l'avoir trouvé idoine et »uffl-

;.ant à tenir ledit office, Jean Hurtuult, mar-
chand d'jdit Saint-Maixent, témoins Guil-
laume Noiiaudeau aussi prévôt général et

Jean de la Poterie, bonnetier

Ne trouvant aucune autre trace de

ce jeu de «.« palestrine» qui parait avoir eu

une txi;iision con^ider ble en Poilou, |e

di.niaiiiic cil quoi il consistait

On acii mie iCï
[
icm ères arme> il fiu,

prirent le nom de bâions « à feu », rap-

pelant les véritables « bâtons » dont on
se servait déjà à la guerre, mais que pou
valent bien être les cinq bâtons d'armes
de 1562 ?

P. C. C. LÉDA.

Hôtel de Juigné. — Où pourra:: on
trouver des documents, (vues extérieures

et intérieures, détails sur la décoration,

etc )
sur l'ancien hôtel de juigné, actuel-

lement Ecole des Beaux-Arts, qui fut,sous

la Restauration, le siège des iMessageries
Lafifitle et Gaillard, ['ai vainement cherché

ces renseignements à la Bibliothèque du

Musée Carnavalet.

Caville.

Le Mesnil-Normand. — Parmi tous

les Mesntl existant en Normandie quel est

celui qui, au xvi° et xv!!* siècle, portait le

nom de Mesntl-Noimand. Où pourraisje
trouver des indications sur ce Mesnil, se»

seigneurs, etc. P Eloigné de Paris en ce

moment, je serais reconnaissait à l'in-

termédiairiste qui pourrait me rensei-

gner.
Geo.

La garde de Dieu. — Quelle est la

signification, quelle est plutôt l'origine de

ce lieu-dit ? J'en connais au moins deux,
un hameau d'Aliège (jura), un autre dans

l'Aisne, près Rosny-s-Seine.

Portraits de Mlle AUard — Sait-

on s'il existe de; portraits de Mademoi-
selle Allard, danseuse de l'Opéra je con-

nais déjà celui de Carmonlell;. gravé par

Tilliard, qui rep.ésente cette danseuse

exécutant un « Pas de deux », en compa-

gnie de Dauber val.

ViLNA.

Earard(?). peintre.
— Devenu pos-

sesseur d'une aquarelle dont le faire peut
la dater de 1840 à 1850, signé G B. et

!

qui m'a été indiquée comme élant l'œu-

vre d'un peintre nommé Barard
(.'');

ne

connaissant pas de peintre de ce nom, je

serais reconnaissant si quelque confrère

intormédiairiste pouvait me renseigner à

ce sujet. ,

I

Cette aquarelle a apparia nu à la biblio-
j

thèque du châleau de Livry ']

Quel peut el e ^e Livry } P.B,
{

Bartholomé Guilleaume.— Bartho-

lomé Guilleaume naquit à Mirecourt

(Vosges) vers 1630 ou 1632. Les registres

paroissiaux de Mirecourt n'existent plus,

du moins ceux des années 1630-1700,
Coni^aît-on les parents de Barth. Guil-

leaume ? où pourrait-on chercher avec

espoir de succès ?

Un autre membre de cette famille,

maître « Charles Guilleaume », né vrai-

semblablement à Mirecourt vers 1680,

émigra à Dusseldorf (Prov. Rhénane) où

il épousa Marie Chrisiine Trimborns, vers

1700. On voudrait connaiire la date de sa

naissance, les noms de ses parents .?

C H. Keueter.
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J. Bresson, financier. — Jacques! ] Feydeau de Brou. — Connait-on

Bresson, btnquier à Paris vers 1855, au-

teur d'un ouvrage sur les décorations et

ordres français et étrangers, avait épousé
une dame veuve de Saldun. Il eut un fils

Anthony Bresson né vers 1836. Pourrais-

je obtenir quelques renseignements com-

plémentaires, biographiques et généalo-

giques, sur ce banquier et savoir si sa des-

cendance est encore représentée?

J'ai lieu de croire que Jacques Bresson

se rattachait à une famille d'origine bour-

guignonne ou nivernaise.

Pasbesnier.

Cubières. — Le général Despans de

Cubières était-il bien fils du marquispoète
et naturaliste ? Quel était le nom de sa

mère ? Se maria t-il ? avait-il des frères

ou sœurs ? Quels sont ses descendants di-

rects ou, à leur défaut, quels furent ses

héritiers ?

Marc Hard.

Midemoisel'e Desbrosses. — Un
Érudit collègue pourrait-il me donner

:)uelques renseignements sur Mademoi-
selle Desbrosses •< fille de M. Baron, de

a Comédie-Française »\ et me dire sur-

tout, par suite de quelles aventures, elle

>e trouvait en Louisiane en 1722, année

3Ù elle revint en France ?

A cette époque il n'y avait ceitaine-

nent pas dans toute la colonie, à part

juelques Canadiennes, dix femmes venues

le leur plein gré. Mademoiselle Desbrosses

;uivit-elle un officier, ou fut-elle, avec

juelques formes, priée d'aller faire un

our a Biloxi ?

T. V. M.

Fetix de carrefour. — On allumai^

t on allume encore en Normandie de^

ux de carrefour la veille de certa'ne*

êtes, comme : la saint Jean, la sain

'ierre, l'Assomption; la saint Onuphrei
te. etc.

je serais reconnaissant à mes confrères

ntermédiairisles qui pourraient m'indi-

[Uer les travaux publics sur ce sujet, soit

n Normandie, soit dans les autres pro-
inces de la France. La question a du être

tudiée Dour le Lyonnais.
E. P.

I

un portrait ^tableau ou gravure de Paul

Esprit Feyd'T.u de Brou 1683 f 1767,
Garde des Sceaux de France 1762-1763 ?

MARQ.U1SET.

Un oncle de Qavarni. — La mère
de Gavarni s'appelait Marie-.Monique Thié-

met, de son nom de demoiselle, et avait

un frère qui fut acteur et caricaturiste. Je
demande donc si Thiémet, acteur aux Va-
riétés amusantes en 1781, à l'Ambigu
1788, au Palais-Variétés 1793, est le

même que le grimacier Thiémet qui jouait
du violon et récitait de petites scènes par
lui composées dans les bals et fêtes du
Directoire

;
le 'même enfin que celui qui

fit graver une série drolatique, intitulée

les Moines gonrnianjs ^

S'agit il d'un seul et même personnage,

qui aurait été l'onde maternel de Ga-
varni ^

Henry Lvonnet.

Portraits de Gilbert de 'Voisins.
— Sait-on s'il existe actuellement des

portraits de Gilbert de Voisins, conseiller

dEtat sous Louis XV, et notamment où
se trouve le portrait original gravé en

1771 par P. Car. Levesque et fttribué par
ce graveur à Duplessis ?

ViLNA.

Frédéric Lacombe. — Ce fut un

des correspondants de Mme Lafarge.

le désirerais savoir d'où cette famille

Lacombe était originaire, "quel lien de pa-
renté l'unissait à Mme Lafarge et si elle

est encore représentée.
Vers iS^ij» mourn ; à Gand un certain

M. Lacombe dont l.-.iritage important
était convoité par des parents éloignés.
Au nombre de ces derniers figurait,

—
me suis-jc laissé dire, — la famille de

Mme Lafarge.
Ne serait ce pas aussi ; celle de Frédéric

Lacombe ?

Pasbesnier.

Lagorce. — On" désirerait apprendre

par cet aimable recueil quels sont'^les_ as-

cendants de M. de J.agorcc, officier à
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Maubeuge, qui épousa après 1710, une
demoiselle Brasseur de Rocq. son âge

[s'il
est mentionné sur l'acte de l'état-ci-

vil de la publication de son mariage] les

noms de ses parents ainsi que 1 âge et la

parenté de sa femme ?

Pescara.

Léon Letourneur, Chou fin de la

Mayenne. — Un aimable iiitermédiai-

riste aurait-il la complaisance de me dire

dans quel ouvrage sur la chouannerie il

est rapporté que cet ancien officier de

Chouans aurait décliné la croix de Saint-

Louis, en 1815, en déclarant qu'il aimait

trop profondément les Bourbon pour
avoir besoin d'une telle distinction ?

H. B.D.

Mirabeau et les manuscrits d'Her-
culanum. — Dans les notes écrites par
Mirabeau au donjon de Vincennes on lit

ce qui suit :

On sait que parmi les dicouveites innom-
brables des antiquités d'Herculaniim, lt>s

manuscrits ont épuisé la patience et la saga-
cité des artistes et des savants. La difficulté

consiste à dérouler des volumes à demi-conr
sûmes depuis deux mille ans p.i! la l.îve du
Vésuve. Tout tombe en poussière à mesun;

qu'on y touche.

Cependant des minéralogistes Hongrois,

plus patients que les Italiens, plus exercés à

tirer parti des productions qu'offrant les en-

trailles de la terre, sr sont offerts à la reine

de Naples. Cette princesse, amie de tous les

arts, et savante dans celui d'exciter l'ému-

lation, a favorablement accueilli ces artistes,

ils ont entrepris cet immense travail.

D'abord ils collpnt une toile fine sur l'un

des rouleaux
; quand la toile est sèche, on la

suspend, et l'on po;e en même temps le rou-

leau sur un châssis mobile, pour le faire des-

cendre imperceptiblement, à mesure que le

développement s'opère. Pour le fa.iliter, on

passe un filet d'eau gommé sur le volume
avec la barbe d'une plume, et, petit à petit,

les parties s'en détachent pour se coller im-

médiatement sur la toile tendue.
Ce travail pénible est si long que, dans

l'espace d'une année, à peine peut-on dé-

rouler quelques feuilles.

Quels sont les minéralogistes hongrois

auxquels Mirabeau fait allusion? Que
sait-on de leurs recherches, et quelles dé-

couvertes ont-ils faites ^ Leur procédé de

travail est décrit d'une façon bien bi-

zarre, par le prisonnier, qui devait en

avoir entendu parler, mais l'a cité en

l'arranseant à sa manière. A ton des ren-

seignements plus précis sur la façon don
ont été conduites les opéritions de dé
roulement des volumes retrouvés dans 1

courant du xvii» siècle?

Ivan d'Assof.

F. Naigeon. miniatu iste. — Pos-

sédant une jolie miniature (portrait

d'homme) signée F. Naigeon, 1791, je se-

rais très désireux d'avoir dfs renseigne-
ments sur cet artiste, non mentionné par

Bouchot, dans son ouvrage sur la minia-
ture française.

"

Baron A. -H.

Mlles d'Orvillibrs.— D'après les no-

tes parues dans le vol. LXIX, col. 200, sur

la famille d'Andlau, il y aurait eu deux
alliances d'Orvilliers.

i" Mlle d'Orvilliers, épouse Hardouin

Gustave, baron d'Andlau.

2° La seconde fille de d'Orvilliers, sœur
de Mme de la Tour du Pin de la Charce,

épouse le dernier fils de Nicolas-Ferdi-

nand Dominique, comte d'Orglande et

d'Anne-Catherine d'Andlau

Nos confrères voudraient-ils nous don-

ner quelques détails sur ces deux DUes
d'Orvilliers ? Quels étaient leurs parents .?

Appartenaient elles à la famille de l'ami-

ral Louis Guillaume d'Orvilliers (1708-

1791) qui eut sa carrière brisé à Oues-

sant ? Cette famille de l'amiral est-elle

encore représentée aujourd'hui et par qui ?

Labruyère.

Portrait de Mgr le comte de Pa-
ris, enfant —

|e possède un joli por-
trait de Mgr le comte de Paris enfant,

paraissint âgé d'environ sept ans, et fait,

peut être, lorsque le royal enfant devait

<i passer aux hommes». Ce portrait, si-

gné '< Roussin y, n'étant pas daté, un ai-

mable confrère pourrait-il préciser l'épo

que 011 il a été peint ?

J.-C. -Alfred Prost.

Jean Perrault — Quelque intermé-

diairiste pourrait-il me dire s'il connaît

une biographie un peu complète de Jean
Perrault « qui fut président de la Chambre
des Comptes de Paris, ancien intendant de

Henry de Bourbon, prince de Condé, à la

mémoire duquel il fit élever un » magni-

fique monument funèbre dsins la Chapelle

I
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de la Maison professe des |ésuites, rue
Sainl-Antoine ? Pourrait-on me signaler
aussi son portrait gravé par Ch. Mellon

d'Abbeville, ou autre ?

A. Desbrosses.

Abbé Robin, chapelain du Roi. —
Je désirerais avoir des renseignements bio-

graphiques et généalogiques sur un cer-

tain abbé Robin, dit chapelaii. du roi en

1787 et qui serait l'autour d'un ouvrage
intitulé : yie des grands hommes du Chris-

tianisme et de ceux qui se sont j'ait con-
naître relativement à cette époque .

D'après mes suppositions ce person-

nage se rattacherait à une fsmille Robin,

originaire du Nivernais.

Pasbesnier.

Les ardficiers Ruggieri. —
je

voudrais bien être fixé sur la généalogie
de cette famille pour la période de 1760
à 1830. Je sais qu'avant 1785 ils étaient

au moins trois frères et qu'un seul subsis-

tait à cette date. Lequel ? Je sais qu'en

1794 ce dernier était mort et qu'il laissait

au nioins deux fils, l'un que l'on appelait
l'aîné en 1815, l'autre, Claude qui écrivit

le Récit historique sur les fêtes, spectacles et

réjouissances publiques. Les Ruggieri qui
tirèrent tous les feux d'aitifice célèbres

sous Louis XV, Louis XVI, le Directoire,

le Consulat et l'Empire appartiennent à

l'Histoire de la Ville de Paris.

H. L.

Théré.=a. — Le vrai nom de fa-

mille de Thérésa, la célèbre chanteuse de

café-concert était-il Peyrouse, Perrot ou
un autre ? Quels sont les dates et lieux

de sa naissance et de son décès ? A-t-elle

des descendants ?

R Deceutres

Tikel. — On désirerait connaître

quels furent les frères de Tikel, guerrier
normand venu en Italie vers 916. Tikel

descer.dait de RoUon, \'" duc de Norman-
die. Tikel eut des fils, desquels, trois An-

gerio et Turgisio vinrent en Italie. An-

gerio y donna origine à l'illustre, puis-
sante et patricienne famille Filangieri. Un
autre frère, Baldrik, avec d'autres (pro-

bablement) resta en France. .\ quelles fa-

inilles ont donné origine BaKlrik et ses

frères restés en France ? On prie les sa-

vants collaborateurs de {'Intermédiaire

renseignés à ce sujet de bien vouloir éta-
blir la filiation de Tikel avec Rollon.

RomA.

Famille Voruz. — I. B. Rietstap
dans son Armoriai Général (G. B. van
Goor, Zonen, 1884, décrit ainsi les ar-
moiries de la famille Votuz :

P. de Vaud : De nuople à la barre ondée

d'argent, accompagné de deux arbres, arr.

du même.

Or, depuis près d'un siècle, dans cette

famille, les armoiries sont surmontées

d'attributs, représentant :

Un cercle, baquet ou couronne de ban-

neret, puis au-dessus :

Les astres : A dextre : Une étoile d'or à
6 rais.

Au milieu : Un soleil d"or.

A senestre : Un croissant d'or con-
tourné.

L'écu est en outre flanqué à senestre
d'un Lion rampant la tète contournée.

Pourrait-on donner l'origine et la signi-
fication de ces attributs ?

Ignotus.

Villes de France. — Existe-t-il un
armoriai des Villes de France ^

N.

Ex-'ibris à déterminer : cinq cou-
ronnes à l'antiquii.

— Ecartelé aux 1 et

4 d'azur à une croisette d'or ; aux 2 et J
d'a{ur à cinq couronnes à

l'antique d'ar-

gent posées enfasce, rangées ^ et 2. — Ecu
circulaire dans un cartouche avec sou-
bassement de style Louis XIV. Couronne
de marquis ; supports : deux licornes à la

tête contournée.

Geo FiLH.

Répertoires des Dossiers généalo-
giques de la Bibliothèque Natio-
nale — Les documents les plus utiles

qui se puissent actuellement consulter sur
l'histoire des anciennes familles françaises
sont, dit-on, ceux que fournissent les dif-

férentes collections (Dossiers bleus, nou-
veau d'Hozier, Cabinet de d'Hozicr, Car-
rés de d'Hozier, etc.) que possède le dé-
partement des manuscrits de la Biblio-

thèque Nationale.

Je désirerais savoir si elles ont fait l'ob-

II
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jet de Répertoires complets imprimés qui

permettent de connaître rapidement les

familles intéressées, et, dans l'affirmative,

si quelques exemplaires n'en auraient pas
été mis dans le com.merce ?

A. Martin de Mereuil.

Ex-libris à déterminer : deux
aiglons d'argent.

—
D'azur à la bande

ondée d'or accostée de deux aiglons d'ar-

gent. Ecu ovale dans un caitouche avec

socle de style Louis XVI. Couronne de

marquis ; cimier, une mitre.

Geo Filh.

Armes à identifier : Agneau pas-
cal. — Je serais reconnaissant aux aima-

bles confrères qui pourraient m'indiquer
à quelles familles ,)j partiennent les armes

ci-dessus : Deux é^u;. accolés :

1°) D'azur à Vcp^reau pascal d'argent,

aU chef d'argent chargé d'une rose de...

2°) d'a^ur au chevion d'or accompagné
en pointe d^un cheval effrayé de...

C. B.

La mort des Templiers.
— Dans

un article de M. Langlois sur les Tem-

pliers et leur procès {Rsvue des deux

Mondes, 15 janvier i8qi, page 412) il est

dit :

Noiis avons, la relatioi des supplices infli-

gés en août et septembre 1311, par l'évèque
de Nîmes.

Où se procurer le texte de cette rela-

tion ? Quels ouvrages consulter pour l'é-

tude de ce fait particulier ? Par.

Passage de Diderot à retrouver.
— Dans quel ouvrage de Diderot figurent

les deux vers suivants :

Et ses mains ourdiraient les entrailles du

[prêtre,

Au défaut d'un cordon pour étrangler les

[rois.

Et à quelle date cet ouvrage a-t-il été

publié pour la première fois ?

DeMortagne.

(Voir T. G. 280).

Symphonie de Camus e* ïtier. —
Quelle est cette « Symphonie charmante »

dont raffolait Charles de Sévigné qui la

trouvait « poignante et tendre » et qui

avait été composée par les deux Camus et

hier (sans plus).
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Telle est la question que je pose après
IVlme Mary Duclaux, et après la lecture

de son aimable article sur le chevalier

Charles de Sévigné [Revue des Deux-Mon-

des, i'' février 1914).

|e ne trouve trace de ces trois composi-
tions dans aucune des biographies de mu-
siciens que j'ai consultées en commen-

çant par le grand ouvrage de Fétis.

Dehermann.

Machonnetfes — Arrêté de la mutii-

cipalité de la Fèie, 31 juillet 1792. « Il

est également défendu de chanter ni pro-
férer aucune chanson ou paroles licencieu-

ses ou machonnetfes ». Que veut dire

machonnette ? Gald.

La péda t .
— Brillât-Savarin, dans la

Phviioloaie du goût., fait le récit d'une

chasse aux dindes sauvages, dans le Con-
necticut :

Au retour, nous nous égarâmes dans ces

bois indéfinis et nous courrions grand risque
de passer la nuit, sans les voix argentines des

demoiselles Bulow et la « pédale » de leui

papa qui avait eu la bonté de venir au devant
de nous.

Que signifie la « pédale » ?
). B.

Inconsidéré. — Ce mot appliqué aux

personnes est un exemple frappant de

l'un des vices héréditaires de notre langue

française, où l'on en pourrait relever

beaucoup d'autres.

A supposer que le mot comidéré soit

justement employé pour signifier qu'une

personne jouit de quelque estime (ce qui
d'ailleurs est contestable logiquement,
car pour être correct il faudrait y joindre
l'adverbe qualificatif lien) le sens logique
attribuable au mot inconsidéré serait que
cette personne ne se fait guère estimer.

Or, Messieurs les grammairiens nous

interdisent formellement d'employer le

mot inconsidéré dans ce sens-là, mais ils

veulent que nous entendions par person-
nes inconsidérées, celles qui sont étour-

dies, imprudentes, qui ne considèrent pas

les choses comme elles doivent être con-

sidérées.

Ne serait il pas plus logique de dire de

ces personnes qu'elles sont inconsidéiantes

s'il ne valait encore mieux les traiter d'm-

circonspecits ?

Edmond Thiaudière.
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Comptines. — Tout le monde connaît

et se rappelle, je l'espère, avec quelque
tendresse, ces petites formules d'une in-

cohérence parfois si charmante, au moyen
desquelles les enfants aident le sort à dé-

signer celui d'entre eux qui sera v< collé >».

Une des plus connues est le fameux

Am
; Stram, Grani ; Pic et Pic et Colé"

gram, Bourre et Bourre et Ratatam — Mous-
tram !

Il existe des variantes délicieuses d' :

« un petit prêtre, sortant du Paradis, sa

bouteille pleine jusqu'à demain midi. . . »

Mais, comment s'appellent ces formu-

les .'' D'aucuns disent « comptines ». Ce

mot est-il généralement connu ou spécial

à certaines provinces ?

Existe-t-il des recueils de c compti-
nes » ? Je le souhaite. Car pourquoi ces

petites faïences naïves n'auraient-elles pas
leur place sur le vieux dressoir de la litté-

rature populaire ?

Pour ma part, je considère comme un

maître imagier celui qui pour la première
fois nous peignit : Une poule sur un mur,

qui picote du pain dur...

George Auriol.

Salope. — Ce mot est cité récemment
dans les Souvenirs d'exil de Ferdinand

Bac [Revue hebdomadaire du 20 décembre

1913, p. 240) qui l'entendait dire par ses

parents vers 1863 ou 1864 ;
et qui

ajoute : >.< Ce mot .. n'était jamais pro-

noncé au masculin, ni par les hommes,
mais toujours par les dames».
«Plus elles avaient de bon ton et plus

volontiers elles les employaient, je les

verrai toujours, ces superintendantes, ces

chanoinesses, ces bonnes comtesses, ayant
vécu à la Cour la plus fermée de l'Eu-

rope, (aire « la bouche pointue » en pro-

nonçant ce mot grossier a^•ec une affec-

tation où elles redoublaient de distinction.

A tout propos, elles affirmaient que telle

jeune fille du monde, que telle officiante

du service intérieur, était fort gracieuse,
mais « toutefois un peu salope ». C'est

que cette aristocratie vivait encore entiè

rement dans les traditions du xviii' siè

cle. Elle parlait le français avec des locu-

tionsallemandes et l'allemandavec des lo-

cutions françaises. Ces dernières, défor-

mées pour la plupart, avaient perdu leur

véritable sens Ainsi '< salope » avait,

»ur ces lèvres aristocratiques, dépouillé,
'

avec sa vulgarité, toute la saveur des

Camps de Flandre et se trouvait réduit à

signifier je ne sais quel état un peu non-

chaland, une étourderie à laquelle on por-
tait mille indulgences. Ce fut seulement à
mon retour en France que, consterné par
l'effet produit dans la société avec ce mot,
je m'aperçus du plaisant usage qu'on
en avait alors fait autour de moi. »

Il résulte de cette citation un peu lon-

gue que le mot « salope » était employé
par des geni bien élevés vivant en Autri-

che, mais imprégnés de culture toute

française, dans un sens tout différent que
celui que le vulgaire lui donne en France.

Peut-être serait-il intéressantde rechercher

si ce sens ne se retrouve pas dans quel-

que parler populaire de nos provinces, et

notamment dans l'Orléanais, dont Cot-

grave, au xvi» siècle, dit ce mot être ori-

ginaire.

Quant au genre de « salope », ce

mot pris substantivement, paraît être fé-

minin; l'Académie le fait des deux genres,
mais ajoute qu'il n'est plus guère em-

ployé qu'au féminin. Adjectivement, il

est des deux genres.
On sait, d'ailleurs,que < salop > n'existe

pas ;
mais on trouve « salaud » et au fé-

minin « salaude » dans le langage popu-
laire, au moins depuis lexvi^ siècle.

Le Besacier.

Chandail. — « Sorte de gilet ajusté,
ou maillot de laine ou de coton à col droit

ou réversible, sans boutons ni bouton-

nières, que portent les cyclistes, les cou-

reurs, etc. », dit le Supplément du Nou-
veau Larousse illustré, publié en 1906. De

quel pays ce mot nous est-il venu P Quelle
en est l'étymologie .^ A quelle date a-t-il

été introduit dans la langue française ?

P. DORVEAUX.

Nivets — Ce mot, qui est synonyme
de < déchets d'abattoirs et de boucheries »

,

a été introduit par .M. Paul .^dam, inspec-
teur général des établissements classésà la

Préfecture de Police, dans le fascicule XII

(p. 668 et 676) du grand Traité d'bvgiène,

publié par Chantemesse et IVlosny (Paris,

1910). Quelle est l'origine de ce ir.ot .'' Ne
serait ce pas un terme de l'argot spécial
aux bouchers ?

P. DORVEAOX.
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La statue de I,ouis XII à Blois en
1792 (LXIX, 281).

— Suivant tous les

historiens du Blésois, la statue de

Louis XII qui surmontait le porche du

château aurait été détruite en 179? et

non en 1792. La date fournie par la Chro-

nique de Paris n'est cependant pas inad-

missible, car; c'est à la fin de novembre

1792 qu'une bande de forcenés, conduite

par l'ex-oratorien Rochejan, alla détruire,

à Chambord, à coups de marteaux, la sta-

tue de Louis XV offerte par le roi au

marquis de Marigny, l'ancien intendant

de ses bâtiments. (Cf : Dufort de Che-

verny).

Mais, quant à la promenade dans la

ville et au bain dans la Loire infligé au

père du peuple aux cris de « le roi boit »,

cela m'a tout l'air d'être de la légende.
La Saussaye, Touchard-Lafosse, Ber-

gevin et Dupré disent, en efifet, que la

statue de Louis Xll, dont le recueil de

Félibien à Cheverny a conservé le modèle

dont Seurre devait s'inspirer dans la re-

constitution de cette statue, était en

« bronze » et le bronze ne se jetait pas à la

Loire.

H est loisible de supposer avec Berge-
vin et Dupré (Hiiloiie de Blois, 1, p. 4541,

que « la statue fut enlevée en 1793, et

fondue pour l'usage de l'aitillerie républi-

caine >.

Pierre Dufay.

Le duc de Chartres et les tombes
d'.A ntoine de Bourbon et de Jeanne
d'Albret (LXIX, 187).

— Antoine de

Bourbon, duc de Vendôme et roi de Na-

varre, n'a été protestant que d'une ma-

nière bien intermittente On trouve le ré-

cit détaillé de ses variations dans la

France pwtestante de M. Haag à l'article

Bourbon. En définitive, au moment de sa

mort, 17 nov. 1562, il était le chef offi-

ciel bien qu'assez peu actif, du parti ca-

tholique. 11 est vrai que, sur le point de

mourir, il protesta solennellement que si

Dieu lui faisait la grâce de guérir, il fe-

rait prêcher purement l'évangile dans

tout le royaume, mais suivant la Confes-

sion d'Augsbourg. Mais il n'a pas aban-

donné nettement le catholicisme auquel il
i

était revenu en janvier 1562, renvoyant
alors en Béarn sa femme Jeanne d'Albret

et sa fille Catherine. Antoine était frère

du roi de la Ligue, Charles X, comme on

l'appela plus tard.

V. A. T.

* »

LefaitavancéparMmede Créqui dans ses

5o«w>!«>iest parfaitement exact. Louis-Phi-

lippe,alorsduc dev.^hartrcset coloneldu 14°

dragons, sur le point de quitter Vendôme
avec son régiment, se fit conduire le 1 1

août 1791 à l'église collégiale du château,
alors désaffectée et close, et étant entré

avec quelques personnes dans le caveau
où se trouvaient déposés sur les tréteaux

les cercueils en plomb d'Antoine deBour-
bon et de Jeanne d'Albret, il se fit ouvrir

tout au moins celui de Jeanne, et prit une
mèche de ses cheveux

; puis avisant un

casque rouillé qui était probablement ce-

lui d'Antoine, il l'ajusta sur sa tête, et ne

parvint à l'ôter sans l'aide d'un serrurier,
non sans dommages et écorchures. Un
historien vendômois, l'abbé Métais, dans
son ouvrage intitulé : yendôme et pen-
dant la Révolution

, rapporte ce fait et

ajoute malicieusement ces mots : « Pour
ce casque, il fallait une tête de chevalier

sans peur et sans reproches ; les ancêlres

étaient vengés ! »

Mademoiselle de Musset, la tante du

poète Alfred, qui fut la correspondante
de Mme de Créqui, cria à la profanation.
Mais la vérité est que les ciioses se pas-
sèrent fort convenablement et respectueu-
ssment. Le prince céda là à une cu-

riosité quelque peu aveiiturée
,
mais ce-

pendant naturelle

Les chanoines de Vendôme avaient été

obligés de recevoir dans le caveau de leur

église le cercueil d'Antoine de Bourbon
censé mort dans la religion catholique en

1562; leanne d'Albret. sa veuve, ne de-

manda pour lui, étant huguenote, aucune
cérémonie religieuse. Quand elle mourut
elle-même en 1572, son fils Henri, roi de

Navarre et duc de Vendôme, dut exiger

qu'on déposât le cercueil de sa mère à

côté de celui de son père et dans le

même caveau. Ces deux cercueils, en

plomb, restèrent sur des tréteaux de fer

sans aucun ornement, jusqu'à la Révolu-

tion.

Le chanoine du Bellay, historien de la

collégiale qui écrivait au xvii« siècle, se
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lépanJ en lamentations sur celte obliga-
tion qui fut faite ainsi à son église d'abri-

ter la dépouille mortelle d'une princesse

iiérétique, qui vouait une haine absolue à

cette institution catholique et enavait fait

-ter à l'eau les reliques insignes. Aussi
allais aucun mausolée ne recouvrit les

cercueils d'Antoine et de Jeanne. Néan-
moins on dut faire apposer dans l'église,
« devant le grand autel > (?) deux épita-

phes les concernant et qui nous ont été

conservées par Gaignières (Bibliothèque
nationale, Fonds français, 8229, fol, 545
a Î46, n"' 14 et 15).

L'église collégiale de Saint-G'^orges
était proprement la chapelle du château
de Vendôme. Elle avait été fondée vers

1037 par Agnès de Bourgogne, femme
de Geoffroy-.Viartel, qui fut comte de
Vendôme par droit de conquête avant
J être comte d'Anjou par héritage de son

pare Foulques Nerra

Cette église était tout d'abord pourvue
d'un collège de 12 chanoines dont le

nombre s'augmenta dans la suite à cause

de la quantité de plus en plus grande des

londations à satisfaire et des anniversaires
a célébrer pour les comtes défunts au
cours des âges. Ce fut là de tout temps
la chapelle sépulcrale des comtes et ducs
de Vendôme. Elle contenait au xviii' siè-

cle les cercueils, avec mausolées souvent

magnifiques, de plus de ^o personnages
princiers ou chevaliers de haut parage,
depuis le comte Foulques l'Oison, mort
en 1066

, jusqu'aux fils et petit-fils

d'Henri IV et de Gabrielle d'Estrées et

parmi eux nombre de princes de la mai-
son de Bourbon, a'icètres d'Henri IV,

mhumés là depuis l'an 1373 ; si bien

qu'on avait pu qualifier cette église de
« Petit Saint-Denis » Elle serait encore

debout et intacte, qu'elle constituerait

une des curiosités de la France. Un cer-

tain nombre de débris de ses mausolées
sont conservés au musée de Vendôme.

Elle tut profanée à l'époque de la Ré-

lution, non par les Vendômois, mais par
les volontaires parisiens de la section

des Champs- Elj'sées qui , organisés en

bataillon et sous prétexte d'aller en Ven-
dée combattre les Chouans, demeurèrent

plusieurs jours à Vendôme en mai et juin

1793 et se livrèrent à des excès sans nom-
bre. Ils se firent ouvrir la collégiale, bri-

sèrent les vitraux, détruisirent les autels
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et les mausolées et violèrent les tombeaux
dont ils jetèrent au dehors les osse-

ments.
La municipalité alors s'efforça de ras-

sembler ces ossements, les fit remettre
dans de nouveaux cercueils et porter au
cimetière de la ville dans une fosse creu-
séee à cet eflfet, derrière la petite chapelle
du cimetière, alors fermée, et démolie de-

puis.
Le sol de cette tosse est maintenant ne

vêlé et uni et se trouve dans la cour de
l'école primaire des garçons au faubourg
chartrain de la ville de Vendôme.

Il y a donc là les ossements des Bour-
bons, ancêtres du roi Henri IV, et parmi
eux notamment ceux de son père et de sa

mère.

Saint-Venant.

La loi Cincia (LXIX,42, 195,242).
—

Je crois utile de signaler, pour les lecteus

que surprendrait la divergence de deux
indications, que l'extrait de Rome au siè-

cle d Auguste apporté par M. de Mortagne
contient un lajsus, typographique ou au-

tre, quant à la date de la lex Cincia ; au
milieu du sixième siècle avant j.-C, la

royauté n'est pas encore abolie à Kome ;

il ne peut donc être question de tribuns
du peuple ; et Cincius Alimentus l'était.

Il faut lire « vers le milieu du sixième
siècle de Rome, 549 U. C, (Urbisconditse,
de la fondation de Rome >), ce qui, si

l'on adopte pour cette fondation la date

traditionnelle, 753. donne exactement
l'année 204 a. J.-C, indiquée dans ma
communication. Ibère

Napo'éon III dans les Romagnes
(LXVlll; LXIX, 102).

— Même après
l'article très précis du savant M. Camille

Pitollet, je me permettrai de signaler un

ouvrage paru récemment : La reine Hor-
temeenexil, par G. Gailly de Taurines,
historien documenté et écrivain élégant.
L'auteur a consacré tout un chapitre à

l'aventure des Romagnes. On le consul-
tera avec fruit, de même qu'on lira avec
un captivant intérêt la vie d'exil de la

charmante reine.

LÉONCE Grasilier.

Murât, marguillier fLXVIlI). - Du
Courrier Je l Aude :

L' Intermédiaire des chercheurs et eu-
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fieux, consacre un article au mot « marguil-

lier ». A ce propos, M. J. Mantenay signale,

dans le « Soleil ». à son érudit confrère, que,

sous le Consulat, le futur roi de N;iples fut

un des marguilliers de Notre-Dame de Lo-

rette .

« je suppose bien, ajoute M. Mantenay,

que le brillai t général n'en remplissait pas

les fonctions. Il était marguillier, comme
M. Loubet était chanoine de Saint-jean-de-

Latran, mais enfin il avait accepté ce titre du

curé de sa paroisse.

« Murât était alors gouverneur de Paris.

Le dimanche, il se lendait en grand uni-

forme h l'église, accompagné de ses aides de

camps, et il prenait place au banc d œuvre

pour assister à la messe.

« C'est que le beau-frère de Bf.naparte

avait reçu une tout autre instruction que h

plupart de ses camarades, lesquels détestaient

— c'est le mot d'Augereau
— ce qu'ils appe-

laient les « capucinades » Le père du futur

grand-duc de Berg, qui était aubergiste et

vivait fort chrétiennement, souhaitait que
son fils entrât dans les ordres. Le jeune Joa-

chim fit ses humanités à Cahors et étudia le

droit canon à Toulouse : mais il voulait être

soldat et il entra dans l'arm.ée royale à la fin

du règne de Louis XV.
« 11 n'est donc pas étonnant qu'il ait ac-

cepté le titre que lui offrait son curé >.

A notre tour, signalons à notre confrère

Mantenay quelle fut la première garnison de

Muiat.
A la lettre que notre compatriote carcas-

sonnais Guillaume Peyrusse écrivit, à son

retour de Russie, de Gumbinen, le 17 dé-

cembre 181a, il ajoute ce post-scriptum :

« L'Empereur, en partant d'ici, m'a fait

donner l'ordre de continuer mon service au-

près de S, M. le roi de Naples. S. M m'a

accueilli avec infiniment de bonté. Elle m'a

demai:dé de quel pays j'étais.
— « Sire de

Carcassonne ». — « Ah ! ça été ma première

garnison, c'est un joli pays ».

Nous ne savons quelle est la date exacte

du séjour de Murât à Carcassonne, ni, par

conséquent, à quel régiment il fut incorporé.
Ce serait d'autant plus intéressant à connaî-

tre, que notre ville qui, de temps immémo-

rial, a été une garnison de cavalerie, va cesser

de l'être.

H. deB

La Bergerie (LXIX, 92).
—

Je ne

peux repondre qu'à la 2" question de

Rhamnus. |'ai sous les yeux une carte du

département de la Seine du dépôt de la

Guerre, déposée légalement à la Biblio-

thèque Nationale sous le n" i,de 1871 ",

carte tracée évidemment en prévision du

bombardement de Paris, car elle indique

par des lignes concentriques autour de

Paris (bleues et rouges) et des empreintes
de punaises de mêmes couleurs ce que je

crois être les lignes d'investissement et de

défense et la position soit des corps d'ar-

mée en présence, soit de leurs batteries.

Malheureusement je ne suis pas du

métier et la légende explicative man-

que.

Cependant j'ai pu constater sans peine

que le parc et la ferme de la Bergerie se

trouvaient, en 1870, sous ce nom au mi-

lieu et à égale distance du château de Bu-

zenval (au Nord) et de Garches au Sud

(Garches étant légèrement à droite sur la

carte).

Le parc est coupé exactement par une

des lignes rouges dont j'ai parlé et la

ferme se trouve à l'extrémité droite du

parc.
Dehermann.

Vacances scolaires (LXVIIl, 93,

178, 274).
— Voici à ce sujet, pour la

période antérieure à la Révolution, des

renseignements extraits de réclames pu-
bliées dans les Affiches, Annonces et Avis

divers de la Picardie et du Soissonnois :

Usages qui s\ bserveizt dans la pension du

Collège de Péronne.
...Les vacances s'ouvrent au 25 août et les

classes recommencent le 10 octobre. On ne

diminue point le ternie des vacances sur le

piix de la pension, les parens étant les maî-

tres de laisser leurs enfants dans la maison

ou de les retirer chez eux dans ces semaines

de délassement.

(N° du 6 septembre 1777).

Mémoire instructif sur la Pension des

Prêtres Je l'Oratoire du Collège d'Arras.

...On ne retranchera rien de cette somme

(le prix de la pension) pour aucune absence

même celle des vacances, temps auquel on

désire fort que les enfans ne quittent point
la pension ;

on leur donnera alors des leçons

réglées pour les entretenir dans les connais-

sances qu'ils auront acquises dans le cours

de l'année classique.
("N" du 15 novembre 1777)-

Pension du Collège d'Abbeville.

...Les vacances commenceront au 15 août

et se termineront au i^'' octobre).

(N°du 28 novembre 1778).
P. c. c. De Mortagne.

Les seigneurs de Château-Thierry
(LXIX, 138, 248J.

— Voir : Emile De-
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raine : Au pays Je Jean de la Fontaine ;

nouvelles notes (^histoire sur Chdteau-

Tbierry ; Paris, Aipii. Picard, 1912. Je lis

notamment : « Les ducs de Bouillon, der-

niers seigneurs du Château Thierry »

pp. 33 à 96. Gustave Fustier.

* •

Dans l'Eure, commune de Dame-Marie,
il existait un fief Je Monteaudont, à partir
du xvi" siècle, des Chàieau Thierr)' furent

seigneurs. Ce fut [acques, fils de Jacques,

auquel succéda Georges Jacques 111, son

fils, écuyer, rendit aveu en 1604 du fief

Bérou. Ce Jacques épousa Perrine Le
Coustellier de Bourcy. Enfin, un Jacques
IV, avait laissé une veuve, Jeanne de

Bougis qui vivait encore en 1679. Les
armes de ces Château-Thierry étaient :

de gueules, à la devise abaissée d'argent,
surmontée d'un faucon d'or tenant un ra

meau de 8 feuilles, d'argent. (V. Diction-

naire de l'Eure, T. 1, p. 922).
E. Grave.

Château de l'Herm, en Périgord
(LXVlll, 763 ; LXIX, 58, 248J.

— Le
mot « herm » appartient au glossaire

géographique de la Fiance et servait à

désigner un terrain vague, un pays désert

(du latin eremtts, mot tiré lui-même du

grec), une marche. Ce dernier vocable,

qui appartient également au glossaire

géographique de notre pays, désignait un
territoire frontière, une friche entre deux
domaines seigneuriaux ou deux Etats.

Nauticus.

Gardes d'honneur du drapeau
(LXVIil, 812 ; LXIX. 1^3, 247).

— Il y a

dans tout ceci une confusion où il est bon

de mettre un peu d'ordre.

Les gardes du drapeau des régiments
d'infanterie n'ont rien de commun avec

les gardes d'honneur des villes organisées
sous Napoléon 1" par des gens de bonne

volonté montés et habillés à leurs frais

dans un grand nombre de cités pour faire

une escorte d'honneur à Napoléon l"

quaad il traversait leur ville ou s'y arrè

tait. Il y a eu de ces gardes, inoffensifs

gardes nationaux, dans beaucoup d'en-

droits où l'Empereur n'a jamais mis le

pied.
Ces gardes d'honneur n'ont rien de

commun avec les quatre régiments de

gardes d'honneur créés par décret impe- t

rial en 1813 et qui attendent encore leur

historien, dit très justement le D' Sonnier,
car une brochure de M.de Juzancourtest le

seul travail d'ensemble sur ce corps.
Les Compagnies de réserve qui ont

existé aux chefs lieux de départements
n'étaient pas une garde d'honneur, elles

étaientdestinées au maintien du bon ordre

et un peu les auxiliaiies de la gendar-
merie.

COTTREAU.

« *

Voici le passage du Mémorial de Sainte-

Hélène relatif aux gardes de l'Aigle :

J'avais établi, dit l'Empereur, deux sous-

officiers, gardes spéciaux de l'aigle dans les

régiments, placés à coté du drapeau ; et

pour éviter que l'ardeur dans la mêlée ne les

détournât de leur unique objet, le sabie et

l'épée leur étaient interdits
;

ils n'avaient

d'autre arme ^Ud pluieurs paires de pistolets,
d'autre emploi que de brûler froidement la

cervelle de celui qui avjncerait la main pour
saisir l'aigle. Or pour obtenir ce poste, ils

étaient obligés de faire preuve qu'ils ne sa-

vaient ni lire ni écrire, et vous devinez pour-

quoi ? — Non, Sire — Nigaud ! Tout soldat

qui sait lire et écrire, et a de l'instruction

avance toujours ; mais celui qui n'a pas ces

avantages ne parvient certainement qu'à force

d'actes de courage, et par des circonstances

extraordinaires, etc.

Conversation du mercredi 1 1 septembre
1816. Mémorial, éditeur de 1822, 8« Vl«

p. 246. Voir aussi les notes qui sont très

intéressantes et documentés. Elles établis-

sent la réalité d'une institution militaire

dont on a douté quelquefois.
Dans l'édition illustrée du Mémorial,

publiée vers 184^ — je la connais bien

mais ne l'ai pas à ma disposition en ce

moment — le texte est accompagné d'un

bois dessiné par Charlet à qui l'on doit, si

je ne me trompe toute l'illustration des
deux volumes. Ce dessin me demeure pré-
sent à la mémoire comme un des meilleurs

de la série
;

il interprète parfaitement les

paroles de l'Empereur.
hn terminant je ferai remarquer que le

terme « garde d'honneur », n'est pas tout

à fait exact, puisqu'il s'agit de deux gro
gnards très résolus et bien armés, ayant
un rôle parfaitement militaire et pas seu-

lement honorifique.
H.C.M.

*

Voir page 518 l'historique du 87*^ régi-
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Mala-ment d'infanterie par le capitaine

guti
Cet ouvrage est à la bibliothèque Natio-

nale sous la cote Lf. 207,327.
*

Il est singulièrement téméraire d'avan-

cer : « 11 n'existe aucun historique sur un

tel sujet ».

Se trouverait-il donc un érudit assez

favorisé pour s'être assimilé toute la bi

bliographie de France et de Navarre ? Qui
de nous se charge de disserter Je omni
re sci bili, ...et quibusdam aliis ?

Les travaux de départements sur les

gardes d'honneur sont évidemment nom-
breux. Aux trois ouvrages signalés par
nos confrères Labruyère et Albéro, ajou-
tons celui-ci :

Les Gardes d'honneur du dépatiement de

l'Yonne.^ 1810-1814, paf André Rossi-

gneux, Âuxerie, 1912, grand in-8, 60 pp.
avec portraits.

Les gravures coloriées représentant les

gardes d'honneur à cheval ne sont pas
rares. Le dernier catalogue Geoffroy cote

ce genre de planches à un franc.

A.

» *

Deux aimables collègues en Intermé-

diaire veulent bien signaler à l'attention

des lecteurs, en réponse à cette phrase
d'un précédent article « il n'existe jus

qu'à ce jour aucun historique d'aucun ré-

giment de gardes d'honne'ir » :

1° La garde d'honneur du préfet de l'Al-

lier, etc., par Maurice Dunan.
M. Edouard Driault a fait une analyse

de cet intéressant ouvrage dans la Revue
des Etudes napoléoniennes (n" de janvier
février 1914). De son côté M. C. Gré-

goire avait déjà consacré un article aux

gardes d'honneur de l'Allier dans \t Bul-

letin de la Société d'Emulation et des

Beaux-Arts de Moulins.

Cette garde d'honneur (du préfet de

l'Allier) n'a qu'une parenté très éloignée
avec les gardes des 4 régiments, forts de

2500 hommes chacun, créés le 3 avril

.813.
2° Gardes d'Honneur du Calvados, par

Defontaine. Paul Dupont, 1906.
Les 120 gardes de ce département qui

furent affectés au i'"' régiment, ne mani-
festèrent aucun enthousiasme. Plusieurs

se plaignirent que l'uniforme n'était pas
assez chamarré.

3° Les Gardes d'honneur de la Manche,

par du Bosq de Beaumont, Paris. Le Che-

valier, 1903.
Ce département a fourni 137 hommes

au i"'' régiment. Le préfet qui entrevoyait

trop de difficultés pour arriver à fournir

son contingent, se vit rabrouer par le

ministre de l'Intérieur, Montalivet.

« Peut être, dit M. Albéro, en existe-

t-il d'autres ? »

En effet, il en existe même beaucoup
d'autres. En voici l'énumération à peu

près complète et par ordre chronologi-

que.
I. N. de Rœver, Les gardes d' honneur

du Zuvderj^ée, 1886; dans la revue des

Archives généalogiques et héraldiques de

la Haye. (Un compatriote de l'auteur, J.

Boymans a aussi écrit une brochure inti-

tulée les Gardes d'Honneur).
II. Les Régiments de Gardes d'Honneur

181^-1814. Paris, Berger Levrault, 1894.

Anonyme.
Ici, nous sommes en plein dans le su-

jet.

L'auteur de cette brochure de 44 pages
est M. le Colonel de juzancourt, aujour-
d'hui décédé. Elle a été signalée dans ['In-

termédiaire du 10 mai 1895 par notre dis-

tingué collègue M. Cottreau « petit neveu

d'un maréchal des logis du i"réginient ».

A ce propos nousserions heureux de savoir

si Nelson Cottreau, Jean Baptiste, garde du

corps à la 2" compagnie de Mousquetaires

(Maison militaire de Louis XVIU en 1814)
était son grand oncle et si c'est bien avec

M Cottreau que j'ai eu l'honneur de cor-

respondre en 1906 au sujet des dragons à

pied du général Baraguay d'Hilliers, aux-

quels des marins de la Garde Impériale
vinrent enseigner à Compiègne-sur-l'Oise
la manœuvre des avirons, en vue de la

descente projetée en Angleterre (période
du camp de Boulogne).

La brochure de M. de Juzancourt est

la seule qui contienne quelques dévelop-

pements sur les campagnes des régi-

ments de gardes d'honneur de 181 3-1814,
encore que l'auteur ait écrit à la fin de

son travail que la «< vie des gardes d'hon-

neur méritait une histoire détaillée. >>

III. Les Gai des d'Honneur de l'Alli^'r,

par C. Grégoire (pour mémoire ;ité)

IV. Les Girdes d'Honneui du Calvados,

par Defontaine (pour mémoire cité).

V. Les Gardes d'Honneur de la Manche
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par du Bosq de Be.iumonî (pour mémoire

cité).

VI. Les Garda d'Honneur du Doubs,

par R de Lurion. Besançon 1907. Bulle

lin de l'Académie des Sciences, Belles

Lettres et Arts.

Vil. Liiie des Gardes d'Honneur du Bas-

i?i!)(«,par A.BenoistMulhouse.Bader 1908.
VlU. Les Gardes d'Honneur du j" Em-

pire, par le lieutenant E. L. Bucquoy.

Nancy. A. Crépin Leblond, 1908.
Une centaine de pages de cet important

ouvrage, qui traite surtout des gardes
d'honneur locales, sont consacrées aux

régiments de gardes d'honneur de 1813-
i8i.i iivec lesquels on les confcn i tiop son

vent. Le lieutenant Bucquoy a pris pour

exemple le département de la .Vieurthe.

IX Les Gardes d'Honneur de la Marne,

par François Sagot-Matot Braine. Reims,

191 1.

X. Les Gardes d'Honneur de l'Yonne,

(1810-1814), par A, Rossigneux A. Gal-

lot,Auxerre, 1912.
Cette brochure in-S" de 6û pages, avec

plusieurs gravures hors texte, a fait l'ob-

jet d'une analyse par M. le lieutenant-

colonel Mayer, dans la Revue des Etudes

Napoléoniennes {r," de mars-avril 1914).
« Ce travail présente des lacunes et l'au-

teur demande qu'on l'aide à le compléter.
Tel quel, il est une bonne contribution à

l'histoire de cette épuque, ou au moins à

ses côtés*. (Lieutenant colonel Mayer).
XL Les gardes d'Honneur d'Alsace et de

Lorraine, à l'époque du t" Empire, par A.

Depréaux,J. Leroy, Paris, 191}.
Xll II y a quelques années, le Bulletin

de la Société d Histoire et d Archéologit;

du Périgord, a consacré un article aux

gardes d'honneur de la Dordogne. (Com-
munication de M. le comte de Saint Saud,

intermédiairiste de Bordeaux).
La plupart de ces ouvrages et articles,

on pourrait dire presque tous, donnent les

plus grands détails sur les opérations de

la levée des gardes d honneur dans un

département quelconque, par les préfets,

mais ils ne suivent pas
— si ce n'est d'une

façon succincte, la plupart de leurs auteurs

en font l'observation — ils ne suivent pas

le contingent de ce département, après

son incorporation dans celui des régiments
de gardes d'honneur, formation essentiel-

lement militaire, ne l'oublions pas, auquel
ce contingent était destiné.

ÎÇ4

Le lieutenant Bucquoy dont le livre est

le plus important parmi ceux que nous
avons cités, a écrit : « Comme nous
l'avons dit en commençant, il y a encore

bien des lacunes et sur bien des points les

connaissances sont minces >.

Les explications ci-dessus justifieront

peut-être les conclusions d'un précédent
article, à savoir

; qu'il n'existe jusqu'à ce

jour aucun historique d'aucun régiment
de gardes d'honneur.

Mais je puis dire à tous ceux qu'intéresse
l'histoire de ces régiments que l'année

1914 ne s'écoulera pas sans que soit pu-
blié l'historique du i^' régiment par M.
le commandant Fanet. Au surplus, pour
ce qui a trait à l'histoire générale des régi-

ments de gardes d'Honneur, je renvoie

le lecteur à l'article « Bibliographie
» de

VIntermédiaire du }0 janvier 1914 >< 11

s'agit ici. dit l'éminent historien Edouard

Driault, d'un tableau d'ensemble d'une

institution toute particulière, née du désas-

tre de Russie, destinée à en atténuer les

effets et entraînée quand même dans l'iné-

vitable ruine ».

D' LOMIER.

13 mars 1914. Centenaire du combat

de Reims.

p..S_ — M. Lomier serait reconnaissant

à qui pourrait lui adresser en communica-

tion des lettres et surtout des portraits de

lepoque, de garde d'honneur en un:

forme.

La plus belle parole française :

Quelle est-elle ii,XlX, 89, 197).
— Y

penser toujours,
n'en parler jamais.

Gambetta (à propos de l' Alsace-Lor-

raine).
A. T.

Eh parbleu ! C'est celle, aux obsèques
de Déroulède, qui sortit ainsi, de toutes

les poitrines, à l'arrisée du cortège devant

la statue de Strasbourg : « ^ive la

France ! »

Le voilà,
— en trois mots, — le plus

bel éloge d'un grand cœur 1

Ulric Richard-Desaix.

* *
• • j

Quand Hugo, qui avait )ure de ne ren-

i trer en France qu avec la liberté, y re-

I vitn, au lendemain du 4 septembre, il
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composa le merveilleux poème qui se

termine ainsi :

Qui peut, dans cet inr.tant où Dieu peut-être

[échoue.
Deviner

Si c'est du côté sombre, ou joyeux, que la

[roue
Va tourner?

Qu'est-ce qui va sortir de ta main qui se

voile,]
O Destin !

Sera-ce l'ombre infâme et sinistre, ou l'étoile

Du matin ?

Puisque les ennemis, hier encor tes hôtes,
Sont chez nous,

J'IRAI, JE MEMbTTRAI, rRANCE,DEVANT
[TES FAUTES,

A GENOUX I

La « plus belle parole française >>, la

voilà ! N'allons pas la chercher ailleurs

que chez le merveilleux aèJequi professa,
sans défaillir jamais, ce dogme salutaire

que l'éducation doit avoir, parmi ses plus

constantes préoccupations, le culte de la

patrie ; qui, aux jours les plus sombres
de r « Année Terrible », condensait en

ces vers impérissables l'inspiration totale

de ses plus admirables hymnes à la pa-
trie :

Je voudrais n'être pas Français pour pouvoir

(dire

Que te je choisis, France, et que dans ton

[martyre.

Je te proclame, ô toi que ronge le vautour,
Ma patrie, et mou culte, et mon unique

[amour I

Au poème dons nous venons d'extraire

la « plus belle parole française », n'ou-

blions pas, au surplus, que Jules Feriy,
au nom du gouvernement de la Défense

Nationale, répondit :

Nous que le hasard a mis au gouverne-
ment dans cette tempête, nous devons bai-

ser la main du grand poète dort l'âme a

trouvé cette formule : devant Tts fautes, a

GENOUX. Je crois que, pour sauver la France,
le secret, c'est de l'aimer autant que vous.

Et certes, si Gondarsius, publiant, en

1611, son recueil d'histoires des croisades

et du royaume franc de Jérusalem, vou-

lait, en l'intitulant : GeUa Dei per Fun-
cos démontrer que le peuple français fut

l'intrument de la Providence, n'oublions

pas que telle est la prétention d'à peu

près tous les peuples et que les thalers

prussiens
— pour nous borner à ce seul,

mais combien typique exemple !
—

por-

— 356 —
sur la tranche.tent en relief, sur la tranche, l'orgueil-

leuse légende : « Gott mit uns s (Dieu est

avec nous! ! Mais, en notre âge de folles

querelles intérieures, de clans enragés à

se déchirer autour de 1' « assiette au
beurre », il nous plaît de saluer, en la

maxime qui proclame, devant la Patrie

en danger, l'urgente nécessité d'un pieux
silence — précurseur des actes héroïques,— la belle, oui, la plus belle parole de
France !

Camille Pitollet.

L'écriture des prénoms (LXIX,
282).

— Tous les traités de typographie
répondent à la question posée par ivl A.

P., relativement à la façon d'écrire les

prénoms. Voir, par exemple, Emile Le-

clerc. Nouveau Manuel comp'et de tvpo-

graphie, p. 149 (Emploi du trait d'union);—
Auguste Tassis, Guide du Correcteur,

pp. 42 et suiv.
;

—
etc., etc.

Voici un résumé de ces règles .•

En français, on fait usage du trait

d'union :

1° Entre les prénoms ou les initiales

des prénoms d'une même personne :

Jean-Jacques Rousseau; le jurisconsulte

Jean Baptiste-Victor Proudhon, et l'éco-

nomiste socialiste Proudhon (P.-l.), le

bibliographe J.-Ch. Brunet, etc.
;

2° Entre les noms du mari et de la

femme, les noms composés, etc : Bus-

sy-Rabutin, Royer-Collard, Garnier-Pa-

gès, etc. ;

3° Entre les mots désignant une ville,

un département, une rue, une place :

Pont à Mousson (Meurthe-et-Moselle),
rue du Pré-auxClercs, place Victor Hu-

go, rue Louis-Blanc ;

— etc.

Mais cette règle n'est pas applicable
aux prénoms étrangers, ni à leurs ini-

tiales, ni, en général, d'après certaines

marche': d'imprimerie, aux expressions

géographiques ou topograhhiques non

françaises, et l'on écrit sans trait d'union :

Ebert (Friederich Adof), bibliographe al-

lemand : John S. Billings. bibliographe
américain

;
E. F. Taylor et Tedder (H.R.),

bibliographes anglais ;
etc. ;

— et Civiià

Vecchia, New York, Vera Cruz, Sao Pau-

lo, etc

11 est bien entendu que si les les noms
de Victor Hugo, Louis Blanc, etc ,

au lieu

de designer une place, une vue, etc.,
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s'appliquent à ces écrivains eux-mêmes,
ils ne prennent pas de trait d'union

Contrairement à un usage assez répan-
du, on ne met pas de traits d'union entre

les noms propres composés d'un nom et

d'un surnom : Julien l'Apostat, Jean sans

Terre, Louis le Grand, à moins encore

une fois que ces noms ne désignent une

rue, une place, un monument, etc. : la

rue Louis-le Grand, la tour de Jean-sans-

Peur, etc.

Il y a grand avantage à procéder selon

la méthode française, à joindre les pré-
noms ou leurs initiales par un trait

d'union. En voici la raison : Dans les

trois initiales L.-E. J., nous sommes sûrs,

grâce au trait d'union entre L. et E. que
L.-E. sont les initiales de prénoms (Louis-
Ernest, par exemple), et, par conséquent,
l'initiale J. est celle du nom de famille.

Cette certitude disparaît si vous écrivez,

comme en Angleterre, L. E. ).

De même, l'absence de trait d'union

entre ces deux lettres : R. P. — R. P.

Benoit, par exemple
- nous fait lire :

Révérend Père Benoît Le trait d'union,
au contraire,

— R.-P Benoit — nous an-

nonce deux prénoms : René-Paul Be-

noit.

Albert Cim.

Alfred de Bréhat (LXIX, 140,257).— Alfred de Brehat a bien pu user, jus-

qu'à l'abus, non seulement du titre de

comte, mais encore de la particule dite

nobiliaire. Il s'appelait, en effet Alfred

Guézenec et non pas Guézen«ec ni Gué-

ien«ec comme l'imprime Ylnteimédiaire.

Etant né à l'Ile Bréhat, il signa de ce

nom ses nombreuses productions litté-

raires, voire les paroles de romances dont

la musique est l'œuvre de compositeurs

connus, et qui se vendent encore.
]
ai

trouvé, il n'y a pas longtemps, son nom

imprimé ainsi : Alfred de Guézenec de

Bréhat, en tète d'une de ces romances.

Son père, né lui-même à Bréhat, fut un

des meilleurs capitaines de la marine de

la République et de l'Empire. 11 était ré-

puté manœuvrier hors de pair. Le Gou-

vernement de la Restauration lui avait

offert \f grade de contre-Amiral
;
mais

ayant prêté serment à l'Empereur, il ne

crut pas pouvoir en prêter un autre au

roi. Sans fortune, il se lit capitaine au

long-cours, afin de subvenir aux besoins

de sa femme et de ses enfants. Il est mort
aux Indes, dans l'un de ses voyages. Il

était chevalier de la Légion d'honneur et

le Gouvernement royal, qu'il avait refusé

de servir, l'avait fait chevalier de Saint-

Louis en reconnaissance d'un sauvetage
très dangereux opéré par lui dans la mer
des Indes, s'il me souvient bien.

Madame Guézenec était née Le Provost

de Launay, Alfred de Bréhat, qui est mort

célibataire, a laissé une sœur qui devint

la troisième femme de Pierre-Marie Le

Provost de Launay, son oncle, député des

Côtes-du Nord, sous la monarchie de juil-

let, et un frère, le docteur Daniel Guéze-

nec, qui fut pendant près de soixante ans

médecin à Tréguier, oij il est mort en-

touré du respect unanime, il y a quelques
années seulement. Cette famille est encore

représentée à Tréguier et dans les envi-

rons par les enfants et petits-enfants du
Docteur Guézenec.

H. Baguenier Desormeaux.

Bordier, peintre sur émail iLXVIII,

669).
— D'après l'Année artistique de

Victor Champier pour 1880-1881 (Quan-
tin, éditeur, p, 368), la boîte en or, signée
Fossin, avec émail signé du chiffre de

Bordier et représentant Antoine Vitré,

imprimeur, a été achetée à la vente San
Donato par M. James Jackson Jarves, cri-

tique d'art américain qui déposa vers

187 s à l'école d'art de Yale Collège à New-
Haven (Etats Unis) une série de 120 pein-
tures italiennes qui fut ensuite achetée

par le collège (op. cit., p. 381). Cette in-

dication peut-elle servir à orienter les re-

cherches?
C. Dehais.

Mlle Caillou et le Naufrage du
« Saint-Géran >» (LXIX, 4s, 257).

—
Au mois d'octobre i8qi, les Annales de

l'Est publièrent un article de M. Charles

Benoist. qui analysait, à propos de Paul
et l^uginie, les Mémoires inéJits de Mme
Journel, née Millon d'Ailly. Ces Mémoires
avaient été communiqués à l'auteur par
le petit-fils de cette dame. Directeur des

Douanes en retraite .Mme Journel n'habi-

tait pas encore l'Ile de France à l'époque
du naufrage ; mais elle avait beaucoup
connu le dem.i frère de « Virginie », M,

Mallet, né du second mar'age de Mme
Caillou, et qui, très jeune encore au mo-



N» 1394. Vol. LXIX.

3S9

ment où se perdit le Saint-Géran, avait

naturellement recueilli les Souvenirs de

famille. Or. ne donne pas le prénom de

«Virginie», mais on nous apprend qu'elle

avait le propos d'entrer en religion, et

que seule la p.,ssion d'un jeune oflRcier

du bord promettait de l'en détourner.

Il serait à désirer que l'on réunit tous

les détails, sur cet événement célèbre

dans l'histoire littéraire et cher aux cœurs

sensibles. M. Anatole France avait essayé,

dans Le Temps, d'en donner une version

critique. Ce ne serait point inutile. De

bonnes langues ont insmué que la mala-

dresse de l'officier de quart avait mis le

navire à la côte, par le plus beau calme

du monde, au début de l'après-midi.

Cette fois, on nous parle d'une tempête :

Mais, tandis que Vlntermédian-c cite plu-

sieurs personnes encore réunies sur le

navire, M. Mallet racontait que sa sœur

était demeurée seule et que l'officier

amoureux, remontant à bord pour la déci-

der à le suivre, la trouvant évanouie,

l'avait enlevée Par malheur, tandis que
le fiancé nageait avec peine, portant sa

précieuse amie, une planche qu'on lui

avait lancé du rivage le blessa griève-

ment ;
une vague les prit sans défense et

les engloutit
Toute cette aventure tragique pourrait

être mise au point. Ce serait aussi le cas

d'identifier M. de Longchamps de Mon-

tendre. Ses états de service doivent se

trouver aux Archives de la Marine.

Sans vouloir faire ombre de politique,

et sans prétendre approuver ni discuter

l'opir.ion émise, je ne puis m'empécher
de me rappeler le mot plaisant, rapporté

par Hayward, d'une femme qui parlait du

comte de Chambord : « Ce pauvre prince,

avec son drapeau blanc, me fait l'etTet de

Virginie, qui s'est laissée noyer plutôt que
de laisser tomber sa chemise >v

Hayward demandait le nom de la dame :

moi aussi.

Britannicus.

Debray (LXIX, 285).
— M. Victor

Perrot, président du Vieux-Montmartre, a

trouvé la réponse.
Dans le registre des baptêmes,, ma-

riages et enterrements de l'Eglise Saint-

Pierre-de-Montmartre, qu'il a pu consul

ler grâce à l'obligeance de M. l'abbé Pa-
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tureau, curé de cette église, il a relevé

cette inscription :

Le ["avril 1814 a été inhumé dans le

cimetiire de l'Eglise, Pierre Debray.

Meunier, mort le ^0 mars /•ar accident,

signé : Caire de Blazer.

Prêtre.

Accident est évidemment un euphé-
misme : il masque la vérité : Debray fu-

sillé et attaché aux ailes de son mou-
lin.

*

Nous publions le portrait de son fils

qui fut blessé également le 30 mars

1814.
Ce portrait est dans la famille Debray

qui occupe toujours le moulin de la Ga-

lette, .jUi
n'est plus qu'un lieu de plaisir,

très fréquenté des Parisiens.

Théodore N. . . AdrienP. . .Auteurs

dramatiques à identifier (LXIX, 144).— Théodore N... n'est autre que Théo-

dore Nézel et Adrien P... Adrien Payn.
Théodore Nézel a fait représenter un

grand nombre d'ouvrages et fut le colla-

borateur d'Adrien Payn, pour Ro,- l'Ex-

terminateur.

Quant au répertoire d'Adrien Payn, le

voici, à peu près au complet, je crois :

Daniel et Marie v. 2 a — avec Over-

nay.

Doyen de Killernie (Le) v. 2 a - avec

Overnay.
Engagé v. 1 a — avec F Cornu, Nézel

et Antier.

Horoscope (L') dr. 3 a — avec Nézel.

Jaure dr. 3 a — avec F. Cornu, Nézel

et Antier.

Marie-Rose dr. 3
a - avec St-Amand

et Overnay .

Nuit de'Noël dr. 5 a -- avec Overnay
et Gabet.

Pas plus de six plats, c. 2 a.

Peur du tonnerre, v. 1 a.

Tiret le Restaurant (Le) v. i a — avec

Overnay et Nézel.

Ugol'in... mélodr. 3 a — avec Nézel et

Antier.

Walchman (Le) mél. 3 a — avec Over-

nay et Antier.

Eugène Héros.

Théodore N»*' et Adrien P'*'

Théodore Nézel et Adrien Payn.

sont
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Ce dernier sur lequel je n'ai aucun

renseignement biographique est l'auteur

de quatre pièces au moins : Roc i'extermi-

naleur^ mélodrame en 3 actes avec Th.

Nézel en 1828
;

le Tir et le restaurant,

vaudeville en un acte avec Th. Nézel et

Overnay en 1831 ;
le Garçon Je recette,

:omédie en un acte avec Benjamin Antier

en 1826 et Marie-Rose ou la nuit île Noi'l,

drame en 3 actes avec Overnay et Saint-

Aniand en 1833.
Théodore Nézel, né à Paris en 1799,

était en même temps qu'un employé du

ministère de l'intruction publique un au-

teur dramatique assez fécond puisque je

puis, le cas échéant, donner une liste de

41 de ses pièces. Presque toutes ont été

écrites en collaboration.

Ses collaborateurs ont été : Benjamin
Antier, Théaulon

, Overnay, Berrier ,

Brazier ,
Simonin ,

Varez
,

Villemot ,

Franconi. Payn, etc.

Jusqu'en 1832 ses pièces étaient signées
Théodore N*'* ; après 1832 elles ont été

signées de son nom entier Théodore

Nczel.

P.-V. S.

Le chasseur noir et Rochesler cités par

J.-G. ont pour auteurs : la première,

Overnay, Benjamin Antier, Th. Nézel et

F. Lemaitre ;
la seconde, Joseph B*'*

(Jouslin), Benjamin Antier et! h. Nézel.

Une fille de la Do. Barry (LXVUl).
— Marie Joseph Bécu de Cantigny qui

épousa le 7 ju'n 1781, à Louveciennes,

M. de Boisséson, major au régiment de

Condé Dragons, était fille de Nicolas Bécu

de Cantigny, ancien valet de chambre des

duchesses de Boufflers et d'Antin, et de

Marie Delaunay Nicolas Bécu était le

frère d'Anne Becu, mère de |eanneBécu,
comtesse du Barry. Elle était donc la

cousine germaine de Madame du Barry,

et non pas sa fille, ainsi que l'a prétendu

à tort M. d'AUonville dont les Concourt

ont reproduit l'erreur. Nicolas Bécu et

Anne Bécu étaient des enfants de Fabien

Bécu et d'Anne Husson. Fabien Bécu, cui-

sinier ou rôtisseur avait, parait-il, su plaire

à une dame de (Cantigny, qu'il aurait, dit-

on, épousée en premières noces, et dont

il garda le nom en guise de surnom. On

peut consulter, à cet égard, l'histoire de

Madame du Barry par Vatel.

X. Y. Z.

Jacqueline Ancelin, nourrice de
Louis XV (LXIX, 18^. 2891.

- Dans le

volume \i Essais sur l'histoire de Péronne

par Eustache de Sachy » il est parlé de la

nourrice de Louis XIV, aïeule de la dernière

abbesse de Biache, abbaye de l'ordre de

Citeaux, morte en 17 54, qui racontait sou-

vent l'histoire de Jacqueline, devenue

marquise de Certeaux et qui laissa un fils

qui devint évêque de Tulle et une fille qui

transporta à l'ainé de ses enfants le nom
de Certeaux.

E. Rouge.

LeBourdais de Chassillé (LXVIII).—
Il existe encore un leprésentant de

l'ancienne famille Le Bourdais. du Mans,
M. Frantz Lebourdais (le nom s'écrit ainsi

depuis un siècle) notaire au Pin la Ga-
renne (Orne), qui a épousé une de mes
cousines.

Ses armes sont de : Argent à 5 ciois-

sants de sinople, posés I,J,i
Elles concordent assez avec celles qui

existent à la lettre seigneuriale que possè-
dent les archives de l'Eglise de Chassillé,

des croissants brisés prenant facilement

l'apparence d'un trèfle, et peuvent fort

bien être celles des Le Bourdais de Chas-

sillé. Je dis peut être car les branches de
cette famille de robe ont été assez nom-
breuses ;

la Bibliothèque nationale et les

Archives de la Sarthe indiquent entre les

seigneurs de Chassillé, la branche des sei-

gneurs de la Guittûiinière et celle des

seigneurs de la Genève Le représentant le

le plus remarquable parait en avoir été

Hardouin Le Bourdais, sieur de la Genè-

tray, avocat au siège présidial du Mans,
dont la mère s'appelait Jeanne Duvenel,
et qui prononça un discours à la récep-
tion de Louis XIII et de Marie de Médicis

au Mans en 1614 et écrivit contre les

protestants (Cf, abbé Gustave Hrnault.

« Entrée Solennelle du roi Louis Xlll et de

Marie de Médicis le Mans », chez Men-

noyer, 1880).
Albert Martin de Mereuil.

Tombes de Molière et de Lafon-
taine , LXVllI ; LXIX, 53).

— Une intéres-

sante étude de E. Burat de Gurgy, parue
dans le /WoMi/<? Dramatique, revue dirigée

par Gérard de Nerval et Soulié, donne
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d'intéressants renseignements sur cette

question.
« La veuve de Molière fit transporter à

la place où avait été inhumé son mari,

une grande tombe de pierre qu'on déposa
au milieu du champ de repos et au pied
du crucifix... (cimetière de la chapelle

Saint-Joseph). A quelque temps de là, il

y eut à Paris un hivçr qui sévit principa-
lement contre la classe indigente. Par les

soins d'Armande Béjart on voitura cent

voies de bois dans le cimetière S^iint-lo-

seph Le feu fut mis à ce bûcher et tous

les pauvres du quartier s'y rechauffèrent

pendant plusieurs jours. Le clergé ne

trouva rien à redire cette fois à cette au-

mône faite avec les deniers du défunt. Le

seul retentissement qui en résulta furent

des bénédictions générales, et l'explosion
du sépulcre calciné que la chaleur fendit en

deux morceaux.
« Le corps de Molière demeura longtemps
oublié dans ce terr.un obscur. Un jour, on
eut l'idée d'en faire la recherche. Mal-
heureusement la pierre du tombeau, qui
ne sortait de terre que de quelques pouces
et sur laquelle on lisait encore en 1732
cette courte inscription : Poq.uelin Mo-

lière, avait été confondue avec d'autres.

L'absence d'indices abandonna les fos-

soyeurs à eux-mêmes, et un corps dont

rien ne constatait fidenlité fut transporté,
le 7 mai 1799, au Musée des Petits-Au-

gustins. . » etc.

F. Jacotot.

Le clairon Rolland (LXIX, 236).— « Le commandant Rolland >», qu'est-
ce que celte qualification saugrenue ?

Il me semble qu'il est très facile de vé-

rifier l'authenticité de la « légende » du
clairon Rolland. Il existe des archives,des

dossiers au ministère de la Guerre. Outre

plus, le vieux brave dMt avoir son livret

militaire sur lequel doivent être inscrits

ses états de service.

B — F.

» *

J'ai hésité beaucoup à envoyer une ré-

ponse à la question posée. L'expression
« légende ^ employée par notre collabo-

rateur d'Almeras m'a paru si dure que je

m'y décide.

Si l'on se rapporte aux historiens ou

historiographes du temps on ne trouve

rien,en efïet,sur l'incident du clairon son-
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nant la charge. Et on est vraiment tenté

de croire que c'est un embellissement et

»< une confusion » de l'histoire du clairon

prisonnier sonnant, non la charge,
mais la retraite, le 23 septembre 184s à

2 heures du soir, le 2' jour du combat
de Sidi Brahim. Si c'est bien cela, l'his-

toire était assez belle pour ne pas être dé-

naturée, par un à peu près qui ne vaut

pas mieux. Sans doute les archives du
Ministère de la Guerre contiennent le mot
de l'énigme et la solution authentique.
Aucun doute par contre en ce qui con-

cerne le second incident, dont parle M.
d'Almeras. 11 a du reste fait l'objet au Par-

lement d'une interpellation dont le compte
'rendu in-extenso a figuré au Moniteur.

C'est le massacre, dans la deira d'Abd-el-

Kader. sur l'ordre de Ben Tamy, son

khalifat, des prisonniers français, le 28
avril 1846. Le clairon Rolland y est ex-

pressément dénommé par tous les histo-

riens et publicistes de l'époque. Seuls,
deux auteurs ont •.<. écorché » son nom

;

ce sont Arsène Berteuil, déjà cité, et Léon

Galibert, dans \' Algérie ancienne et mo-
derne pp. ^71-372. Paris, 1861, in 4".

Tous deux l'appellent Rosland, ou
Guillaume Rosland.

Comme ouvrage tout à fait du temps,
et en dehors de la collection du Moniteur,
se reporter à P. Christian. L'Afrique

française. Paris-s d in 40 pp. 449 et 486,

487 ; dont le dernier chapitre est signé
du i" août 1846. El Kantara.

*

Quand on a songé à nommer Rolland

officier delà Légion d honneur, il y eut

en haut lieu un moment d'hésitation :

l'homme méritait-il réellement cet hon-

neur, n'avaiî-on pas grossi les faits, une
« légende » ne s'éiait-elle pas créée au-

tour de ce vieux brave et ne voulait-on

pas l'exploiter ? 11 y eut une nouvelle en-

quête qui prouva que non seulement les

faits étaient rigoureusement exacts ,mais

qui plus est, qu'on ne les avait pas appré-
ciés à leur valeur héroïque.

Le ministre qui a fait rendre le décret

de promotion au grade d'officier de la Lé-

gion d'honneur et le général de Castel-

naud, sous-chef d'Etat-major général, qui
est allé épingler cette croix sur la poitrine
du vieux clairon dans sa bourgade de

l'Aveyron, ne se sont donc pas emballés

sur une légende née dans l'imagination
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de Chauvins exaltés ou créée pour les be-

soin.s du patriotisme. Que M. d"Alméras

veuille bien prendre la peine de se repor-
ter au livre du capitaine Azan. ainsi qu'à

l'historique du i'' Bataillon de chasseurs à

pied, et d'aller lui-même contrôler les dires

et vérifier les pièces ofticielies

LÉONCE Grasilier.

Savary des Brûlons (LXVUl, 336),—
)ean-Louis Savar)' des Bruslons, reçu

auditeur des comptes le s mars 1778, au

lieu de jeanBaptiste-René de Jonquières,
en exercice jusqu'en 1783, portait pour
armes : de gueules, au chevron d'or, ac-

compagné de i étoiles du même (Constant
d'Yanville: /Irinoria' de la Ch. : des

Comptes de Paris p. 852).

je ne connais pas ses parents Parmi

ses ascendants il y a eu, sans doute, les

personnages qui suivent :

Jacques Savary. né a Doué, en Anjou,
le 22 septembre 1622, qui ayant fait une

fortune assez considérable dans le négoce
à Paris, fut pourvu d'une charge de se-

crétaire du roi, en 1658 ;
il fut nommé

pour travailler au code marchand, qui pa-
rut en 1673, et publia Le paifait négo-

ciant, qui eut plusieurs éditions, et fut

traduit en quatre langues. 11 mourut le

12 octobre ibQo, ayant eu dix sept en-

fants de Catherine-Thomas, sa femme,
morte, en lôSç, dont, entre autres :

1° Jacques Savary des Bruslons (6' en-

fant) inspecteur général de la douane de

Paris, en 1696, auteur en collaboration

avec son frère, qui suit, du Dictionnaire

du Commerce. 11 mourut le 22 avril 17 it),

âgé de ^6 ans.

2" Philémon-Louis Savary, chanoine de

SaintMaur des Fossés, près de Paris,

chargé de l'administration des affaires du

duc de Mantoue, décédé le 20 septembre

1727, âgé de 73 ans [IVloreri
: Dictionnaire

Historique, édition de 1759, t. t. IX, 2°

partie, pp. 174-175, qui cite Mémoites du

temps t\. journal des Savants, mars 173 O-
De ce prénom de Philémon, on trouve

aussi Pierre-Philémon de Savary, sei-

gneur de Saint-Just, Grand maître des

eaux et forêts de Normandie, mort, à Pa-

ris, le 3 avril 1734, âgé de 58 ans, sur la

postérité duquel je possède quelques ren-

seignements.
Appartenait-il à la même souche ?

G. -P. Le Liedr dAvost.

André Villoteau (LXVl ; LXVllI,

842).
- Villoteau et Rigel sont désignés

comme musiciens dans la commission des

Sciences et des Arts présidée par G Monge
dont la liste a été rappelée et citée par
l'Intermédiaire aux Trouvailles et Curiosi-

tés du Tome XXX. col. 26 et suiv
,
sous

le titre : m Le catalogue des portraits des-

sinés et gravés par Dutertte pendant l'ex-

pédition d'Egypte » (n" 189, col. 31).

C'est donc à juste titre que MM. Ri-

chard Desaix lui a consacré de visu un

signalement particulier LXVl, col. 358,
avec son savoir-faire aussi plein d'hu-

mour que d'autorité.

Je tiens un exemplaire malheureuse-

ment ombré à la disposition de l'intermé-

diairiste qui voudrait le reproduire.
La lettre à M. Fétis reproduite dans le

vol. LXVl affirme et démontre un séjour
en Egypte qu'une dénégation de biblio-

thécaire ne peut controuver.

Sus.

Armes à déterminer : Lor.aine

(LXIX. 96).
— Le lambel de gueules,

brochant sur le tout distingue la branche
de Lorraine-Guise ;

la bordure de gueules

chargée de huit besants d'or fut portée

par des rameaux issus de Guise : Har-

court, Lillebonne, Brionne et Marsan.
E. DES R.

Les armes décrites sont celles des Lor-

raine-Harcourt-.Armagnac rameau de la

branche de Lorraine-Elbeuf, issue elle-

même de la branche de Guise.

L'auteur et le principal personnage de

ce rameau (Lorraine-Armagnac) fut le fa-

meux « Cadet à la perle », Henri de Lor-

raine, comte d'Harcourt, d'Armagnac, de

Charny et de Brionne. vicomte de Mar-

san, chevalier des ordres du Roi. Grand

écuyer de France,sénéchal de Bourgogne,
gouverneur d'Anjou, de Guyenne et

d'Alsace, vice-roi de Catalogne, général
des armées du Roi, né le 20 mars 1601,

mort à l'abbaye de Royaumont, le 25

juillet 1666. Il était fils de Charles 1, duc

d'Elbeuf et de Marguerite Chabot, et ar-

rière-petit-fils de Claude 1, duc de Guise.

H.C. L.
*

Ces armes sont celles de Charles 11 de

Lorraine, duc d'Elbeuf, frère de Henri, di)

« Cadet la Perle »
.
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Cet homme gras et court,
Si connu dans l'histoire.

Ce grand comte d'Harcourt,
Tout couronné de gloire,

Q.ui secourut Casai et nous rendit Turin,
Et qui finit recors de Ju'es Mazarin.

tous d?ux fils de Charles !" de Lorraine,
duc d'Elbeuf, pair et grand veneur de

France, comte de Lillebonne et de

Brionne, gouverneur du Bourbonnais et

de Poitiers, etc ;et de .Marguerite Chabot ;

fille du comte de Charny-Buzençais, grand
écuyer deFrance;c</mtessede Tillières,etc.

H. S-D.

Foley A.. E. qui était il (LXIX,
188).

—
D'après le répertoire de C. P.

Marielle (Mallet-Bachelie', 1855) Foley

(Ant. -Edouard), entré à l'école Polytechni-

que en i8}9 à l'âge de 19 ans,en est sorti

en 1841 dans l'artillerie de terre (page 86)
et est passé en 1841 dans la marine mili-

taire, où il étitit lieutenant de vaisseau

(page 66 de la deuxième partie du réper-

toire) lors de la publication de celui-ci.

Le reste de sa carrière n'y est pas men-
tionné 11 ne doit donc être devenu mé-
decin qu'après 1S55.

V. A. T.
*

* •

Antoine-Edouard Foley était oftîcier de

marine, lorsqu'il pensa vers l'âge dî

26 ans, qu'il lui serait difficile dans cette

profession, de se constituer une famille au

moins comme il la concevait.

Il voulut alors quitter la mer et se faire

médecin.

Sa famille combattit sa résolution, mais

persista et à traversde dures difficultés, il

prit ses inscriptions et conquit son di-

plôme de docteur en médecine.
Il vint s'établir à Mantes où il eut des

succès, malgré un caractère un peu origi-
nal. II avait épousé la fille du directeur

du petit collège de Sainte- Barbe, nièce

de Monsieur Jullien, qui fut directeur

de la Compagnie de l'Ouest et grand
Saint -Sirnonien. Aussi le docteur Foley,

peut-être un Saint-Simonien lui-même
eut-il l'occasion de recevoir chez lui, le

Père Enfantin, Paulin-Talabot, etc. Par sa

femme, il était allié à Edouard Lockroy.
Enfin, le docteur Foley est le père de
M. Charles Foley. Le premier volume de

Quatre années en Océanie, a paru en 1866,
non chez Hetzel, je crois, mais chez J. B.

Baillière et fils. II a été suivi d'un second

publié chez le même éditeur en 1876.
E. Grave.

*
» «

Foley (Antoine-Edouard), né à Paris en

1820, fut reçu à l'Ecole Polytechnique en

1839, puis devint officier de marine.

Lieutenant de vaisseau, il donna sa dé-

mission et fit ses études de médecine à

Paris où il obtint le titre de docteur en

médecine, le 22 août 18^5. Sa thèse pour
le doctorat intitulée : Etude à propos du

choUra-mothus, débute par la phrase sui-

vante :

C'est un devoir aussi impérieux qu'agréable
pour moi, de témoigner publiquement ma
sincère reconnaissance et mon profond dé-
vouement a mon cher et très vénéré maître,
M. Auguste Comte Comme on le recon-
naîtra facilement, je me suis, autant que je
l'ai pu, inspiré des grandes pages do ses sys-
tèmes de philosophie et de politique posi-
tive [sic)

Foley a pratiqué la médecine à Paris,
rue d'Amsterdam, 54.

En 1901, il habitait André»y (Seine-et-

Oise). Il est l'auteur des ouvrages sui-

vants : Du travail dans l'air comprimé.
Etude médicale, hygiénique et biologique,

faite au pont d\4rgenteuil (Paris, 1863);
Quatre années en Océanie ("Paris, 1886-

1876, 2 vol. in-8) ;
le choléra chc^les au-

tres et che^ nous (Paris, 1871) ; la Con-
vention industrielle et libérale, ou les Etats

généraux du travail (Paris 1872) ; Eki,
Toumara Oucngha, père et dieu des cruels

humains (Paris, 1874) ;Le choléra cbe^ nous

(Paris, 1885) ;
etc.

F, DORVEAUX.

* •

C'est une remarquable et bien sympa-
thique figure que celle évoquée sous cette

rubrique par notre collaborateur P. M.
Antoine-Edouard Foley (1820-1901),

ancien élève de l'Ecole polytechnique,
s'était engagé dans la marine et parvint

rapidement au grade de lieutenant de

vaisseau. Il démissionna pour se marier.
C'est alors qu il fit sa médecine, pour sa-

tisfaire un esprit passionné des recherches

scientifiques et avide de rendre plus clai-

res et plus utiles, et pour lui-même et

pour le public, de précieuses observations
faites au cours de ses voyages.

Plus tard, nous retrouvons Antoine-
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Edouard Foley médecin de la Compagnie
des chemins de fer de l'Ouest.

Ce savant de mérite a laissé une œuvre

scientifique et littéraire très estimée, dont

Quatre aimces en Océanic ne représente

qu'une faible part. Citons : Histoire natu-

relle de rHomme, le Choléra che^ les autres

et cbe^ nous, Elki, roman polynésien,

paru bien avant Le Mariage de Loti, Le

XIX' siècle et sa devise ; Du travail dans

l'air co)i!prime, qui précéda les travaux de

Paul Berl. Cet ouvrage fut écrit après ob-

servations faites lors de la construction

du pont d'Argenteuil, où le docteur soi-

gnait les ouvriers
;
ses recherches sur les

effets de l'air comprimé, les applications

qu'elles lui suggérèrent, préservèrent la

vie de bien des plongeurs
Les spéculations philosophiques sollici-

taient l'esprit du docteur Foley avec au-

tant de force que les problèmes humani-
taires. C'est ainsi qu'il fut le disciple d'Au-

guste Comte, et même un de ses treize

exécuteurs testamentaires. 11 fut égale-
ment l'ami du Père Enfantin, mais sans
verser toutefois dans le saint-simonisme.
On pourrait citer bien des traits qui

sont à l'honneur du caractère Ju docteur

Foley. Rappelons seulement sa généreuse
conduite pendant le siège de Paris :

Il ne se contenta pas de aire son service

aux ambulances du chemin de ter de l'Ouest
et à l'ambulance des Sœurs de Neuilly, réfu-

giées rue du Kocher , il installa à ses frai;;,

dans son appartement, place Delaborde, où
il était resté avec ses si.x enfants en bis ;lge,

une ambulance oij, même sous les balles,
sa temme et lui soignèrent de nombreux
malades, dont dix huU soldats atteints de la

petite vérole, qui n pouvaient tr uver place
dans les hôpitaux, remplis par les blessés

Aucun ne mourut. Vers la fin du siège, on
eut longtemps sept rations de viande pour
quinze personnes le docteur n'ayant pas
y. ulu faire de provisions Son ami, \e. capi-
taine de vaisseau Protêt, qui commandait au

secteur d'Auteuil une compagnie de marins,

apportait chaque mois au docteur une caisse

d'approvisionnements : on a su depuis que
ces provisions représentaient les déjeuners
du commandant.
Le Journal, i" décembre 1901.

C'est ainsi que l'oubli de soi et l'abné-

gation appellent l'abnégation f-t l'oubli

de soi.

Homme de haute valeur morale autant

qu'intellectuelle, Antoine-Edouard Foley

a laissé l'exemple d'une belle vie droite,

loyale et laborieuse. Il mérite, autant par
elle que par son œ jvre, de ne pas être

oublié. Son nom, d'ailleurs, est brillam-

ment porté à l'heure actuelle Le docteur

Foley est le père de noire beau romancier

Charles Foley, si connu par des œuvres
nombreuses et si riches d'études, où le

charme le plus délicat s'allie à la force

âpre, et qui a touché avec non moins de

bonheur au théâtre et à l'histoire.

Ajoutons que la famille Foky est ori-

ginaire d'Irlande. Elle descend d'un Foley
venu en France avec jncques 11. Un aïeul

fut anobli à la bataille de Fontenoy et,

très probablement, mourut aux Invalides.

Ses descendants ne se sont guère targués
de la particule.

Henry-André.

Le peintre Forest (LXVII ; LXVllI,

642,755 ; LXIX, 65, 131).
— Mais je

vous permets tout ce que vous voudrez,
mon cher confrère M Tx, et admets sans

aucune neuvième grâce que ma vieille

mémoire puisse avoir une défaillance.

Cependant mon souvenir est bien précis,

je revois encore dans le Miisce Phili-

poH, qui doit être de 1843 ou de 1844, le

portrait en pied d'Eugène Forest repré-
senté de profil, en blouse d'atelier, assez

gros, avec une de ces tignasses embrous-
saillées que Cham donnera plus tard à

Pierre Leroux dans son Assemblée nationale

comique, celle de 1848, bien entendu.

N ayant pas le Musée Philipon sous

la main, je ne puis donner au collabora-

teur M. Tx, l'indication « plus précise »

qu'il demande ; mais les deux albums qui

composent la publication sont certaine-

ment à la Nationale, ne sont pas bien

épais et les parcourir sera une tâche ni

longue ni pénible Cette publication qui
m'a diverti autrefois, par places, bien en-

t'.;ndu, doit dater singulièrement aujour-
d'hui et peut-être le comique en paral-
trait-il fort peu plaisant aux lecteurs de

notre temps
C'est là que j'ai fait connaissance avec

le Comme quoi Napoléon n'a jamais existé,

dont il a été question à plusieurs reprises
dans V/ntennédiiire. J'y ai rencontré

au;,i\\(is Métamo' phases du ioiir. et les tiens

volontiers pour le chef-J'œuvre de Grand-
ville que je giùte d'ailleurs, médiocre-
ment.
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En définitive, n'était la question du

portrait de Forest qui me hante un peu,

je crois que j'aurais une forte déception
en feuilletant aujourd'hui après plus d'un

demi siècle écoulé, ce recueil qui me pa-
raissait déjà fort mêlé da.is ma prime

jeunesse. Il me souvient notamment d'une

parodie des Mvstères de Paris alors en

grande vogue, dont le meilleur était le

titre Les Mystères sus
;

d'autres encore

qui ne feraient, je pense, rire personne en

ce commencement de siècle ; mais alors

on se contentait à peu de fr.iis. Autant

qu'il m'en souvienne, il n'y a rien de

politique dans le Musée Philipon.
H.C M,

Famille Gassies (LXVIII. 62,, 783 ;

LXIX, 615, 164, 211).
— La famille des

Astards appartenait en effet en pariiculier

au Vivarais, mais Charles était seigneur
dePierrelatte en Dauphiné jusqu'en 1477
et y avait son domicile à l'époque de son

alliance avec Isabeau Gassies
;
c'est pour

cela qu'il a été qualifié dauphinois. 11 est

très possible que Philippe (son fils d'après
ma généalogie) ait aussi épousé une

Gassies.

Les Astards n'étaient pas nommés de

Brutails comme le dit notre confrère

Saint-Saud dans sa très aimable réponse.
WiLL Neufdeberg.

Marguerite de Gondi (LXVllI; LXIX,

511).
— Erratum avant dernière ligne:

lire «désertion > au lieu de «déception ».

Sus.

Tott, armoiries (LXIX, 4P., 217).
—

J'ignore quelles sont les armoiries du ba-

ron de Tott qui me semble n'avoir rien

de commun avec la famille normande
de Tott ;

mais ce que je sais, c'est que
ce maréchal de camp sous Louis XVI n'a

jamais été gouverneur de Valenciennes,

mais de Douai en 1786, et qu'il est mort

non avant 178g, mais beaucoup plus tard

ainsi qu'on verra plus loin.

Pendant qu'il commandait la place de

Douai, il s'y fit remarquer, autant par

l'amabilité de son caractère, l'originalité de

son esprit, que par la variété de ses con-

naissances et l'élégance de ses manières.

Les Douaisiennes rappelaient avec plaisir

le souvenir de ses soirées d'hiver, de la

somptuosité de ses fêtes asiatiques, de ses

L'INTERMEDIAIRE
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élégants traîneaux. 11 avait su se faire ai'

mer des habitants et des soldats qu'il

commandait. Mais en 1790, les quatre

régiments qui formaient la garnison ayant

conçu le projet d'une petite fédération,

Tott voulut l'empêcher A l'heure fixée

pour cette réunion, il fit battre la géné-

rale, sous le prétexte d'une revue. Les sol-

dats en devinèrent le motif, ils se rendi-

rent à leurs quartiers respectifs, traitèrent

leur général d'arhtociaie. Réunis ensuite,

ils le menacèrent et le poursuivirent même
en lui lançant des pierres, il trouva le

moyen de leur échapper. La nuit venue,

une vive a;^itation régnait dans la place,

parcourue en tous sens par les indiscipli-

nés, vociférant qu'ils voulaient le lanter-

ner, montrant même les cordes dont ils

s'étaient munis à ce dessein. Tott, dans ce

périlleux moment, fit voir toute l'énergie

Je son caractère et continua à donner des

ordres comme si la garnison eut été sou-

mise à la discipline ordinaire. Il fallut que
les officiers du régiment de La Fère vins-

sent lui annoncer le danger et lui offrissent

de protéger sa sortie pour qu'il songeât à

quitter son poste Profitant d'un moment
où la soldatesque était endormie et dans

un état d'ivresse, quelques-uns de ces of-

ficiers, le pistolet au poing, firent sortir

le général de '.a ville, il se rendit à Paris

et se réfugia ensuite en Hongrie, p.Urie

de ses ancêtres, où il mourut en 1793.

Aux divers talents qui le distinguaient,

le baron de Tott joignait celui de peindre

d'une manière agréable Le Musée de

Douai possède un petit tableau de lui,

représentant une vue de la Crimée. On
,n de Tott des Mémoires sur les Turcs

et tfs Taitars, pleins d'intérêt, imprimée
en 1785,6! traduits en plusieurs langues.

Paul Pinson.

Non raggionardi loro (LXIX, 97).

Questi non hanno speranza di iiiorle

E la lor cieca vita è tanto bassa

Che invidiosi «on d'ogni altra sorte

Fama di loro il mondo esser non lassa

Misericordia e giustizia gli sdegna
Non lagionani di lor, ma guarda e passa.

Dante et Virgile ont franchi le vestibule

de l'Enfer, où se trouvent rassemblées les

âmes paresseuses, celles qui ont pa^sé

leur vie < senza infamia e senza lodo ».

D'effroyables supplices les tourmenterit,

msis l'existence terrestre de ces « ignavi »



DES CHERCHEURS ET CURIEUX 70 Mars I9M.

373

si chétive que
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a été si chétive que même après leur

mort Virgile ne tolère pas qu'on les con-

sidère. Jean Seneffe.
•

* •

[e lis d;ins Vlnttrmédiaire du 30 janvier

«97» : Non ragionardi lor... etc. »

]e suppose que H. G. H. se réfère au

vers de Dante :

Non ti curar di loi,

Ma < giiarda e passa ».

Tel en est le texte, qui dans sa philo-

sophie signifie :

N'aye cure de cas gens,

Mais, toise-les... et poursuis ton chemin.

Le passage visé par M. H. G. M. se

trouve dans le troisième chant de VHitfer.

Après avoir franchi la porte sur laquelle

figure la fameuse inscription et « por la

quale si va nclla citta dolente >'. Le Dante

et son guide rencontrent d'abord la foule

de ceux
Che visser senza infamia e setiza lod >.

Interrogé à leur sujet par son compa-

gnon, Virgile répond :

Questi non hanno speranza di morte

E la lor ciica vita è tanto bassa,

Che 'nvidiosi son d'ogni altra sorte.

Fama di loro il niondo esser non lassa :

Misericordia e Giuiiiz:.-) gli sdegiia.

Non ragioniam di lor, ma guarJa e passa.

P c. c. De Mortagne.

Puisque personne ne répond à la ques-
tion posée par H. G H,, je donnerai le

texte exact qu'il demande
;

le vers est le

5 1' du cliant lli de l'Enftr

ViijJiit: ei DanU' sont à la porte de l'En

fer. Daiile a demande quelle est la foule

qu'il voit qui semble tellement vaincue

par la douleur, Virgile lui a repondu que
ce sont les âmes de ceux qui vécurent

sans infamie et sans noblesse, le ciel les

a chassés pour n'être pas moins beau, et

le profond Enfer ne les veut point rece-

voir, car les damnés en recevraient par

comparaison quelque gloire, et comme
Dante insiste et demande ce qui pèse tant

sur euK pour les faire se lamenter si fort,

Virgile reprend :

Diccrolti molto brève :

Questi non hanno speranza di morte,
E la lor cieca vit:i è lanto bassa

Che inviJioM son d'ogni altra sorte.

Fama di loro il mondo esser non lasi.i ;

Misericordia e Giustizia gli sdegna ;

Non ragionam di lor, ma guarda e p.*
s. a.

« Ne parlons pas d'eux, mais regarde
et passe ».

H. GoUDCHAUX.

Le passage dont veut parler \\. G. H.
doit être le suivant [Enfer, chant 111, vers

49, jo et 51) :

Fama dî loro il mondo esser non lassa :

Misericordia et Giustizia gli sdegna :

Non ragionam di lor, ma guarda, e passa,
OÙ Virgile fait allusion « aux âmes de
ceux qui vécurent sans mériter le mépris
et sans mériter la louange y.

La traduction de ce passage est la sui-

vante ;

» Le monde n'a pas gardé leur souve-

nir, la miséricorde et la justice les dédai-

gnent. Ne parlons plus d'eux, mais re-

garde et passe. »

Nauticus.

[Il manque plusieurs réponses : un pli

égaré par la poste est cause de cette la-

cune qui porte sur bien d'autres articles].

Les pierres d'attente des morts
(LXVlll, 578, 708, Soj, 853 ; LXLX,8o).— Il y en a une dans ma commune et

elle sert encore
;
elle se trouve à 30 ou 40

mètres de l'église.

A PONROY.

La condamnation de la dansa
(LXlX,ib6j.

— La réponse très copieuse se

trouve dans le Traité contre Us Dames,
imprime sans nom d'auteur à Paris, chez

Boadet. MDv^CLXlX Apres avoir, p. 96,
cité l'opinion d'un ministre d'Utrecht,
l'auteur ajoute :

A ce Ministre Prolestant, j'en joindrai un
nombre d'autres, qui ont composé en com-
mu/i un Traité contre les danses, qu'ils ont
adressé au Roi de Navarre |ur une épitie dé-

dicaio.re, à la fin de laqu.;lle ils prennent la

qualité de Ministres du S.iint Evangile, ès-

Hglises Françaises Rétorinée^. Ce Traité a été

imprimé en 1079, chez François Eitieiine

(le lieu de l'impression nesl point marqué).
Il porte pour titre : Trai.i des i/.nse

,
au-

quel eit amplement résolue la question, à

içavoir, sUl est permis aux Chrétiens de dan-
ser.

Si M. A. pouvait lire le Traité contre

lei danses, il y trouverait encore des or-

donnances de l'évéque de Chàlons, Via-
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lart, et y verrait que celui-ci avait de-

mandé à Bussy Rabutin son opinion sur

le bal, et le cousin de Madame de Sévi-

gné avait répondu: «J'ai toujours cru les

bals dangereux, ce n'a pas été seulement

ma raison qui me l'a fait croire^ ça en-

core été mon expérience y. Lire aussi

l'opinion de Gerson et de Pétrarque.
E. Grave.

je ne connais pas assez la théologie pro-
testante pour donner le titre du traité qui

condamne la danse
;
mais cette prohibi-

tion était connue et exploitée contre les

huguenots au xvii' siècle. Voici une stro-

phe de \' Evangile des huguenots, poésie

qui fait partie des Cantiques spirituels de

Vamour divin... par un R R Pire de la

Compagnie de Jésus, Boiirdeaux, G. delà

Court, 161^5, et qui est très catégorique
sur ce sujet :

Vostre Evangile que dit-il ?

Sans double il n est pas si subil,
Il ne presche rien que la panse.
Seulement il este la danse,
Laissant tout le reste facile ;

Monsieur c'est bien nostre Evangile.
Lach.

Les terrasses des cafés parisiens

(LX1X,|234, 326).
— La gravure hors texte

du théâtre des Variétés est la reproduc-
tion d'une lithographie du générai Bâcler

d'Albe qui fait partie d'u'.e belle et cu-

rieuse série de vues de Paris publiée

par ce général, alors en retraite, chez En-

gelmann rue Louis-le-Grand n° 27 en

1832, sous le titre de Piomenades pittores-

ques et lithographiques dans Paiis et ses

environs, avec texte explicatif également

lithographie.
La vue du théâtre des Variétés porte le

n» I de ce recueil qui comprend 48 litho-

graphies.
COTTREAU.

* »

La planche reproduite avec le titre

« une gravure du théâtre des Variétés »

est la première d'une suite bien connue
de 48 pièces publiées en livraisons, inti-

tulée Promenades piltoiesques et liihogra

pbiques dans Paris et ses environs, par
Bâcler d'Albe en 1822 Elle était éditée

chez Villain et elle jouit encore d'un prix

justement mérité.

Suivant M. A. Bonnardot, ces Prome-
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nades sont, avec les Tableaux de la Révo-

lution, ks vues les plus pittoresques, les

plus vivantes qui aient été faites sur Paris

avant l'apparition de la photographie ins-

tantanée.

Dans les no ' breuses scènes qui s'y

trouvent, je crois devoir citer aussi la

planche is-42, iVlarchande de coco du
Pont de l'Ecole militaire, qui aurait pu il-

lustrer la question marchand de coco
(LXVllIet LXIX, 133).

Disons enfin, pour mieux les situer,

qu'elles appatiennent au premier quart
du xix" siècle. Sus.

irouuatlUs et
(i|uvii)^itcE

Documents - Les « Mémoires »

du chevalier d hon. —
(Extrait des

Archives du ministère des affaires étran-

gères.
— Série : Hamboui g ;

vol 89,
fol. 115V0 et ijî^o).

« Le comte de Modène, Envoyé du Roi

près le Cercle, de la Basse-Saxe et les

villes Hanséatiques, au duc de Praslin. »

(Original).

Hambourg, :8 août 1764.
... Sur ce qui m'était revenu, monsieur le

Duc, qu'un libraire de cette ville se ùi^po-
sait à donner une nouvc'ie édition des ou-

vrages du Tiiisérable d ton, j'ai requis le

Magistrat [d'Hambourg] de le lui déiendre,
et je dois rendie justi.;e au ^énat qu'il s'y
est porté avec autant de zèle que lorsqu'il a

iait confisquer les deux caisses d'exemplaires
que différents libraires avaient fait venir de
Hollande. Au reste, les atrocités de ce polis-
son ne lui ont attiré que le mépris public,
sans poittrr aucune atteinte au respect et à

l'esiime dus aux personnes qu'e les attaquent,

quelle que puisse être la tournure de ces

noirceurs et les fables qu'il y ajoute. . .

MODÈNE

Pradin à Modène {minute).

Versailles, 2? septembre 1764.
... Les défenses que M'' d'Hambourg ont

faites à votre léquisition, de réimprimer les

Mémoire^ de Déon sont un témoignage in-

contestable de leur zèle, et vous ne .devez pas

manquer de leur en témoigner notre satis-

faction.. .

P. c. c. H DE L.

Lt Dircaeti! -gérant .

GEORGES MONTORGUEU

Imp Clbrc-Oakih , St-Amand-Mont-K-md
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Nom plions noi correspondants Je

vo%tloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme , et de n'écrire que
d'un côté de tafetiille. Les articles ano-

nymis ou signés d; pseudonymes inconnus

ne seront pas inséiés.

Pour la précision des rubriques, une

question ne peut viser qu'un Siul nom ou un
seul objet.

Indiquer tes rubriques et leurs cotei.

Qitand la question sollicite la connais-

sance d'une liste, la liste, sauj exception,
n'est pas insérée, mais envoyée directement

À l'auteur de la question.
L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou If

titre d'une famille non éteinte.

(HHuedtionô

La date de la naissance de saint

Louis. — On lit dans La Croix :

Nous recevons de M. le curé de Poissy,
a très judicieuse lettre suivante :

Poissy, le 29 mars 1914.

Monsieur,

Je vois dans la Croix de ce jour votre note

relative aux prochaines fêtes de Poissy. As-
surément il est étrange qu'un journal s'en

prenn» à vous pour ce qu'il juge une er-

reur, du moment où vous avez simple-
ment publié dans son texte un document

épiscopal. Mais alors même que vous feriez

vôtre l'opinion qu'il conteste, vous ne seriez

{tas en posture si ridicule qu'il suppose et

vous pourriez vous dire en assez bonne com-

pagnie. Vous lui citeriei, en effet, cette

phrase p^r laquelle M. Wallon commence
son histoire de saint Louis (Suint Louis et

son temps, av.): « Saint Louis naquit à

Poissy le 25 avril 1214, jour de la Saint-

Marc ;
— en note : sur la date et le lieu de

naissance de saint Louis, voyez le savant mé-
moire de M. N. de WaiUy, qui met fin à

toute discussion . >

Pour nous autres profanes, ces autorités

suffisent et doivent pratiquement déterminer
notre ligne de conduite. Que si, après cela,

l'on arrive à établir péremptoirement (la

science est faillible) que ces deux membres
de l'Institut ont fait erreur, en tout cas nos

hommages et nos prières ne se seront pas
trompés de direction.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de

mes sentiments respectueux et dévoués.
DUROY DE BrUIGKAC.

curé lie Poissy.

Quelle est donc la date de la naissance

de saint Louis î

Une statue de Louis XI'V à Rueil.— Lebeuf, dans son Histoire du Diocèse

de Paris ('édition Bournon, t. III, p. 103)
dit, d'après le Af«rc«r? de 1685. «qu'au
dessus de la Grotte, dans les jardins de

Rueil », se trouvait une statue éques-
tre de Louis XIV, qui présentait une par-
ticularité remarquable. Le cheval ne por-
tait que sur les deux pieds de derrière ; et

elle était dans un si parfait équilibre que
d'un doigt seulement on l.t faisait mou-
voir.

Est-ce exact ? Et qu'est devenue cette

statue ;•

Paul Edmond.

LXIX. *
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Bal du 19 mai 1770. — A l'occa- '

sion du mariage du Dauphin (le futur

Louis XVI) avec Marie-Antoinette.

Où pourrais-je trouver la liste des

dames invitées à ce bal ?

DUQUESNE.

Le Bonnet rouge de la Révolu-
tion. — On lit dans la Galette de Ftance

du 20 février 1914, sous la signature de

M. Georges de Celi. si justement apprécié

de tous les lecteurs :

« Ce bonnet ne vient pas le moins du monde

de Phrygie, et ce ne fut même pas un em-

prunt des bandes marseillaises ;i leurs voi-

sins les Catalans. C'est tout simplement le

bonnet rouge du bagne, apporté des galères

par les soliaîs de Chateauvieux... »

Le scandaleux triomphe des mutins du

régiment suisse de Chateauvieux, sortis

des galères, eut lieu à Paris au mois

d'avril 1792. Déjà, au mois de février

précédent, les sans-culottes, armés par

Pétion, avaient arboré le bonnet rouge :

d'est donc à Pétion et aux Sans culottes

qu'il convient plutôt d'attribuer ce triste

emblème de la future République française,

et c'est bien le bonnet des sans-culottes,

dont notre pauvre roi Louis XVI fut con-

traint de se coiffer, le 20 juin 1792.
Hyrvoix de Landosle.

Comment, seul de tous les Bour-

bons, le duc de Penthièvre n'a-t-il

pas été inquiété pendant la Révo-
lution? — M.Lenôtre a voulu l'expliquer,

dans un intéressant article du Temps en

disant que ce bon prince, décédé tran-

quillement dans sa terre de Vernon, le

4 mars 1793, entouré du respect des

«< patriotes » donnait à « ses pairs une

« cruelle et tardive leçon qui d'ailleurs

« n'a profité à aucun d'eux ;
il prouvait

«< qu'il existe pour les grands, un moyen
«de n'avoir rien à redouter des révolu-

€ tiens, c'est d'inspirer à ceux qui les

« font le respect et l'amour ».

Est-ce bien exact? Trente-six jours

après la mort paisible du « citoyen Pen-

thièvre», un décret de la Convention

prononçait l'arrestation de tous les princes

de la maison de Bourbon et la mise sous

séquestre de leurs biens.

Peut-on admettre que le seul duc de

Penthièvre eût échappé à la proscriptioii

et n'estil pas à présumer qu'il eût été
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envoyé, lui aussi, à la guillotine sous la

tyrannie de Robespierre ?

C'est la question que je soumets à la

sagacité et à la compétence de nos con-

frères.

)
W.

L'emplacement du mai dans la

oour du Palais du Justice de Paris.
— Dans la cour du Mai au Palais de lus-

tice de Paris, on voit sur la 4* marche en

montant le grand escalier, à peu près

dans l'axe du bâtiment, une marque cir-

culaire qui se distingue nettement de la

pierre où elle est encastrée. Je suppose

qu'elle indique l'emplacement où au mois

de mai de chaque année, les Basochiens

venaient planter le « Mai > .

C'est une supposition qui me parait

vraisemblable ;
ce serait une certitude si

V Inlermédiaire lui prêtait l'appui de son-

autorité.

M. B.

La « Réunion du Jardin ». — Ce

jardin, c'était le lardin du Roi, aujour-

d'hui le Jardin des Plantes, Alors que le

célèbre naturaliste Thouin en était le di-

recteur, il se réunissait chez lui — il de-

meurait au Jardin même — une Société

solide etchoisie où dominaient les gens de

lettres, les savants et les artistes. Ma-

lesherbes et J.-]. Rousseau y fréquentè-

rent. Plus tard, on y vit Bernardin de

Saint-Pierre, Faujas de Saint-Fond, Bosc,

le botaniste Desfontaines , Lareveillère-

Lépeaux ; ce fut ce dernier qui baptisa ce

cénacle : La réunion du jardin. Des fem-

mes et des jeunes filles se voyaient aussi

au jardin; je citerai notamment Mlle Gué-

rard, petite-nièce deDaubenton.

Je serais très reconnaissant à ceux de

mes collègues qui me pourraient donner

quelques renseignements sur cette « Réu-

nion du Jardin ». En a-t-on écrit l'his

toire ?

Gustave Fustier.

La Cloche des »< Français ». —
D'après le Cri de Paris (n» du i»' mars

1914) la cloche dont on se sert au Théâ-

tre-Français, sur la scène, pour simuler

le tocsin dans les pièces qui comportent

cet accessoire, viendrait, non pas de Mos-

i cou, comme on la prétendu, mais de
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fouilles faites en Seine, lors de la fonda-

tion du pont d'Iéna.

Est-ce vrai ?

D'où proviendrait cette cloche ?

De l'ancien couvent des Bonshommes,
peut-être?

je l'ignore et le voudrais savoir.

A.d'E.

GarJes du corps Louis XIV. —
Je désire connaître la couleur distinctive

de la bandoulière des gardes de la com-

pagnie de Lauzun(en 1672). B. P.

L'évoque de Fez. — Le 5 août 1720,

Languet de Gergy, alors évêque de Sois-

sons — plur tard archevêque de Sens —
envoie une longue lettre à l'évêque de

Fe^ mffragaitt de Strasbourg. Quel est

cet evêque de Fez î et comment l'évê-

que de Strasbourg peut-il avoir un « suf-

fragant » i Les archevêques seuls, en leur

qualité de métropolitains, ayant des suf-

fragants. A. G.

La maison du peintre Chardin. —
On démolit actuellement tout un groupe
de vieilles maisons entre le marché Saint

Germain et la rue de Rennes, et parmi
ces antiques bâtisses, celle qui fait l'angle
de la rue du Fcur et de la rue Princesse,

et qui abrita, pendant un certain nombre

d'années, le célèbre peintre du xvin' siè-

cle, Jean-Baptiste-Siméon Chardin. Or je

lis, dans divers journaux, que l'illustre

artiste * mourut > dans cette maison et

qu'en conséquence la Commission du

Vieux Paris a fait prendre des photogra-

phies de la « Cour historique » de l'im-

meuble.

N'a-t-on pas prêté gratuitement une

aussi grossière erreur à la Commission du

Vieux Paris dont la compétence a tou-

jours passé, à juste raison, pour indiscu-

table ? Le Dtctiomiatre de Jal a démontré

que Chardin était mort dans son loge-
ment des Galeries du Louvre, où il avait

été admis depuis 1757. j'ai
même décou-

vert, dans un dossier des Archives de la

Bastille, (1 j
une pièce où il était constaté

qu'un « domestique sans condition > avait

volé, en 1759, a
j. Chardin, demeurant

dans les Galeries du Louvre < au premier

(1) Bibliothèque de l'Arsenal. Archives de

la Bastille 1:051. Dossier Rehaud.

étage, vis-à-vis la rue Saint-Thomas du

Louvre » un « grand gobelet d'argent à

pied gaudronné, aux initiales j. C. >

Chardin mourut en 1779, il était donc

resté 23 ans au Louvre.
D'E.

Un prince de HohenzoUern. —
Quels éiiiient les père et mère de Joseph-

Guillaume, prince de HohenzoUern, qui

en 1788, était d'après un acte de cette

époque : Burgrave de Nuremberg, comte

de Sigmaringen et Venngen, seigneur de

Haigerloch etWehrsteim, chambellan hé-

réditaire de Sa Maiesté impériale, cheva-

lier de l'ordre de l'Aigle noir de Prusse,

général feld-maréchal de Sa Majesté Im-

périale, général de cavalerie.?

Qui avait-il épousé? Que devint il du-

rant les guerres de la Révolution et de

l'Empire ? Quand mourut-il ?

R. DE Cressia.

Les papiers de Soulavie. — Après
la mort de Soulavie, qui avait été minis-

tre de la République en Suisse, Napoléon
fit mettre les scellés sur Ks papiers de

Soulavie, sous prétexte qu'il avait re-

cueilli et gardé des documents d'archives

pendant la Révolution.

Sait on quels étaient exactement ces

papiers :

H. QUINNET.

Alliance 'Wignacourt Proisy. —
De qui était fille Césarine Anne Julie de

Wignacourt qui épousa, vers 178b, le

baron de Proisy d'Eppes ^.

Jehan.

Les armoiries de Louis-Phi-

lippe.
— Louis-Philippe, devenu roi des

Français, renonça aux armoiries de sa

maison et prit la charte pour emblème.

Toutefois je [.cssède des réchauds de table

qui lui ont appartenu et qui portent, gra-

vées, les armes d'Orléans, les fleurs de lys

et le lambel, timbrées de la couronne

royale avec les attributs de la souverai-

neté, le sceptre et la main de justice.

L'écu est posé sur un faisceau de dra-

peaux ?ux trois couleurs.

A quel moment le roi des Français a-

t-il renoncé à ces armoiries royales?
H,
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Tout à l'heure. — Il se trouvera
^

plus d'un grammairien à Vlnletmédiaire

qui pourra donner une explication sur

l'emploi, dans le sens futur, de la locu-

tion adverbiale : tout à l'heure et la faire

suivre d'exemples à l'appui.

J'ai consulté Liitré.

FigarolaCaneda.

Baptême à « l'eau rose ». — A l'oc-

casion de son abjuration, qui eut lieu à

Wàcon !c 6 juin i/"?, une demoiselle

Suzanne-Marie Gaucha déclara qu'à sa

naissance, à Boudry près Neuchâtel

(Suisse), elle avait été baptisée < avec de

l'eau rose, suivant l'usage erroné de son

pays pour les personnes de condition ».

Qy'était cette eau rose ? de l'eau rougie

(et comment ?) ou de l'eau de rose ? Y a-

t-il dans l'Eglise réformée une tradition

qui explique l'emploi de celte eau rose !

pour la cérémonie du baptême ?

BiBL. Mac.

« Les bords de la Loire » de Th.

Rousseau.— Un de tios savants confrères

pourrait-il indiquer la communesur le ter-

ritoire de laquelle Théodore Rousseau pei-

gnit le tableau portant le titre ci-dessus ;

tableau actuellement au Louvre, dans la

collection Théry ?

Un dôme, vu dans le lointain, pourrait

peut-être servir de point de repère aux

personnes familiarisées avec les sites de

cette belle région : j'ai le regret de ne pas

être de ce nombre.

J.-C. -Alfred Prost.

De Ginestous de Challay.
— Telle

est l'inscription qui figure sur un ex-libris

du wm" siècle présentant 2 kus accol's,

le i"aiix armes écarUlées de Ginestou s (]ias-

Languedoc), et Is second qui se blasonne :

parti, ail ! : coupé d'argent à la batidi- de

gueulh, et d'argent à 4 fasces d'apu .
au

Il : d'argent à la croix de Malte de gn.u-

les. Je ne trouve nulle part les armes de

ce second écu, pas plus que l'origine du

nom de Challay. De la Roque, dans son

Armoiial de la Noblesse du Languedoc
n'en fait aucune mention A quelle fa-

mille appartiennent elles? Qui était IVl. de

Ginestous de Challay ?

NlSIAR.
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Marquis de 'Valadous. — A qui
faut-il attribuer un ex-libris aux armes

d'a:[ur au lion d'or actompagné de j mo-

leltei d'argent, qui porte : Bibliothèque
de M. le marquis de Valadous .?

]e ne trouve ce nom dans aucun des

armoriaux que j'ai à ma disposition.
NlSIAR.

Erection de terres en marqui-
sats, comtés. — Dans quel dépôt et

sous quelles cotes, peut-on trouver des

érections royales de terres en marqui-

sats, comtés, etc. ?

J.B.

Uniforme à déterminer : Régi-
ment de Latour. — Quel était en 1801-

1806 l'uniforme porté par les sous lieute-

nant et premier lieutenant du régiment
de Latour, chevau-légers (ou Latour dra-

gons).
Ce régiment autrichien avait alors pour

colonel propriétaire le comte de Baillet

de Latour.
R. DE Cressia.

Etat-civil des Reines de Fi ance.
- Alors que tous les princes et toutes les

princesses de la Maison de France figu-

rent avec tous les Français sur les regis-

tres de l'étatcivii, on ne trouve pas les

actes de décès des Reines épouses de

Louis XIV et de Louis XV.

A remonter jusqu'à Henri IV jusqu'à la

Révolution, il n'y eut que cinq reines.

11 est probable que l'acte de décès de

Marie de Médicis figure sur les registres

de l'étatcivii de Cologne ,
cette reine

étant morte dans cette ville le 3 juillet

1642.
L'état civil parisien ayant été brûlé,

on ne peut vérifier s'il contenait l'acte de

décès d'Anne d'Autriche, morte à Paris

le 20 janvier 1666.

Les registres de Versailles très com-

plets et très en ordre ne contiennent pas

l'acte de décès de Marie-Thérèse morte le

20 juillet 1683, ni celui de Marie Leczinska

décédée le 24 juin 1766.
D'où proviennent ces deux lacunes ?

Se trouve-t-on en présence de deux omis-

sions ou de l'observation d'une coutume?

J-G. Bord.
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Les emmurés d'Amasia (LXVIII,

8}i;LXIX,9).— Dans mon précédent ar-

ticle sur les cinq soldats de l'armée

d'Egypte emprisonnés à Amasi», j'ai dû
laisser dans l'ombre deux pomts impor-
tants sur lesquels, grâce à des documents
nouveaux. je puis revenir aujourd'hui pour
y apporter toute la lumière désirable.

Le premier point concerne la « décou-
verte » faite par M. le capitaine Cortier.
Celui ci, selon l'information de certains

journaux (Le Gjulois, ii janvier 1914 ;

Le Figaro, même date
;
Lis Atmales cola

niales, 27 janvier, etc.) aurait découvert
« les estes » de nos cinq compatriotes ;

se-

lon d'autres journaux, ces restes seraient
les « squelettes» mêmes, les « squelettes
emmurés » comme disent La Dépêche <le

Lisieux,La Semaine religieuse de Lyon, /.a

Semaine Religieuse d'Evreux. Le Gaulois

ajoute ce détail que M. Cortier aurait
€ pieusement enseveli [ces restes] à peu de
distance de l'endroit où les malheureux
subirent leur long et cruel supplice ».

Comme bien d'autres lecteurs, peut-
être, j'ai ajouté foi à ces informations et

je me suis réjoui que soient enfin retrou-

vés et recueillis les restes de ces héros

dont, en pèlerin ému, j'avais visité la pri-

son, moi aussi, autrefois. Pourtant, avide
de détails précis sur cette découverte mé-

morable, je m'adressai à mon correspon-
dant ordinaire, le P. Lebon S. J., et aussi

au P. Biard que Le Figaro désignait
comme ayant été,en cette affaire, le com-

pagnon de M. le capitaine Cortier.

Le P. Lebon me répondit de Constanti-

nople, qu'absent momentanément d'Ama-
sia, lors du passage de M Cortier, mais
revenu en cette ville le mois suivant, il

n'avait entendu parler de rien. Or, disait-

il, « j'aurais bien été informé si on avait

fait celte découverte [des restes] à la-

quelle je m'intéresse et qui n'aurait pu se

faire sans notre secours » Ce raisonne-

ment me semblait bon ;
un tel événe-

ment, en effet, n'eût pas manqué de faire

jaser pour longtemps tout Amasia, les

échos en fussent parvenus à coup sûr aux
oreilles du P. Lebon, par l'intermédiaire

soit des indigènes, élèves ou autres, soit

des Pères du Collège qui se fussent em-
pressés d'en dire la nouvelle à leur con-
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frère dès son retour. Mais, tout de même,
l'argument du P. Lebon ne m'apportait

pas la certitude.

Elle m'a riva peu après, catégorique,

absolue, d_p.s la réponse du P. Biard qui
m'écrivait :

Tene^ pour certain qu'il n'y a tien de nou-

veau, ni squelettes, ni restes quelconques....
Nouj avons été stupéfiés d'appremire que
dans les journaux on p.^rlait de squelettes et

encastrés dans la pierre... C'est inouï comme
on invente I

Ainsi les journaux avaient exagéré, in-

venté.. .

Confirmant les lettres précédentes, un

document, que je ne connus qu'après les

avoir reçues, tranche déiinitivement la

question. C'est un passage d'un article

paru le i s janvier dernier dans le Bulletin

de la Société de Géographie ;
il émane de

M. le capitaine Cortier en personne, au-

teur dudit article. C'est donc le témoi-

gnage le plus autorisé, la preuve essen-

tielle, décisive.

Le voici, avec quelques notes pour met-

tre les choses au point:

Là [à Amasia] visitant un de ces (i) tom-

beaux, le P. B:ard, supérieur de la mission

françaie et moi
,

avons liécouvert un

bien émouvant souvenir qui se rattache à

l'histoire française du début du iix« siècle. A
l'époque de U capitulation d'EI-Arish, quel-

ques soldats français de l'armée de Menou
furent emmenés en captivité en Asie Mineure ;

dix atteignirent Amasia. Cinq, dit-on, renon-

cèrent à la France et se firent musulman!
;

cinq autres restèrent fidèles à leur patrie et

furent enfermés dans: un de ces tombeaux

pontiques, oii ils moururent de fjim et

(0 Immédiatement avant, M. Cortier a dé-

crit avec une remarquable précision les mau-
solées des rois du Pont : la démonstratif dé-

signe donc les tomb lux royaux où M. Cor-

tier pense que furent emprisonnés les cinq
soldats. Telle est bien sa pensée puisque
sous une photographie de ce caveau, il fait

iaipridier cette légende :« Un tombeau des

souverains pontiques à Amasia où furent en-

feiniés les soldats français de l'armée d'Egyp-
te. > M. le capitaine Cortier me permettra
d'être d'un avis différent. Il ne s'agit pas ici

d'un des tombeaux des rois du Pont. J'en

trouve la preuve sur le tombeau lui-même,
dans l'inscription grecque gravée i droite de

l'entrée à l'extérieur. Je rappelle qu'on en

verra le texte dans C\imoni,Studia Pomttca,

III, p. 128. J'en ai donné le sens dans mon

précédent article.
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privations. Et voici leurs noms tels que
nous les avons relevés sur la paroi inté-

rieure :

Millais (i). prisonnier de guerre, l'an

1801. — Peyre, fiançais, 1801 an 9 Kép.
— Copin, français, 1801, volontaire. - Brou,

français, prisonnié, 1800. — Lesueur, natif

Paris.

Le Souvenir Français auquel je dédie cette

découverte (2) , ne pourrait-il obtenir

que ce tombeau soit piotégé contre les vin-

dales et qu'une plaque y rapi elle la mémoire

de ces soldats de la Première République ?

On aura remarqué sans doute la phrase

par laquelle M. Cottier termine son court

exposé historique : « où ils moururent de

faim et privations ». Cela n'est pas

exact, j'ai dit précédemment (LXVllI, 83,1 )

que les soldats ne moururent pas de faim

ni de privations, [e n'ai pas dit comment

ils moururent ni en quel lieu
;
et c'est là

le second point important qui mérite des

éclaircissements.

Dans son récit, le P. André n'a donné

aucun détail sur le genre de supplice in-

fligé aux prisonniers 11 s'est contenté de

dire : « on les condamna à mort et on les

exécuta ». De quelle façon ? En que! en-

droit ? 'Voilà, certes, un problème inté-

ressant.

Le P. Lebon s'est préoccu pé de le ré-

soudre. Il a fait une enquête, recueilli des

renseignements que nous publierons peut

être un jour. Voici, pour aujourd'hui, le

(i) Erreur de lecture ou faute d'impte'

sion 11 faut lire (c Millias ».

(3) Ce n'est pas une découverte. Avant M.

Cortier, le R. P. André en 189I et M Fr. Cu-

mont en 1900 avaient exploré ce tombeau et

l'un et l'autre avaient fait part au public de

leur visite et relaté la tradition. J'ai cité la

lettre du P. André parue dans le Bosphore

Egyptien le 16 octobre 1891. Voici, extrait

àe Studia Pontica, 11, p. 165, le bref récit

de M. Cumont. « Une famille considérable

de la cité... possédait au-dessous du rocher

de la citadelle un caveau spacieux
— il me-

sure exactement 3 m. 55 sur 3 m. 65 —
muni de niches destinées à recevoir des sar-

cophages. Une étrange vicissitude voulut

qu'au XIX* siècle, on enfermât dans ce cachot

des soldats de Napoléon faits prisonniers en

Egypte. Ces malheureux ont gravé leurs

noms dans la paroi du souterrain avant d'y

mourir. Nous avons déchiffré : € Brou, Iran-

çais, piisonnier, 1800 — Peyre, français,

1801, an 9 Rép.
— IVIillia. prisonnier de

guérie, l'an 1801. — Copin, français volon-

taire, iJoi >.

résultat de ses recherches, tel qu'il me le

résumait dans une récente lettre :

Lorsque je fis des recherches à ce sujet [du

genre de mort et du lieu de la sépulture] on

me répondit que, d'après la même tradition,

les Turcs au bout de quelques années, voyant

que les soldats persévéraient à ne pas vouloir

aposlasier,
les firent un jour soiiir de leur

tombeau-prison, les conduisirent près d'un

puits non loin de la rivière, et après une der-

nière sommation, les y jetèrent
— vivant?,

si je ne me trompe
— et comblèrent le puits

de pierie et de terre. Ce puits se trouverait

dans une propriété qui se trouve à gauche en

allant du dernier pont au tombeau, à quel-

ques pas du pont. Comme c'est actuellement

une cour-jardin toucha-U une maison turque

je n'ai pas pu y pénétrer et vérifier l'exis-

tence du puits : si l'occation s'en présente,

je
ne manquerai pas de le faire et de vout en

avertir
^

Pourquoi le capitaine Cortier n a t-il

pas signalé ce détail ? Probablement,

parce que le P. Biard, son cicérone, ins-

tallé à Amasia depuis peu, l'ignorait lui-

même.
Pour ce qui est de moi, le P. Lebon, a

mon voyage, m'avait raconté ce fait, je

m'en ressouviens aujourd'hui, et m'avait

montré la maison turque. Mais, par un

cas singulier d'amnésie, tout en gardant

le souvenir précis du théâtre de leur rnort

et la persuasion qu'ils avaient été « exécu-

tés » là, j'avais totalement oublié les di-

verses circonstances de ce supplice et sa

nature même. C'est pourquoi je n'avais

parlé de rien.

Oui, je me rappelle très bien cette mai-

son, sur la droite du chemin (elle me fut

montrée au retour) par où l'on revient du

tombeau. L'un et l'autre, c'est avec émo-

tion que je les revois en ma pensée : là-

haut, à mi-flanc du rocher, le caveau an-

tique à l'ouverture carrée et sombre où

ils ont tant souffert pour cette patrie et

cette foi qui nous sont communes avec

eux ; ici, au bord du fleuve, cette maison

qui existait peut-être de leur temps, près

de laquelle ils moururent pour les deux

mêmes causes, écrases sous la masse des

pierre et des débris, dans l'horreur de ce

puits où maintenant ils dorment. Lieux

émouvants ! Ne vous semble-til pas, lec-

teurs, que ce tombeau transformé en leur

prison, ce puits devenu leur tombeau, ces

parois'où sont gravés leurs noms, ce ter-

rain qui garde le secret de leurs restes ;

ne vous semble-t-il pas que toutes ces
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choses et ces lieux, que toutes ces reliques
de gloire française devraient être, en quel-

que sorte et si possible, propriété privée
de la France ?

Emmanuel de Cathelineau.

Nous recevons la lettre suivante :

Cauderan (Gironde), le : 9 mars 1914-

Monsieur,

Vous avez bien voulu me repondre tout der-
|

nièremeiit, et me dire que 1 élat-civi! des em- '

irurés d'Amasia » n'est pas connu. Vous avez

ensuite exiirimé l'idée qu'il serait intéressant

de l'établir et que, peut-être, on y parvien-
drait,en compulsant les archives do la guerre.
A tout hasard, voici en ce qui concerne

l'un d'eux — Peyre
—

quelques indications

dont vous l'Ourriez tirer parti si vous les

croyez de nature à faciliter les recherches.

Il y a, en Lozère, dans !e Valdonne*. une
vieille famille Peyre à laquelle j'appartiens et

au sujet ue laquelle j'ai fait, lUX Archives de

la commune de Sjint-Etienne-du-Va'donnez.
des recherches qui m ont permi'î de remonter

jusqu'en 1600.

Or, en examinant mes notes, je constate

que : Peyre, Pierre, r;é le 5 avril 1776 au

village de VeHthalac (commune de Saint-

Etiei;ne-(!u Valdonnez) fils de Etienne Peyre
et de Fournier Marie-Anne, ne s'est point ma-

rié ni n'tst pas décédé dans le pays, au co 1-

traire de ses six frères ou soeuis.

Je n'ai trouvé, en ce qui le concerne, que
l'acte de sa naissance.

En 1801. date de la captivité, il avait 2^ 1

ans 11 pouvait donc être soldat. Et puisqu'on
ne trouve, dans son pays, aucune trace autre

que celle de sa nairsancc il y a des proba-
bilités pour que ce soit l'un des cinq héros

dont les restes ont été recueillis par le capi-

taine Cortier afin que le Souvenir français

fasse él var un monument à leur mémoire.

Peyre Pierre était le frère aii'.c de mon

grand père, Peyre Etienne.

Si ces quelques renseignements peuvent
vous servir, j'en serai heuieux.

S'ils sont sans utilité, je vous demande de

vouloir bien m'excuser.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations

bien empressées. PtYRE

Chambord, propriété royale, devenait suc-

cessivement la résidence de Stanislas

Leczinski et de Maurice de Saxe... Et, ne

parle-t-on pas, en ce moment, de démo-
lir, pour faire de l'argent, les ruines des

casernes construites à Chambord pour les

uhlans du maréchal ?

Pierre Dufay.

* *

C'est un arrêté du département de Loir-

\
etCher du 20 août 1702 qui ordonna la

destruction de la statue équestre de Louis

XII qui surmontait le grand portail du châ-

teau de Blois. Cet arrêté ayant été trans-

mis le jour même à la municipalité, celle-

ci désigna sur le champ pour accomplir
cette mission deux de se? membres, Noël-

Jean Delabo'iUais et Pierre François Deby
qui, assistés du procureur de la commune
et revêtus de leurs éctnrpes, se transpor-
tèrent, au dire du procès-verbal rédigé

par eux et transcrit sur le registre des dé-

libérations municipales, « sur la place et

au devant de la principale porte du châ-

teau de cette ville », « où étant, ajoute le

même procès-verbal, nous avons fait

détruire p«r le nommé Mornion le

jeune, masson à Blois, la statue de

Louis 12... ».

11 semble donc bien , d'après l'acte

officiel qui relate le fait, que la statue de

Louis XU fut « détruite > sur place, de-

vant la porte même du château. Il est

possible que les fragments aient été en-

suite promenés par la ville et précipités
dans la Loire, mais il est bien douteux,
dans ce cas, qu'on les retrouve jamais.
On sait que l'ancienne eflfigie du si Père

du peuple > a été remi.lacée à la fin du

règne de Louis-Philippe par une restitu-

tion due au sculpteur Seurre.

La statue de Louis XU était en pierre,
sinon en marbre, candijo lapide^ disent

les textes, et non en bronze, comme l'ont

rapporté, à tort, plusieurs historiens mo-
dernes. D' Lesueur.

La statue de Louis XII à Blois en
1792 (LXiX. 281, 343).

— Un lapsus

impardonnable m'a fait écrire Chambord
au lieu de Menars qu'il faut lire. Les lec-

teurs de VlntermêJiaiie auront corrigé

d'eux mêmes cette faute grossière. D'ail

leurs, le nom de Marignv évoque, à lui

seul, le château de Mrnars. dont il avait

hérité au décès de sa soeur, alors que

Jacqueline Ancelin, nourrice de
Louis XIV iLXIX, 185,289,362).

—
Nourrices de rois.—Les notes commu-
niquées à ce !^ujet par divers intcrmédiai-

ristes,notamment par mon érudit confrère,
M. Bord, m'incitent à donner encore

quelques détails curieux sur des nourri-

ces de rois et d'empereurs.
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Les fils de Saint-Louis furent allaités

par Marie d'Auxi, femme d'Odon. de
Machault en Brie, chevalier. Le roi, en

reconnaissance de ces services, concéda
aux deux époux par acte daté à Melun,en
mai 1257 une rente, qui devait passera
leurs liéritiers, de 40 livres parisis à

prendre sur la prévôté royale de Melun
et à payer par le prévôt moitié à la Tous-

saint, moitié à l'Ascrnsion de Notre-Sei-

gneur. Cette rente était intégralement ré-

versible au profit du survivant, sans que
les héritiers du prédecédé puissent y pré-

tendre, si ce n'est du consentement du
survivant

Les héritiers des deux époux n'y pou-
vaient prétendre qu'après le décès du sur-

vivant.

Je passe au xvir siècle. Le Dauphin, né
en 1661, fut allie par une briarde, Mar-

guerite de Fleurs, femme de Biaise Dulac,

employé aux g;(belles,bientôt nommé rece-

veur du grenier à sel de Meaux et aussi

anobli. Lui et ses enfants sont parrains et

marraines à des baptêmes constatés sur

les registres paroissiaux de Saint Remy-
de-Meaux les 2S novembre 1668,12 mars,

9 avril et 7 juin ib-j^, i" août 1677,
28 avril 1678, etc.

Les mêmes regisires ont au 14 février

1678, le mariage de Messire Alexandre

Cagnia, sieur de Voluceau, porte man
teau ordinaire du roi, avec Elisabeth Du-

lac, fille de Bla'se Dulac et de Marguerite
de Fleurs « première nourrice de Mgr le

Dauphin et première femme de chambre
des enfants de France ». Le 11 décembre

1682, Marguerite de Fleurs est marraine
d'une cloche en l'église Saini-Remy et en

1684 elle donne à la fabrique un soleil

pour le Saint-Sacrement. Une de ses filles,

Louise, devient en 1684 femme de cham-
bre du duc de Berry et compte parmi les

officiers et dames de la Cour.
C'est d'un autre duc de Berry que de-

veriait nourrice en 1754 la femme de

Hyacinthe Mallard, officier, fils d'un im-

primeur de Marseille, peu fortuné, assez

disssipé et très endetté. Cette dame Ma-
rie-Barbe Guillot, originaire des environs
de Crécy-en Brie, était belle. La dissipa
tion de son mari lui permit d'obtenir le

39 mai 1761, du prévôt de l'hôtel, un ju-

gement de séparation de biens. Barbe
Guillot était devenue femme de chambre
de son ancien nouirisson. hlle eut bientôt
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de nouveaux et graves ennuis avec son mari

auquel Louis XV ordonna de s éloigner de
la Cour« avec permission de se retirer chez
le curé de FaylésNemours ».

Celui-ci était Charles Mathurin Bezout,
frère du célèbre mathématicien Etienne

Bezout, mari delà sœur de Mallard. Cet

étrange « père nourrie er » du duc de

Berry, pour adoucir l'ennui de son exil,

chercha par le duc de La Vrillière,à obte-

nir des secours en espèces. On lui délé-

gua 1.000 livres annuellement sur les

10.000 livres de rente dont bénéficia

Barbe Guillot. On y aiouta vers 1 780 quel-

ques allocations pour désintéresser les

plus bruyants créanciers, malgré le dom-
mage que ces retenues causaient à sa

femme.

llempruntanotammentà sa gouvernante
Marguerite Pascaait, à Etienne Bezout, de
l'Académie des Sciences, puis à la veuve
dece beau frère qui habitait aux Basses Lo-

ges près Fontainebleau. Le duc de Berry,
devenu LouisXVI, conservait BarbeGuillot
à la Cour, et enfin autorisait son mari, le

16 mai i789,àaller où bon lui semblerait,
mais sans augmenterla pension annuelle de

i.ooo livres qu'il était loisible au mari
d'accroître en se réunissant avec sa femme,
Hyacinthe Mallard refusa le conseil, resta

à Nemours et fut délégué, dans ce dis-

trict, par son ami l'avocat Prieur général

syndic du département de Seine et-Marne,
à la vente des domaines nationaux. 11

mourut à Nemours le 31 mai 179}, dans
sa maison du faubourg du Petit-Pont,
n° 927. Sa su-cession échut à la nation,

parce que sa femme et leur fille unique
avaient émigré avec la Cour.

La Brie fournit aussi une nourrice pour
le Koi de Rome. Cette dame, Mme veuve
Auchard se retira en 181

•; à Lagny où
elle mourut le i s novembre 1846. Elle

avait aussi habité La Ferté-Gaucher.
Mme B ire, nourrice de Napoléon IIl,

morte peu avant 1868, possédait d'assez

importantes propriétés dans la Brie, à La

Chapelle-Rablais.
Maurice Lecomte.

*

* •

Nous nous sommes tous trompés dans
nos réponses et je m'en excuse pour ma
part.

L'erreur initiale se trouve dans la ques-
tion. Si nous avions co., suite le Diction-

naire de Jal, qu'on ne consulte jamais
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en vain ni assez nous aurions vu qu'il n'y
eut jamais de Jacqueline Ancelin, mais

bien une Pierrette Du Four, femme
Etienne Ancelin qui, après trois mois

d'allaitement, remplaça Elisabeth Ancel,
femme Jean Longuet, sieur Je la Girau-

dière.

Etienne Ancelin était charretier à Pois-

sy, c; qui n'empêcha pas son épouse d'oc-

cuper à la cour le rang de femme de

chambre d'Anne d'Autriche et de suppléer
cette Reine pour tenir le 16 mars 1657
sur les fonds baptismaux de St Sulpice un

fils de feu Michel de St-Germain, garde
du Roi. Pierrette Du Four avait pour

compère... le roi Louis XIV, son nour-

risson.

Si l'on doit reléguer parmi les légendes
le fait divers de la Galène de Liège, et sup-

poser que l'histoire des cinquante nourrices

mordues au sein et mises hors de combat

par le futur grand roi, est une simple ré-

miniscence de la mythologie, il est ce-

pendant certain que le Dauphin Louis

avait la dent dure.

D'après la Relation de V Ambassade,

vovage et iéjoui à la Cour, de M. le Bailly

de Fourbin, envoyé de Malthe, il appert

que

Sa Majesté [la Reine Mère], pour faire pa-

roistre la crédulle vénération avec laquelle

elle révère la saincte relique que V. Em (le

grand maître de Malthe) luy a envoyée me ra-

conta comment par miracle la nourrice de

Monseiiçneur le Dauphin nommée Pierrette,

femme d'un charretier de Poissy, ayant eu

des duretés dans les mamelles, ulcérées des

dents de S. A. R. Elle avait recommandé sa

guérison à sainte Anne et mesme qu avec dévo-

tion on fit toucher la relique aux parties in-

commodées, ce qui ne fust pas plus tost faict

que, par miracle, — ainsy l'appela la Reytie,

les douleurs estant cessées ces duretés se dis-

sipèrent et l'intempérie de chaleur qui cau-

soit des douleurs au bo^it et environ du tes-

tin se modérant, la consolée nourrice conti-

nua de donner le laict à S. A. R.

D'après la liste des nourrices princières

citées par jal il semble que les enfants

rtiyaux n'étaient guère sevrés u'à 2 et

même 3 ans et que la plupart d'ent eux

eurent deux et même trois nourrices

sans parler des nourrices retenues, prêtes

à doubler la titulaire, malade ou empè
chée.

Il me semble qu'en dehors d'Elisabeth

Ancel et de Pierrette Du Four, il n'eut

qu'une troisième nourrice effective, Marie
de Ségneville-Thierrv.

J. G. Bord.

Journal de Verdun de 1744
(LXIX. 234).

— Il serait étonnant que la

Bibliothèque nationale ne possédât point
la collection complète du tournai de
Verdun . En tout cas, une collection, in-

complète seulement de quelques volumes,
existe à la Bibliothèque communale de
Saint Germain-en-Laye, où j'ai pu la

consulter et qui est ouverte tous les jours
de la semaine, sauf le lundi, de deux heu-
res à quatre heures.

PÉDÉ.
*

*

La collection complète du Journal de

Verdun se trouve à la Bibliothèque Maza-
rine, 011 je lai consultée maintes fois. Ce

journal parut d'abord à Luxembourg, sous
le titre : La clef du cabinet des princes de

V Europe
P.D.

Le bal des victimes (LXIX, 281).
—

Histoire de la Révolution française de Mi-
gnet, chap. XI°. Les nouveaux réacteurs

portaient les cheveux à li victirne et

avaient adopté depuis quelque temps l'ha-,

bit gris à revers, collet noir ou vert, uni-

forme des chouans.

Voir aussi Révolution française de lyoa
a 184g, par Germain Sarrut, chez Lari-

vard et Toulon, page 41, sous le titre La

réaction thermidonennc :

Les fuyards de 1792 et de 170; avaient

repris courage. . . alors s'organisèrent les bals

à la victime, où n'étaient admis que les pa-
rents de guillotinés.

V.A.T.

Napoléon à Leipzig (LXIX, 138).— Le passage suivant des Mémoires du

Général de Ségur répond à la question :

Au milieu de ce tumulte, vers midi seule-

ment (79 octobre). Napoléon sort enfin de

son quartier général , son attitude est calme

sa marche lente. Il veut revoir une dernière

fois le Roi de Saxe.. .

Enfin, vaincu pa- les supplications de

cette malheureuse famille et pjr la néces-

sité, après un dernier embrassement, il s'«n

sjpzre ! il sort ;
et d'abord, le danger lui pa-

raissant moins pressant, tout entier encore

aux infortunés qu'il vient de quitter, il en-

voie M«rel les rassurer. Mais, quand il veut
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continuer, l'entassement est si impénétrable,

qo'il ne peut se faire jour p..r la porte de

Lindenau hois de Leipsick : il faut qu'il re-

tourne sur ses pas, et que, tournant la ville

par ses boulevard^, il regagne, par ce chemin

détourné, le grand pont, son unique voie de

retraite. Là encore la foule est si épaisse, si

obstinée, que, sourde aux cris de son e.-.corte,

c'est par la violence •^eule qu'on parvient à

lui en ouvrir le passage Le ^loni franchi, les

témoins disent qu'ils le virent s'arrêter, met-
tre pied à terre, et donner l'ordre de ne le

détruire qu'après l'écoulement des corps
d'armée qui en défendaient les approches, et

de l'artillerie qui surchargeait le bord op-
posé. Après quoi, il envoya marquer son

quartier à Markransiadt, quatre lieues plus
loin. Puis, remontant à cheval, il suit le dé-

filé d'une demi-lieue qui finit au moulin de

Lindenau, où il s'arrête épuisé, dicte pour
Macdonald des ordres inexécutables, et s'en-

dort profondément !

...La nouvelle de cette catastrophe \la

destruction du pon'\, que lui transmirent

Murât et Augereau, réveilla en sursaut Na-

poléon !... [Histoire et Mémoires, t. VI, pp.
178-181).

P. c. c. De Mortagne.

La veuve du maréchal de Riche-
lieu et Napoléon II( (Lvm ; LIX, 54).— Ces problèmes de longévité sont sou-

vent difficiles a vérifier, quoiqu'il ait dû
se présenter des cas vraiment exception-
nels. Hepwortli Dixon raconte que, dans
le sud de la Californie, les annales des

vieux couvents espagnols mentionnent
des Indiens parvenus à l'âge de 120, 1215

ans, et que les centenaires ou prétendus

tels, ne sont pas rares en ce pays où »< le

climat est doux, la nourriture saine, et la

vie exempte de soucis, x {La Conquête
Blanche, ch. Il)

II existe des études assez élendues sur

ce thème. Mais voici un exemple qui pa-
rait mieux établi : Fox, le grand orateur

anglais, eut deux tantes qui moururent a

170 ans de distance.

Stephen Fox, son grand'père, né en

i()27, se maria, vers 1654, à la fille du

chirurgien royal, dont il eut neuf en-

fants, entre autres une fille, morte, dit-

on, en nourrice, — détail très vraisem-

blable, vu la grande mortalité infantile

des temps passés. Devenu veuf, aucun de

ses fils n'ayant de postérité, Stephen Fox

épousa, à 76 ans, la fille d'un clergyman,
qui lui donna d'abord deux jumeaux, puis
deux autres fils, avant qu il mourut en
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1716. Un de ces fils, le fameux Henry
Fox, enleva l'une des trois jolies filles du

duc de Richmond, Caroline Lennox, ce

qui fut un beau scandale. De ce mariage

naquit Charles James Fox, qui eut ainsi

du sang français dans les veines par sa

descendance de Louise de Keroualle. Une
sœur de Caroline, dont Georges I!I était

tombé profondément amoureux, devint

Lady Sarah Napier, la mère de Sir Charles

Napier,ou plutôt des trois Napier, comme
disent les historiens anglais. Elle mourut
en 1826; l'autre sœur fut la mère d'Ed-

ward Fitzgerald. Faites le calcul : 1656
environ — 1826, le compte y est,

(Sir George Treveh'an, The Early His-

tory of Chai les James Fox, ch. I").

Il ne faut pas oublier que ces mariages
tardifs ne scandalisaient pas alors autant

qu'aujourd'hui. Mme de la Tour du Pin

raconte dans son Journal (I, 74-7('') que
le maréchal de Biron, âgé de 85 ans,

alors qu'elle en avait 15, en 1785, pro-
testait de son désir de mettre aux pieds
de Mlle Dillon sa fortune et son nom,
s'il venait à perdre la maréchale, dont il

vivait séparé depuis ço ans. Le sort

trancha la question autrement; il mourut
le premier, et sa femme monta surl'écha-

faud pendant la Terreur.

Mais imaginez la proposition faite par
le vieux Maréchal et admise par Mlle Dil-

lon, la future Mme de la Tour du Pin :

avec l'entremise des circonstances, il n'y

avait qu'à remplacer, dans le titre de la

préiente note, le nom de Richelieu par
celui de Biron, pour rentrer dans l'ordre

et la vérité,
— le mari né en 1701, la

femme morte en 18^3. Encore est-il que
le maréchal de Biron, mort en 1788, avait

dû connaître beaucoup son grand oncle

dont il était l'héritier, le fameux Lauzun,
mort en 1723,61 qui pouvait raconter à ce

grand jeune homme presque toute l'his-

toire du grand siècle, étant né lui-même

en 1633. La maréchale de Biron aurait

donc pu dire à Napoléon III : « Sire, notre

grand oncle, le Duc de Lauzun, racontait

à mon mari qu'il avait vu, sous le roi

Louis XIII... >» etc. Britannicus.

Les drapeaux de Metz (LXV ;

LXVll
;
LXVIII, 25, 581 ; LXIX, 304).

-
Sur une gravure en couleurs, de format

in folio en travers et intitulée : Les /aigles

btûlées, je relève cette légende :
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Les Bravts de li Vieille-Garde apprenant

qu'on voulait les priver de leurs Mgles, les

brûlèrent et en burent les cendres mêlées

dans du vin ;
l'un d'eux après avoir bu, por-

tant la parole pour tous, dit auxOfficrers

Royaux qui apportaient les Drapeaux blancs ;

Allez dire à vos Chefs que nos Aigles sont en

sûreté !...

A. Geoffroy.

Garde- d'honneur (LXVIII, 812
;

LXIX. 153, 247, 349).
—

Ajouter aux

ouvrages cités :

Capitaine Juster ; ht gardes d'honneur

de GnnobU et de Fienne {tSoy).
— Gre-

noble 1906.
Gald.

La verr-? d"eau-de-vie de Ber-
thollet LXIX, 98).

— Voici l'anecdote

telle qu'elle est contée par Biot qui était

certainement, bien qu'il ne se nomme pas,

un des experts.
« Robespierre, qui espérait une tr;thi-

« son, demande aux commissaires s'ils

« sont bien suis de ce qu'ils viennent
« d'avancer. Pour toute réponse, un d'eux

« (Berlhollet) fait apporter un filtre, y
« passe la liqueur, et n'hésite pas à en

€ boire. Tous les autres suivent son

c exemple. < Comment, lui dit Robes-

€ pierre, osez-vous boire de ces eaux em-

«poisonnées? » — « J'ai bien osé da-

€ vantage répondit-il,quand j'ai mis mon
€ nom au bas du rapport. >

A cette citation de l'ouvr.'ge de Bitjt :

EsMi •ur l'Histoire des Sciences pendant
Li Révolution 1803, Sainte-Beuve : Nou-
veaux Lundis 8° 2° p 81, 1°' aniclo sur

Biot, 24 février 1862 — «joute : «Le n ot,

dans son genre, est sublime »
.

Les eaux-de-vie n'étaient nullement

empoisonnées mais on y avait ajouté de

l'eau qui contenait de l'ardoise en sus-

peni-on ;
il suffisait donc d'un filtrage

pour leur ôter toute propriété nuisible.

Pour «tre juste envers tout le monde,
reconnaissons que le Comité de Salut Pu-

blic devant qui parurent les experts, Ber-

thoUet en tète, accepta l'explication scien-

tifiquement donnée. H. C. M.

Château de l'Herm, en Périgord
(LXVlll, 765 ; LXIX, 58, 248. 349J-

—
Avant d'écrire ses chefs-d'œuvre < Le

Moulin du Frau et Jacquoule-Croquant »

Eugène Le Roy qui fut percepteur à )u-
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milhac-le-Grandet à Hautefort(DordogBe)
accumula pendant de longues années un

grand nombre de documents sur l'histoire

du Périgord. 11 publia du reste des opus-
cules sur « la société populaire de Monti-

gnac pendant la Révolution »etsur« l'ori-

gine des particules en Périgord ».

11 a pris certainement ses personnages
sur le vif. Il a changé simplement les

noms. C'est ainsi que le « Moul'n du Frau>
existe

[ rès de jumilhac. mais celui qui se

rapporte à la description de Le Roy est le

moulin de Leymonie qui tourne sur l'Isle,

près de Corgnac (Dordogne).
Le Château de l'Herm, de Jacquou-le-

Croquant, dresse ses ruines près de Rouffî-

gnac. De vieux paysans assurent avoir

entendu parler des comtes de Nansac. Pour
avoir des précisions quant aux événements

mêmes, il faudrait fouiller les archives des

tribunal.X de Sarlat et de Périgueux.
NoiJitRy.

Saint-Hégésippei'LXlX, 94, 255).— L'intermédiairiste qui voudra biencon-
sulter le recueil des * .\cta Sanctorum »

(BoU.Tndistesj l'Anvers, Michel Cirobarus

1675) qui se trouve à la Bibliothèque na-

tionale, casier B, 56, y verra au 5 avril,
t. \" dudit mois, page 656 et suivante»

la Fie Je Saint-Hégésippe, Scriptor Eccle-

siasticus.

M. Birau n'existant pas à cette épo-

que reculée et les graves jésuites auteurs

des « Acta Sanctorum » étant à l'abri de
tout soupçon, notre confrère n'a à redou-

ter aucune nouvelle fumisterie et pourra
s'édifier pleinement au sujet de la vie

très réelle de saint Hégésippe.
Dehermann.

• «

Il y a un saint Hégésippe, et même
très célèbre

;
c'est un auteur ecclésiasti-

que qui a fait l'histoire de tous les événe-

ments de l'Eglise depuis la passion du
Sauveur jusqu'à son temps. Il est mort
vers iSo Son travail, divisé en cinq li-

vres, est malheureusement perdu, ce qui
est irréparable pour l'histoire des temps

apostoliques et de ceux qui ont suivi de

près.
Il n'est donc pas tout à fait exact de

dire que ce prénom ne se trouve pas dans
le calendrier, puisqu'il est dans celui de

l'Eglise Le martyrologe romain nous in-

dique sa fête pour le 7 avril. D"' A. B.
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L'écriture des prénoms (LXIX, 282,

^j6).
_ Le paragraphe G. du chapitre

premier du formulaire général des actes

de l'Etat civil adopté par la com.nission

de l'Etat civil instituée au ministère de la

Justice (arrêtés en date des 17 juillet
et

25 novembre 191 1) résout la question po-

fée par A. P. En voici le texte :

En ce qui concerne les prénoms, ils doi-

vent précéder et non suivre le nom patrony-

mique (art. 34, 57, 63, 7>, 76, etc. du Code

civil). 11 ne devra y avoii de trjit u'union

entre deux prénoms que s'ils forment par

leur réunion un prénom unique. Exemple:

Jean - Baptiite, Marie - Louise . mais nori

Edouard -Edmond, à moins que telle n'ait été

la volonté formelle du déclarant lors de la

confection de l'acte de naissance.

Il suit de ces prescriptions que, au

point de vue légal, les prénoms doivent

être écrits successivement et séparés par

une virgule.
. U. R.

AlibotJrg (LXVIII, 189, îoo.4i;o,s86,

638. 830).
— Les travaux d'Alibourg sont

décrits dans la Bibliotheca |. J. Mangeti.

Genevae, 173 i . 4 vol. in f", au titre :

Albosius (johannesj Heduus.

Ex eo habentur :

Observatio Lithopaedii îenonensis. .. Ad-

jecta . exercitatione Simonis Provancherii

Lingonensis de causis naturalibus. Senonis

1582 in-8. Basi'eae 1588 in-8 : Extat eiiam

cum Fr. Rousseti de Exsectione Foetus vivi

ex matre Francoturti 1601 in-8. Item cum

Collectaneis de Diiiturna graviditate. Amste-

lodami 1663, in-i3.

Il s'occupa donc particulièrement d'Obs-

tétrique, mais il en aurait été aussi la vic-

time.On prétend qu'il mourut empoisonné

pour avoir ingénuement révélé au roi, qui

ne s'en doutait mais, la grossesse de la

belle Gabrielle d'Estrées récemment ma-

riée au duc de Liancourt ;
cela déplut au

souverain, mais le pronostic était exact,

car la duchesse donnait peu de temps après

la naissance à un fils qui fut appelé César

et reconnu par Henri IV. Il devint un des

maréchaux de Vendôme, seigneur et châ-

telain d'Anet.

Une pareille vengeance ne cadre pas

avec la générosité du bon roi.

Sus.
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Argiliers ,

(LXVIU).
— 11

huguenot émigré
s'agit probablement de

Desaguliers, ministre protestant, qui à la

révocation de l'édit de Nantes, passa en

Angleterre. Son fils, Jean-Théophile Dé-

saguliers, célèbre physicien, né à La Ro-

chelle en 1683, mourut en Angleterre, en

174J. C'est sous ce nom que E. V. pour-

rait faire des recherches.

F. Jacotot.

Sur le maréchal de Berwick
(LXVlll, 717 ; LXIX, 62, 2=,6).

— Les

Mémoires du maréchal de Berwtch écrits

par lui-même débutent simplement comme
suit : «Je naquis le 21 août 1670 et dès

l'âge de sept ans, je fus envoyé en France

pour être élevé dans la religion catho-

lique ».

D'après le Dictionary of national Bio-

graphy de Leslie, c'est bien « à Moulins

en Bourbonnais » qu'il \it le jour. C'est

également à Moulins, en 1671, que le fait

naître M. A. de Boislisle {Mém. de saint

Simon, t. I, p. 244). De Mortagne.

Joseph Bouché. (LXIX, 93, 257).
— Extrait des mémoires d'un aïeul.

. Jacques Boucher et non Bouché.sieur de

GuiUeville en Beauce, de Mézières en la

commune de Trinay et d'Appoigny en

celle de Coinces, trésorier général du duc

d'Orléans de 1421 à 1443. naquit à Or-

léans Il habitait rue du Tabaur,la maison

dite actuellement « Maison de Jehanne

d'Arc ». C'est dans son hôtel que Jehanne
d'Arc coucha pendant le siège d'Orléans.

Pour la généalogie et autres renseigne-

ments consulter : <^Une relique nationale.

La maison dejehanne d'Arc à Orléans », par

Eiigène [arry, archiviste paléographe à

o'rléanschez Marcel Marro.i, i 1 rue Jeanne

d'Arc. Jacques Boucher, par Boucher de

i^olandon. Orléans-Herluison.
Le FOUINARD.

Les trois fils de B^issot (LXIX,

254).
— Une note qui se trouve à la fin

de V Introduction des Mémoires dd Brissot,

Edition de Lescure — 1 vol 12 — Firmin

Didot 1877, dit en effet que le convention-

nel Brissot a eu trois fils :

Le troisième Anacharsis, dont Brissot parle

d'une manière si touchante dans ses derniers

écrits, après avoir si;rvi son pays en qualité

I d'officier de huss.irds et s'être adonné quel-

que temps aux goûts littéraires qui lui avaient

été transmis par sa mère, s'est livré à des
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spéculations commerciales qui viennent

d'emporter sa fortune et qui le laissent sans

ressources et chaigé d'une nombreuse
famille. Plusieurs anciens amis de son père,
des personnes pour qui le nom des giron-
dins est encore cher, et le dirai-je même ?

.

un noble royaliste qui regarde le discours de
Brissot djns le piocés du roi comme le plus

éloquent pUideyer qui ait été prononcé en
faveur de ce malheureux prince, ont ouvert
une souscription en faveur de M Anach^rsis

Brissot chtz M Laffitte, membre de la cham-
bre des d .pûtes. C'est à 1, fois u 1 hommage
à la mémoire d un bon citoyen et un acte de

bienfjiisance envers un homme auquel il ne
reste que son honneur et le nom tle son père.
Brissot mourant regardait le soin de soutenir
sa famille comme une dette nationale Après
le 9 thermidor, l.i République accorda une

pension de deux mille francs à sa veuve et

un^ pareille pension à ses enfants Ils reçu-
rent en outre au nom de I ur père un sabre

et des pistolets d'honneur. Lucien Bonaparte
ajouta aussi à ces dons patriotiques et aug-
menta la pension de Madame Brissot en sa

qualité de veuve d'un homme de lettres. Mais
ces pensions furent successivement réduites

et enfin supprimées. Il ne reste pour héri-

tage au fils de Brissot que .-on sabre d'hon-
neur (note de M d-' Monfol) La famille

de Brissot est aujourd'hui dignement repré-
sentée par M. Bris'iot de Warville, artiste et

administrateur distingué, régisseur du polais
de Compiègne (L.)

La première note date de l'édition de

18^0. Elle laisse entendre que Brissot a

laissé plusieurs enfants et cependant il

n'est plus question que d'un seul à la fin

de la même note.

D'autre part Monselet, dans ses Prome-

nades d'un homme de Lettret (C. Lévy,

18S9), parlant du château de Compiègne
qu'il a visité en 1877 ou 1878, dit :

C'est un miracle que les t bleaux et les

tapisseries aient éciappé aux dévastations des

Prussiens Une partie de ce miracle doit être

allribjé à l'ancien régisseur, à M. Brissot-

Wtrville, petit-fils du Conventionnel.

G. Q.-1-

Famille Guilleaume (LXIX, 322).
—

au lieu de 1700, lire 1650.

Clément de Blavette ^LXIX, 240).— A quelle famille appartiennent les

armes qui figurent aux quartiers 2 et 3

^e l'ex-libris de E. de Blavette, d'aptr à

t dragon d'aigent, au che/d' argent, char-

ge trois tourteaux de gueules.

Ces armes doivent être lues : dajur à

un dragon d'or. ..

Cet ex libris est celui de Edmond de

Blavette, fils de Ernest Clément de Bla-

vette, qui avait épousé Mademoiselle
VEscarhotte de Beau/ort, d'une famille du
Soissonnais.

Les armes décrites sont celles de cette

dernière famille.

Monsieur de Beaufort, ainsi que plus
tard son gendre Ernest de Blavette, habi-

taient le château de Loupeigne, près de

Fere-en Tardenois (.-Msne).
Edmond de Blavette est mort en 1877

sans enfants, à 'âge de 40 ans, au châ-

teau du Breuil (Eure) qui lu venait de sa

lemme.

Je sais qu'il usait de cet ex libris que je

ne connais pas de vue.

La famille de Blavette prétend être ori-

ginaire de Provence.
Alexandre Henriot.

Coquel'^y de liauss pierre (LXIX,
188) — C. G. Coqueley de Chaussepierre
vivait au xviii*^ siècle Avocat et censeur

royal, il fut l'un des auteurs du Journal
des Savants, auquel il travailla depuis le

2 août 1753 jusqu'au mois de juin 1789.
On a de lui : 1° Une parodie de ï Hon-

nête Criminel, P^ris, 1769, in 8" 2' Code
de la Nature, poème de Confucius, Paris,

1788, in-80. Cet ouvrage parut sous le

nom du P. Parenin. et Coqueley en rendit

compte lui même dans le Journal des Sa-

vants, avec une tendresse paternelle. 3°

Le Roué vertueux, poème en prose, Lau-

sanne (Paris), 1770, in-8'>. 4° Code de

Louis Xy, ou Recueil d'édits, déclarations

ordonnances, etc. Paris, i/s8. 12 vol.

in- 12. C'ît avocat spirituel et malin était

dune figure désagréable. Rencontrant un

jour Linguet, il lui dit : « Bonjour, M.

Linguet >. — Serviteur, M. Co-que-ley
(cocu et laid), lui repartit ce dernier

{Dict. Univ.).
F. Jacotot.

«

Voyez le journal de Collé qui parle de

Coqueley de Chaussepierre en mai 1766,
et qui donne, en outre, d'assez curieux

renseignements sur sa personnalité dans

sa lettre de août-septembre ijb^
Voir, en outre. Les Causes Amusantes

et Connues, Berlin, 1769, mémoires plai-

sants rédigés par Coqueley de Chausse-
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pierre, l'un pour un peintre à qui un apo- î tin pour demander à quelqu'un de
,t* - r . 1 1 .!._ j_ _ _ 5 _j'^_ r.' *u— t:r. .^^:^
ihicaire refusait de payer le prix de son

portrait, l'autre pour Poinsinet qui avait

liétourné une montre.
LÉO Claretie.

1 . Claude Coqueley, honorable homme,
marchand, receveur de la ville de Bar sur

Seine, décédé à Bar-sur-Seine le 26 mars
1686.

Il était marié à Nicole Tartel.

Leur fils fut :

2. Claude Coqueley, né à Bar-sur-Seine

le 16 mai 1É154, décédé à Bar-sur-Seine le

10 octobre 174s-
Il était qualifié, en 1679, d'avocat au

Parlement; en 17 10, de seigneur de

Chaussepierre , et. à son décès, de con-

seiller honoraire au bailliage de Bar-sur-

Seine.

11 épousa, à Bar sur-Seine, le 16 mai

1679, Henriette-Catherine Chaponnet, fille

de Denis Chaponnet, procureur à Paris^et

de Henriette Catherine Lutin.

Ils eurent au moins 6 enfants, dont :

}. Denis-Geneviève Coqueley, né à Bar-

sur-Seine le 20 juillet i68j, décédé à ? le

1 1 avril 1749.
11 était qualifié, en 17 iç, d'écuver, con-

seiller du roi, président au bailliage de

Bar-sur-Seine; et, en 174s, d'écuyer,

seigneur de Chaussepierre. conseiller du

roi, et subdélégué de l'intendance de

Bourgogne.
II était marié à Marie-Barbe Tartel.

Leur fils fut ;

4. Claude-Geneviève Coqueley, né à

Bar-surSeine le 50 avril 1715.
Une inscription, établie par ses soins

dans l'église de Bar-sur-Seine, et qui re-

late longuement et en termes émus les

vertus de son grand-père, le qualifie de

« Claude-Geneviève Coqueley de Chaus-

sepierre, avocat au Parlement, censeur

royal. >

Il est cité, dans un livre de Jules Janin
« La fin d'un monde et du neveu de Ra
meau », en termes moins qu'élogieux, et

comme auteur d'un drame intitulé « le

Roué vertueux. »

C'est tout ce que je sais sur cette fa-

mille.

PolisY.

Un texte de Camille Desmoulins

érudits confrères une authentification du

texte si supérieurement intéressant de Ca-

mille Desmoulins, qui est cité dans 1'/k-

tcrmcdiaire du 10 février dernier.

A. G.

Famille du Barry (LXVII ; LXVIll,

165).
— iVl. [oseph Balloffet a donné,

dans V Intermédiaire du 50 août 1915, une

généalogie de la famille du Barry qui est,

sur plusieurs points, en désaccord avec

certains documents que j'ai sous les yeux.

D'après M. Balloffet, Daniel du Barry

épousa, en premières noces, Isabeau de

Cornac, dont il eut 1" Bertrand, père
d'Anne de Vignoles et de Suzanne de Car-

bonnel, et, t-n secondes noces, Jeanne

Françoise de Pélagrue, dont : 2° Abra-

ham, 3° Gui, 4" François, ce qui fait au

total quatre enfants.

Or il résulte du testament dudit Daniel

du Barry {Arcb. notarialci de Toulouse,

Testaments isolés) en date du 14 mai 1652,

que Daniel du Barry eut quatre enfants du

premier mariage et quatre du second, soit

en tout huit. Ces enfants sont : i* Ber-

trand, 2° Anne de Vignoles, )° Suzanne

de Carbonr.el. 4° Guillaume, 5» Abraham,
6» Gui. 7° François, 8° Toinette.

M. Ballofet a donc omis d'abord .\nne

et Suzanne, dont il fait à tort des filles de

Bertrand, el ensuite Guillaume et Toi-

nette.

M. Balloffet donne

Barry, le Roué, un

Lolo » marié à Mlle

postérité.
Cet Adolphe, qui s'app<"lait de son vrai

nom Jean-Baptiste, né à Lévignac en 1749
et non en 1794, ne porta pas le surnom

de « Lolo » qui fut donné à un de ses

cousins germains dont il sera parlé tout

à l'heure. De plus, il eut un fils Alexan-

î dre-Achille-Benoit. né le is juin 1777.
Le nom de Conti d Hargicourt pris par

Jean Baptiste Guillaume-Nicolas du Barry
était le nom de Madame de Fumel, sa

belle-mère, .^joutons que )ean-Baptiste

Guillaume Nicolas se remaria avec Mlle

de Chalvet de Rochemonteix, dont il eut

une fille mariée à M. de Narbonne Lara,

vicomte de Saint-Girons.

Guillaume du Barry, mari de la du

à |ean-Baptiste du

fils Adolphe dit

de Tournon, sans

iarry.se remaria avec Madeleine et non

(LXIX, 140). —]e me joins à M. Ed. Mar- i pas Jeanne Lemoine. 11 en avait eu un fils

shM
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adultérin, Victor dit Coco, mort à l'armée

des Pyrénées Quant au fils N... que lui

donne M. Balloffet, il était né en 1769, de

•Marguerite Lefebvre. C'était aussi un fils

adultérin. Il se nommait Alexandre dit

Lolo, et fut non pas colonel mais chef de

bataillon. Il épousa en 1794 Mlle Dubiau,
fille d'un imprimeur, et il en eut une fille

Elis ibeth-Guillemette Madeleine, légataire
de son grand-père (

Foir /<f 1 atament de

Guillaume du Barry, Saurine, Notaire à

Toulouse).
Le vicomte de Bonald.

Larev illere-Lépeaux : s-8 mé-
moires (T. G..49()).

— On a demandé ici

même autrefois (Xll. 163)51 les mémoires
de Lareveillère-Lépeaux avaient été pu
bliés

;
ils ne l'étaientpas à l'époque (1878)

où la question fut posée ;
leur publication

date, je crois, de 18915. Quel fut l'édi-

teur ?

Cet ouvrage est-il épuisé ?

Gustave Fustier.

Le Bourdais de Chassillé (LXIX,

362). Colonne 3b2, lire a Genétray »

au lieu de " Genève a, et « Davenel » au

lieu de « Duvenel ».

L'abbé Montfaucon de 'Villars

(LXIX, 94. 272)
- Le Dictiùniiaire hit-

torique de Dezobry et Bachelet dit, en ef-

fet, que l'abbé Montfaucon de Villars c-sî

mort assassiné en 1673. c'est-à-dire trois

ans après la publication du livre auquel il

est fait allusion.

Lt: Comte de Gabalis 01; entretiens sur les

Sodéiés secrètes. Il paraît touteûjis diffi-

cile d'établir une relation entre ces deux

événements et si les Rose-Croix avaient

fait mourir le dit abbé, c'eût été unique-
ment pour se venger de s#s persiflages

(ce qui parait excessif) et nullement de

ses révélations. Car son livre n'est autre

chose, d'un bout à l'autre, qu'un ingé-
nieux pamphlet oii sont ridiculariiés les

prétendus mariages des humains avec les

esprits des quatre éléments; c'est dire

qu'il n'a aucune valeur révélatrice ou do-

cumentaire.

A peine ytrouve-t-on (p. 57-38) une

phrase comme celle-ci qui pourrait être

considérée (et encore ?) comme une allu-

sion à une doctrine secrète : « Avcz-vous

compris ce que c'est qu'être homme et ne

; vous ennuie-il pas d'être esclave, puisque
i vous êtes fait pour être souverain.'' »

; Pour ce qui est d'Anatole France, qu'il

ait ou non emprunté un thème à notre

auteur, cet emprunt n'ajouterait pas

beaucoup à son autorité Le nom d'Ana-

tole France représente une réelle valeur

en littéiature
;
mais que représente-t-il en

histoire ou en philosophie?.,.
A. G.

Famille Moreau (LXIX, 189'.
—

Le grar.d père de Pierre Louis Moreau, ar-

chitecteduroi.qui fut guillotiné le 21 mes-

sidor an II, et dont une des filles énousa

le vicomte de Chézelles, se nommait Ro-

main iWoreau, et était bailli de Saint-Sau-

veur en Puisaye, où il mourut, âgé de t)8

ans, le 12 octobre 1728. .

Ses armes étaient ; de sable, à quatre

Jasces d'or. Celles de sa femme, Claude

Camelin, étaient : de sinople à troi'i barres

d'argent. (Bibliothèque Nationale. Armo-
riai général).

La fille de Pierre Louis Moreau, qui de-

vint Madame de ("hézelles. était prénom-
mée Marie Antoinette Sophie.

j'ignore quels étaient les prénoms du

vicomte Le Scellier de Chézelles.

MORKNNES.

La femme du maréchal du Muy
(LXIX, 236;

— Louis Nicolas-Victor de

Félix, ccmte du Muy, avait quitté la Croix

de Malte, fut créé maréchal de France en

1774, mort en 1775. H avait épousé en

1774 129 septembre) Marie Antoinette-

Charlotte de Blanckart, chanoinesse du

chanitre de Neuff (Allemagne)
J.

B.

Le clairon Roland (LXIX, 236, 310,

365)- De M Georges d'Esparl>és,dans le

supplément du Figaro, 28 février 1914 :

Le vici'ljrd parla longtemps. Mais les hé

ros s'ignorent. Celui-là me faisait le récit

des livres: il cor.tiit iei merveilles accom-

plies par nos sol'Iats, leur vailLince, leurs

entêtements, leurs fureurs, leurs désespoirs,
et puis, dans ce» désespoirs, nouveaux élans

qui les rejetaient,décimésjsur U-s Arabes plus
nombreux. Tout cela, cependant, m'était

connu ; c'est en vain que je cherchai dan»
CCS paroles l'exploit « extraor.iinaire > et iné-

dit annoncé par ir.ou camarade. Ei le récit

continuait
;

et .^ petits mots, qui semblaient
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de petits^pas, le vieillard descendait, descen-

dait toujours dans sa mémoire :

— Enfin, m nsieur, le combat était tei-

miné pour nous ; la plupart de nos batail-

lons étaient vaincus, et les hommes faits

prisonniers. Le soir, Abd-el-Kader nous fît

coucher dans un cercle de camarades ..

sans têtes. Une nuit b en triste ! Mais le len-

demain, en nous levant, nous apprim s que
pas mal de Français se battaient toujours ;

on entendait leurs fusils . Ah ! les bons

garçons ! C'est de ce moment-là que je me
rappelle Abd-el Kader . Je m'en souviens

d'autant mieux qu'il lue fît appeler en per-
sonne. Il montrait à son interprète un pla-

teau où nos amis tenaient bon quand même,
et frappait le sol avec uige. Et puis tous les

deux se retournèrent vers moi : « Va cher-

cher ton clairon », médit l'intr-rprète...

Comme un chasseur à l'alïiàt. Je m'appro-
chai doucement du vieillard. Il continua :

— J'arriv-ii* avec mon clairon. L'inter-

prète me montra au loin ceux qui combat-

taient, et m'expliqua qu'ils allaient se faire

tuer inutili=ment, qje nous étions vaincus,

qu'il f.'Uait leur faire déposer les armes, que
c'était une folie de continuer, etc. Je n'av.-)is pas
t'air de comprendre, vous pensez 11 meditdat-.s

son jaigon moitié arabe m >itié français, qu'il

devait yavoir dans mon pays un air de clairon

pour faire toùrnsr le dos aux soldats. Je ré-

pondis que c'était la retraite. « Alors, toi

leur souni la retrite ! ». Je passai, clairon
j

en main, devant sept ou huit grands Arabes
chamsrrés qui me regardaient comme des

diables. Il me fallait traverser un endroit du

cercle des cadavres où on nous avait obligés
de doruiir la nuit. Je sautai par-dessus leurs

tètes décolU-es. On ne pouvait voir au loin

les Français, mais on les devinait ; un bac-

chanal ! et, de tous côtés, des mille et des

mille d'Arabes qui volaient partout comme
des mouches. Abdel Kader fit un signe...
c'était le moment de sonner la retraite Fichu

moment! Je lavai mon clairon. . . et je ne

me rappelle plus très bien ce qui me monta
des fîancs à la gorge,

— à vin^t ans, mon-

sieur, on a des idées — avant de feimer les

yeuï je regardai une dernière fois les Fran-

çais qui combattaient sur le plateau, et, au

yieu de leur sonner la « retraite », je leur

sonnai ..

— Ah 1 interrompis-je, quoi ?

— La charge.

Je me dressais, la tièvre au front, sur

le tas de lauriers de ces paroles Aucun
des deux vieillards ne soupçonna la splen-
deur qui venait de parer tout à coup leur

chambic. Je voulus né pas altérer cette vi-

sion de soldat qui avait une belle histoire à

conter, toujours la même, toujours émou-

vante,
— et après avoir demandé k ce brave

408

la permission de l'embrasser, je m'éloignai
de la < demeure d'Homère ».

Chevalier de Vallery (LXIX, 240).— Cordier de Monireuil Delaunaye de

Vallery (Charles-Micher, né à Paris le 8

juillet 1754. Sous-lieutenant dans la Lé-

gion Royale le 4 août 1770, rang de capi-

taine le 26 août 1773. Passé dans colonel

général dragons le i6 juillet 1776 ; capi
taine au i"'' chasseurs à cheval le 8 avril

1779 ; major dans Dauphin cavalerie le

12 novembre 1780 ;
lieutenant colonel le

14 septembre 1788 ;
colonel le 25 juillet

1791 ;
chevalier de St Louis et colonel

du régiment de chasseurs à cheval de

Bretagne le !" septembre 1791. Emigré
en 1792,3 fait la campagne dans les corps
de Wallis et de Hohenlohe et est demeuré
au service de l'Autriche jusqu'en 1802.

Reçoit par ordonnance du 2 avril 1817
le brevet honorifique de Maréchal de

Camp fans pension ni retraite
; iiabilait,à

cette date, 28, rue du Faubourg St-Honoré
Gald.

Un Villiers de l'Ile Adam à li

Hougue (1692) (LXIX, 191).
— Le pre-

mier alinéa de la que.stion posée par notre

confrère me rappelle une opération ana-

logue à la repèche des vaisseaux Je Tour-

ville, qu'on va mettre en adjudication. Le

vaisseau Le Foug 11eux. coulé et enlisé par
Louis XIV, sur un haut fond vaseux de la

Charente, et qui constituait une gêne et

un danger pour la navigation, a été dé

moli et repêché, fragment par fragment,
vers 1870, sous les ordres de M. Masson,
directeur des constructions navales, par
IVl. Ménard, maître principal (on dirait

aujourd'hui agent technique en chef). J'ai

vu une portion considérable des bois reti-

rés. C'était un ensemble comprenant la

partie arrière de la quille, l'étambot et la

courbe qui les reliait. Le bois de chêne

immergé dans la vase depuis deux cents

ans environ était demeuré parfaitement

sain, et devenu noir comme de l'ébène.

11 en reste probablement des échantillons

au musée de l'arsenal à Rochefort.

V. A. T.

Armoiries des seigneurs de G a-

cy,Vidame- do Laonn^is ,LXiX,240).
11 est bien difficile d indiquer avec préci-

sion les armes de la première maison de
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Clacy, éteinte au milieu du xiv" siècle

dans les Chatillon.

Les Archives de l'Aisne possèdent deux

sceaux anciens de Gérard de Clacy, Vi-

dame de Laonnois, l'un de 1230, l'autre

de 1236. On y voit un écu à quatre pals

écbiquetés sous un chef, et une clef, au

contre sceau. (Cf* Demay, Inventaire des

sceaux de la Picardie, page 10, n" 71 et

72). Ce Gérard fut le bisaïeul de Marie de

Clacy, qui porta le nom et la terre chei

les Chatillon.

Jehan.

Devise des Noailles (LXIX, 52, 267)— Diverses réponses ont été données

dans le numéro de VIntermédiaire du 28

février, dont la mienne, signée : A. N.

Celles signées : Nisiar et E. L. 1., sont

parfaitement exactes. M. de la Roque
s'est trompé, dans ses Devises héraldiques
en changeant <* aura » en .< auro ».

La devise est : Lethali haud lœdimur

aura, que certains écrivent : Lcedimur

baud aura lelhali, et qui se traduit par ;

Le souffle mortel ne parviendra pas jusqu'à
nous.

Vicomte de Noailles.

Bella gérant alii (LXIX, 192).
—

distique cst de Malhias Corvin.

A. Cordes,

Ce

L'auteur de ces vers est inconnu, toute-

fois ce n'est pas, comme on croyait, Mat-

thias Corvinus.

Biichmann, «Geflùgelte Worte, » donne

de» renseignements sur le distique. « Fé-

lix Austria » se trouve sur un sceau du

duc Rudolphe IV, l'an 1363.
Voir aussi Ovide, Heroides, Xlll, 84.

Bel!» gérant a!ii, Protesilaus amct !

Edward Bensly.

Aut Diabolus aut nihil (LXIX, 49,

270).— Ce conte parut dans le Blackwuods

Magasine de novembre i8b8. En 1894 il

fut réimprimé, en titre d'un recueil de

trois ou quatre contes du même auteur.

(Quoique le récit soit très faisissant, je

pense que M. du Paur lui prête à tort

une intention sinistre. L'auteur, M. Ju-

lian Field, signa X. L. et non pas X. J.,

détail d'une certaine importance.
Ces renseignements sont exacts,

car je les dois à la courtoisie de MM.

410

Blackwood eux-mêmes, auxquels, ne pou-
vant de mémoire préciser les dates, je

me suis adressée.

Mary H. Binsly.

Ordre de» chevaliers da Bayard
(LXIX, 142).

— Tous les détails sur cet

ordre de chevalerie sont à trouver (avec

indication de toute la littérature) dans

l'ouvrage magistral : Geschicbtc des

Pieussischen Hofes, vol. II ; Der Hof Frie-

drichs des Grossen), i'' partie ; Der Hcf
Jet Kronpttn^eti par le D' Fritz Arnheim

{Histoire de la Cour de Prusse, vol. II ;

La Cour de Frédéric le Grand ; r' partie :

La Cour du Prince Royal), p. 174 sv. —
Berlin 1912, Vossische Buchhandlung.

D' Stephan Kekule von Stradonitz.

La monnaie sous la Commune
(LXVIII). D'Excelswr :

On disait ces jouis dern'eri que la pièce de

5 francs gravée et frappée par Dupré pendant
la Commune, au coin de 48, ornée d'un Her-

cule, d'LH trident et e li devise sur tranche :

Dteu protige la France, valait 500 francs,

tt chacun d'accourir avec des pièces répon-
dant à ce signalement dans les banques elles

éi:.blissements financiers,où, d ailleurs, toute

demande de majoration était impitoyablement

repouisée.
C'est que l'information, cause de celte

alerte, était erronée. Les piècts grave'es par

Dupré sont trop communes pour faire pnnie.

Celles qui bénéficient d'une majoration sont

des essais de concours nioiiét'.ires dus à Dieu-

donné, Uornard et Camelina.

La pièce de Camelina est, de toutes, la plus

rare. Quant à celle de Dieudonné, elle vjut

exactement 3^0 francs. Les heureux mortels

en possédant quelques exemplaires peuvent
donc escompter une bonne opération. Pour

les autres, souhaitons leur d'avoir des pièces

de cent sous ordinairee, mais du moins d'en

avoir beaucoup !

Le nombril dans l'art. Adam et

Eve avaient-ils unnom'oril (LXVlll,

381. 503, 553. ,96, 696, 843 ; LXIX,

17 ij.
— A propos de la discussion ou-

verte dans \' Intermédiaire, il n'est peut-

être pas inutile de rappeler qu'elle a eu

autrefois un précédent dramatique.
En 1513, en effet, il existait à Parisdans

l'éKlise Saint Hilaire, située rue du Mont-

Saini-Hilaire et démolie en 1795. "" ta-

bleau représentant Adam et Eve sans

nombril.
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Deux peintres s'étant rencontrés devant

ce tableau émirent, comme les collabora-

teurs de V Intermédiaire, chacun une

opinion contraire, mais moins paisibles

que nos confrères, ils en vinrent bientôt

aux coups et l'un d'eux fut grièvement
blessé.

A la suite de cet incident, l'éfilise dut

être fermée et ne fut rouverte qu'après
une cérémonie solennelle de réparation
du sacrilège commis.

Eugène Grécourt.

Vue cavalière (LXVIII, 395, 7.68;

LXIX, 172).
— Le Lex-.que des termes

d'art. Je
j. Adeline, donne l'explication

suivante : « Le plan cavalier ou perspec-
tive cavalière consiste à présenter les ob-

iets sous un angle visuel tel que serait ce-

lui d'un observateur placé sur un point
très élevé. Cn pénètre ainsi dans l'inté-

rieur d'un ensemble de constructions, on

embrasse leurs dispositions d'un coup
d'œil et l'on peut même en apprécier l'ef-

fet pittoresque. »

P. Kaltenbach.

Dictionnaire topo-bibliographi-
que belge (LXVIII ; LXIX, 173).

- On

pourrait consulter :

Bibliographie de l'histoire Je Belgique,

Catalogne méthodique et chronologique des

sources et des ouvrages pfiiicipaux re'atifs

à l'histoiie de tous les Pus-Bas jusqu'en

i^ç8 et à l'histoire de Belgique jusqu'en
. i8p, par H. Pirenne, 2' édit., Bruxelles

et Gand, 1902. in-S».

Le Dictionr.aiie topographique du Hai-

naut de Bernicr.

La Bibliogritp.'ie du Hdinaut de F. Ma-

thieu (Enghien, 2 vol.'}.

Les tables des publications [Mémoires et

Bulletins . de :

Société des Sciences, des arts et des

lettres du Hainaut.

Cercle archéologique de Mons.

Société d'histoire et d'archéologie de

Gand.
Le Messager des Sciences 'historiques de

Belgique (Gand).
Bulletins de la Commission royaled'his-

toire de Belgique, etc..

Enfin on pourrait s'adresser à \' ht si itut

international de Bibliographie de Bruxelles

(i, rue du Musée).
De Mortasne,
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Quatrain sur les courtisans (LXIX,

238). C'est une traduction ou plutôt,
une imitation du mot attribué à Solon

par Diogene Laerte, i. 2, 10, 59. Voici la

version latine donnée dans l'édition de

G. C. Cobet, Paris, Firmin-Didot, 1878,
p. 14.

Qui apud tyranr.os auctoritate valerent,
eos calculis quibus \n componendis rationi-

bus utimur, cornparare consuevtrat : ut enim
ilH interdum rnajorem numerum, interdum
tninorem sigiiificant, ita et tyranr.os horum
quemqiie, prout libitum fuerit, aliquando il-

luftrcm et inclytum, aliquando obscûrum
h.ibeie et ignobilem.

Voyez aussi la remarque d'Oronte ci-

tée par Plutarque, Moralia, 174 A. B, et

Aristide, Oratio 56, p, 423.
Edward Bensly.

Livres inspirés du Baron de
Trenck (LXVIII, 818

; LXIX, 1 17, 173).— Le Martyr des Prisons 2" épisode du Ba-

ron de Trenck ou le Prisonnier de Magde-
hi'urg, aussi de Clémence Robert, et pu-
blié dans la collection Michel Lévy.

F. Jacotoi .

Le marchand de moutarde (LXVII ;

LXVlI, i)
— Le Journal publie en ce

moment les Mémoires de Claretie, on lit

dans le numéro du 21 février :

La caricature violemment belliqueuse n'é-

pargnait pas le Président de la République,
A la Poire orléaniste avait succédé, dans les

satire- lithographiques, une sorte de masque
à mousiaches et à mèchrs de cheveux pla-

quées au-dessus des oreilles, que les carica-

turistes coiffaient du chapc.-.u légendaire de

Napoioon 1""' t:t qui était la charge courante

de Louis-Napoiéon Bonaparte. On le retrou-

vait, portant ce masque au nez proéminent,
ce personnage botté, ope;onné et vêtu de la

redingote grise historique
— on le retrou-

vait bafoué sous le pseudonyme de Soulou-

que, le nègre Soulouque, ridicule plagiaire

i de Napoléon H' et empereur d'Haïti,

i Ces dessins de Daumier, de Vernier, ces

j
caricatures de Cliam, ces virulentes satires

! de Kadar m'amusaient, comme aussi les

j
chansons entendues Hir les trottoirs du bou-

;
levaid Bonne-Nouvelle et où l'on rail'ait le

voyage du Prfsiden qui venait de faire, à

Dijon, une tournée politique :

Ah I le v'Ià paiti.

Le vl'à parti, l'marchand d'moutarde,
Ah I le v'Ià parti

Pour son pays...
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le surnom joyeux que donnait le peuple de
Piris à celui que les caricaturistes du Journal
smusant de Philipon appelaient couramineiU

Soulouque et que, devenu empereur, on
allait nommer Badinguet. Et cette chanson,
on l'entendait partout, chantée sur un air
mis à la mode dans un ope'ra du Théâtre Ly-
rique, ie Bijou perdu, qu'avait popularisé
Marie Catel :

Ah ! qu'il fait donc bon,
Qu'il "ait donc bon cueillir la fraise.

Au bois de Baveux,
Quand on est deuxl...

P. c. c. Gustave Fustier.

« Le Cordonnier » (LXIX). — Est-

ce la chanson qui commence ainsi :

Uu jeune et rusé cordonnier
Des plus experts dans son métier.

Si oui. elle est de L.-T Gilbert et se

trouve sous le titre : Le mémoire acquitté,
dans La Gaudriole^ in-32, édité en 1849,
chez Garnier frères. Elle se chante sur
l'air : Tout le long de la rivière.

F. Jacotot.

Une chanson de 1848 (LXVII).— Bien que la pièce dont je vais donner
la description ne soit pas une chanson,
peut-être présentera elle quelque intérêt

pour certains intermédlairistes.
Il s'agit d'une plaque en terre vernissée

mesurant: haut. 15 cm. larg. un peu plus
de 9 cm. achetée par moi chez un reven-
deur.

Cette plaque qui a été fabriquée à Voi-

sinlieu, près Beauvais, me parait être une

pièce unique; elle est signée par P. A.

Mansard, qui, peu de temps avant la ré-

volution de 1848, avait repris l'ancienne

fabrique de grès deZiég'er.
Sur cette plaque, on lit :

LIBERTE
Tyrannie exercée par
le peuple et la plus
odieuse de toutes.

ÉGALITÉ
Niveau brutal et simage
qui abat toutes les supé-

riorités, et réduit l'homme
à la condition de brute,

FRATERNITÉ
Qui sa traduit souvent

en fratricide. Tra" Caïn,
DbC!:PT10NS

Voisiiilieu. Oise. 1848
P. A. Mansard.

M. DE .M.

N'en pouToir mais (LXVIII, LXIX,
129, 171;, 272}.

— Mais, dit A. Brachet,

signifiait primitivement plus, comme on

peut le voir encore dans < n'en pouvoir
mais ».

Quant à l'expression » ne pouvoir
mal >\ qui est également usitée dans le

Nord, elle a un sens tout ditTerent de la

précédente. « Je ne peux mal de faire

cela T
signifie : « )e me garderai bien de

le faire ». A une personne exprimant
quelque crainte, on répond : « 11 ne peut
mal >». c'est-à-dire» Rassurez-vous, il n'y
a aucun danger 2».

De Mortagne.

* '
M. Grave ne se satisfa't - il pas

trop aisément d'une étymologie de l'ex-

pression « n'en pouvoir mais >> qui n'en

est pas une? Vu qu'en abondant dans son
sens l'expression devrait être « n'en pou-
voir que mais > de même qu'on demande
« c'est toute votre réponse ?» à quel-

qu un qui ne répond rien à une interroga-
tion.

11 me parait évident que l'expression
doit remonter au temps où mais gardait
sa signification étymologique de magis,
« n'en lOuvoir mais » c'étiit ne pouvoir
rien de plus qu'un geste d'impuissance.

S.

« •

« Ma. s » , du latin « magis », est origi-
nairement l'exact synonyme de « plus y>.

a N'en parlez mais » (chanson de Roland),
c'est-à dire » n'en parlez pas davantage,
n en parlez plus », L'expression « n en

pouvoir mais »
,
dont Littré cite des exem-

ples remontant au xu" siècle, est l'équiva-
lent presque exact de l'expression « n'en

pouvoir [)lus », oij s'est seulement intro-

duite, comme dans « ne. . plus» en géné-
ral, une idée de temps qui n'y était pas

primitivement contenue. »< Je n'en puis
mais >v, cela veut dire : « Je ne puis pas,
à ce sujet, plus que je ne fais mainte-

nant ; je n'y peux rien »,

La même équivalence de « mais » et de

1 plus » se montre dans » jamais », {jam

magis) dont le sens propre est « désor-

mais davantage ». «< Ne jamais » signifie

ordinairemeni :.« pas désormais davan-

tage >, c'est-à-dire à peu près < ne plus >.

La nuance de sens relative à l'avenir s'y
est peu à peu effacée, si bien qu'on dit

maintenant : * jamais plus », pléonasme
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évident si on considère l'étymologie ;

analogue à celui que contient « aujour-
d'hui », »au jour de ce jour » (hui = hoc

die), et que redoublent les gens du peuple

quand ils disent : « au jour d'aujour-
d'hui ».

Ibère.

Ladre, synonyme d'avare (LXIX,

189).
-

j'ai trouvé quelque part, il y a

fort longtemps, et je ne me rappelle plus

dans quel livre, cette explication de la

synonymie entre /adif et avare.Da temps
qu'il y avait en France des lépreux ou

ladres (et il v en a encore quelques-uns,

paraît-il I, ils étaient, par commisération,
affranchis de certaines taxes, frappant le

commun des sujets du roi
;

si bien que,

pour s'affranchir de ces taxes, de misera

blés avares contractaient la lèpre ou la-

drerie, ce qui peut passer, en efîet, pour
le comble de l'avarice.

Edmond Thiaudière.
«

* *

Voir à ce sujet : le Troisième Livre des

Seréci, de Guillaume Bouchet, sieur de

Brocourt (56" Serée, des LaHres et des

Mezeaux) ; a Rouen, chez Robert Valen-

tin, ibiç, in-12.

F. Jacotot.
*

"V. Littré, V» Ladre, à l'étymologie.
Gustave Fu.stier.

Littré donne au mot Ladre plusieurs si-

gnifications :

i» Attaqué de ladrerie, de lèpre ou élé-

phantlasis.
3» Aftecté de la ladrerie, maladie parti-

culière aux porcs.

3° Insensible physiquement, insensibi-

lité attribuée à la lèpre ; insensible mo-

ralemi;nt, et par extension de l'insensibi-

lité morale, excessivement avare.

Littré, juge inu'.ile, pour expliquer le

mot ladre pris dans le sens de fort avare,

de recourir à l'italien ladro, voleur; il es-

time que la série des sens (donnée ci-des-

sus) rend inutile de recourir à une autre

origine que celle qu'il donne, savoir la dé-

rivation du nom de Lazare, l'homme
couvert d'ulcères dont parle l'Evangile.

V. A. T.

» «

Ladre, dans le sens de Lépreux, vient

de Lazare, le lépreux ressuscité par Jésus-

Christ. L'épithètede ladre s'applique aussi

aux porcs atteints de la maladie dite la-

drerie.

Ladre, dans le sens d'usurier, vient de

l'italien ladro, qui signifie voleur.

O. D.

* *

Deux réponses peuvent, à ma connais-

sance, être données.
1° Gomme le lépreux vivait isolé du

monde dans une misère physique et mo-

rale, on lui a assimilé l'avare sordide qui
se prive et vit en marge de la société de

même qu'un malheureux.
2° Certains étymologistes prétendent

que ladre, dans le sens d'avare viendrait

de l'italien ladro, voleur, larron sor-

dide.

E F.
»

* *

Les dictionnaires renseignent là-dessus.

Le passage de l'idée de lèpre a celle d'ava-

rice se fait par l'idée d'insensibilité. Les

lépieux passaient pour avoir perdu la

sensibilité cutanée. Ladre s'est par suite

1 employé au sens figuré avec la significa-
! tion d'insensible (voir dans Littré un
i exemple de Saint-Simon 1. Puis, par ce

I
phénomène fréquent en linguistique, qui

! consiste en ce que le sens large d'un mot
'

se restreint et se particularise, il a dési-
'

gné celui qui est insensible aux demandes
'

d'argent, de cadeaux, etc., donc l'avare.

! Longtemps, en l'employant en ce sens,

I
on s'est rendu compte qu'on faisait une

I métaphore ;
et c'est encore le cas, au

!
xvi* siècle, de d'Aubigné traitant Henri

j
IV de c Ladre vert », (c'est-à-dire, au

\
sens propre, atteint d'une forme particu-

I

lièrement hideuse delà lèpre) ; puis, ladre

j

au sens de lépreux étant sorti de l'usage

i commun, la seule idée d'avarice est ras,

l
tée attachée au mot (qui a pour origine-

;
comme on sait, le nom du pauvre lépreux

I
de l'Evangile, Lazare, devenu Lazre, Las-

dre. Ladre).
; Ibère.

Bagnolet. Origine de ce nom
i (LXIX, 50, 274).

— On ne dit pas si l'hôtel

I
ou le manoir de Beau Olet dont il est

i question dans le jo rnal Paris Est du 13

j décembre, était situé dans le même en-

i droit que Bagnolet. Si ce point ne peut
être résolu par l'affirmative, il me semble

té'méraire de prétendre que Bagnolet vient
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de Beau Olet. Bajrniilet me semble plutôt
avoir la même étymologie que Bagnols,

Bagnulles, Bagneux, Bagnères, Bains,

Bagne, etc, dont il a tout l'air d'être un
diminutif.

Quant au mot Olei que le correspon-
dant de Paris-EU considère comme la

clef de l'énigme, on trouve en latin Ole-
tunt qui signifie lieu planté ù'oliviers, ac-

ception qui ne semble guère convenir ici,

et aussi, dans Perse. Oletum dans le sens

de lieux d'aisances, liliines. Or, il y avait

autrefois, près la Cathédrale du Mans, un
dolmen dont la table, appelée Pitrre Olei,
était percée à son centre d'un trou rond
assez large, disposition qui rr.ppelle le

siège des cabinets d'aisances, et je pense

que c'est à cause de cela que le nom
d'Olet a été donné à cette pierre. Pour

plus de détails sur ce dolmen, consulter

le Dictionnaire Statistique de la Satthe,

par Pesche, art. Mans.
O. D.

«
* %

Pour conclure, je crois bon de rappeler

que L Tesson en une réponse précise sur

une question ayant pour titre : Tillemont

près de Vincennes (Inieimédiaire, du 30
août iqoj, col 291), énumère les anciens

châteaux situés dans la région nord-est

des environs de Paris et cite — il s'agit
ici de Bagnolet

— comme disparus : le

château des Bruyères qui garde le souve-

nir d'Isabeau de Bavière, le domaine de

Malassis, ancienne demeure d'Edme Gi-

rardot, le jardinier-mousquetaire et, le

château du duc d'Orléans dont les dépen-
dances s'étendaient jusqu'à Charonne.

Comme on le voit, Tesson, dont la

compétente érudition en ce qui concerne

l'Histoire de Paris et de ses environs ne

peut être mise en doute, ne parle pas
dans son intéressante note du manoir de
M Beau Olet ». Il est donc permis de

croire à la non-existence de ce château.

L. Capet.

Le maéchal Davout, duc
d'/',.uerstaedt. —

je vous communique,
pour \' Intermédiaire, copie d'une lettre

du maréchal Davout,dont je possède l'ori-

ginal et qui est une belle lettre de soldat.

Elle peint bien le caractère de celui à qui l

le regretté Albert Vandal consacrait ces

lignes :

Davout n'.i pas été seulement le soldat des

jours heureux, des matins clairs, ensoleillés

par la victoire ; il a connu des amertumes
sans nombre. Douleurs patriotiques et privées,

outr.ig.is, calomnies, injustice des hoiiiines et

des chos-.b, rien no lui a été épargné ;
rien

n'a pu abattre ?oii âme invincible
;

il est resté

en tout temps égal aux événements 1 t plus
d'une fois supérieur à s; fortune. Il nous

apprend à ne ja.nais désespérer de nous

uiêmes, à ne point subordonner notre éner-

gie morale aux circonstances extérieures, à la

raidir contre l'adversité, et, lors même qu'au-
tour de nous tout semble p .rter au découra-

gement, à garder cette force intacte pour les

tâches de l'avenir. Je voudrais que l'esquisse
très imparfai e que j

ai tracée de lui vous

engageât à le considérer de plus prés, à ne

pa> "ous arrêter aux duretés piemières de son

abord, à examiner toute la suite de ses ac-

tions
;
un enseignement particulier en ressort

pour tous cejx qui ont l'honneur de porter

l'épée. Souvent frappé, toujours debout,
Davout est là pour leur donner cet avis ou

plutôt cette impérieuse consigne, cet ordre :

taire son devoir, tout son devoir, et le faire

qu:ind même.
{L'armée à travers les âges. Conférences

faites en 1899 à l'Ecole de t-Cyr. Cha-

pelet, éditeurs, page 265).
Ces lignes et la lettre de Davout m'ont

paru intéressantes en cette année où l'on

célèbre le centenaire de 18 14.

J. Lhomïr.

A Monsieur le général de Division comte
Loison.

Hambourg le 20 aviil 1814,
Mor cher Général,

J'ai reçu votre lettre dans laquelle vous me
rendez compte de la lâche trahison de quel-
ques officiers du 33° régiment d'infanterie

légère et de l'arrestation de ceux prévenus de

ce crime Je donne des ordres pour faire

mettre en jugement ces derniers.

J'ai vu avec beaucoup de plaisir que ces
misérables n'avoicnt pu entraîner aucun sous-
officier ou soldat Ces misérables sont d'HU-
taiit plus coupables que j'avais offert leur dé-

mission à ceux qui la vouloient. L'honneur

prescrit Je tenir à ses serments et de n'en
être dégagés qu^ par des traités de paix.
Dornez l'ordre au colonel du -.;" régiment

de taire les proposiiions nécessaires pour
remplacer les lâches qui viennent d'abandon-
ner.

Recevez les assurances d» mon amitié.

Le maréchal duc d'AubRSTABOT

Prince d'Lckmuhl.
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J^e dînei* ci 1:1 oîiiQ[iio.ix1:ei:io^îi*^

L'Intermédiaire a célébré son cinquan-

tenaire, lundi 23 mars, dans un dinar

qui a eu lieu chez Marguery, sous la pré

sidence de M. Ernest Daudet, notre émi-

nent collaborateur.

Y assistaient :

MM. Ardouin-Diimazet, Barbey, Bonnet,

P. de Brémond, de Bonnechose, baron de

Baye, comte Bertier de Sauvigny. Bou-

yer, Abbé Blanqu:irt, G. Bord, Blondeau,

André Billy [M.:rcure de France), Chara-

vay, Albert Gin), Goinde, comte de Gaix

de Ssinl Aymour,Etienne-Charles(Z,/è^r/«)
Abbé Dupcrron, J Dufay.R. et L.Durand,

Ernest Daudet, Georges Daudet. A. Des-

voyes, Maurice Demaison {Débats) Drault

{Libre Parole), P. d'Estrée, G Fustier,

Fromm {(Jr.ivers), E. Grécourt, Léon

Gauthier, Léonce Grasilier, Maurice

Honoré, Abel :-!enry. Henry-André,
Emile Henriot [Le Temps), Le Senne, P.

Lacombe, comte Gharles ds Lesseps, doc-

teur Larrieu, E. Mareuse, Georges Malet

{Ga^eite de Fiance), G. Montorgueil, Ch.

Normand, Nicolle {Annalei Politiques et

Ltttêraiies). Et. Port, Potier, L. Philippe,

Maurice Spronck, comte de Saint-Saud,

Surville de Balzac, J. de Terline, G. de

La Véronne, André Vervoort (Pamjour
nal) baron de

).
Witte.

A l'heure des toasts, M. Geoiges Mon-

torgueil. sur l'invitation de M, le Prési-

dent, a pris la parole pour présenter les

excuses des absents.

Messieurs et chers Confrères,

Je remercie notre iminent et cher Prési-

dent de me permettre de remplir, avant tout,

un devoir enveis les absents qui nous ont

exprimé leurs regrets de n'être pas des nôtres,

en ce moment.
S'excujent qui avaient accepté, mais dont

le changement de date,
— que j'ai r.gretté

plus que tout autre et dont je vous dois les

plus sincères excuses,
— a dérangé les pro-

jets :

MM. Victor Jozs, Guillemare (d'Evreux) ,

capitaine d;i Breil de Pontbriand ;
0;'ave

Uzanne
;
Monnot des Angles ; Jacotot ; Jean

Hanoteau ; marquis de Girardin ; Henri

Jagot ; A. Foulon
;
baron de Maricourt

;

Paul .'lathiex; Jean Bernard ; Albert Roger;
Muteau, député; Mantenay, Lx Vallée-Pous-

sin, qui s'e.xcusent en raison de maladies ou

(i'empèchcîraeîits.
Les autres excusés sont : Mgr. Henri De-

bout, MM. Jules Bouvattier, He.iri Vivarez,

docteur Armaiogaud, Patay, Altred Prost,

G. Lenôtre, Capst, Paul L3 Vayer, E. Grave,
Edmond Thiuu.'.iere, Elie Peyvoii, Charles

Renty, Lucien Lazard KaUenba;h, d Bon-

nau'.î.M. l'abbé V llc'e. Madame la comtesse

I d'Elchegoyen, De Kotan, De Kérallain,

I Desrats
;
docteur Cabanes, M. Pelay, (de

I
Rouen), ainsi que M. Jules Lecat, ancien

j président du Tr;bunal de Cc:rirjerce à Valen-

I
tiennes, tous deux collaborateurs depuis

i
exactement un demi-siècle

;
le piince Cfiar-

I les-Ado!phe Cantacuzène, M. O. Colson,
• directeur de 'Wal'cnia, cette revue qui ba-

}

taille si brillamment pour la langue française

) en Belgique . M. Louis Loviot, qui demr^nde

I
si le cinquantenaire ne serait pas une occa-

' sion de publier la seconde Table Générale

S qui manque depuis 1896. un vMu auquel

{ vous souscrivez, et que . ous prenons l'en-

' gag-5niei!t de réaliser 'e plus tôt possible.
Nous regrettons tes absents, nous les asso-

• cioiis au toast que va porter notre émii'.ent

j
confrère M. Ernest Oaudet, qui nous fïit le

I très grand honneur de nous présider ce soir.

Allocution de !W. Ernest Daudet

1
Messieurs et chers Confrères,

: Je veux et je dois, avant tout, remercier

• notre éminent et cher directeur du grand

j
honneur qu'il m'a fait en m'appelant à pré-

i sider cette réunion amicale.

{
Il lui eût été aisé de trouver parmi vous

j
des écrivains de talent, des chercheurs in-

i trépides, des curieux des choses d'Histoire, et

j pour tout dire, des hommes non moins quali-

\
fiés que moi pour occuper la place où je suis

! ce soir.

! M.iis peut-être a-t-il voulu, et je m'enor-

gueillis de pouvoir me le figurer, rendre

hommage dans m? personne à l'incessant ef-

fort que nous faisons tous, pour ripandre

plus de lumière dans les ténèbres qui ^ubsis-

tent encore jutour de tant d'événements da

passé et pour arriver plus jû."ement à en faire

jaillir la vérité.

: En ce cas, j'ose le dire sans fausse mo-
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destie, il a eu raison de me choisir, car la

vérité n'a jamais eu de plus fidèle serviteur

que mol. Même quand j'avais cru la tenir, je

me suis toujours déclaré piêt à faije le sacri-

fice de ma conviction s'il m'était démontré

qu'elle reposait sur une erieur.

Au surplus, quelle qu'ait été à cet égard
l'intention de notre directeur, j'en suis infi-

niment honoré ; mais »ous ms permettrez
d'ajouter que cet honneur, je ne le prends

pas pour moi seul, il est en effet de toute

justice que vous en ayez tous une part.
La vérité en matière d'Histoire, vous savez,

Messieurs, combien elle est difficile à préci-
ser. Elle l'est, nous le voyons tous les jours,

pour les événements qui se déroulent sous

nos yeux et à plus forte raison lorsqu'il s'agit
de ceux dont les origines se perdent plus ou
moins dans un passé déjà lointain

Toutes les fois que se produit un événe-
ment sensationnel et pour peu qu'il prête iu

mystère, la légende, vous ne l'ignorez pas,
s'en empare avant même que la vérité ait pu
être établie

;
et vous n'Ignorez pas davantage

que presque toujours, lorsque la légende a

précédé la vérité, elle lui survit.

hlle lui survit avec tant d'entêtement et de

force que, même lorsque la vérité ne peut

plus taire doute, la légende reste debout et

en quelque sorte Indestructible, si bien que
les efforts .'éployés pour la détruire semblent
avoir été inutiles.

De là tant d'épisodes, qui demeurent ilans

les espiits avec la physionomie qu'ils avaient

affectée dès le lendemain du jour où ils

s'étaient déroulés. De là aussi, tant de pro-
blèmes histoilques qui ne le sont plus pour
les uns, mais qui pour les autres conservent

leur premier caractère.

Ce serait décourageant pour les serviteurs

de la vérité, s'ils n'étaient convaincus que
tôt ou tard elle finira par triompher et qu'en

conséqtence, il serait impolltique de cesser

de la défendre. En attendant qu'elle triomphe
nous voyons certaines questions engendrer
des polémiques où chacun produit lies argu-
ments dont II serait Injuste de contester la

bonne foi, mais qu'on pourrait regretter si

l'on n'était convaincu qu'à force de s'entre-

choquer, ils ouvriront la vole à la vérité.

La liste est longue des questions sur les-

quelles l'accord n'est pas encore fait. On con-

tinue à discuter celles de savoir si le petit roi

Louis XVII est mo t au Temple ou s'il a été

tiré de si prison; si le général Pichegru a été

étranglé dans la sienne ou s'il s'est donné vo-

lontairement lamort ; si le trépas tragique du

prince de Condé a été l'œuvre d'une main
criminelle ou si ce malheureux prince s'est

délivré lui-même de la vie
;

si., mais à quoi
bon continuer ?

Je ne pourrais allonger cette liste qu'en

abusant de votre patience et j'aime mieu"
constater que pour arriver à établir la vérité

sur des points controver.'^és, il n'est pas d'ins-

trument plus utile que le recu.îil péiiodique
dont nous fêtons aujourd'hui li> cinq lante-

naire.

Il a créé un terrain sur lequel se rencon-

trent, de quinzaine en quinzaine, les idées

et les opinions lee plus contradictoires, les

questions les plus inattendues, les réponses
les plus variées, accompagnées de commen-
taires d'où il est rare que les historiens, les

chercheurs, les curieux ne tirent pas un grand
profit.

Parfois, on est tenté de craindie que les

adversaires perdent qielque peu du calme et

du désintéressement avec lesquels doivent
être discutés les problèmes historiques

Mais c'est le grand mérite de notre direc-

teur de consacrer à ces débats la physionomie
d'un entretien amical entre gens de bonne

compagnie qui, lorsqu'ils sont en désaccord,
ont soin de mettre des gants pour se le dire.

5(11 intervention contient la fougue des

combattants, modère leurs ardeurs et tout

en les laissant évoluer librement sur ce champ
de bataille, les empêche d'en venir aux

mains.
Ceci dit, nous pouvons admlrer.sins nous

en étonner, la multiplicité des questions qui
S'^ trouvent posées dans V Intermédiaire at

qui presque jamais ne restent sans léponse.
Toutes, je n'ai pas besoin de vous l'ap-

prendre, n'ont pas u le égale valeur. Il en est

même que nous sommes tentés de trouver

un peu puériles et devant lesquelles, faute

d'en saisir 1 Intérêt et l'utilité, nous no pou-
vons nous défendre de sourire.

Je vous avoue cependant que lorsque, très

larenient d'ailleurs, cela m'est arrivé, je mg
le suis reproché Toutes les curiosités qui
s'exercent dans le domaine historique sont

respectibles puisqu'elles procèdent d'un be-

soin de s'instruire, d'en savoir plus long sur

la vie du passé et d'en connaître les plus me-
nus détails.

Ce qui a fait le succès de VIntermédiaire,
c'est qu'il répond à ce besoin et qu'il y ré-

pond sous une forme brève, alerte, en indi-

quant les routes qu'il faut suivre pour arriver

au point où les événements grands ou petits
dont il est question seront éclairés d'une

plus grande lumière.

Vous savez aussi bien que moi quels im-
menses services il a rendus à l'Histoire de-

puis un demi-siècle. Parmi les historiens

do nos jours, je n'en sais guère qui n'ont r ;-

couru à lui et qui n'aient eu à se louer de

l'avoir consulté ou d'avoir, par son entremise,
sollicité les renseignements dont ils avaient

besoin .

Je ne crois pas qu'il puisse être fait un plus
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juste éloge de ce recueil modèle, unique en

son genre, si modeste dans ses prétentions et

si précieux toutefois pour lej amourtux du

passé, peur les familiers des coulisses histo-

riques, pour tous ceux enfin qui, ainsi que

l'écrivait un jour Maupassant, ne sont pas

frappés par l'acuité vibrante de la vie con-

temporaine comme ils sont émus par certaines

apparitions de l'Histoire et qui ne trouvent

pas dans le présent la sensation d'étrangeté

et de grandeur qu'on rencontre par moments ,

dans l'évocation de l'Autrefois.
_

'.

Je n'ajoute rien, Messieurs, mais j'en ai

assez dit pour vous faire riaisir toute la joie, ;

et vous la partageiez avec moi, toute la joie

que j'éprouve ce soir à lever mon verre en

l'honneur de Georges Montorgutil et à boire
;

ï la prospérité de la Revue qu'il dirige avec :

tant de savoir, de tact et d'éclat.

Allocution de M. Georges Montorgueil

Messieurs e: chers Confrèies,

La légitimité de cette réunion a été si

chaleureusement soutenue dans le toast élo-

quent que vous venez d'applaudir, que je

n'ai plus lien à en dire pour la justifier, si-

non que notre vénéré et éniinent PrésiJent a

été beaucoup trop bienveillant pour moi, et

sa délicate modestie absolument injuste en •

vers lui même. Nul mieux que le brillant écri-

vain, qui ne porte pas seul-inent un nom il-

lustre, mais qui ajoute tous les jours à son

illustration ;
nul mieux que le charmant

conteur qui est aussi l'un des maît es de la

chronique selon la n.eilieure tradition fran-

çaise, qui alliait la sincérité à la bienveil-

lance et l'ardeur à la courtoisie ; nul m^eux

que l'historien d'une si haute conscience et

si admirablement renseigné, h qui nous de-

vons, notamment sur la Restauration et

l'Emigration. l'œuvre magistrale qui, dans cet

ordre de faits, est la première des sources

d'érudition, de vérité et de lumière ; nul

mieux que ce maître, associé depuis si loncf-

temps à notre labeur, et qui par son autorité,

a contribué à sa fortune, n était digne d'être

sollicité de nous faire le très grand honneur

de présider ce dîner du cinquantenaire lll'i

accepté, et nous lui en disons toute notre re-

connaissance.

Laisser passer sans le souligner ce cinquan-

tième anniversaire de notre fondation, c'eût

été de l'in gratitude. Peu de créations littérai-

raires périodiques arrivent à ce bel âge, et ce

qu'il y a de remarquable dans cette exception

c'est qu'il ne marque ni fatigue ni décrépi-

tude, mais une jeunesse que le temps u'abo-

lit pas.

Oui, Messieurs et chers Confrères, nous

avons cinquante ans. V Intermédiaire, que
vous représentez ce soir, qui est pour nous
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une date et une très grande date, a vécu la

moitié d'un siècle.

Les raisons de sa durée, notre éminent

Président vient de les dire, qui a défini si

heureusement sa formule et dégagé les motifs

de ce succès, dont vous avez le droit de vous

enorgueillir, puisqu'il est l'œuvre constante

et désintéressée de chacun de vous.

Mais un autre élément de succès est dan5

la fidélité à lire VIntermédiaire et à le citer

de la grande presse parisienne qui compte
ici quelques uns de ses plus distingués repré-

sentants. C'est la presse qui propage par le

monde vos travaux et qui donne la publicité

à des causeries qui. sans elle, resteraient

peut-être un peu confidentielles.

Que de remerciements ne devons nous pas à

M George; Malet, à la Galette ce France ;
à

M Irom, à ['Univers ;
à M. Mantenay, au

S/fiVià MM Len6tre, Jules Henriot, Aubry,
au lemp-; à M. Maurice Demaison, aux Di-

biits : à M. Etienne Charles, à la '

ibertè, à

M. Jagot, au Pei:t Pxrtsten ;
à M , Maurice

Sp.occk, partout où l'on trouve sa plume élé-

gante de philosophe et d'historien ; M . Rémy
de Gourmont, au Mercure de France, re-

présenté ce soir par M. André Billy ;
au

Docteur Cabanes, ce maître de l'Histoire

dans la médecine, à la Chronique McUcah,
à MM Charavay et Raoul Bonnet, h VAma-
teur d'Autographrs ; à M. Nicolle, aux /In-

nale^
;
à M.Vervoort,à Paris-/ournal ; je cite

au hasard et incomplètement ceux de nos

confrères qui sont parmi les annonciateurs les

plus constants dt vos travaux, de vos recher-

ches, de vos controverses, et qre je suis

heureux de saluer, à cette table où nous avons

la joie de les avoir, pour la plupart, ce soir,

comme convives

Ils savent notre histoire au-si bien que

nous, et j'abuserais de leur patience comme
de la vôtre si je voulais la refaire à cette réu-

nion où le charme de la causerie et de la ren-

contie a été de beaucoup le plus agréable de

vos plaisirs...

Cependant, j'ai encore, en votre nom, quel

ques dettes à payer, qui m'obligent à re-

monter le cours de notre âge.
« Ulnterméiiaire aspire, disaient ses fon-

dateurs à procurer aux travailleurs d'aujour-

d'hui un moyen d'avancement analogue à

celui des moines Bénédictins d'autre'ois.

Comment procédaient-ils? On lisait : l'objet

des investigations de chacun était notifié à

tous. Ce qu'ils rencontraient de relatif à cet

objet, ils le déposaient journellement dans

la case les uns des autres : en sorte que rien

n'était perdu et que tout profitait à la com-

munauté ».

C'est, appliqué chez des laïcs, un pro-

gramme de travail si éloigné de ces âpres

jalousies qui marquent d'ordinaire le coni-
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merce des lettres, qu'on se fût crut trans-

porté, par un coup de baguette magique
mystique, dans on ne sait quel âge d'or.. .

L'JntermiJiair',
— refl:rt des Not^s and

Quertes, de Londres — fidèle à ce programme,
inscrivait à son fronton, ces devise» que
nous avons gardées, celle empruntée à Ho-
race dont le mot du personnage de Dickens
n'était que la paraphrase ;

et celle-ci : // se

faut entr'atcier qui permet à l'cptimiste ior-

mu\t.Cherchci et vous trouvere:[,A'èi\i plu»

qu'une promesse et mieux qu'une espé-
rance.

Mjjs pourquoi ce titre un peu bizarre : In-

lermédiaire des Chercheurs et Curteux? Ses

créateurs nous .l'on dit : parce que le curieux
d'autrefois s'est doublé aujourd'hui d'un
chercheur.

Comment, d'ailleuis, s'étonner de voir ac-

coupler ces deux termes î Le propre du cher-

cheur, n'est-ce pas d'être curjeuxîSi la cu-
riosité ne le mettait pas en appétit de trou-

vailles, en chercherait-il le festin?

Celui qui, partant de ce principe, avait eu
l'idée de cette revue, celui à qui revieni

l'honneur de sa fondation, prenait devaii; le

public le pseudonyme de Carie de Rash
;
—

c'était l'anagramme de Charles Read.
Charles Read n'occupe pas dans nos mé-

moires la place qui lui rtv.ent : on ne sait

pas, on a oublié que c'est à Charles Read

que nous devons la conservation des Arènes
de Lutece, le plan d«3 travaux hiblonques
de la Ville de Paii», la création du Musée

historique, son installation dans le Musée

Carnavalet, et sa préservation durant les évé-

nements triïjjiques de 1871.
Charles Rtad, qui i'vait épousé la fille du

géologue et pair de France Cordier, avait lâté

(l'abord de la magistrature et de l'adminis-

tration, il fut même sous-préfet, mais ti,

volontiers il allait aux champs, c'était pour y
méditer sur des ruines. S'il visitait une bour-

gade, c'était pour s'informer des archives.

Ht si, paifois, quelques vers venaient chanter

dans son esprit, les sous-préfets aux

champs, depuis le délicieux Alphonse Dau-

det, adorent limer — c'était avec le con-

cours de l'archéologie et de l'histoire. Et son

patriotisme dévouait ses vers ï Vercinj^éto-

rix, héros d'une tragédie qui n'a jamais vu
le jour. La modeslie du poète ou l'aveugle-
ment des directeurs ne nous permettent pa»
de dire »i nous devons le regretter.

Entré dans l'administraiion municipale de

Paris, Charles Read inspirait le projet de re-

cueillir et de coordonner tous les titres de l'his-

toire parisienne. 11 voyait en Carnavalet, alors

demeure seigneuriale sans maître, le cadre

idéal où seraient collectionnés, un jour, les

trésors qui s'entassaient dans son bur-au de
l'Hôtel de Ville. Il les y supposait en sûreté.

11 avait compté sans les torches incendiaires

: de la Commune. Elle» en firent un bn-
cher

Après ces événements, et non sans injus-
tice, on rendit Charles Read à la vie privée.
Il accepta sa disgrâce avec dignité ;

il s«
contenta de dire : « Ainsi nous ont été faits

des loisirs amers que hante la mémoire mau-
dite des choses et des hommes à qui nous le

devons et que coirompt l'odieux cauchemar
des faits accomplis. »

Pour occuper ces loisirs et contribuer à

l'entretenir dans cette sén^nité souriante, qui
n'a été l'un des charmes de sa vieillesse

avait-il pa» cet Intermédiaire, fondé de-,

puis quatre ans, pour servir de truchement à

l'universalité des questions, qui, dans un

plan, même limité, même spécialisé, fatale-

ment s'entrecroisent ? il s'y donnait avec cet

entrain que ses amis et collaborateurs
avaient caractérisé dans nn mot si juste :

« Chaque nouvelle tâche lui était une
fête >

Mais aucune tâche ne lui fut plus une fête

que \'Intermédiaire : il ne l'abandonna, —
et en le surveillant d'un oeil attendri —
que vers i8>s6 lorsqu'il pensa avoir trouvé
dans un jeune homme, Lucien Faucou, animé
de son zèle, frénétique dans sa curiosité, et,

par son enthousiasme, entraînant au-delii de
tou; ce qu'on peut imaginer M. Julo» Cou-
sin en avait fait son coadjuteur au Musée
Carnavalet Charles 1 ead savait remettre
son journal en de bonne» mains : il lui en
transmit l'héritage avec une paternelle libé-

ralité. Lucien Faucou devait, à quelques an-
nées de là, être terrassé, en pleine jeu-
nesse ..

Vliitermédiairt, devenu un organe pesé
cite ;ibondamment dans la grande presse,
pillé par les citateurs et flatte de l'être, oc-

cupant une place originale et unique dans le

monde de l'érudition, était chèrement dis-

puté.
Un officier, doublé d'un écrivain très per-

sonnel, et qui avait soulevé, avec son his-

toire de Napoléon les discussions les plu» ar-

dentes, le général lu ng en devenait le direc-
teur, l'uis lui-même disparaissait un an plus
tard. Sa veuve priait M. Giiard de Rialle,

diplomate et historien distingué, de saisir

provisoirement le gouvernail, en attendant
un nouveau pilote. Le nom de ce dernier fut

un secret durant un certain temps ; quand
il fut chuchoté, on en montra quelque sur-

prise : c'était celui d'un des polémistes le*

plus militants de la seconde moitié du xix*

siècle, élégant comme un marquis de l'ancien

régime, quelque peu impertinent ; portant à

son bonnet le rouge de ses talons, et dont la

plume, singulièrement agressive, avait une

pointe de Heurel. C'était Lissagaray. II oc-

cupait la mélancolie de son autamnr, à ra-
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conter l'histoire révolutionnaire que sa fré-

missante jeunesse avait, à son gré, insuffi-

samment vécue. Il n'avait pas assez dé-

pouillé le jacobin pour se complaire dans
une société d'abonnc's et Je collaborateurs,
très mélangée sans doute, mais où domi-
naient des tendances, des convictions, des

habitudes, ne se prêtant guère à l'apologie
des dieux que Lissagaray, par hasard, n'avait

pas brisés. Dans sa vie de polémiste, il avait

pris l'habitude de trancher. Le calme qui doit

présider à nos contioverses s'accordait mal

d'une humeur restée si impétueuse et si bouil-

lante. Après un an il se retira...

Nous nous aev;ons d'adresser ce soir un
salut à nos prédécesseurs à la diieclion de

notre chère Revue, et surtout au premier
d'entre ojx, à notre fondateur, Charles Read,

qui le présentait, dans ses langes, l'an de

grâce impérial 1804, à la famille des érudits

et des lettrés, el qui lui prédisait,
— en bon

prophète,
— longue vie...

11 y a toujours plaisir à regarder la physio-
nomie d'un premier numéro de journal,

—
et surtout quand ce journal a un demi-siècle

d'existence. On en espère quelque surprise,

pour ce qu'on supposa qu'il portera letémoi-

gnage de son long passé.

Mais ce fut l'un des privilèges de celui-ci,

alors que tant de choses ont changé, qu'il

est leslé absolument le même. Tel on l'a vu

en janvier 1804, sur les tables académiques du
libraire Benjamii. Duprat, tel on le revoit

aujourd hui, entre nos mains. Il <i les mêmes
caractères — et le même caractère. Il a la

même couverture, le même format, les mêmes
dispositions typographiques, le même papier
de couleur un peu ivoirine. On était en

1804, moins épais, plus léger. On a pris un

peu d'embonpoint, mais avec l'âge et la

prospérité, ces choses-là arrivent.

Ce premier numéro — qui sera le numéro

type immuable, présente déjà une léunion

de chercheurs qui sont loin d'être les pre-

miers venus. C'est Hippolyte Lucas, Champ-
fleury, le bibliophile Lacroix, le grammai-
rien,Marty-Lavaux. Sous la signature de Wil-

lem Bmger, se dissimule le fameux Tlioré,

l'ami de Proudhon, I idole des faubourgs en

48 que la politique avait rendu aux arts
;
et

sous un pseudonyme, Jal, l'illustre Jal.C'est

encore Henri Bordier, l'historien collabora-

teur de Charton
;
c'est Brunet le savant et

réputé bibliographe. Les initiales de la plu-

part des autres sont malheureusement restées

des énigmes, dont nos prédécesseurs ont em-

porté la clef.

Cette phalange de départ s'augmentera
au cours de l'année des recrues les plus
brillantes : Lescure, Ch. Asselineau, Nuit-

ter, Edouard Fournier, qui a été l'un des

plus perspicaces historiens de l'ancien Pa-
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ris
;
l'abbé Valentin Dufour, Eudore Soulié,

le beau-père de Victorien Sardou, l'illustre

auteur dramatique sera lui-même, jusqu'à sa

morl, sous le pseudonyme jam. is deviné

d'Erasmus, un répondant dont les vives

el érudites boutades ne piqueront pas

toujours que la curiosité. C'est encore G. de

la Landelle, Berty, le maître de la topogra-

phie parisienne, Léon de la Sicotiète, Fran-

cisque Mège, Bescherelle, Lock, de Manne,
l'auteur du Diclioiif.aire des Comédiens. Et

que d'autres!

Convenez qu'avec le vent de tels noms
dans ses voiles, si modeste qu'il fût quant à

son gréeirent, VIntermédiaire pouvait har-

diment affronter les flots.

Tous ceux qui cherchent, allaient-ils trou-

ver ? Non, sans doute. Cependant les 686

questions posées la première année ont ob-

tenu 880 réponses, l^uis, enfin, à quelques

questions serart-on resté sourd, que cette dé-

convenue n'étart point sans cons^-lation. « Ne

comptez-vous pour rien, dit quelque part Ana-

tole France, le plaisii de chercher ? »

Et lui-même, ne figurait-il pas paimi ces

premiers chercheurs?.. Je rencontre son

nom dans le dixième numéro. Il s'informe

SI dix vers inédits qui le charment sont bien

d André Chénier 11 cite les vers, copiés en

marge d'un Virgile. L'oiiginal est-il connu?
est-il perdu ?

Et il ajoute :

« Comme ces épaves, indice d'un n„i. ij.;^e

voisin, puisse cette ieuille dét.ichée faire trou-

ver la trace de celles qui cm dû s'envoler au

même vent ! Ei puisse-t-on recueillir jusqu'à
la dernière parcelle le miel atlique de ce doux

poêle ! Car c'est lui, lui seul, qui sut ré-

veiller les abeilles de l'Hymette, engourdies
dv froid dans les bosquets géométriques, où

soupiraient, eu négligé de satin, les bergères

de son temps».
A cette question d'un enthousiasme si ju-

vénile, d'un siyle si pur, et qui est bien d un

poète, tout à la joie de proclamer son dieu

dans l'ancêtre qu il retiouve, la réponse ne

se fit pas attendre. Ce fut le neveu d'André

Chénier qui répondit presque avec humeur :

« André n'a jamais écrit sur la marge de

ses livres : il élan bien trop bibliophile pojr
cela ! » 11 fournissait d'autres arguments,
du reste, aussi fragiles. Le dernier était

d'une assurance téméraire : « La facture de

ces vers, écrivait-il, va à l'encontre de cette

attribution : alors même qu'il se négligeait

le plus, André Chénier n'en faisait pas de

pareils.
»

Mais les raisons de sentiment, vinssent-

elles des neveux, ne sont pas de celles dont

on se paye, à {Intermédiaire. On veut des

précisions. Le bibliophile Jacob les apporta,

quinze jours plus tard et la science qui savait

chercher se trouva d'accord avec le talent qui
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discerne les sources du Bfiu par intuition.

Paul Lacroix rendit i Chënier la paternité
<le ces vers dont le neveu du poète avait
montré un si impudent mépris !

Si quelque chose est propre à démontrer

qu'un organe comme VIntermédiaire a la du-

rée, c'est de trouver, dans ce premier nu-
méro, vieux exactement d'un demi-siécle,
des questions dont la solution excite encore
nos controverses. Par exemple : Qui est

i'ho.TiiTie au Masque de fer ? demande un
curieux à qui l'on a proposé, depuis, bien

des solutions dont aucune n'a mis tout le

monde d'accord.

Un ai'tre voudrait voir la page où le Père

Loriquet aurait si singulièrement travesti

l'histoire : on la cherche toujours cette page,
encore que tant de gens disent qu'on l'a vue,
car ils n'osent tout de même pas dire qu'ils
l'ont vue.

Mais ce qui a surtout passionné ces cher-
cheurs de la première heure, c'était l'irritant

mystère des tombeaux du Panthéon. Vol-
taire et Rousseau y dormaient-ils ? Ou
des violateurs, encouragés par un gouverne-
ment, ennemi des deux philosophes, n'avaient-
ils pas, quelque sinistre nuit, bouleversé
leurs cendres ? Il courait sur cette violation

de sépultures les histoires les plus macabres;
des on-dit, comme il «st d'usage, se trans-

formaient en certitude, et des hypothèses se

donnaient l'allure de théories vérifiées et

sûres... C'était là une de ces fables que
l'imagimation crée aux dépens de l'histoire,

que les polémiques nourrissent , et qje,
seule la réalité tangible peut faire s'éva-

nouir.

Nous avons assisté à cet évanouissement.

En posant ces probièmes si attachants, l'/n-

terméJii:ire 'pxouviix, dès son apparition, son
incontestable utilité,

— d'autant qu'il résol-

vait, dès le premier jour, des questions judi-
cieusement soulevées

; par exemple, en ren

dant à Vivant-Denoii, le conte : Point df

lendtmain, qui n'était, jusqu'au moment où
VIntermédiaire lui créa un état-civil, qu'un
bien joli enfant sans père.

Cette manière originale d'exciter la curio-

sité avsc le noble dessein de la satisfaire, lui

méritait les sympathies les plu» diverses et les

plus illustres. N'a-t-on pas été jusqu à liire

que le souverain lui-même y collabora ?

Napoléon III aurait fait poser, par des la-

milUeis diuirets des questions dont d'.autLes

familiers auraient apporte la solution.

Ce problème a plus exercé la perspicacité
*t chacun qu'il ne l'a sali5faite. Si désireux

que je sois,de tout vous dire, je dois avouer
n'avoir jamais retrouve dans nos archives, la

trice de la main de notre impérial collabora-

teur.
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A la vérité, rien de moins étonnant toute-

fois qu'un souverain
, ayant écrit l'hi»-

toire de César, qui s'était passionné pour sa

documentation, apportant, discrètement, sa

collaboration à un recueil, au reste absolu-

ment indépendant, qui ne devait rien à sa

cassttte, mais dont le plus lettré et le plus
libéral de ses ministres, y\ . IJuruy, se faisait

dans son entourage, l'obligeant introduc-

t;ur.

Malgré d'aussi heureux débuts, ce n'était

pas la fortune. On vivait ài sacrifices que
consentait M. Charles Read, ce qu'il tradui-

sait dans cette formule pittoresque et hardie :

« Voilà un enfant qui a bientôt quatre ans,
et il tette encore so.n père ! »

Un deii-.ier effort, et on allait 'e sevrer.

Mjis arrivent les événements de 70
Ils déconcertent nos ërudits ; ils n'y étaient

pas préparés. Plût au ciel qu'ils eussent été

les seuls à être surpris !

Nous constatons d.ins notr? collection une

lacune, de plus de trois ans. Hnfin V Intermé-

diaire reparaît le 10 janvier 1874. Que de

choses se sont passées durant cette interrup-

tion, que de ruines se sont accumulées ! Que
d'humiliations et de deuils.

« Ce n'est pas sans émotion, dit une note,

que nous avons retrouvé sur le marbre de

l'imprimerie (où son excellent imprimeur à

bien voulu le laisser dormir depuis bientôt

trois ans et demi), le numéro du io août

1870, arrêté au moment même du tirage. II

nous a paru curieux de le servir tel quel
sans v changer un mot. .. »

Le cas est peut-être unique d'un numéro
de journal publié trois ans et demi après le

jour où il a été composé et qui n'en paraît

pas plu s vieux.

Disotmi\i,\' Intermédiaire suivra son truin

paisible et régulier.

'v'ojs connaissez notre bilan : soixante-

neuf volumes publiés portent, aujourd'hui, à

près de quairo-vingt mille le nombre des ru-

briques de questions, réponses et trouvailles

de cet immense chantier dont la joyeuse ac-

tivité ne connaît point de chômage.

Mon Dieu I il ne faut rien exagérer, toutei

les questions ne sont pas suivies d'une ré-

ponse concluante ou définitive. Ce serait en

vérité trop beau.

Il y eu a même qui ne sont suivies d'au-

cune répons», soit parce qu'elles n en ont

pas, soit parce que celui qui pourrait la

donner n'a pas été touché par la question.

Il y a toujours, quelque part, quelqu'un qui

sait. Le problème, c'est de le joindre. Notre

méthode consiste précisément à le chercher.

Nous cherchons bien moins la réponse que la

référence. Nous interrogeons comme on de-

mande sa toute. Et même, souvent nous bor-



N* 1395. Vol LXIX.
—

4Î'

L'INTERMÉDIAIRE

4P
nons-nous à ùire le signe qui montre U
route. Nous ne vidons pas les sujets ;

nous

ne les épuisons pas toujours même sur un

point précis ;
mais nous donnons, si nous le

pouvons, une indication précise. A qui cher-

che, nous disons oii ii trouvera : c'est à l\:i

à faire le r«ste. . .

Soyons humbles : il nous arrive de rester

court, et même assez souvent. Un directeur

des Gobelins rae le taisait remarquer, qui
avait posé plusieurs pioblèmes restés sans

solution :

— Cher Monsieur, lui répoiidis-je, vous

interrogez sur les tapisseries anciennes, mais

quand elles ont un secret pour vous, qui en

avez donné un si merveilleux catalogue, pour

qui n'en ont-elles pas ?

Chacun chez nous tait de son mieux, et

leî maîtres ne dédaignent pas de converser

avec les débutants. VIntermédiaire est

moins un bureau de rédaction qu'un salon de

bonne compa:»nie, où Ion cause, de loin,

courtoisement, sans pédanterie ;
où la curio-

sité se borne à éveiller le souvenir, où la con-

troverse porte sur les faits et jamais sur les

principes ou sur les idées. On est entre gens
bien élevés qui s'en voudraient de prendre
des allures ds pédadogues, et où les réponses

simplement obligeantes peuvent précéder les

réponses autorisées. Ce n'est pas une raison

pour qu'elles soient trop primaires. Il est

légendaire, cet apprenti iiuermédiairiste qui
nous envoyait des réponses à la portée de sa

main, et qui nous écrivait : « Maintenant

que j'ai un Diclionnaire Lirousse : c'est bien

le moins que j'en fasse profiter les autres ».

Nous exigeons tout de même que l'obli-

geance se mette un peu plus en frais.

Les Intermédiairifles, — car le mot s'im-

pose que nous avons créé, — ne sont ni une

secte, ni une chapelle, ni un parti. L' < in-

termédiiiriste », et c'est un assez beau titre

au pays des controverses, n'est qu'un trait

d'union. Il va du connu à l'inconnu, et fait

le pont ;
le grand fleuve des faits coule des-

sous, l'histoire des faits passe dessus ;
en sorte

que ce pont n'est jamais un obstacle, et qu'il

est très souvent un chemip.

Quelqu'un a reproché à V Intermédiaire àf

tuer les légendes. C'est vrai
;

il en fait un

épouvantable massacre. Mais, M. Ernesl Dau-

det vient de le dire, les légendes qu'on tue

ne s'en portent pas plus mal.L'honin:e est un

£frand enfant qui aime à voir ce qu'il y a au

fond de ces jouets que sont les jolies histoires

trop jolies, les terribles drames trop terribles,

les merveilleuses épopées trop merveilleuses.

Cependant il abesoin qu'on mente où l'a pro-

pos a manqué, où l'héroïsme a faibli, où tel

acte qui devait être selon la logique et la rè-

gle, n'a pas été — parce que la vie déroute

toujours nos prévisions, et que les choses, sans

la légende, ne sont jamais que ce qu'elles

sont.

Non. Nous ne sommes pas la légende ;

V Intermédiaire livre, chez lui, la vérité nue,
et ce n'est pour offenser personne, puis-

qu'ensuite chacun qui l'y trouve, l'habille à

sa façon .

About disait de VIntermédiaire, à son ap-

parition : < C'est un petit journal utile et

très bien fait, modeste et .'pirituel, moniteur
de tous les dilleltantismes de la littérature

et de l'art. . >

Convenez que s'il était tout cela, il aurait

eu bien tort de changer Bersot, directeur de
l'Ecole Normale, terminait ainsi un article

qu'il lui consacrait :

« Nous avons réuni à dessein dans cet ar-

ticle, le Dictionnaire Universel de Bouillet

et \'Intermédiaire . L'un est de l'histoire

faite l'autre de l'histoire qui se fait. Si Vln-
termédiiire avait toujours existé, nous au-

rions quelques vérités de plus et quelques
erreurs de moins, ce qui est un double béné-

fice ».

>i \Intermédiaire mérite encore cet éloge,

qui a salué ses débuts
; si, après cinquante

ans, il a tenu ses promesses ; si les 09 vo-
lumes qui composent sa collection, grâce \

l'érudition aussi vaste et aussi variée que li-

bérale et généreuse de votre collaboration, il

a offert le double bénéfice de quelques véri-

tés de plus et de quelques erreurs de moins,
vous conviendrez qu'il a bien mérité des let-

tres et de l'histjire...

Monsieur le Président, mes chers confrères,
en vous remerciant de vous être, ce soir, as-

sociés à cette commémoration du cinquante-
naire de V Intermédiaire

, permettez-raoi, con-

fiant dans sa persistance à durer, de vous

proposer de porter, par anticipation, et en

toute certitude, le toast de son centenaire.

Cette réunion, qui a permis à tant de

collaborateurs de l'Intermédiaire, de se]

connaître ' autrement qu'à travers leurs

échanges de correspondance, et qui a étéj
de tous points, charmante et cordiale,

inspiré, à plusieurs d'entre eux, le projet
'

de renouveler cette petite fête littéraire!

avant un demi-siècle.

L'idée a été émise de créer un dinec

annuel de Vlntei médiane. Nous en repar^l
lerons, à cette date, l'année prochaine.

Lt Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imf.CLE»c-D»»i«et, St-Amanrf-Mont-kond':



LXIX* Volume Fataisianl in to, zo et {o de cbaqut mois 10 Avril 1914

•«'-.r-Victor-Mansé

PAB18 (IXM Chirchai et

._ vous trouverez

Bnreaox deSiâbeure:

QVMQVn

g /( $e (aHt
5 tntr'aider

N» 1396

81>",r.Ticlor-Ma»ra

PAHIS (l.\*)

Bareaui: deSi Bhaurei

€ 3nUxmèh\i\ïx€
DES CHERCHEURS ET CURIEUX

Fondé en 1864

QuesTi ET KETONSI» LITTÉRAIRES, HISTDRIQUBS, SClKNTIFiyUKS KT ARTI.STiyll S

TRODVAILLKS ET CURIOSITÉS

433
Nous plions nos cùrrespondants de

vouloir bten icpéter leur nom au-dessous
de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés d". pseudonymes inconnus
ne seront pas insérés.

Pour la précision des rubriques, une

question ne peut viser qu'un seul nom ou un
seul objet.

Indiquer les rubriques et leurs cotes.

Quand la question sollicite la connais-
sance d'une liste, la liste, sauj exception,
n'est pas insérée, m:iis envoyée directement

l'auteur de la question.
L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question om réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

uéditons

Napoléon a-t-il fait effacer les
chifFres royaux du Louvre? — Dans
,e dernier volume des Lettres et Documents
bout servir à l'btstoire de Joachim Mutât.
Chez Pion. Nous lisons, tome VIII, page
395, dans une lettre de Caroline à Murât,
:es lignes :

Je viens de lire avec peine que tu avals

:hangé le nom de VAnnonciarie par celui de

Joachim. 11 me semble, mon ami, qu'on
ioit avoir un certain respect de toutes les an-
iieiHies inscriptions et que c'est un avertisse-
ment au., générations suivantes à laisser

subsister celles que le Roi régnant fait faire,
"A qu'il ne faut pas imiter les peuples des-
.ructeurs qui ne respectent rien du pays

434 —-
qu'ils ont conquis et qui donnent un nouvel
exemple de destruction. Je vois que dans ce

moment, on improuve beaucoup l'Empereur
qui a fait effacer toutes les leltres qui se

trouvent sur le Louvre, et partout, pour y
faire mettre deux NN 11 aurait été plu»
grand d'y laisser les traces des autres dynas-
ties, afin de donner un exemple du respect
dû aux anciens monuments. C'est l'avisdetout
le monde : je te donne aussi 1= mien pour le

grand intérêt que je te ponc. Tout ce que
tu fais je b.en je me l'applique, c'est pour
cela que je ne veux pas que tu ijsses quelque
chose qui ne puisse avoir l'approbation gé-
nérale.

(Paris, 15 mai 1810).

C'est parler avec une grande sagesse
et un sens politique très profond, mais
la reine Caroline. quoique à Paris, à ce mo-
ment, et aux Tuileries, était-elle exacte-
ment renseignée ? Napoléon a-t-il vrai-

ment fait effacer les chiffres royaux sculp-
tés sur la façade du Louvre? Cette affir-

mation est en contradiction avec ce que
nous voyons au Louvre, dont toutes les

parties anciennes portent le cliitTre res-

pecté des prédécesseurs de Napoléon.
D'L.

Les sociétés populaires etla franc-
maçonnerie. — Q.ucli furent les rap-

ports de la franc- maçonnerie, et des so-
ciétés populaires durant la Révolution ?

V.

Une tentative de substitution
d'héritier au trône de Prusse par
Frédéric le Grand. — Dans ses Souve-
nirs sur la cour de Berlin, la princesse

LXIX. 9
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K^ zi\v:ll nous vonie une histoire bien ex-

irauidinaire :

Fredé:ic 11 n'avait pas de fils, mais il

possédait trois frères susceptibles de don-

ner un héritier à la couronne de [russe :

1° le prince Angusle Guilhinms dont le

fils, héritier présomptif de la couronne,

marié à la princesse Elisabeth de Bruns-

wick n'avait qu'une fiUe et vivait séparé

de sa femme.
2° le prince //<!«/« qui n'eut point d'en-

fant de son union avec la princesse Wi-

Ihelmine de Hesse-Cassel.

5° le prince Ferdinand qm n'eut qu'une

fille morte infirme de son mariage avec la

princesse de Brandebourg.
Désolé de voir la couro: ne de Prusse

tomber entre les mains de parents éloi-

gnés et détestés, Frédéric II fit tous ses

efforts pour faire accepter à sa belle-sœur

la princesse Ferdinand, un amant dans la

personne du major de Scbmitiau
;
mais

celle ci faisant des difficultés, le roi ima-

gina une comédie : la princesse simula

une grossesse et passa pour avoir mis au

monde un ûls qu'on alla chercher chez un

simple artisan.

Seulement, plus tard, alors que la suc-

cession au titre était assurée par ce sin-

gulier stratagème et que toute défaillance

conjugale devenait inutile, la princesse

céda enfin aux sollicitations du major de

Schmittau et mit au monde une fille la

princesse Louise, puis successivement

deux fils, les princes Frédéric Christian et

Louis.

Enfin d'un autre côté l'héritier pré-

somptif, fils d'Auguste Guillaume, avait

sur ces entrefaites rompu son mariage

avec Elisabeth de Brunswick et, de son

second mariage avec une princesse de

Hesse, il avait eu un fils qui plus tard de-

vint le roi Frédéric Guillaume III.

Frédéric 11 se trouva donc pourvu de

plus d'héritiers qu'il n'était nécessaire,

mais l'emploi trop hâté de son str '

)gème

avait eu l'inconvénient d'introduire un

étranger dans la maison de Hohenzollern ;

pour l'en expulser on procéda à une se-

conde comédie : l'enfant fut rendu secrè-

tement à sa famille pendant qu'officielle-

ment on annonçait son décès et qu'en

grande pompe on procédait a un simu-

lacre d'enterrement au Dôme ou l'on dé-

posait un cercueil vide.

Cette aventure aurait figuré sur les

L'lNlH,RMB.DiAIKE
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mémoires de la princesse Louise, mais le

pa-sage qui y avait trait aurait été sup-

primé lors de leur publication
La princesse Radziwill ajoute qu'elle

prend toute la responsabilité d'un fait que

personne ne pourra démentir.

Que sait-on de cette rocambolesque
aventure qui a dû tenter les recherches

des historiens ? A quelle famille fut em-

prunté l'enfant ? Que devint-il par la

!
suite '

G. DE Massas.

Conseil d'Etat. — Sens du mot
« Etat ». — C'est à nos collaborateurs

versés dans l'histoire de la législation que
nous poserons les deux questions sui-

vantes :

I.
— A quelle date le nom de <s Con-

seil d'Etat », soit en France, soit dans le

Duché de Bourgogne, est-il devenu le

titre officiel du Conseil du roi ou du

duc '

II, _ Quel était, au moment de l'attri-

bution du titre officiel de Conseil d'Etat à

ces conseils de la Couronne, la significa-

tion du mot « Etat >« .- Exprimait il l'idée

de Gouvernement ou celle de Pays ?

L'Etat était-il le Gouvernement ou la

France ?

On sait que nos ancêtres, nourris dans

l'étude des classiques, traduisaient simple-

ment des termes latins pour indiquer ce

que nous entendons aujourd'hui par le

mot « Etat ;> Ainsi Montes. ]uieu et La

Fontaine disaient « la République » sous

la monarchie de Louis XIV, et, sous la

République, Danton disait 1' « Empire ->.

On sait du reste que le chant civique
Veillons au salât de l'Empire,

qui, SOUS Napoléon F'', devint une sorte

d'hymne impérial, date d^ 1792.
M. P.

i*umôniers de marine. Jacques
Cartier. -— Etait-il d'usage, au xvi'

siècle, d'embarquer des aumôniers sur les

navires de commerce et d'exploration ?

Particulièrement, Jacques Cartier, dans

ses expéditions au Canada et ailleurs,

avait-il à son bord des aumôniers ? Si oui,

quels élément? de certitude peut-on en

fournir ?

La question est controversée. Dans son

curieux ouvrage, devenu rare, ayant pour
titre Jacques Cartier. Documents inédits.
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Paris, A. Picard, 1888, M. Joiion des

Longrais, archiviste paléoa;r3phe, donne
la liste des compagnons de Jacques Car-
tier dans son ^econd voyage auCtnada,
en 153Î. Celte liste, qui n'est pas com
plète, comprend 73 noms, parmi lesquels

figurent, sous les numéros 54 et 55, Dom
Guillaume Le Breton et Dom Antboiiie

qui, vraisemb ablement, étaient les aumô-
niers de l'expédition. Par quelles preu
ves pourrait-on bien confirmer cette

hypothèse .'

Gros-Malo.

Secrétaires de la Grande Made-
ffioisella. — (Quelqu'un pourrait-il indi-

quer les noms des secrétairesde la Grande
Mademoiselle et des autres « Mesdemoi-
selles — sœurs du Roi — sous les règnes
de Louis XIII à Louis XVI inclusivement
et ceux des différents ducs d'Orléans à ces

mêmes époques? F.D.L.

Michel Baron et son prétendu
collaborateur. — Baron (Michel),
acteur et auteur, fit plusieurs pièces, no-
tamment L homme à bonnes fot lunes, ce-

pendant on dit que cette jjièce était de
l'auteur de La vie d'Henriette Sylvie de

Molière, à qui Baron aurait donné 500
écus pour la mettre sous son nom.
La Coquette ou la faune prude de

Baron serait aussi du même auteur.

C'était, dit-on, un gentilhomme de la

Cour.

Un aimable intermédiairiste pourrait-il
dire quel est ce gentilhomme ?

L. L.

Brummel, pseudonyme. — Serait-

il possible de savoir quel était le vrai

nom du journaliste qui a publié, sous le

nom de Brummel, des '1 ableaux Mondains
dans le l/oltaire vers 1880 ?

Sait-on si ces articles ont été depuis pu-
bliés en volume .?

JÉROBOA.M.

Le maréchal Davout. — Quel est

le meilleur portrait du maréchal Davout ?

A-t-il été l'objet d'une biographie très

documentaire r A. B, X

Joseph Dubourg. — Quel est le per-

sonnage représenté dans la lithographie

dont je vous adresse la reproduction ré-

duite de moitié environ. (Voir la planche
hors texte).

Le costume e! surtout la chevelure re-

levée en flamme de punch, semblent dater
des environs ùe 1830.

|e serais reconnaissant à l'aimable in-

termédiairiste qui pourrait satisfaire ma
curiosité.

J. D.

Filley de Lierneux. — Directeur
des fortifications des places de Thionville,

Longwy, etc., décédé en 1779.
Dans quel musée se trouve son portrait

en pied, peint à l'huile, qui figurait à

l'Exposition de igoo, au Pavillon de la

Guerre ?
J. F.

Le nom de Guadet. — Exisfe-t-il

des témoignages contemporains sur la fa-

çon dont se prononçait le nom du conven-
tionnel Girondin ? Probablement Gadé.

Le petit Larousse donne la prononcia-
tion Gbu-a-dé

;
mais c'est sans doute une

erreur moderne, inspirée par la graphie.
En effet, la bonne prononciation tradi-

tionnelle du nom de Guizot est bien Ghi-

^0 et, pour ce dernier nom, le petit La-
rousse est correct.

Erin.

Mme de Hanska, comtesse de
Mniszech et la mort de Balzac. -
Le journal Z.I! Temps a publié, le 16 no-

vembre 1907, une lettre signée ; Hanska,
comtesse de Mniszech, contenaiU une :

« Poignée de notes et souvenirs sur l'au-

teur de La Comédie H:imaine par un té-

moin vivant encore ».

Cette lettre lui fait grand honneur, elle

met bien au jour ce que furent les der-

niers moments du grand romancier.
On sait que Mme J: Hanska de Mnis-

zech était la fille de la umme de Balzac.

Je désirerais savoir si elle avait ipousé
le comte Léon de Mniszech, dont une
vente de tableaux a eu lieu le 9 avril 1902,
ou bien était-elle la femme du comte An-
dré de Mniszech, qui fit également une
vente de tableaux le 9 mai 1910 ?

Victor Déseglise.

Pierre de Montlauzun, Mont-
lauzeurou Montlez^n. — Qiie sait on
de ce personnage qui, chevalier de l'Or-
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dre de Saint-Jean-de-Jérusalem, fut grand
prieur de Toulouse en 1457, ^' comman-
deur d'Auzit, de Lugan et de la Tron-

quière (Rouergue).
On avait sa trace en 1674, sur un re-

gistre qui était alors au bureau des do-

maines à Montauban
;

ce registre, qui
avait été commencé en 1341, à Villefran-

che de Rouergue, contenait plusieurs
droits du Roi concernant Villefrancl:e,

Peyrufse, Villeneuve, Auzit, et autres

lieux et villes de la sénéchaussée de

Rouergue.
Sait on ce qu'il est devenu ?

S. F.

François Thurot. — Où fourrais je

trouver son portrait? Friinçois Thurot est

mort en i8j2, membre de l'Académie des

Inscriptions.
A. PONROY.

Veyler peintre.
— En desencadrant

une miniature j'ai trouvé au verso l'ins-

cription suivante :

IVeyler fecit

tySo
Monsieur Ganiard, intendant de la mai-

son de Monsieur le comte de Prevence.

Je désirerais des détails sur le peintre
et le sujet.

Comte de Guenyveau.

Volny l'Hôtelier. — l'ai vu chez un

libraire de provmce un ouvrage en vers

comprenant deux volumes in-8" et inti-

tulé Amélie ou mes dernières illusions,

édité chez Renduel en 1837 par Volny
1 Hôtelier.

Quelque intermédiairiste pourrait-il me
donner une indication sur l'auteur et me
nommer d'autres ouvrages de ce Volny
l'Hôtelier ?

Martin Ereauné.

Majorât».
— Le décret du i" mars

1808 a créé les majorais de propre mouve-

ment, formés de biens donnés par le chef

de l'Etat à titre de récompense nationale,
notamment pour faits de guerre.

« Ces majorais, auxquels ont été atta-

chés des titres nobiliaires sont constitués

soit en biens fonds, soit en rentes sur

l'Etat, et font retour au Domaine à l'ex-

tinction de la descendance mâle du titu-

laire primitif.

Ils se transmettent à cette descendance
de mâle en mâle par ordre de primogé-
niture, et en vertu d'une décision du
ministre des finances.

Napoléon 1'"' avait créé également des

dotations sans titres nobiliaires constituées

au moyen de rentes sur l'Etat. Ces dota-

tions sont transmissibles suivant les

mêmes règles que les majorats, et font

retour à l'htat dans les mêmes conditions

(Bloch et Maquéro).
Le second Empire établit aussi des ma-

jorats de propre mouxemeni déguisés sous

le titre de deiations.

Un intermédiairiste pourrait-il me dire

à quel chiffre se montent actuellement

ces dotations (Napoléon l" et Napoléon
111)?

A quel budget elles sont inscrites ?

Le nombre de familles qui en bénéfi-

cient encore .?

Ou, à défaut, m'indiquer un ouvrage

ayant traité récemment cetle question
intéressante et fort peu connue ?

A. Renaud.

MariagA de Louis XI. — Je désire-

rais savoir à qui appartient maintenant un
volume manuscrit intitulé : « Description
et relation de tout ce qui a été fait et de ce

qui s'est passé à l'occasion du mariage de

L. A. Dauphin de France, avec Marie-An-

toinette -Josèphe |eanne, archiduchesse

d'Autriche > par M de la Ferté, inten-

dant de Meaux, manuscrit qui apparte-
nait en 1877 «"J baron Pichon et dont il

a publié quelques extraits dans son vo-

lume des Mélanges de 1877 publié pour
la Société des Bibliophiles.

Qiiel est, je le répète, le possesseur ac-

tuel de ce manuscrit où j'aurais intérêt à

faire diverses recherches, avec l'autorisa-

tion, bien entendu, de son propriétaire.

DuauEïNE.

J. l'auteur de « Télômaque tra-

vesti ». — |e possède un ouvrage por-
tant pour titre Télémaque travesti ou

l'éUie de Minerve. Foeine, (en 24 chants)

3 vol. in-18 à Paris chez la veuve Du-

chesne. Librairie rue Saint-Jacques, au

Temple du Goût, 1784 ».

L'ouvrage est précédé d'une dédicace

en vers < à son Altesse Sérénissime Mon-

seigneur le duc de Bourbon >, signée J...

Un aimable collègue pourrait-il me



"^
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JOSEPH DUBOURG

Personnage à identifier

Intenn«diaire, LXIX, col. 437.
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donner des renseignements sur l'auteur

de ce poëme. L.C.

Apophtegme à retrouver. —
Je

voudrais savoir où se trouve l'apo-

phtegme : yidebis.fili mi, quant parva sa-

pientia te^itur miindus.

Ne serait-ce pas dans la Bible ? Je sais

que la phrase en question a été attribuée

au comte d'Oxenstiern, conseiller de

Gustave-Adolphe.
G. d'A.

Travail mauvais: vers à identi-
fl r. — Quelqu'un pourrait-il me donner
le nom de l'auteur des vers suivants et de

la pièce :

Travail mauvais qui pien»! l'âge tendra en sa

(-erre

Qui produit la richesse en créant la misère,
Qui se seri d'un enfant ainsi que d'un ou-

[til

Que ce travail, haï des mères, soit maudit !

A. D.

Flavius Josèphe. — Quelle est la

meilleure traduction française complète
ou partielle des œi.vres de cet historien ?

A. DE P.

Apocalypses d'Elie et de Saint-
Jean. — Pourrais-je obtenir des détails

sur :

1» L'Apocalypse d'Elie
;

2° une certaine Apocalypse de Saint-

Jean qui, au dire du nouveau Larousse,
serait une imitation de l'Apocalypse ca-

nonique absolument inconnue dans l'An-

tiquité chrétienne ? En quoi diffère t-elle

de cette dernière ? A. de P.

Faute d'un point, Martin perdit
son âne. — Est-ce bien ainsi qu'il faut

écrire cet aphorisme ? Cela ne paraît pas
certain !

— En effet, dans le Forez, on
dit : « Faute d'un poil, Martin perdit son
âne )>. — Et voici pourquoi. L'àne de

saint Martin — au maire de Forez !
—

était si noiy qu'un jour le saint dit à un
interlocuteur :

— Il est si noir que si vous y trouviez

un poil blanc, je vous le donnerai pour
rien !

L'interpellé souffla tant sur le pelue
de l'àne qu'il en trouva un

;
et Martin

dut lui remettre sa bète...
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léo;ende quiQuelle est la legenae qui a raison
Celle du Forez ou celle du Dictionnaire de
Trévoux {i-j}i , III, p. 225)?

Marcel Baudouin.

Bals disparus. — Pourrait-on savoir
à quelle date ont disparu les fameux bals
du Prado, de la Chaumière, de Mabille,
du Casino, de Bullier, du Chàteau-Rouge
et de l'Elysée-Montmartre ?

L. H.

Le col à cran M. — L'habit avec
cran M intermédiaire au col et au revers
me parait avoir été porté depuis le Consu-
lat jusqu'en 1849. Est il antérieur au Con-
sulat ?

La connaissance de ce petit détail m'ai-

derait à fixer la date d'un portrait

Je serais l'obligé de l'intermédiairiste

qui pourrait me le fournir.

F. A.

Buis bénit. — De quand date la cou-
tume de célébrer le jour des Rameaux
avec du buis que le prêtre bénit .''

V.

Martin (l'ours).
—

Pourquoi l'ours
du Jardin des Plantes s'appelle-t-il Mar-
tin?

Pourquoi ses prédécesseurs se sont-ils

appelés Martin depuis l'antiquité la plus
reculée, et pourquoi ses successeurs s'ap-

pelleront-ils Martin jusqu'à leurs derniers
neveux.'

Je crois bien que l'Académie des
sciences ne l'a jamais su

Amédée Achard.
N B. — Le signataire de celte ques-

tion est mort depuis nombre d'années
;

il

ne faudrait pas en conclure qu'il a posé
ladite question à V Intermédiaire par l'en-

tremise d'un médium ou d'une table tour-
nante. Bien loin de là. Chacun sait que
ce sont d'ordinaire les vivants qui ques-
tionnent les morts, qui les conseillent.

Optimi consul tores mortiti. Si cette fois les

rôles se trouvent intervertis, c'est que
nous avons trouvé cette question posée
par .\médée Achard lui-même, dans Les

Modes parisiennes de 18152, et que per-
sonne, pas même Ylntfrmédiaite, né douze
aris plus tard, n'en a donné la solution.

LeONCI- GRASILIkR.
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Ecpon^es

Dames du Saint-Sacrement à

Nancy (LXIX, 186).
— Le contrat du 13

juin 1753 (art. 1", parag. 111), prescrit

que les douze dernoiselles qui bénéficie-

ront de la fondation du roi Stanislas « se-

ront véritrblement pauvres, qu'elles ne

pourront être admises avant l'âge de dix

ans ni après quatorze accomplis et qu'el-

les justifieront de quatre degrés de no-

blesse paternelle seulement, y compris
celui de la prérentée ».

Les dites demoiselles devaient rester au

monastères six années entières.

Les documents relatifs à cette fonda-

tion sont le contr. t du 13 juin 1753 et la

« Déclaration du Roy » du 14 janvier

1754, cités dans la question.

Je ne crois pj^ qu'il existe de relevé

imprimé des ni;ij;.s concédées et j'ignore

s'il eu existe de manuscrits. Ce que je

sais, c'est qu'il ne st trouve aucun docu-

ment concernant cette fondation dans le

fonds lorrain, pourtant si riche, de la bi-

bliothèque de Nancy. Peut-être en décou-

vrirait on aux .Archives départementales
Je Meurthe-et Moselle ?

H. C. L.

Les prêtres constitutionnels et les

sacrements (LXIX. 42, 147, 244).
— Au

sujet de l'administration du sacrement de

mariage, notre collègue R. de R. dit ex-

cellemment : « Le mariage, dont les mi-

nistres sont les contractants eux-mêmes,
n'est valide que s'il est contracté devant

le prêtre de la paroisse, seul témoin accré-

dité de l'Eglise ». Mais ne faut-il point î

faire une exception pour les mariages i

contraclés pendant la l erreur ?

J'ai entendu dire que, lorsque la per-
j

sécution devint générale, le décret Ne
j

tenure du Concile de Trente n'étant plus
|

applicable, pour cause de force majeure,
j

et que, faute de pouvoir comparaître de-
j

vant le curé légitime, les futurs conjoints j

se trouvaient validement mariés iolo con-
j

seniu
;
cette opinion me paraît probable. .

F. UZUREAU, 1

Directeur de l'Anjou Historique. \

i

.Svïurat, marguiller
— Son entrée

i

au service (LXIX, 346)- Dans une ;

note (page 3) des lettres et documents

pour servir à l'histoire de [oachim Mu-
rat, publiés par S. A. le prince Murât

(1908) il est dit que, d'après les derniers

historiens de Murât, » celui-ci s'était

engagé, malgré ses parents, le 23 février

1787, dans la Compagnie de Niel, appe-
lée plus lard les chasseurs à cheval de

Champagne, puis 12" régiment de chas-

seurs à cheval.

« De Carcaswnne ,\erég\ment fut envoyé
à Schlestadt, et Murât ne tarda pas, grâce
à son instruction, à devenir maréchal des

logis.
>

Une lettre de Murât en date du 4 janvier

1791 adressée aux administrateurs du dé-

partement du Lot, pour demander le rem-
boursement de dépenses faites pendant

qu'il représentait sa commune de la Bastide

l-ortunière à la fête de la Fédération du

Champ de Mars, dit que « le Sieur joachim
Murât Cadet doit rejoindre son régiment
à Schlestadt ou il est en garnison. »

Une autre lettre de Murât, à son frère, en

date du ^ juillet 1791, dans laquelle il ra-

conte que son régiment avait été désigné

pour garder le roi après Varennes, donne
comme adresse :

« M. Murât, chasseur au 12° régiment
de chasseurs à cheval à Toul. »

Le 12' chasseurs avait été formé en

1791 par le régiment de chasseurs de

Champagne. Son premier colonel fut le

baron de Menou qui devint général de la

République, commandant en chef de l'ar-

mée d'Egypte après le départ de Bonaparte
et l'assassinat de Kléber.

Le second colon«l, d'Urre de Molans

(en 1792; prit Murât en affection; celui-ci

était lieutenant au réi;iment lorsque M. de

Molans devint général. 11 s'attacha le

jeune officier comme aide de camp. Murât

n'oublia jamais la bienveillance dont il

avait été l'objet On le voit plus tard té-

moigner une affectueuse protection au

« général d'Urre ».

Ces renseignements répondent et au^

delà à notre confrère H. de B. en ce qui
concerne Carcassonne.

Ardouin-Dumazet.
P. S. — Le courrier qui me porte le

numéro de VIntermédiaire m'apporte en

même temps le 8* volume de la publica-

tion du prince Murât sur son jjrand aieul.

11 renferme une lettre du roi Joachim Mu-

rat, au « général Ourre » (9 novembre

1809) au sujet de la mort de sa mère et
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annonçant qu'il fait servir à son ancien

chef, sur sa cassette, une pension annuelle

de 6000 francs. M. Paul Le Brethon, qui
a mis en ordre et annoté la publication du

prince Murât, dit au bas de la page :

Murât servait en 1791 au la' régiment de

chasseurs à cheval dont le colonel était à

cette époque Joseph d'Urre de Molans. Ce-

lui-ci le fit nommer lieutenant, puis capitaine,
il le choisit pour aide de cimp quand il fut

nommé lui-même général et Murât n'oublia

jamais les services qu'il lui avait rendus.

l'ajouterai que la Compagnie de Nie), où

s'engagea Murât à Carcassonne avant

qu'elle fit partie du régiment des chas-

seurs de Champagne, semble avoir gardé
son chef dans ce nouveau corps et dans

le i2« régiment de chasseurs, car c est le

chef de brigade de Niel qui remplaça le

colonel d'Urre, promu général.
Ard. D.

Les fourgons de l'étranger (LXIX,
281 ).

— Sur la valeur historique de cette

expression, notre érudit confrère J. Man-

tenay a publié très récemment au Soleil,

la chronique suivante :

A. B. W.

Le centenaire de la Restaur.>tion, que les

royalistes vont célébrer prochainement, a

ramené dans les journaux républicains les

yieilles bourdes qu'on nous ressasse depuis
un siècle et que le grand public a acceptées

pendant trop lo .gtemps.
Aucun historien impartial et averti n'ose-

raii plus prétendre aujourd'hui que les Bour-

bons sont revt-nus « dans les fourgons de

l'étranger » ; mais cette calomnie est encore

admise par les instituteurs de la République.
Il n'est donc pas inutile de citer h ce sujet
un rapport

—
qui n'a iamais été publié, mais

qui existe au ministère de la guerre. L'auteur

de ce document est le général Reynier,S']isse

d'origine, qui appartenait à la religion pro-

testante et n'était pas suspect, par consé-

quent, de sympathie pour l'ancien régime.

Reynier était entré dans l'armée française

au début de la Révolution et avait eu un

avancement très rapide. Il se distingua a

Saint-Jean-d'Acre et surtout à Hcliopolis où
il enfonça à la tîte de sa brigade

- il venait

d'être nommé général
— le corps des janis-

saires.

Fait prisonnier à Leipzig, il fut échangé
contre le général de Merfeldt et rentra en

France, En arrivant à Troyes, il trouva la

ville occupée par les Russes et fut présenté
au Tsar Alexandre, je copie le récit que fit

446
le général de son entretien avec Alexandre
[*' . La scène se passait le 25 février tSr^.— Vous rentrez directement à Paris ?

— Oui, Sire, je compte y arriver dans
deux ou trois jours.— Et bien 1 Blucher y sera avant vous...

Napoléon m'a humilié, je l'humilierai, et je
fais si peu la guerr:; à la France que s'il était

tué, je m'arrêterais sur-le-champ.— C'est donc pourles Bourbons que Votre

Majesté fait la guerre ?

— Les Bourbons ! jo n'y tiens nullement,
choisissez un chef parmi vous, parmi les gé-
néraux illustres qui ont tant contribué à la

gloire de votre pays, et nous sommes prêts à

l'accepter.

L'bmpereur Alexandre laissa alors entendra

à son interlocuteur que la Coalition songeait
à imposer BernaJotte à la France, comme
Catherine, qjarante ans auparavant, avait

imposé Poniatowski à la Pologne
Le général Reynier ne put dissimuler sa

surprise, et il affirma au Tsar que le prince

royal de Suède était détesté de l'armée, qui

méprisait le caractère de l'homme et estimait

peu le soldat.

Le Tsar parut fort étonné et congédia le gé-

néra!. Celui-ci, en arrivant à Paris fut reçu

par Napoléon à qui il communiqua les pa-

roles d'Alexande I". L'Empereur pria le gé-

néral de lui adresser un rapport à ce sujet

dans les vingt-quatre heures.

Ce document qui, encore une fois, n'a ja-

mais été publié, ne nous apprend sans doute

rien de nouveau, mais il concorde exacte-

ment, avec le récit du baron de Vitrolles,

lequel venait d'être reçu au camp des Allié»

et avait constaté que les souverains étaient,

en principe, hostiles h la Restauration des

Bourbons.
Et si Vitrolles, royaliste, peut être suspect

à nos adversaires, le général Reynier, Suisse

et protestant, doit aVoir plus de poids auprès
d'eux.

Deux jours après avoir remis son rapporta
1 l'Empereur qui lui avait promis un com-

mandement, Reynier fut emporté par une at-

taque de goutte.
Il n'eut donc pas la douleur de voir les

Alliés entrer à Pari».

J. Mantenay.
«

• *

Voir V Action Française, 5 février 1894
— et jours suivants — les articles de M.

Léonce Beaujeu commentant l'ouvrage de

M. Albert Sorel, dont L'Europe et la

Révolution est d'un bout à l'autre la réfu-

tation d'une 1 gende qui a plus tait peut-

être que n'importe quel argument pour
renverser la royauté en 1830.

A, H.
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Reddition e Lunéville,le 13 août
1870 (LXIX, 91 24=,, 297).

— Les lec-

teurs de VlfiUnnédiaire savent mainte-

nant comment en 1870 furent remises

aux Allemands les clefs de Lunéville.

Où sont ces clefs ? Pour répondre à

cette question, je transcris ici fidèlement,
sans rien affirmer ou infirmer, un article

du Journal de Lunéville du mercredi

28 août 1912.

Monsieur le Rédacteur,

Je faisais, la semaine dernière, partie de
l'excursion à Berlin organisée parle Journal

d'Allemagne. Nous étions environ 1.200

Français à profiter de ce voyage à prix ré-

duits

11 y a eu msrdi huit jours, nous visitions

le m asée militaire, autrement dit le Musée
de Frédéric le-G;and.

Soudain mes yeux s'arrêtèrent sur une
vitrine giossière accrochée au mur avec un
clou de charpentier. Elle était pleine de

clefs. 11 y en avait trois en or au niilieu

d'une centaine d'autres en fer forgé.
C'étaient les clefs des villes fortes ou ou-

vertes prises par les Prussiens en 1S70.
Au dessous d'une en or cette inscription :

Clef de la ville di Lunéville, remise le

72 août iSyo.
Les deux autres en or, à côté, sont celles

de la ville de Paris.

J'avais toujours oui-dire par mes parents

que c'étaient deux clefs qui existaient ^ Luné-
ville et que le raaire d'alors remit au capi-
taine prussi'^n von Poncet. Savez-vous où
est la seconde ?

Veuillez agréer, etc.

L. C.

A'^. d. l. r, — Peut être la seconde clef

est-elle h Postdam ? En tout cas, ces cl<:fs ne
sont pas en or : ce sont de simples clefs en

fer forgé qu'on avait fait dorer pour remettre

dans les lycées et dans les écoles spécia-
les ». Sur ce nombre, 2.400 devaient

être « choisis par le gouvernement parmi
les fils de militaires ou de fonctionnai-

res civils, judiciaires, administratifs ou

municipaux qui auront bien servi la Répu-

blique » ;
les 4.000 autres devraient « être

pris dans un nombre double d'élèves des

écoles secondaires (les écoles communa-
les secondaires, nos « collèges » d'aujour-

d'hui), qui seront présentés au gouverne-
ment, d'après un examen et un con-

cours ».

L'organisation ainsi créée, et que com-

pléta en 1803 l'institution, dans chaque
école secondaire communale, d'une place

gratuite par 50 pensionnaires, pour un
élève distingué ou un fils de militaire ou

de fonctionnaire domicilié dans la com-

mune, ne joua jamais intégralement,
faute de crédits budgétaires suffisants.

Les 150 bourses entières, environ, qui
auraient dû être créées dans chacun des

4) lycées, furent, dès les premiers temps
de l'Empire, réduites à 100, dont 20 seu-

lement étaient données entières, les autres

diminuées du quart ou de la moitié, de

façon à faire au total, par lycée, 150 élè-

ves impériaux, à demi-bourse, tiois quarts
de bourse, ou bourse entière

;
et les prin-

cipales villes de France se virent imposer
uns contribution au fonds des bourses,
de façon à doter chaque lycée de 35
autres bourses entières, réparties entre

50 élevés.

Une ordonnance du ij mars 1817
abaissa le taux des bourses d'Etat, dites

maintenant royales, et en diminua encore

le nombre. Les lycées, ramenés à 34,

avec la dénomination nouvelle de coUè-

à rimpérairice Eugénie le i8 juillet 1866,
| ges royaux, n'eurent plus chacun que 50

lors des tètes du centenaire de la réunion de

la Lorraine à la France

P. c. c. Maurice RousshtCroiset.

bourses royales entières réparties entre

70 élèves
;
dans les années suivantes, ce

chiffre fut encore diminué à plus d'une

reprise. A partir de 1840, la répartition
des boursiers ne se fit plus par nombres

égaux entre les divers collèges royaux.
Les villes, de leur côté, avaient en grande
partie cessé d'entretenir les bourses mises

à leur charge. En 1840, d'après une étude

d'un cnef de bureau au ministère de l'ins-

truction publique, M Kilian, auquel

j'emprunte la plupart de cps indications,

il y avait en tout dans les collèges royaux,
sur 17554 élevés qui en suivaient les clas-

République, 6.400 élèves pensionnaires î ses, 1602 boursiers royaux et 522 bour-

Elèvt! royal (LXIX, 329).
— Les élè-

ves royaux de 1823 sont ce qu'on appe
lait aussi boursiers royaux, c'est-à-dire les

élèves internes dont l'Etat payait, en tout

ou en partie, la pension. L'institution re-

monte à la loi du !" mai 1802 sur l'ins-

truction publique. Dans son titre VII,

« Des élèves nationaux >, elle stipule

qu' « il sera entretenu, aux frais de la
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iers communaux, à bourse entière ou

partielle. On était loin des 6400 élèves

nationaux à bourse entière de ia loi de

1802. 11 est vrai que depuis 1820 quel-

ques villes possédant une école secondaire

communale, ou collège communal,
s'étaient fait autoriser à y créer des bour-

ses
;
mais ellts étaient en très petit nom-

bre.

Je ne suivrai pas plus loin l'histoire de

l'institution des bourses d'enseignement
secondaire, j'en ai déjà dit, je crois, plus

qu'il ne faut pour répondre à la question

posée. J'ajouterai seulement, sur un point

qui a frappé » Lege quseso >, celui de la

situation sociale des parents de l'élève

royal dont il a la quittance, cette remar-

que. Aujourd'hui, dans l'cctroi d'une

bourse, la considération principale, avec

celle de la valeur de l'aspirant boursier,
est celle qui se rapporte à k situation de

la famille, à ses ressources, au nombre
de ses enfants ; les services rendus à l'Etat

dans des fonctions publiques ne sont en-

visagés qu'accessoirement. Mais à mesure

qu'on remonte des décrets les plus récents

vers l'origine de l'Université, on voit

s'effacer la considération de situation, de

ressources
;
on a pu remarquer que le

texte de la loi de 1802, cité plus haut,

n'y fait pas la moindre allusion ; on voit

au contraire dominer de plus en plus deux
autres préoccupations qui paraissent avoir

à peu près seules inspiré la première ins-

titution des bourses dans l'Université de

France
;
celle de recruter pour les l)cées,

plus tard pour les grandes écoles et les

carrières publiques, une élite de; jeunes

gens distingués, en attirant par la gra-
tuité ceux dont les familles, pauvres ou

non, auraient pu hésiter à faire les frais

d'une éducation secondaire ;
et celle de

récompenser les services de fonctionnaires

civils ou militaires en général assez mal

payés, en élevant leurs enfants aux frais

de l'Etat
;
c'est là la destination bien nette

des 2400 bourses mises à part dans le

texte de la loi de 1802. Parmi ces fonction-

naires, il pouvait s'en trouver d'aisés, de

riches même, qui acceptaient ou deman-
daient sans hésitation ce qu'ils tenaient

pour leur dû.

Mais ce qui n'a, que je sache, jamais
existé, c'est un droit à la gratuité des

études ou de la pensisn attaché à telle

ou telle fonction paiticulière. Seuls les

450

fonctionnaires de l'enseignement secon-

daire ont, traditionnellement, droit pour
leurs enfants à la gratuité de l'externat

surveillé
;
ce sont, pour le lycée, les en-

fants de la maison. Une mesure récente,
et d'un caractère un peu différent, a accordé

à tous les fonctionnaires de l'enseigne-
ment primaire le droit à l'externat simple

gratuit, pour leurs enfants, dans tous les

lycées et collèges.
Ibère,

Gardes d'honneur (LXVIII, 716 ;

LXIX, 57, 153, 247, 349, 397).
~ Outre les

nombreux historiques départementaux
consacr saux gardes d'honneur, il existe

sur ces corps un travail d'ensemble abso-

lument définitif : Les gardes d'honneur du
Piemicr Empire, par le lieutenant Bucquoy,
avec préface d'Edouard Détaille. Nancy,
1908, I vol. grand in-8, 500 pages, 8

planches d'uniformes en couleurs.

Ajoutons encore, à la liste des ouvrages

départementaux : Les gardes d'honneur de

la Marne, 1813, par Fr. Sagot. Reims,

1911, 1 vol. gr. in-8.

H.

Le régiment de Rotsergue (LXVllI.

7 it), 822 ; LXIX, 11).
—

J'ai donné dans

mon volume : Les Sociétés populaires et

l'Armée, (Paris, Daragon, 1913, in-13),

de nombreux détails sur le Régiment de

Rouergue, devenu le 58' régiment d'in-

fanterie, sur son état-major en 1791, sur

les dénonciations dont il fut l'objet de la

part des Amis de la Constitution (les Ja-

cobins) de Blois, sur la mutinerie qu'ils y

provoquèrent, sur la campagne à laquelle

se livra à ce sujet l'ex-capucin Chabot et

sur l'écho que ces événements eurent à

l'Assemblée nationale et à la Législative.
Cf. Général Susane : Histoire de l'In-

fanterie française, tome IV, p 267-275.
Pierre Dufay.

Commissaires aux revenuî des

troupes de Sa îvlajesfé (LXIX, 235).—
|e connais, dans l'organisation mili-

taire de l'armée, sous l'ancien régime, le

commissaire aux revues, mais pas le

commissaire aux revenus. N'y aurait il

pas erreur de lecture d'un texte ?

BiBL. Mac.

]e suppose qu'il faut lire « revues » au
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lieu de revenus. Les commissaires aux

revues avaient la noblesse personnelle et

elle devenait hérdditaire au bout d'un cer-

tain nombre d'années.

La Coussière.

La mort des Templiers (LXIX,

3J9).
— M. de Daunant aine, membre

de l'Académie du Gard, a donné lecture

à cette Académie, les 22 novembre et 6

Décembre iSt)2, dun travail sur le Pro-

cès aes Templiers. Cette étude a été pu-
bliée dans les Mémoires de l'Académie

du Gard et éditée à Nimes en 1863 à l'im-

primerie Clavel Ballivet.

M. Par y trouvera d'intéressants détails

sur l'affaire des Templisrs, dans la séné-

chaussée de Beaucaire, instruite par Henri

de Celle et Oudart de Maubuisson, cheva-

liers, par le sénéchal de Beaucaire, par
Guillaume de Saint-Just, délégué du sé-

néchal, par Bertrand de Languissel, évê-

que de Nimes, et par Guillaume de Saint

Laurent, prieur de Durfort, délégué de

l'évêque.
Dans son Histoire de Nimes, Ménard a

publié de nombreuses pièces de procédure
relatives aux interrogatoires des Tem-

pliers à Nimes, à Beaucaire, a Alais, et à

Aiguemortes. J. G.

Le vinaigre d'Annibal (T. G., 48 ,

LXlX, 241).
— Cette question relève des

chim'stes :je m sais pas si Annibal aurait

trouvé dans l'Italie de son temps, assez de

vinaigre pour dissoudre quelque mètres

cubes de roche.

11 aurait fallu ensuite qu'il trouvât de-

vant lui du calcaire ou carbonate de

chaux.

Comme beaucoup de roches des Alpes
sont granitiques, l'acide acétique du vi-

naigre n'aurait eu aucune action sur

elles. C'est une question qui ferait bonne

figure à côté de la Bibliothèque de la

Chambre des Députés et du Catalogue de

la Bibliothèque d'Alexandrie.

Elle mérite un enterrement de première
classe.

E. Grave.

Spaves des vaisseaux de l'amiral
Tourville (LXIX, 137,206).

— Les frag-
ments de bois provenant des vaisseaux de

Tourville conservés comme souvenirs ne

doivent pas être rares : il en a été arraché
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desa maintes reprises, des carcasses comme
disaient les gens de Saint-Vaast la-Hougue
au temps où j'y allais; il était banal d'en

posséder. Moi-même, je détiens depuis

1892 un bloc d'environ i décimètre cube,

chêne, rongé par l'eau de mer et percé

par les vers. J'ai eu aussi, et égaré, deux

porte-allu.Tiettes confectionnés avec du
bois de la même provenance, repêché par

l'entrepreneur Mignot, de Saint Vaast. A
cette époque, je vis chez des gens de la

localité plusieurs bibelots de même ori-

gine ;
il s'en faisait peut être un minus-

cule commerce, déjà, et, si l'exploitation

projetée a lieu, je pense que dans quelques
années il y aura de par le monde assez de

bois « des épaves de la Hougue » pour

équivaloir à plusieurs flottes.

Sglpn.

Les seigneursde Château-Thierry
(LXIX, 138, 248,348). —La terre de

Château-Thierry appartenait encore en

1789 à la maison de Bouillon.

On sait qu'en 1642, Frédéric Maurice

de La Tour d'Auvergne, duc de Bouillon,

compromis dans la conspiration de Cinq-
mars fut arrêté et emprisonné par ordre

de Richelieu et qu'il n'obtint sa gràcf

qu'en cédant, au domaine royal, sa prin-

cipauté de Sedan. — Il reçut, en échange,
le 15 septembre 1642 la terre d'Albret et

le duché pairie de Château-Thierry réta-

bli à cet efifet et qui comprenait, outre

cette dernière ville, celles de Châtillon-

Eur Marne et Epernay, {Archives de là

Marne E. ^^). Le contrat d'échange ne

i.A signé que le 20 Mars 1651, à la re-

quête de Turenne, frère du duc de

Bouillon. Mais ce traité fut souvent atta-

qué et sa validité fut même contestée, en

1789, par les cahiers de doléances des

paroisses de la région soumise à la juri-

diction des ducs, telles qu'à Damery,
Fleury-laRivière, etc

Au moment de la Révolution, le sei-

gneur était donc « Godefroy-Charles-

Henry de La Tour d'Auvergne, duc de

Bouillon, duc d'Albret, de Château-

Thierry et de Châtillon sur-Marne, comte

d'Auvergne, d'Evreux et du Bas-Arma-

gnac, baron de La Tour d'Auvergne,

Obergues, Maringues et Mont-Galon,

pair et grand chambellan de France,

gouverneur et lieutenant-général pour le

Roi du haut et bas pays d'Auvergne. »
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Il était né le 26 janvier 1728 et demeu-
rait à Paris, er son hôlel, quai Malaquais,
et à l'époque de la convocation des Etats

Généraux en son château de Navarre, pa-
roiss"- de Saint Germain - des-Prés-lez-

Evreux. — Veuf de Loulse-Henriette-

Gabrielle de Lorraine, il s'était remarié,
à 6c ans, avec une jeune fille, et son père,

en mourant en 1788, avait voulu le des-

hériter au profit des enfants de sa sœur
Charlotte Godefroide de Bouillon, com-
tesse de La Tour d'Auvergne, mariée à

Jules Hercule Mériadec, prince de Rohan-
Guéméné, neveu de larchevêque de

Reims, Armand Jules de Rohan et trére

Ju fameux cardinal de Rohan de « l'af-

Mre du collier ».

Mais le testament avait été cassé et le

duc de Bouillon était, en 1789, rentré en

possession de ses droits, malgré l'oppo-

sition du prince de Rohan son beau-frère.

Cependant le procès n'était pas encore

définitivement jugé par le Parlement ; lui-

même ne se fit jamais recevoir duc dans

ses terres, et lorsqu'il passait à Châleau-

Thierry, il ne voulait jamais monter au

château.

A l'Assemblée de la Noblesse des

bailliages de Sézanne et Châtillon-sur-

Marne réunis, le duc de Bouillon tint, par
son représentant, le comte deLantage,
< à affirmer expressément tous les droits

* à lui acquis par son contrat d'échange^
« par les titres en vertu desquels ils pos-
«sédait le duché de Château-Thierry,
« auxquels droits et titres ledit seigneur
« duc de Bouillon n'entendait en aucune

« manière déroger par ces présentes, ni

< qu'il puisse être dérogé par son dit pro
« cureur constitué. > (Cahiers de doléances

peur les Etats Généraux : BailUag! de

Cbdtillon-sur-Marne, 1. 111. p. 41).

Le duc de Bouillon mourut, dans son

château de Navarre, près d'Evreux, le j

décembre 1792, laissant un fils unique.

Le gouvernement de la Républiqu»^, re-

prenant les arguments fournis, depuis

150 ans. contre le traité d'échange de

1642, s'empara, après sa mort, des im-

menses biens du duc de Bouillon. '< Son

« fils, lit-on, dans un mémoire du temps,
« quoique héritier de plus de 60.000 ar-

« pents de forêts, est réduit à un tel dé-

a nuemcnt qu'il n'a plus de bois pour se

« chauffer». 11 était infirme et passa son

existence à plaider avec l'Etat pour ren-

trer en possession de ses biens qu'il put
enfin reconquérir, lorsqu'il mourut subi-

tement en 1802, à Vaugirard, sans des-

cendant. Sa femme, sœur du prince de

Hesse, avait émigré. Le dernier duc de

Bouillon, qui avait vécu dans un état

voisin de la misère, eut des funérailles

grandioses.
Un char fLinèbre,orné de riches draperies,

lit on dans un récit de l'époque, traîné
p.-ir

six coursiers superbement panachés, couverts

de longues housses noiies parsemées de lames

d'argent, et dont la tête était ombragée -le

houppes et de crêpes, renfermait le cercueil
;

des valets de la maison du défunt tenant à

la main des torches funèbres éciissonnée»,

accompagnaient les dépouilles inanimées de
leur maître Suivaient ensuite quinze voi-

tures de deuil drapées en noir
;
une foule

depruvres revêtus de pièces d'étolïe noire

qu'on leur avait distribuées, grossissaient le

cortège et marchaient à côté les uns des

autres derrièie les voitures. ..

Telles furent les obsèques du dernier

duc de Bouillon, du fils in dernier sei-

gneur de Château-Thierry.
Le duc de Bouillon avait, au moment

de son procès avec le gouvernement
du Directoire, confié ses intérêts à un
avocat haut marnais déjà connu, An-
toine Roy qui administra, après la resti-

tution des biens, h terre de Navarre et

les immenses et remarquables forêts du

domaine. .Mais Roy avait su aussi profi-

ter de la situation fort gênée de son mai
tre pour lui prêter d'importantes sommes

d'argent et se faire même consentir, peu
de temps avant sa mort, l'abandon de

toutes ses propriétés en échange d'une

rente annuelle et viagère de 300.000 fr.

qu'il n'eut même pas à verser pendant
une année. Aussi au décès du duc, il se

trouva tout à coup l'un des plus riches

propriétaires fonciers de la France.— Mais

le gouvernement impérial attaqua ce con-

trat que Roy, pour sa part, avait à peine
exécuté et après un long procès qui dura
de 1802 à 1813, lui fit restituer la fortune

et les biens du duché de Bouillon. — Roy
en garda un vif ressentiment contre Na-

poléon qu'il coinbaîtit et il appela de

tousses vœux le retour des Bourbons afin

de faire valoir ses revendications.

En attendant, la successi.'>n du duc de

Bouillon fut réclamée également par son

héritier naturel, le fils de sa t^nte pater-

nelle, de la comtesse de la Tour d'Auvergne
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Henri-Louis- Mdrie prince de Rohan-Gué-
méné (né à Paris le 3 i août 174s),

— ou plu-

tôt par son petit-fils Charles-Alain-Gabriel

cie Rohan-Guéméné, duc de Moiubazon

(né à Versailles le 18 janvier 1764) :
—

car on sait que le premier qui avait

épousé la fille du n^'.aréchal de Soubise,

gouvernante des enfants de France, avait

fait, en 1782,
— à la suite de prodigalités

de toutes sortes,
— une faillite retentis-

sante et après s'être caché pendant long-

temps chez son oncle maternel, le duc de

Bouillon au château de Navarre, avait, au

moment de la Révolution, émigré avec

sa femme et svait n.ème disparu.
— Ce

fut donc le petit fils de la comtesse de La

Tour d'Auvergne, qui élait alors feld-ma-

réchal-lieutenant au service de l'Autriche

et combattait contre la France, qui ré-

clamâtes biens du duc de Bouillon saisis

sur l'avocat Roy et mis sous séquestre.
—

Mais l'Etat conserva les immenses forêts

et par décret impérial du 10 avril 1813
donna à la ville de Château-Thierry, les

bâtiments, l'emplacement et le parc de

l'ancien château,— tandis qu'en réponse
aux prétentions de l'héritier du dernier

seigneur, "Napoléon faisait condamner à

mort, par contumace, en 1809, le duc
de Rohan, gentilhomme français et gé-
néral autrichien !

En 1814, au retour des Bourbons, le

congrès des alliés, réuni à Vienne, s'occupa
de cette succession et reconnut au duc

de Rohan, nouvellement promu pair de

France par Louis XVIII (4 juin 1814), le

titre de duc de Bouillon, décision qui fut

confirmée en i8i6par un tribunal arbi-

tral formé à Leipzig. Mais se basant en-

core sur le défaut d'homologation de

l'échange de 1642, les descendants des

familles qui se prétendaient lésées par
cet échange, le duc de Bourbon-Condé, la

princesse de Poix et le duc de la Trémoille

attaquèrent cette sentence devant le tri-

bunal de Liège qui s'arrogea le droit de

réformer le jugement rendu à Vienne et à

Leipzig par les représentants des puis-
sances alliées et enleva, encore une fois,

aux héritiers naturels du dernier duc de

Bouillon, les domaines dépendant de sa

succession.

Ce fut alors que l'avocat Roy rentra en

scène
;

il était député, et devint bientôt

Ministre des Finances de la Restauration,

pair de France et enfin fut créé comte.

11 obtint aisément du gouvernement la

restitution des biens du duché de Bouillon

et Château Thierry provenant de son an-

cien maître et créancier et hissa en mou-

rant, en 1847, une fortune évaluée à plus
de 40 millions. Il passait alors pour le

plus riche propriétaire de la France.

Quant au dernier descendant des ducs,
il mourut à Paris, dépossédé, le 24 avril

1836, ne laissant qu'une fille, Berthe, qui
avait épousé, toute jeune, son vieil on-

cle, le frère de son père, le prince Victor

de Rohan-Guéméné, duc de IVlontbazon,

(né à Paris le 20 juillet 1766, mort en

Bohême le 10 décembre 1846) qui était

également feld-maréchal lieutenant au

service de l'Autriche. Cette union fut né-

cessairement stérile et avec eux s'éteignit
la famille des Rohan Guéméné, héritière

des derniers seigneurs de Château-

Thierry.
Gustave Laurent.

Deux héros du vaisseau : « Les
Droiis de l'Homme » Les comtes
Lacrosse et Prévost-Lacroix (LXIX,

233 j.
- Qii'est devenue la famille de

l'amiral Lacrosse ?

Jean Raymond de Lacrosse — fils de

François, seigneur de Soulières et de Sal-

lefraiique, lieutenant des maréchaux de

France — né à Meillian (Lot-et-Garonne)
16 septembre 1760, f à Meillian 9 sep-
tembre 1829

— contre-amiral — marié à

Mlle Bertrand, dont :

Bertrand-Théobald-Joseph de Lacrosse,
créé baron par décret du 14 mars 1860,
officier de cavalerie, colonel de la Garde
nationale (Août 1830), député du Finis-

tère, sénateur de l'Empire, grand olficier

de la Légion d'honneur, né à Brest le

29 janvier 1796, f à Paris le 28 mars 1865,
marié à Pans le 16 avril 1864, à Mlle de

Gombault, dont une fille posthume, ma-
riée à Paris en novembre 1892, à M. Ber-

thout, officier d'infanterie coloniale

Martial de Pradel.

• *

Malgré toutes mes recherches, je ne

puis malheureusement répondre qu'à une

petite partie des renseignem.ents deman-
dés ]e fais remarquer tout d'abord qua le

titre nobiliaire de l'amiral Lacrosse paraît
être celui de baron et non de comte, que
lui donne René d'Ys.

Voici un extrait de la lettre que le gêné-
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rai Hoche qui faisait grand cas du capi- y vicier les actes ou même toute la procé-
taine de vaisseau Lacrosse et avait été très j dure.

P. CORMAN.

Portraits de Mlle Aliard ^LXIX,
532)

— Relevé sur un catalogue d'es-

tampes, mars 1914 : Mlle Aliard, in-S",

prof, à dr. Dessin plume et aquar.
H. L.

Dubroca IXIX, 284;. — Un Du-

broca, vétérinaire, habitait Sedan vers

1844 et y a fait éditer un cours d'hippo-

logie.

Marie Husson,

Juliette Diouet (LXVII1,766 ; LXIX,
18, 163).

— Il est surprenant que per-
sonne n'ait encore indiqué, dans Vlnter-

tnédiaire, les nombreuses études plus ou
moins littéraires ayant pour objet celle

qui fut appelée « l'admirable compagne
de Victor Hugo ». On a copieusement
écrit sur son compte et fouillé a outrance
dans son passé. Mieux eût valu sans

doute laisser dormir en paix les deux
amants disparus que de se complaire à

la recherche et à la divulgation de leurs

intimités les plus personnelles.
Bornons-nous à citer le titre des prin-

cipaux volumes et articles de Revues où
il est question de la liaison du poète et de

son amie :

Louis Guimbaud : Victor Hugo et fti-

lielle Drouet. [La Contemporaine, 29 fé-

vrier et 10 mars 1902);
Léon Séché. Juliette Diouet {Revue de

Paris, 15 février 1903) ;

Paul Chesnay. Hugo à Guerncsey, i

vol. in 12 ;

Paul Stapfer. Victor Hugo à Guernesey,
in-12 :

Le Roman de Juliette et de yictor Hugo,
avec préface de François Coppée, avant-

propos de Jean de la Hire, d'après l'an-

glais de M. H. V. Wach. (Librairie uni-

verselle, s. d. (iqo^) ;
in-12 ;

Article de Jules Claretie dans Le Temps
du 13 mai 188} : reproduit dans le vo-

lume La vie à Paris, publié en 1884 ;

Hector Flei^chmann. Une inaiiresse de
yictor Hugo. (Librairie Universelle, s. d.

(1913), in-12
;

Enfin, le dernier volume paru : Juliette

Drouet. sa vie, icn œuvre, par des docu-
ments inédits, par Jean-Pierre Barbier

inquiet sur son sort, lui adressa de Paris,

après le combat qu'il soutint avec Les

Diotts de l'Homme contre ses aiversaires

anglais :

Enfin, vous vivez, biave camaride, et le

gouvciiienent peut encore compter sur un
homme dont il apprécie les talens et la bra-
voure. Votre combat vous a couvert de

gloire. Il a montré à nos ennemis les plus
acharnes ce qu'ils devaient attendre des ma-
rins français bien commanoés. Grâces infi-

mes vous en loienl rendues. J'espère que,
sous peu, vous recevrez des marques non

équivoques de l'estime du Directe re et de la

reconnaissance nationale.

En ce qui concerne le capitaine de fré-

gate comte (?) Prévost-Lacroix, qui fut

nommé au grade supérieur pour sa très

belle conduite pendant le combat en

question, je le trouve, en 1806, comman-
dant du vaisseau \ Eole de 74 canons,
dans l'escadre du contre-atniral Williau-

mez. 11 fut retraité, vers 1818, comme
capitaine de vaisseau et officier de la

Légion d'honneur. II appartenait sans
doute à la famille Prévost de la Croix,
dont un des membres, peut-être (?) son

frère, Prévost de la Croix (Louis-Anne)
fut député de la Gironde au Conseil des
Ci nq-Cents ;

né à Louisbourg (Canada) le

4 mai 1750, mort à Paris (Seine) le 17
octobre 1797 ;

fils de Jacques-Philippe
Prévost de la Croix, écuyer, conseiller

d'Etat, ancien intendant de la Marine,
chevalier de Saint Louis, et de dame

Marguerite-Thérèse Carrera ; app.Trtenait
aux armées du Roi avant la Révolution.

Nauticus.

L'écriture des prénoms (LXIX ,

282, 356, 39CJ).
— Au point de vue légal

pour différents prénoms d'une personne,
la virgule doit être placée entre chacun
de ceux-ci, mais il est des prénoms qui
sont rattachés par un trait d'union, ils doi-

vent, par conséquent, être prononcés en-

semble.
La viigule, les po'nls, les accents

jouent un très grand rôle dans une pièce

légale, un contrat, un bail, une citation

judiciaire, une lettre importante.
Ils doivent être bien à leur place: les

conséquences des erreurs provenant de la

méconnaissance des règles peuvent avoir

de graves inconvénients et aller jusqu'à
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(Paris, Bernard Grasset, 1913) in-12);
Telles sont les sources où les ?mateurs

pourront trouver aliment à leur curio-

sité. Ils y verront que l'amie de Victor-

Hugo était née à Fougères (Ille-et Vi-

laine), le 10 avril 1806, de Julien Gau-

vain, modeste petit tailleur, et de IVlarie

Marchandet, son épouse, décédés l'un et

l'autre peu de temps après sa naissance.

Son vrai nom était donc Gauvain, et ses

prénoms, |ulienne-Ioséphine. Un oncle,

habitant Paris, reciîeillit l'orpheline : il

se nommait Jean Baptiste Drouet
;
elle en

adopta le nom. Cet oncle était garde gé-
rai des forêts, d'où le titre de »< géné-
ral » qu'on lui décernait pompeusement
en évoquant son souvenir, ce qui le fai-

sait passer pour un haut personnage mili-

taire : on entretenait l'équivoque avec

soin. Pour plus de détails, lire le chapitre
V du volume précité d'Hector Fleisch-

mann, ayant pour rubrique : Ombres du

pasié de lulietie. Elle ne fut jamais ma-
riée. Gros Malo.

Ida Ferrier (LXIX, 231;).
—

Lorsqu'il

y â cinq ou six ans, je rédigeai la biogra-

phie d'Ida Ferrier pour mon Dictionnaire

des Comédiiins fiançais^ c'est à {'Intermé-

diaire que j'eus recours. Une partie des

renseignements que je puis transmettre

ici à notre collaborateur Covielle, me
vient donc par c- tte voie

; j'y ajouterai
ceux que j'ai pu recueillir d'autres côtés,
et je résumerai le tout. Mais je crois bien

d'avance que le questionneur en sait beau-

coup plus que tout ce que nous pourrions
lui dire au sujet de la femme légitime de

l'auteur des Trois Mousquetaires.
Ida Ferrier, Marguerite-Joséphine Fer-

rand, dite, était née à Nancy le 13 mai
181 1. Elle mourut à Pise en mars 1859,

d'après l'acte de décès d'Alexandre Du-
mas

;
d'autres disent à Gênes, le \ i mars.

Théâtre Montparnasse, 1830-3
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Salle Ventadour i8î2. Principal
rôle dans Teresa d'Alexandre Dumas,
6 février.

Voir à ce propos Lettres sur les écri-

vains français par Van Engelgom de Bru-

xelles, Jules Lecomte (Bruxelles 1837,
in 18, p. 75 et suiv.).
En 1833, Alexandre Dumas habite avec

Ida Ferrier, rue Bleue n» 30, au premier
étage.
Théâtre de la Porte Saint-Martin 1833-

36. Angèle, Catherine Howard. Don Juan
de Marana.

Théâtre du Palais royal 1836. Anna,
les Deux pères, Jacques, le Grain df sable.

Théâtre français 1837-58, rôle de Stella

dans Caligula .

Voyage en Belgique et sur les bords du
Rhin avec Dumas, puis avec Dumas et

Gérar.i de ^tr\a.\, Souvenirs d' .Allemagne,

par Gérard de Nerval(i vol. in-i8,Mit.hel

Lévy 1860).
Théâtre de la Renaissance (salle Venta-

dour) 1859. Batholde, r.^Uhimis/e.

Les Belles femmes de Paris, par Th.

Gautier, Paris 1839.

Mariage d'Alexandre Dumas avec Ida

Ferrier, 3 février 1840. Témoins : Ville-

main, Chateaubriand, Nodier et Roger de
Beauvoir.

Les Contemporains ,d' fMg. de Mirecourt.

T. XLIX.
Les Guêpes, d'Alphonse Karr. Mes Sou-

venirs de Gustave Claudin, Lévy 1884.

Voyage à Florence, Rupture vers 1846.
Le Livre, revue du monde littéraire,

Qu-intin, 10 avril 1887, a publié une bio-

graphie d'Ida Ferrier par Charles Glinel.

Consulter \' lyttermédiaire du 20 mars

1907 avec un curieux article de M. Ulric

Richard-Desaix. La Bibliothèque nationale

possède sous le n" 22, 7^7 du catalogue
Duplessis, la lithographie de Célestin Nan-

teuil, portrait de 3/4 à droite, 1836. Un
autre portrait d'Ida Ferrier a été dessin;

par A. Constant pour les Belles femmes de

Paris, i" série.

Henry Lyonnet.

Marguerite de Gondi (LXVIÎI, 670.

78s. 838 ; LXIX, 311).
- S'il n'est pas

trop tard, permettez-moi de remercier

mes deux correspondants du 20 décembre
dernier (p. 785 et 78(3) et de leur deman-
der quelques explications :

D'après M. Lach, Anne, duchesse d'Hal-

Iwin introduisit une demande contre son

mari à fin de nullité de mariage sous pré-
texte d'impuissance, en décembre 1617.

L'épreuve du congrès, 11 mars i()i8,

tourna à l'avantage du mari, et à la satis-

faction de la femme 11 y a là, semble-t-il,
une contradiction, à moins de supposer
que Anne d'Hallwin n'agissait que sous la

pression de sa famille, peux-être de sa

mère à laquelle les tendances religieuses
du comte de Candale devaient déplaire.
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Mais qui peut le faire supposer et est-ce là

l'opinion de mon correspondant .'

A la suite de ce congrès, le mari vic-

torieux emmens sa femme et c'est alors

qu'elle est délivrée à Bourges, suivant

Chaiitelauze, Saint Vinceut Je Paul et lu

Gondt, p. 163. M. Lach connait-il quel-

ques détails sur cette tentative d'enlève-

ment qui menaçait d'aboutir à une séques-
tration ?

D'après M. Bénédicte (p. 7.S6). Le ma-

riage fut cassé d'autant plus facilement

qu'il n'avait jamais existé que sur le pa-

pier. Cependant je trouve à la Bibl nat.

Fr. 6644, p. 18 une leitre s. d. d'Anne
de Haliwin, sans doute adressée à son

beau-père, où je remarque cette phrase :

«Je n'eusse pas manqué, Monsieur, sy
j'eusse esté en l'élat que l'on vous avoit

dict que j'estois de le vous mander, puis-

qu'il vous aportoit du contentement .. »

11 me semble que c'est là une allusion as-

sez claire à un état peu conciliable avec
un mariage sur le papier.

X. DE BONNAULT.

< Jean le typo laphe » (LXV, 6).— L' IntciincJtaire a demandé. Il y a

quelques années, quel était l'auteur de

Jean te typog)aphe, autobiographie (.?) pu-
bliée dans le Magasin pittoresque.

Je trouve par hasard, en feuilletant le

t. 5 I (1881) de ce recueil, p. 7, col. 2, en

note, i\y\s Jean le typographe a pour auteur

Eugène Noei.

O. COLÏON.
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Louis llï d© La Trémoille (LXIX,

2j6;.
— — On peut toujours citer le

Chartrier de Thouars, comme une des

meilleures sources de documentation
,

quand il s'agit d'un La Trémoille.

Or, ce qu'on est convenu d'appeler
maintenant le Chartrier de Thouars, est

l'ouvrage publié par les soms du feu duc
mort en 191

1
,
sous le titre : Les La Tré-

moille pendant cinq siècles (cinq volumes

in-4°, E. Grimaud, imprimcir éditeur.

Nantes 18QO-1894).
Le tome 111 contient à la page IX, l'ar-

ticle spécial a Louis III. il est dit de lui,

que mis par Henri III « à la tète de l'ar-

mée pour combattre les protestants com-
mandés par le prince de Condé et le

comte de Lude »
; il mourut au mois de

mars 1577, le jour même de la reddition
de IMelle qu'il assiégeait

J'ai cherché en vain dans le reste de
cette publication, quelque chose de plus
précis comme réponse à la question posée.

Je ne crois pas que l'ouvrage Les La
Trémoille pendant cinq sièchs soit danf le

commerce. Il est à la bibliothèque muni-

cipale de Poitiers, et probablement de

quelques autre> villes de la région de
l'Ouest.

M. A. B.

» »

Moreri, GtanJ Dictionnaire, édi-
tion de 1759, donne à l'article La Tré-

moille, tome X, p 323, le renseignement
suivant :

Le roi Henri III le fit son lieutenant géné-
ral d'une armée en Poitou l'an 1576, où il

prit quelques places sur les rebelles
; mais,

ayant mis le »:ège devant Melle, il tomba
malade et mourut le 35 de mars 1577, le pro-
pre jour de 11 réduction de la place au ser-
vice du roi.

R. deR.

» •

Lieutenant général du roi Henri III, en

Poitou, Louis m de la Trémoille mit le

siège devant la ville de Melle, il y tomba
malade et mourut le 25 mars 1577, le

jour même de la réduction de la place au
service du Roi.

F. UzUREAU.
*

• •

Chevalier de notre ordre, capitaine de
sjo h d'armes de nos ordonnances, prince de
Talmont, comte de Guisn^s, Tsillebourg et

Benon, vicomte de Thou?.rs, baron de Craon,
Sully, risle Bouchard , Berrye , Montagu,
Mauléon. Saincte-Hermine

,
la Chèze-le-Vi-

comte. Doué et Didoiine

(Erection du vicomte de Thouars
en duché, 7 juillet 1565).

11 était fils aine de François I" de La
Trémoille et de Anne de Laval.

11 mourut à Melle, le jour de la reddi-

tion de cette place, le 25 mars 1577
D' MlGNF.N.

«
• »

On sait que, dès l'année 1567, Louis III

de la Trémoille avait eu le commande-
ment des pays situés le long de la Loire,
avec mission d'en chasser les protestants.
Il servit dans l'armée du duc d'.\njou,
marchant contre le prince de Condé qui
favorisait le parti huguenot.

Ensuite, le roi Henri III avait nommé
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Louis de la Trémoïlle lieutenant général
d'une armée en Poitou (1576), avec la-

quelle il s'était déjà emparé de plusieurs

places rebelles. Puis, ayant mis le siège
devant Melle, il tomba malade et mourut
sous les murs de celte ville, le 2=; mars

1^77, le jour même de sa réduction <iu

service du roi. Son corps tut apporté à

Thouars ou il reçut la sépulture, à côté

de ceux de ses ancêtres, dans la chapelle
de Notre-Dame du Château.

Pierre.

La femme du maréchal du Muy
(LXIX, 236, 406).

— Le tnaréchsl du

Muy (171 1-177^) avait épousé en septem-
bre 1774,3 63 ans. la baronne de Blancart

(ou de St Blancart) chanoinesse de Neuss,

âgée de 42 ans. 11 mourul l'année sjivante

de l'opération de la pierre qu'il aurait pu
ou dû retarder, selon l'avocat J. N.

Moreau.
P. CORDIER.

*
* •

Marie-Antoinette-Charlotte, baronne de

Blanckart, fille d' Alexandre-Adolphe,
baron de Blanckart (famille limbour-

geoise) et de Marie-Florentine-Hélène,
baronne de Wachtendonck, et chanoinesse

du Chapitre noble de Neuss, près Colo-

gne, fut mariée par contrat passé à Paris

le 29 septembre 1774 et signé par le roi,

la reine et toute la famille royale, au comte
du Muy, mort en 1775- Nous possédons
un jeton rare pour le « jeu du roy de

SuèJe » donné chez la Maréchale du Muy
le 23 juin 178^. Cette dame vivait encore

fin 1790.

J.
F:,ORANGF.

F. Naigeon, miniaturiste (LXIX,

336). —-Jules Rcnouvier, dans son His-

toire de l'Art pendani la Révolution, pre-
mière partie, Paris, Vve Iules Renouard,
libraire éditeur, page 13, signale le non»

de Naigeon.
L'écoie de Dijon vint ici tenir 11110 place

as?ez considérable par les tableaux de Nii-

geon, et surtout par les portraits et les des-

sins de Prud'hoi:.

Idem, page 93, chapitre sur Prud'hon :

M. de Joursanvault obtempérant bienôt
aux désirs de Piud'hon, l'envoya à Pans en

1780, en même temps que ses condisciples

Naigeon et Ramey.
Le nom de Naigeon est encore men-

tionné deux fois page 219 et une fois

464 ...

page 402, dans la deuxième partie de

l'ouvrage de [ules Renouvier. On peut
voir la Table à la fin de Touvrage.

I.T.
*

Théodore N'**' *Adrien P*" : Au-
t' urs dramatiques à identifier (LXIX
144, 360).

— Ces deux écrivains dramati -

ques sontresfës l'un et l'autre parfaitement
obscurs, bien que le premier ait fait preuve
d'une assez remarquable fécondité. 11

s'appelaitThéodoreNézel, eV, de 1825 aux
environs de 5840, je trouve à son compte
une quarantaine de pièces de tout genre :

mélodrames, vaudevilles, bouffonneries,

représentées dans les théâtres les plus
divers : Ambigu-Comique, Gaîté, Porte-

Saint Martin, Variétés,Cirque-Olympique,
Folies-Dramatiques , Nouveautés, et jus-

qu'au Panthéon . Travaillant rarement

seul, il avait une foule de collaborateurs,

parmi lesquels Benjamin Antier, Brazier,

Simonin, Coupart , MélesviUe, Joseph

Pain, Charles Desnoyers. Anicet Bour-

geois, Guilbert de Pixérécourt, Constant

Berrier, Armand Overnay, de Leuven,
Varez... Ses pièces s'appelaient la Prise

de la Bastille, Ugolin, Napoléon en pa-

radis, la Mort de César, la Papesse

Jeanne, V Arlequin et le Pape, le Pâtis

sier usurpateur, VEnfance de Louis XII,
V Aubergiste malgré lui, les Massacres,

Ficvre cérébrale m j accès. 11 y en a
,

comme on voit, de tousles genres et pour
tous les goûts.

Quant à Adrien P'**, qui était Adrien

P.iveii, celui-là au contraire a trè- peu

produit. Je ne vois à son actif que trois

pièces : le Chasseur noir et Roc Vexter-

minafeui, deux mélodrames écrits jus-

tement avec Théodore N'" et représen-
tés en 1828, et un vaudeville, le Doyen

de Killerine donné au Gymnase en

1836, en collaboration d'Armand Hun-

doult.

Mais une anecdote amusante, se rat-

tache au no.Ti de Théodore Nézel. Le

i<^' octobre 1829 il avait donné aux Nou-

veautés, avec Benjamii. Antier, une pièce

en 3 actes, Jsaiire qui était bien une

manière d'opéra comique, dont le futur

auteur du Chalet et du Postillon de Lon-

jiinieau,, Adolphe Adam, avait écrit la

musique. Le théâtre des Nouveautés, qui

avait des prétentions musicales, était

L l'objet des persécutions de l'Opéra-Co.
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mique, qui. fort de son privilège enten-
dait ne pas souffrir qu'on lui fit une
sorte de concurrence. Isaure avait une
réelle importance lyriquo ,

si bien que
deux jours après la première représenta-
tion, le 3 octobre, la direction de l'Opéra-
Comique faisait, par une assignation en

règle, signifier à celle des nouveautés la

défense expresse de jouer aucune pièce
contenant de la rtiusique inédite, et pré-

tendait, particulièrement, l'obliger à cesser

les repiéseritations à.' fsaute Mais Ducis
et Saint-Georges, alors directeurs de l'Ope-

ra-Comique, avaient affaire à forte partie,
les Nouveautés se trouvant aux mains
de deux hommes d'esprit, Bohain et Nes-
tor Roqueplan, qui étaient en même temps
directeurs du Figa>o d'alors. Ceux-ci
cherchèrent un huissier porteur d'un nom
ridicule et fantasque ; ils en découvrirent
un qui tenait de ses aïeux celui de Lécor-

ché, et c'est à ce Lécorché qu'ils s'adres-

sèrent, pour répondre à l'assignation

que leur avaient envoyée Ducis et Saint-

Georges par une contre-assignation con-

çue dans les termes burlesques que voici:

L'an mil huit cent vingt-neuf, le sept oc-

tobre, à la requête de l'administration des

Nouveautés, j'ai, Martin-Charles Lécorché,
huissier près le tribunal de première instance
de la Seine séant à Paris, y demeurant rue des

Bons-Enfants, n" 21, patenté du 2S avril

dernier, n" 79, soussigné, signifié et déclaré
à MM. Ducis et de Saint-Georges, directeurs
du théâtre royal de l'Opéra-Comique, rue

Ventadour, a l'administration dudit théâtre,

parlant au suisse
;

Attendu que, si les théâtres de vaudeville
n'ont pas le droit de faire représenter des

drames et comédies avec de la musique nou-

velle, les théâtres d'opéra-comique ne peu-
vent avoir le privilège de jouer des ouvrages
nouveaux avec d'ancienne musique ;

Qu'on doit entendre par ancienne musique
:elle dont tous les motifs sont connus ;

Que néanmoit:s l'administration de l'Opé-
a-Comique se permet depuis quelque temps
de faire représenter des ouvrages dont les

irs, duos, trios, finales se trouvent en oartie

u en totalitédans des partitions ancienneset
les romances connues ;

Que cet e.vcès est devenu intolirable dans
e dernier ouvrage repréicnté sur ce théâtre

ious le titre it Jetmv (1) ; qu'il est constant.

466

(i) Le livret de Jenny étiit précisément de

saint-Georges. C'est It pauvre Carafa, au-

eur de la mujique, qui dnvail peu goûter
a plaisanterie.

d'aprc^s la rumeur publique et le rapport
unanime a'es joiirnau.v,que pas un motif ori-

ginal, pas une idée qui ne traîne depuis vingt
ans sur tous les pupitres du Vaudeville,
ne sont venu; frapper l'ortille des auditeurs

pendant trois mortelles heures que dure ce

soi-disai;t opéra-coniiciue ;

Que d^ ce fait, gui ne peut être imputé au
hasard, résulte la préméditation bien évi-
dente d'anticiper sur les droits du vaude-
ville

;

Que cette piéraéditation est encore mieux
éiablie par la manière dont l'orchestre dudit
a exécuté cette prétendue partition nouvelle,
tâjlant, détonnint, jouant à contre mesure,
ainsi qu'on le faisait dans le vaudeville pri-
mitif au iemps des Amours d'été et d'Arle-

quin afficheur ;

Attendu qu'il est temps de mettre un terme
à ces usurpations mutuelles des théâtres sur
ce qu'on nomme leur genre particulier, et

que la société serait évidemment j-erdue si

l'on jojait de la musique nouvelle à la place
de la Bourse, et de l'ancienne musique dans
la rue Ventadour.

J ai, Lécorché, huissier susdit et soussigné,
dit et déclare aux sieurs Ducis et de Saint-

Georges :

1° Oue défense leur est faite, à compter
de ce jour, de représenter ladite pièce ayant
pour titre y^nn;/, sans, au préalable, en sup-
piimer lous les airs, qui, étant vieux, ne
sauraient en faire un nouvel opéra-comi-
que ;

2° Que dans le cas où ils ne satisferaient

pas a ce; présentes, le requérant se pourvoira
devant l'autorité supérieure /our faire cesser
un abus dont la France entière gémit, leur

laissant, toutefois, h permission de jouer la

pièce avec les parole?, vu que ii'jyant rien

compris, aiuM que le public, à ladite pièce,
ils ne peuver. : pas assurer que ce soit un

vaudeville, une comédie ou un drame.
Et à ce que les susnommés n'en ignorent,

je leur ai, Lécorché, susdit et soussigné, par-
lant comme dit est, laissj copie du présent.
Le coût est de six francs cinquante centimes.

Si^né : LÉCORCHÉ ,

Les directeurs des Nouveautés ne se

bornèrent pas à adresser à leurs confrères

de l'Opéra-Ccmique cette assignation
d'un genre exceptionnel ;

ils la publièrent
en tète du numéro du Figaro du 8 octobre

1829, en la faisant précéder de celle

qu'eux-mêmes avaient reçue.
Or, alors comme aujourd'hui, \c Figaro

était dans les mains de tous les artistes,

et l'on peut penser le fou-rire qui s'em-

para de tous les théâtres à la lecture de
cette publication En fait, Ducis et Saint-

Georges se sentirent tellement ridiculisés
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qu'ils ne jugèrent pas à propos d'aller

plus loin, et qu'ils laissèrent Isaure

poursuivre tranquillement le cours de ses

représentations.
Arthur Pougin.

Armoiries de Pie X (LXIX, 286).— En réponse à la question posée par
notre savant confrère et ami le comte de

Saint-Saud je tiens à faire connaître les

armoiries « officielles » du Souverain

L'INTERMEDIAIRE
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n'être point tout à tait celle prise à l'ori-

gine par l'évêque de Mantoue, mais qui dé-

sormais faisait loi. En prenant donc ces

dessins officiels, dont on a une reproduction
sur la première médaille du Pontificat, on

remarque les points suivants :

I. — Le Pape a conservé le chef de Ve-

nise en lui donnant : J'atgent au lion de

Saint Marc au naiiiiel. Comme beaucoup
croyaient que le lion de Saint-Marc était

d'or, on fut conduit à mettre pour fond le

Poni\k<\u\ sont : d'à^ur à l'ancre d'argent i champ de gueule ou d'azur pour ne pas
a trois crampons, posée en pal mouvante

d'un: mer d'argent ombré, d'a^iir accompa-

gnée en chef d':im étoile (6) d'or
; chef

d'argent chargé d'un lion de Saird Marc
ailé et nimbé, tenant un li'ore ouvert au

natuiel chargé dés mots fax tibi marge
EVANQELISTA NIEVS.

Comte Pasini Frassoni.
*

L'Annuaire pontifical de Mgr Battan-

dier, année 1904, pages 126-27, vous

donne le renseignement désiré, très aima-

ble confrère D'azur. L'ancte inclinée à

senestre Etoile d'or. Le chef d'argent au i

lion de V enise au naturel tenant une épée \

d'or et (Vevangelium). Mais l'auteur n'in-
|

dique point si la mer est d'argent, ou
j

d'argent ombrée d'azur, ou de sinople ? i

D'après le dessin qui accompagne le texte [

elle serait d'argent, ombrée d'azur.
\

B. P.
I

*
;

• * '

L'observation que fait M. le comte de
\

Saint Saud est très juste, et souvent j'ai j

été à même d'en constater l'exactitude. :

Cependant si on regarde les divergences ,

qui existent entre plusieurs écussons du
:

même Pape, on s'aperçoit qu'ordinai-
rement la variation n'existe que dans

les couleurs et nullement pour ce qui

forme le dessin de larme. Il y a eu des I

variations, au commencement du Pontifi- '

cat de Pie X, et, comme il fallait placer ;

sur le fronton des églises de Rome les

armes du nouveau Pape, on a pu consta-

ter alors, et d'une façon bien plus accen-

tuée, les divergences dont on a parlé.

Mais on a été fixé quand les passemen-
tiers pontificaux ont livré les armes bro-

dées qui devaient se mettre au dais du

trône pontifical et, soit sur l'étole, soit

sur le manteau pontifical.

On a alors adopté ce que j'appellerais

une forme officielle, qui pourrait bien

avoir métal sur métal. Le lion étant au

naturel pouvait s'emporter sur argent.
2. - Le lion est celui qui figure tradi-

lionellement sur les armes de Venise. Ici

encore il est très l'acile d'être fixé.

^. L'étoile du Souverain Pontife est

à six rais. Je me rappelle qu'un prélat,

présentaient au Pape un ouvrage lui fit

remarquer que l'étoile qui brille dans le

ciel de ses armoiries était à cinq branches.
-

*< iVlais non, reprit le Pape, mon étoile

(stellone) est à six r^is et non pas cinq
comme l'étoile d'Italie »

. Celle-ci est en

effet à cinq pointes, et beaucoup y voient,

je ne saurais dire pourquoi, un emblème

maçonnique. Aussi oppose t-on couram-

ment l'étoile maçonnique à cinq rais à

l'étoile catholique qui en a six. Mais je

crois cette distinction assez récente.

4.
— L'ancre à trois pointes qui émerge

de la mer est au naturel et non de sable,

toujours pour ne pas avoir couleur sur

couleur et ceux qui la mettent d'argent
sont dans l'erreur.

Les armoiries du Pape ne sont point

composées suivant les règles de l'héraldi-

que, car. si on prend l'écusson de l'évè

que de Mantoue, on y trouve un vérita-

ble paysage, une mer agitée d'où émerge
une ancre au naturel, le tout au-dessous du

ciel bleu qu'éclaire une étoile d'argent.
>''r la science héraldique nous apprend

qu'un écu n'est point un paysage. C'était

un signe de reconnaissance qui, par sa

destination, devait être clair et orné de

pièces que l'on pouvait facilement repro-
duire.

Sous ce rapport, la fantaisie des fai-

seurs d'armoiries s'est souvent donné li-

bre carrière. Je connais un vicaire aposto-

lique d'Afrique qui a simplement mis

dans ses armes la carte du pays qu'il de

vait évangéliser. L'écusson de Mgr Char-

lebois, évêque au Canada, est tellement
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chargé qu'on pourrait en faire un paysage
susceptible d'obtenir le premier prix dans

unsalonquelconque.Ony voit une pirogue,
un lac, des montagnes, de? sauvages, une

chapelle. Lecomle Pasini Frassoni, direc-

teur de la Rivista Araldica a, dans ses

cartons, une collection d'armoiries baro-

ques qui mériteraient bien les honneurs
de l'illustration, ne serait-ce que pour dé-

courager les faiseurs d'armoiries en rup-
ture de ban avec la science du blason.

D' A. B.

Armoiries dis seigneurs de Clacy
(LXIX,240 408 ).

— De giuule à trou pâli
d'éch. d'argent et d'azur ; au chef d'or

,
dit

Rietstap.

G. T.

Armoiries des époux Barrin (LXIX,

240).
— Deux familles Barrin qui por-

taient, l'une : d'azur à trois fasces d'cr et

trois fleurs de lyi d'argent pendantes^ figfet
et feuillia de sinople. l'autre : d'azur à

uni clef d'or et une baire aléiée du même,

passée en sautoir.

G. T.

Armoiries sur une cuillère (LXVlll,

732).
— Les Genibrouze de Castelpers

portent : de gueules a trois fasces ondées

d'or; il n'y a donc qu'une analogie loin-

taine avec les armoir es gravées sur la

cuillère en vermeil. Je ne sais à qui les

attribuer.

R. DF, R.

olason dont il ne reste qu» ce
mot : St omize (LXVl). — La Biblio-

thèque de Mons (Belgique) possède un

incunable dont la reliure, du xvi» siècle,

porte sur l'un des plats un blason dont il

ne reste de visible que la devise : Stao-

MIZE.

Je suis très désireux de savoir à quelle
famille appartient cette devise et ce qu'elle

signifie.
E. H M.

Preuves de Malte à retrouver
(LXIX. 195).

— Ces dernières années, de

semblables questions ont été posées Se

reporter aux tables. 11 est bon de faire

connaître que quelques documents sur

l'Ordre se retrouvent dans des Archives
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Haute-Garonne spécialement) et qu'à
Malte le peu qui y est resté n'est pas in-

ventorié. 11 est fort douteux qu'on puisse
retrouver les preuves faites au xvi' siècle,

par Charles d'Audric.

A. S
Chevalier de Malte.

Ex-lib is à déterminer : cinq cou-
ronne à l'untique (1-XlX. 338)

- Ce
sont les armes dejubert de Bouville, mais
ce que M. Geo Filh appelle des couronnes
à l'antique sont des fers de lance ou ro-

quets émoussés.

Laffrok.

Ex-libris Francisai d'Apples
(LXIX. 143, 270).

— Le catalogue de dé-

cembre 191 3 de la librairie ancienne Thu-

ry, Baumgartner'à Genève, mentionnait
un volume : « Erasmus. Paraphrases in

epistolas Pauli ad Timotheum duas. 1523,
portant sur le titre la signature manus-
crite : d'Apples ijoç f. D'après la nature
de cet ouvrage on peut admettre que son

propriétaire était un théologien ;
il y a

donc de grandes probabilités pour que le

signataire soit le François d'Apples, Verbi
Domini Minister, titulaire de l'ex-libris

;— et « Inquirer » serait ainsi renseigné
sur l'époque à laquelle vivait ce pasteur.

La famille d'Apples ou Dapples compte
parmi les notables du Pays de Vaud ; elle

a donné plusieurs professeurs à l'Académie
de Lausanne, des gens Je lettres distin-

gués, des pasteurs, des médecins
;

un

Syndic (Président de la Municipalité) de
Lausanne
Un mien ami possède un dessin au

crayon et pastel signé Bouvier, de Ge-

nève, 1815, représentant Sylvius d'Ap-
ples, sa femme, son fils Sylvius qui fut

Conseiller d'Ktat du canton de 'Vaud (1845)
et ses deux filles.

Cette famille tire son nom du village

d'Apples (près d'Aubonne, Vaud), village
dont il est fait mention en l'an boo dans
une charte de donation du roi Gontram.

Apples avait ses «» Francs >>, qui jouis-
saient de franchises héréditaires.— Siivoir

le villicus (maire) et les deux famuli ;
les

quatre forestiers et enfin les douze colon-

giers 'qui administraient les biens en co-

longe ;
— V. Littré supplément). Un fait

curieux qui ressort du plaid général de

départementales ( Bouches du-Rhône et J 1337, c'est que les femmes étaient à cette
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époque admises dans l'Assemblée géné-
rale — ou plaid — d'Apples : le rôle de
ces suffragettes y était tel que roffice de
la foresterie passait par droit d'ainesse
aux filles, de préférence aux mâles puî-
nés

Apples — (en latin Aplis 1009, lias,
puis Apples, 1 167, 1625) parait tirer son
nom du celtique apall

— pomme, d'où le

haut allemand aphal, allemand moderne
apfel-, anglais d//)/t? ;

— latin appianum —
pomme d'api.

— Apples serait donc l'équi-
valent des nombreux Pommeraye, Pom-
mereux. Pommiers, Pomoy, — soit : lieu

planté de pommiers
Les armes de la famille Djpples,— ar-

mes parlantes) puisque appU signifie

pomme), — sont : Je gueules à la bande
d'or chargée de trois pommes de... cl accom-

pagnée de deux colombes d argent. (D'après
une tradition, les colombes rappelleraient
les fonctions de « colongiers »).

CUSA.

Passage de Diderot à retrouver
(LXIX, 339).

— Ces deux vers sont les

derniers de la 9' antistrophe publiée dans
«La Décade Philosophique » du }o fructi-

dor an IV (16 sept. 1796). 1 Musée de la

Conversation » de Roger Alexandre.

D'' Cordes.

Ces vers sont dans la pièce de vers de

Diderot, les Eteuthéromanei. Le docteur
Kobinet en a donné une édition à part
dans une plaquette, mais on la retrouve

dans toutes les éditions des œuvres de

Diderot.

J.T.
* *

C'est dans une espèce de Ditr.yrambe
publié pour la première fois en 1796 et

intitulé : Les Eleuthéiomanes ou les ft^i^ux
j

de la liberté, que se trouvent ces deux 1

fameux vers de Diderot : 1

Et ies mains ourdiraient les entrailles du
\

[prêtre !

Au dé autd'un cordon pour étrangler les rois i

Longtemps avant que ces vers fussent
|

parus, on les citait, mais inexactement, 1

et, en leur lieu et place on disait, La
;

Harpe tout le premier : !

Et des boyaux du dernier prêtre j

Serrons le cou du dernier Roi. i

On a beaucoup discuté sur le coté i
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odieux de cette boutade, et, dès le 20 bru-
maire an 3, l'un des premiers éditeur^

qui la publièrent dit, sous cette date, dans
\e Journal d'éconotiiie politique, que :

l'anecdote qui y a donné lieu, l'objet que l'au-
teur s'est proposé en le composant, le ton de
fureur qu'il s'est cru autorisé h prendre dans
ce genre de poésie, expliquent, excusent et

justifient ces deux veis qui ont révolté un si

„ran.i nombre d'esprits.

Quel est le mystère qui se cache sous
ces lignes ? Voici, en quelques mots, de

quoi il s'agissait.

Diderot, dont les ennemis eux-mêmes
étaient forcés de reconnaître le charmant
esprit et la joyeuse humeur, était fort re-

cherché dans le monde, et il n'y avait pas
de société qui ne tînt à honneur de le

compter parmi ses membres, surtout

lorsqu'il s'agissait de rire et de s'amuser.
La maison d'Holbach était une de celles

qu'il avait l'habitude de fréquenter d'une

façon toute particulière. Or, chez le riche

baron, on tirait, chaque année, les Rois.
Comment s'y prenait la maîtresse du lo-

gis pour que Diderot trouvât toujours la

fève dans sa part de gâteau .f' Cela je
l'ignore.

La première année, en 1770, c'est lui-

j

même qui en donne la date, il accepta
I gaiement la royauté, et séance tenante, il

j improvisa le « Code Denis », chanson que
I

l'on trouve imprimée dans le recueil de
ses œuvres publiées par A. Belin en
1818.

La seconde fois, en 1771, oi^i, de nou-
veau, la fève se trouva dans la tranche
du gâteau qui lui fut servie, il protesta
-< contre l'injustice du destin qui s'obsti-

nait à dcposeï la couronne sur la tête la

moins digne de la porter ».

Enfin, en 1772, lorsque le sort le dési-

gna encore, le jour des Rois, il se récusa.
« La troisième fois » écrit-il dans son

préambule de la pièce en question, dont

j'ai le précieux autographe entre les

mains, « j'abdique et j'en dis mes raisons
dans ce dithyrambe qui pourra servir de
modèle à un meilleur poète » .

11 est évident que la pièce des « Eleu-

théromanes » où se trouvent insérés les

vers restés fameux, reflète l'état d'esprit
de Diderot à l'égard de la monarchie et

de la religion chrétienne Mais il est cu-

rieux, d'autre part, de la rapprocher de
cette boutade que Voltaire écrivait une
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dizaine d'années auparavant à Helvétius,

le 1 1 mai 1761 : < Est-ce que la pioposi-
tion honnête et modeste d'étrangler le

dernier jésuite avec les boyaux du dernier

janséniste ne pourrait amener les choses à

quelque conciliation ? »

Enfin pour répondre au désir de M. De-

mortagne, je puis ajouter que ce dithy-
rambe de Diderot fut publié, pour la pre-

mière fois, je crois, le 50 fructidor an IV

(17 septembre 1796) dans la « Décade

philosophique », et, le 10 novembre 1796,

par Rœderer, dans son »< Journal d'éco-

nomie publique de morale et de politi-

que ».

Marquis de l'A.

Tout par l'opinion (LXIX, 193).
—

Titre inexact ; c'est Tout par l'opium ,

o\i Juliette i-t Purgono parodie-vaudeville
en 3 actes de Tout pour Famour ou Juliette

et Roméo, opéra, qui fut représentée sur

le théâtre Montansier le 23 juillet 1792.
On ne nomma point les auteurs de cette

pièce, que nul libraire n'édita.

L. -Henry Lecomte.

Les «sclaves en Europe ('LXIX, 3,

155, 270).
— Oi It dans Fuzier-Her-

man : Répertoire génétal du Droit Fran-

çais, au mot : Esclavage, n"' 4 et sui-

vants :

L'esclavage introduit dans les Gaules par
les Romains, y survécut longtemps à la

conquête des Francs, qui avaient laissé aux

Gaulois et aux i oinains leurs lois et leurs

coutumes. Il y avait même eticore des escla-

ves en France au xui^ siècle. En 1:96, Phi-

lippe-le-Bel donna a Charles de France son

frère, comte de Vjlois, un juif de Pontoise.

et il paya 300 livres à Pierre de Chambly
pour un juif qu'il avait acheté de lui. —
Guyot, Rép., V" Escbve.

Peu à peu cependant l'esclavage dis-

parut, et, par la suite, les édits de I3'5>

1318 et 1,53 proclamèrent, comme l'une

des maximes fondamentales du droit pu-
blic français , que nul n'est esclave en

France.
P. c. c. YSEM.

La couleur jaune d'^s maisons de

déménageme t(I.XVlIl, 724; LXlX,8i,

180, 277).
— Il n'est pas tout à fait exact,

comme le dit VEcho, que la couleur tradi-

tionnelledes voituresde transports publics
et autres, fut le jaune. |e me rapp.lle

avoir vu maintes fois, dans ma prime jeu-

nesse, passer la malle-poste de Nantes à

Paris, avec ses cinq ou six chevaux et son

postillon en costume classique monté sur

le premier, et sonnant de la trompe à son

entrée en ville. Or cette voiture était

peinte en brun, nuance chocolat. Elle

était aussi vaste et allait plus vite que les

diligences Laffitte et Gaillard qi;:, seules,

étaient peintes en jaune. Elle s'arrêtait et

relayait auprès des bureaux de poste, tan-

dis que les diligences avaient kurs bu-

reaux particuliers. Celles-ci. outre les voya-

geurs, prenaient des messageries. La

malle poste correspondait à nos trains ex-

press, la diligence à nos trains omnibus
;

il y avait aussi le Roulage et le Roulage
accéléré, pour les grosses marchandises,

soit la petite vitesse, mais sans voya-

geurs.
O. D

©rouoaUUs <t Cluvio^ttés

L'émigration en Rusî^ie. La cour
de Mitaa.— Nous avons déjà pubPé plu-

sieurs documents inédits d'une grande

importance sur l'émigration en Russie. Au
moment où l'on rappelle à l'occasion du

centenaire de la déchéance de Napoléon 1"

l'ancienne polémique sur les « fourgons de

l'étranger », on lira avec intérêt quelques
documents nouveaux dont nous devons

encore la communication à Mlle Despréaux
sur la situation des Bourbons en Russie,

et les mille procédés qui rendirent si

douloureuse, à l'époque de la puissance
de Napoléon l'hospitalité qu'on leur ac-

corda.

Ce n'était pas sans inquiétude que le

gouvernement impérial voyait cette paci-

fique invasion de l'élément français.

Même chez ces inoffensifs et obscurs

fidèles de la royauté, l'instinct frondeur

d'une race sensible et fière peu faite au

joug du despotisme, apparaissait comme
un ferment possible de troubles et de dé-

sordre.

Dès le 1 1 avril (1) l'empereur ordonne

d'exercer la surveillance la plus rigou-

1 reuse sur tous les Français qui tenteraient

(0 Archives du gouvernement (.hlteau

de Rifta-
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de venir s'établir en Courlande et de leur
défendre l'entrée du pays.
A la suite d'une prière pressante du

roi, Paul I^' écrit au comte Pahlen :

Pour montrer nos bonnes intentions à

l'égard du Roi de France et notre bonne vo-
lonté à ses désirs, Nous vous permettons de
donner des passeports et de laisser entrer li-

brement dans Notre Empire pour résider à

Mitau, les personnes dont les noms sont in-

diqués dans Notre circulaire portant le n" 87
et entre autres, spécialement le comte de
Gotfort, le comte de Martchal, la comtesse
de TaLt et Madame Kourvasière avec leur fa-

mille.

Un peu plus tard et à diffcientes reprises,
les ordres les plus sévères d'intercepter à
la frontière les ballots de livres français,
brochures ou journaux que l'on tente

d'introduire dans l'empire pour y répan-
dre des idées subversives. Brûler tous les

colis de cette nature dont on pourra se

saisir, rechercher soigneusement les indi-

vidus qui les expédient ou qui les reçoi-
vent et les livrer à la justice. D'une façon
généra'e, bien surveiller tous les Français
et prendre les mtsures les plus strictes pour
les empêcher d'introduire aucun ouvrage
français (i).

En date du 29 mai 1798, ordre de re-

conduire à !a frontière tous les Français

qui se présenteront à l'exception de quel-
ques gardes du corps et d'un certain comte
Médavi. Quelque temps après, ce comte
Médavi semble avoir sollicité l'auiorisa-

tion de se rendre à Pétersbourg,car l'Em

pereur défend en termes très durs de lui

délivrer un passeport à cet effet.

Sur les instances du roi un petit nom-
bre de Français obtinrent encore, en mai
et en juin, la permission d'entrer en Cour-
lande. Parmi eux se trouvaient deux mé-

decins, un pharmacien, quelques laquais,
etc., etc. (2).

Un ordre daté du 27 juin parvient au

général Lamsdorfïde faire partir de Mitau
et de renvoyer hors des frontières de Rus-
sie un certain abbé Lambert (2).

Cependant quelques serviteurs du roi

ayant été touchés d'un ordre de départ
impératif, Louis XVIII avait fait appel a

la bienveillance de son impérial cousin.

Le 3 juillet (2) une lettre particulière
de Paul I" autorise le général Lamsdortf à

(l) Riga. Archives du gouvernement,
(ï) Mitau. Archives du a;ouvernement
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tolérer à Mitau tous les individus que le

y
Roi de France souhaitera y garder parmi

j

ceux qui se trouvaient portés sur la liste

i d'exclusion. Le général devra prendre
personnellement les instructions du Roi à
ce sujet.

Cependant le comte de Provence entre-
tenait un actif commerce épistolaire avec
ses agents de l'étranger 11 avait su l'or-

ganiser très promptement d'une façon as-
sez régulière en dehors de la voie admi-
nistrative.

Paul I" ne tarJa pas à être informe qu'un
assez grand nombre de courriers faisaient
la navette entre Mitau et la frontière.

Dans un message secret daté du 6 juillet,
il prescrit au général Lamsdorflf de pren-
dre les mesures les plus actives pour les

faire arrêter, se saisir de tous leurs effets

et papiers et lui en rendre compte exacte
ment.

La maladie, divers accidents de voyage
retinrent en Allemagne jusqu'aux pre-
miers jours de juillet quelques personnes
de la suite du roi. La tolérance des fonc-
tionnaires leur fournit les moyens de re-

joindre leurs compatriotes. Mais l'esprit

soupçonneux de l'Empereur ne se fit pas
faute de s'alarmer de cette mansuétude

exceptionnelle de sa police.

Toutefois, une démarche tentée en leur

faveur par le baron Danger, commandant
des gardes du (^orps, fit révoquer l'ordre

d'expulsion, (i)

«.chaque courrier apporte au gouverne-
ment de nouveaux avertissements sur la

(i; Note sur les Gardes du Corps â qui
l'ordre de pirtir de Mitau a été signifiée
de la part de Sa Majesté l'E ''pereur :

De Mettre. Rivetle, Gauthier, Berîhelot. —
Ces G. du C. font partie du détachement
formé à Raim, en Bavière par M. le Prince de
Gortschakotï. Us se sont rendus en consé-

quence de ses ordres, de Raim à Guevera
d'où ils n'ont pu partir pour se rendre à Mi-
tau avec le détachement parce qu'ils étaient

malades.

Monsieur le Colonel de Lawroff a laissé les

j passeports nécessaires pour s'embarquer à

!
Lubeck aussitôt que leur santé et la saison

j

le leur permettraient. Ils sont arrivés à Mi-
I tau conformém.-;nt à leur devoir et aux or-

1 '.'.res de M. de Lawroff.
Stabb — Trompette dans le même cas. Il a

j

été choisi dans les trompettes du 2' régiment
j de cavalerie noble qui se rendait en Volhy-
S nie et accepté par M. le Prince de Gortscha-
'

koff pour être atl.)ché au détachement.
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rigoureuse surveillance à exercer sur les

fronlièresde la province pour en défendre

l'entrée aux Français.

Selon toute apparence le général Law-

roflf octroyait sans grande difficulté des

passeports aux émigrés nécessiteux, dé-

sireux de chercher en Russie un asile et

du travail. Aussi l'Empereur ne tardera-

t-il pas à prescrire aux diiiérents gouver-
neurs des provinces frontières de ne plus

tenir compte des passeports signés de cet

officier. Seuls seront considérés comme
valables les passeports portant la signa-

ture de deux généraux russes et une date

très récente. Elle ne doit pas être anté-

rieure à un mois.

La lettre suivante, conservée au châ-

teau de Riga, dans les archives du gouver-
nement, témoigne de la surveillance po-

licière qui restreignait la liberté des émi-

grés à qui des lieux de résidence fixés

étaient assignés.

Courtille, De Paye I, De Paye il, Barin.
— Anciens G. du Corps infumes et dépour-
vus de moyens de subsistance et venus à

Mitau sur les passeports de M le Lieutenant-

Colonel de Lawrotf, dans l'espérance que Sa

Majesté Impériale voudrait bien leur permet-
tre de re:ter à Mitau, au lieu d'aller en Vo-

Ihynie, d'après la demande que le Roi en

avait faite à Sa Majesté Impériale et dans le

cas où Sa Majesté Impériale n'acv-orderait

pas cetti grâce, ils étaient dans l'intention de

se rendie en Voihynie.
Labastide. — N est pas arrivé à Mitau,

étant resté malade à Lubeck lors de l'em-

barquement de ses camarades

Vossal. — Apothicaire du Roi, docteur en

médeciue qui, outre le service qu'il était dans

le cas de faite auprès du Roi, avait été atta-

ché par Sa Majesté au détachement des G.

du Corps .

Deblanc. — Seul G. du C. arrivé sans pas-

seport de M. de Lawroft, ava t déjà reçu l'or-

dre de la part du Roi de s'eii aller.

Le nomme Bure, sa (emme, son fils et sa

fille ont fait la campagne aux Gardes du Corps
de Condé avec les Garder d.; Corps, les ont

suivis jusqu'à Mitau où ils sont entrés au

service de M. l'abbé de Lautrec, comte de

Toulouse qu'ils ont suiv !' Samogitie en

qualité d économes et dccu.ii u eurs qui était

leur état et profession en France, lorsque
leur attachement à la bonne cause leur a

fait abandonner leur propriété.
A Mitau, le 19-26 jum, 1798.

Signé : Baron Danger.

(Château de Kiga. Archives ùu gouver-

nement),

Sire,

Sur le compte qui a été rendu de moi à
Votie Majesté Impériale par Monsieur le

Comte de Palin, il y a cinq mois qu'elle a
bien voulu m'accorder dans ses états l'azile

sûr et tranquille que mon âge de soixante-
et-douze ans me taisait désirer. J'avais de-
mandé la ville de Riga. J'y jouis depuis
quatre mois de toutes les douceurs que je

m'y étais promises : j'y jouis surtout des té-

ir.oignages les plus flatteurs, de l'estime et

de la bienveillance de son excellence Mon-
sieur le gouverneur de Benkendorff. Cepen-
dant, Sire, j'os; supplier Votre Majesté Im-
périale de trouver bon que je lui expose deux
inconvénients que ce luu-làme fait éprouver.

L'un est que j'ai des parents pauvres pour
lesquels je désire vivre avec économie et

que le séjour de Riga est nécessairement dis-

pendieux. L'autre est que la trop grande vi-

vacité de l'air y est contraire à ma santé.
Far ces considérations. Sire, je désirerais

et je demande très humblement cette grâce
à Votre Majesté Impériale, d aller m'étabiir
ou dans la Lithuanie, ou dans la Russie

blanche, ayec la permission d'y choisir la

ville qui me paraîtra le mieux convenir à

ces deux objets : la santé et l'économie,
le prends la liberté de donner cette exten-

sion à ma demande en ne désignant point la

province ni le lieu, parce que j'ai des motifs
de détermination pour l'une et l'autre pro-
vince et qu'il me serait bien intéressant
d'être sur les lieux. D'ailleurs, c'est le seul

moyen que j aie pour faire un choix pour
n'être plus occupé d'occuper Votre Maj.Imp.
des détails miiutifux de ma situation.

J.» suis, a-.ec la plus resoectueuse et la plus

pi'^londe soumission, de Votie Majesté
imi. ..lale, Sue, le très humble et très obéis-
sant ser , Iteur .

Lt MARQUIS DE Saint-Mkxamt, maréchal des

camps et armées de Sa Majesté le Roi de
France.
A Riga, ce 21 décembre 1898.

L'Empereur accorda l'autorisation de-
mandée. Mais les archives du gouverne-
ment, au château de Mitau, conservent
de nombreux témoignages des refus dont
d'autres émigrés eurent à souffrir dans
des circonstances analogues.

Des les premiers jours de novembre

1798 des ordres d'un caractère inquisito-
rial parvenaient au gouvernement de
Couriande.

Toutefois l'Empereur se montre encors
soucieux de sauvegarder les apparencen
Il tient à laisser à son hôte l'illusioe

d'une libre existence dans une résidence

modestement hospitalière.
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3 novembre, 1798 t

Lettre secrète à l'adresse du gouverneur de

Courlande.

Monsieur,

D'après un renseignement paivenu à Sa

Majesté l'Empereur, un courrier : été en-

voyé de Mitau par Sa Majesté le Roi de

France, au prince de Condé à Doubno. Sa

Majesté l'Empereur m'a ordonné d'écrire ï

Votre Excellence qu'elle ait ^ prendre les

mesures les plus exactes pour empêcher, mais

dans les formes courtoises et correctes, que
le Roi de France puisse envoyer aucun cour-

rier, ni en recevoir du prince de Condé, ni

de quelqu'autre peisonne, ni de quelque lieu

que ce soit.

En faisant part à Votre Excellence de l'Au-

guste Volonté Impériale, j'ai l'honneur d'être

etc., etc.

Les temps sont proches où les ménage-
ments de pure forme ne seront même plus
observés.

Nécrologie
Nous avons le regret d'annoncer la

mort de M. Paul Fromageot, avocat à la

Cour d'appel de Paris, ancien membre du

Conseil de l'ordre.

M. Paul Fromageot, qui était parmi
nos plusanciens collaborateurs, a publiéde
nombreux travaux historiques remarqua-
bles par leur érudition et leur élégance,
notamment sur Versailles et le départe-
ment de Seine-et-Oise : Aventures de

J.-B. de Maincart ; Versailles immor-

talisé, hôtelUiies, cajés di Vancien Ver-

sailles. L'histoire de Paris lui doit La
Foire de Saini-Germain-des-Prh, et une

parfaite morographie delà rue de Buci...

L'un de ses derniers ouvrages était Isa-

belle de Montmorency, duchesse de Châtil-

lon.

M. Paul Fromageot, décédé brusque-
ment le 8 mars 1914,dans sa 77» année. né

d'une famille qui appartenait tout entière

au droit, était la personnification accomplie
de cette noblesse de robe qui marqua, si

souvent, dans le commerce des lettres.

» •

Un des plus anciens collaborateurs de

Vlntermt'd.ai'c, M. Maurice de Gimel, di-

recteur honoraire des Contributions Di-

rectes, est décédé le 23 décembre dernier,

dans sa 65= année, en son domicile, 1 1 bis

rue de la Planche, à Paris.

La famille de G'mel, qui serait issue

de la maison de Lusignan, est d'ancienne

chevalerie et figure avec distinction dans

la noblesse du Limousin avant le xi' siè-

cle.

La descendance de Bernard de Gimel

forma sept branches qui, après s'être éten-

dues dans diverses provinces, s'éteigni-

rent successivement à l'exception de la 6»,

celle du Languedoc, à laquelle apparte-
nait le défunt.

Au moment de la guerre de 1870,
.Maurice de Gimel s'engagea, devint sous-

lieutenant des mobiles du Bas-Rhin, prit

part au siège de Strasbourg, où il fut dé-

coré de la Légion d'honneur à 22 ans pour
faits de guerre.

Très érudit, patient et méthodique,
M. Maurice de Gimel consacra ses loisirs

à des études historiques et généalogiques.
Ses communications à V Intermédiaire des

chercheurs furent aussi fréquentes qu'inté-

ressantes. Il avait entrepris un important
travail sur la noblesse de l'Auvergne et du

Limousin ;
la mort imprévue est venue

l'interrompre.
M. de Gimel laisse un frère lieutenant-

colonel de chasseurs dont les fils, lieute-

nants de dragons et de hussards, conti-

nuent la tradition \militaire de l'ancienne

Maison dont ils sont les derniers descen-

dants.

Les armes de la famille de Gimel que
l'on peut voir à la Salle des Croisades de

Versailles sont : Biireli d'argent et d'azur
de dix pièces, à la bande de gueules brochant

sur le tout.

* *

Notre collaborateur M . L. Henry-Le-
comte dont on connaît les monographies,

qui sont des modèles de précision, est

mort, à Paris, le i, mars dans sa 70» an-

née...

On lui doit des études très documen-
tées sur Fiidèrik Lemaïtre, Virginie Dé-

ja^ei, La Montansier ;
sur Napoléon et le

théâtre ;
et des monographies d'une sin-

gulière fidélité, de la plupart des anciens

théâtres de Paris.

L'œuvre considérable de M. L. Henry
Lecomte sera l'une des plus précieuses à

consulter. Elle restera comme le témoi-

gnage d'un effort heureux, très personnel,
et absolument désintéressé.

Lt Directeur-gérant .

GEORGES IvlOMTORGUEti.

Imp.CiERC-Dj>Hi6i,St-Aniand-Mont-H'jncl
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48.

Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

ie leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés di pseudonymes inconnus

ne seront pas insérés.

Pour la précision des rubriques, une

question ne peut viser qu'un seul nom ou un
(

seul objet .

Indiquer les rubriques et leurs cotes.

Quand la question sollicite la connais-

sance d'une liste, la liste, sauj exception^
n'est pas insérée, mais envoyée directement

à Vauteur de la question. !

L'Intermédiaire de;, chercheurs et eu-
j

rieux s'interdit toute question ou réponse ',

tendant à mettre en discussion ie nom ou l"
\

titre d'une famille non éteints.

aJlueôttowô

Don par le Clergé d'une forte

gomme à la Cour le 31 mai 1785. —
Je lis dans des lettres inédites de cette

époque que le 31 mai 17815 la cérémonie

de la Messe du Roi, à la chapelle de Ver-

sailles, eut lieu avec une plus grande pompe
que d'habitude parce que '*: le Clergé
avait fait don d'une forte somme et pour
cette raison paraissait ce jour-là à la

Cour ».

Un aimable intermédiairiste pourrait-il
me renseigner sur le motif du don de

cette forte somme ? — Quelle forte somme ?

- En quel honneur le Clergé fit-il un don
à la Cour à cette date ? P. B.

482 .

Le mot du comte d'Artois : Il n'y
a rien de changé en France. — Ce
mot dLi comte d'Artois : « Il n'y a rien de

changé en France, il n'y a qu'un français
de plus >

, n'aurait pas été prononcé. C'est

Beugnot qui prétend l'avoir fait, le soir

même de l'entrée du comte d'Artois à

Paris, et l'avoir fait imprimer au Moniteur
,

sur les conseils de Talleyrand.
Comment vérifier cette assertion ?

D'L.

Le milliard des émigrés. —
Il me

serait agréable de savoir s'il existe une
étude spéciale et détiillée sur le partage
du fameux milliard des émigrés. On se

souvient à quelle discussion retentissante

furent soumis la loi que fit voter M. de

Villèle en avril 1825 et le partage qui s'en

suivit

Je définis complètement le motif de ma
demande en expliquant que j'ai fait pa-
raître dernièrement une étude sur les se-

cours et sur les indemnités, dont purent
être avantagées les victimes des guerres de

Vendée dans la Loire-Inférieure ; qu'un
ami m'avise qu'aux Archives de la Vendée

existe la preuve du partage intcr dépar-
temental d'une somme très importante

prélevée en 1816 sur la cassette royale ;

partage qui ne m'a pas été révélé par les

Archives de la Loire-Inférieure et qui

amène une suite à mon instruction et à

ma première étude.

Je me demande si le milliard de M. de

Villèle, dont la répartition fut livrée à

l'arbitraire, ne fut pas détourné, pour une

LXIX. 10
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faible partie, au profit des valeureux chefs

loyalistes des insurrections, qui, à l'épo-

que révolutionnaire, se multiplièrent dans
l'ouest de la France.

A. V. DU Pront.

Comment s'sppe lent les mem-
bres de la famille de Napoléon : Bo-
naparte ou Napo.éon? — Du Matin,
16 avril 1914 :

Le Matin a annoncé il y a quelques jours
dans sa Dernière Heure, le mariage, célébré
à New-York le 8 courant, de M. Jérôme
Bonaparte, petit-neveu de Napoléon 1" avec
Mme Blanch» Strebeigh, de New-York.

Cette union transatlantique pose une fois

encoie la question du nom patronymique
légal des membres de la famille iu vain-

queur d'Austerlitz : s'appellent-ils Bonaparte
ou Napoléon ?

De ncmbreuses erreurs sont commises à
ce sujet, aussi bien par l'administration que
par des écrivains ; pour rester dans la vérité

his'orique, il suffit cependant de se reporter
aux documents officiels qui ont fixé la cons-
titution de la famille impériale.
En effet, quand le premier consul aban-

donna le nom qu'il avait illustré en Italie et
en Egypte, pour prendre le nom de Napo-
léon, il donna également ce nom à tous les

membres du sa famille, a l'exception de son
frire Lucien. Les descendants du fière cadet
de l'empereur ont donc seuls continué à por-
ter le nom de Bonaparte, tels le prince Ro-
land Bonaparte et le nouvel époux de Mme
Blanche Strebeigh.

Pour tous les autres descendants en ligne
collât, raie, du fondateur de l.i dynastie, leur
nom légal fut et demeure celui de Napo-
léon

;
c'est d'ailleurs sous ce nom qu'ils

figurent aux registres d'état ci\ il de la fa-

mille impériale, déposés aux archives du Sé-
nat.

Depuis 1870, on a parfois perdu de vue
ces principes; c'est ainsi que, lors du tirage
au sort du fils de Napoléon III, il fut inscrit

sur les tableaux de recensement du premier
arrondissement de Paris, pour la classe de

1877 (sic), sous le nom de « Bonaparte Napo-
léon Eugène-Louis-Jean-Joseph ». On y peut
lire encore, en marge, cette annot.lion :

cRayé. Décédé le 1"^ juin 1879, au Cap ^Co-
lonie anglaise). »

Par contre, c'est sous le nom de Napoléon
que les princes Louis et Victor sont portés
lur la matricule du 6' bureau de recrute-
ment de la Seine, comme engagés condition-
nels d'un an, et sous ce nom qu'ils en ont
été rayés, par application de la loi du 22 juin
j886.

La dernière erreur officielle en cette ma-

tière a été commise par le ministère de l'in-

térieur qui, consulté au mois de février der-

nier, par ^i . Engerand, député du Calvados

sur l'application de la loi dite d'exil, au fils

nouveau-né du prince Victor et de la prin-

cesse Clémentine, a donné au petit prince
le nom de Bonaparte, alors que sans contes-

tation possible il s'appelle Napoléon.
Nous faudia-t-il aller en Amérique pour

prendre des leçons d'histoire de France?

La question est intéressante : nous la

soumettons à la critique de nos collabo-

rateurs.

Sacre de Louis XVI. — Le 1 1 juin

1775 eut lieu à Reims le sacre de XVI.

Monsieur, Madame, le comte d'Artois

y assistèrent.

Furent- ils accompagnés des divers ser-

vices de leurs maisons, écuyers, gardes
du corps, page$ .?

On serait reconnaissant aux excellents

collègues de V Intermédiaire de donner

qu-lques détails à ce sujet. L.

Godem, Godam, Godot. — [eanne
d'Arc avait fait par raillerie, sans doute,

de ce juron anglais de Godem, Godons.

C'est ainsi qu'elle nommait les Anglais,— les Godons — .

« Sus aux Godons»
,
criait-elle à Orléans

et à Patay.

Depuis, ce mot s'est perpétué, car on

entend encore dans le peuple, dans les

ateliers, qualifier les gens qu'on veut

railler, les naifs, de Godots, diminutif de

Godons.

Qu'en pensent MM. les Intermédiai-

ristes .''

LÉON Saget.

De Bazinvaie. — Quelqu'un pour-

rait-il me renseigner sur M. de Bazin-

ville, seigneur de Louvres (Seine-et-Oise)

qui était décédé en l'année 1785 ? Date de

sa naissance, de sa mort. Renseignements

biographiques ?

P. B.

Portraits de François de Beau-

mon', baron des Adrets. — Dans :

La Réforme et les guerres de Religion en

Dauphiné de l'^ôo à l'édit de Nantes

(i^çS), par J.-D. Long (Paris, Firmin Di-

Dot, 1856) page 189) je lis ce passage re-

latif au célèbre François de Beaumont, ba-

ron des Adrets :
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De Thou a dépeint le baron en 157» tel

que le burin nous l'a transmis; il était déji

tout blanc... etc.. . »

Je serais très désireux d'avoir quelques

renseignements précis sur la gravure in-

diquée par l'auteur.date, nomdu graveur,
etc.. Pourrais-je m'en procurer une

épreuve ? )e possède le mauvais portrait

édité par Savigné, de Vienne (et qui illus-

tra, je crois, la Revue du Daupbinc) ; j'ac-

cueillerai avec reconnaissance tous les

renseignements relatifs à l'iconographie
de ce personnage.

R DE R.

Belle-Tsle. - De Belle-hle (/?OM/ï>f).

On désirerait connaître son pays d'ori-

gine, ses ascendants et descendants — ou

quelques-uns
— sa biographie.

Epitaphe et portrait du maréchal
de hSer'wick. - 1° Au cours des recher-

ches sur le heu de naissance de Berwick,

j'ai
été amené à me demander s'il n exis-

tait pas une épilhaph-; du maréchal. On
ne connaît ni l'épilaphe, ni le lieu de sé-

pulture. Q^ielque confrère pourrait-il me
mettre sur la voie.'

2' j'ai sous ks yeux 3 portraits gravés
du maréchal. Les deux premiers non si-

gnés paraissent être des épreuves diffé-

lentes de la même planche. La figure est

dans un cadre ovale de 7 et. 50 mm. sur

6 et. 2 mm. et l'inscription porte : «Jac-

ques Pitz-James, maréchal de Berwick, né

3 Moulins le 21 août 1670, tué devant

Philigsbourg le 12 juin 1734 ».

Le
}"'

est signe : « Van Vangelisty

sculp. 1776 ».

Pourrait on savoir où se trouvent les

tableaux, s'ils portent des inscriptions et

lesquelles?
Labruyère.

Une amie de Balzac : Mme Zul-

ma Carraud. — La correspondance de

Balzac, publiée en deux volumes, nous

apprend combien il aimait à venir, à Pra-

desle, déverser ses embarras auprès de

Mme Zulma Carraud, l'amie d'enfance de

sa sœur.
Mme Carraud. née Estelle Zulma Tou-

vangin, à Issoudun, le ^5 mars 1796, ma-

riée le 30 novembre 18 16 à M. Carraud,

capitaine d'artillerie, est morte, à Paris,

en avril 1889.

On lui doit de charmants livres pour la

jeunesse, qui font partie de « La Biblio-

thèque rose 2).

De son mariage elle a eu deux fils, dont

l'un serait mort, je crois, capitaine, pen-
dant la guerre de 1870.

Pourrait on me donner les prénoms de

ces deux fils et quelques détails biogra-

phiques ?

Victor Deséclise. .

Denyau. — Charles-François D...,

écuyer,seigneur de Béttelles, épousa à Mo-
rannes le 16 septembre 1692, Marguerite-
Gabrielle Bautru, fille de Guillaume Bau-

tru, chevalier, seigneur de Chevelles et

de la Roulerie et de Marguerite Angélique
de la Fallu.

Il habitait la Flèche ou la région en-

vironnante.

)e désirerais connaître la date de son

décès, les prénoms et la descendance de

ses enfants.

Comte DE GUENYVEAU.

Le conventionnel Dahem. — Qye
saii-on du médecin Duhein (Pierre-Joseph)
né à Lille le 1=' juillet 1758, mort à Ma-

yence le 24 mai 1807 .''

Il fut député à Douai à la Législative,

puis membre de la Convention, vota la

mort du roi et fut envoyé en mission à

l'armée du Nord.

.M. G. Lépreux dans son livre des Re-

présentants du Nord pendant la Révolu-

tion a donné une notice bien informée et

documentée sur le personnage qui nous

occupe.
On a déjà consulté la biographie des

contemporains, celle de Hoefer Didot et

le Dictionnaire de la Révolution, du D'

Robinet, les recueils d'Aulard (Salut pu-
blic et Repréientant en mission) et

d'Etienne Chars vay [Correspondance de

Cainot), les Représentants en mission,

de Bonnal du Gauges, Valencienne dans

les guerres delà Révolution, de Chuquet,
la Défense nationale dans le Nord, de Fou-

cart et Finet, enfin les pages d Albert

Grun sur la fin du conventionnel dans les

FeuiH-s d'histoire (t. V. n" 3)

Connait-on, en dehors des ouvrages que
l'o I vient de citer et des grandes histoires

de la Révolution, des études, des articles,

des documents, des lettres oii les actes de
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Pierre Joseph Duhem, ses discours, son

rôle politique seront mentionnés ?

On laisserait plutôt de côté les inci-

dents dramatiques et violents de sa vie

qui appartiennent à l'histoire générale. Ce

fut un des plus farouches Montagnards,
mais un très honnête homme. On serait

heureux d'apprendre comment il disparut

de ia scène politique, après l'amnistie du

4 brumaire an IV. Dans quelles circons-

tances et pour quelles causes reprit-il

l'exercice de la médecine ? Quelles rela-

tions a-t-il eues avec Jeanbon Saint-André,

préfet de Mayence ? At-il laissé des des-

cendants .''

VULGIS B.

La fille de Mme du Noyer. —
Existe-t-il un portrait d'Olympe du Noyer,
comtesse de Winterbelt, fille de l'auteur

des Lettres historiques et galantes ?

L. R.

Mlle Gossin, actrice. — Pourrait-on

me donner les prénoms, lieux et dates

de naissance et décès de Mlle Gossin,

créatrice du rôle de Zaïre, à qui Voltaire,

après le succès remporté par sa meilleure

tragédie, écrivit en vers enflammés^ une

charmante Epitre dédicatoire ?

E. R.

Portrait de Louise de Bretagne.— Existe-t-il quelque part un poitrait,

sous une forme quelconque, de Louise de

Bretagne-Avaugour, dame de Clermont-

Lodève et de Castelnau-Bretenoux, dame

d'honneur d'Elisabeth de France femme
de Philippe II (1559). Louise fut ensuite

dame d'honneur de Catherine de Médicis

et mourut après 90 ans. Au Cabinet des

Estampes, à la B N.,y aurait-il quelque

gravure la représentant ?

Saint-Saud.

Le marquis de Marigny. — Existe-

t-il des ouvrsges sur le marquis iJ Mari-

gny sur sa vie publique ou privée ? —
Prière de me les indiquer.

—
Je connais

le livre de Plautet.

J.V.P.

Les deux Méda. — Le gendarme
Méda qui, dans la journée du 9 thermi-

dor, brisa la mâchoire de Robespierre,

était, depuis, devenu colonel zX baron de

l'Empire, lorsqu'il fut tué à la bataille de

la Moskowa. je trouve le même nom dans

un almanach de 1813 pour Bordeaux et

la Gironde. En voici la copie :

XI* Division militaire '.Gironde, Landes et

Basses Pyrénées. Quartier général à Bor-

deaux,

Etat-major général.

Méda, capitaine-adjoint, sous-chef cVétat-

niajor i Bordeaux.

Cet autre Méda était-il parent du pre-

mier, et qu'est-il devenu ? V. A. T.

Molis, Montlaur, Montlezun, —
Dans son Catalogue des Chevaliers de

Malte, M. Louis de la Roque donne

comme ayant fait partie des chevaliers de

l'ordre de Saint-Jean-de-jérusalem :

Pierre de Molis, 1491 ;

Pierre de Montlaur, 1147 ,
Arnaud de

Montlaur, 1299; Aymerie de Montlaur,

1397; Jornig de Montlaur, 1321 ; Phi-

lippede Montlaur, 1427 ;
Pierre de Mont-

laur, 1532.

Naugier de Montlezun, 1260, Pierre de

Montlezun, 1449 ;
Pierre de Montlezun,

1453 1461 ;
Antoine de Montlezun,

1477 ;
Bernard de Montlezun, 1478 ;

1550; Pierre de Montlezui, 1515 ;
Phi-

lippe de Montlezun, 1521 ; François de

MontlezunCampagne, 1501, 1581 ; Jo-

seph de Montlezun, 1^43.

Je voudrais connaître au moins les ar-

mes de ces chevaliers de Malte
;
mais le

moindre renseignement sur eux m'inté-

resserait aussi beaucoup.

Je prie mes confrères de ne pas me ren-

voyer à tel ou tel ouvrage, pas même à

VArnioTial de Malte, du même M. de la

Roque que je ne possède pas. Je suis perdu
en pleine campagne et le repos hebdoma-

daire forcé des bibliothèques départemen-
tales ne me laisse pas l'espoir de pouvoir
les consulter facilement d'ici longtemps.

S. F.

Montijo (comtesse de).
— Pourrait-

on me donner la date de la mort de la

mère de l'impératrice Eugénie .?

NOBODY.

Neveu (Hortense).
—

Je voudrais

bien que quelque intermédiairiste voulût

me renseigner sur l'existence de cette

demi mondaine du Second Empire.
NOBODV.
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Cardinal de Polignac — Au cours

de sa mission à Rome de 1724 à 1752, le

cardinal Melchior de Polignac joua un

rôle important dans le règlement des

différends relatifs à la bulle Unigenitiu. Il

échangea à ce sujet une abondante cor-

respondance Nous connaissons quelques-
unes de ces lettres par la publication d'un

intéressant dossier communiqué à M. Gri-

iA\t{Dociimenti d'histoire, 191 1).

Pourrait-on nous en signaler d'autres

I gardées dans les dépôts publics ou dans
des collections privées et nous en commu-
niquer des analyses et de préférence des

copies ?

U. R.

Famille Rafflnesque. — Existe-

t-il encore en France une famille de ce

nom ? Elle avait émigré de Nîmes, à

l'époque de la Révocaiion de l'Edit de

Nantes,en Suisse (cantons de Genève et de

Vaud) ;
elle y est éteinte, mais parait

a\ oir eu des représentants retournés en

France et vivant à Smyrne au commence-
ment du XIX' biècle.

Quelles sont ses armes ?

Groll.

Famille Raville. — Où pourrait-on
trouver des renseignements généalogi-

ques sur la famille de Raville {Ravavtlla,
ou Rollingem habitant la Lorraine et le

Grand-Duché de Luxembourg, auxxv",
xvi" et xvii' siècles?

Armes : de gueules à j cheviom d'ar-

g'nt.

Angest.

I Baron de Reyer. — Quelqu'un pour-
rait-il m'aider à retrouver le lieu de décès
du général français : baron de Reyer, al-

sacien d'origine, mort vers 1790 ?

Paul, de Nogent.
Archiviste.

Le cardinal deRohan-Guéméné. —
Louis-René-Edouard de Rohan-Guéméné,
né le 25 septembre 1754. abbé de Mont-

màjour et de la Chaise Dieu, évèque de

Canope in partibus et de Strasbourg,
membre de l'Académie française, mou-
rut à Ettenheim, sous le Consulat.
Ce prélat, mêlé à l'affaire du Collier,

ï-t-il laissé des papiers .' Où sont-ils

conservés ? Sa correspondance a-telle

fait l'objet d'une publication même frag-
mentaire ?

U. R.

Marie-Françoise - Victorine Sal-
mon. — ]e possède une chanson, en huit

couplets, ornée d'une gravure et relative

au mariage de Villuslre et célèbre Demoi-
selle Marie- Françoise- Victorine Salmon
avec M. Savari, le 26 août fj86.

Cette chanson ne donne aucune indica-

tion sur la qualité des époux, sinon que
le mari était dragon.

Mais la mariée, qualifiée d'illustre et

célèbre ! Qui était-elle ? Est-il possible de

le savoir ?

Henry Vivarez.

Mme la Générf le Verdier, Mem-
bre de l'Expédition d Egygte. — Le
seul Portrait de femme que renferme la

célèbre Collection des Portraits des Mem-
bres de l'Expédition française, dessinés et

gravés par Du Tertre, en Egypte, est ce-

lui de Mme la Générale Jean-Antoine Ver-

dier, laquelle, au reste, séjourna en Orient
durant toute la campagne de l'armée du

général Bonaparte.
C'est un excellent portrait, de profil,

d'une aimable femme aux traits réguliers
bien qu'un tantinet masculins peut-être,et

que dut singulièrement bronzer, sans

doute, le dur soleil d'Afrique. Elle y est

représentée, la tète nue, avec de grandes
boucles aux oreilles, les cheveux abon-

dants relevés par un large ruban noué en

grosse fontange sur le sommet de la tête.

Le dessin original, à la mine de plomb,
très fin d'exécution en existe au Cabinet

des Estampes, dans la collection des ori-

ginaux ;
et la gravure, à ma connaissance,

comprend deux états, l'ciu-forte pure, la

seule qui soit recherchée, avec le nom
en lettres cursives tracées à la pointe, et

la même, légèrement ombrée au burin, et

le nom en lettres romaines.

La générale 'Verdier était en relation

d'amitié avec tous les chefs de l'Expédi-
tion. Une lettre autographe, signée, de son

mari, qui fait partie de mes collections

Egyptiennes, datée de Mansoura, 27 Ven-

démiaire, an Vil de la République et par
lui. Il a adressée au général divisionnaire

Dugua (l'un des lieutenants deDesaix,dans
sa conquête de la Haute-Egypte) porte en
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marge ce charmant Post-Scriptum de bon

camarade : « Mon Epouse vous salue et

vous embrasse. »

Le général VerJier fut, lui aussi, por-
traituré par Du Tertre. Il a une longue
notice biographique, dans le Dictionnaire

des Généraux français du chevalier de

Courcelles (Paris 1823, m-80 Suppléi^ent
du tome IX, pages 537 à 542), dans la-

quelle, par malheur, il n'est fait aucune

mention de sa femme.
Pourrait-on me donner, sur elle, quel-

ques mots de biographie qui lui soient

personnels et me dire s'il existe des let-

tres, autogr. signées, de Mme la générale

Verdier, qui soient authentiques?
Ah ! si VIntermédiaire avait la bonne

fortune que cette petite question, toute

féniinme, put passer sous les yeux de M.
Frédéric Masson, quelle charmante et in-

téressante page il recevrait, de ce grand
érudit Napoléonien !

Ulric Richard-Desaix.

L'Académie de Saint-Luc. —
Connaît-on des ouvrages sur l'Académie
de Saint-Luc, à part l'article de la Collec-

tion Deloyne.tome V. Je serais reconnais-

sant à un collègue de me renseigner.

),
V. P.

Allégories, enseignes, légendes?— Qiiels pouvaient bien être les person-

nages suivants :

Le Boucher de Nancy ?

Le Chat de l'Ile Ste-Margiierite?
Le loup de Tréguier ? et le Singe de Ren-

nes ^

Allégories.? Enseignes r Légendes ?

M. J. GODIN.

Un livre à retrouver. — Le Cata-

logue Yem.eniz, 1867, mentionne la pla-

quette suivante :

Le recueil des épistres d'Ovide translaté

en francoys au vray ligne pour ligne faisans

mencion de cinq loyailes amoureuses qui fai-

soient complainctes et douloureuses lamenta-

tions pour leurs singuliers amys qui les

avoient habandonnez pour aultres C'est as-

savoir... (A la fin :) Cy finist iapel des trois

dames Contre la belle sans sy (S. 1. n. d),

petit in-4° goth. à 2 coll. (de 16 fif.
) fig.

sur bois. Cette plaquette a reparu dans le

Catalogue de la vente Sazerac de Forges

(1881) mais depuis je n'en ai pas retrouvé
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la trace. Si un intermédiairiste connaissait

la bibliothèque où elle se trouve aujour-
d'hui, je lui serais très reconnaissant de
me donner ce renseignement.

Lach.

« Fior d'Aliza » et Lamartine. — Le
'

Grand Ditionnaire de Larousse, dans son

8' volume (F. Gyz), p. 403, fait de Fior

d'Aliza un épisode des Confidences de

Lamartine, publié en 1863. J'ai en vain

cherché cet épisode dans les Œuvres de

Lamartine. Je vous serais reconnaissant de

vouloir bien me dire oii je pourrais le trou-

ver. G. BOISSIÈRE.

Mimi Pinson, d'Alfred de Musset;
l'édition oiiginale? — M. Firmin Til-

let, dans son bulletin des « Livres d'occa-

sion n, (Mercure de France, i'"' avril 1914)
annonce que l'édition originale de Made-
moiselle Mimi Pinson (Paris, Blanchard,

1853) d'Alfred de Musset, a atteint, à la

salle des ventes, la somme de 2150 francs.

L'édition Blanchard est-elle bien l'édi-

tion originale ?

Non, suivant P. Thieme, (Guide biblio-

graphique de la Littérature fiançaise) pour

qui l'édition originale serait de 1852. et

aurait été publiée sous la firme de Didier.

L'édition Blanchard, parue en 1853, ne

serait qu'une réédition, dans laquelle le

>< profil de grisette », était suivi des

« Conseils à une Parisienne .«.

Or, voici qui complique le problème.
L'édition Didier, que je possède, porte la

date de 1853 et non de 1852 :

Alfred de Musset
Mademoiselle
MIMI PINSON

Profil de grisette
Paris

Eugène Didier, éditeur

.853

(in-i6, de 94 p.)
Est-ce l'édition originale parue à la fin

de 1852, sous le millésime 1853, ou exis-

te-t-il des exemplaires de celte édition da-

tés de 1852?
Rien n'indique, sur l'exemplaire que

j'ai sous les yeux, que ce soit une réédi-

tion.

Enfin, ne faut-il voir dans l'édition

Blanchard vendue à la salle des ventes

qu'une seconde édition ? Pierre Dl'fay.
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Hcpouôcs

Jacqueline Ancelin, nourrice de

Louis XIV (LXIX. li^s, 289, 362).

Elisabeth Ausel ou Ancel fut la première

nourrice de Louis XlV ;
elle n'allaita le

jeune prince que trois mois. Malgré cela.

par acte du 4 mars 1039, elle continua de

faire de la pension accordée aux enfants

de France (yieilUs Archives de la guerre

vol. 56 p. 107;.

Elle était fille de Guillaume Ancel, sei-

gneur de .Monchesne, conseiller maître

d'hôtel de Henri 111, ambassadeur près des

empereurs Maximiliep et Rodolphe II en

1583 et 158=; lors delà négociation du

mariage de Charles IX, puis maître d'Hôtel

du roi Henri IV (prcefectus auL-ej.

Elle était femme de Jean Longuet,

écuyer, seigneur de la Giraudisre (Com-
munes' de Villeny et La Ferté Saint Cyr

Loir-et-Cher) conseiller du roi en ses

conseils et son procureur au bureau des

finances de la Généralité d'Orléans. 11

existe un portrait d'Elisabeth Ancel, au

musée de Versailles. Attique du Nord.

Salle 159. ,

Les Ancel furent confirmes en noblesse

le 17 août i6b9 (Nouv. d'Hozier vol 8).

Les Longuet furent confirmés égaie

ment par arrêté du Conseil d'Etat le 22

mars 1666 (Arm. Gen. d'Hozier. Généra-

lité d'Orléans f° 31).

La famille Longuet est actuellement re-

présentée par Manem Kaoul de la Girau-

dière en tant qu'aîné de cette famille.

Marie Marthe-Julie Rameau née a An

gerville (Seine el Oise) le 3 février 1752

et qui épousa Etienne Laurent le 8 février

1774, fut nourrice de Louis XVll.

Madame Bavart, née Sophie Josephe de

Witte. d'une famille du Nord 1792 T

1866 fut la première nourrice du duc de

Bordeaux pendant les mois de septembre

et d'octobre 1820. Au bout de quelques

jours elle quitta cette honorable fonction

après une tentative d empoisonnement

commise sur elle pour atteindre l'enfant

royal. Elle fu' soignée à ce moment par

le docteur Deneux, accoucheur de la du-

chesse de Rerry.

Il serait intéressant d'élucider ce point

d'histoire !

Le FOUINARD.

Mariage de Louis XVÎ (LXIX,440;.—
Il n'y a pas û intendant de Meaux.

Meaux faisait pariie de liiiteiidance de Pa-

ris. Il doit falloir lire Intendants de Me-
nus

;
c'était bien si je r.t me trompe, le

titre de M. de la Ferté.

G. O. B.

Comment, seul de ous les Bour-
bons, le duc de Peiithièvre n'a t-il

pas été inquiété pendant la Révolu-
tion ? (LXIX, 379). Il me paraît tou-

jours bien fantaisiste d'émettre une opi-

nion sur ce qui se serait passé si tel per-

sonnage avait vécu plus longtemps. La

duchesse d'Orléans ne fut pas une des

victimes de la tyrannie jacobine, il est

vrai, mais c'était une fi.mme. A la vérité

l'abominable machine égalitaire qui fonc

tionnait place de la Révolution et plus

tard place du Trô ,
devenue de la Bar

rière renversée, n'épargnait ni le sexe, ni

l'âge ; cependant il faut reconnaître que !e

couperet qui avait frappé la Reine et Ma-

dame Elisabeth, épargna la femme de

Philippe-Egalité. Si le bon et faible duc

de Penthievre avait vécu, eùt-il échappé
aux pourvoyeurs de la guillotine .''Je

ne

le pense pas ; mais pourquoi discuter sur

de pareils peut-être ? On a déjà assez de

mal à asseoir la vérité quand il s'agit de

faits matériellement constants?

H. C. M.

Le marquis de Capizuchi-Bologne, un

ami du duc de l'enthièvre était comme lui

fort aimé.

Tous les jours les pauvres et les malades

trouvaient chez lui les secours dont ils pou-
vaient avoir besoin ,

il aimait ses nombreux
seivileurs comme ses enfants...

C'était par excellence l'homme au cœur

bon, généieux, charitable, dont le souvenir

est encore e.i bénédiction dans la p.lroisse de

Bugnèies.

(Registres de la fabrique de Bugnières,

Haute-Marne, vers i8çoJ.
Il avait soi.xanle-Jix-sept ans lorsqu'il fut

arrêté et guillotiné le 17 nivôse an II.

L'acte d'accusation porte » qu'il
s'était

laissé donner le titre de marquis par son

homme d'affaires et qu'en déplorant la mort

du ci-devant Penthievre 11 lui a donné le

titre de duc, qualifications prescrites depuis

quatre armées entières.

(Archives Nationales W. 308, n" 394)-
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La même accusation aurait pu être por-
tée contre le duc de Penlhièvre si le mar-

quis de Bologne était mort avant lui. Il

ne suffisait donc pas d'inspirer l'amour et

le respect pour échapper à la guillotine, il

fallait tout d'abord n'être ni duc ni mar-

quis.
R. DE Cressia.

* *

L'auteur de la question se demande si

le Duc de Penthievre, qui mourut trente-

six jours avant le décret de h Convention

qui ordonnait l'arrestation de tous les

membres de la maison de Bourbon, aurait

échappé à la proscription et à la guillo-
tine.

II est bien difficile de se livrer à des sup-

positions en mativie historique, déjà a-t-

on souvent quelque peine à établir la ma-
térialité de certai faits qu'on regarde
comme avérés. Ccp-ndant il est permis de
croire que le duc oe Penthievre n'eut pas
été sauvé, bien qu'en dise M. Lenôtre.par
les bienfaits qu'il avait répandus autour
de lui. Le Mémorial de Norvins parle
d'une autre famille, celle de Brienne, qui
avait « enrichi ce sale village de Champa-
gne, bien avant que le \u\e qui y fut dé-

ployé pendant quarante ans et l'inépuisa-
ble bienfaisance de -ses maîtres, eussent

changé en ardoises le chaume de ses toits,
en bourgeois des paysans et aussi en ré-

volutionnaires plusieurs de ceux qui leur

devaient leur fortune >v Et plus loin après
s'être étendu avec complaisance sur la

grande existence seigneuriale qu'on rre-

nait à Brienne, l'auteur ajoute : « Au mi-
lieu de ce grand mouvement matériel et

intellectuel de la vie de Brienne, une autre

œuvre sans repos aussi, mais sans bruit et

sans éclat occupait constamment la pen-
sée du maître. C'était d un côté le soula-

gement des malheureux, de l'autre l'en-

tretien de la paix parmi ses paysans. Les
curés et ses gens avaient ordre de s'infor-

mer de la véritable position de ceux qui,
en dehors de la promiscuiié touiours peu
éclairée des aumônes quotidiennes, sollici-

taient une bienveiliaiue particulière. Il

résultait de cette enquête paternelle qui
le mettait a l'abri des surprises de la mau-
vaise foi que l'attente des pauvres était

toujours dépassée, etc. etc. » {Mémoiial
de Norpim, t. I, p. 95 et suiv.) 11 est inu-

tile de prolonger cette citation qui pen-
dant plusieurs pages encore n'est qu'un

496
t long panégyrique de la famille de Brienne

que ses mérites et ses vertus n'ont pas
empêchée de mourir tout entière sur
l'échafaud en 1794.

G. a—L.

M. Lenotre a écrit l'article du Temps
auquel il est fait allusion au sujet du vo
lume de notre collaborateur le baron de

.Maricourt, sur la Jeunesse de la duchesse

d'OrUiins née Penthievre, paru l'année
dernière chez Emile Paul.

L'auteur a annoncé que. d'après des do
cuments inédits, il suivrait le duc de Pen
thièvre jusqu'à sa mort, dans son 2" vo-
lume : La duchesse d'Orléans, mère du roi

Louis Philippe, qui paraîtra ces temps-ci.
La question concernant le duc de Pen-
thievre y sera, sans doute, amplement
traitée. R. g.

Noyades de Nantes (LXVI), Je
viens de parcourir un des volumes
de V Luiermediaire et mes yeux sont

tombés sur un article du confrère Echarpe
sur les noyades de Nantes 11 y a dans
cette note une erreur : lorsque Echarpe
parle des bateaux-soupape il s'écarte tout

à fait de la vérité. Le bateau soupape est

une légende. Il ne faut pas croire que
Carrier utilisait cette sorte de chaland,
dont se servent les ponts et chaussées pour
le transport des vases, sables, etc., qui
au moyen d'un mécanisme spécial, s'ou-

vre p;ir le fond et opère ainsi le déchar-

gement de sa cargaison.
Non. des textes irréfutables établissent

qu'on réquisitionnait de vieilles gabarres;
le charpentier Affilé était chargé d'y pra

tiquer des sabords au niveau de la lîottai-

son, sabords qu'il obstruait avec quel-

ques planches grossièrement clouées

Puis on entassait dans ces gabarres
hommes et femmes, on clouait les pan-
neaux et ces barques étaient amenées au

milieu du fleuve, en aval. Alors on faisait

sauter les planches qui fermaient les sa-

bords, qui alors, le bateau étant chargé,
se trouvaient au-dessous de la flottaison.

L'eau s'y engouffrait et le chaland cou-

lait avec sa cargaison humaine. Souvent,
sous la poussée de l'eau les panneaux cé-

daient et quelques individus pouvaient
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essayer de se sauver, mais les noyeurs,

armés de gatles, faisaient bonne garde.
GÉo Ta.

Le clairon Rolland (LXIX, 25b, 319,

365. 406).
— Au nombre des auteurs qui

ont parlé du clairon Rolland, il faut y i

comprendre M J. B. de Uval, officier de

cavalerie, qui a publié en 1902 un volume

intitulé : Rolland, ou les aventures d'un

brave, in-8, fig.
Paul Pinson.

• «

Il existe, pour répondre aux questions

posées sur le clairon Rolland, un gros

volume de 810 pages, muni d'un index :

Réciti d'Afiique.Sidi Brahtm. Paris, 190';.

Je sais qu'il est peu connu, puisque j'en

suis l'juteur infortuné, et que de très

distingués collaborateurs de Vlniermé-

diaire ignorent son existence ;
mais je me

permettrai de l'utiliser comme référence,

dans le seul but d'abréger mes réponses. ;

Réponse a M. V. (LXIX, 236).
- 1°

L'appellation « commandant Rolland »,

utilisée par M. V., résulte d'une confu-

sion pro/oquée sans doute par la lecture

du Matin du 23 février 1914 ;
ce nu néro

donne en deuxième page, quatrième co-

lonne le récit d'un n< hussard de Sidi-

Brahim », nommé This, un des nom-

breux faux-survivants qu a fait surgir la

presse depuis 20 ans. This parle du -i com

mandant Roland le défenseur du Bour-

get » auquel il est allé fermer les yeux il

y a quelques années, puis du clairon Roi

land This a pu connaître le clairon Rol-

land en Algérie, comme le prouvent ses

états de services que je possède, mais il

n'était pas à Sidi-Brahim ;
il a pu con-

naître aussi à Paris le commandant Ro-

land, qui n'a rien de commun avec le clai-

ron

2" Dans les ouvrages relatifs à Sidi-

Brahim, Rolland est cité à diverses repri

ses.

La bibliographie de mon volume, pages

747 et suivantes, fournit une loncfue liste

de ces ouvrages ,
sans les mentionner

tous.

3» Qjjelques-uns des actes accomplis

par Rolland sont signalés dans mon vo-

lume ;
en cherchant à lindex le nom de

Rolland, on peut constater que le clairon

est cité à 33 pages différentes.

Réponse à M. Henri d' Aimeras (LXIX,

319, 320).
— i" Il est bon de remarquer

que les dernières lignes du récit de Ch .

Marcotte de Quivières dans Deux ans en

Afrique constituent une grave erreur.

Seize hommes purent revenir à Djemmaa
Ghazaouet, dont deux moururent aussitôt

d'épuisement. Rolland n'en était pas,

puisqu'ilfut fait prisonnier par Abd-el-Ka-

der ; ce n'est donc pas lui qui est désigné.
Il échappa, plusieurs mois après, au mas-

sacre des prisonniers et ne fut pas le

seul.

2» Le récit de Arsène Berteuil dans

V Algérie française est exact, sauf quel-

ques détails, et a d'ailleurs été emprunté,
comme ledit l'auteur (p. 274) à l'un des

survivants, le fameux caporal Lavays-
sière.

3° Il n'y a aucune part de légende dans

l'histoire de Rolland. Il se produit au

contraire pour ce héros un phénomène
trèb rare : l'opinion qu'on a de lui dans le

public est au-dessous de ce qu'il vaut : la

discussion actuelle en est la meilleure

preuve.

Réponse à M. B. F. (LXIX. 563),— Les archives historiques du Minis-

tère de la Guerre possèdent en effet des

lettres contemporaines, écrites par le ma-
réchal Bugeaud, les généraux Cavaignac,
d'Arbouville, etc., et entièrement relatives

à Rolland lui-même : j'en ai les copies.
Les Archives administratives de ce minis-

tère possèdent, sur les registres du 8° ba-

taillon de chasfeurs à pied, les états de

services du brave clairon , inscrits par
ailleurs sur son livret

; j'en ai aussi la

copie.

Réponse à M. El Kantara (LXIX, 363).— Il n'y a rien en effet dans les ouvrages
contemporains sur l'incident du clairon

sonnant la charge. J'ajoute même que ce

détail ne m avait pas préoccupé lorsque

j'ai écrit Sidi Brahim. Mais, avec ce vo
lumc même, on peut faire la preuve de

Rolland sonnant la charge.
On lit en effet page 162 :

Abd-el-Kader fit sonner l.i marche de la

cavalerie par un clairon frjnçais prisonnier,

pour donner Jl ses hommes It signal du dé-

port.

Pas de références.

D'où vient cette affirmation '
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On trouve aux pièces annexes, p. 642 :

Abd-el-Kader fit sonner (le 34 septembre

1845) la marche de la cavalerie par un des

clairons prisonniers, le nommé Arri^ju, qui

est le plus fort.

(Lavayssière).

Ce ne pouvait être Arrieu puisqu'Arrieu

avait été tué la veille : Lavayssière, en-

fermé dans le marabout, a cru reconnaî-

tre Is coup de clairon d'Arrieu parce

qu'il était « le plus fort».

Autres preuves Je l'existence du clairon

sonnant auprès d'.\bd el-Kader : p. 645,

au milieu ; p. ô-;;, deuxième tiers:

Abd-el -Kader lait sonner la retraite.

En réalité, Abd el-Kader a donné ordre

de sonner la retraite... pour ses cavaliers,

et c'est la marche de la cavalerie que

Rolland a crânement sonnée.

L'ouvrage le plus intéressant et le plus

documenté de l'époque sur Rolland est

une traduction de l'ouvrage allemand

«Aventures de W. Berndl », intitulée:

Ahd-(l-Kader ou trois années de captivité,

traduit par Louis de L., 1848. C'est, a

ma connaissance, le seul ouvrage ancien

ou moderne dans lequel se trouve (page

527 à 529) le fameux récit de i<olland

dicté par lui même i'U capitaine Beau-

douin,à Lalla-Maghrma, le 21 mai 1846,

à son retour de captivité.

Réponse à M. Léonce GiasiUer (LXIX,

364).
— IV. Léonce Grasilier est bien in-

formé, ce qui n'a rien de surprenant en

raison de ses importants travaux et de ses

nombreuses relations au Ministère de

la Guerre. Il connaît même mon vo-

lume ! Une erreur de chiffre ou d'im-

pression lui fait écrire /" bataillon de

chasseurs au lieu de 8°, bataillon auquel

appartenait Rolland. Tout ce qu'il dit sur

les certitudes qu'a voulu avoir le Ministre

avant de nommer Rolland officier de la

Légion d'honneur est exact
; je suis per-

sonnellement plus certain que quiconque
des résultats probants de l'enquête faite

sur les exploits du cla ron Rolland.

Cap laine P.\UL Azan.

Les dragons de l'Hérault (LXIX,

j^o).
— En campagne et dans certaines

circonst.inces analogues au temps de

guerre, les militaires ne pourraient se

trouver dans la possibilité de faire dresser

es actes de l'Etat-Civil par les maires et

I

eurs délégi:és. La loi, prévoyant le cas,

a donné au trésorier ou son suppléant, à

défaut à l'officier commandant un déta-

chement, le titre et la qualité d'officier de

lEtat-Civil L'ont encore des fonctionnaires

de l'Intendance, le prévôt (de gendarme-
rie), l'officier d'administration dans les

hôpitaux et ambulances, etc.

Il est probable que le registre trouvé

par notre collaborateur Grave est un des

livres préparés à l'avance pour le cas de

guerre.
Ard. D.

* •

Les aumôniers da régiment institués

par la Restauration et qui disparurent

avec elle avaient vis-à-vis du corps

auquel ils étaient attachés les mêmes de-

voirs que les curés dans leur paroisse.

Ils devaient compte à leur chef su-

prême le grand aumônier de France de

leurs actes de prêtres et tenaient un re-

gistre des baptêmes, mari.iges et obsè-

ques des militaires de leur régiment aux-

quels ils devaient présider ou partici-

per.
La loi avait réglé assurément l'état-ci-

vil mais ne s'est jam.us occupé des acte?

religieux dons la constatation incombait

à l'autorité religieuse Des extraits de ces

actes religieux sont utiles à conserver ;

l'extrait de baptême par exemple est né-

cessaire à produire pour être admis à la

première Communion.
Le registre tenu par l'aumônier consti-

tuait donc pour celui-ci une obligation

stricte, il pouvait être examiné par ses

supérieurs ecclésiastiques et il est proba-

ble que chaque année copie en était en-

voyée au grand aumônier pour chaque ré-

giment.
COTTREAU.

L'evêque de Fez (LXIX, 381).
-

Le titre do suffraganl se donne non seu-

lement aux évèques d'une province ecclé-

siasiique mais encore aux évèques auxi-

liaires attachés à un siège épiscopal,

tandis que les auxiliaires proprement dits

sont attachés à un évéque qui peut leur

enlever les pouvoirs de vicaire général,

qu'ils perdent d'ailleurs à la mort de l'evê-

que auquel ils sont attachés

Au xviii^ siècle les évèques de Stras-

bourg appartenaient à la famille prin-

cière des Rohan. Leurs coadjuteurs avec
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future succession appartenaient a la

nicnie famille et comme eux étaient sur-

loLit des prélats de cour. Le gouverne-
mont effectif du diocèse incombait à des

,

evéques in parlibus, sutïragants de l'évè-
j

que et leurs pouvoirs étaient maintenus '

pendant la vacance du siège. ;

11 y a encore quelques sufïragants

devèques de cette catégorie notamment
en Russie et en Allemagne (Mohilew, Pa-

'

dcrborn, Posen, etc.). Il est à remarquer :'

que ce dernier pays est, je crois, presque
j

seul à avoir conservé l'ancienne règle ca-

nonique de l'élection des évèques par les i

chapitres, sous le contrôle, il est vrai, de
j

l'autorité séculière protestante.
A. E. i

M'chel Baron et so 5 prétendu
collaborateur iLXlX 437).

— Kien de

plus obscur que l'histoire des collabora-

itions dans les œuvres de M'chel Baron.

|Un fait semble cependant avéré, c'est que
Baron eut tout seul quelque peine à mettre

sur pied un ouvrage.
Dans le Rendc^ vtus des Tjiileiies, co-

médie sans valeur, Baron place sans se

gêner la scène de l'Importun de Vlm-

promplu de Versailles.

Dans les Enlèvements comédie en un
acte en prose qui fut jouée huit fois

, nous
retrouvons deux scènes de Mélicerti.

L'Homme à bonnes fortunes fut plus

heureux. On le joua vingt-trois fois. Bien

que publié sous le nom seul de Baron, on

l'attribui, les uns au comédien Subligny,
les autres au P. de la Rue.

Lire a ce propos l'article du bibliophile
P. L.Jacob, paru au Moliéiàte du i"^ dé-

cembre 1881 « Sur les ouvrages attribués

à Subligny >v On y verra que ce Subli-

gnv passiit pour être l'auteur du roman :

^ie d'Henriette Sylvie de Molière., (ou

Aventures, ou Mémoires) roman attribué

également à un certain .-Mègre, puis à

Mme de ViUedieu.

La quatrième pièce de Baron, signée de

lui seul, et intitulée /.i Coquette ou la

Fausse Pru.le fut attribuée à Subligny, et

aussi à d'Alcgre.
On ne dit rien au sujet du Jaloux. De

même pour les Fontanges maltr.iitées ou

les Vapeurs, pièce qui ne fut pas impri-
m ée.

La Répétition qui suivit n'eut pas da-

vantage l'honneur des presses, et comme
le Débauché ne se trouve pas dans les

œuvres de Baron, on en conclut que son

nom n'avait été qu'un prête-nom en la

circonstance.

L'/-/jit//-if/i)i(; (16 novembre 1703) passe

pour le chef-d'œuvre de ce théâtre. Elle

est attribuée au P de la Rue, de la Compa-
gnie de Jésus, malgré les protestations de

Baron qui s'efforce dans la Préface de

faire croire qu'il en est le véritable au-

teur.

De la même provenance semblent ve-

nir les Adelphes ou V Ecole des pères.
Mais nulle part nous ne trouvons trace

du « gentilhomme de la Cour » auquel
notre confrère semble faire allusion.

Et. jusqu'à preuve du contraire, ce Su-

bligny, père de la fameuse danseuse de ce

nom, ne fut qu'un obscur comédien dont
le nom ne nous est parvenu que parce

qu'il fut l'auteur de la Folle (Querelle., pa-
rodie à'Andromaque .

Henry Lyonnet.

Benserade (LXIX, 283).
— Benserade

(ou Bensserade ou Bensseradde), est né,

d'après l'acte de baptême qu'a publié

Jal, ron en 1612, mais en 1613 (il fut

baptisé le
15

novembre 16133 Paris, en

l'église Saint-Médéric) Un passage du

Moréri, que cite Jal, et où on le fait naître,

chose inexacte, à Lions près de Rouen,
le dit issu de Paul de Benserade, seigneur
de Chépi, chambellan de Louis XII. Si

cette filiation est conforme à la réalité la

famille, quelle que fût son origine, était

établie en France depuis assez longtemps.
Ibère

lal a prouvé par la production d'actes

certains qu'lsaac de Benserade n'était pas
né à Lyons-!a-Korêt dans l'Eure, en 1612.

mais à Paris le ^ novembre 1613. Il fut

baptisé à Saint Merry. Jal, par la même
occasion, fait connaître des parents qui
semblant éloigner toute idée d'origine al-

lemande. Benserade dont la mère se nom-
mait Charlotte de la Porte, avait certaine-

ment des alliances dans les environs de

Gisors, Un Jean de la Porte était lieute-

nant-généri.l de ce bailliage, vers 1550 ;

un autre Jean, fils ou petit-tils du premier,
mourut en 1610, et Georges de la Porte y
vivait encore vers 1650. Tout ceci expli-
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querait l'alliance de Charlotte avec Henri
de Benserade, père et mère d'isaac.

Vers ce temps, on trouve un Jehan de

Benserade, M° des Eaux et Forêts de Gi-

sors
;

il achète le fief de Rosay, le 26 dé-

cembre ib24. 11 eut pour héritier Charles
de Benserade qui laissa son fief à un ne-

veu, J. B Le Blanc, à son tour sieur de

Rosay. Un acte, cité parjal, nous apprend
qu'il était cousin d'isaac et que tous deux
étaient neveuxd'un Jacques de Benserade,
frère de son père.

Ces notes sont prises dans le Diction-

naire de l'Eure, au mot Rosay, où cepen-
dant on nomme l'Académicien, Jean et

non Isaac.

Tallement des Réaux, dans son Hiito-
riette CCLIX, bien loin Je le dire d'origine
allemande, dit qu'il se croyait espagnol,
ou arabe, pui>qu'il prétendait descendre
des Abencerrages. Je n'essaierai pas non

plus de chercher comment les de la Porte
de Gisors pouvaient être alliés à Riche-
lieu.

Armes : d'oi\ a 2 pals de gueules.
E. Grave.

La maison du peintre Chardin
(LXIX, 381).

—
|e remercie vivement

notre confrère d'E de la bonne opinion
qu'il a de la Commission du Vieux Paris.

Je suis, en eiîet, l'auteur du rapport sur
les démolitions de la rue du Four et voici
ce que je dis de la maison de Chardin :

« Rue du Four, 21, et angle rue Prin-
cesse. 11 s'agit d'un immeuble de quatre
étages sans doute fort ancien et n'ayant
conservé que quelques refends, mais qui
a été maquillé et remanié pour les be-

soins de la 'ocation moderne.
« En dépit de la pauvreté et de la mé-

diocrité de fon apparence, ce vieux lot^is

jouit cependant d'une notoriété fort inté-

ressante puisqu'il .abrita le célèbre peintre
Chardin. On voit, en efîet, sur la façade
donnant rue Princesse, une inscription
portant ces lignes :

Le peintre Jean-Siméon Chardin
né rue de Seine le 2 novembre 1699

habita cette maison

Jusqu'en 1744.

« Dans le bureau de M. Pin
, mar-

chand de couleurs, mus avons remarqué
deux belles boiseries sculptées d'époque
Louis XV

; et chez M. Lavocat, impri-

meur, une cheminée de même style, que
nous croyons être en marbre rouge.

« Nous demandons la réserve de ces ob

jets et de l'inscription ci-dessus relatée,!
et aussi qu une photographie soit

an-j
nexée au procès-verbal, de la dite mai-

son, montrant surtout la façade portant
l'inscription ».

El c'est tout ]e n'ai donc pas indiqué
que Chardin était mort dans cette maison,
et encore moins fait photographier « la

cour historique » mentionnée dans les

journaux.

(Séance de la Commission du Vieux

Paris, du 8 novembre 191 3 )

Lucien Lambeau.

Cubières (LXIX, 333).
— 11 ne faut

pas confondre le chevalier Michel de Cu-
bières, dit Doiat Cubières et Cubiéres-Pal-

mezeaux, aventurier de lettres qui portait,
selon Mme Roland, l'insolence et la bas-

sesse écrites sur sa répugnante figure,

écuyer de la comtesse d'Artois puis mem-
bre de la Commune de Paris, chantre de
Marat et de Carrier avant de l'être de Na-

poléon puis des Bourbons, avec son frère t

aîné, le marquis Simon-Louis-Pierre de

Cubières, naturaliste et agronome, mem-
bre libre de l'Académie des Sciences.
C'est de celui-ci (d'après Lalanne) qu'était
fils le liénéral Despans de Cubières ; minis-
tre de la guerre condamné en 1847 P^""

la Chambre des pairs à la dégradation
civique, comme complice de son collègue
Teste dans une affaire de co'ruption, et

réh?bilité après le coup d'Etat de 1851.
Ce général était marié, et Maxime du

Camp dans ses Souvenirs
(t. i^\ p. 93)

parle de sa femme, éthéromane et roman-

cière, auteur de /Marguerite Avmon, des
Deux sauffiels ,

à' Emmeric de Maui-oger qui !

lui valut un prix Montyon. Ibère.

Danton et ^e8 descendants (T. G.,

260; LVll; LVlll; LX; LXlll
; LXIX,

63).
—

J'ai connu à l'Administration
Centrale des Postes, rue de Grenelle à

Paris, un rédacteur du nom de « Danton »

qui était, disait-on. un petit neveu du cé-

lèbre conventionnel
11 doit être à la retraite, car son nom

a disparu de VAnnuaire des Postes.

D'assez forte corpulence, c'était un
très bon camarade, très serviable.

Y. D.
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Le Maréchal Davoust(LXlX, 417)— Il a été publié, en 1866, une Histoire

de la vie militaire, politique et admtniitra-

tive du maréchal 'Davoiist, d'après les do-

cuments officiels, par oabriel de Chénier.

Thix

MadeT.oiselle Desbrosses (LXIX,

^33).
— Mademoiselle Desbiosses dont

il est ici question, était née à Paris, rue

de Condé, le 18 février 1701. Elle était

fille d'Etienne, Michel Boyron, dit Baron

(1676 J711) et de Catherine Von der

Beek, son épouse ; petite Hlle par consé-

quent du grand Michel Boyron, dit Baron,
l'élève de Molière ( 1653-1729).

En 1722, date citée par notre collègue
T V. M, elle avait donc vingt et un ans.

Sous quel nom la personne dont la pré-
sence "st signalée à cette époque à la

Louisiane était elle désignée ? Car si elle

n'avait pas encore épousé en 1722 l'obs-

i comédien Jean de Brye, dit Des-

eues, il est impossible qu'on l'ait ap-

pelée de ce nom.
Q.uant à sa vie théâtrale, elle tient tout

simplement en quelques lignes :

Mlle Baron, femme Desbrosses, débuta

à la Comédie française le 19 octobre 1729
et fut reçue le 31 décembre suivant, neuf

jours après la mort de son illustre aïeul.

Sortie le < mai 1730, elle rentra le 12

décembre 1736, et mourut à Paris rue

des Fossés St Germain U- 16 décembre

1742. Henry Lyonnet.

Joseph Dubourg (LXIX, 457).
-

Chateaubriand, dans les Mémoires d'Où-

tie-Tombe, nous parle d'un pseudo-géné-
ral de ce nom qui aurait joué, ou cru

jouer, un rôle lors des journées de juillet.

Est-ce lï représenté?...
Thix.

LegéaéralDuhssme ^LXVIIl; LXIX,

209)
— Le musée de Versailles possède (1)

un bu->te en marbre par Pradier : »« Du-

hesme, géuéral de division 1 766 -J-
1 8 1 5 >

.

» Sglpn.

Famille du Parc (LXIX, 265). — La

famille du Parc de Locmana ne semble pas

(I) Dans une salle du rez-de-chaussée si-

tuée entre la cour royale et le vestibule nord.

s'être éteinte en 1769, en la personne du

marquis Charles Gabriel. J'ai eu pour
camarade à l'Ecole Polytechnique L. A.

Marie V. du Parc de Locmaria, né le 28
août 183Ç, entré à l'Ecole en 1855, et

décédé en 1856, pendant le séjour à

I Ecole.

V.A.T.

* *
.

Puisque l'on s'occupe à l'Intermédiaire

de cette famille très distinguée dont une
branche est établie à Dijon, voici une no-
tation tirée de l'état-civil.

Le i<" septembre iqi2, est mort en son

hôtel, rue Vannerie 35 à Dijon, Charles-

Maurice Nicolas, comte du Parc, né à

Dijon le 2 février 18215. de Maurice-Henri-

Frédéric, marquis du Parc et de Clotilde-

Raphaël (hc) Victorine Charpy de juigné,
veuf (le Marie-Julie-Edith de Mesgrigny ;

d'où postérité masculine et féminine.

Les du Parc possèdent le château de

Brognon, canton de Dijon-Est,à 16 kilom.

de Dijon.
H.CM.

Je possède 5 ex-libris au nom de cette

famille. Le premier : d'agent à ^ jnmellet
de gueules, porte la devise : Vaincre ou

mourir et l'inscription : comte Maurice
du Parc, chambellan de S. M. l'Empe-
reur d'Autriche.

Est-ce le fils du comte Louis dont parle
M. Olis r

La deuxième pièce est semblable à la

1", mais elle ne porte pas de devise et on

y lit seulement: M du Parc.

La troisième, semblable à la précédente,
avec la devise : Point ^înè, point gênant.

La quatrième porte les armes icartcUes

aux I et 4 d'argent à j jumelles de gueulei
et aux 2 et ^ d'or à 2 Jasces d'azur accom-

pagnées de j martinets de gueules, posés s,

_j,
2 (Rietstap dit : langés en orle) et au

franc quartier d'hermine, (Paynel) au-

dessous, l'inscription : comte du Parc, et,

autour, les devises : Honori et patiiae fidè-

les Honour, Honour, à du Parc à l^augour.
l' aincrc ou mourii .

La cinquième, du xviii» siècle, porte
l'écu décrit ci -dessus aux 2 et ^ de l'écar-

telé, avec l'inscription circulaire : Ex-Bibli.

du comte du Pa c.

Les ccus des pièces i, 2 et 3 ont pour
supports deux aigles, celui de la pièce 4
un lion et une aigle, celui de la y deux
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lions. Q.ui sont ces personnages, et com-
ment Maurice du Parc fut il chambellan
de l'Empereur d'Autriche ?

NlSlAR.

La famille du Parc de Locmaria n'est

pas éteinte. Elle était représentée en Dau-

phiné,il y a quelques années. par le comte
Maurice du Parc d Locmaria décédé, qui
avait épousé Mlle du Colombier.

De cette union naquirent :

Maurice, décédé.

Henri, célibataire.

Alain, marié à Mlle de Zurich, et une
fille mariée au comte de Solage

Le comte .Main du Parc de Locmaria
habite le château du Pin, près La Tour-
du Pin, Isère, et serait à même de donner
tous renseignements sur sa famille.

MONTMOREL.

Tous les renseignements demandés

pour cette famille se trouvent, dans :

i» le Nobiliaire Je France de Saint-

Allais, T. V. 144, Vil, 270, XII, 304, et

XVll, 491
2" Le Nobiliaire de la Cbemave des Bois,

T. XV.

5° L'annuaire des Côtes du Nord, année

1854.

4° Recueil généalogique du vicomte de

la Messelière p 698. 707,724, 736, 1013,

1019, 1020, 1067 et obS

Marquis de Bellevue.

Ida Ferrier (LXIX, 235, 4^9).
— Co-

vielle trouvera certainement de nombreux
détails sur la carrière dramatique d'Ida

Ferrier, dans le Courrier des Théâtres de

Charles Maurice {Bibl. nat. Z 2284, z r.

10), et VHi'itoire anecdotique des théâtres,

du même, (Ibid. Y. 8 12265)
Il pourra encore consulter Le Corsaire

U Corsaiie-Satan, le Sylphide, le Vert-

Vert, etc.

Lescure.

Un prince de Hohenzollern fLXIX,

382).
— Joseph-Guillaume de Hohenzol

lern Sigmaringen, né le \2 novembre

1717, mort Ie9 avril 1 798, était fils d'Her-

mann Frédéric, 1665-1733 et de [osèphe
de Ottingen Wallerstin (1694 1738). Il

épousa, en 1 jç i , Marie-Thérèse de Wald-
buz Zell Wursach (1732-1802). Il eut 5

enfants morts jeunes et Marie-Antoinette

(1760-1797), qui épousa, en 1778, Joseph
de Furstemberg Strehling.

A. E.

*
•

M , de Cressia demande quels étaient

les père et mère du prince Joseph
-

Guillaume de HohenzoUern.

Joseph-Guillaume Fredéri; de Hohen-

zollern-Hechingen est né le 20 mars 177b
du mariage du prince Frédéric-Antoine

de HohenzoUern Hechingen, général de

cavalerie au service de la maison d'Autri-

che, et de la princesse Ernestine Josèphe,
née comtesse de Sobeck.

Joseph Guillaume-Frédéric de Hohen-
zoUern embrassa l'état ecclésiastique et

succéda s;r le siège de l'Ermeland à son

oncle Jean -Charles de HohenzoUern,
prince évêque d'Ermeland.

Le siège d'Ermeland (Varmie) est un
des quatre sièges de la vieille Prusse pro-

prerrint dite dont les évèques portaient le

tit:e de prince, de sénateur de Pologne et

de Pruidx Regix primas.

C'était un des siègis les mieux dotés

du monde. Le siège actuel des évèques —
lesquels ne portent plus le titrede pnnces-

évêques,
— est à Frauenbourg, petite

ville, entre Danzig et Koenigsberg.
En 1788, il y avait encore un autre

prince, Joseph-Guillaume de Hohenzol-

iern-Hechingen,qui lui aussi était oncle du

prince-évèque.
Il s'appelait Joseph-Guillaume Eugène-

François, 11 avait épousé Marie-Thérèse-

Frédérique, comtesse de Waldburg Truch-

sess-Zeil ; il mourut le 10 juillet 1796.
Fromm, de l'Univers.

«

* •

Le prince en question est : Joseph-
Guillaume Eugène François, prince souve-

rain de HohenzoUeri' Hechingen, né le 12

novembre 1717 à Fribourg (Bade).

Il succéda dans la Principauté de Ho-

henzoUern Hechingen, le 4 juin lyso.à
son cousin le prince souverain Frédéric-

Louis. Joseph-Guillaume était général de

cavalerie »< autrichien » et Feld maréchal
1 lieutenant du Saint-Empire, aussi cham-
bellan héréditaire du dernier U était fils

du prince Hermann-Frédéric de Hohen-
zoUern (né 1665 : j 1753) et de sa se-

conde épouse Marie Josèphe-Thérèse com-
tesse d'Oettingen-Spielberg (née 1694;
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•{ i738(, fille du comte François-Albert.
Il épousa lui même •

i" le 25 juin 1750 à

Vienne ; Marie-Thérèse de Folch de Car-

dona et de Sylva 'née 1732 ;

'
le a^; sep-

tembre 17,0, fille du prince du Saint

Empire François Folch de Cardona et de

Sylva, grand d'Espagne ;

2° le 7 janv. 17^7 à : Marie-Thé-

rèse, comtesse de Waldburg Zeil-Wurzacli

(née 1702 ; t '^ 17 jaiiv. 1802 à Augs-
burg), fille du comte François-Erneste.

Joseph-Guillaume mourut le 9 avril

1798 dans son palais à Hochingen, inhumé
à Hechingen. Du second lit il eut trois fils

et trois filles, dont les cinq aînés morts
en bas âge ;

la cadette : comtesse Marie-
Antuine (née 1760 ; -j- 1797) épousa le iç

janv. 1778 le prince souverain Joseph de

Fuerstenberg Stuehlingen (né 1758 ; f
1796 s. p ).

D"' Stephan Kekule von Stradonitz.

Le généalogiste Laine (LXIX, 240).— Le généalogiste Laine fait-il foi, 11 faut

répondre non. Avant la Révolution, les

certificats délivrés par d'Hozier, généalo-

giste du Roi, peuvent être considérés
comme faisant foi, bien que j'y aie trouvé
des erreurs, c'est-à-dire un mot ajouté à

un acte notarié, mot qui d'-nnait à cet

acte une portée plus grande qu'il ne com-

portait : ni la Chesnaye des Bois, ni aucun

généalogiste moderne ne fait foi, ni Bo-
rel d'Hauterive, ni de Magny, ni Révé-

rend, ni personne ne fait foi, ni n'a qua-
lité pour délivrer une généalogie. Une
généalog.e n'est incontestable que lors-

qu'elle est jointe aux pièces officielles

authentiques qui l'établissent Le généa-
logiste peut s'être trompé ; avoir été in-

î
duit en erreur, même de bonne foi. Une
généalogie sans pièces est un renseigne-
ment, elle n'est jus une preuve.

G. DE B.

P. JReb rget, imprimeur (LXVIII,

Sib).
— Pierre Reberget fut, non pas

imprimeur, mais libraire à Lyon de 1492
à 1515. Dans le quatrième volume de
VHiitoire lie l'imprinitrie de Claudin. que
je viens de terminer, et qui va paraître
très prochainement j'ai pu citer deux vo-
lumes qui portent sa belle marque, si

finement gravée. L'un de ces volun^es
est précisément la Contnme df Bourgogne
à laquelle notre confrère L. M. fait allu-

'

sien, et l'autre est un De Officiis, awj,-

menté d'un commentaire et de quelques
autres opuscules de Cicéron.

Depuis l'impression des lignes que j'ai

consacrées à Reberget, M. Baudrier a fait

paraître le dixième volume desa belle Bi-

bliographie h'oiiiiaii'e, volume dans lequel
on trouvera différents extraits de pièces

d'archives se rapportant à ce libraire

(p. 4O7-408)
Le Coittumier de Bourgogne (a la Bibl.

de Troyes) et le D.- Officiii i^Bîbl. de

Nancy) ne sont connus que par des exem-

plaires, jusqu'ici réputés î/h(^»« (voir le

Cntalogne Pellechet Polain, n" 3745 et

401b). M. L. M. serait bien aimable de

me dire si il en connaît d'autres exem-

plaires, ou s'il connaît d'autres livres

portant le nom ou la marque de Reberget.
P. Lbe.

Les papiers de Soulavie (LXIX,

382).
— Soulavie ne fut pas ministre de

la République en Suisse, mais à Genève

et au Valais, 11 mourut le 1 1 mars 1813.
Le 21 mars suivant, sur l'ordre du minis-

tre des Affaires Extérieures, le Juge de

Paix du 10° arrondissement de Paris mit

les scellés sur les titres, papiers et manus-

crits du défunt
;
un certain nombre de

pièces fut remis aux archives de ce mi-

nistère.

Le 8 mai de la môme année, le duc de

Bassano réclamait et obtenait, du minis-

tère de la Police Générale, toutes les piè-

ces politiques non remises en mars

Deux étals détaillés des manuscrits lu-

rent dressés: le premier, du 21 mars,

contient onze numéros ;
le second, du 5

mai, dix neuf numéros. Toutes ces pièces

sont énumérées aux pages 149, is>- et

IS2, tome 11, de l'ouvrage de M. A. Mazon,
Histoire de Soulavie (pAtis, Librairie Fisch-

bacher, 1893).
Groll.

La précieuse collection de documents
et de dessins réunie par Soulavie, for-

mant 1,2 volumes in-folio fut vendue en

1818 au prince Eugène de Beauharnaisau

prix de I ^.000 francs. Elle f t lr;msportée
de Munich à Saint Petersbourg par la

princesse de Leuchtembcrg.
Une grande partit de cette collection

a été revendue vers 1899 par un libraire

i de Paris M. Ferroud, 127 boulevard Saint-
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Germain. Nous ignorons où elle a passé,

si elle a été vendue en bloc ou dispersée.

Cf. A Alazon Appendice à l'histoire de

Soulavie. Privas, i90i,qui en donne une

sorte d'inventaire. Nérac.

Thérésa (LXIX, }37).
— Tout le

monde sait que Thérésa se nommait Emma
Valadon. Eile est née le 25 avril à la Ba-

zoche-Gouet (Eure-et Loiriet est morte, je

crois, l'année dernière. Elle avait auprès

d'elle, une fille ou une petite-fille Vape-
reau dit qu'elle tut modiste

;
mais à Man-

tes ou elle a travaillé, on dit qu'elle fut

simplement repasseuse. E. Grave.

Thérésa s'appelait Emma Valadon
;
elle

est née à la Bazoche Gouet Eure-et-Loir)

en 1837. Elle est morte à Neufchàtel en

Saosnois, le 14 mai 1913.
A. Cordes.

*
» •

Emma-Thérèse Valadon est née a La

Bazoche-Gouet (Eureet Loir) le 25 avril

1837 ;
elle est décedée à Neutchàtel-en-

L'INTERMEDIAIRE
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Saosnois, le 15 mai 191 NoTHlNG.

Quand se décidera-t-on à ouvrir le La-

rousse avant de poser une question ? Thé-

résa s'appelait Valadon. M. P.

«

Le fils adoptif de la grande Cantatrice

est, sauf erreur, M. Pœy Valadon. J'ai
eu

le plaisir de le connaître quand il était

lieutenant au 13° hussards à Dinan, au

début de 1912. 11 fut nommé presque aus-

sitôt capitaine ;
avec l'annuaire, il serait

facile de retrouver sa garnison. Nul doute

qu8 ce charmant camarade ne documente

M. R. Deceutres

Comte de Guenyveau
*

Les biographes de Thérésa, s'accordent

à dire qu'elle s'appelait Emma, Thérèse

Valadon, et qu'elle naquit le 25 avril

1837, à La Bazoche Gouët (Eure-et Loin.

D'autres ont dit à Paris, rue de Bondy,
Cité Riverin n° 6, le 2S avril 1839, cequi
serait assez facile à contrôler. Quant au

nom de Peyrousse ou Perrot, cité par M.

R. Deceutres, je n'en ai jamais entendu

parler.

J'ai sous les yeux divers articles nécro-

logiques publiés dan? le Figiro, Comxdia,
leMondt- IlîuUri ,\'Illustration au. 16 au 24

mai 1913. On y trouve de nombreux dé-

tails biogr. phiques, le lieu de naissance :

la Bazoche Gouet, le lieu du décès : N uf-

chàtel-en-Saosnois (Sarthe) et comme le

deuil était conduit, le 17 mai, au Père La-

chaise, par M. Poëy Valadon (ou Valla-

don) fils adoptif de l'artiste, j'en conclus

que ce nom de Valadon a des chances

d'être le vrai — sans garantie.
Henry Lyonnet.

L'an 1837, le 2S avril, a raidi, par-devant

nous, maire de la Bazoche, étant en la cham-

bre de la mairie, est corapiru Michel Valla-

don, tailleur d'habité, âgé de vmgt-cinq ans,

domicilié en cette commune, lequel nous a

déclaré que ce matin, à neuf heures, Eugénie-
Rose Cazin, sa femme, âgée de vingt-deux

ans. mariés à M.jndoubleau. est accouchée

en leur commun domicile, en cette ville, d'un

enfant du sexe fëmi lin, qui nous a été pré-

senté et auquel il a donné les préno . s

Eugénie-i mina. Lesdiles déclaration et pré-

seniation faites en piésence de Jean Sineau,

boucher, âgé de vingt-six an?, et de Honoré-

Pieire-César Breton, journalier, âgé de

quarante neuf ans, tous deux domic liés en

celte commune, témoins majeurs, qui ont

déclaré ne savoir signer, de ce requis. Nous

avons signé avec le père le présent acte sur

les deux registres après lecture et collation.

(Signé :) Valladon, La Morandière.

Extrait de Histoire de la Basoche -Gouet,

l'une des cinq haronniis, par T. Thibault,

instituteur à la Bazoche Gouet, lauréat de

la Société archéologique d'Eure-et-Loir.

Nogent-le
- Rotrou, imprimerie

- librairie

t. Gouhier-Delouche, 188s In 8o,p. 131.
Eugène Vallée.

Alfred de Musset, étudiant en
médecine (XX, XXX). -- Bien que
le nom d'.\lfred de MusSet ne figure

pas sur les registres de la Faculté de mé-

decine, il aurait bien, suivant Paul de

Musset, été étudiant en médecine et aurait

même profité des souvenirs qu'il avait

conservés du cours de Bérard,pour glisser

quelques phr.ises de son crû dans 1 assez

mauvaise traduction qu'il <'onnii, en 1828,

des Confessions de Thomas de Quincey :

L' Anglais mangeur d'opium, traduit de l'An-

glais, par A. D. M (Paris, Mame et Dî-

îaunay Vallée, 1828, in-12).

Le livre déià rare lorsque Paul de Mus-

set écrivit la biographie de son frère, Test

devenu plus encore. Celte adaptation. pla-



DES CHERCHEURS ET CURIEUX 20 Avril 1914

513 S14

tôt qu'une traduction, passa totalement

inaperçue et était si parfaitement oub'iée

que personne ne songea à en évoquer le

souvenir, lorsque Baudelaire publia, en

1860, dans ses Paradis artificieh (Poulet-

Malassis et de Broise) la remarquable ana-

lyse qu'on lui doit des Confessions d'un

anglais mangeur d'opium.
Pierre DuFAY.

Un 'Villi'^rs de l'Ile Adam à la

Hougue (1692) (LXIX, 191, 408).
-

Erratum, à la colonne 408, à la 7° ligne
de cette rubrique lire : sons Louis XIV et

non par Louis XIV, ce qui n'aurait aucun
sens.

V. AT.

Clément de Blavette (LXIX. 240,

401;.
— L' Almauach de Versailles. 1914,

indique dans les liftes d'habitnnts de la

ville : « le comte de Blavetle, 9 rue de

Gravelle ».

Lui adresser la question ne serait

peut-être pas inutile.

Sglpn.

Armoiries sur une cbeminée au
château d'Arifa' (LXVIU. 722).

—
Aritai ou AgrirToul ou .\igrefeuille appar-
tint succes.-ivemeni à plusieurs maisons :

En 1425 il est entre les mains d'un Sou-

biran, puis en 1470 il passe aux Geni-

bronze. 11 fut vendu en 1 i;8o à François
Sabalier de Lombers. lequel fut condamné

pour crime de haute trahison. Ses biens

confisqués en 115(54 furent donnés à Jac-

ques d'Ambroise, seigneur de Graulhet,

épou.x de Julie d'Albène — ^auf le douaire

de la veuve de Sabatier, Catherine de

Lautrec-Saint-Germier, qui se remarie

avec Nicolas de la Bauve. Cette dernière

famille se fit appeler dès lors de la Bauve

d'Arifat.

Or, d'Amboise porte : paie d'or et de

gueules de six pièces
— d'Albène ou

d'Elbène ou mieux del Bene porte : d'azur
à deux bâtons fleurdelisés el tiges de trois 1

racines posées en sautoir le tout d'argent.
Là encore je ne trouve que des analo- '

gies et pas de précision relativement à la

question.
Consulter à ce sujet : 1° Généalogie de

la famille de la Bauve d' Arifat., par Th.

Courtaux, Paris 1892.
20 de Rivières, Armoriai des e'véques I

;
d'Albi dans les Chroniques de Languedoc.
T. IV, p. 06.

}" les Archives départementales du

Tarn.
R. deR.

Armoiries à identifie. : 3 aigles

j éployés (LXIX, 237).
— iVl. de iVlontle-

;

vret aurait bien restreint les recherches et

permis d'être plus précis, s'il avait bien

voulu indiquer dans quelle province se

;

trouve le monument où sont sculptées
! ces armoiries

IVloutie en Franche-Comté, porte : de
'

gueules au chevron dor accompagné de

. tiois aiglons d'or éployés.
Consulter Grandmaison et Renesse.

R. DE R.

D or au chevron de gueules accompagné
;

de ^ aigles d'azur : de la Trémoille, vi-

comtes deTouars, princes de Talmont.

1 NlSlAR.

l Supports d'armoiries (LXIX, 48,

j 217).
— Les Archives de la Société française

i
des Collectionneurs d'Ex-libris publient
dans leur dernier numéro la reproduction

;
d'une belle et grande pièce gravée aux

i armes d'une demoiselle de Pons. Vécu en

losange accosté de deux palmes reposant sur

;/n cartouche est sommé d'une couronne

ducale et soutenu par deux anges.

Voilà donc un exemple de tenants pour
des armes de jeune f'ile ; d'autre paît j'ai

feuilleté un certain nombie de méthodes
du blason et d'ouvrages héraldiques sans

î
trouver de réponse précise à la question.

!

R. DE R.

î

Un écuob8cèneiLXVlII;LXlX,i72).
!
— M. p. pense que les Carbonarine remon-
tent pas si haut que les corporations du

moyen âge, charbonniers, cornars de

Langrcs, maçons, etc. ; quoique les Car-

bonari aient prétendu le contr^iire. C'est

atTaire entre eux et lui.

i 2" que les imagiers du moyen âge
étaient 1 naïfs >>. El certes, la naïveté n'a

jamais manqué dans cette affaire.

3° que toucher de l'argent des gens

pour faire un travail à leur gloire, et des-

siner à la place une prudente ordure, ce

n'est pas une vilenie.

Voilà trois opinions dont peu de per-

sonnes, peut-être, lui disputeront la pa-
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ternité. Mais la question, du reste, est de
savoir si, avec une forte loupe, on peut,
sur un écu d'Humbert ou de Victor Em-
manuel, vérifier cette légende, et < qui
traîne en Italie »

.

M, DU Paur.

Dix vers d'André Chénier (T. G. ;

LXIX, 428).
— Voici ce que je lis

dans la préface des Bucoliques d'André
Chénier publiées par M. de Heredia en

1907, pageXIll :

A titre de curiosité, j'insère ici ce frag-
ment apocryphe qui fit couler mille foif

plus d'encie qu'il n'en fallut pour l'écrire.

Proserpine incertaine.

L'1NTERMEDIA[KË
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Traduction de Virgile E. IV.

C'est un pastiche ingénieux qu'un jeune
poète, aujourd'hui l'un des plus illustres

prosateurs de France, avait combiné

pour se divertir aux dépens des cher-

cheurs et des curieux. 11 n'y a que
trop réussi ; et Becq de Fouquières lui-

même, charmé par ces vers ifiédits igno-
rés de .'VI. Gabriel de Chénier, s'est tou

jours obstiné à maintenir dans toutes ses

éditions ce fragment malicieux.

P. c. c. Patchouna.

Voltaire « La Henriade » (LXIX,
51, iiq).

— Antérieurement à l'édition

de 1730, il y a lieu de se reporter à celle de

1724, Amsterdam (pour Evreux) sous le

titre La L'giie on Henry le Qrand, poème
épique par M. de Voltaire. Avec des addi-

tions, in- 12.

On y lit en tète pages II à VI.

Nottes abrégées des piincipaux ovénenients
de la Ligue, pour servir à l'intelligence du
Poème.

Ces additions sotit attribuées à l'abbé

Desfontaines et cette édition fort rare se

rencontre beaucoup plus difficilement que
la première imprimée à Genève (Rouen)
en 1723, d'après la Bibliothèque histori-

que de la France n° 19552.
Sus.

L'Oriflamme >» (Opéra) (LXIX,
287).

— Dans L'Echo du MiJi où, sous le

pseudonyme : El Diallo Cojtielo^ nous

publions des Ephcméiidfs Nimoi'es (De
cent A lis à Cent Ans), nous avons, sans

connaître encore la question de Naulicus,

donné, aux numéros 1510 et 1312, deux

articles où il est question des représenta-

tions de L'Orifamme à Nimes.

« Les premières représentations de

r <i Oriflamme », qui eurent lieu dimanche

dernier 1; mars [i'Sm] avaient attiré une

grande affluence de spectateurs. Tous les

passages de cet opéra national qui se rap-

porten; h la circonstance présente, excitèrent

les plus vives acclamations et des applau-
dissements universels L'invasf n de plu-

sieurs provinces de la France par les Sar-

rasin? et la délivrance du territoire par

Charles Martel à U bataille de Poitiers,

donnent lieu à des applications que le pa-

triotisme des citoyens de notre cité saisit

avec enthousiasme, i ette pièce fut jouée

avec beaucoup d'ensemble par tous nos ar-

tistes, et c'est un heureux effet du zèle qu'iK

ont mis dans l'exécution et qui devient à la fois

un sujet d'éloges pour leurs talens et leuis

senti men.",... »

(n" 1310, 14 mars 1914). Au n" 1312,

nous revenons sur la matière, à propos
de la représentation nouvelle de V Ori-

flamme à Nimes le 17 mars 1814 « avec le
j

même succès », et avons donné quelques
détails sur la pièce. Il va sans dire que
ces chroniques rétrospectives sont docu-

mentées aux sources de l'histoire à cette

époque et n'ont donc rien de fantaisiste.

A/(7«//f»5encoiicluraquerOfi^.iwm<'adonc
été représentée plus tard qu'il ne l'indi-

que, à Nimes du moins, car nous n'avons

pas recherché s'il en avait été de même
ailleurs. Camille Pitollet,

La sympathie dans l'écriture

(LXVIlhLXlX, 132).
- Cette sympathie, :

je l'ai remarquée souvent. |e possède une '

sœur qui a l'écriture de mon père : une

de mes nièces a l'écriture de sa tante, ma
femme

;
une de mes anciennes élèves a

j

l'écriture de son père ; un de mes élevés

actuels a l'écriture de sa sœur ; deux de

mes anciens élèves, ayant 5 ou 6 ans de

différence d'âge, ont une écriture identi-

que qui ressemble à celle de Lur père.

Chose cur;cuse : ils n'ont pas fréquenté

l'école en même temps et ils faisaient les

mêmes fautes d'orthographe, fautes

bizarres que les autres élèves ne laisaient

pas : ils écrivaient par exemple affreux

comme feu : affrcu. Deux frères de ma
commune ont eu le même paraphe et la

même écriture
, pourtant. bien que frères,

ils n'étaient pas souvent d'acccrd.

A PONROY.
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N'en pouvoir mais (LXVllI ; LXIX,

129, 17Î, 272, 414).
-- En patois Sain-

tongeais et poitevin, patois qui se retrouve

tout entier dam Rabe/ais, « mais » signifie

« plus 7>, « davantage ».

On dit couramment :

J'en veux < mais ».

J' t'aime «< mais » que tout.

y n'en peux « mais » c'est à-

n'en peux davantage ».

•dire, «je

Y. D.

Lugdu'ium^LXVlll, 769 ; LXIX, 121,

324).
— Notreéminent confrère, M. Mau-

rice Lecomle, pense, avec Vingtrinier,

que le premier terme de Ltigduniim est

lougû qui signifierait corbeau. C'est possi-

ble et je ne vois jusqu'ici aucune contra-

diction avec ma thèse. Loiigo (corbeau)

peut et doit dériver du radical celtique

loug ou lug, qui signifie :ombre, brume
Mais précisément sur ce radical je suis

en désaccord avec M. Lecomte. Tandis

qu'il conclut en attribuant à Imigo la va-

leur de brillant, je vais à l'opposé ; je

pense, en effet, que M. Lecomte devra

subir toutes les conséquences de son opi-
nion et admettre que son radical loug est

le même que dans le Grec leukos (brillant,

et aussi, blanc). De sorte qu'on arrive à

cette conclusion que (ougo signifierait à

la fois corbeau et blanc, autrement dit

noir et aussi blanc. Pour un merle, passe
encore .. mais pour un corbeau !11 est vrai

que, bien souvent, même en matière éty-

mologique les extrêmes se touchent

Je relevé encore, dans les rapproche-
ments de M. Lecomte, les noms de Beau

vais et Beauvoir qu'il dérive indiflFérem-

ment de fi«//oî'i5«s, Bellovideie. C'est en-

tendu pjur Beauvoir ;
mais pour Beauvaii,

je me reporte aux dictionnaires géogra-

phiques et je vois que son ancieii nom
était civitas Bellovacorum

, Bellovacutii,

Belvaviim.c est a dire c\té des Bellovaquef,

grande tnbu guerrière du Nord de la

Gaule, dont le nom sigiifie problable
ment qui vaque à la guerre. Décidément
la géographie est une science terriblement

fugitive, n'est ce pas, Septmonts? ;

C L. Abet. :

~
1

De l'emp'oi du verbe falloir

(LXIX. 28H) — Il est exact qu'étymolo

giquement falloir et faillir ont la même

origine, se rattachant à deux déforma-

tions dans le latin des bas siècles du latin

classique fallerc ;
et cette étroite parenté

se marque dans la communauté d'un cer-

tain nombre de temps et de formes, iden-

tiques dans les deux verbes. Mais le par-

fait \< je faillis » ne peut être rattaché qu'à
l'infinitif « faillir », comme le parfait < il

fallut » à l'infinitif « falloir »
. La queUion,

ce me semble, devrait donc porter sur

l'emploi du verbe « faillir », et non
»« falloir ».

Ceci dit, je ne comprends pas très bien

sur quoi porte l'hésitation, le doute, de

Curiosus. «
j'ai failli attendre », et « un

monument faillit devenir », c'est exacte-

ment la même chose, et si l'un est correct

comment l'autre pourrait-il ne pas l'être .?

Le sens propre de faillir, devant un infi-

nitif, est manquer, ne pas réussir a, d'où

le sens dérivé : être sur le point de, être

tout prés de. Originairement, on le cons-

truisait,comme réussir,avec la préposition
à : « ce messager < faillit à être pendu »

,

et les exemples de Littré montrent que

jusqu'à la fin du xvui' siècle au moins ce

tour resta en usage, mais que dès le xvi»

aussi on employa parfois faillir sans pré-

position devant un infinitif, ce qui est

aujourd'hui le seul tour usuel, donc le

seul correct. L'influence de l'expression

voisine « manquer de » («j'ai manqué de

tomber *) amené quelquefois à dire « faillir

de »
;
« mais j'ai failli de tomber » est

plus incorrect encore que «
j'ai manqué

tomber », qui s'est fait déj.i à moitié

admettre
Ibère.

Inconsidéré (LXIX, 140).
— Les

grammairiens sont bien innocents des

habitudes de la langue française quant à

l'emploi du mot < mconsidéré ». Cet

emploi est il logique ou non ? Je ne sais

trop, [e ne vois pas bien ce que la logique
aurait à faire ici. Ce n'est pas une cons-

tr iction logique qu'une langue. C'est le

résultat du jeu inconscient des associa-

tions d'idées chez les millions d'individus

qui, de siècle en siècle, emploient cette

langue. Tout ce qu'on peut faire, quand
on voit naitre une expression qui, à tort

ou à raison, vous choque, c'est de réagir,

pour sa minime part, et de faire contre

elle la propagande qu'on peut, pour l'em-

pêcher de devenir usuelle.
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Quand il b'agit d'une expression comme
celle-ci, qui depuis des siècles (ici depuis
le XVII' au moins) est admise, et par les

meilleurs écrivains, on n'a qu'à essayer
dese rendre compte de la façon dont elle

est entrée dans 1 usage; c'est un fait psycho-

logique, c'est un phénomène naturel inté-

ressant, dont on enrichit son petit réper-

toired'observations ; quant à protestercon-
tre ce fait, n'est-ce pas un peu comme si

on se plaignait de voir un arbre qui a

poussé tordu au lieu de pousser droit ? La

ligne droite et la logique sont fort indiffé-

rentes aux forces naturelles.

Le cas « d'inconsidéré >, passé du sens

passif au sens actif, est analogue à celui

de réfléchi, qui en très bon français, a

pris ce sens : capable de réflexion, habi-

tué à réfléchir. Très probablement, de

l'emploi de « réfléchi » au sens passif

appliqué aux choses, et signifiant : où il

y a de la reflexion, on a passé insensible-

ment à son emploi à l'actif appliqué aux

hommes, et signifiant : chez qui il y a de

la réflexion Mais dans le cas de « réflé-

chi > ce jeu d'association d'idées s'est

opéré en français ;
dans celui d'inconsi-

déré il y a tout simplement emprunt au

latin « inconsideratus ». qui a le même
double sens résultant du même phéno-
mène sémantique, tout comme « incon-

sultus » et bien d'autres.

Ibère.

Salope (LXIX, 341).
— Qui savait le

mieux le français, des dames étrangères

auxquelles M. Bac entendait employer
couramment le mot »« salop^; », ou des

Français qui se scandalisaient de le lui en-

tendre employer ? Les premières, peut-
être

;
ce mot n'ayant, dans son emploi

traditionnel, rien de grossier. Les diction-

naires de Furetière et de l'Académie

(1694), qui le donnent comme étant des

deux genres, les exemples qu'en cite Lit-

tié, celui notamment des Mémoires de

Graminonl :

il se piquait d'être stoïcien, et se faisait

gloi-e d'être salope en l'honneur de la pro-
fession

le montrent bien ; salope, c'est sale, mal-

propre, négligé sur soi, d'où il est aisé de

passer à ce sens de nonchalance qu'indi-

que M Bac, et dont ses souvenirs loin-

tains ont peut-être un peu atténué la
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nuance. Rien dans cet emploi du mot, de
bas ni de vulgaire. 11 n'y a peut-être là

qu'un exemple de ces demi-archaïsmes

qu'on rencontre dans le français des

étrangers cultivés, qu'on y rencontrait

surtout quand ils apprenaient notre lan-

gue par la lecture de nos classiques,
et moins qu'aujourd'hui par celle des

journaux, des romans plus ou moins « na-

turalistes »,des petits théâtres et des boui-

bouis à la mode.

Ibère.

Attendez-moi FOUS l'orme (T. G.,

67).
— Du Figaro 28 février 1914 :

On va replacer l'orme de Saint- Gervais
sur la plao de cette église, au milieu d'un

plateau circulaire qu'on entourera de bornes
reliées entres elles par des chaînes Le Piraro
en a publié ces jours derniers la nouvelle.

L'orme et l'église de Saint-Gervais étant

d'actualité, M. Lucien Lambeau, lérudit se-

crétaire de la Commission du Vieux-Paris, a

feuilleté de vieux actes et parchemins qui
datent de 1508 et qui lui ont appris qt:'à
cette époque la fabrique de Saint-Gervais
était propriétaire d'une ferme au lieu dit « les

Vignoles », au village de Charonne. Les

fermages étaient payables le jour de la

Suint-Rémy. sous l'orme de Saint-Gervais,
où le mar>juillier de la paroisse attendait

que le fernjier se présentât et vidât son sac

plein d'écus.

L'expression populaire : « Attendez-moi
sous l'orme » n'a peut-être pas d'autre ori-

gine.

Quiainventé l'hélice ? (LXIUàLXV)— Dans un livre publie récemment chez

Pion, La Finlande aux mille Ijcs, par M.

Jules Leclercq, (1Q14) on lit à la page 87
que l'hélice fut inventée par le suédois

Ericson Nous avons vu jusqu'ici des

étrangers contester la gloire de Sauvage,
mais pas encore des français. Il y a pro-

grès.
O. S.

Les paysans au XVII' et auXVIIP
siècle (LXVll ; LXVIII). - Un homme
attaché au même village pendant plu-
sieurs siècles, qui n'a qu'un rêve,

acheter une parcelle de terre, ainsi ap-

paraît le pavsan normand aux yeux
d'un jeune historien d'avenir, JVl. hniile

Vivier, membre de la .Société d'archéolo-

gie d'Avranches et de Mortain. professeur
au collège de Sées. Il faut lire sa bro-
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ire {La coiidilioit Ju paysan de l'Àvran-

jux Xyil'-\yill' siècles, Avranches.
1 iiiprirm-rie de l'Avranchin, 1912,10-8° de

^ p ) pour se faire une idée du campa-
id bas-normand sous l'ancien régime
peu dégrossi

—
puisque, en 1764 pa-

rait il dans cent une écoles rép.ndaient
l'instruction dans cent soixante dix-sept

paroisses de l'ancien diocèse de Huet —
il tient surtout à bien établir ses filles :

ces petits parvenus, encore sans pain la

veille, ne veulent point souvent d'un sim-

ple j
urnaiier pour gendre.

Pour devenir propriétaire d'une terre

qui valait en moyenne de douze à trois

cent-soixante-six livres la vergée (vingt

ares) selon sa nature : bruyère, labour ou

pré, le cultivateur, faute de numéraire,

payait en rentes an'uelles ou emprun-
tait à 5 ou 7 0/0, non pas aux nobles et

aux bourgeois, mais au curé, plus acces-

sible. Est il besoin de dire qu'à la mort
de l'acquéreur, les partages nécessités par
les enfants morcellaient à l'infini la petite

propriété ?

Evoquons l'un de ces humbles inté-

rieurs.

Dans le vaisselier voici, en 171Q ; 6

écuelles à oreille, 6 fritières
[f] 9 assiettes,

10 cuillères, 2 plais, 2 pots i pinte, le

tout en étain, 1 tuile en fonte, enfin 1

chaudron, i marmite et 1 poêle en airain.

L'armoire abrite : 1 justaucorps, i

veste, 1 culotte de serge de Falaise, 6

chemises. 4 cravates de toile, 1 paire de

bas, I paife de souliers, i chapeau, pour
l'homme.

1 habit de noce, i habit de fiançailles,

I cape ou manteau en serge de Saint Lô
ou en camelot noir, 4 coiffes pour la

femme.
A son grand regret, M. Emile Vivier

n'a pu consulter qu'un très petit nombre
de documents, aussi n'ose t il point gé-
néraliser ses conclusions. Néann.oins. il

classe les paysans de l'Avranchin parmi
les moins malheureux du royaume.

Albert Desvoyes.

Jen de paume (T G. 686 ; LXIX,

50, 227, 27 t). En plus dt-s ouvrages

déjà signalés de M Ju^serand et de

M. Fournier, on pourrait encore utile-

menl consulter Jeux de Balle et de Bal-

'On. Paume Tennis de l'Enci clopédie des

Sports. Paris, May, 1894 ;
htslvtre du

jeu de balle avec les règles du jeu. Tour-

nai
;

Les jeux publics en France, par
Ernest Dréolle. Paris, Amyot. Dictionnaire

des jewc de l'enfanci' et de ia jeunesse, par

j. F. A. Y. Paris. Barbon, 1807. Les jeux
des anciens, par Becq de Fouquières. Paris,

Reinwald 1869. Grande encyclopédie Géné-

I aie des jeux, par B. Pifteau Paris
;
Pi.ji-

sirs et jeux depuis les origines, par G. Vuil-

lier. Paris. Rotschild, 1900.

I-G.
*

* »

Le jeu de paume. connu des Grecs et des

Romains, fut un des divertissements les

plus goijiés des Français, qui l'ont tou-

jours regardé comme un jeu national. Au
moyen âge, il s'appelait tennis, mais au

xiv" siècle on substitua au mot franc, une
autre appellation tirée de la langue latine

et de la maniera dont on jouait : le jeu de

Tennis devint le jeu de paume ou balle

paumière.
Le jeu de la sole (ou ballon), usité en-

core en Berry, en Bretagne et en Nor-

mandie, est une espèce de jeu de paume.
Pour avoir une description détaillée les

jeux de paume tels qu'ils existaient au

xviii' siècle, voir : VEncyclopédie niéiho-

dique et les Sports athlétiques et exercices en

plein air, par G. de Saint-Clair, Paris,

188;.
P. DES Aubiers.

Feux de joie (LXIX, 98). —Ce que je
sais sur ce feu, et me fais un réel plaisir
de communiquer ce qui suit :

jadis le jour de la saint Jean Baptiste,
sa nativité (24 juin) dès la matinée les

fermiers attachaient à la porte des élables,
une nouvelle touffe de branches de noyer;
celle de l'année précédente servait à ali-

menter la grande flambée qui avait lieu

pendant la soirée sur la place en face de
I église.

Les paysans du Var jetaient dans le

brasier des gousses d'ail, l'ai! étant réputé

préserver le mauvais génie. Dans les di-

vers quartiers de Paris il y avait des feux de

joie : dit saint Jean, notamment celui de

La Bastille dont on connaît les détails :

car on a trouvé dans les archives de cette

ancienne forteresse un règlement spécial

pour cette date : le matin le canon avait

trois formidables décharges, le soir, nou-

velles salves, accompagnées d'un feu de

mousqueterie par les troupes de la garni-
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son, qui assistaient en armes à l'embra

sèment.
Mais le plus solennel des feux était peut-

être celui de la place de 1 Hôtel de Ville ;

l'honneur de l'allumer revenait de droit

au Prévôt des marchands ;
et les Rois de-

vaient au moins une fois pendant leur

règne assister à cette fête
;
Louis XV fut

le premier roi qui y prit part.

Quant l'arhre était brûlé, les Parisiens

en recueillaient avec soin les tisons, et

les cendres, f t les emportaient dans leurs

maisons, persuadés que ces restes por-
taient bonheur.

Suivant un usage très ancien, on sus-

pendait à l'arbre de la Saint Jean un ton-

neau, un sac, ou un panier rempli de

chats, destinés à périr dans les flammes.
leurs cris désespérés constituaient (l'un

des grans esbaitements de la festi
!)

On lit en effet dans les registres de Pa-

ris : payé à Lucas Pommereux 100 .'iols

parisis, pour avoir fourni pendant trois

années finies à la saint Jean 1573, tous

les chats qu'il fallait audit feu, comme de

coutume et même pour avoir fourni il y
a un an, où le roi y assista, un renard

pour donner plaisir à S. M. et pour avoir

fourni aussi un grand sac de toile, où

étaient lesdits chats.

Des bouquets étaient remis au Roi, aux

seigneurs, aux dames de la Cour, ainsi

qu'aux magistrats et notables bourgeois

présents ;
et lorsque le feu était consumé,

ils prenaient part à une collation qui leur

était offerte par la Ville

Avant la Révolution cette fête fut sup-

primée à Paris, à cause des accidents qui

s'y produisaient, et en remplacement on

dota les Jeunes filles et on délivra des

prisonniers
Le feu de joie ne constituait j>as la

seule manifestation populaire caractéristi-

que de la saint Jean ;
il y avait aussi la

croix que beaucoup de personnes faisaient

bénir à l'église, et clouaient ensuite au

linteau de leur porte.
Cette croix dev:iit être formée de plantes

odorantes et médicinales, ayant la pro

priélé de se conserver au moins une an

née jusqu'à leur renouvellement par la

nature
;
ce sont (Les Herbes de la Saint

Jean.)
Plus il en y avait de sortes, plus on sup-

posait leur vertu efficace, on connaît la for-

mule proverbiale (iVlettre toutes les herbes
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de la Saint Jean) ; pour dire faire une chose

complètement, et avec un soin minu-
tieux.

P. CORMAN.

Il était d'usage dans quelques régions
d'allumer des feux de joie lors de certaines

fêtes religieuses. Cette coutume est au-

jourd'hui à peu près complètement dis-

parue
11 est plusieurs t'ois question dans l'his-

toire de Paris des feux de joie allumés sur

la place Saint-Jean-engrève.
Les feux, dits de Saint-Jean, avaient

lieu le 23 juin au soir, veille de la fête de
saint Jean Baptiste, sur la principale place
du pays ou sur une place Saint-Jean,

lorsqu'il y en avait. On dressait un màt
assez élevé, terminé par une croix de

feuillages et de fleurs. On entassait autour

de ce mât des bourrées, de la paille el

toutes sortes d'objets combustibles. Le

Clergé venait processionnellement bénir

le bûcher et le curé allumait 'e feu. Le

clergé parti, la jeunesse du pays dansait

en rond autour du foyer, en y lançant
toute sorte d'objets pour l'entretenir, l'y

ai vu lancer jusqu'à des chats ! Lorsque
le feu était à peu près éteint, certaines per-
sonnes par dévotion ou superstition ra-

massaient soigneusement des tisons qui
étaient conservés jusqu'à l'année sui-

vante. Ça portait, dit-on, bonheur et pré-
servait d'une foule d'accidents.

Dans une ville de l'Orléanais, j'ai vu

les feux de Saint-Jean très suivis,jusqu'en
1880. Cette année-là une fête quelconque
devant avoir lieu le 24 juin, les habitants

passant une partie de la nuit a décorer

leur quartier de guirlande et de verdure

le feu de Saint-Jean ne put avoir lieu, e

le Clergé profita de la circonstance poui

supprimer définitivement les procession:
et la bénédiction du feu, la fête ayant prisi

un caractère trop profane.
11 était aussi d'usage d'allumer des feu?

de joie dans la campagne le deuxième di-

manche de Carême, qui s'appelait dan:

certaines régions le dimanche des Bran

dons Les feux très nombreux étaien

placés ordinairement sur les endroits éle

vés. La fête des Brandons est, je crois

complètement disparue.
Comme aux feux de Saint-Jean, on dan

sait en rond autour c'u foyer en chantant

Nous avons recueilli quelques-uns d(
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ces chants presque sacrés qui se répétaient
lors des Brandons :

Brandons, bramions

Sur les terres et sur les champs
Sur les grains et les froments

Pour les petits comme pour les grands I

Brandons, brandoRs.

(Beauce Orléanaise)
Brandons brûlez !

Dans les vignes et dans les blés

la grande graine de fioment

pour semer l'année qui vient!

Brandons, brûlez !

(Toury, Eure-et-Loir)
Ces strophes Beauceronnes, sortes de

nélopées, avaient un caractère mystique
;t religieux et devaient remonter à une

laute antiquité,
En Sologne le chant a une allure bien

jlus satyrique et doit être d'une facture

îlus moderne.
Sortez d'ici, mulots!

ou j'vas vous brûler les crocs.

Quittez, quittai ces blés.

Aller, vous trouverez

dans la cave du curé

plus h boire qu'à manger !

Makteluère.
*

* •

Les feux de joie de li Saint-Jean ne sont

)as autre chose que la survivance des fêtes

)aïennes du solstice d'été.

Sur les feux de la Saint-lean, consulter :

Wahudel : De l'origine des Feux de joie.
—

\bbé Lebeuf : De l'origine des Feux de la

îaint-Jean.
— Le Grand d'Aussy : His-

oire de la l^ie privée des ancien:, Français.
— Chanoine Louis Le Gendre : Lei Mœius
i les Coutumes des Français.

—
(De la

Ihesnaye des Bois) : Pictionnaire histo-

orique des Marun, Usages et Coutumes

'es François.
— Mme Clément : Histoire

Us Fêtes civiles et religietnes. Avesnes,
Viroux 1^45.

— Emile de La Bédol-

lere : Histoire des Mœurs des François.

'aris 1841-1849; 3 vol. in-8. - Alfred

es Essarts ; Les Fctes de nos Pères Paris

863
— Amédée de Ponthieu : Les Fêtes

•gendaiies. Paris i866. — Eugène Cortet :

:ssai sur les Fêtes rdigieuses et les Tradi-

•ans populaires gui s'y rattachent. Paris

863.
— Abbé I.-B. Pardiac : Les Feux de

aint-Jean Bordeaux, |. Delmas 1871.
—

Iscar Havard : Les Féies de nos Pères.

ours, Alfred Marne, s. d.
; gr. in-8. —

rnest Rozy : Saint Je in Baplute. Sa vie,

m culte et sa légende aitistique. Paris

38o — Charles Cuissard : Let Feux de

la Saint-Jean. Orléans, Paul Colas 1884.— Abbé Adrien de Barrai : Autour du

clocher. Coutumes et fétn chiètie^nes Pa-

ris 1893.
— Charles Le Goflic ; Fêtes et

Coutumes populaires. Paris 191 1 .

B.-F.

Esclaves en Europe (LXIX, 3, 155,

270, 473).
— N'est-il pas utile de rappeler

qu'à la Convention, Jean François de La-

croix proposa le 4 février 1794, et fit

proclamer d'enthousiasme la liberté pour
les nègres ? S'agissait-il des nègres en

France ? C'est à contrôler.

Marcel Mayer.

Duels—Champions d'une collecti-

vité (LXVUi, 522, 605).
— On peut citer

le marquis de Conflans, colonel d'un ré-

giment de hussards, pendant la guerre de

sept ans. d'après les souvenirs de M. le

comte deVaublanc.
Un colonel de pandours autrichiens,

très brave et renommé par sa force, fati-

guait continuellement l'armée française

par ses courses, M. de Conflans l'envoya
défier à un combat singulier ; ils se batti-

rent au sabre en pr ésence des deux

armées. Ce combat ressemblait à ceux que
nous vovons dans les poètes anciens. M.

de Conflans reçut un coup de sabre à

l'épaule gauche mais, aussitôt, il déchar-

gea sur son adversaire un si furieux coup,

qui partait de l'épaule droite et continuait

sur la poitrine, qui l'étendit par terre,

baigné dans ;on sang Le blessé mourut

deux heures après.
Sus.

De l'utilisation des archives (LXIX.

40, 14s). En 1888, j'ai encore trouvé

dans les casemates de l'enceinte militaire

du port de Cherbourg quelques gargousses
confectionnées à l'aide d'anciens docu-

ments sur parchemin. Il m'en reste un

culot découpé dans un acte signé du F.

René Malarit, procureur de l'abbave du

Mont Saint-IVlièhel. Malheureusement tou-

tes les lignes sont amputées de tète ou de

queue et la date est tronquée en < ce dix-

septième jour d'avril mil et quatorze».
Sglpn.

La condamnation de la danse

(LXIX, 186, 374).
— Voici le titre exact

du livre contre la danse : Traité des dan-
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ses auquel ut amplement résolue la question
à savoir s'il est permis aux chtestiens de

danser. Nouvellement mis en Lumière. Fr.

Estienne, i 579. 8° sur lei autres éditions

1580- 1582. Le Traité est précédé d'une

épitre dédicatoire au roi de Navarre Si-

gnée : Vos très humbles et très obéissants

serviteurs N N. Ministres du sainct Evan-

gile des Eglises Françoises réformées.

L'auteur de ce livre est le célèbre théo-

logien Lambert Daneau. Voir France pro-

testante, seconde édition, article de M. P.

de Félice.

Les danses ont été proscrites de la ma-
nière la plus rigoureuse par les autorités

ecclésiastiques des Eglises réformées.

On lit, en effet, dans La Discipline, au

chapitre xix :

Des Reigleraents ou adverîissemens parti-

culiers, paragraphe XXVIl :

Les dances seront léprimés et ceux qui font

estât de dancer ou assister aux daiices, après
avoir esté admonnestez plusieurs t'ois seront

excommuniez quand il y aura pertinacité et

lebellion. Si sont chirgez les consistuires de

bien pratiquer cet article, en faire lecture au

nom de Dieu, en l'authorité des Synodes. Et

les colloques exhortez de bien prendre garde
aux consistoires qui ne feront devoir de les

censurer.

Ces défenses remontent aux premières
années de la Réforme, car, dès 1560, le

synode national de Poitiers « interdisait

soigneusement toutes dances, mommeries
et bastellenes •> .

Du reste, ces décrets étaient en confor-

mité avec les canons dis conciles des pre-

miers siècles.

Tel celui de Laodicée au iV- siècle ainsi

conçu :

Il ne faut pas que les chrétiens qui vont

aux noces dansent, mais qu'ils soupent où dî-

nent honnêtement comme il est séant à des

chrétiens.

Voir D'HussEAU : La Discipline ecclé-

siastique des Eglises réfoimèes de France.

Amsterdam, 1710, p. 368.
Franck Pu.\ux.

» *

J'ai eu entre les mains un ouvrage de

petit format, œuvre d'un prêtre extrê-

mement rigoriste. Cet ouvrage ét»it

intitulé « Instructions sur les specta-

cles » et le premier chapitre avait pour
entête : « Quiconque monte sur le théâtre

est infâme ». Quel était l'auteur de cette

invective ?

Elle était suivie d'une instruction sur

les romans, guère moins sévère.

V. A. T.

* >

Voici un ouvrage qui se rapporte à

cette question : Instruction sur la Danse,
extraite des saintes Ecritures, des saints

Pères, des saints conciles, et des théolo-

giens les plus recommandables par leur

piété et leur science, par l'abbé Hulot,

Paris, 1826, in-18.

F. Jacotot.

Lr s étalages et 1 s terrasses des
cafés parisiens iLXlX, 234, 326, 3715).
Une habitude parisienne.
Les étalages sont si encombrants et les

terrasses des cafés si nombreuses que le

préfet de police essaie fort justement d'en ré-

duire le nombre. Et cependant elles sont une

mode assez nouvelles.

Les terrasses ne commencèrent à se déve-

lopper ,tans tout Paris qu',ij:irès la fertneture

de l'Exposition universelle de 1867

Quand l'Exposition fut terminée, des cafe-

tiers, qui avaient pris l'habitude d'installer

chaque jour, pendant l'Exposition, des

chaises et des tables devant les façades des

pavillons qu'ils avaient loués, continuèrent à

mettre des chaises et des tables devant les

é'tablissements qu'ils possédaient dans Paris.

Bientôt, il y eut des bannes et des stores. Il y
eut des encadrements.

La terrasse habituelle, à poste fixe, ét.iit

née. On vit la première, en dehors de la li-

gne des grands boulevards, aux environs de

l'Hôtel de Ville Le public fut longtemps ré-

fractaire à la nouvelle installation. Personne

ne voulait, au début, s'asseoir en dehors du

café. On jugeait là chose de mauvais goût.
La terrasse s'imposa difficilement. Qui

l'imaginerait?

(Figaro, 30 mars 19 14).

* •

Sans vouloir médire de notre époque,
il faut reconnaître qu'au point de vue de

la liberté de la circulation sur la voie pu-

blique, elle est plutôt inférieure à celles

qui l'ont précédée.

jusqu'au xix" siècle, en effet, jamais
l'autorité n'avait toléré l'envahissement

de la rue par les étalages, les terrasses des

cafés ou des limonadiers, etc.

Les Romains, qui entendaient pouvoir

circuler à leur aise, avaient édicté à ce

sujet des lois ri^joureuses, et leur édiles

avaient le droit de mettre en pièces ou de

brûler tout ce qu'ils trouvaient exposé

dans la rue.
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A Paris, les règlements n'étaient pas
moins sévères. C'est ainsi qu'un édit du

30 mars 1635, sur la police de la ville

fait défenses à toute personne :

de mettre aucunes selles, piles de draps,
coffrets, bancs, ^Mevalets, escabelles, tronches,
tonnes, tonneaux, pierres, marbres et autres
matériaux sur rues, hors leurs ouvroiiers et

boutiques, et de pendre sur icelles, aucunes
toiles, serpiiières, perches, ou montre à mar-
chandises dont la liberté et passage commun
puissent être empêchés.
Enjoint à eux de retirer leurs avances

dans les dits ouvrouers et boutiques, à six

pouces près du gros mur et deux toises de
haut, en rez de-chaussée à peine, contre les

contrevenants de 48 livres parisis d'amende.
Cet édit ne faisait, d'ailleurs, que renou-

veler les dispositions de l'Ordonnance de

François 1-' interdisant « de mettre draps,
toiles et aultres marchandises otTusquant
le sol des rues », celles des édits du 14
mai 1554 et du 29 décembre 1502.
On tenait alors rigoureusement la main

à l'exécution des mesures dont il s'agit.
Un arrêt du 22 avril 1551 condamna un
bonnetier-chaucier a 30 livres d'amende
pour avoir usurpé sur la rue au Quens de
Pontis (aujourd hui rue de l'Arbre Sec).
Un arrêt du 24 décembre 1708, con-

damne un marchand drapier de la rue St-

Honore, p. es la croix du Trahoir. à 140
livres d amende, < pour avoir mis sur des
escabeaux plusieurs piles de marchandises,
aux dépens de la voie publique ».

Le Prévôt des marchands chargeait le

lieutenant colonel des archers de la ville

de se rendre sur place avec des archers à
cheval c aiant leurs casaques et pistollet»
et des sergents, pour assurer l'exécution
du jugement et faire enlever les marchan-
dises obstruant la voie publique.
A partir de la Révolution les empiète

ments aux dé,;ens de la circulation lurent
d'abord modestes. On sait que les piétons
n'étaient protégés que par des bornes pla-
cées de distance en distance, les marchands
s'emparèrent des bornes; puison édifia des
trottoirs dans les rues un peu larges, les

trottoirs furent envahis a leur tour.
Une ordonnance royale du 24 décembre

182} dut interdire de nouveau :

« Tout étalage formé de pièces d'étoffes
en draperi: et guirlande formant saillie

sur le trottoir. » Cette ordonn.:nce visait

surtout les grands magasins de nouveau-
tés qui venaient d'apparaître.
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Une autre ordonnance de police du a

juin 1824 interdit :

Les étalages formés de tonneaux, caisses
tab.es, bancs, chaises, étagères, meubles et
autres objets journellement déposés sur le

,;0l
de U voie publique.

La Révolution de (830 fit table rase de
toutes ces déi-enses et, dit l'ancien préfetde police Gisquet, dans ses Mémoires, la
voie publique fut envahie par 25 ou 30.000
étalagistes qui obstruèrent les quais, les

ponts, les plac-s publiques, les boule-
vards, etc.

Nous sommes libres, disaient-ils, nous vou-
Ions être marchands, ve dre ce qui nous
convient, nous éiabl.r où bon nous semble •

le pave appartient à tout le monde, le peuplé
depuis les barricades a bien le droit de l'oc-
cuper.

Gisquet expulsa, d'abord, tous ceux quin étaient pas domiciliés à Paris, puis vint
le tour de ceux ayant des magasins et des
boutiques, et il ne conserva, sur la voie
publique, qt:e les étalagistes pauvres pri-ves de toutes ressources, au nombre d'en-
viron 3.000. Il détermina les emplace-ments exigus qu'ils pourraient occuper et
stipula que la valeur des objets mis en
vente par eux, ne devrait pas dépasser
1 franc, pour ne pas nuire au commerce
régulier.

« Un général.dit Gisquet, la population pa-
risienne a une tendance continuelle à empié-
ter sur la voie publique. C'est un emplace-ment qui ne coûte rien d qui ofire l'avan-
tag. d exposer aux regards des passants, les
obj> .5 nus en vente.

Le Conseil municipal avait eu plusieurs
lois la pensée d'imposer aux étalagistes un
prix de location pour les emplacements
qu ils occupaient, mais j'ai toujours vivement
combattu ce projet, parce que c'était donner
le caractère aune .spéculation à de^ actes de
chante

; c était p élever une sorte d'impôt ou
l.apper une taxe sur la misère. C'était même
outrepasser les dto.ts du pouvoir municipal
car, s'il a le droit de, toléier l'occupation ac^
cidentelle de la voie publique, il ne peut en
aliéner aucune partie sans une loi spéciale
Or, une location à titre onéreux est une
sorte d

aliénation, par conséquent, un abus
de pouvoir ».

aueiques années après, le 15 juin 1838
le préfet de police Uelessert tentait, a son
tour, de mettre un frein aux empiétements
des commerçants et adressait aux com-
missaires de police, la circulaire suivante •

« l'accroissement de la population et des
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moyens de transport font une nécessité de

maintenir les trottoirs libres de tout embar-

ras, car les trottoirs sont plus dangereux
qu'utiles, là où des obstacles arrêtent les pié-

tons, et les forcent à descendre sur le pavé
réservé à ia circulation des voitures.

Des accidents qui se renouvellent fréquem-

ment, justifient les plaintes qui me sont

adressées journellement, au sujet des étalages
et des dépôts formés par des iiiarchands au-

devant de leurs boutiques, et prouver.t que
les contraventions de ce genre ne sont pas
suffisamment réprimées.

Je vous prie, en conséquence, d'exercer

une surveillance assiaue pour empêcher

qu'aucun étalage ne soit fait au-devaat des

devantures saillantes, ou s'il n'existe pas de

devanture pour qu'alors les étalages n'excè-

dent point la saillie de o m. 16, même dans

les rues les plus larges.

Vous voudrez bien requérir la suppression

ou la réduction des étalages qui seraient con-

traires à ces instructions, et veiller cgalemeit
à ce qu il ne soit déposé, sur les trottoirs,

aucun objet susceptible d embarrasser la cir-

culation, noL.mm<!nl par des inan,hands de

vms,de meuoiCi ateptccrs ».

Apres mètre étendu un peu trop, peut-

être, sur les étalages, en gênerai, j
arrive

à l'objet même de la question, c'esl-a dire

aux terrasses des cales parisiens.

Leur création ne date que de 1848 11

ne laut pas confondre, en effet, ces ter-

rasses qui font partie de la voie publique,

avec les terrasses qui apparurent sous la

Restauration et qui faisaient partie inté-

grante de l'immeuble devant lequel elles

étaient établies; c'est ce que l'on appelait

alors des « perrons » (ceux du café de Pa-

ris et de Tortoni sont demeurés célèbres) ;

ils étaient séparés de la voie publique par

une rampe en fer ou en pierre et gênaient

d'autant moins la circulation qu'ils

n'étaient autorisés que sur les contre al-

lées fort larges des boulevards.

On peut constater la différence sensible

qui existait entre les perrons et les terras-

ses, en comparant la reproduction insérée

dans VIntermédiaire, la gravure représen-

tant le café de Paris dans le Tome 11, p.

280, de Faits de 1800 a ipoo et celle repré-

sentant la terrasse du cale du Helder, dans

le même tome, page 482.

Je ne fais pas mention ici, bien entendu,

des cafés du Palais-Royal qui, comme le

café de la Rotonde et comme le café de

Foy, avaient, en raison de leur situation
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spéciale, la faculté d'installer des chaises

et des tables dans le jardin.

La création des perrons fut autorisée

par l'Ordonnance royale du 24 décembre

1825 dont il est parlé plus haut. L'art. 8

était ainsi conçu.

Les propriétaires des maisons riveraines des

boulevards intérieurs de Paris pourront être

autorisés à construire des perrons devant les

dites maisons, s'il est reconnu qu'ils sont

absolurr.ent nécessaires, et que les localités ne

permettent pas aux propriétaires de se retirer

eux-mêmes. Les perrons, quelle qu'en soit la

forme, ne poL.rront sous aucun prétexte ex-

céder un mètre de saillie.

Avec les perrons, les parisiens prirent
l'habitude de consommer en plein air, il

en résulta que les limonadiers voisins ins-

tallèrent, eux aussi, des tables devant

leurs établissements, à p.irtir de 1848,
mais un seul rang fut autorisé.

La tendance de la population parisienne
à empiéter « sur la voie publique» ne tarda

pas à se faire sentir et, peu de temps

après, les cafetiers ou restaurateurs dou-

blèrent puis triplèrent les rangs de tables,

ce qui obligea le préfet de police Boittelle

à adresser, le 18 mars 1859, les nouvelles

instructions suivantes :

Les limonadiers riverains des boulevards

intérieurs sont autoiii.és, par tolérance, à

placer sur les contre-allées au droit de leurs

établissements, des tables et des slè.ies à

l'usage des consommateurs aux conditions

suivantes :

11 ne paut être formé qu'un seul rang de

tables
;

Cette tolérance, accordée d'abord exclusi-

vement aux limonadiers des boulevards du

Nord, fut étendue, plus tard, aux limonadiers

d;s boulevards du Sud. En dehors de ces

deux grandes artères, mon administration

justement préoccupée des besoins de la cir-

culation n'a jamais autorisé de semblables

dépôts sur la voie publique D'un autie côté,

pour des considérations faciles à apprécier,

les marchands de vins et les liquoristes ne

sont point admis à jouir de la tolérance ac-

cordée aux limonadiers des boulevards.

Cependant, dans la plupart des sections,

j'ai remarqué, l'été dernier, des dépôts de

tables et siège; formés par des limonadiers,

des marchands d,: vins et des liquoristes

Sur les boulevards, les limonadiers ont pris

l'habitude de dépasser les limites fixées par

la tolérance. Au lieu d'un rang de tables, il»

en placent deux, trois et même plus; en

sorte que la circulation si active sur ces pro-
'

menades, se trouve considérablement gênée,
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C'est un abus qui ne doit point élre toléré

plus longtemps. Ce n'est point sans de sé-

rieuses raisons que l'adniinislra'ion a, de tout

temps, prohibé les dépô:s de tables ailleurs

que sur les boulevards et qu'elle a déterminé
des limites pour les dépôts tolérés dans ces
dernières voies de communication. Jj ne puis
que confirmer les décisions antérieures sur
cette matière et je liens qu'à l'avenir elles

soient observées exactement et d'une manière

générale

Lorsque l'administrât on municipale s'ef-

force, au prix de sacrifices considérables. Si

multiplitr et faciliter les moyens de com-
munication, il ne fiut pas que l'autorité

chargée de la police contiibue ï atténuer
l'effet de ces améliorations car des tolérances

que ne commande aucun intérêt public.

Tout 'entra donc dans l'ordre, mais les

événements de 1870 firent oublier mo-
mentanément la liberté de la circulation

et, pendant le .Siège, la rue fut tellement
envahie par les marchands que le 7 no-
vembre 1870, le préfet de police dut faire

afficher un avis ainsi conçu :

La liberté ds chacun doit avoir pour limite
la liberté de tous, et l'ordre de la rue est une
nécessité absolue

Le Préfet de Police déclare, en conséquence
qu'il fera ligoureusemem respecter les ordon-
nances concernant... la libre ciiculation des
rues et il invoque pour ses agents l'appui de
tous les amis de la République.

Quelques jours après, le 16 décembre, le

Petit Journal publiait, à ce sujet, un ar-

ticle de M Félix Hément.
Pour beaucoup de g- ns, disait-il, la Répu-

blique n'est qu'un moyen d'échapper à l'obéis-

sance due à la loi.

Nous sommes en République, disent-ils,
donc on peut faire ou déposer partout des or-

dures.

Nous sommes en République, donc nous
pouvons nous établir au milieu de la ru.', y
placer nos meubles et nos marchandises.

C'était, en somme, la réédition des ar-

guments déjà invoqués en 1850.
Depuis cette époque, la situation ne

s'est guère modifiée : on peut même dire

qu'elle s'est aggravée.
En 1873, Louis Lazare, qui s'occupait

de cette question des étalages, écrivait :

Si l'on accorde au marchand de nouveau-
tés la permission d'exposer ses étoffes aux dé-

pens des trottoirs, au préjudice des piétons,
I l'épicier vous demandera la même faveur

pour ses tonneaux ou pour ses caisses, le
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marchand de porcelaines pour ses vases, la

fruitière pour ses légumes. Où devra-t on
s'arrêter ?

Jamais, au grand jamais, nous n'avons pu
comprendre la tendresse municipale p0"r les

marchands de vins ou débitants de boissons

dont les tables en plein vent font de l'œil aux

ivrognes.

Il faut bien comprendre également cette

autre vérité. Les marchandises exposées aux

dépens de li voie publique ne sont pas les

seules entraves à la circulation.

Les passants qui se plantent devant l'éta-

lage finissent, surtout à certaines heures par
absorber les trottoirs

;
il fait alors que le bon

public affairé abandonne ces refuges parallèles
aux maisons pour aller se livrer bénévolement
aux dangers incessants d'une circulation de

plus de 60.000 voitures, alorb que les cochers

s'err.parent des chaussées en tarouches des-

potes, c )mme les détaillants des trottoirs en

véritables tyrans.

Louis Lazare fut un bon prophète car,

depuis 1873, le marchand de nouveautés,
le marchand de ireubles, l'épicier, etc.,

régnent en maîtres sur le trottoir
; quant

au cafetier, il l'accapare au besoin jusqu'à
la chaussée, confirmant cette pensée du

lieutenant de police La Reynie : « les to-

lérances administratives sont des abus en

germe ».

Les étalages aux terrasses constituent

aujourd'hui une plus-value de (onds et on

est arrivé à ce résultat bizarre que pro-

priétaires et commerçants spéculent sur

des emplacements qui ne leur appariien-
ncnt pas, tandis que le malheureux piéton

quoiqu'ayant les mêmes droits qu'^;ux,

est réduit le plus souvent à faire usage de

la chaussée sur laquelle il ne peut s'aven-

turer sans avoir pris, au préalable, des

dispositions testamentaires.

Ce n'est pas à VIntermédiaire qu'il ap-

partient de rechercher ni d'indiquer le re-

mède à apporter à >;et état de choses dé-

plorable, mais dans une revue documen-
taire comme la nôtre, on peut rappeler ce

principe de nos anciens écheuns :

<4 La voie publique est un sol sacré

V. parce qu'il est la propriété de tous ; nous

« n'avons ni le droit ni le pouvoir de le

m louer ou de l'aliéner au profit de quel-

« ques-uns >.

Eugène Grécourt.
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L'art des diversions. — La note

suivante émanant de la police a été mise

le 21 septembre 1815. sous les yeux du

ministre... Elle est aux Archives natio-

nales. Elle prouve que la politique a tou-

jours pratiqué l'art des diversions

Le Kevel de ce procès est le mari

d'Eléonore de La Plaigne, mère du comte

Léon, fils de Napoléon. L. G.

22 septembre 1815

a cette heure tout l'édifice de sa fortune
s'écrouler.

Le 6 avril, il écrivait à sa femme la

lettre qu'on va lire
; le lendemain il fai-

sait eftort sur lui même et offrait à Napo-
léon, qui n'acceptait pas ce sacrifice, de

l'accompagner dans son exil.

Fontainebleau, le 6 avril ^814
Je ne sais, raa chère amie, si tu as reçu

ma dernière lettre datée de Doulevan où
l'Empereur s'est arrêté malheureusement
trop longtemps, ce qui a été la cause de nos
malheurs. Depuis cette lettre, bonne amie,
je suis dans les plus vives inquiétudes sur

Le procès de M. Revel contre Buonaparte votre sort. J'ai été d'abord tourmenté par des
et Murât peut si les journaux sont habile

ment dirigés distraire l'attenlioa publique,

pendant les discussions du budget ou autres,

C'était un grand art de la Division littéraire,

il y a quelques années, d'appuyer un rap-

port, une loi, un budget, ou un sénatus-con-

sulte, de quelques articles scandaleux dans
les gazettes, et il y a dans ce dernier procès
riche matière pour le ridicule.

Les perruques dd co leur. — Ma-

gasin piHoresque, 1869, page 407.
Les cheveux couleur de roae.

On n'en a pas encore vu, sans doute, sur

le boulevard des Italiens ou au bois de Bou-

logne ;
mais rien n'était plus commun jadis

parmi les beauté' un p.u brunes des îles

iandwich, dont 1ï dessinateur Choris, si sin-

cère et si naïf, nous a conservé les traits. En

1S14, à l'époque où le Ritrih visitait ces

plag.es soumises au grand roi Tarnsa-Mea.les

cheveux un peu rudes des dames de la cour
le disputaient parfois en éclat à la rosn, qu'on

n'y connaissait pas encore et qu'on y cultive

si bien aujourd'hui. Le dessinateur du Run'h
dit positivenient : « Nous avors vu souvent

de ces cheveux teints qui étaient couleur de

rose, mais nous n'avons pu apprendre com
ment on leur donne cette teinte. Plusieurs

Européens croyaient que :etle mode n'exis-

tait que dopuis qu'ils fréquentaient ce< îles ;

cette opinion n'est pas vraisemblable, puis-

que les ch.eveux de la déesse Haerobapa sont

de la même couleur,et que le bois dont elle est

faite est coupé depuis cent ans au moins.

(Louis Choris, Voyage pittoresque au
tour du monde, etc. Né à lékatéiinoslar, le 3

mars 1795, Louis Ct.oris est morl assassiné en

Amérique, le 22 mars 1828).

Larrey à Fontainebleau. — Dans
ses notes, Larrey r.^pporte que l'un des

derniers médecins, il resta près de l'Em-

pereur à Fontainebleau.

Larrey voyait ou croyait pourtant voir

noirs pressentiments et des rêves sinistres. A
mon arrivée à Fontainebleau, j'apprends la

malheureuse invasion de Paris ; dès ce mo-
ment j'ai été au comble de l'affliction, je
n'ai pas encore pu goûter un seul instant de

repos et de sorîimeil, depuis quinze ans j'ai
eu l'idée de la fin malheureuse que je viens
de fiire. Voilà le fruit de mes trente années

, de travaux et de sacrifices dont 27 ans de
I

service m™ et 24 campagnes de terre et de

I
mer. Tout m'annon:e que je perdrai avec

j

mes places les rentes des décorations et de

I

ma baronnie
; vois si tu peux en mon ab-

i
sence me faire conserver ces d"' : pour les

I places je ne dJ.ire que celle de ï'hop"' de

i

la garcie ou celle d'Yvan aux Invalides, si

;

elle doit devenir vacante. Fais agir mon
beau-frère pour cela comme ami du nouveau

; gouvernementt ; le g»' Latour-.Maubourg, le

I g»' Grugères ami du préfet de police et tous
les généraux enfin à qui j'ai sauvé la vie

;

i vois aussi MM. Costes et Percy, s'il le faut
;

1 enfin chère amie, fais tout ce que tu pourras

j
pour que pendant les deux premiè'es années

j
nous puissions vivre sans clientèle, car avant

! d'en avoir une assez soliJe pour exister un
i peu honorablement 1! faut. surtout dans l'état

j

où se trouve Paris, au moiii'^ deux ou trois

I
ans de repos et de paix g'*. Tâche aussi de

! te faire donner une garantie pour la mai-
i son.

I
Donne-moi de tes nouvelles, envoie-moi

quelqu'un de les connaissances, une femme
par exemple qui passera fa-.ilement. Donne
moi aussi des nouvelles de mon ami ; il me
tarde surtout d en avoir de nos enfants. Je

suis demi-mort de ch.igrin et de fatigue,
aussi je n'ai que la force de te dire que je
suis toujours ton malheureux et inviolable

ami. Larrey.

Lt Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEiL

IiTipXtERC-DANiEi.,St-Arnind-Mont-Hotid
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Nom prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom ati-Jessotts

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
fun côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés di pseudonymes inconnus
ne seront pas insérés.

Pour la précision des rubriques, une

question ne peut viser qu'un seul nom ou un
ieul objet .

Indiquer les rubriques et leurs cotes.

Quand la question sollicite la connais-
sance d'une liste, la liste, sa'if exception^
n'est pas insérée, mais envoyée directement
i l'auteur de la question.
L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

'ieux s'interdit toute question oit réponse
'endant à mettre en discussion le nom ou lo

Utre d'une famille non éteinte.

O^ueetionô

L'hôtel de Richelieu à Sa'nl-G;r-

main-en-Laye. - Des mémorialistes

;ontemporains ont écrit que le duc de Ri-

;helieu, après sa sortie de la Bastille où il

ïvait été enfermé pour sa participation à

a conspiration de Celiamare, avait été re-

égué, pendant quelque temps, dans son
lotel de Saint-Gcrmain-en-Laye.
Où se trouvait cette maison f Existe-

l-elle encore f

d'E.

Louis XIII à Chalon-sur-Saône —
Connaît-on quelques détails su» le séjour
d'une semaine environ fait par Louis XIII

à Chalon-sur-Saône en 1639 ? Quels se-

raient les historiens à consulter à ce sujet ?

A. Renaud.

Un plan de destruction du Palais

Royal. — Je lis dans V Ami des Lois du

13 Thermidor, an V, l'information sui-

vante :

Le gouvernement (du Directoire) a ap-
prouvé le plan de destruction du P.ilais Royal
qui seia remplacé par des rues : c'est le seul

moyen d'en débarrasse, les brigands qui s'en

sont emparés et qui trouvent toujours le

moyen de se soustraire aux yeux de la po-
lice ».

Ce plan a-t-il jamais existé ? En con-
nait-on le tracé, les dispositions principa-

les, les architectes qui l'auraient établi, le

nom des rues, etc. r' Au reste, cette œuvre
de vandalisme a-t-elle été sérieusement

proposée au Directoire ? Et, dans ce cas,

pourrait elle être rapprochée de la méta-

morpiiose que de soi-disant novateurs pré-
tend..nt imposer au Palais-Royal actuel ?

d'E.

Les canons de la 'Ville de Nuits. —
En ma qualité d'ancien combattant à la

bataille de Nuits et d'historien de la cam-

pagne de l'Est, je reçois une lettre posant
une question intéressante :

La ville de Nuits avait, parait-il, deux
canons déposés à l'hôtel de Ville. Un corps
franc, les chasseurs du Rhône, les dé-

couvrit et s'en empara pour les utiliser.

J'ai vu, en effet, cette troupe traîner des

canons, elle les employa même dans U
défense de la voie ferrée.
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Que sont devenus ces canons ? m'écrit-

on de Nuits, où ont-ils échoué ?

Je ne saurais répondre. Mais je crois

me souvenir que les cliasseurs du Riiône

furent dissous peu après la bataille, nous

en avons reçu quelques-uns dont des gra-
dés à ma compagnie (5° compagnie des

francs tireurs du Rhône, éclaireurs de la

division Cremer)
Cette dissolution a fait commettre une

erreur au général Palat (Pierre Lehaut-

court). Confondant '.es chasseurs du Rhône
avec les francs-tireurs du Rhijie sous le

nom inexact de volontaires du Rhône,
l'éminent écrivain dit que ces volontaires,
commandés par le lieutenant Joly, furent

dissous en décembre puis reconstitues et

rattachés à la première légion des mobi-

lisés du Rhône.
Le lieutenant Joly devint capitaine à la

3' compagnie des francs-tireurs du Rhône
dans un bataillon aux ordres du comman-
dant IVlerlc et cette compagnie,dont je fai-

sais partie comme sous-ofificier, ne cessa

d'appartenir à la division Cremer. Comme
celle ci, elle refusa d'entrer en Suisse. Re-

venue à Lyon par le col de Gex, elle

devint 13' compagnie du corps francs

des Vosges (colonel Bourras), concentré à

Trévoux
;
elle reçut comme complément

de nombreux anciens « chasseurs du

Rhône » échappés eux aussi au désastre

de l'armée de l'est, mais ces épaves
n'avaient pas de canons.

Oii sont donc passés les canons de la

ville de Nuits ? Ardouin-Dumazet.

Le dr-peau des Etats Unis de

l'Amérique du Nord. — J'en connais

la signification. iVlais quant à l'origine,

j'apprends par un Luxembourgeois, établi

en Amérique, la tradition suivante. La

commission établie pour combiner le dra-

peau du nouvel Etat était composée de

Washington, Jefferson, Lacimetiere (un

peintre), Morris, et Ross (un Luxembour-

geois . Comme on ne pouvait s'tin.adie,

Madame Ross, ég:dement de naissance

luxembourgeoise, proposa d'imiter des ar-

moiries qu'elle avait vues dans sa patrie

et qui sont aujourd'hui celles du canton

de Rédange. Elles sont : faicé de huit pièces^

d'argent et de gtteulei, une bande d'azur

chargée de trois étoiles d'or bioch.mt sur le

fout. Cette tradition est-elle exacte ?

DE Losange.
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Drapeaux des régiments d'Henr^
de Navarre. — Quels étaient les dra-

peaux sous lesquels combattaient les régi-

ments d'Henri de Navarre avant son avè-

nement au trône de France ?

R. DE Cressia.

Le Régiment d'Infanterie de
Bourbon à Caen. -

Quelque aimable

intermcdiairiste normand, documenté sur

la période révolutionnaire, pourrait-il me
dire à quelle date le Régiment de Bour-

bon Infanterie vint tenir garnison à Caen?
Y était il tout entier au mois d'août 178Q,
lors de l'assassinat de M. de BeIzuncePJe
désirerais sur'out avoir des détails sur la

rébellion des soldats do ce régiment
contre leurs officier?, rébellion qui se

produisit probablement dans les premiers
mois de 1792.

Desmartys.

Ecoles militaires. — Quelles étaient

les preuves de noblesse exigées pour en-

trer à la Flèche ? Ou mieux, je désirerais

savoir quelles étaient les conditions exi-

gées pour être admis soit dans les Ecoles

Militaires soit dans les Ecuries du roi ?

combien de quartiers de noblesse étaient

demandés dans les unes et les autres f je

sais que pour entrer aux Pages, il fallait

remonter à i )50.

I. B.

Maison de Mademoiselle, fille du
duc d'Orléans — Quelles furent les

personnes attachées à Mademoiselle, née 3

Paris le 25 août 1777, tille du duc d'Or-

léans (Louis-Philippe-Joseph) ;
et principa-

lement quel fut son secrétaire ainsi que
celui du duc d'Orléans (Louis-Philippe-

Joseph)?
F. R. d. L.

Le Pas de Saint-Cloud (Seine).
—

11 existerait, parait-il, à Saint-Cloud

(Seine), un pavé d'une petite rue, mon-
tantà l'Hôtel-de-^'ille,qui présenterait une

cavité, appelée « Pas de Saint-Cloud »

[Figaro] .

Comment faire pour retrouver ce pavé— s'il existe encore — et vérifier de

quelle sorte de cavité il s'agit ?

Marcel Baudouin.
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Le Pas du Roi à Saint-Geraiain-

en-Laye (S.-et-O.)- - On signale un
« Pas du Roi *, dans la foret de Saint-

Germain-^n-Laye [Mag. uiiiv., 1S53).
—

Où se trouve la pierre, qui le présentait,
si elle existe toujours ? Comment faire

pour la retrouver ?

M. B.

Erasma à Besançon. — Un confrère

pourrait-il tue donner des renseignements
sur le séjour d'Ers.-me à Besançon vers

152^? Y a-l il déjà paru une étude à ce

sujet ? Ed. Weiss a annoncé en 1841 qu'il

publierait quelque chose sur les rapports
d'Erasme avec Besançon. Cette publica-
tion at-elle été faite .''

A. Callet.

Mlle dô Kesfas. — Je désirerais con-
naître les prénoms, et si possible des ren-

seignements sur la famille de Mlle de

Kesfas qui était le i^'juin 1723 et encore
le 26 mars 1748, fille d'honneur de la

duchesse d'Orléans

Vicomte de Noubl.

Jules le Bel. —
Je désirerais con-

laitrt; les armoiries et si possible quelques

enieignements sur la famille de Gilles le

Bel qui était, en 1696, premier médecin
le Madame la duchesse d'Orléans.

Vicomte de Nouel.

Louis Le Grand de la Liraye. —
e demande quelques renseignements bio-

graphiques et historiques sur ce person-

lage, officier royaliste et breton, qui fut

"un des derniers défenseurs de la Vendée
t s'opposa jusqu'au dernier moment au

fénéral Hoche, le pacificateur de cette

HTovinre.

P. B.

Leshenaut de Boitillé. — D'Hozier,
orne 2, p. 717, cite .\ntoine, Hercules

.eshenaut, II' du nom, écuyer, seigneur
e Bouille Theval et St-Sauvcur de Fiée,
é à Chàteau-Gontier le 28 janvier 1692.

épousa :

'1" Françoise-Gabrielle Louetle 19 juin

7'7-
i" Marie -Anne Catherine de Scepeau.x
10 mai 1723. i

II eut des enfants des 2 mariages.
(IMèmes détails dans la Chesnaye des

Bois).

Je désirerais avoir les prénoms, d^tes et

descendance des enfants du susdit Antoine-
Hercules L., spécialement de ceux du i'"'

lit.

Comte DE GUENYVEAU.

Le second mari de la princesse
Mathilde. — Sous ce titre, Nauroy dans
/( Curieux (t. 2, p. 2^3) a publié une no-
tule de laquelle il parait résulter que la

princesse aurait épousé Claudius-Marcel

Popelin, écrivain et artiste. On voudrait

savoir où et quand eut lieu ce mariage.
NOTHING.

Nicolas de Malezieu académicien.— Pourrait-on me donner quelques ren-

seignements sur l'ascendance et la descen-
dance de Nicolas de Malezieu, membre
de l'Académie Française et de l'Académie
des Sciences, chancelier de la principauté

1727des Dombes, mort en

Pierre de Malezieu, lieutenant général
des Armées du Roi et de l'Artillerie de

France, commandeur de Saint-Louis et

Charles François, brigadier de Cavalerie,

gouverneur de La Rochelle ont-ils laissé

postérité? Indiquer leurs alliances.

H. V.

La Muse de Parny. — Cette jeune
créole qui doit à ''amour de Parny le

nom d'Eléonore qui l'immortalise, s'ap-

pelait, je crois, Esiher Lelièvre.

Or, M. E. Jouy, dans son discours de

réception h l'Académie française, en 1814,
faisant allusion à la femme à laquelle

Parny consacra sa 1) re, l'appelle Eléo-
nore B...

Parny n'existait plus alors, mais Eléo-
nore vivait encore retirée en Bretagne, et

la discrétion du successeur de Parny dans
l'illustre compagnie se comprend aisé-

ment. Mais aujourd'hui, un siècle plus
tard, j'ose demandera V /uterméJiaitt quel
était le vrai nom de la muse de Parny,
Eléonore B. . , ou Esther Lelièvre ?

D>- P.

Pocqiielin. — Y aurait-il un rapport
de parenté — et lequel ? — entre Molière
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et Jean Pocquelin, tapissier du roi, mari

d'Agnès Maruetz? Ledit Jean eut au moins

une fille, Adrienne, née vers 1610, à Pa-

ris, morte religieuse Annonciade à Lan-

gres le 23-6-1682.
Baron A. H.

Collections de Richelieu. — Y a-

t-il eu, à la mort de Richelieu, un inven-

taire manuscrit ou imprimé de ses collec-

tions analogue à l'inventaire fait après le

décès de Mazarin et que l'on trouve aux

Mélanges Colbert?
Baron A. H.

Blason à identifier : 3 croissants

d'argent.
—

D'azur, à un chevron d'or, et

à ^ croi^sattU d'argcnf, 2 et I les pointes

en haut. Couronne de Comte, Epoque
Louis XV-Louis-XVl.

J.
Chappée.

Armoiries d'un chevalier des Or-
dres : Quintefeuilles et maillets en
écartelé —

Je commence par dire que

j'ai cherché en vain à les retrouver (et à

m'y retrouver) dans le Dictionnaire des

figures héraldique de Rénesse, j'ai con-

sulté en vain aussi le Dictionnaire héraldi-

que de Grandmaison, puis la généalogie

Mailly dans le P. Anselme et Potier de

Courcy,

Les armes que je tiens beaucoup à con-

naître portent : Ecartelé : aux 1 et 4

d'azur semé de quintefeuilles de... (je

n'oserais affirmer que ce ne sont pas des

étoiles, tant le cachet que je voudrais

voir identifier est petit), au franc-canton

d'argent chaioé de 5 mouchetures d'her-

mine ;
aux 2 et ^ d'or à ^ maillets de sinople

(vraisemblablement les Mailly, de Picar-

die).

L'écu, rond, est posé sur la croix de

l'Ordre du Mont-Carmel et Saint-Lazare,

dont le collier passe sur et sous les

pointes. 11 est entouré aussi des colliers

deSauil Michel et du Saint-Esprit ;
le tout

est posésurun manteau. Il s'agirait alors

d'un Pair? Couronne ducale. Rien ne ca-

ractérise l'époque. J'ose faire un appel

pressant à nosaimables et érudits collabo-

rateurs, particulièrement MM. Le Lieur

d'Avost et Palliot le Jeune.
Saint-Saud.

Armoiries de la famille Boucher-
-

D''a^ur au chevron d'or, accompagné en

chef de deux têtes de Mot es d'argent, et en

pointe d'une sirène tenant un miroir aussi

d'argent soutenue d'une mer de même.
L. F.

I

Armoiries à déterminer : Crois-

sant renversé. — De sable (?) à une

mouette (?) d'or, sur une terrasse du même et

surmontée d'un croissant renversé aussi d'or .

Supports : 2 levrettes. Devise : Nigra-
sum-sed... Couionne comtale .

Ces armoiries se trouvent sur un ser-

vice en porcelaine de Chine qui était celui

du commandant d'un vaisseau français

capturé, dit on, en 1710 par l'amiral an-

glais Francis Hozier. Ce navire s'appelait

L' Heureux.

En 1708, un corsaire français appelé

L'Heureux Retour et commandé par un

M. de Lambert, fut pris par les Anglais

par le travers de Gibraltar. Si la date de

1710 est erronée, peut-être ce dernier

vaisseau serait-il celui capturé par l'ami-

ral Hosier et les armoiries dont s'agit se-

raient-elles celles d'une famille de Lam-

bert ? XXX.

Taque de l'ancienne abbaye
Saint-Martin d'Epernay. — En dé-

molissant 1 Hôtel de Ville d'Epernay (an-

cienne abbaye Saint-Martin recontruite en

1731) on vient de trouver une fort belle

taque de cheminée style rocaille portant

deuxécussons accolés, supportés par deux

lions et timbrés de la couronne comtale.

Autant qu'on peut le.'-, déchiffrer sous

la rouille, l'écusson de dextre est de gueu- i

les à trois fleurs de lys au naturel, et

l'écusson de senestre est d'argent à trois

pals d'orangé.
Ces armoiries ne figurent pas dans le

Nobiliaire champenoix de Caumartin dressé 1

en 1666. Quelque lecteur de Vlntcrmé- •

diaire pourrait-il indiquer à quelles famil-
'

les ces armes ont pu appartenir ? La ré-

ponse expliquerait peut être leur présence
dans les bâtiments de l'ancienne abbaye

I Saint-Martin-d'Epernay.

Proverbe à retrouver de la pré-
face des " Précieuses ridicules >>.

— Dans la préface en question, Molière

s'exprime ainsi :



DUS CHliRCHBUKi. JBT CUKlfiU^

545

J'avais résolu, dis je, Je ne les faire voir

qu'à la chandelle, pour ne point donner lien
à quelqu'un de dire le proverbe...

A quel proverbe, probablement très

connu, puisqu'il n'en donne pas le texte,
l'auteur du Misanthrope a-t-il voulu faire
allusion ?

Nauticus.

Jean de Padou, « Traité sur la
Toilette >v — Je serais reconnaissant à

l'abonné de V Intermédiaire qui voudrait
bien me dire s'il existe une traduction
avec commentaires du Traité sur la toi-

lette des femmes, par Jean de Padou au
xm» siècle (1295). Le manuscrit latin se
trouve à la Bibliothèque nationale et a

pour titre : « De ornatu mulierum >>.

M. B.

Comtesse de P..
, auteur du

Spleen. — Le spleen est un petit ini2-

romantiquc, 1852, publié à Paris chez
Ganet.

Il est o:nc d'une vignette en frontis-

pice qui pourrait bien être de Deveria.

Quelque intermédiiiriste pourrait-il me
dire quel est l'auteur qui avait pris pour
pseudonyme : Comtesse de P .?

Martin Er.
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I
Journal < Vert-Vert «. — Je serais

reconnaissant à l'aimable intermédiairiste

qui pourrait m'indiquer où je pourrais
trouver — à acheter ou à consulter —
l'année 1837 du journal Vert-yert.

H. P.

Tour d'Ivoire. — Ce term;. si em-
ployé aujourd'hui, semble avoir désigné,
dans le principe, la solitude un peu hau-
taine où s'enfermait si coniplaisamment
Alfred de Vigny. Mais n'avait il pas déjà
visé précédemment d'autres poètes et

penseurs ? En tout cas, quel est l'auteur
de cette belle locution .?

Sir Graph.

Nicole ou Nicolle .

— Ce prénom
féminines! orthographié tantôt Nicole et
tantôt Nicolle. Il nous semble qu'il
faille l'écrire Nicole, avec une seule

/, ou

un seul /, comme Nicolas. Qu'en pense-
t-on à VlnlermfJiaire.

BiBL. Mac.

Incane. — Les Annales politiques et

littératies (N"' des l''' et 8 m;:is) ont don-
né le compte rendu de la fête préparée
dans l'hôtel des Atinates à l'occasion de
la nomination de Sarah Beinhardt dans
la Lésion d'honneur, et publié toute une
série de pièces de vers, hommage des

poètes à la grande ariisîe. Une poésie
d'Edmond Haraucourt (N" du 8 mars),
intitulée Elle, contient ces vers :

Oh I ton geste !
—

J'ai vu, dans tes poses

fincaiics.
Des tigres de velours glisser sous le soir pâle ;

Des couples de serpents ondulaient dans les

[cannes.
Et des jocques nageaient sur des golfes

[d'opale.
C'est la première fois que je rencontre

le rrot incane
; je voudrais connaître sa

signification, son origine. J. Lt.

Crocodiles en ex-votos. — Il y a
à .VbbeviUe dans la cathédrale St-Wul-
fran (Bas côté gauche) un caïman dépose
la à une époque que je ne peux préciser,
et sans doute en ex-voto.

Dans la cathédrale de St-Bcrtrand de

Comminges (Haute-Garonne), au mur in-
térieur de la façade est appendiie une ca-

rapace de crocodile dont l'origine réelle
est ignorée ;

la pieuse légende relative à
ce reptile étant de formation assez ré-

cente, dit Paul Joanne qui en parle dans
son Dictionnaire orographique et aJminis-

ttaiifje la Fiance, dans letome publié en

1899.

Enfin, à Giron (Deux-Sèvres), dans le

château, une des chapelles datant de
IÎ40 renferme aussi un crocodile offert
sans doute par I amiral Bonnivet, dit le

même Joanne.
Les pieuses légendes relatives à ces

trois ex-votos de si singulière nature sont-
elks actuellement connues .?

On peut supposer, pour St-Bertrand de
Comminges, que son crocodile a été tué
pendant la Croisade d'Egypte par un che-
valier qui l'a fait placer là comme ex-
voto. C'est du moins l'opinion de M. L.
d'Agor {l^ie et Miracles Je St-Beitrand,
St Gaudens, Abadie, sans date).

Dfhfrm.\';.n.
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Eéponees

Jacqueline Ancelin, nourrice de
Louis XIV (LXIX, i8s, 289, 362, 390,

493).
— A la question posée, j'ai répondu

avec assez de précision pour être ensuite

bien surpris de la variété, vraiment cu-

rieuse des réponses.
Mme Ancelin (Etienne), née Perrette

Dufour est, dans mes dossiers, l'objet

d'un dossier assez complet que je n'ai

eu qu'a feuilleter et résumer succincte-

ment.
M. Bord a noté que sur cette nourrice :

« nous nous sommes tous trompés y.

Totu ? est-ce bien sur ^. Comme les répon-
ses continuent à être aussi variées

qu'inexactes, voici un extrait littéral des

lettres de nob ; se dont j'ai simplement
fait mention :

DécembiB i6s3 : Louis. . roy ... dési-

rant. , . reconnaître les services qui nous onl

esté rendus p;ir quelques uns de ceux qui ont

eu rho: neur d'approi her et de servir notre

personne durant notre bas-aage plus familiè-

rement que nos autres officiers domestiques.,
scavoir faisons que notre cher et bien aimé
Eslienne Ancelin et notre chère et bien ai

mée Perrette D:(/our, sa femme, notre

nourrice, estant t-ii cette qualité et mettant

en consi iéiation les bons et recommanda
blés services qu'elle nous a rendus en la

bonne nourriture de son lait qu'elle a faite

de notre pei'scnne, en laquelle ledit Ancelin a

contribué de ses soins et assiduités durant
notre enfance et nous a servy depuis notre

avèuement à la couronne dans nos vola-

ges...

Et l'acte de décès de Mme Ancelin,

registres paroissiaux de Gournay sur-

Marne, à la date du 7 octobre 1688 dit :

Fermette Dufour^ nourrice du Roi, pre-
mièie femme de chambre de la feue reine,
veuve de feu (nom laissé en blanc) de la-

quelle le corps a été inhumé dans la chapelle
de M. Ancelin, son fils, seigneur de la cure

de Gournay...

Tout cela est il assez clair pour mon-
trer qui est exactement cette dame Ance-

lin, nourrice de Louis XIV et qui aussi

s'est trompé parmi les intermédiairistes ?

Maurice Lecomte.

Nourrices de roi (LXIX, 185, 289,

362, 390).
— En tête de la liste de nour-

rices de rois et d'empereurs, donnée par 1 de Salut public, de Sûreté générale et

nos collaborateurs, on pourrait ajouter
Caieta, la nourrice d'Enée,qui mourut au

moment où le prince Troyen, avec sa

flotte, longeait les côtes d'Italie, près
d'atteindre le Tibre qu'il remonta au

terme de son voyage. Le nom de sa nour-

rice fut donné au lieu où elle fut enter-

rée, et qui est devenue la ville actuelle

de Gaëte (Virgile, Enéide, VII, i 34).
N'oublions pas la louve, première nour-

rice du roi Romulus et de Kemus, son

frère.

Et, plus anciennement encore, la nour-

rice de .Moïse, souverain des Hébreux, a

leur sortie d'Egypte. Cette nourrice avait

été sa propre mère, à l'insu probablement
de la fille de Pharaon, qui le lui avait con-

fié. Exode, II. 8, 9.
V. A, T.

Une statue de Louis XÏV à Rueil

(LXIX, 378).
— Dans la Fie Parisitnne an

XIX° iiècle, Paris de 1800 à tçoo, par M.
Charles Simond (Pion, éditeur, 1900), cm

trouve aux pages 478 et 479 du premier
volume, d'intéressants détails sur la sta

tue actuelle de la place des Victoires, a

Paris, inaugurée le 25 août 1822, ainsi que-

sur la statue (pédestre) qui l'avait préce
dée à la même place, et qui fut renversée

le 10 août 1792.
— Ces détails sont em

pruntés à V Annuaire historique de Lesui.

Il y est dit, notamment, à propos de la

statue nouvelle, qui est l'œuvre de Bosio.

« Cette statue a 14 pieds 6 pouces de

haut. 11 est remarquable que le statuaiu'

ait si bien calculé son équilibre, qu'il n'\

a aucun support sous le ventre du cheval,

et que tout repose sur les pieds de der-

rière et sur la queue du coursier, qui re^

tombe jusqu'à terre. » V. A. T.

Les Sociétés populaires et la fr^mc

maçonnerie (LXIX, 434). — On peut
trouver de précieux éclaircissements sur

cette intéressante question dans : Les an-

ciennes loges d' Annonay et les clubs. 176O-
181 5, par Léon Rostaing, membre corres-

pondant de l'Académie des science, belles-

lettres et arts de Lyon. Lyon, Louis Brin

1903,

Je signale aussi la suggestive phra^
suivante qu'on lit dans le Rapport sur /,\.

clubs et Sociétés populaiies, fait à la Con
ventiofi nationale, au nom des Comiti
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législation, par Mailhe, député du dépar-
tement de la Haute-Garonne, dans, la

séance du 6 fructidor an III, Imprimé par
ordre de la Convention nationale :

Il est constant qu'une minorité concentrée
dans les Sociétés populaires gouvernait ty-
ranniquemenl la France

;
mais toutes ces so-

ciétés, dont la masse s'était toujours conser-
vée Sdine et pure (?) étaient elles mêmes
gouvernées, chacune dar.s son sein, par une
autre minorité très resserrée...

Quelles étaient donc ces deux minorités

(l'une .< concentrée », l'autre * très res

serrée >) ainsi superposées, et si tyranni-
quement dirigeantes, si ce n'étaient pas
des minorités maçonniques?...

Armand Granel.

Dans un article, d'ailleurs fort bienveil-

lant, consacré à mon dernier volume : les

Sociétés popuhires et l'Armée (i), par la Re-
vue Anti-ma(onnique (2'), M. Hervé de

Rauville, s'appuyant sur la dénomination
de » frères • que se donnent, dans les

procès- verbaux les membres de la Société,
s'étonne que je n'aie pas cru devoir signa-
ler le « caractère nettement maçonnique >«

du club.

M. de Rauville croit trouver dans les

dernières lignes de cette étude la raison
de mon silence :

« Pourquoi, encore un coup, M. Du-

fay n'insiste-t-il pas sur le caractère net-

tement maçonnique des sociétés popu-
laires dont il nous entretient ? N serait-

ce point parce qu'il est bonapartiste,
comme le révèle la dernière page de son

livre, et que le bonapartisme fleurettant

aujourd'hui avec les grands juifs, a pour
mot d'ordre de ménager la Franc-Maçon-
nerie ?... ;»

Eh bien, non ! Je n'ai reçu et n'avais à

recevoir le mot d'ordre de personne. Je
n'ai pas signalé le « caractère nettement

maçonnique >« des « Amis de la Constitu-
tion » de Biois, parce que cj caractère me
paraît plus que douteux. Bien plus, j'ai

été sur le point de prévenir le lecteur de
ne pas se laisser abuser par le mot « frè-

res » écrit en toutes lettres ou par les ini-

tiales FF. fsans points maçonniques).

(0 Paris, Daragon, 191 î, in-iî.

(s) La Revue Anti-ma(onnique,\ocXo\)xt-
novembre 1913.
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pour le mettre en garde contre une assi-
milation peut-être trop facile.

Je regrette presque de ne l'avoir point
fait

; mais, la question me parait d'un in-
térêt assez général pour avoir été posée
dans YIntermédiaire. Laissant de côté la

mort de Louis XVI, quels furent les rap-
ports de la Maçonnerie et des Sociétés po-
pulaires durant la Révolution .?

A Blois, en particulier, je ne crois pas
à une assimilation possible entre la loo-e
et le club. 11 ne faut pas, avec les passions
du jour, chercher dans une loge de 1791,
les éléments, sous-agents électoraux et
sous agents des administrations de l'Etat,

rnastroquets, primaires et caporaux bot-
tiers, dont se peuvent enorgueillir l'une
et l'autre colonne.

La maçonnerie était alors plus aris-

tocratique que bourgeoise ; elle offrait
un frappant exemple de la Révolutionqui,
dans l'esprit de la noblesse, avait précédé
et rendu possibles les réformes auxquelles
se soumirent les états généraux. Bien
avant la nuit historique du 4 aoiJt, la no-
blesse semblait avoir, sous le couvert du
Temple, abdiqué une partie de ses privi-
lèges.

L'anglomanie, dont la maçonnerie était
une des formes, la sentimentalité et les
tirades égalitaires de Rousseau condui-
saient les classes

privilégiées à quelque
chose de mieux que le suicide par persua-
sion.

Les cartons de la Bibliothèque de Blois

possèdent quelques tableaux « des Frères

qui composent la T.-. R.-. L •. de Saint-

Jean, sous le titre distinctif de Sainte-
Bonne, des Amis des Arts, à l'Orient de
Blois » .

J'en ai pris copie et l'un de ces tableaux,
datant de 1791 ou de 1792, par la com-
position même de l'atelier, semble creu-
ser un fossé profond entre la loge et la
société des Amis de la Constitution.

Sur trente-cinq membres résidants f i)

composant l'atelier, douze appartenaient
à la noblesse, à commencer par les offi-

ciers de la loge. Le vénérable d'honneur,
M. Anne Rnoui-Marc Hurault, marquis de
Saint-Denis, chevalier de Saint-Louis, an-

(i) La loge comprenait, en outre, trente-
trois membres non résidants, parmi lesquels
nombre d'officiers et deux prêtres.
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cien capitaine au régiment de Caraman,
avait été président de la noblesse de Biois

et de Romorantin à l'élection de 1789.
Le vénérable — dont je tairai le nom,

pour ménager des susceptibilités que je

respecte si je ne les partage pas
— n'était

pas de moins bonne noblesse et fut une
des plus illustres victimes du Blésois de-

vant le tribunal révolutionnaire.

Il en fut de même du premier sur-

veillant, Albert-iVlane, marquis de Rome
de Vernouiilet, brigadier des armées du

Roy (1), lieutenant de iViM. les maréchaux
de France, gouverneur de la ville de

Rouen et de la citadelle de Château Por-

cien.

Son substitut était M. Antoine-François
du Juglart, chevalier, officier au régiment
de Vintimille, seigneur de Roche, le Fresne

et Savary.
Le marquis de Baillehache, ancien offi-

cier de cavalerie, était garde des archives

et M. François Petit de la Rhodière,

écuyer, conseiller du Roy, maitre hono-
raire en sa chambre des comptes de Blois,

remplissait l'office de maitre d'hôtel.

Sur les colonnes, c'étaient un chevalier

et un bailly de l'ordre de Malte, IVl. Casi-

mirVictor X.. de Y., et M. de la Tour

Saint-Quentin, un garde du corps du Roi,
M. Testard de Montigny ; un irlandais,

ancien capitaine d'infanterie, naturalisé

français et devenu seigneur de Corbran-

des, M. Jacques Bruno O'Donnell ; enfin,

M. Charles François de Vezeaux, marquis
de Ranco..'gne. chevalier de Saint-Louis

seigneur d Herbault en-Beauce et de son

fief de Landes et jean-Pierre-Marie Dufort,

chevalier de Courson, le second fils de

J.-N. Dufort, comte de Cheverny, ancien

introducteur des ambassadeurs et ancien

lieutenant général du Blésois, dont on ne

peut ne pas consulter les intéressants mé-
moires (2) dès qu'il s'agit de cette époque,

La bulle du pape Clément Xll du 28

avril 1738, In cminenti Apoitolatus spé-

cula, qui excommuniait la sectedes Francs-

(i)Ces qualités et titres sont empmntés
non au tableau de la loge, mais à celui de la

Noblesse des bailliages de Blois et Rotnorau-

tin en 1789.

(2) Mémoires sur les règnes Je Louis XV
elLouis XVIei sur la Révolut:on,puh\\és p.ir

Robert de Crèvecœur. P.ir.s, Plon-Noutrit et

Cie, i8S6, 3 in-S.
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maçons, seciani Massonum, n'ayant sans

doute pas produit l'effet désiré, cinq ecclé-

siastiques étaient membres actifs de la

loge de Blois, à savoir I M. Jacques Ram-

bour; bénéficier, qui remplissait l'office de

trésorier; iV\ , Guillaume Laurent, sous-

diacre, premier expert ; IVl. |oachim

Pioche, prêtre hospitalier, aumônier
, M.

Jean-Pierre Morillon, prêtre, et M. Louis

Ferrandou, prêtre.
Et ce n'étaient pas là déjeunes maçons

dont les progrès de la Révolution avaient

amené l'initiation et ceint les hanches du

modeste et symbolique tablier de l'ap-

prenti : la plupart appartenaient depuis

longtemps à la maçonnerie et y avaient

atteint de hauts grades. Sur trente cinq
membres résidants, la loge ne comptait

pas moins de trois chevaliers kadosch et

de douze rose-croix, plus qu'il n'aurait

fallu pour soucher un chapitre sur l'ate-

lier.

Cette constatation seule permettrait de

refuser tout caractère populaire a la L.'

de Sainte Bonne des Amis des Arts et on
ne saurait davantage attribuer un carac-

tère maçonnique aux Amis de la Consti-

tution.

Quatre membres seulement firent, en

effet, partie de l'atelier et de la société.

Le chirurgien Mathieu-Léon Hadou et M.

Legros-Lusseîiere, second expert, surent

ne pas faire parler d'eux au club
;
la pré-

sence de deux Pioche, prêties assermen-

tés l'un et l'autre, ne permet pas d'iden-

tifier l'abbé joachim Pioche et l'un des

premiers présidents des Jacobins ; seul, le

sieur Guillaume Caillon, procureur au

tribunal, joua, jusqu'à la fin, un rôle «in-

désirable >• à la Société populaire révolu-

tionnaire régénérée de Blois.

Ce Caillon, suivant Dufort de Cheverny.
était un « personnage deshonoré et

éhonté». Il avait trouvé aux Jacobins,
dont « il devint un des piliers » le milieu

qui lui convenait et était digne de frater-

niser avec Velu, Hézine, Arnaud et autres.

Sans doute, Garnier de Saintes, le con-

ventionnel en représentation.., non, en

mission en Loir-et-Cher, put venir péro-
rer à la loge maçonnique, mais, où ce

Gaudissart ne pérora-t-il pas .''

Il ne faudrait pas inférer de là une assi-

milation au moins improbable entre la

loge et la société dont Garnier fut le

grand prêtre. Ce n'étaient ni les mêmes
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gens, ni la même mentalité. Il suffit, au

contraire, de se rendre compte des vides

amenés dans la loge par le club, pour re-

fuser à celui-ci tout caractère maçon-
nique.

Envoyés à la guillotine sur ses dénon-

ciations : le vénérable, M. de X... et le

premier surveillant, le marquis de Rome
de Vernouillet, dont le péché mignon
était d'aimer un peu trop les filles ;

enfer-

més aux Carmélites : le marquis de Baille-

hache < sans cause légitime, seulement

parce qu'il était noble et par conséquent

suspect » (i) ;
M. |acques Bruno O'Don-

nell, pour son imprudence, « se vantant

d'être l'ami de M. de Thémines >-,
l'an-

cien évêque de Blois ; iVI. Louis Jacques
Cellier, receveur général de la régie, parce

que le citoyen Gidoin avait envie de =a

place, et. sans plus de raison que M. de

EaiUehache, parce qu'ils étaient nobles

eux aussi, j.-N. Dufort, le père du cheva-

lier de Courson, et M. Charles-François
de Vezeaux, marquis de Rancougne.

Qu'on n^ fasse pas état de ce vocable

de c frères » employé par les Amis de la

Constitution dans les procès-verbaux de

leurs délibérat'ons. Il ne prouve rien, si-

non la sottise et la prétention des hom-
mes qui ont toujours aimé, croyant se re-

hausser ;; leurs propres yeux et à ceux de

leurs semblables, à cacher sous le masque
d'un mot ou d'un symbole qui leur en

imposait, leur imbécilité ou leurs gredi-
neries.

La « bienfaisante Anarchie » a servi à

couvrir combien de cambriolages vulgai-
res

; la manie de jouer à la maçonnerie,

comme, à la sortie de « la laïque >\ les

gosses se plaisent à jouer à la bande Bon-

net, n'est pas morte avec les sociétés po-

pulaires.
Le hasard m'a fait acheter, pour quel-

ques sous, un jour de marché, sur la

place publique, où il traînait sur le trot-

toir, à coté du Double Liégeois et de la

Clef des Songes, (e registre des délibéra-

tions d'une autre société qui fonctionna

également à Blois entre les années 1828
et 1857. Cela s'appelait la '< Société des

Amis de la Parfaite Union >, et parodiait
de plus près encore les formes et les ap-

pellations maçonniques: les pochardsqui

(1) Les citations guillemetees sont emprun-
tées aux Mémoires de Dufoit de Chevciny.

composaient cette beuverie avaient em-
prunté jusqu'à son nom à une ancienne

loge d'Orléans tombée en sommeil.

Cependant, je ne crains pas de l'affir-

mer, cette parlote de bas étage, dont les

statuts comportaient le serment, le secret

et >< une accolade de ruban moiré de cou-

leur bleue de ciel et de largeur de six

centimètres », n'oflrait aucun caractère

maçonnique.
C'étaient là des « sublimes >> — et de

province encore !
— et rien de plus. M.

le duc Decazes, qui présidait alors aux
destinées de la maçonnerie écossaise, se

fut montré médiocrement flatté si l'on se

fut avisé de faire entrer cette assemblée
de poivrots et d'illettrés sous l'obédience

du Suprême Conseil, dont il était Souv.'.

Gr.'. Com.mandeur Gr.'. Maître.

PifrreDdfay.

Comment seul de tous les Bour-
bons la duc de Penthièvr=i n'a-
t-il pas été inquiété pendant la

i-iévolution ? ('LXIX, 440, 494).
— Col.

494, ligne 54.
— Lire qualifications pros-

ciites et non prescrites.

Reddition de LunéviUe le 12 août
1870 (LXIX, 91, 24s, 297, 447).

— Les

clés de Litnévilk. Dans l'annexe n" ç du
livre de Cattral sur L'occupation Je Luné-
ville en iSyo, nous lisons :

L'attitude du maire de Luneville à l'arrivée

des éclaireurs allemanis a été sévèrement et

injustement appréciée par quelques-uns des

auteurs qui ont écrit l'histoire de la guerre
de 1870.

('Duquel, Roussel, Beaumont etc.)
Voici les faits exposés dans toute leur

sincérité :

« Le 12 août 1870, à midi, le capitaine
de Poncet, suivi de 6 cavaliers et d'un

trompette se rendait au pas à la mairie.

Là il mettait pied à terre, prenait contact
avec le concierge de la mairie, M. Harel
et lui prescrivait de faire appeler le maire.

«Le capitaine de Poncet connaissait-il la

cérémonie par laquelle le maireetles deux

adjoints avaient, le i9Juillet 1866, présenté
a l'Impératrice deux énormes clés des an
ciennes prisons de la ville, dorées pour la

circonstance et rappelant l'hommage delà
cite :* La chose est peu probable. A cette

époque, le capitaine de Poncet était à Sa-

dowaet il ne songeait pas à l'Invasion de la
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—
Lorraine. Mais il eut l'adresse de confesser

j

le concierge et quand M. Alexandre Sau-

cerotte arriva dans le bureau du maire, le 1

capitaine savait que les clés existaient et I

l'usage auquel elles avaient servi. C'était

un trophée superbe que les clés d'une

ville de 15.000 habitants trouvées par un

capitaine de cavalerie.

« Lorsque M. Alexandre Saucerotte

voulut objecter que LunéviUe, ville ou-

verte, n'avait pas de clés, le capitaine lui

répéta les renseignements précis qu'il

avait su extorquer au concierge. Le maire

dut s'exécuter.

«Cinq jours avant l'arrivée des hus-

sards de Ziettren, dits les« Têtes de mort»

pas un habitant n'attachait la moindre

importance aux clés offertes, en 1866, à

l'Impératrice, pas un ne songea à les dé-

truire ou à les cacher.

« Si M. Alfred Duquet, qui a entraîné

le mouvement des autres historiens de la

guerre, avait connu ces détails, il est

probable qu'il n'aurait pas adressé un

reproche aussi dur à un homme qui a

montré tant de dévouement que Sauce-

rotte.

« Par le long séjour qu'il avait fait près
de la cour de Russie, M. Saucerotte avait,

plus que tout autre, qualité pour aborder

dans les formes protocolaires, un haut

personnage comme le commandant de la

3'^
armée allemande et le prince Royal en

lui donnant satisfaction (exonération d'un

impôt de 100.000 francs), a montré qu'il

avait su apprécier la correction de M. Sau-

cerotte et l'énergie avec laquelle il a pris

la défense de ses administrés.

D. L.

5?6

j'ai
entendu

dantla guerre,
la paie de ses

pier-monnaie

dire qu'à LunéviUe peu-
un particulier a émis pour
ouvriers, un véritable pa-

qui eut un cours réel et

rendit les plus grands services.

Le fait est peut-être unique: mais il de-

mander.^it à être précisé.

N'existerait-il pas, dans quelque collec-

tion, un spécimen de ce papier-monnaie ?

V.

La Marie-'Céleste et les vaisseaux
fantômes (LXVIU, 43, 299, 449). —Ce
titre peut, semble-t-il, être amsi généra-

lisé, car les vaisseaux fantômes, errants

sur les mers désertiques, ne sont pas ra-

res. De temps à autre, en effet, les jour-

naux signalent l'apparition soudaine de

ces épaves flottantes mystérieusement

disparues depuis des années

Au mois de mars 1867, un journal pu-
bliait ce qui suit :

Le vaisseau fantôme. — Une correspon-
dance du Venezuela rapporte l'histoireétrange

d'un navire qui a navigué pendant deux

ans, sans avoir âme qui vive à bord. Il a été

découvert flottant à l'aventure sur la côte de

Curamichate, à un mille sous le vent de ce

port, à deux encablures du rivage. 11 por-
tait à la poupe les lettres H. I. F., et était

chargé de madriers de sapin blanc. A bord

était; clouée une planche sur laquelle était

écrit en français : « Ce navire a été abordé

le 5 mai 186^, à midi, par 31° 27' de longi-
tude et 21" 41' de latitude, par Sanison Cor-

née, capitaine du trois-mâts français Mars,
de Bordeaux, qui l'a trouvé entièrement dé^
semparé 11 l'a pris à la remoique à midi

quinze minutes
;
mais à une heure trente-

cinq minutes il l'a abandonné, la remorque

ayant cassé. » Il est assez étrange que le

capitaine Cornée ait cloué cette planche à

bord après avoir abandonné le navire. Mais,

a>oute le Courrier des Etats Unis, il y a des

mystères qu'il ne faut pas tenter d'approfon-
dir Etrange ! étrange !. .

Etrange, sans doute
;
mais pas autant

que le récit ci après, découpé dans VOuest-

Eclair du 26 novembre dernier :

La croisière macabre de vingt squelettes.

Pendant vingt quatre ans, ils s'en allèrent à

la dérive. — Londres, 25 novembre. — I

! dernier courrier de la Nouvelle-ZéLinde donna
des détails sur ia rencontre faite par un voi-

i lier, près du cap Horn, du voilier anglais

MaUorough qui disparut il y a vingt-quatre

ans.

Le voilier qui lencontra l'épave se trouvait

piès de la terre, dans les parages de Punta

Arenas, quand parmi les baies de la côte, il

aperçut un navire avec quelques voiles flot-

tant au vent. N'obtenant aucune réponse
leurs signaux, les marins purent se rendre

compte," à la lorgnette, que les mâts et voiles

étaient recouverts de moisissures vertes et

que le navue était abandonné, S'étant rap-

prochés, les marins montèrent à boid et dé-

couvrirent, sous la barre du gouvernail, le

squelette d'un homme. Le pont était à ce

point pourri qu'il cédait sous le pied. Près

d'un panneau trois autres squelettes furent

découverts ;
dix autres se trouvaient dans le

poste d'équip.ige et six autres sur la passe-

relle. Sur la proue ravagée se lisaient encore

les mots Mulborough G.asgow. Le' Malbo
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rough quitta Littleton (Nouvelle Zélande) en

janvier 1890, avec un chargement de laine

et de moulons frigorifiés, son équipage se

composait de vingt-trois hommes, sous le

commandement du capitaine Hird. il fut vu, /

pour la dernière fois, au large du détroit de

Magellan et, en avril, on entreprit des re-

cherches pour le retrouver, mais sans résul- 1

tat. Il y avait, outre l'équipatce, quelques I

passagers à bord, dont une femme.
Gros-Malo.

'

Régiment de Bourbon-Cavalerie î

(LXIX, 2, îs, 1S2).
—

Je trouve dans les
j

Curiosité^ militaires de la collection dite Bl-
|

bliothèque de poche. (Paris, Paulin et Che-
j

valier-iS^S; des renseignements sensible-
'

ment différents à ceux déjà fournis dans
;

les diverses réponses à la question. Les

références me paraissent sérieuses, c'est

ce qui me décide à signaler la contradic-

tion pour un supplément d'enquête.
1° date de création de Bourbon-cava-

lerie : 1666 référence indiquée : Abrégé
de VHiitoire de la milice française du P.

Daniel. Paris 1775, 2 col in 8.

2° uniforme : .* Habit gris-blanc ;
dou-

blure, parements et revers rouges, bou-

tons blancs, galons avec raie ventre de

biche et deux raies cramoisi mouchetées

de blanc >•; référence : « Etat militaire de

France pour l'année 17S9 », par les sieurs

de Montandre, Longchamps et chevalier

de Montandre. Paris 1759, in 12.

R. DE R.

Garies du corps Louis XI'V 1 LXIX,

}8il.
— La î* Compagnie des Gardes du

corps (2' compagnie française) a été com-
mandée du 28 juillet 1669 a 1673 par An-

toine Nompar de Caumont. duc de Lau-

zun. Sa co'.ileur distinctive était le vert.

M. DE F.

Elève royal (LXIX, 329.447).— II y a

I

toute une législation concernant les élèves

j

nationaux ou royaux et les élèves com-

munaux. Lcge notamment, quœso :

\
La loi sur l'instruction publique du 1 1

floréal an X fi" mai 1802). où il est dit

au Titre Vil : Des élèves nationaux :

Art. 52
— 11 sera entretenu aux frais de

la république, six mille quatre cents élèves

pensionnaires dans les lycées et dans les

écoles spéciales.
Art. 33.

— Sur ces 6400 pensionnaires,

3400 seront choisis par le gouvernement

parmi les fils de militaires ou de lonclion"

naiies civils, judiciaires, administratifs ou

municipaux, qui auront bien servi la répu-

blique.

Le décret du 10 mai 1808 portant

création dans chaque lycée de 10 bourses.

20 demi-bourses et 20 trois quarts de

bourse, soit so bourses, lesquelles doi-

vent être payées par les communes et at-

tribuées aux jeunes gens qui se seront le

plus distingués dans la commune,en con-

séquence de l'examen qui sera fait par

l'inspecteur des études.

L'ordonnance royale du 17 fé\Tier

181 ij portant règlement sur l'instruction

publique, dont les articles 70 et 79 main-

tiennent les bourses royales et commu-
nales.

Une autre ordonnance du 11 mars 1817
contenant des dispositions sur la distri-

bution de ces mêmes bourses. — 11 y est

dit :

Article premier.
— Il est assigné à chaque

collège royal à pensionnat cinquante pen-
sions aux frais du gouvernement, nécessaire-

ment réparties ainsi qu'il suit : Pension en-

tière 20, trois quarts de pension 20, Demi-

pension 30
Art. 7. — Les villes continueront à ac-

quitter les bourses dont elles ont été char-

gées jusqu'à ce jour . . .

Art. 8. - A l'expiration de la présente

année scolaire, les conseils municipaux au-

ront la nomination de la moitié de leurs

bourses qui viendront à vaquer ;
à cet effet,

il sera présenté par les maires, et à Paris

par le préfet de la Seine, trois candidats

pour chaque bourse vacante ; l'autre moitié

des bourses communales continuera à être

donnée au concours.

P. c. c. De Mortagne.

La plus belle parole française,

quoUe est-elle ? (LXIX, 89, 197, 3^4).

Cette question doit donner lieu à une

infinité de réponses, inspirées par des opi-

nions le plus souvent politiques. Peut-

être trouvera-t-on que celle que je propose
est dictée par un sentiment du même

genre, elle n'est pourtant que l'expression

du plus pur patriotisme.
C'était au cours du procès Bazaine ;

pour repondre aux reproches qu'on lui

adressait, le malheureux ne trouvait rien

de mieux à dire que tout était perdu, tout

en désarroi, qu'il n'y a^-ait plus rien :

A Monsieur le Maréchal, interrompit le duc
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:il ded'Aumale, qui présidait le c

guerre, il y avait la France ! »

Je ne connais pas de plus belle parole,
de plus digne de celui qui l'a prononcée

F. Girard.

L'évêque de Fez(LXlX, 38 1
, 500).

—
Le titre de suffragant comporte, dans la

terminologie ecclésiastique, deux sens diffé-

rents. Tout d'abord, sont dits sut7ragants
d'un archevêque les évoques oui occupent
les diverses églises composant la province.
Mais, de plus, on appelle aussi suffra

gants les prélats attachés à un archevêque
ou évêque qui, à cause de son âge. de ses

infirmités ou simplement de l'étendue de
son diocèse, a besoin d'être suppléé dans
une partie de ses fonctions.

En France, on dit : évêque auxiliaire;
la dénomination de coadju'eur est réser-

vée par l'usage a l'auxiliaire désigné avec
droit de future succession, c'est-à-dire

avec ce qu'on appelait jadis la survivance.
En d'autres pays et en d'autres temps, on
se sert ou on s'est servi du terme de

suftragant, mais comme on l'a fait très

justement remarquer, cela prête à équi-
voque.

L'Annuaire pontifical de Mgr Battan
dier nous apprend que le siège de Fez (en
latin Fessa) en Numidie, continue à être

attribué. Il est porté actuellement par

Mgr Cervara, vicaire apostolique du Ma-
roc, et ceci par dérogation à la coutume

qui fait conférer aux évêques titulaires

(on disait naguère m partihn iufideliuiu)
le titre d'églises lointaines dans lesquelles
ils n'ont ni le devoir, ni même le droit

de résider.

Zanipolo.

Portraits de Mlle AUrd (LXIX,
531).

— 11 y avait dans le Cabinet Pai-

gnon-Dijonval unegravureainsidésignée :

« Diverses attitudes de danse exécutées à

l'Opéra par Doberval [sic), « Mlles Gui-

mard, Allard et Pelin, 1779 », à l'eau-

forte par Pierre Lélu (Bénard, Cabinet

Paignon-Dijonval, p. 326 n» 0384. Re-
nouvier : Hisloiie je Varl pendnni la Ré-
volution, p 1 3s).

Le Catalogue de la vente Soleirol (Por-
traits d'artistes dramatiques, etc.), vendu
en 1861 contenait :

1° Mlle Allard, buste, cadre ovale peinture
(n° 13).

2° Mlle Allard, buste, pastel (n" 434).
Mlle Allard, profil aux trois crayons (nu-

méro 455).
Le Catalogue de M. Geoffroy, 5 rue

Blanche, Paris en mars 1914 cite :

N" 560 Allard (Mlle) in-8 buste prof, à
di. dessin jsluriie et aquarelle.

C. DSHAlS.

Michel Baron et son pvéteudu
collaborateur (LXIX, 437, 501) On
trouve dans Jal (je n'ai sous la main, en
ce moment, que la première édition) une
notice développée sur A. K- Perdou de

Subligny, qui, d'après lui, ne fut certai-
nement jamais acteur, et qui était fils

d'Adrien Perdou et de damoiselle Elisa-

beth de Villars. Jal publie l'acte de bap
tème de sa fille, en 1666, et l'acte de lé-

gitimation de la même
;

le mariage
n'ayant été régulièrement contracté qu'en-
viron treize mois après sa naissance, en
tre Adrien Thomas Perdou, écuyer, s"' de

Subligny, et damoiselle Claude Bourgoin
d'Ailly, fille de feu Jean Bourgoin, sei

gneur d'Ailly, secrétaire de la Chambre
du Roi et de damoiselle de Saucourt. Jal

rappelle aussi que Subligny fut l'auteur
de différents ouvrages, outre la Folle

Queiellc, et que d'après les mémoires du
président Hénaull, il eut pour collabora

teur, au moins pour certains d'entre eux,
le père de celui-ci, le fermier général Hé
nault, qui était son ami.

Quant aux Mémoires d'Henriette Sylvie
de Molière, M. Emile Magne, dans son
livre sur Mlle de ViUedieu, donne ses rai

sons pour les attribuer formellement à

celle-ci, et pour y voir même une auto

biographie, où les événements sont seule-

ment un peu brouillés.

Ibère.

Le verre d'eau-de-vie de Ber
thrllet(LXIX, 98, 397).

— Dans ma
communication LXIX, 397, j'ai dit que
Biot était certainement un des experts dé-

signés par le Comité de Salut Public pour
l'analyse des eaux-de-vie soi-disant em-
poisonnées. Les dates ne s'y opposent
pas puisque Bii,t est né en 1774 et pou-
vait très bien, à 20 ans, assister Ber-
thoUet et les autres chimistes commis.

Cependant d'autres faits synchroniques
me mettent en doute : d'ailleurs Biot était

surtout un mathématicien.
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Je fais donc appel aux amis collabora-

teurs pour confirmer ou infirmer, discu-

ter en tous cas, une proposition jetée un

peu à la légère.
H. C. M.

Le peintre François Bonvin
(XXVIII ; XXIX; XXX). Un ancien ami

de l'artiste, M. Lecour, lui a consacré une

notice, sans doute tirée à petit nombre et

probablement devenue peu commune :

Le peintre Fiançoii Bnnvin
;

lettres et ioii-

venin. (Blois. Typ. et lith. C. Migault et

Cie, 1897, in-8, de 100 p )

P. D.

Les trois fils de Brissot (LXIX,2 54,

400) .
— 11 est dit dans cette dernière note

qu'un noble royaliste regardait le diîcours

de Brissot dans le procès du roi comme !e

plus éloquent plaidoyer qui ait été pro-
noncé en faseur de ce malheureux prince.

En consultant le relevé général des

votes des conventionnels dans ce procès, je

trouve que Brissot, député d'Eure-et Loir,

a voté pour l'appel au peuple ; et,en ce qui
concerne la peine, il s'est prononcé pour
« la mort avec sursis jusqu'à la ratifica-

tion de la constitution par le peuple »

{Vie privée et publique de Louis Xl-'I, roi

Je France et de Nn\irre\ à Nismes, chez

Gaude fils, imprimeur libraire, grand'

rue, 1814).
V. A. T.

Le géuéralDespans-Cubières(LXIX,
^53, 504).

— Le général Despans-Cu-
bieres,mort peu après l'avènement de Na-

poléon 111, dont un des premiers actes

fut de le réhabiliter, avait épousé une cou-

sine du Maréchal Kegnault de St Jean

d'Angélv. q.ii se nommait, il me semble

bien, Mlle BufTault, originaire de Lyon. Il

eut 2 fiis, nés autour de 1815 ; l'un mou-
rut h Wissembourg, vers 1865, il était

célibataire et portait toujours en lui la

marque du désespoir que lui avait cau^é

le procès Teste Pcllapra, oii son père fut

incriminé. Voir les journaux de juillet

1847. Les héritier.^ de celui qu'on appelait
M. de c'.iibières furent, je crois, ses cou-

sins Sampayo Une vieille demoiselle, Ma-
riette Burassis, sa femme de charge, eut

sa jolie petite m.iison à balcon ancien, et i

un mobilier ancien remarquable.

Un autre frère mort aussi célibataire ne
vécut-il pas près de Bar-le Duc .''

Aux Archives de Versailles, se trouve
le jugement par lequel un M. Cubières,
sans particule, a adopté en 1803, Amédée
Louis Despans fils de Simon Amédée Des-

piins, capitaine d'Infanterie et de Michetle

Cecille de Blois, né à Paris. Désormais,
le futur ministre de la Guerre de Louis-

Philippe se nomma Despans-Cubières et à

la Restauration, parce que Pair de France,

par courtoisie on l'appelait M. de Cu-
bières.

Il serait facile d'avoir d'autres détails

et même de se procurer des photogra-
phies, si M. Marc Hard veut bien me
donner le motif de ses recherches.

Veritas.

Dubroca (LXIX, 284, 458).
- M. A.

d'E. trouvera, sur J. -F. -Louis Dubroca,
homme de lettreset ancien libraire à Paris,
né en 1757 à Saint-Séver (Landes), une no-

tice biogr. de deux colonnes, dans la Nou-
velle Biographie des Contemporains d'Ar-

nault, Jay et Jouy, Paris, 20 vols. in-8°,

1822, et une autre, dans la Biogiapb. uni-

vers, et portative des Contemporains de

Rabbe et Vielh de Boisjolin. Paris, 15
vols.

10-8", 1836.
— Les plus connus de ses nom-

breux ouvrages, sont : une Vie de Tous-

saittt-Lonverture, chef des noirs insurgés
de Saint-Domingue. Paris, 1802, in-8°,

avec un portrait de T.-L., gravé à l'aqua-
teintc. Vie qui fut traduite en Danois, par

J.-B. Moejnichen, 1802, in-S"
;
en Hol-

landais. Harlem, in-8°, avec portrait,
1802

;
en Allemand, Leipzig, i8o6. in-S".— Une yte Je Dessalines. Paris, 1804, in-

12. — Des Mémoires pour servir à l'His-

toiie des Attentats du gouvernement an-

glais contre toutes les puissances de l'Eu-

rope et particulièremfnt contre la France.

Paris, 1803, un fort volume grand in-12.

l'ai encore de ce même écrivain, trois

Discours d'un Fieux Républicain qui pa-
rurent séparément, par cahiers in-S", en

1815 (il m'en faudrait cinq, m'a-t-on dit,

pour les posséder, tous, au complet) :

1" A. Napoléon, sur la puissance de l'Opi-
nion publique, dans le Gouvernement des

Etats ;
— 2» Âitx Fiançais, sur les pro-

gi'es effrayants du Fanatisme religieux sous

le régime des Bourbons, et suf les moyens de

I l'extirper radicalement en France ;

—
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3° Aux Royalistes sur les vaines et criuUes

espérances dont ils se bercent, etc.

L. Dubroca est aussi l'auteur de trois

Eloges funèbres des généraux Hoche (Paris,

1797, in-80), Joubert (Pans, 1800, in-8°),

et Desaix (Paris, 1801 ou 1802, in-8").
—

Pour ma part, voici bien au moins cin-

quante ans que je recherche, en vain, ce

dernier Eloge funèbre, de Dubroca, pour
le joindre à mes collections spéciales sur

Desaix. Vers 1868, Vignèrcs, l'expert en

estampes bien connu, auquel je parlai de

ce deHderatum, me mit en relation avec
deux vieilles dames Dul roca, de ses voi-

sines. L'une était, je crois, la veuve,

l'autre, la fille, de l'ancien libraire de ce

nom. Ces aimables dames, pour mon
malheur, ne purent pas répondre à mon
désir.

Aujourd'hui je donnerais, bien volon-

tiers, 20 à 25 francs, d'un exemplaire,

propre,de cet Eloge funèbre de Desaix, de

Dubroca. Ulric Richard-Desaix.

Le conventionnel Duhem (LXIX,
486).

—
Pierre-Joseph Duhem n'est pas

né le I", mais le 8 juillet 1758, selon cet

extrait d'acte de naissance :

Extrait du registre des actes de naissance

de la paroisse Saint-André de Lille pour les

années 1755 à 1760.
Le neuf de juillet mil sept cents cinquante-

huit, je soussigné cjré de cette paroisse ay
baptise Pierre-Joseph Duhem, né hier en lé-

gitime mariage de Jean-Baptiste Joseph M=
Tisserant et de Pélagie-Angélique-Joseph
Olivier doniicilitz sur cette paroisse. Ont
été parrains Phiiippe-François-Joseph De!au
et marraine iVlarie-Louise Joseph Olivier, le

père dudit enfant présent.

Signé : J -B.-J. Duhem,
Ph.-F.-J. Delau, M.-L.-J. Olivier,

Lerouge, curé.

Consulter un article curieux dans les

Archives du Nord {2^ série, t. 6, pp. 355-

337), la Table des procès verbaux de l As-
semblée législative (X i, p. 417) et celle

du Moniteur universel de 1787 à l'an Vlll

(pp. 157 et 158).
On trouve un Jean- Baptiste Duhem,

docteur en médecine à Douai, électeur en

1834 (Cdlendrier de la cour royale de

Douai, 1834, p. 146). Gramadoch.

* *

Voir : Petite biographie conventionnelle,

Paris, Eymerv, 1815.
Dehermann.
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Mlle de Fontanges (LXIX, 41, 211,
260).

—
Je ne reviendrais pas sur cette

question si, en y répondant, je n'avais fait

une horrible confusion. Il est impardonna-
ble en effet, d'avoir confondu la première
Madame, avec la Palatine Je m'en excuse
et espère que les lecteurs de Vlntermé-
diaii e ne m'en voudront pas. Puisque j'ai

besoin d'indulgence, je veux ajouter un
mot. On a dit que Saint-Simon n'a pas
parlé de iVlarie-Angélique. C'est vrai peut-
être, mais dans les notes qu'il a ajoutées
Aw journal de Dangeau, Saint-Simon lui

en a consacré plusieurs qui sont une .suite

de l'épétitions. Il dit d'abord (T. II p. 42)
que M. le duc de La Rochefoucault la pro-
duisit, et aussi, comme beaucoup de con-

temporains, qu'elle était fort belle mais
fort bête. « Elle dura peu et sa mort ne

parut pas naturelle ». 11 revient encore,

(T. Il p. 127) sur le rôle du duc de La

Rochefoucault, sur le manque d'esprit de
iVllle de Fontanges et surle genre de mort.
Nouvelle répétition en 1709,3 propos de la

faveur de La Rochefoucault, que Madame
de Maintenon ne put jamais ébranler. Il

reprend la même idée et presque dans les

mêmes termes, T. XV, p. 61. Comparant
Mlle de Fontanges à Mme de ."dontespan
et à Mlle de La Vallière, T. XVI. p. 51, il

dit enfin, de ta première : « Elle ne fut

pas si heureuse ni pour le vice, ni pour
la pénitence. La beauté la soutint, mais
son esprit n'y répondoit en rien, et il en

falloit au roi pour l'amuser et le tenir.

Avec cela, il n'eut pas le loisir de s'en

dégoûter tout à fait ; une mort prompte,
et qui ne laissa pas de surprendre, finit

en bref ces nouvelles amours ». Peu d'es-

prit, c'est entendu, mais aussi désintéres-

sée pour elle que pour les siens. Enfin

doutes injurieux pour Mme de Montes-

pan, sur la mort de la pauvre Marie-An-

gélique. E. Grave.

De Ginestous de Challay (LXIX,
383).

— Henry Fulcrand, vicomte de Gi-

nestous, page du roi en 17SO, chevalier

de Saint Louis, capitaine de cavalerie,
troisième fils de Pierre de Ginestous, sei-

gneur d'Argentières, Rogues Madières,

etc., etc., gouverneur et Viguier du Vi-

gan, et de Françoise Daudé, épousa Flore

de Marescot, dame de Challay, en Ven-
dômois.

11 mourut en 1797. Ecuodnof.
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Le nom de Ginestous me rappelle un

souvenir du temps de la seconde Répu-

blique. En i8so, Aristide Ollivier, fils

de Démosthène Ollivier et frère d'Emile

soutenait une ardente polémique de presse
avec un publiciste du parti légitimiste,

appelé Escande ; un duel parut s"im

poser. Et comme Escande était physi-

quement hors d'état de se battre, Dllivier

somma, en termes virulents, le parti lé-

gitimiste de fournir un champion. M. de

Ginestous s'offrit, et le duel eut lieu. 11 fut

court. Les deux adversaires se précipitè-

rent l'un sur l'autre Ollivier fut tué raide

Il n'eut que le temps d'invoquer sa mère.

M. de Ginestous tomba en avant, sur

l'épée de son adversaire, qui lui traver-

sait le corps, la poignée venant frapper le

devant de la poitrine et la lame sortant

en arrière. Cette terrible blessure fut soi-

gnée avec succès par le docteur Batigne,

qui, présent au combat, aspira le sang qui

s'épanchait dans la poitrine du blessé, et

réussit à le sauver, après un long traite-

ment. Cette cure fut regardée comme
merveilleuse.

En juillet 185 1
,
on m'a montré la mai-

son de campagne où M. de Ginestous

achevait sa convalescence.
V. A. T.

L'ex-libris en question, qui porte comme
écu masculin les armes des Ginestous,
donne comme alliance Marescot de Chal-

lay au second écu.

Il y eut en effet alliance en 1736 entre

Flore-Madeleine de Marescot et Henri

Fulcran de Ginestous. La terre de Challay
fut la dot de la mariée. Cette terre était

aux Marescot depuis l'an 1415. Challay
est un château situé commune de Saint-

Quentin de la 'Varenne, canton de Mon-

toire, arrondissement de Vendôme (Loir-

et-Cher;.
Il appartient aujourd'hui à Mme L. de

Boisguéret de la Vallière, née de Tarra-

gon, elle-même descendante des Mares-

cot. Il a paru une notice (en t> colonnes)
sur ce château de Challay au i"' volume
du Dictionnaire topographiqtie, historique,

etc., etc.. du Vendômoii, par R. de Saint-

Venant (Vendôme. Rouilly, libraire,

191Î).
St-Venant.

Marguerite de Gondi (LXVIII, 670.

78s, 838 ;LX1X, ?ii, 371, 460). —Jane
ine suis occupé du comte de Candale et

de sa femme Anne de Halwin qu'à l'oc-

casion de leurs rapports avec Théophile
de Viau. Ce n'est point la question reli-

gieuse qui a séparé les deux époux, mais

simplement le fait que M. de Candale né-

gligeait totalement sa femme.

11 s'était fait protestant par amour pour

Marguerite de Béthune
,

duchesse de

Rohan, et il avait accompagné, pour cette

seule raison, le duc de Rohan dans la se-

conde expédition de Lesdiguières en Pié-

mont. C'est, au moment où il rentrait à

Paris, que Anne de Halwin présenta con-

tre lui une requête sous prétexte d'im-

puissance. Que Candale ait accepté le

Congrès, c'est chose naturelle, et que sa

femme ait cru, ce jour là, à un retour

possible de son mari, c'est chose proba-

ble, d'où « sa satisfaction », mais ce

n'était pas l'avis de Henri de Nogaret

puisque cette démonstration faite, il l'em-

mena à son hôtel, lui ôta ses gens, et sous

escorte !a fit conduire au château de Cas-

telnau-Barbarens. Sur les amours de la

duchesse de Rohan et de Candale, con-

sulter Tatlemant (t. III, p. 410).

Je ne sais rien de plus. Lach.

Larévellière-Lépeaux Ses « mé-
moires » (T. G.. 496 ; LXIX, 40SJ.

—
Louis-Marie de La Révellière-Lépeaux
mocrut le 27 mars 1834 et sa femme en

1839
Il avait écrit ses Mémoires en 1823.

Cinquante ans après, en 1873, son fils

Ossian les fit imprimer, mais il ne furent

pas mis dans le commerce. Les historiens

en eurent connaissance par l'exemplaire
du dépôt légal, déposé à la Bibliothèque
Nationale.

C'est en 1895 que les Afêmoiri-s de l'an-

cien membre du Directoire ont été pu-
bliés chez Pion, par Robert David d'An-

gers, son arrière petit- fils.

F. UïUREAU.
*

* »

Us ont été édités en 1895, chez Pion,
Nourrit et Cie. en 5 vol. in-8'', sous ce

titre : Mémoires, publiés par son tils sur

le manuscrit autographe de l'auteur, et

suivis des pièces justificatives et de cor-

respondances inédites.

J.Lt.
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Les Lordon. peintres (LXIX, 236).— M. G. D. trouvera dans \e. Diclionnaire

des Artistes de l'école française de Bellier

de la Chavignerie (T. I, p 10^7) deux

notices sur Pierre-lérôme et Abel Lordon

qui répondent dans une assez complète
mesure à sa question.

Voici quelques renseignement? qui peu-

vent s'y ajouter :

Le Musée d'Avignon renferme, ds Lordon

père, la sèp:lttire de saint Sébastien. — Son

tableau, A,^ar dans le désert, serait ou au-

rait été à Glasgow. — L'Annuai>e de l'école

française de p.^intu'e
u ou lett e sur le

salon de l8iç, par Kérjtry donne (p. 72),

une critique du Saint-Marc l'hvangéliste.

A la galerie Lebrun en 1826. Lordon père

exposa Le retoztr à la maison pat^i nette,

ainsi que Raùhaël et la Forr.a-'ina. — Le

Catalogue du salon de 18:4 mentionne

Henri IV a U bataille de Co-tras, tandis

que Bellier de la Chavignerie le dit exposé

en 1827. La communion d'Alali appartenait

à la collection Sommariva à Milan

De Jean-Abel Lordon fils, on voit un Saint

Mathieu au salon de 1844.
—

Il fit plusieurs

tableaux de sainteté pour de> chapelles pri-

vées, dessina des vignettes ;
il donnait des

leçons paiticulières.
Le comte d'I*"'' ^'ans son Iconographie
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Mlle Mayer présidait souvent à leur toilett^

et l>;s succès qu'elles y remportaient, ave<^

leur amie Mlle Trézel, les y faisaient nommer
les Trois Grâces.

C'était une dette de reconnaissance de

P.udhon envers Mme Lordon qu'acquitta

Mlle Mayer en peignant en 1820, aidée d'une

esquisse en petit du maître, le portrait de

Sophie Lordon, alois âgée de '6 n\s.{Ga^ette

des Beiux-Aris, 2- période IX, p. 20?). Ce

poittait, que décrit Charles Gueullette, ac-

compagne son étude, gravé à l'eau forte

par Mongin. Il était alors la propriété de

Mme Ducroquet, fille de Sophie Lordon, de-

! venue Mme X)a(\utine [G ;:{i-tte
des Beaux-

Arts, 2- période, XX, p. 534).

P. J. Lordon fut un des trois élèves qiri

ramenèrent Piudhon a son logis après le sui-

cide de Ml e Miyer (20 mai 1821).

Cette année-là, les artirtes durent quit-

ter par ordre la Sorbonne; nous trouvons

alors P. ). Lordon i, rue des Maçons-

Sorbo ne, puis 6, rue de Touraine-Saint-

Germain.
Son fils Abel, qui habitait avec lui à ces

deux adresses, demeure ensuite ij et 36

rue de l'Ouest, 7 rue Voltaire.

U Annuaire des Artistes, de P. Lacroix,

pour 1861 et 1862 cite encore Lordon,

20, rue des Ursulines.

On trouve des reproductions des ta-

bleaux de P. I. Lordon, dans les Annales

du Musée de La ndon,années [808 (Atslasj

1812, 1814. 1817 (IVlario Antoinette à la

Conciergerie), 1822. 1827.
Cf. Mercure de France, 1808. 0737,

370) et 1817 (1774361). Livrets des sa-

lons. Gabet. Dictionnaire des artistes de

fécole française en 1S31, p. 4^6, qui

donne les dimensions des toiles citées —
Guvot de Père. Anuuaiie des artistes fran-

çais i8:!2, p. 109 et Statistique des Beanx-

AtU i8j^, p. IS7
— Hoefer. Biooraphu

générale
— Grille. Miettes, lith et biog.

'_
Bryan's, Dictionnary of paii^tcrs iço4-

tqoc,
— Guédy. Dictionnaire universel

des peintres p. iSi. — Nouveau Larous.^e

ilhi^lr^.

C. Dehais.

des estampes à nijds galants cite (cal.4731

deux giavures d'apiès Lordon : La Ni'uphe
au Bain jParis, Bove 1S36) et Flore et

Zèphrre, (Paris, Noël, 1824^

Les quelques indications biographiques

qui suivent sont empruntées pour la plu-

part à une étude de Charles Gueullette sur

Mlle Constance Mayer et Prudhon, parue

en 1879 dans la Galette des Beaux-Arts,

l'auteur y reproduit plusieurs entretiens

qu'il a eus avec Mlle Camille Lordon, fille

de Pierre-lérôme, sœur cadette de Sophie

et encore vivante à cette époque,

Ea t8o8, le gouveinement accorda à Lor-

don (Pierre-jërô:iie), qui habitait jusque-là

10, rue du Petit-'Vaugirard et ven it de rem-

poiter au salon la médaille de i
"
classa, un

logement a la Sorboni-,e, cù Prudhon deme;i-

rait dfjà. Lordon devint ainsi un de, fami-

liers de son atelier que fréquentaient aussi,

outre Mlle Mayer, les peintres Tiéze! et de

Boisfremont, Charles Panckouke .M. e; Mme
de Rougeiie, M. et .Mme de Beaulieu, les Du

quesne, les généraux GuiUeminot, Boucher,

Drouot, le colonel Trézel, Milne-Edwards,

Audoin. Thénard, Conté, Laugier, l-'ernig,

Emilie Prudhon, fille du peintre et plus tard

Mme Quoveser, s'y lia d'amitié avec Sophie
-

. . -r-
'

d i^^„^

LordonT Quand elles allaient dans le monde, i le premier rang du Tiers en Puisaye

Faiiiilie Moreau (LXIX, 189,206, 3 14

^06).
— Romain Morrau (grand-père du

fameuxarchitecte), bailli de Saint-Sauveur,

appartenait comme les Pietresson de Saint-

Aubin, les Moyeux, les PauUre (depuis

vicomtes de La Motte) à une de ces an-

ciennes familles de robe qui occupaient
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Une de ces filles épousa un officier M. de « costumes de Bourgogne que possède la Bi-

Vathaire qui appartenait à une famille de ! bliothèque de Troycs que j'ai désire me

noblesse d'épée venue au xv-' siècle d'Ecosse

en Puisaye. Je n"ai pas mes notes sous la

main pour donner des détails plus pré-

cis. Baron A. de Maricourt.

L'abbé Iv.'oiitfaucon de Vilbirs

(LXIX, 94, 272, 405).
— Permettez- moi

d'apporter à mon dernier article, très

brièvement d'ailleurs, une correction et

un supplément. Je passe volontiers au ty

pographe un premier alinéa inutilement

ajouté, bien qu'il obscurcisse un peu le

sens,en séparant deux phrases faites pour
être réunies.

Mais je ne puis laisser passer sans rec-

tification une étrange coquille dont je ne

crois pas être responsable : <,< ridiculari-

sés » pour ridiculisés.

C'est dans la Rôtisserie de la Reine Pc-

daiiqiie qu'Anatole France parait s'être

inspné des Entretiens du comte de Giibalis,

puisqu'il y parle, à son tour, des fantas-

tiques mariages coniractés avec des syl-

phes et des Saleiiandres. Mais, encore

une fois, l'histoire n'a rien à voir avec

ces fantaisies. A. G.

Mesdemoiselles d'Orvilliers(LXlX,

J56).
— Ces demoiselles ne semblent pas

devoir être parentes de l'Amiral d'Or-

villiers, qui se nommait Louis Guillouet

(et non Guillaume) comie d'Orvilliers,

tandis que ces demoiselles étaient Tour-

teau d'Or\illiers. filles de Jean-Louis Tour-

teau marquis d'Orvilliers et de Jeanne Ro-

bertire Rilliel (ou Rillet), qui avait pour
oncle )ulien, peut-être l'ami de Chateau-

briand et de Madame de Beaumont.
P. CORDIER.

Denis Papin était-il cuisinier ?

(LXIX, 23}.)
— Denis Papin n'était pas

cuisinier, mais il a inventé la marmite qui

porte son nom. la marmite de Papin
ce pourquoi, assurément, les marmitons

et cuisiniers se réclament de lui.

|. Chappée.

P. P'berget libraire à Lyon
(LXVIII, 816

; LXIX, =;o9). le regrette

de ne pouvoir remercier M. P. Lbe en lui

apprenant du nouveau sur P. Keberget et

sur ses productions. C'est à propos des

renseigner sur son compte et je n en sais

rien de plus.
L. M.

Les aitificiers Ruggieri (LXIX,

^5y).
— M. Lucien Lazard dans son in-

téressante étude sur Deux jardins dispa-

rus : le jaidiii Ruggieri, le jardin du Delta

(Le yieux Montmartre, 1913, in-8} donne

sur la famille Ruggieri ces renseignements

que je résume.
Les frères Ruggieri, artificiers italiens,

qui vinrent s'établir en France, où ils

mirent leurs intérêts en commun, en

17:59, étaient cinq frères :

Pietro-.^ntonio Marie, mort rue Saint-

Lazare, au siège de leur établissement,

sans doute le 10 septembre 1778

François et Antoine, sur lesquels je ne

saurais fournir aucun renseignement.

François
- Pétrone - Sauveur- Ballhazar,

mort également rue Saint Lazare, le 10

février 1794 (22 ventôse ;;n II).

Et enfin Gaétano, qui mourut en An-

gleterre où l'avait attiré Georges II, qui

avait appréciison mérite.

Des cinq frères, seul Pétrone-Balthazar

eut des enfants, deux fils :

Michei-IV'.arie qui succéda à son père et

au sieur Diicy comme directeur du Jardin

Ruggieri, où les montagnes russes et en

particulier le « saut du Niagara » obtin-

rent un vif succès au lendemain de la

Restaur.tion.

Claude Ruggieri. artificier du roi, à qui

l'on doit un Précis htslonquc souven t cité

sur hs Frtes et Spectacles et les léjouis-

sav.ccs publiques (Paris, 1850, ir.-8).

.Et quatre filles, dont deux nous sont

cormues :

Marie-Barbe, qui épousa en avril 1778,
un acteur de la troupe italienne, Charles-

Félix Séraphin Coraly, dont elle devait

plus tard divorcer.

ht Marie-Anne, également mariée, en

novembre 1785, à un acteur du nom de

Sincher de Valeroy.
Pierre DufaY.

FamiUe Voruz(LXIX, 338).— Bour-

geoise de Moudon, au canton de Vaud

(Suisse). Son écu, de sinople à la barte

ondée d'argent accompagnée de deux ar-

bies arrachés du même, devait être vrai-
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semblablement à l'origine : ... àla larre |

ondée d'argent^accompagiiée Je deux saules

ou « vorzes » du même, de manière à consti-

tuer en quelque sorte des armes parlantes.

« Vorze » est le nom, en ancien patois

du pays, du saule marsaux; en vieux

français « vordre » (v. Littré, supplé-

ment).
Deux arbres d'argent, ce n'est guère

normal que pour les saules, dont le

feuillage est argenté, et dont la présence

s'explique à côté de la barre ondée qui re-

présente un cours d'eau ; IVloudon est sur

la Broyé.
Quant aux attributs, -

étoile, soleil,

croissant, cercle en guise de couronne, —
qui, vraisemblable.Tieiit dans un cachet,

surmontent l'écu, ce sont sans doute des

ornements dépure fantaisie dus au talent

d'un graveur plus Imaginatif que sou-

cieux des règles de l'art héraldique. Le

cas n'est pas rare dans le canton de

Vaud ;
vers la fin du xviii" siècle, lorsque

cessa la domination bernoise, on y usa

largement de la liberté d'enjoliver les ar

moiries de couronnes et d'autres attributs.

CusA,

Docteur Yvan (LXIX, 259).
— Voici

le titre de la thèse pour le doctorat en

médecine, soutenue par le u" Yvan :

De Vamt'uiati n des membres à la suite

des plaies' d'arme^ à feu- Propo'^Hions sur

les av-'tita^es de la réunion dans les plaies
en gênéril, et sur la partie qu'on en peut
tirer dans Us opérations chirurgicales, pré-

sentées conformément à l'article 11 de la loi

du 19 ventôse an XI. et soutenues à l'Ecole

de Médecine de Paris, le 30 ventôse an XIII

[21 mars iSos], par Alexandre Yvan, chirur-

gien ordinaire de l'Empereur, chirurgien en

chef; adjoint de l'Hôtel impérial des Invalides,

membre de la Légion d'Honneur et de plu-

sieurs Sdciéiés savantes.

Cuncta prius tentanda ; (sic) sed imn'eciica-

[bile rulnus

Ense recidendum ,
ne pars sincera trahatur,

OviD ,
lib

j
Metam

'

A Paris, de l'Imprimerie de Didot jeune,

imprimeur de l'Ecole de Médecine, rue des

Maçons-Sorbonne, n" 406. An XIII (1803I.

Yvan eut un fils docteur en médecine,

Napoléon Alexandre, qui, en 1850, sou-

tint à Paris une thèse sur le sulfate de

quinine. Après avoir servi comme chirur-

gien militaire, ce fils quitta l'armée et

s'établit à Paris, rue Coq-Héron, 3.

P. EtoRVBAUX.

572

Yvan (Alexandre Urbain) fils de Louis,

maître maçon et de Marie Collomb, né à

Toulon, le 38 avril 17615 ;

chirurgien-élève à l'hôpital militaire de

Toulon de 1779 à 1790 ;

chirurgien-élève appointé au même hô-

pital le i<" décembre 1790;

chirurgien sous aide à l'armée du iVlidi,

le 7 avril 1792 ;

chirurgien aide-major, le 16 septembre

'792;
chirurgien de 1" classe, le 20 ventôse,

an IV (10 mars 1796) employé à l'armée

d'Angleterre ;

chirurgien en chef adjoint à ladite ar-

mée par arrêté du directoire exécutif du

i*r pluviôse, an VI (20 janvier 1798) :

chirurgien de 2' classe à l'Hôtel des

Invalides, le 1" floréal an VI (20 avril

1798);
chirurgien en chef adjoint dudit Hôtel,

le 4 nivôse, an Vlll (24 décembre 1790),

attaché à la personne de Napoléon le 6 mai

1800
;

chirurgien ordinaire de l'Empereur par

décret du 30 messidor, an XII (19 juillet

1804) ;

chirurgien en chef le 2 1 juillet 1811;

inspecteur général du service de santé,

au grand quartier général de l'armée, le

15 mars 18 14 ;

chirurgien en chef à l'Hôtel des Inva-

lides, le !«' juin 1814 ;

breveté chirurgien principal et placé

en tête du cadre des officiers de santé de

ce grade tn 1824.

Employé à l'hôpital militaire du Gros-

Caillou, le 2 mars 1832. Admis à la re-

traite le 27 mai 1832. Mort à Paris, rue

Neuve des Mathurins, n° 70 et inhumé le

31 décembre 1839.

Légionnaire à la création de l'Ordre ;

officier de la Légion d'honneur, le 12 mai

1 807 .

Baron de l'Empire, le 12 septembre

1809 Chevalier de la couronne de fer et

de Saint-Michel.

{D'après les Archives de la guerre),
Gald.

marqui-
C'est aux

Erection de terres en

sats, comtés (LXIX, 384)
-

Archives nationales que sont conservées

les érections royales de terres en marqui-
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sats. Nous connaissons ainsi les lettres

royaux donnés à Paris en mars 1576, en

faveur d'Yves 111 d'Aliegre et érigeant la

terre d'Aliegre en Auvergne en marqui-
sat.

U. R.
«

Il faut feuilleter les registres conservés

aux Archives Nationales, donnant les let-

tres patentes. En outre, il est bon, pour
les personnes qui habitent la province, de

consulter les registres spéciaux des parle-

ments, cours des Aides, cours souverai-

nes, intitulés : Enregistrement des Edits

Royaux.
St-Saud.

J'ai publié dans le n° du 20 juin 1913

(LXVI 79s) sous la rubrique »» Titres sous

l'Ancien Régime >> les résultats de deux

découvertes aux archives concernant

l'érection du comté d'Hennin en faveur de

Jean Louis d'Hennin-l iétard (Arch. Na-

tionales M. 455) et l'érection du marqui-
sat de Ligneres en faveur du sieur Desli-

gnères (Archives NationalesX i A. 8817,
X" vol. des ordonnances de Louis XVI. f°

45 in fine).

Sous ces deux cotes, spécialement la

dernière, notre collaborateur J. B. trou-

vera certainement d'autres exemples ana-

logues.
G. DE La Véronne.

Armoiries de la famille Jousselin

(LXVllI, 672 : LXIX, 178). jousselin de

Roche, en Anjou, porte : D'argent, au

lion léopardide gueules (Rietstap).
Madel.

Ex-libris Choiseul, accolé de...

(LXVlll, 672).
— il y a une généalogie

de la famille de Choiseul dans V Annuaire

de la Noblesse, année 1892. pages ^8 et

323-
Madel

Armoiries de la fami'le Pria-

guel (LXVlll, 672). D'aij)enl, à la

bande de gueules, chargée di- trois coquil-
les d'or. (Rietstap).

M.\DEL.

La Dérobée ('LXIX, 238).
— L une

des plus charmantes estampes de ce

xviu» siècle, si fertile en belles œuvres

légères, porte, imprimé, ce titre sugges-
tif : « Lt Baiser à la dérobée ». Traduisez :

donné et reçu, en cachette.

Une danse aussi dont je me souviens,

qui tut en grande vogue sous le Second-

Empire, la Valse à deux temps, se dan-

sait, et vivement, jusque dans les salons

de ce temps les plus sélect. Compte elle

s'exécutait avec une grande prestesse, elle

exigeait, de ses adeptes, pour être élé-

gamment enlevée, deux points essentiels :

de la souplesse et du jarret.

Parfois, alors, dans les rapides évolu-

tions de cette valse, il arrivait,
— oh !

bien innocemment !
— que la moustache

d'un cavalier frôlait, d'un peu bien près,

le coin de la joue ou de l'oreille de sa

compagne Soyons franc : C'en était bien

encore un d'échangé là. comme pour
l'autre : <-. à la dérobée ! »

Ma conclusion .sera donc celle-ci, que
cette Danse, si « essentiellement bre-

tonne », dont nous parle ici M. F. B.,

doit, par suite de son nom même : « la

Dérobée », avoir plus d'un lien de pa-

renté, avec le riant sujet de ma jolie gra-
vure et le non moins riant motif des

furtifs larcins de la Valse à deux temps ?

A mon sens, et par ce temps de Mi-Ca-

rème, c'est toujours là de la béquotade !

Ulric R.-D.

* •

Je crois que la question a été posée deux

fois, j'hésitais à y répondre n'étant pas sûr

de l'exactitude de mes souvenirs. Aujour-
d'hui, informations prises, je me souviens

avoir vu danser la Dérobée à la suite du
violon d'un simple ménétrier de village.
N'étant ni musicien ni chorégraphe, je ne

puis donner des indications très sûres.

Tout ce que je sais, c'est que des couples
suivant le joueur de violon, guidés par
une musique simple passaierit et repas-
saient entre des bouteilles posées à terre,

qu'on ne devait pas renverser ; la figure,

toujours la même, dansée sur quelques
mesures, se terminait sur une ritournelle

aiguc de la chanterelle du violon ; c'était

le signal d'une embrassade générale des

couples. En somme, c'était tout le piquant
de la Dérobée. Il y a longtemps, on dan-

sait dans le Bcrry, une danse pareille,

:r.oins les bouteilles et on la nommait la

Bonne année, parce qu'on s'y embrassait

aussi à la fin de chaque figure, qui était
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tôt faite, à la grande joie des garçons et

peut être des filles. La Dérobée ne se

danse plus, à moins que ce ne soit dans
les noces de campagne. Elle était en

usage dans le Vexin, et mes souvenirs

ont été confirmés par un habitant de

Magny. On Ta dansée devant moi, à Ve-

theuil, (canton de Magnv, Seine-et-Oise),
sur la rive droite de la Seine.

E. Grave.

Comment les Romains se ser-
vaient de leurs chiflfces ? (LXVlll,

626, 788).
— Ils auraient pu, dans leurs

calculs, se servir de leurs chiffres de la

même manière que nous nous servons
des chiffres arabes. Il y a bien neuf ou
dix ans que je m'amuse à coller des pro-
fesseurs de mathématiques en leur pro-

posant de me faire une des 4 règles en

chiffres romains.

C'est pourtant simple Exemple :

5048
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Fisais^ I. 25. C'est peut-être chez lui un

provincialisme ;
en tout cas, il est très

voisin d'une expression parfaitement fran-

i;aise. On disait dans le vieux français, et

encore au xvii° siècle (v. Littré), tirer

chemin, tirer pays, pour : s'in aller,

parce que, quand on s'éloigne, le che-

min, le pays s'allonge derrière vous,
comme si on le tirait

;
de là. par ellipse

sans doute, était venu l'usage de tirer,

tout court, au lieu de aller, se diriger ;

tirer de long, tirer au large, tirer de ce

coté, etc. Tirer vers, tiier sur, tirer à, si-

gnillait donc se diriger vers, s'approcher
de : < le soleil tire vers son couchant»,
«l'armée tira à un tel lieu», sont des

exemples du Dictionnaire de Furetière et

de celui de l'Académie (1694).
Du sens de proximité, on passe tout na-

turellement à celui de ressemblance, et les

exemples, en ce sens, de tirer à, tirer sur,
abondent dans les écrivainsdu xvn' siècle

et du xviii'
;
nous disons encore aujour-

d'hui : tirer sur le noir, sur le vert, etc.

Et l'air de son visage a quelque mignardise
Qui ne tire pas mal à celle de Dorise,

écrivait Corneille dans Cl{tand<e (ex. cité

par Littré). « Le monument a une pesan-
teur, à mon avis, tirant au gothique ».

écrivait Boileau (id.). L'expression de

Montaigne ne diffère de l'autre que
par l'emploi assez impropre, semblc-t-il,

de « retirer » au lieu de « tirer ». C'est

sans doute re tirer au sens de tirer de

nouveau
;
et il doit y avoir là un fait de

langue populaire analogue à celui qui fait

que les gens du peuple, aujourd'hui, et

quelques autres même, emploient cou-
ramment 1 rentrer » à la place d' « en-

trer ».

Quant à l'expression « retirer de »,

elle parait moins logique que « retirer à ».

Je croirais volontiers qu'elle en est une
modification instinctive. Retirer à

,
ni

même tirer à, ne se comprennent plus

guère, parce que « tirer» n'a pas cou-
ramment le sens de « se diriger », mais
seulement celui d'amener à soi, d'ôter

d'ailleurs. Dès lors il est naturel que l'ex-

pression « retirer à ^
, équivalant à tirer à,

se rapprocher do, se mue en •«• retirer de »,

auquel s'attache vaguement la même idée

qu'exprime » tenir de »
, qui indique

aussi la ressemblance. On considère h
personne qui ressemble à une autre non

plus comme approchant de celle-là, mais

comme venant d'elle, tirant d'elle son

air; c'est toujours l'idée de proximité,
avec changement dans la direction consi-

di!rée.

je note encore, à ce propos, que le

verbe « retraire », à peu près synonyme
de retirer, s'employait dans le vieux fran-

çais, suivi de à, au sens de ressembler

(v. un ex. d'Atnyot, à l'historique de ce

mot dans Littré). Je ne rapproche pas
1 italien « ritrarre »

,

« ritratto », leur

analogue étant dans l'expression « tirer

quelqu'un, tirer un portrait », qui s'ex-

plique par une autre série d'associations

d'idées. Ibère.

Etymologied'Albret^LXVll;LXVni).—
Je m'excuse de revenir après tant de

mois sur cette question. Un érudit corres-

pondant a démontré, avec texte àl'appui,

que celieudit fut dénommé <<. leporetum »,

etilen conclutqu' « Albret «est dérivé de

'!. leporetum ». Cette étymologie est in-

contestable pour a Labrit », (chef-lieu de

canton), nom actuel d Albret, nom plus
récent (à moins que je ne sois mal rensei-

gné).
Mais, si le nom Albret est plus ancien

que Labrit, peut on vraiment admettre

que « leporetum » se soit en premier lieu

déformé en < Albret » et que plus tard

seulement Albret se soit transformé à son

tour en Labrit .... forme qui pourtant

parait être directement dérivée de « Le-

poretum » ?

N'est-il pas préférable de chercher

l'étymologie d'Albret dans « Arboretum »

lieu planté d'arbres.' — On sait avec

quelle facilité la lettre r se mue en / et

vice-versa : nous trouvons « les Albres »

(Aveyron) vraisemblablement pour « les

Arbres »
;
vau de Vire est devenu vaude-

vilk
;
nous entendons souvent des il-

lettrés prononcer coUidor (et ce sont les

illettrés la grande masse, qui ont fait les

langues ; les lettrés n'ont guère pu que
les fixer) ; en sens inverse a luscinia » est

devenu « rossignol », et le nom de fa-

mille « de la Harpe, » anciennement de

Lharpe, n'est autre que « de Alpa. » De
même < Arboretum » a pu devenir •! al-

boretum », d'où « Albret ».

I;n résumé, et sauf démonstration con-

traire devant laquelle s'inclinera mon in-

fime compétence, j'estime que c'est « Ar-
boretum » qui a donné Albret, et que,
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vers l'époque du document cité,
— épo-

que où l'orthographe était indéterminée
et où florissait « l'a peu près»,

— une
confusion a dû se produire dans le parler

populaire, ou du fait de quelciue scribe,
entre « arboretum » — (déformé en albo-

retum) et € leporetum »
; une fois passé

dans l'usage, « leporetum », consacré par
des textes, a fourni Labrit, appellation
actuelle d'Albret. — A noter combien ai-

sément a pu se produire cette confusion
;

en effet si les mots « arboretum » lieu

planté d'arbres et « leporetum >» lieu où
abonde le lièvre » ont des sens très diffé-

rents, ils se rapportent à des lieux de na-

ture similaire : un « leporetum » est

toujours, plus ou moins, un « arbore-

tum. »

CusA.

Lugdunum (LXVIII, 769 ; LXIX,
121, 324,517).

— Ma note sur î'étymolo-

gie et la signification de ce nom d'origine

celtique n'a pas été lue avec assez d'at-

tention, puisque l'on me fait dire deux
fois des choses que je n'ai pas dites,

comme étant mon opinion.

j'ai simplement rappelé d'abord l'ex-

plication donnée autrefois par Aimé Ving-
trinier , mais sans la présenter comme
devenue mienne. En outre, j'ai dit que si

la plupart des lieux dits Beauvr.is, Beau-

voir (ils sont fréquents) sont, dans des

textes latins appelés Bellovisus et Bello-

videre dont ils peuvent fort bien dériver,

il y avait une exception à faire pour le

Beauvais de l'Oise dont le nom dérive du

nom de la peuplade gauloisequiavait cette

ville pourcapitale, comme Senones, Sens,

Ebuvovices, Evreux, Turones, Tours, Re-

dones, Rennes, Lexovii, Lisieux, Ûiablin-

tes, Jublains, etc.

j'ai présenté Lugdunum comme un

équivalent gaulois du latin Clitrus, Mons,
Clermont, nom de lieu bien connu.

Il y a fort longtemps d'ailleurs que j'ai

cette opinion sur l'étymologie du nom
de Lyon et mon professeur A. Longnon,
voici vingt ans passés ,

l'avait ensei-

gnée.
Il n'a jamais passé pour un fointaisiste

en matière d'étymologie de noms de lieux.

Je m'en liens à son explication très claire

que j'ai exposée.
Maurice Lecomte.
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s Une récente communication à l'Aca-

, demie des Inscriptions et Belles Lettres

': parue dans tous les journaux aux en-

î virons du 20 mars de la présente année,

I
semble donner complètement raison à M.

j

de Cressia.

j Quoiqu'il en soit de l'ingénieuse solu-

. tion proposée par le Commandant Abet,
! je ne pense pas que l'objection tirée con-

1 tre elle de ce fait que Lugano, quoique
située à 5 kilomètres de la frontière ita-

lienne, appartienne politiquement parlant
1 an territoire helvétique, je ne pense pas,

j dis-je. qu'elle puisse être de quelque va-

leur dans une question qui est d'ordre

I linguistique.
Le mot Lombardie ne correspond à au-

cune division politique nettement déli-

mitée comme le sont les provmces ita-

liennes ou les départements français ;

cette expression s'étend à tous les terri-

toires qui jadis formèrent l'ancien

royaume des Lombards : or, si j'en crois

une carte représentant l'empire d'Othon

!<" empereur d Allemagne et roi d'Italie,

qui en fondant le St-Empire au cours du

x' siècle, mit sur sa tète, lors de son en-

trée à Pavie la couronne de fer des rois

Lombards, sous la rubrique Lombardie on

situait à cette époque une province englo-
bant non seulement la Lombardie ita-

lienne actuelle, mais encore tout ce qui

depuis s'est appelé Piémont et qui au Nord

dépassant le Rhône, comprenait Lugano.

J'ai suivi également à côté de mon ca-

marade Abet les cours de géographie mi-

litaire professés par le capitaine Hue, peut-
être vers la même époque où sur le banc

voisin s'asseyait le collaborateur Sept-
monts

;
mais nous ne devons pas avoir eu

le même professeur de rhétorique ni la-

même édition de l'art poétique d'Horace :'

Si mes souvenirs ne me trompent pas
c'est par quandoque et non par aliptandos

que doit commencer le texte cité par

Septmonts. G. de Massas. 1

Feux de carrefours (LXIX, jj}).-,

Voir dans C. Leber, Collection dcsi

tiieilUures disseiialioni, notices et traitée,

particuliers relatifs à l'histoire de FrancCfi

T. .Vlil, les articles intitulés : De l'origine,

des feux de joie, par Mahudel, et De l'ori'-,

i gine des feux de la Saint-fean. par l'abbéj

Lebeuf. De Mortaqne. i
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Les papiers de Foucliô. — Tous

les papiers de Fouciié fureniils détruits—
'

tous ses papiers jusqu'à 1810, tout au i

moins : C'est une question intéressante. ?

Nous n'aurions pas pu y répondre ;

avant la publication d'un ouvrage très i

important de M. le baron Despatys : Un
|

ami de Fuucbe d'après hi mémoires de
j

Gaillard. (Pion, 1911).
'

Gaillard qui avait été oratorien, en !

même temps que Fouché, à Arras, était
;

resté son ami
;

il lui avait peut-être uû de
,

devenir piésident de Cour de Justice et
'

membre du Corps Le^^islatif.
j

Les mémoires de Gaillard contiennent

un chapitre fort curieux sur les pap'.ij

de Fûuché.

C'est en 1810, lors de sa seconde dis-

grâce. Voici comment M. le baron Despa-

tys, d'après ces mémoires, expose ics

faits :

Pendant les huit jours qui suivirent sa dis-

grâce, \t nouveau gouvtiiitur de Rome
donna à son successeur tous les renseigne-
ments que celui-ci lui demanda et ie di^c de

Rovifo l'en remercia publiquement. Fouché

passait toute la journée avec le nouveau mi-

nistie de la Police dans un cabinet situé au

rez-de-chaussée de l'hôtel du qu.ii Malaquais,
mettant Savary au courant des affaiies du

ministère et lui lournissant les indications

les plus précieuses sur les hommes et sur les

choses. Mais Fouché avait une autre préoccu-

pation bisii naturelle, celle de se débarrasser

de p-piers importants qui encombraient un

autre cabinet noir fort vaste, situé à côté de

celui où il tenait ses conlérences avec le duc

de Rovigo. Ces papiers devaient être exami-

nés par un homme sûr. Gaillard, alors vice-

président du Corps Législatif, ayant beau-

coup de temps à lui, olfiit sts services qui
furent adoptés et se mit àxc: ardeur â la be-

isogiie. landis que Fouché c,.::t occupé avec

ileduc de Kovigo, Gaillard passait d-s heuies

entières à trier, à parcouin et à classer les

Ipapiers du cabinet noir, à ico placer par na-

ture d'affaires dans des chemises. Le soir,

l'ex-ministre et lui examinaient ce qu'il

Uvait fait dans la journée. Cette dernière par-
Itie du travail était la plus pénible, car les

Jdeux amis se querellaient fort sciicusement

et plus d'une lois. Gaillard icj^.gnait sa

Ichambre, bien décidé à repartir poarMelun

le lendemain matin. Ces discussions avaient

toutes une cause commune. Fouché voulait

tout brûler, Gaillard voulait qu'il conservât
ce qui mettait à couvert sa responsabilité et

ce qui pouvait établir des faits importants
pour l'histoire, bur les premières pièces,
Gaillard disait : « Qui vous garantira de pour-
suiles pour mesures arbitiaires si vous vous
dessaisissez des oidres en vertu desquels vous
avez agi ? » Sur les seconds documents : « On
s'attend à vous voir publier des mémoires,
vous seul pourrez dire la vérité sur les épo-
ques pendant lesquelles vous avez été au

pouvoir. On a le droit d'exiger que vous
vous liviiez à ce travail, pourquoi vous des-
saisir de ces éléments ?» A ces arguments,
Fouché répondait : « Suppo.ons une réaction

telle que vous la prévoyez, un changement
de regniie quelconque, on i.ontesterait au
Diiecione, aux Consi Is, à l'timpereur même
d'avoir eu le droit de m'intimer les ordres que
vous regardez comme des garanties. Brû-
lons !... Quant aux documents utiles pour
l'histoire, la plupart de ces pièces contien-
nent des secrets de famille qu'un ministre

honnête homme n'a pas le droit de publier,
le temps nous manque pour faire le triage.
Brûlons I... » Tout fut aiiéanti. Gaillard avait

pris sur lui de mettre à part des pièces de la

plus haute importance, duns l'espoir de vain-
ti\. ce qu'il regardaii; comme de l'obstina-

tion
;

il proposa à Fouché d'en être le dépo-
sitaire et de les soustraire ainsi à toute re-

cherche, pers nne ne pouvant soupçonner
qu'il les lui eût contiens. Tout fut brûlé.

On a souvent reproché à l'ami de Fouché
d'avoir négligé cette occasion de fournir à

l'histoire des documunis qui lui manqueront
toujours ,

il n'en éproiiv.^ aucun regret. Mi-

nis;ie, il aurait regardé comme un devoir de
les conserver ! Dans sa position, l'honnête
homme qu'il était aurait commis un abus de
confiance.

Avant de se raettie en roule pour Rome,
le duc d Otrante voulut aller passer quelques
jours à Ferrières ;ifln de mettre de l'ordre

dans ses afiaires personnelles, nécessaire-
ment ncgUgèes depuis longtemps, quitta
Paris veis le milieu de juin. Gaillard, qui

l'accompagnait, lïe fut nullement surpris de
voir l'Enipereur léclamer sa correspondance
particulieie avec son ancien ministre de la

Police, et personne ne fut plus que lui à

même de sentir combien Napoléon devait sa-

voir gré au duc d Otrante de la manière dont
il s'exprimait dans ia partie de cett-- corres-

pondance relative aux princesses, ses sœurs.
Ln effet, tiois jours aprè> leur arrivée à Fer-

rières, Marct, duc de Bassano, écrivit à Fou-
ché : « Renvoyez à Sa Majesté Impériale et

Royale votre correspondance peisoniielle pen-
dant tout le temps de votre dernier minis-
tère i, Le duc d'Otrante répondit qu'il aval
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regardé comme un devoir de brûler toutes las

lettres et ordres particuliers de Sa Mjjesté.
Le lendemain, nouvelle lettre du duc de
Bassano : « Sa Majesté Impériale et Royale
voulait que cette correspondance lui fût ren-

due sans délai. « Le ministre secrétaire

d'Etat pressait son « très-cher ancien collè-

gue » de ne pas hésiter à s'en dessaisir et

l'avertissait qu'une plus longue résistance

pourrait lui attirer de très grands désagré-
ments, qu'il l'engageait à prévenir.

Cette fois, le duc d'Otrante, sans trop

s'effrayer de ces menaces, crut nénamoins de-

voir traiter la question avec quelques dé-
tails : La première fois, disait-il, que j'ai

quitté le ministère, le Premier Consul n'a pas
réclamé sa correspondance particul ère, pou-
vais-je m'attendre à la demande qui m'est

faiteaujourd'hui ':" D'un autre côté Sa Majesté
m'honorait d'une telle confiance, que si l'un

des princes, ses frères, excitait son mécon-
tentement. Elle me chargeait de le ramener à

ses devoirs. Combien de fois ai-je été assez

heureux pour prévenir des ruptures dont
l'éclat aurait causé du scandale, et peut-être
suscité d'assez grands embarras ? Chacun,
dans cette occurence, me confiait ses griefs et

ses plaintes : pouvais-je en conservant ces

lettres, les exposer à une publicité qu'on
m'aurait justement attribuée ?

Les sœurs de Sa Majesté ne sont pas
d'ailleurs à l'abii de la calomnie. L'Empe
reur daignait me communiquer tous les

bruits qui parvenaient à sa connaissance et

me chargeait de m'assurer si quelques im-

prudences avaient pu leur donner naissance,
dans tous les cas, de faiie savoir aux princes
ses combien il était mécontent de voir leur

conduite devenir si souvent le sujet de la cri-

tique de tous les salons. S? Majesté comptait
sur ma discrétion. J'ai dû le supposer, puis-

que le plus souvent, pour me porter sans

doute à mettre plus d'activité dans mes re-

cherches et mes représentations, Elle appor-
tait tellement de chaleur dans ses expressions
et ses plaintes, que si j'eusse moins connu les

princes, j'jurais été tenté de croire à des

défaillances de leur part. Je brûlais immé-
diatement toutes ces lettres et rien au

monde ne me fera regretter ces actes de pru-
dence. » Cette seconde lettre ne convainquit

point l'Empereur, à qui peut-être un ennemi

particulur de l'ex- ministre avait insinué

que Fouché voulait publier un jour cette

correspondance secrète.

Les objervations sur la seconde lettre du
duc de Bassano turent lues au Conseil des

ministres et l'Empereur annonça qu'il sau-

rait bien recouvier sa correspondance. .M. Ré-

gnier, duc de Massa, grand juge et minis-
tre de la justice, eut le courage et li loyauté
de faire observer à Sa ftlajesté que, lui aussi,

pendant tout le temps que la police avait été
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réunie au département de la justice, avait

brûlé les lettres et notes particulières de

l'Empereur et qu'on ne les lui avait pasrede-
mandées lorsqu'on 1804 il remit le porte-
feuille de la Police au duc d'Otrante. Cette
déclaration ne produisit aucun effet.

Le préfet de police, Dubois, se rendit à

Ferrières pour saisir la correspondance se-

crète si elle existait encore et mettre les

scellés. 11 en revint convaincu que la cor-

respondance avait bien été détruite .

L'avait-elle été?
En 1815, Fouché faisait don à Gaillard

lors de son dépari pour Dresde, de son
« portefeuille » rempli de notes et papiers

importants, et des cartons remplis de let-

tres. Ce n'était pas un dépôt, mais un don
formel sous la seule condition que Gail-

lard brûlerait tout ce qui pourrait compro-
mettre amis ou ennemis.

Or, dans ces papiers, se trouvaient des

documents relatifs au soulèvement de la

Vendée, aux divers actes de Fouché pen-
dant ses passages au ministère de la Police

étala mort du duc d'Enghien. Preuve que
tout n'avait pas été détruit en 1810.

Gaillard, fidèlement, brûla tout ce qui
était dangereux. En 1817, il communiqua
au duc Uecazes sur .l'ordre de Fouciie

exilé et voulant rentrer en grâce, tout le

portefeuille
—

expurgé.
Vers la fin du siècle dernier ce porte-

feuille ne contenait plus que 200 pièces en-

viron dont des lettres de Napoléon. En

1897, M. Maurice Gaillard petit-fils du

donataire, les offrit, à titre gracieux, au

JVlinistère des Affaires étrangères qui les

refusa.

Ils sont devenus la propriété d'un col-

lectionneur italien.

Ce serait tout ce qui reste de cet amon-
cellement de documents qui eussent été

si précieux pour 1 histoire. Un dossier en

Italie, des lettres éparses ; quelques cen-

taines de pièces que l'on a pensé pouvoir
laisser subsister parce qu'elles ne gênaient

personne. C'est peu : ne serait il pas, ce-

pendant à souhaiter que ce peu tut ras-

semblé, et donnât lieu à une publication
totale ? M.

Li Diretliur-gérant :

GEORGES MONTORGUEli,

Imp.CtERC-OAïiiEi.St-Amand-.'rtont-Rond
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Nous prions nos correspondants Je
vouloir bien répéter leur nom au-dessous
de leur pseudonyme , et de n'écrire que
iun côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés ds pseudonymes inconnus
ne seront pas insérés.

Pour la précision des rubriques, une

question ne peut viser qu'un seul nom ou un
seul objet .

Indiquer les rubriques et leurs cotes.

Quand la question sollicite la connais-

sance d'une liste, la liste, sauf exception^
n'est pas insérée, mais envoyée directement
à l'auteur de la question.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion h nom ou U
titre d'une famille non éteinte.

Ciluedtiottd

Sedan. — j'ai trouvé dans les archives
d'une famille piémontaise la lettre origi-
nale de Napoléon III. Sedan, 7 septembre
1870, au roi de Prusse :

Mon-ieur mon frère,

N'ayant pu mourir au milieu de mes trou-

pes, il ne me reste qu'à ri;mettre mon épée
entre les mains de Votre Majesté.

Je suis, de Votre Majesté,
le bon trère,

Napolbon.

Qyelque intermédiairiste pourrait-il me
faire savoir comment ce document, dont

j'authenticité ne peut être mise en doute,

jC trouve en Italie ? Son actuel possesseur

^n ignore la provenance. A. L. Berti.
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Drapeau provisoire 1871-1880.— Une circulaire ministérielle du 5 juil-
let 1871 prescrivait au Corps de se pro-
curer, aux frais de la masse générale d'en-

tretien, un drapeau provisoire qu'une se-
conde circulaire du 5 août 1871 décrit

ainsi : en laine, sans cravate, ni franges,
portant au centre l'indication n""* régi-
ment d'...

; hampe surmontée d'un fer

de lance doré.

Je ne connais qu'un spécimen de « fer

de lance doré » qui était autrefois au
Musée de l'armée, sous le numéro P. 365
« enseigne de drapeau 1870-1880 > et en
ce qui concerne l'indication du Corps, je
n'ai que des renseignements incertains et

contradictoires.

Pourrait-on m' indiquer un dessin spé-
cial ou mieux une photographie de ce

drapeau provisoire, ou m'en donner une

description détaillée ?

Delamare.

Annonce de vente de biens na-
tionaux. — Sur une pierre d'angle du
Musée de Cluny.au coin des rues du Som-
rard et de Cluny. se lit cette inscription
en caractères de l'époque révolutionnaire,
X peine visible, mais cependant fort dis-

tincte : PROPRIÉTÉ NATIONALE A VENDRE.
Il s'agit là de la mise en vente, comme

bien national, du célèbre hôtel. Cette ins-

cription fut- elle déjà mentionnée et peul-
on en signaler beaucoup d'autres sem-
blables ayant subsisté ou transparu sur
des édifices publics malgré les grattage et

badigeonnage qu'elles ont dû logiquement
subir sous la Restauration? E. F.

LXIX. 13
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Abbayes franc-comtoises. — Peut-

on savoir si les archives des anciennes

abbayes de Saint Claude, de Baume les-

Messieurs, de Baume-les-Uames, de Mur-
bach et Lure existent encore ? et parmi
ces archives les preuves des chanoines ou

chanoinesses reçues ?

Où sont-elles conservées?
R. DE Cressia.

Une gtinéalogie historique de hé-
ros de Balzac. — On sait quelle impor-
tance H. de Balzac attachait au choix et

à la consonnance du nom des personna-

ges qui donnent une vie si intense à sa

Comédie humaine. — L'un des plus pré-

pondérants d'entre eux, Eugène de Rasti-

gnac, l'élégant sans scrupules, réapparaît
dans nombre des meilleures créations du

Maître : Le Père Goriot, Illusions perdues.

Splendeurs et Misères des Courtisanes, la

Maison Nucingen, la Cousine Bette, etc.Ses

parents, le Baron et la Baronne de Rasti-

gnac, vivaient dans un domaine portant
ce même nom, qui sent son terroir, situé

près de Ruffec, dans les Charentes, où

leur naquirent cinq enfants : Eugène,
l'aîné, déjà nommé, puis, Laure-Rose,

Agathe, Gabriel, lequel devint évéque, en

1832, alors âgé de moins de trente ans

(Le Père Goriot, le Cuiéde yiUage),eX en-

fin, Henri, dont la vie n'est pas connue

(Zt Père Goriot)

Or, sait-on aussi que, toute cette fa-

mille, imaginaire^ si copieusement titrée,

sortie, si vivante, du cerveau de Balzac,

porte le nom même et prend le même iden-

tique nom de lieu de naissance et jusqu'au
même titre ecclésiastique, qui, tous, fu-

rent ceux de Mgr Loui^-Jacques de Chapt
de Rastignac, né à Rastignac en 1684,
mort à Veretz, près de Tours, le 2 août

1750 et qui fut, de 1723 à 1750, un très

éminent Archevêque de Tours, resté cé-

lèbre par son évangélique charité envers

ses ouailles, lors de grandes inondations

de la Loire, et qui, dans son diocèse,

garde encore une longue réputation de

sainteté ?

Un neveu de ce digne prélat, du même
nom que lui, et prêtre distingué comme
lui, perdit la vie, bien lugubrement, sous

la Révolution, dans les massacres de

l'Abbaye, en septembre 179a.

Mgr de Rastignac, en plus de ses hau-
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tes qualités morales, fut, aussi, il faut le

dire, un lettré et un distingué bibliophile.
Et voilà bien ce qui nous touche le plus en

lui, aujourd'hui, nous autres !

Les Armoiries de ses reliures : D'ahuri
au Lion d'argent, couronné d'or, se voient'

reproduites, parmi celles des Amateurs

ecclésiastiques,dans l'Armoriai du Biblio-

phile, de Joannis Guigard. 2' édit. 1890,
t. 1, p. 255.

Je me souviens aussi, mais très bien,
d'avoir vu chez un mien ami, trois fois

lauréat de l'Académie française, ieuM.D.-
L. Gilbert-Schneider, en son château de

Chanceaux, près Loches, un superbe

exemplaire, in 4°, relié en maroquin
rouge, ancien, tranches dorées, aux armes
sur ses deux plats, de Mgr L. J. de Rasti-

gnac, et recouvrant ses divers Mandements
au sujet du livre du P. Pichon : l'Esprit de

l'Eglise.
Son parfait état de conservation, en

faisait un joyau de roi.

Mais, s'il vous plaît, revenons à notre

Balzac !

Soyez sûrs, mes bons confrères, qu'il

n'y eut certes pas simple coïncidence de

pur hasard, entre le nom de sa grandeur

l'Archevêque de Tours, de Rastignac, et

celui des simples héros de la Comédie hu-

maine, \ouX illustres qu'ils soient devenus.

Père du « Cousin Pons », H. de Balzac

était bien trop fureteur, de métier et de

goût et surtout, bien trop fin Touran-

geau, pour n'avoir pas, de lui-même,
connu, par le menu, quelques-unes des

particularités que je viens de vous rappe-

ler, de l'existence de ce grand pasteur.

Mais, seulement, voilà : ce nom de Ras-

tignac sonna, net, à l'oreille experte du

maître- écrivain. Et voilà comment et

pourquoi, tout uniment, sans malice au-

cune, et prenant la couleur locale où elle

se trouvait, celui ci le fit sien !

Ulric Richard-Desaix.

Corbineau (Jean-Baptiste Juve-

nal).
— Ce général de la Révolution

avait eu, dans sa jeunesse, la velléité

d'entrer dans la carrière ecclésiastique, et

reçut la tonsure. Ce côté de sa vie a-t-il

été étudié, et pourrait-on m'indiquer à ce

sujet quelques références .''

Louis Calendini.
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Le dessinateui lithographe Jean-
Paul. — Poiirrais-je avoir quelques ren

seignements sur le dessinateur litr.ogra-

phe qui a signé Jean Paul une caricature

politique donnée par Le Charivari du 9

juin i8}3, < dédiée à mon ami Félix

Pyat ».Eten note dans le Journal : c L'au

teur du dessin que nous donnons aujour-
d'hui entre à peine dans sa quatorzième
année.. . »

Autre caricatuie politique du même
dans le numéro du Charivari, du 3 juillet,

et aussi numéro du 25 août 1833 : < Saint

Komieu, martyr des hannetons »

_ ^^-

Famille de Leshenault. - Pour

rait on me renseigner sur la famille de

Leshenault. A qui appartenait Julie Phi-

lippine de Leshenault, marquise de Ste-

Feyre, décédée à Paris le 4 juillet 187s.
H. V.

Rabot. — Vcltaire nomme quelque

part un certain Rabot, probablement prê-

tre, entre ces infimes ennemis qu'il pour-
suit de ses sarcasmes et de ses railleries.

Sait-on ce que c'est que ce Rabot, et con-

nait-on les ouvrages ou articles qu'il au-

rait publiés ?

O. C. R.

Famille Reynard de Bussy. —
Quelqu'un pourrait-il me renseigner sur

la famille Reynard de Bussy à qui appar-
tenait Madame de Malezieu, décédée à Pa-

ris le 33 décembre 1825 ?

H. V.

Tardy de Montravel —
le désire-

rais connaître le lieu de naissance deTardy
& Montravel, qui, sous les initiales M.
". D. M

,
a publié, en 1786 et 1787, di-

vers ouvrages sur le somnambulisme

magnétique Je le crois né à Saint-

itiennc ou à Saint-Chamond (Loire), mais

e n'en ai pas la preuve.
O. C K.

Thibaut de la Carte. — Un obli-

geant confrère, M. Le Lieur d'Avost.répon
dant à ma précédente question, me don-

lait la date du décès, de Jeanne Amelot,
lOmtesse de la Ferté Senectaire. Serait-il

wssible de connaître aussi la date du dé-

cès de son mari, Henri François Thibaut

de la Carte, comte de la Ferté Senectaire,

et la date de sa naissance, s'il se peut?
Comte de Varaiie.

. .Ifrei de Vigny et les Critiques
d'Art. — Où se trouve une page d'Al-

fred de Vigny dans laquelle le poète mal-

traite fort les critiques d'art, les quali-
fiant même < d'eunnuques », sauf er-

reur? C. P.

Visterini ou 'Vesterini, décora-
teur. — En Charente-Inférieure, dans

un château renaissance en ruine, dont la

salle à manger, reboisée au xviu' siè-

cle, sert aujourd'hui de grange à foin,

j'ai remarqué plusieurs dessus de porte,
assez vastes peints en camaieux bleu ten-

dant à rappeler le ton des carreaux de

fa'ience française de Lille et représentant
des paysages où évoluent de petits per-

sonnages dans le style du xvin*.

Une main inconnue écrivit au-dessous

de chacun de ces panneaux, en noir, un
nom : Visieiim ou Vesterini et une date.

Celle-ci, assez etTacée, semble être 1757,
mais toutes réserves sont à faire au sujet
des deux derniers chiffres.

Un savant intermédiairiste pourrait-il
me donner quelques renseignements sur

l'obscur auteur de cette décoration ?

E. F.

Dagobert et sa culotte. — Sait on

quel est l'auteur de la fameuse chanson
faite sur le roi Dagobert l'''et son ministre

l'orfèvre Saint-Eloi, ou du moins à quelle

époque remonte cette chanson, l'une des

plus populaires de France ?

L'histoire de la culot'e mise à l'envers

n'est elle qu'une drôlerie qui a germé
dans l'esprit de l'auteur de la chanson,
ou a t-elle quelque fondement histori-

; que?
I

RUSTICUS.

i Costumes des autorités en
j

l'an 'II. — Dans quel recueil trouverait-

on le texte réglementant le costume des

j

autorités civiles et judiciaires instituées

i par la constitution do l'an 111 ?

i

Quel étaii,sous le Directoire, le costume

I

des membres des administrations muni-

j cipales et des juges de paix f

! NÉRAC.
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« Le camarade Jésus >
.

— Où,dans
la presse contemporaine, at-on employé
cette expression ? On demande une réfé-

rence exacte. V.

« Infantulus ou 1 Enfant mort » .
—

Qyel est l'auteur de : lufantulus ou VEn-

Jant mort, publié en 1854 avec une pré-
face de M. Barbé, dédié à M. Chaudesai-

gues, et réédité à une date ultérieure avec
une préface d'Alexandre Dumas fils ?

H. G.

Colporteur condamné' aux galè-
res perpétuelles au XVIII' siècle.—
Dans sa correspondance, Voltaire parle
d'un « pauvre garçon apothicaire qui fut

fouetté, marqué d'une fleur de lys toute

chaude, condamné aux galères perpétuel-
les par Messieurs et qui mourut de dou-

leur, le lendemain, avec sa femme et sa

fille, pour avoir vendu, daps Paris, une

mauvaise comédie, intitulée : la Vestale,

laquelle avait été imprimée avec une per-
mission tacite ».

Voltaire faisait allusion à Jérôme Lé'

cuyer et Marie Suisse, sa femme, con-

damnés le 24 septembre 1768.
Où pourrais-je trouver quelques ren-

seignements sur cette affaire ?

Alpha.

Ex-libris d'Orsanne. - Parmi les

ex-libris de la collection E. de M. qui
doit être dispersée sous peu, aux enchères,

par les soins de MM. Saffroy frères, en

figure un dont nous donnons la reproduc-
tion en hors texte.

A quel personnage Je la famille d'Or-

sanne (Berri) peut il être attribué ?

Cet ex-libris ne fut-il pas gravé au

xvi* siècle .''

H. DE B.
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Saint Louis : date de sa nais-

isance (LXIX, J77).
— Semaine lUtiratn,

-••^ mars 1914.

In vient de commémorer à Poissy, par
files religieuses, le septième centenaire
> naissance de saint-Louis. Celui ci na-

, en effet, en cette paroisse, le 23 avril

l'an iai4. C'est ce que nous affirme

ville :

Aussi comme je li oy dire, il fut nez le

jjuar saint Marc euvangéliste après Pasques.
Celi jour porte l'on croiz en processions en

mont de lieus, et en France les appelé l'on

es croiz noires : dont ce fu aussi comme
une prophecie de la grant foison de gens qui
moururent en ces deus cioiseniens, c'est à

savoir en celi de Egypte, et en l'autre là où

I mourut pn Carthage. »

La naissance de saint Louis précéda donc

de trois mois et deux jours la bataille de

ouvines dont, le 27 juillet prochain, la

France célébrera le septième centenaire,

.'enfant connut son aïeul Philippe-Auguste,
lors âgé de quarante -neuf ins. Son père

fut Louis Vlll, que sa vaillance fît surnom-
mer « le Lion >, et qui ne devait régner que
Irois ans, le vainqueur de la Roche aux-

Moines, à qui l'Angleterre, lasse des perfidies

de Jean-sans-Terre, offrit un instant la cou-

ronne.

Saint Louis est la plus admirable figure de

roi qu'ait jamais présentée l'histoire. En quel

monarque vit-on jamais plus de grandeur,
de fierté et de bravoure, plus de charité et

plus d'amour de la justice? Et toutes ses

qualités royales furent rehaussées en lui pai
une éminente sainteté. Saint Louis fut pur,

peut-on dire, de tout péché grave ;
il fut

aint « de la tète aux piedt » et l'expression
de son principal biographe, Joinville, dan;
la dédicace qu'il fait de son livre au roi

Louis X le Hutin, alors roi de Navarre et

lomte de Champagne, est d'une admirable

ixactitude :

« Et ces autres choses ai-je fait escrire à

'onnour dou vrai cors saint, pour ce que par
les choses dessus dites on pourra voir tout

îler que onque^ hom lavs de nostre temps ne

teigui si saintement de tout son femps dès

le commenceinenl de son règne ju^ques à la

fin de sa vie. »

Le lieu de la naissance de saint Louis a gran-
dement changé d'aspect depuis ces jours de

foi. Du vieux Pinciacum, traduit en Poissy,
il ne reste plus que le pont de vingt-quatre
iches (il en ayait trente-sept à roii;j,ine),

construit par l: saint roi, qui aimait beau-

coup sa ville natale, et l'église, à lui dédiée,

mais qui existait avant lui puisqu'on la croit

de l'an iijo et qu'on la lient généralement

pour la premicre des églises gothique» com-

mençantes.

Les prêtres constitutionnels et

les Sacrement-* fLVIX, 42, 147, 244,

443).
— Pour les mariages contractés

pendant la Terreur, aucun doute n'existe.

Le Pape Pie VI, interrogé par l'Evêque
de Luçon, répondit d'une façon formelle :

« Les fidèles de l'église de Luçon ne

doivent point se permettre de contracter

mariage devant la municipalité, ou de-

vant un officier nommé par elle : officiers

municipaux ou délégués de la Municipa-

lité, en un mot tous fonctionnaires pu-

blics, pour parler leur langage, ayant du

prêter le serment ordonné par l'Assem-

blée Nationale, doivent être réputés schis-

matiques ou tout au moins fauteurs du

schisme : Conséquemment, les fidèles

doivent absolument s'abstenir de contrac-

ter mariage devant les Municipalités, ou
devant l'officier commis par elles, de

peur d'être souillés par la contagion du
schisme ».

Donc, pas de curé patriote ou consti-

tutionnel. < Les fidèles contracteront ma-

riage par devant témoins, qu'ils choisi-

ront, autant que faire se pourra parmi les

catholiques, avant de se présenter à la

Municipalité pour y faire la déclaration

exigée par l'Assemblée Nationale ; et, vu

l'impossibilité absolue où ils sont dans

plusieurs paroisses, d'avoir un curé légi-

time, ces sortes de mariages ainsi con-

tractés devant témoins, quoique sans la

présence du curé, n'en seront pas moins
valides et licites, s'il n'y a pas d'autre

opposition, comme l'a souvent déclaré

la vénérable Congrégation du Concile de

Trente ».

On trouvera toute la dicussion dans un

très intéressant livre du P.Charles Daniel,
Lr Mariage Chrétien et le Code Napoléon,

qui parut d'abord en article dans les

Etudes des P.P. Jésuites, (Voir, pour ce

passage, Septembre 1869, pp. 343-5).

D'ailleurs," le cas doit se présenter dans

les Chrétientés lointaines. On ne peut de-

mander à Roméo et Juliette d'attendre

indéfiniment la venue problématique d'un

missionnaire pour se marier.

Britanmicus.
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Bonaparte-Napoléon . Comment
s'appellent les membi es de la fa-

mille ? (LXIX, J85)
— En principe la

décision prise par Napoléon i«' avait-elle

force légale après sa chute et surtout

était-il possible de changer le nom de la

famille tout en exceptant une partie de

cette famill* ?

Mais quoi qu'il en soit, la question de

ce changement de nom ne peut se poser
en ce qui C'incerne le mariage de M. Jé-

rôme Bonaparte avec Mlle Blanche Stre-

beigh, de New-York.

M.Jérôme Bonaparte est, sans doute,
un descendant de Bonaparte par le pre
mier mariage de Jérôme Bonaparte, frère

de Napoléon I".

Après l'abandon fait par Jérôme, sa

première femme reprit son nom de fa-

mille : « Paterson » et ses fils ne repri-
rent le nom des Bonaparte qu'après l'avè-

nement de Napoléon III. Ils ont eu, devant

le Conseil d'Etat, un procès avec le prince

Napoléon. Mais il ont conservé le nom de

Bonaparte,
Walterus,

*
« *

Sous quel nom patronymique désigner
les membres de la famille de Napoléon :

Bonaparte ou Napoléon?
La réponse va nous être donnée par

l'impératrice Eugénie elle-même, qui pos-

sède, comme on sait, des immejbles a

Paris. On lit à l'Annuaire des pioprié-
a ires :

Bonaparte (Vve E.).
— Gérant Langlois,

rue d'Astorg, 4.

6o-6a, rue François I".

6, avenue de La Bourdonnais.

I, rue Lincoln.

L'impératrice Eugénie se fait donc ap"

peler comme veuve, Bonaparte et non Na'

poléon.
C'est pour nous fixer.

L. G.

Jules Favre a-t-il oublié l'armée
de l'Est, lors de l'armistice du
28 janvier 1871 (LXIX, 2, i^i, ^oi).— Le texte de l'armistice donrfé par notre
confrère Nauticus ne laisse aucun doute.

L'armée de l'Est ne fut pas oubliée dans
les stipulations du 28 janvier 1871 .

Mais, hélas! il y eut un autre oubli

tout aussi grave, et qu'il me semble diffi-

596

cile de ne pas attribuer à Jules Favre
;

c'est celui d'informer les armées de l'Est

et des Vosges de l'exception qui les con-

cernait.

Les conséquences en furent désastreu-

ses. Pendant que nos troupes restaient

sur leurs positions, les Allemands, mieux

renseignés, modifiaient les leurs à leur

avantage, et lorqu'arriva, de Bordeaux,
le texte exaCt des conventions, il était

trop tard.

Voici deux affiches qui furent placar-
dées sur les murs de Dijon. Elles me pa-
raissent concluantes quant au fait de l'ou-

bli, sans avoir, je l'avoue la même force

en ce qui touche l'auteur de cette impar-
donnable omission. Fut-ce Jules Favre,
ou quelque sous-ordre ? A-t-i! été possi.
ble de le savoir, et Gan^bet!,-! trouva-t-i^

jamais le qui de droit responsable ?... A
mon tour je pose la question.

H. Martinet.

République Française
Préfecture dk la Oote-d'Or

Dépêche iilègraphique

Bordeaux, 29 janvier 1871.
12 h. 30 m. du soir.

Délégation du Gouvernement à

Préfets et Sous-préfets,

La délégation du Gouvernement établie à

Bordeaux, qui n'avait jusqu'ici, sur les négo-
ciations entamées à Versailles que des ren-

seignements fouinis par la presse étrang'èrc,
a reçu celte nuit le télégramme suivsnt,

qu'elle porte à la connaissance du pays dans
sa teneur intégrale :

Dépêche télégraphique

Versailles, le 28 janvier 1871.
1 1 h. I ^ du soir

M. Jules Favre, ministre des affaire»

étrangères, à la Délégation de
Bordeaux (recommandée)

^'ous signons aujourd'hui un traité avec

M. le comte de Bismarck. Un armistice d«
21 jours est convenu. Une assemblé» est

convoquée à Bordeaux pour le 15 février.

Faites connaître cette nouvelle à toute la

France. Faitesexécuter l'armistice et convo-

quez les électeurs pour le 8 février.

Un membre du gouvernement va partir

pour Bordeaux.

Signé : Jules Favrb.

Un décret qui sera ultérieurement publié
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fera connaître les mesures prises pour assu-

rer l'exécution des dispositions ci-dessus.

Pour copie conCorine :

Le Préfet de la Côte-d'Or par intérim,

imp. Soliard

LUCE VlLUARD.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Dépêche télégraphique

Bordeaux, 31 janvier îSyi
6 h. du soir.

Intérieur et Guerre à Préfets,

Aucune réponse n'a encore été faite à la

dépèche qui a été, hier, envoyée à Versailles

à M. J. Favre, et dont communication vous

a été faite La seule réponse reçue par la Dé-

légation est de M. de Bismarck 11 en résulte

que l'armistic:, conclu le 28, durera jus-

qu'au 19 février ; la ligne de démarcation

traverse le deparjement de l'Orne, laisse à

roccut'atlon allemande la Sarihe, Indre-et-

Loir, Loir-el Cher, Loiret, Yonne, traverse

la Côte-d'Or, le Doubs et le Jura. Les opé-
rations dans la Côte-d'Or, le Doubs et le

Jura et le siège de Belfort continuent jusqu'à
une entente ultérieure. Reddition de toutes

les fortifications de Paris. . .

De tout cela, il résulte que rien n'a été

stipulé sur les questions de paix et de guerre

qui demeurent réservées à l'assemblée con-

voquée à Bordeau.\
:
d'autre part, qu'entre,

l'armistice pur et simple annoncé par la dé-

pèche de Versailles, signée J Favre et la

convention communiquée par L- prince Fré-

déric-Charles et analysée par .\1. de Bis

marck il existe une divergence grave, en ce

qui touche les cpérations dans l'Est.

Comme la clépèche signée Jules Fav.e an-

nonçait l'armistice sans indiquer de délai et

sans dire s'il éiait général ou partiel, et en-

joignait de le faire exécuter irr.médiatemeiit,

les deux ministres de la guerre et de la ma-
rine ont envoyé aussitôt des instructions et

des ordres aux généraux en chef de corps,
commandants de stations navales, pour faire

respecter l'armistice, et l'exécution de ces

ordres a commencé depuis quarante-huit
heures. C' pendant les armées prus^eiines,
sans doute mieux instruite^ des termes de la

convention, ont continué leur mouvement et

pris des positions, malgré la résistance et

les protestations de nos chefs de corps. La

Délégation, qui n'a, on le voit, reçu sur la

convention de Versailles, d'autre document
officiel fiançais que le télégramme de Ver-

sailles -igné Jules Favre. a le droit et le de-

voir de porter ces faits à la connaissance du

pays, afin de faire porter sur qui de droit la

responsabilité qui incombe à ceux qui n'ont

pas fait connaître la convention dans toute sa

teneur, et ont entraîné des erreurs d'interpré-
tation dont les conséquences au point de vue
de n )tre héroïque armée de l'Est peuvent
être irréparables pour la France.

Signé : L. GambiiTta.

Pour copie conforme,
Pour le Préfet,

Le secrétaire général,
NlCOLlN.

(Sans nom d'imprimeur).

Nous recevons la lettre suivante que
nous publions avec empressement :

Monsieur,

Je reviens sur la première question posée
dans votre numéro du 10 janvier 1914 :

Jules l-avre a-t-il oui lie l'armée dt; l'Est

lors de l'armistice du 28 janvier 1871 ?

La réponse se trouve dans le texte même
de l'armistice et dans l'ouvrage qu'a écrit

Jules Favre pour sa justification ; Gouver-

nement de la Défense Nationale.

2« volume, du 31 octobre 1870 au 28 jan-
vier 1871, 3" volume, du 29 janvier au 29

juillet 1871, Paris; librairie Pion, 1872 et

\ 1S75.
i La Convention d'armistice, signée le 28
!

janvier 1871 par Jules ; avre et Bismarck,
contient ce qui suit (Art. i", dernier ali-

néa) :

« Les opérations mi'itaircs sur le terrain

des départements du Doubs, du Jura et de

la Côte d'Or, ainsi que le s ège de Belfort,

se continueront indépendamiaent de l'armis-

tice, jusqu'.iu moment où on se sera mis
d'i-ccord sur la ligne île démarcation dont
le tracé h travers les trois dépurtements men-
tionnés a été léservé à une entente ulté-

rieure. »

D'antre part, le 1"^ alinéa de l'article ic

j
disait :

j

« Un armistice général .. conniencera
! pour Paris aujourd'hui mène, pour les dé-
I

partements, dans un délai de trois jours ».

j Jules Favre n'avait pas oublié l'armée de

l'Est, mai* il ignorait la situatio^i où elle se

j

trouvait.

;
« Il nous fut... impossible, écrit-il dans

son livre, de sortir de l'embarras cruel où
nous jetait notre ignorance absolue du sort

et de la situation de l'armée de l'Est... M.
de Bismarck ., me dit seulement que notre

armée avait été battue à Héricouit; qu'il
'

ignorait complètement sa situation, ainsi

I que celle de l'armée prussienne ; qu'il lu-

était donc impo3.-.ible de n'gler une délimi-

I
tation ; que nous devions attendre des indi-

i cations qui ne pouvaient manquer d'arriver
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d'un moment à l'antre. Néanmoins, il in-

sista fortement pour la reddition de Belfort,

qui suivant lui ne résisterait pas plus d'une

semaine, les assiégeants s'étant emparés
d'un fort qui domine la ville.

« Il ne m'était pas possible de consentir à

une semblable concession. De son côté, M.
de Bismarck se refusait absolument à com-

prendre Belfoitdans l'armistice, et je n'avais

aucun moyeu de l'y contraindre. Dans de

telles conjonctures, paralyser l'armée de

l'Est qui pouvait être victorieuse et secourir

la place assiégé.', était une iésolution bien

téméraire. Mon an.xiété et. it affreuse. Il fut

convenu que la solution serait réservée jus-

qu'à l'arrivée des nouvelles qui, malheuieu-

tement, ue devaient nous paivetiir que par
l'intermédiaire de l'ennemi.

< M. de Bismarck me proposait même
d'ajourner jusqu'à ce moment la signature
de l'armistice. On devine sans peine pour-

quoi j'en pressais au contraire la conclu-

sion ».

Jules Favre craijjiiait de manquer du

temps nécessaire pour le ravitaillement de

Paris.

Jules Favre t i-.giaphia ainsi qu'il suit,

sous les y«ux el avec le contreseing de Bis-

marck, la conclusion de l'armistice à la délé-

gation de Bordeaux :

« Versailles, 28 janvier, 11 h. 15 du soir

«Nous signons aujouid'hui un traité avec

«le comte de Bismaick. In armistice de

« vingt-et-un jours est convenu
;
une As-

« semblée est convoquée à Bordeaux pour le

< II février. Faites exécuter l'armistice et

« convoquez les élecreurs pour le 8 février.

« Un membre du gouv-rnement va partir
« pour Bordeaux ».

« Malheureusement, écrit J. Favre, M
Jules Simon ne put quitter Paris que le sur-

lendemain matin. La ruptuie des roules, le

défaut absolu de tout moyen de transport
entraînèrent forcément ca retard.

« Du reste, l'armistice ne s'appliquait aux

armées de province que trois jours après la

signature de la convention. Et dès le 30 jan-
vier l'armée de l'Est avait été contrainte de

franchir la frontière suisse. Le traité du 28

janvier a donc été sans influence sur son

sort ».

Il fait observer toutefois que, dans son

télégramme, Jules Fa. re prescrivait de faire

exécuter l'armistice sam d.re qu< cet aim'S-

Itct >tf devait commencer que dans un délai

de trois jours et qu'il ne i'arpliquatt pas
aux départements du Doubs, du Ju a et de

la Côte -d'Or.
Au reçu du télégi anime la délégation de

Bordeaux donna dus ordies télégraphiques à

tous les conim.indants d'armée, y c^ mpri'
l'armée de l'Est, pour l'exécution immédiate

de l'armistice.
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L'armée de l'Kst arrêta donc ses mouve-
ments, tandis que l'ennemi continuait sa

marche et lui coupait ses lignes de leiiaite.

La délégation ne connut que deux jours

plus tard, le texte exact de la Convention ;

delà l'armée de l'Est était contrainte de

se retirer en Suisse.

L'armistice n'a été étendu à toute la

France que par la convention du 15 février

i?7i, prescrivant la reddition de Belfort.

Conclusion :

Jules Favre n'a pas oublié l'armée de l'Est

lors de l'armistice du 28 janvier 1871, mais
il a néglige, en notifiant l'armistice à la dé-

légation de Bordeaux, de lui faire savoir que
cet armistice ne devait s'exécuter que dans
un délai de trois jours et qu'il ne s'appli-

quait, ni au siège de Belfort, ni aux dépar-
tements du Doubs, du Jura et de la Côte-

d'Or.
Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de

ma consiciéraiion distinguée.

Commandant K. Tournaire,
bibliothécjtrede l'E cote Potyie<hnique .

Gardes d'honneur (LXVIII ; LXLX,

<^1 , 4150J.
— On trouve des renseigne-

ments aussi précis que détaillés sur les

gardes d'honneur du département des

Forêts (Luxembourg) dans l'ouvrage :

Charles Schaack, 17Q2-181Ç. Les Luxem-

bourgeois soldais de la France. Cet ouvrage
remarquable occupe les volumes 57 et s8
des publications de l'Institut grand-ducal
et fournit des notes très détaillées sur

tous les Luxeinborirgeois qui ont servi

la France sous la République et sous Na-

poléon 1''. E. D.

Le régiment d'Infanterie de Bour-
bon à Caen (LX'X, S40).

— L'histoire

tragique des troubles de Caen en 1789 et

la mort dramatique du Major de Belzunce

sont racontées très clairement dans l'his-

toire de l'Infanterie Française du général
Susane. édition de 1876, tome 4, panes

2152-2S3.

Je ne vois pas de rébellion en 1792
mais le 1"' bataillon de Bourbon étant à

Lille prit part à la malheureuse expédition
du 28 avril sur Tournay, où tout à coup
s'éleva une panique qui commença par la

cavalerie fuyant bride abattue et se com

muniqua à une partie de l'infanteriî. Le

tout se termina par l'assassinat du géné-
ral Dillon et du colonel du génie Berthois

massacrés par leurs propres soldats.
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On ne cite pas le bataillon de Bourbon

infanterie comme ayant pris une part

principale dans cette ignoble ëchauffoiirée

où toute la garnison de Lille fut compro-
mise.

En 1789, les deux bataillons du régi-
ment étaient bien à Caen depuis le 7 mars.

Avant le meurtre de Beizunce et après des

rixes avec des soldats d'Artois infanterie

venus en permission à Caen où ce corps
était précédemment en garnison, Bour-

bon fut envoyé à Arras, en août 1769.
COTTREAU.

La plus belle parole françai>e :

qu'elle est-elle? (LXIX, 89, 197, is4,

558).
— Le meilleur moyen défaire oublier

unechcse c'est den'en parler jamais:aussi,
sans avoir besoin de rappeler ici les révé-

lations de Mme Juliette Adam dans son

volume Aprri labanJon de la Rev.mche. ne

puis-je admettre que la parole opportu-
niste de Gambetta soit la plus belle de

l'histoire de France !

Combien je préfère le : Geita Dei per
Francos ; le Qu,tnd nit-nw ! de Déroulède

;

le Tout e>tpetJu/ors l' honneur... ou tant

d'autres qui foisonnent. Dieu merci, dans

notre histoire, et dont on retrouve un

grand nombre dans le beau livre de M.

Trogan, illustré par Job, dont il a été

parlé dernièrement (LXIX, 198^ dans

X'IntermiJiaire.

J. W.

Conseil d'Etat. Sens du mot Etat

(LXIX, 4}6)
— La question posée

concerne l'histoire des institutions, sur la-

quelle je laisse la parole à d'auires, mais

aussi l'histoire de la langue. Pour expri-

mer l'idée du corps politique que consti-

tue une nation organisée, quels que soient

d'ailleurs son importance, la forme de

son gouvernement,ou le litre de son chef,

le vieux français avait hérité du latin le

mot '< empire «, qui au xvii« siècle en-

core, comme au xvni", était courant en

ce sens. »< Celui qui règne dans les cieux

et de qui relèvent tous les empires »,

écrit Bossuet ; et Don Diegue, dans Cor-

neille, parlant du petit royaume de Cas>-

tille : '< Mon bras, qui tant de fois a sajvé

cet empire »
; etc. A partir du xvi« siècle

surtout, on employa aussi très souvent,
dans le même sens, le mot » tépublique »,

ce

ns

» à l'imitation du « res publica » latin
;

'
qui n'empêchait pas de l'employer da
le sens actuel d'Etat non monarchique,
comme on employait « Empire >» tout

court pour désigner le Saint-Empire ger-

manique ; les emplois de « république »

au sens de « res publica i abondent dans
nos écrivains. Mais en ce même sens, de

corps politique forrr.é par une nation, et

évoquant à l'esprit l'idée de t(>ut l'ensem-

ble des grands intérêts de ce corps, le mot

Etat, à partir au moins du xvi' siècle, est

devenu plus usuel encore. Et du mot Etat

pris en ce sens, une foule d'expressions se

sont formées : homme d'Etat, raison

d'Etat, maxime d'Etat, crime d'Etat, af-

faire d'Etat, coup d'Etat secrétaire d'Etat,

ministre d'Etat; conseil d'Etat n'en est

qu'une parmi beaucoup d'autres, qu'on
trouve à chaque page des ouvrages pu-

, bliés au xvi', au xvu' siècle
;
et il signi-

I

fie simplement : Conseil où l'on traite

j

des affaires de l'Etat. Chéruel {Diction-
; naire hiiicrique des institutions)^ à propos
de l'organisation plus précise que donnè-

j
rent les Valois au Conseil du roi au xvi»

siècle, cite ce texte d'un manusciit de

lépoque. « Le roi Henri II, tout à l'entrée

de son règne, fit à Saint-Germain-en-Laye,

pour les affaires et direction du conseil, un

règlement par lequel il ordonna que doré-

navant (ici une liste de personnages),
s'assembleraient par chacun jour, les

matinées, pour tenir son conseil et traiter

des matières d'Etat et de finances ». Le

ronseil du roi, traitant des matières d'Etat,

c'est-à-dire des questions qui concernent

le gouvernement du royaume, ses intérêts

généraux, le corps politique qu'il consti-

tue, n'est ce pas la définition même, four-

nie par un texte officiel, du sens de cette

appellation : conseil d'Etat, qui allait pré-
valoir r Ibère.

Voir l'article qu'a consacré au Con-
seil d'Etat M. A. Chéruel, dans son

Dictionnaire historique des institutions,

mceu'S et coutumes de la France

« On peut, dit cet auteur, distinguer
dans l'histoire de cette institution, qu'on
a appelée tour à tour cour du roi, conseil

du mi, grand conseil, conseil étroit, conseil

privé tt enfin conseil d'Etat (ce dernier

mot ne date que du xvi" siècle), quatre

époques qui se résument en quatre noms :
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et du Tiers. Quant

(1302-1497) ;
conseil d'Etat de l'ancienne

monarchie (1497-1789);
enfin conseil

d'Etat moderne (de 1789 jusqu'à nos

jours).»
Le même auteur constate qus 1 on en-

tend par Etat la force publique qui repré-

sente la nation et la dirige ; que quelque-

fois le mot Etat se prend pour l'ensemble

du pays, mais que ce mot n'a réellement

désigné la nation tout entière qu'à partir

de 1789. .

M. de Boislisleatrès longuement traité

des Conseils sous Loui^ XIV, dans les Ap-

pendices des t. IV, V, VI et Vil de son

édition des Mémoires de Saint Simon.

L'étude consacrée au Conseil d'Etat d'en

haut figure dans le t. V, pp. 4^7-464-

€ Conseil d'Etat, dit M. de Boislisle,

est l'appellation officielle depuis le jour ou

Louis XIV a recueilli le pouvoir dcs

mains du cardinal .Mazarin et c'est la plus

juste, la plus expressive de toutes pour

désit^ner une réunion de conseillers où se

débattent les intérêts politiques
de l'Etat ;

mais dans le langage usuel Conseil d'en

haut continue à s'employer couramment..

Ce nom (Conseil d'Etat) se trouve pour

la première fois peut-être dans un règle-

ment de 1574..-
>

Enfin, le Répertoire de Jurisprudence^
de

G'.iyot nous apprend ce qu'était le Con-

seil d'Etat à la veille de la Révolution :

Aujourd'hui tous les Conseils du roi sont

divisés en cinq principaux départemens, qui

sont le Conseil des affaires étrangères autre-

ment dit le Conseil d'Etat; celui des dépê-

ches- le Conseil royal des finances; le Coii-

seil royil de commerce et le Conseil prive,

particulièrement
connu sous le nom de Con-

sail des parties. .

On nomme Conseil d Etat ou des affaires

étrangères ce\u\ dans lequel on s'occupe de

tout ce qui est relatif aux négociations
avec

les puissances étrangères. 11 est compose

a'un petit nombre di; peisonnes choisies par

le roi, devant l-:sqaelles
le secrétaire d htat,

qui a le département des affaires étrangères,

tend compte au roi de celles sur lesquelles

il y a à délibérer...

P. ce. Df. MORTAGNE.

au

<7Gouvernement », il était, en principe,

concentré entièrement entre les mains du

Roi.
H °eL.

I
_- Voir le magistral ouvrage de M.

Arthur de Boislisle sur Les conseils du Rot.

II
^ Sous l'ancien régime, 1 Etat, tra-

ditionnellement constitué, était représenté

par le Roi et les Lois Ordres du Cierge,

'Vinaigre d'Annibal(T.G.,48;LXIX,

241 4S1I.
— Qye V Intermédiaire veuiWe

bien rouvrir le tombeau dans lequel un

grave correspondant, après des funé-

railles de I" c'asse, enferma la question

du vinaigre d'Annibal. Le décède est ré-

calcitrant et proteste qu'on l'inhuma sans

le connaître.

Polybe et Tite Live rapportent donc

qu'Annibal. franchissant les Alpes, en-

tailla un roc pour frayer le passage et se

servit du vinaigre pour faciliter le travail

Mais on vient nous dire que les Alpes

sont en général granitiques,
et que le vi-

naigre n'aurait sur ces rochers aucune

action. C'est là un singulier
raisonnement.

Car si le calcaire est rare dans les Alpes,

puisqu'Annibal employa le vinaigre avec

suces c'est qu'il rencontra précisément

du calcaire. Or, dans la région, qui n'ar-

rêta pas Annibal,le calcaire est loin d être

une rareté, aui n'a point POse ses talons

ferrés sur les gri-âtres
et si laids calcaires

des Hautes et Basses Alpes ?

Mais il est un autre côté de la questiori.

Est-ce bien une action chimique du vi-

naic^re qui permit aux Carthaginois d'elar-

girle sentier à la demande des éléphants .'

Si l'on consulte Tite Live et Polybe, leur

réponse est fort vague ;
ils pencheraient

plutôt du côté de l'alchimie et du prodige.

Ce n'est point là motif à enterrement.

Aussi ai je consulté un spécialiste,
a sa-

voir un carrier du pays.

Il écouta mon histoire d'Annibal. La

parole de cet homme s'accompagnait de

fortes effluves d'oignon cru ;
de sa peau

émanait une chaude odeur de héros ;
mais

il ianorait Nibal. me dit-il. Quand il eut

larsiement étanché sa soif puissante,
il

essuya ses lèvres du dos de sa main et

me confia que tous les carriers de la ré-

gion employaient journellement
un pro-

cédé qu'il me décrivit ainsi. P-ur détacher

un gros bloc, on fait une ligne de trous a

sa surface ;
on introduit dans chacun

d'eux des coins de bois sec, puis on les

mouille abondamment. Pour obtenir un

effet plus puissant,
• n emploie du vinai-

gre très chaud, et l'on assure 1 éclate-
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ment en allumant du feu sur la rainure.

Telles furent les paroles de cet ouvrier

dont la corporation utilise encore les mil-

lénaires et économiques procédés de tra-

vail des ancêtres Allobroges.
Tite Live ne fut donc ni un naïf ni un

farceur.

F. X. i'.

Jacqueline Ancelin, nourrice fîe

Louis XIV (LXIX, iSs, 289, 362, 390,

493. 547).
— M. L. Lebœula publié, dans

sa Notice hiitoiique sur Moiilesson [Seine-

et- Oise), Le Vésinet, 1890, in 16 (pp. 42-

44). les documents suivants extraits des

registres de catholicité de cette paroisse :

Le 20 février 1634, Eitienne Ancelin et

Perrette Dufour,tou5 deux de cette paroisse,
ont été mariés dans l'église de Montesson

,

présents leurs parents et aniis.5/]j'M«^' Passay,

prêtre.
Du 8 nnrs 1640, a été b.iptisé Estienne

Fenet, fils de François et de Catherine Ance-

lin, Parrain Estienne Ancelin. Mary de Mj-
dame la nourrice de Monsieur le Dauphin ;

marraine Françoise Uufour, femme de
Claude Feuquière.

Le 37 mai 1668 a été inhumé dans sa cha

pelle le corps de feu Estienne Ancelin, es-

cuj'er, père nourricier du roy, contrôleur gé-
néral des finances de la maison de la reine,
sur les tonds de S. A. à ses Irais et dépens,
qui a fait bâtir avec Mme son épouse, nour-

|

rice du toy, l'église de Montesson, magni-
,

fiquement et telle quelle est, au grand co:i- I

lentement e* soulagement de M. le Curé et !

des paioissiens dudit Montesson.

Cejouid'hm jeudi, septième jour d'octobre

1688, est décodée à midi à Paris, rue Bar du-

Bec, paroisse Saint-Médéric. noble dams
Perrette Dufour, native de Montesson,veuve
de feu Messire Estienne Ancelin, natif dudit

Montesson, escnyer, conIrcMeur général de la

maison de la feue reine jrestauratrice et bien-

faitrice de l'église paroissiale N . D. dudit

Montesson, et bienfaitrice et protectrice de
la paroisse ; nourrice de notre incomparable
et invincible monarque à présent réjjnanl— Le cœur de la dite dame nourrice du roi

repose à Saint-Médéric et son corps dans

l'église paroissiale de Gournay, diocèse de
Pari».

P. ce. De Mortagne,

En disant que nous étions tous trompés
au sujet de Jacqueline Ancelin, j'ai sim-

plement voulu dire que nous nous étions

tous trompés par omission ou en ne rele-

vant pas qu'il n'y eut jamais de Jacqueline

Ancelin, mais une Perrette Ancelin. 11 ne

m'en coilte nullement d'admettre que M.
Maurice Lecomte ne s'est pas tro.npé et

que par contre je me suis trompé deux
fois.

Je profite de la circonstance pour de-

mander à noire aimable et savant collè-

gue s'il ne pourrait pas préciser les noms
des princes allaités par Marie d'Auxi.

Saint Louis a eu six fils et cinq filles.

Les trois premiers fils, Louis, Philippe
et Jean, naquirent en France en 1244,

124, et 1246, il me paraît difficile que
Marie d'Auxi ait nourri successivementet
en partie simultanément trois enfants.

Jean Tristan naquit en 1250 a Damiette.

A la rigueur, Marie d'Auxi aurait pu
nourrir un des trois premiers l"ils de

Saint Louis et les deux derniers, Pierre et

Robert.

Est-ce que Jean, Sire d'Auxi, grand
maître des arbalétriers de France, qui
mourut en 1471, était un parent de Marie
d'Auxi ?

De nombreuses maisons sont sorties

d'Auxi en Artois ; au xviu' siècle, on
trouve encore und'Auxy de Villefort, co-

lonel du régiment J'Auxy infanterie(i736)
et un d'Auxy lieutenant aux Gardes fran-

çaises (1789) etc.

J. G. Bord.

L'évéque de Fez (LXIX, }8i, soo,

SSQ;.
—

le croi.s qu'une légère inexacti-

tude s'est glissée dans la dernière réponse
publiée par l'Intermédiaire sur cette ques-
tion. 11 y a bien en effet un évêché de

Fessa, mais il est en Numidie. par consé-

quent dans la partie est de l'Afrique, op-
posée au Maroc qui est à l'ouest. Fez est

la capitale du .M roc, au moins l'était, et

son sultan possédait l'autorité religieuse
sur tous les musulmans de cette région.
De plus, je ne trouve point trace, dans les

auteurs que j'ai consultés, y compris Mo-
ronl et Eubel, d'un évèché quelconque à

Fez. due Fez ait été pris pour Fessa, c'est

d'autant plus possible que nous avons en

Tripolitaine la région du Fezzan qui a pu,
soit engendrer, soit continuer, la confu-

sion, mais il n'est pas licite de confondre
Fessa en Numidie avec Fez, capitale du
Maroc.

D' A, NV.
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Trait d'union dans les prénoms

(LXVIIl, 282, 356, 599, 457). A la

Chambre des dépu'és du Grand-Duché de

Luxembourg un membre a proposé une
loi d'après laquelle l'état civil ne pourrait
inscrire plus d'un seul prénom pour les

nouveaux-nés. De ce chef la question du
trait d'union se trouverait supprimée.

E. D.

Une amie de Balzac : IVIme Zulma
Carraud (LXIX, 485).

— Mme Z. Car-

raud était Berrichonne et, née à Issoudun,
avait des parents à Bourges. De ses fils

j'ai connu au moins Yvan Carraud, qui
était en 1860, dans les Eaux et Forêts, en

résidence à Bourges. 11 fut nommé à Paris

et peut-être est-cecelui qui fut tué en 1870.
Le nom de Mme Carraud a dû être légè-
rement altéré : je pense que ce devait

être Tourangin ;
dans tous les cas elle est

nommée ailleurs « Touranger ».

On aura des renseignements sûrs en

s'adressant à M. Paul Gauchery, archi-

tecte à Vierzon, qui est un petit cousin
des Carraud.

E. Grave.

Baroilon de Mauvans (LXIV, ^76).— 11 y a deux ans, le confrère E. B. de-

mandait à être documenté sur Barcilon de

Mauvans, auteur de la Critique du Nobi-
liaire de Provence . Dans un ouvrage gé-
néalogique qui est en ma possession, j'ai
trouvé quelques renseignements suscepti-
bles de l'intéresser :

Barcilon y est traité d'homme vindicatif
et d'humeur chagrine. Ses critiques sont

empreintes d'une grande malveillance. Il

s'est complu à vexer les familles les plus
i

honorablement connues en Provence, en
leur attribuant des origines sémitiques,
sans en excepter même celles qui faisaient

leurs preuves pour entrer dans l'ordre de
Malte.

Voici, à ce sujet, l'opinion de Borel
d'Hauterive : »< Nous avons eu l'occasion
de nous convaincre de la partialité delà
plupart de ces attaques, dont un des

moyens spécieux consiste à confondre le

nom du baptisé avec celui de son parrain,
l'usage étant anciennement que le baptisé
prenait le nom de son parrain. »

Cette abusive substitution de nom est
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indéniable. M. le marquis de Séguins en

a fourni, dans quelques notes publiées
sur la question, un exemple frappant. Un
d'Ortigues, qui était évêque d'Apt, de

1467 à 1482, ayant converti, puis baptisé
un juif de son diocèse, lui donna son nom
et ses prénoms. Il résulta de cette exces-

sive charité que ce juif converti fonda une

nouvelle famille d'Ortigues, laquelle fut

confondue plus tard avec la véritable

Enfin, le Catalogue des Juifs Convertis et

soumis à la taxe en 1^12, invoqué par

Barcilon, et dont le contrôle, autrefois

difficile, se trouve aujourd'hui impratica-

ble, est un document discrédité officielle-

ment. Un édit Royal, enregistré au Par-

lement d'Aix, le 22 juin 1778, « fait inhi-

bition et défense d'ajouter foi à la préten-
due Liste des familles imposées comme

Juives en 1512, ou à autre pareil docu-

ment ».

11 semble donc que la plupart des insi -

nuations malveillantes de la Critique du
Nobiliaire de Provence n'ont aucune va-

leur.

Néanmoins, en 1890, une Revue Histo-

rique, ignorant peut-être l'Edit du 22 juin

1778, publiait le Catalogue des familles

imposées en 75/2, sans mettre ses lecteurs

en garde contre la valeur du document,
et sans faire remarquer combien Barcilon

de Mauvans en avait abusé.

Faultimont.

Veyler, peintre (LXIX. 439 j.
—

Jean-Baptiste Weyler et non Veyler, est

né à Strasbourg en i749etmouruten 1791.
Siret le dit peintre miniaturiste sur émail,

mais il dut faire de la miniature ordi-

naire. Qiiant à Gamard « intendant de

la maison de Monsieur », je ne vois son

nom cité dans aucun des livres que j'ai

sous la main.

E. Grave.

La mort de Paul-Louis Courier

(T. G. 244).
— Consulter à ce sujet l'inté-

ressant ouvrage de M. Louis André .• L'as-

sassinat dePaul-Louis ComuV/- (Paris, Plon-

NourritetCie içi3,in-i2).
On sera, à la lecture de ce volume,

frappé des points de ressemblance que
cette affaire offre avec un procès plus ré

cent qui eut également son dénouement
devant la cour d'assises d'Indre-et-Loire.

P. D.
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Le maréchal Davout (LXIX, 437).— Les travaux sur le maréchal Davout
sont très nombreux. Je citerai :

Hiitoire de la vu militaire, poHIique et

administrative du maréchal Divomt^ duc
d' Aiierstaedt^ prince d' Eckmuhl, par L.

1. Gabriel de Chénier, In 8°, 186b.
Le Maréchal Davoiisl

, prince d'E
, par

Charles Joly. In 8" 1864.
Le M.ircchal D duc d'A . , prince d'E.,

par Léon Hennet In-S", iSbs.
Le Maréchal D

, prince d'E., raconté

par les siens et par lui même, par la mar-

quise de Blocqueville, 4 vol. in-8°, 1879-
1880.

Le Maréchal D., son caractère et son gé-
nie, par E. Montégut. In- 12, 18S2, Da-

vout, par Paul Boudois. In- 12, 1887.
Le Maréchal D., prince d'E., corres-

pondance médite (ijçoiSr^) : Pologne,
Russie, Hambourg, par A. L. d'E. Bloc-

queville. ln-12, 1887
Davout, maréchal d'empire, duc d' /4 .

,

prince d'E. (ij/O-182}), par son arrière

petit fils le comte Vigier. 2 vol. in-8»,

1898.
Le Matécbal D., son caractère et son gé-

nie... par Emile Montégut. ln-12, 1895.
Etude du caractère militaire du maré-

chal Davout, par le commandant Vachée.
In-S" iqo8. De Mortagne.

Joseph Dubourg (LXIX, 457005).
Le

personnage dont on nous donne le por-
trait, serait-il M. Dubourg qui. le 29 juil-
let 1830, s'installa à IHôtel de Ville avec
MM. Zimmer et Baude, s'étant revêtu
d'un uniforme de génér.d, et proclama,
par des bulletins lancés des fenêtres, la

déchéance du gouvernement de Char-
les X et la formation d'un gouvernement
provisoire ? Voir à ce sujt-t les pages 643
et 644 du premier volume de Paris de 1800
à içoo, par Charles Simond. (Plon-Nou-
rit et O", éditeurs. 1900). Cet ouvrage ne
mentionne pas le prénom de Dubourg.

V. A. T.

Dubroca (LXIX. 284, 4^8, 562).
—

En 1791, Jean Dubroca était religieux bar-

nabite et faisait partie de la communauté
qui desservait la paroisse de Passy. Au-
mônier de la Garde Nationale, il prêta le

serment constitutionnel en janvier. Le 21

3 août 1792, il prêcha l'éloge funèbre des

citoyens tués le 10 août à la prise des

Tuileries. En novembre 1793, quand il

renonça à l'étnt ecclésiastique et déposa
ses lettres de prêtrise, il déclara qu'il était

marie depuis dix huit mois.

Pendant la Terreur, il fut instituteur et

il reparait en 1797 comme l'un des pre-
miers ?deptes de la Théophilanthropie. 11

fut l'un des meilleurs orateurs de la secte,

et, dit Grégoire, le seul qui eût un réel

talent. On trouvera sur lui d'abondants
détails dans le livre excellent de M. Ma-
thiez sur les Théophilanthropes.

M. .'.lathiez donne aussi sur lui de co-

pieuses indications bibliographiques qui

complètent celles de Quérard. Il nous
montre le révolutionnaire assagi devenu

partisan résolu de l'Empire tout en gar-
dant toute sa ferveur antireligieuse.

P. 1.

En 1846 Dubroca (Daniel) était vétéri-

naire en premier au S» dragons en garni-
son à Cambrai. 11 était entré au service le 6

janvier 1833.
L'n vieux Vendéen.

Le conventionnel Duhem (LXIX,

486, 565).— A-t-on consullé.aux /4rcè/»*î

Nationales, le carton F7 6257 dossier

S 172 ? On doit y trouver quelques rensei-

gnements de police sur lui.

Ernest d'Hauterive.

Juliette Drouet {LXVIII ; LXIX, 18,

158, 163, 468).
— C'est faire beaucoup

d'honneur à Juliette G.iuvain,dite Drouet,

que d'en faire »< l'admirable compagne de

Victor Hugo ». C'est en même temps
faire injure à la vraie compagne Ma-
dame Victor Hugo, Adèle Foucher.

Il est vrai que celle-ci connaissait et

acceptait la liaison de son mari, que la

demoiselle Drouet s'asseyait à la table de

famille entre la femme légitime et les en-

fants du poète, et qu'ainsi on ne sait qui
est le plus méprisable de celui qui impo-
posait de semblables promiscuités, on de

celle qui les tolérait.

Les admirateurs de Victor Hugo, et je

suis du nombre, auront tout intérêt à ne
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retenir que le poète. L'homme public et

privé ne peut que gagner à rester dans

l'ombre. Comte de Varaize.

* *

M. Gustave Simon qui possède les pa-

piers de Victor Hugo et qui est devenu l'é-

diteur de ses œuvres inédites, s'acquitte de

sa mission, avec le zèle le plus intelligent
et le plus délicat. Ses travaux apportent sur

les créations de l'illustre poète, les éclair-

cissements les plus judicieux.
Dans les matériaux qu'il met en ordre,

il a trouv les éléments d'une biographie
de Mme Victor Hugo : Li vie d'une femme

(chez OUendorfF) qui font connaître cette

femme admirablequi fut l'associée du gé-
nie. 11 définit son rôle d'épouse et de mère,
et fait de la fiancée le plus séduisant

crayon
Mais il ne peut rester sourd à ce qui vient

d'être publié sur la liaison extra conjugale
de Victor Hugo avec Mme )u!iette Drouet.

Il se doit de l'expliquer sans blâme. 11

dira que la fidélité du poète pendant onze

ans n'a pas été douteuse
;
niais Mme Vic-

tor Hugo, épuisée par ses maternités,

condamnait son mari au célibat. L'aveu

de l'amour de Sainte-Beuve poursa femme,

qu'il savait cependant innocente, le troubla.

11 était sous l'empire de ce trouble quand
Juliette Drouet parut; mais sicompléteme.it

qu'il ait appartenue la maîtresse, il garda
son affection, son amour même à l'épouse.
EtM. Gustave-Simon le preuve, parmaints
passages tirés des œuvres qui s'adressent

à Mme Hugo et par d'autres textes.
|

On ne devra pas négliger, quand on !

parlera de Mme Juliette Drouet de s'mfor-

mer, dans la yie d'une femme, de ce que
dit M. Gustave-Simon de cette liaison.

V.

Feydeau de Brou (LXIX, ^34).
—

Au salon de 1771, le sculpteur Vassé

exposa, dit le livret (n° 23^) :

Un petit tombeau où l'on voit une femme

pleurante appuyée sur un cube qui sert de

base à une urne. Cette urne est supposée
renfermer lescendreade feu M. de Brou, garde
des sceaux : son médaillon est au bas du
monument sur une table de marbre. >

(Cf. Gillet, Nomenclature des ouvrages
sur Parti exposés aux divers salons, p.

129).
Mais qu'est devenu ce monument r

C. Dehais.

Foley A. E. Qui «^tait-il? (LXIX,
:88. 367;.

— Quelques brèves rectifica-

tions aux réponses parues le 20 mars.

Le beau-père ^'.'.\ntoine-Edouard Foley,
M. Alphonse Jullien, fut professeur de

mathématiques à Sainte-Barbe, et non di-

recteur. Le directeur de ce collège était

alors M. Blanchet.

Quant à M. Adolphe jullien, directeur

de la Compagnie de l'Ouest, il connut

elTectivement et fréquenta le Père Enfan-

tin, mais jamais il ne donna dans le saint-

simonisme et s'en fût énergiquement dé-

fendu.

Tout apostolat mis à part, le Père En-

fantin avait le don d'appeler les sympa-
thies. A ce moment, il en était d'ailleurs

à ce tournant de la vie où la chaleur des

opinions s'éteint et où la fiève du prosé-

lytisme est bien tombée.

Un Foley, a t-on dit, fût anobli à la

bataille de Fontenoy et « très probable-
ment », mourut aux Invalides. 11 faut

changer ce « très probablement » en

certainement. Des preuves sont existantes.

Enfin, le roman polynésien laissé par
le docteur A. E. Foley s'intitule Eki et

non Elki.

X.

Alain Fournier (LXIX, 93).
— Henri

Alain Fournier, né dans le Cher vers 1886,
a fréquenté la lycée de Brest ; a été ad-

missible à l'Ecole Normale supérieure vers

1907 ;
a publié dans diflérentes revues et

surtout dans la Grande Revue des contes

et des nouvelles (Le rniiaclede la Fermière,

Le miracle des Trois Dames de Village ;
la

Partie de Plaisir, Portrait, etc ) ; a donné

en 191 3 à /'ï Nouvelle Revue Française', son

premier roman le Grand Mcaulnes, qui

pendant dix tours de scrutin parut devoir

remporter le prix Concourt 1913 ;
a tenu

dans l'ancien Paris-Jouinal de 1910 à

1912 une chronique littéraire quotidienne,

signée : A. — F,

D'Hastrel (LXIX, 4, 261).
— M. Be-

raldi. dans les Graveurs au XIX' siècle

(t. VllI, p 63; cite d'Aùolphe d'Hastrel,

peintre et lithographe :

Album d'Hastrel, vues diverses des villes

de France. — Album d'artiste, souvenir de

voyage.
— Album Sablais pour 1845.

— ^"^
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et monuments d

Album de l'île Bourbon. — Colonie du S^

negal
— Album de la PUta - Laduchvb-e

de Feltre, née Zoepffel, d'après Uubufe.

Je relève dans mes notes les quelques
indications suivantes :

1» vers 1840, chez Auguste Bry pa-

raissent des lithographies in folio teintées

par d'Hastrel représentant divers aspects

de Rio de Janeiro, notamment le Palais

d'été de l'empereur à Saint-Christophe, la

baie Don Manuel, le chemin de Corcorado,
un panorama (double in f") etc.

;

2" Vlliustrationdu 25 août 184s ('p.41 1)

publie un article de M. A. d'Hastrel sur

les bains de mer (La Rochelle, les Sables

d'Olonne) avec 5 dessins de l'aniste ;

30 le Catalogue du salon de 1849, qui

donne l'adresse de celui ci, 8 rue de Ri-

voli et 53, quai du Bassin a la Rochelle,

cite fp. 97). quatre aquarelles : deux vues

de l'île de Martin Garcia, à l'embouchure

de l'Uruguay et deux vues de Montevideo.

En outre (p 590) quatre lithographies :

trois vues de l'ile Bourbon et une de .Nia-

dagascar.

4° le Catalogue du salon de i849(p. 88)
énumère quatre aquarelles : deux por-

traits (Mlle Laure C. .., artiste dramatique,
Ludovic et Louise H ..), une vue de Co-

rée et une autre de Montevideo. Plus deux

dessins (vues de la Rochelle) ;

S" Vllluilialioit de 1850 (p. 379-381),

publie plusieurs portraits des défenseurs

de Montevideo communiqués par le capi-

taine d'Hastrel, avec un article de ce der-

nier daté du 6 décembre 1850 et signé
Ad. d'Hastrel, ancien gouverneur de Mar-

tin-Garcia (Plata).

6° VIllustration de 1851 (2° sem.p.2 3S-

236) donne, avec trois dessins sur les

courses et les costumes de Mortagne, un

article d; d'Hastrel, sous forme de lettre

et daté la Rouche près Mortagne, 28 sep-
tembre 185 1.

7° V Illustration de 18^2 (1'"' sem.p. 81)
donne une vue du château de Saverne

;

8° le Tour du Monde, année 1860, r*

sem., reproduit p. 229 et 232, une vue

de Montevideo en 182^ et une vue de

Buenos- .\yres à la même époque

9° \'Annuaire des artistes et des amateurs,
de P. Lacroix, pour 1862, donne son

adresse 74, rue Rochechouart et l'indique

officier de la Légion d'honneur.

10° On trouve un dessin de costu-

mes viu Paraguay dans Vlilustration du s

novembre 1864, p. 296.

Cf. Benezit. Dictionnaire des peintres,

etc. t. Il, p. çb2. Catalogue Ricfïel.

47 ter, rue des Saints-Pères, Paris, août

191 1, n" 7O29.
C. Dehais.

Les dictionnaires actuels sont fort peu
documentés sur cet artiste dont la phy-
sionomie et le talent étaient aussi sympa-
thiques que distingués.

D'Hastrel serait né à.., le 3-XII 180s ;

f à..., le ... 1865. Ayant rapporté d'Ita-

lie : notes, études et croquis ;
lié d'amitié

avec hugène de- Barrai, célèbre horloger
du Palais-Royal, il fit un ravissant por-

trait de la jeune femme de son ami, née

Augustine Masson de Puitneuf, belle-fiUe

de Ferdinand Thénard, qu'il peignit à

l'aquarelle, debout, vue de face, vêtue en

fileuse des environs d'Aversa, royaume de

Naples, et signa : Ad. d'Hastrel, 1857. Le

dessin en était très correct ;
Id perspec-

tive riante et le dessin fort beau.

Cette jolie petite œuvre figurait au n''

23 de ma vente des Souvenirs des Thénard

H. D 20-2 1, III, 1911. Le n° 94 du même

Catalogue (In 8, ill. tiré à 800 ex.) com-

prenait un album renfermant 8i photo-

graphies de célébrités et d'artistes, parmi

lesquelles il s'en trouvait une de d'Has-

trel.

J. C. Alfred Prost.

Oti naquit Maupassant ? (LVII).— M. Paul Mathiex a posé la question.
M. Georges Normandy,dans sa très inté-

ressante biographie : Guy de Maup.issant
(chez Méricourt) la pose à nouveau à son

tour, n'estimant pas ce problème résolu.

Il a entendu dircque Guy de Maupassant,
né à Fécamp, rue Sous-le Bois, fut trans-

porté peu de temps après sa naissance au

château de Miromesnil que la famille

Maupassant avait pris en location —
et cela parce que la mère ne se souciait

point de voir son fils devenir citoyen
« d'une ville de commerçants et de sa-

leurs > dans laquelle son frère (Alfred Le

Poiltevin),au grand désespoir de Flaubert,
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s'était si tragiquement consumé. M.Nor-
mandy ne se prononce pas toutefois sur

l'auttienticité de cette version.

II rappelle que le Petit Lai ou sie illustré

dit iMaupassant né à Fécamp.
M. Louis Conard tient de 1 intime ami

de Maupassant M. Robert Pinchon que
l'écrivain était né à Miromesnil, dans
l'aile droite du château.

L'acte de décès dressé à la mairie du
XVI* arrondissement, est ainsi conçu :

L'an mil huit cent quatre-vingt-treize le

sept juillet à neuf heures du matin, acte de

décès de Henri René Albert-Guy de Mau-

passant, âgé de quarante-trois ans, homme
de lettres, né à Solteville, près Yvetot

(Seine-Inférieure), domicilié à Paris, 24 rue

Boccador, décédé le 16 juillet courant à neuf

heures du matin, fils de.., et...

Sotteville, Fécamp, Miromesnil ? Que
choisir ?

L'acte de décès est signé Henry et

Geoige. M. Henrvest un chef du person-
nel à la maison Roblot, M. George Nor-

mandy a pu le joindre et l'interroger.
M. Henry n'a plus souvenance des condi-

tions dans laquelle l'acte de décès fut

dressé ;
il se borne à dire au 'ujet du lieu

de naissance : « nous n'avons pas pu l'in-

venter ».

Comme on le voit : toute autre version

que l'acte de naissance même est sans au-

torité. Comme probable la version qui
le fait naître à Fécamp : rédaction hâtive

et vraisemblablement fautive, qui le fait

naître à Sotteville. Une seule certitude

officielle : Maupassant «si né au château

de Miromesnil,

Mais il flottera toujours sur ce point, en

raison de quelques divergences, déjà pas
sées à l'état de légendes, une nuance d'in-

certitude. Elle fera couler beaucoup d'en-

cre tant qu'on cherchera à fixer dans ses

moindres détails la vie du magnifique
écrivain.

M,

Moatijo (comtesse de) (LXIX, 468).
• - La mère de l'impératrice Eugénie est

morte en 1865.
Nauticus.

Pierre de T^îbntlauzun ,
Mont-

lauzer, Montlezun (LXIX, 438).
—

L'orthographe est Montlezun. Pierre de

~ 6i6

Montlezun figure sur le catalogue des

chevaliers de Malte en 14153 et en 1401.
On doit trouver sur lui des détails aux

Archives départementales de la Haute-Ga-

ronne. De 1260 à 1727 l'illustre famille

des Montlezun a fourni 15 chevaliers à

l'Ordre de Saint-Jean de-Jérusalem, vulgo
Malte. Au sujet d'une question posée

précédemment, je dirai que M. De La-

villeLeroux avait étudié, il y a quelques
années, les archives de Malte au point de

vue de l'Ordre.

A. S.

Chevalier de Malte.

Denis Papin était-il cuisinier ?

(T. G.; 674 ; LXIX, 233, 569).

Du Jeudy XXlJe Aoust 1647.

Denis Papin, fils de M^ Denis Papin, re-

ceveur (génér)al du Domaine de Bloys, et

Dame Magdeleine Pineau, ses père et mère,

3 esté baptisé par .Monsieur Testard pasteur,

et p(résen)t; au baptesme pai M» Isaac Pa-

pin aussy Recev ur g(énér)al dud(it) do-

maine, et dame Fidèle Turaieau.

Paul Testard Papin
M de l'E.

Papin Fidelle Turmeau.

Tel est l'acte de baptême de Denis Pa-

pin, emprunté aux registres de « la Reli-

gion prétendue réformée >», conservés au

greffe du Tribunal civil de Blois.

On voit par cet acte à quel monde

appartenait l'inventeur. Des receveurs du

domaine, alliés à toutes les familles pro-

testantes qui détenaient à Blois les indus-

tries d'art : horlogers, orfèvres, émail-

leurs et autres, dont le dernier représen-

tant, Emile Cuper, vient de mourir, à

Orléans, âgé de plus de quatre-vingts
ans. Un Papin Henri, sieur de la Kobi-

nière, marié à Marie Pauvert, fut lui-

même horloger.

Denis Papin délaissa, comme on sait,

les finances pour la médecine, et, docteur

en médecine, fut parrain, au même tem-

ple de lilois, de sa cousine germaine Ju-

dith Girard, le 25 septembre 1670. Au
bas de cet acte, on remarque la signature

très fine, presque calligraphiée du par-

rain : D. Papin.

Préférant la science à la thérapeutique,

Denis Papin devint un de nos plus illus-

tres inventeurs, sa marmite qui compor-
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tait la soupape d'échappement fut une de

SCS découvertes principales et suffirait à

immortaliser son nom, mais ce ne fut

pas la seule, et c'est à un de ses mémoi-

res, comportant une planche explicative,

que l'inventeur doit sans doute d'être

placé par le Carnet d'Epicure au rang
des cuisiniers fameux.

« La manière d'amolir les os et de

faire cuire toutes sortes de viandes en

fort peu de temps et à peu de frais, avec

une description de la machine dont il se

faut servir pour cet etïet, ses propriétés
et ses usages, confirmez par plusieurs

expériences, nouvellement inventé par
M. Papin docteur en médecine » (Paris,
Etienne Michallet, 1C82, in-12).

11 existe de ce mémoire une édition

postérieure (Amsterdam, 1688, in 12).

Cuisinier, non, mais physicien, ce

qu'il fut toute sa vie. II n'était pas le pre-

mier, d'ailleurs, dans la famille, que ces

questions aient intéressé. Nicolas Papin,
son oncle, <.< médecin de la ville de Blois >

,

avait déjà publié, dans cette v'ile, chez

l'imprimeur F. de la Saugère, en 1647,
de curieux « Kaisonnements |)hilosophi-

ques touchant la salure, flux et reflux de

la mer, et l'origine des sources, tant des

fleuves que des fontaines.. ;iusquels est

adiousté un traicté de la lumière de la

mer, composé par le mesme Autheur ».

(in-12, de I p.)

Fugitif du royaume pour cause de reli-

gion (c'était la formule officielle), à la

suite de la iévoca*ion de l'Edit de Nantes,
Denis Papin put et dut connaître à l'étran-

ger des heures difficile-. Plus que jamais,
il avait sacrifié la médecine à la science,

professeur de mathématiques à Marbourg
et membre de la Société royale de Lon-

dres, il poursuivait infatigablement ses

recherches et avait, soit de Marbourg,
soit de Cassel, une correspondance suivie

avec les plus illustres savants de son

temps, notamment avec Leibnitz.

De cette époque datent ses plus gran-
des découvertes. Denis Papin vient d'in-

venter la machine à vapeur. Il a trouvé

tout, sauf le mot. Il décrit et défend son

invention, en 1707, dans cet opuscule,
dont Leibnitz prit soin d'annoter les

exemplaires qu- lui passèrent entre les

mains :

« Nouvelle manière de lever l'eau par la

force du feu mise en lumière par D. Pa-

pin, docteur en médecine, professeur en

mathématiques à Marbourg, conseiller

de S. A. S. de Hesse, et membre de la

Société Royale de Londres. (A. Casse!,

pour Jacob Estienne, libraire de la Cour,
par Jean Gaspard Voguel, imprimeur^.

Denis Papin est en outre médecin de
Son Altesse (titre sans dou'.e très honori-

fique), mais il n'apparsit point qu'il soit

jamais descendu à l'office.

Cuisinier... allons donc ? Autant dire

qu'il fut capitaine d'un bateau-mouche
sur la Fulda, en souvenir de son bateau à

vapeur, — le premier — que les mari-
niers du Weser détruisirent, ivres de ja-

lousie, en septembre 1707, ou encore,

qu'il fut serrurier, en raison de la lettre

qu'il adressa, en juin 1699, aux Nouvelles
de la République des Lettres, où il est

parlé d'une cassette avec une serrure

d'une exécution particulière ».

La cuisine et les cuisiniers ne sont
certes pas à dédaigner, mais les ambitions
et les recherches de Denis Papin étaient

autres. Pierre Dufay.

Pocquelin (LXIX, 542).
—

Jean Poc-

quelin, tapissier du roi, mari d'Agnès
Mazuel ou Masuel, sont les grand'père
et grand'nière de Jean Baptiste Poc-

quelin. Cette question des Pocquelin a

été déjà traitée dans V Intermédiaire et ré-

solue d'après Jal. Celui-ci, cependant,

qui connaissait les enfants de Jean

Pocquelin et d'Agnès Mazuet, n'a pas
nommé Adrienne. On voit aussi qu'il
nomme la grand'mère de Molière,

Agnès Mazuis, et non Maruelz, comme
fait le Baron A. H

E. Grave,

Melchior de Folignac (LXIX, 489).— Un confrère ciemande LXIX, page 489
si on peut bien lui signaler des dépots
d'archives contenant des lettres du car-

dinal Melchior de Polignac, en mission à

i
Kome de 1724 à 1752 au sujet de la Bulle

Unigenitus
Les archives du Ministère des AtTaires

Etrangères renferment au moins ri;»!/ vo-

lumes de lettres du cardinal de Polignac
indispensables à consulter pour bien con-

naître ce qui se rapporte à la Bulle.

A. G.
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Le cardinal Louis deRohaa Guè-
menée (LXIX, 489).

— Le cardinal

Louis de Rohan-Guéménée né à Paris le

25 septembre 1
7 44,fut sacréévêque de Ca-

nople le 18 mai 1768, cardinal de la

sainte Eglise en 1778, Landgrave d'Alsace,

prince-évèque de Strasbourg. Il émigra
dans la partie transrhénane de son dio-

cèse, composée de trois bailliages, par-

tie de la principauté ecclésiastique de

Strasbourg, dont il était le souverain,

dans le domaine transrhénan du diocèse.

Il arriva le 12 décembre '.790 avec

une suite de 60 personnes à Ettenheim,

où il s'installa l'ans l'immeuble dit le

« Schloss », bâtisse modeste et peu con-

fortable. Il y mourut le 17 février 1805 et

fut inhumé à l'église paroissiale de la ville.

On lui a érigé, en !8s4. dans cette église

un monument commémoratif, orné de son

buste, dû au ciseau d'un sculpteur fran-

çais.

Ce buste fut enlevé, j'ignore à quel ti-

tre, par ordre de la municipalité ;
et placé

dans la salle de délibération du « Ra-

thhaux », l'hôtel de ville, où je l'ai vu lors

d'une visite faite en 1889, sur le théâ-

tre du drame commence dans la nuit du

15 mars 1804 à Ettenheim et terminé

dans la nuit du 20 au 21 mars dans le

fossé de Vincennes, par la mort du duc

d'Enghien,le dernier rejeton de la Maison

de Condé.

Les trois bailliages transrhénans stras-

bourgeois ayant été cédés par le traité de

Lunéville au Margrave de Bade, celui-ci

prit, à la suite de ce traité, 'e titre d'Elec-

teur de Bade,

Tous les papiers et documents officiels

furents saisis lors de la mort du cardinal

par les autorité's éleciorales badoises. Le

reste de la succession échut à la parenté

du cardinal dont une partie habitait Ette-

nheim deptis rémitçration.

Fro.mm, de VUuivers.

Le Clairon Rolland (LXIX. 236,319,

363,406,497).
— La réponse citant l'arti-

cle de M. d'Esparbès dans le supplément
du Ho^aro du 28 février 1914 constitue un

procédé élégant pour montrer d'où vient

la « légende >» concernant le fameux clai-

ron : les faits étaient assez beaux pour ne

pas être amplifiés.
Un autre article du brillant écrivain,

^ aussi enthousiaste, mais encore plus er-

1 roné au point de vue historique, avait

\ paru dans r.É'i;/'orf«Pj; li du samedi 17 dé-

cembre 1904 ; je n'avais pas voulu le ci-

ter parce qu'il a défiguré complètement

l'épisode de Sidi-Brahim et porté tort à

Rolland en faisant croire que le brave

homme se vantait.

L'exploit « extraordinaire et inédit» que
M d'Esparbès recherchait pour émerveil-

ler ses lecteurs, il l'eût trouvé dans la vie

entière de Rolland, passée simplement et

modestement à remplir avec conscience

d'humbles emplois, tandis que ce héros

avait pris la part la plus glorieuse à une

épopée célèbre et qu'il avait montré en de

multiples circonstances un courage admi-

rable. Capita'ne Paul Azan.

François Thurot fLXIX, 439).
- A

la Bibliothèque nationale, Estampes, sous

la cote N'-, ."A. A. Ponroy trouvera un

portrait de François Thurot, belle litho-

graphie signée Maurin, extraite d'un ou-

vrage que je n'ai pu identifier, et portant

le n" 74 (sans doute numéro d'ordre des

portraits ou planches de l'ouvrage).

Quel est cet ouvrage ? peut-être une

biographie des membres de l'Académie

des Inscriptions dont faisait partie Thu-

rot ? Dehermann.

Armoiries de Pie X (LXIX, 286,

^6^).
— 11 est heureux que cette ques-

tion ait été posée ; mais les réponses des

colonnes 467 et 468 sont loin d'être con-

cordantes. Cependant le comte P. F.,

président du Collège héraldique romain,

et .Mgr le D' A. B. sont certes des per-

sonnes compétentes pour élucider le pro-

blème. Pour l'un, le lion ne tient qu'un

livre, pour l'autre, il tient en plus une

épée'; pour l'un, l'ancre est d'argent, pour

l'autre « elle est au naturel et non de

sable .. ceux qui la mettent d'argent sont

dans l'erreur ». (Alors de quel émail ou

métal la figurer, si elle n'est ni argent ni

noire ?) Pour l'un, l'ancre est inclinée.

pour l'autre en pal Questions de détail,

dira-t on. Possible ! mais cependant, il ne

faut pas négliger les détails ;
Pie X, lui-

même tient '^à l'étoile à 6 rais (générale-

ment usitée dans le blason italien, alors

qu'en France elle est à 5 rais) et il en

donne les raisons.
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Si on veut se donner la peine d'exami-

ner à Saint-Pierre de Rome même la figu-

ration des armoiries de Pie X,on trouvera

3 ou 4 variétés. Oroel.

Famille Mizon(LXlX, 236).
- Riets-

tap donne Mi^on, Isie de France : d'azur
à la bande, accompagnée en chef d'une ton-

ronne a ne,i/ feiles, et en pointe d'un che-

vron, le tout d'or.

11 donne encore : Armand, marquis de

JVlizon (Provence) maison éteinte : fascé

d'argent et de gueuUs NisiAR.
«

* »

La Chesnaye des Bois donne les rensei-

gnements suivants :

Mison. en Provence, terre de Seigneurie

qui était depuis 1200 dans la famille

d'Ac;oult, a été acquise par Henri d'Ar

mand, Trésorier de France, à Aix, dont

le fils Charles d'Armand obtint l'érection

de Mison en Marquisat, par lettres de fé-

vrier 1694, enregistrées à Aix.

El à l'article Armand de Garcinière

^branche des aigneun de Mison) les armes

suivantes ;

D'a^iir an chevron, surmonte d'un trian-

gle de même, supportant une couronne du-

cale, aussi d'or.

11 y avait encore une autre branche, dit-

il, qui portait : d'argent, au chevron d'a^ur

accompagné de ^ roses : 2 en chef et 1 en

pointe. P. CoRDiER.

Armoiries d'un La Baume (LXIX,

190).
— Nicolas-Auguste de La Baume-

Montrevel, le plus jeune des fils de Fer-

dinand de La Baume,comte de Mortrevel,
était maréchal de camp en 1688 et fut

honoré, le 14 janvier 1703, du bâton de

maréchal de France. Il reçut l'année sui-

vante, entre autres titres et prérogatives,
le commandement de La Guyenne. C'est

à ce moment sans doute qu'il fit réparer

ou habiti le château de Terreforl. 11 mou-

rut à Paris le 11 octobre 1716, âgé de

70 ans. Pescara.
«

• *

Le blason est sans doute celui de Nico-

las-Auguste de La Baume, marquis de

Montrevel (fils de Ferdinand de La Baume,
comte de Montrevel, et de Marie Olier de

Nointel) qui devint maréchal de France,
en 1705, gouverneur de Guyenne, en

1704, chevalier des ordres, en 1705, et

qui mourut le 1 1 octobre 1716. (VoirP.
Anselme. Histoire généalogique, t. Vil, p.

53,673,674'. KOLBESHEIM.

Armoiries des époux Barrin (LXIX,

240, 469).
- Henri Barin. ou Barrin,

seigneur de Bois Geffroy et de la Galis-

sonière, mourut premier maitre d'hôtel

de .Monsieur, au commencement de jan-

vier 1700. Les armes sont : d'azur, àj
papillons d'or, miraillés de sable, a et i .

Cette famille était originaire de Bretagne.

J'ignore les armoiries de sa femme, dont

la famille devait être aussi bretonne.

E. Grave.

Armoiiies à idontifier : arbre

d'or — Les armes en question se rap-

prochent des armes de Chazot qui por-

tent :

D'a^itr à deux lions affrontés d or ram

pant contre un chêne d'argent.

Les Chaz.)t étaient orignaires de Bour-

gogne.
Je possède l'empreinte d'un cachet

du xvui' S'.ècle où leurs armes sont ac-

colées à celles des Seraincourt.

Adhé.

Tott, armoiries (LXIX, 48, 217,371).— Il me parait évident que François,

Baron de Tott, indiqué à la question,

comme gouverneur de Valenciennes, vers

la fin de l'ancien Régime, est le même

personnage qui était gouverneur de Uouai

en 1789. Il descendait par son père d'une

famille hongroise.

Nom, prénom, titre, grade, sont identi-

ques. Il serait trop invraisemblable que le

gouverneur de Valenciennes, en question,
ait appartenu à une famille de Tott, celle

par exemple dont les armes viennent de

nous être données par un de nos collè-

gues, ce serait trop de coïncidences.

|e dois indiquer toutefois que François,

baron de Tott, maréchal de camp depuis

1781, et au début de la Révolution, gou-
verneur de Uouai (où il remplissait depuis

plusieurs années, d'après 1' « Etat mili-

taire », les fonctions de lieutenant de Roi)

ne mourut qu'en émigration, en Hongrie.
Cet officier général avait été consul en

Crimée et avait réorganisé l'armée turque
comme l'indique le Grand Larousse qui
donne pas mal de détails sur les Tott, et

il écrivit des ouvrages sur l'Orient. 11
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existe encore à Douai, en face de l'église

Saint-Jacques, un très bel hôtel qui a servi

sous l'ancien Régime de résidence aux

gouverneurs, et qui reste connu des vieux

douaisiens sous le nom d'Hôtel de Tott.

Des armoiries sont sculptées au fronton,

qu'ine tradition locale, erronée peut-être,

attribue à François de Tott. J'aurais voulu

la vérifier par Rietstap, mais il ne r.ipporte

que les armes des famillesde Tott originai-

res des pays Scandinaves. Voici ce qu'on

peut déchiffrer sur l'hôtel douaisien :

écartelé, au /, d'azur au chevron d'argent

accomp.igné de trois coqiiillei de même (?) ;

au 2, de gueules à Vépée en pal de... ;
au

j, de à... à l'arbre arraché de... ;
au 4,

de... au lioK passant de...

A. Martin de Mébeuil.
]

Deux aiglons d'argent (LXIX, 339).
j— Cet ex-libris est celui de Pierre-Hran- •

çoisHugon, chanoine de Besançon, évê-

que in partibus de Philadelphie, néà Gray, 1

le 15 octobre 1674, !

11 entra comme chanoine coadjuteur au

chapitre métropolitain, le 4 sept. 1690,
fut sacré évêque le 24 juin 1736, et mou-
rut le 17 sept. 1714.

Je me permettrai de rectifier la descrip-

tion de de M. Geo Fils, en faisant remar-

quer que le champ de l'écti est de gueules,
et non d'a:(M\ et que les aigles n'accostent

pas la bande oiidée.,mais l'accompagiienl.
Cette pièce est reproduite par Quantin

(Ex-libris héral.iiques anonymes) par |.
B.

Mercier {Exlibiis Francs-comtois) et par

les Archives françaises, année 1894. p.

170. Elle figure dans toutes les collec-

tions.

NlSIAR.

Ex - libris Francise! d'Apples
(LXIX. 143, 270, 470).

— Simple notule

en marge de la dernière réponse. Si Ap
pies tire son nom du vieux mot indo-eu-

ropéen
— et non pas seulement celtique,

caj- on le retrouve dans le russe iabloko et

le lithuanien oholys
—

qui signifiait

pomme, il pourrait bien avoir cela de

commun avec !a ville italienne Abella,

riche en pommes, Malifera, dont parle

Virgile [Enéide, Vil, 740), aujourd'hui
Avella Vecchia ;

car pour certains étymo-

logistes (v. notamment 1. dictionnaiie

étymologique anglais de Skeat), le nom

de cette ville lui venait précisément du

fruit qui abondait dans ses environs. Mais

en dehors de ce nom géographique, la

racine en question n'a laissé aucune trace

dans le latin. Le mabim appianum a une

tout autre origine .maUim appianum veut

dire pomme d'Appius. » Appius de la fa-

mille Claudia, ayant grf;fFé le cognassier
sur le pommier de Scandius (autre va-

riété qui portait aussi un nom d'homme),
le fruit ainsi obtenu s'est appelé Appien ;

il a le parfum du coing, la grosseur des

poi!:mes Scandiennes, et sa couleur est

rouge ». Ainsi parle Pline l'Ancien, Hist.

Nat. XV, 15. Ibère.

Andecavi molles : (LXlX, 139,

273).
— D'abord j'avais cru entendre dire,

Andecavi et non Andecavi.

Du Bellay, dans son sonnet fameux,

nous parle de la douceur angevine, ce

n'est point là encore le Nolles andecavi.

J, Chappée.

La vérité sur les Mémoires de

Saint-Simon (LXIX, 96),
— Se repor-

ter à l'intéressant ouvrage d'Armand

Baschet : Le duc de Saint-Simon, son cabi-

net et l'historique de ses manuscrits. Paris,

E. Pion et O
, 1874, in 8, de XLVllI ;

520 p.
PlBRRE DUFAY.

J. l'auteur du « Télémaque tra-

vesti, en vers ^ (LXIX, 440).
— L'au-

teur est Jean-Baptiste lunquières, lieute-

nant des chasses de la capitainerie d'Ha-

latte, né à Paris le 6 avril 1713, mort à

Senlis le 23 août 178b (Voir Quérard, La

France littéraire, IV, 272).
— Le Comité

Archéologique de Senlis prépare la publi-

cation des Mémoiies de Junqui ères, qui pa-

; raîtront au printemps de 191s.
E. M

i Madame de Staël. Benjamin Cons-
! tant et Wtishaupt (LXVIll, 337).

—
j

Voici pour M. J.
G. Bord, dont la ques-

i

tion m'a intéressé, l'itinéraire exact de

j Benjamin Constant en Allemagne, avec

i ou sans Madame de Staël, en 1803-1804:

';

il passe a Metz avec celle-ci les ii jours

i du 26 octobre au 8 novembre 1803, et de

I

là l'accompagne jusqu'à Francfort, où il

semble l'avoir un moment laissée, mais

! être vite revenu à l'annonce d'une mala-

Û
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die de la jeune Albertine... de St^ël (Blen-
nerhasset, Mme de Slacl et son Temps. II.

p. 577 ;
cf. lettres de Benjamin a sa tante

Mme de Nassau du 30 novembre 1803 et

à sa cousine Rosalie de Constant du i" dé-
cembre 1803) ; arrivés ensemble à Wei-
iTiar le 13 décembre 1805, ils y restèrent
l'un et l'autre, sans mterruption connue,
jusqu'au 2 mars 1804 (Journal luiime de

Benjai-nin Constant, p. 1 3 de l'édition Me-
legari ;

cf. Kitter. notes sur Mme de Stiiël

p 6}, et lettre de Benjamin à Rosalie de
Constant de Weimar, 27 février 1804} :

nous les retrouvons ensemble encore a

Leipzig deux jours après, le 4 mars, mais
ils s'y séparèrent le s, Madame de Staël
se dirigeant sur Berlin, Benjamin Cons-
tant demeurant encore à Leipzig une
dizaine de jours ;

sur son court passage
de retour à Weimar jusqu'après le2omars,
V. Journal Intime, p. 1^-18 ;

il reprenait
ensuite seul le chemin de Suisse, et je
connais de lui des lettres de Francfort,
3S mars 1804, de Stuttgard fin mars,
d'Ulm, I" avril

;
v. Journal Intime, p. 21

23 sur son arrivée à Lausanne et Coppet,
où M. Necker venait de mourir le 10 avril

1804 ; à ce coup Benjamin repartit aussi-

tôt au devant de Madame d; Staël, il était

à Schafihouse le 15 avril, et avait rejoint
son amie à Weimar le 23 ; ils en revin-
rent ensemble à Coppet [Journal intime,

p. 28-37), Dans tous ces voyages, je ne
vois guère que la période qu'en passa
Benjamin Constant a Weimar du 13 dé-
cembre 1803 au 2 mars 1804 où place
peut-être pourrait se chercher pour ses

relations supposées par M. Bord avec
l'ancien ciief des Illuminés de Bavière,
Weishaupt, mais n'ai,quant a ce point, pas
la moindre lumière. — A vrai dire, pour
supposer comme "•. Bord que Benjamin
Constant fut alors affilié a la franc-maçon-
nerie, il me paraîtrait ien mieux indiqué
de rechercher le moment de cette affilia-

tion suit dans les années de sa jeunesse où
il fut attaché au duc de Brunswick (février

1788-mai 1793), soit encore pendant sa

fugue en Angleterre des 3 mois de juillet,

août, septembre 1787. M. du Botton.

Le journal de 'Verdun de 1744
(LXIX,2 54, 394) — Cette année,-e trouve

çn;2 volumes dans la collection dece jour-
nal que possède la Bibliothèque Méjanes
à Aix-en-Provence. Méjanes.

626

« Fior d'Aliza » et Lamartine
(LXIX, 492J.

— Fior d'Aliza se trouve
dans les Œuvres complètes de La //tartine

(édition dite de l'auteur), dont elle forme
le 41» et dernier volume. Elle se trouve
aussi dans le Cours familier de littérature,
t. XXI et XXII.

Je ne connais pas l'édition originale,

qui, d'après Georges Vicaire (Manuel de
l'Amateur des lui es du XIX' siècle, t. iV,
colonne iois)poiîe la date de 1863 et le

titre: Mei Confide.tces.Fior d'Altja. Cette
même date (1863) est également indiquée
par G. Roberiet (L'Œnvre de A . de La-

martine), p. XVI. Tableau chronologique
des œuvres de Lamartine. Mais Emile
Deschanel (Lamartine, t. 11 p. 305) date
Fior d'Aliza de l'année 1866. Et c'est en
effet sous cette date que nous la trouvons
dans le Cours fa.nilier de littérature et

dans les Œuvres complètes (édition de l'au-

teur).

Les deux premiers chapitres de Fior

d'Aliza contiennent quelques souvenirs
ou « confidences » de Lamartine sur sa
vie. Signalons en passant un curieux

exemple des erreurs matérielles dont le

grand poète était coutumier dans ses ré-

cits autobiographiques.
o M. Gosselin, nous dit-il, libraire et

imprimeur déjà célèbre, se pressait d'im-

primer et de donner au public mes pre-
miers essais poétiques intitules : Médita-
tions poétiques etieligieuses (Fior d'Aliza^
chap. I, § 11)» Or l'ouvrage, qui avait

pour titre Mèditalio/is poétiques tout court,
fut miprimé par Didot et mis en vente
chez Nicolle. Ainsi Lamartine, se complai-
sant sur ses vieux jours à rappeler le sou-
venir des brillants succès de sa jeunesse,
avait oublié le nom de l'imprimeur, celui
de l'éditeur et jusqu'au titre exact de cette

publication fameuse, qui avait été pour
lui l'occasion du premier et de l'un des

plus éclatants de ses magnifiques triom-

piies

Baron de Nanteuil.

fior d'Aliza fait partie du volumineux
« Cours familier de littérature •> publié
par Lamartine dans les dernières années
de sa vie. dans le but de payer ses dettes,

(tntretien cxxiv et suivants, tome 22*)

E. Despreaux.
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Fior d' Ali^a fait bien partie des Confi

dcnces de i.amartine. Cette histoire qui,

par ses péripéties dramatiques, rappelle à

la fois Les Fiancés et Léoiior de Beethoven,
forme un volume à part, édité chez Dentu
en 1863.

H pasfe quelquefois dans les catalogues
des libraires revendeurs. A. B. L.

«

L'épisode de Fior d'Ali^a, ne se trouve

pas dans les Confidences, publiées en

1863, mais bien dans le Cours familier de

littérature.

M Boissière le trouvera dans les 123

124 et 125 entretiens parus en mars, avril

et mai 1866.

Le récit proprement dit commence au

paragraphe LUI, page 295 de la livraison

mars-avril 1866. Pamphile.

Fourchette (Histoire de la) (T G,
360).

— V. Humbert de GalUer : Les mœurs
et la vie privée d'autrefois ; Auberges et sa-

lons, Pari^, Calmann-Lévy, s. d. (iQi^)

pp. 172 et suiv.

Gustave Fustier.

Le Marchand de moutarde (LXIX,

412).
— La chanson ou pour mieux dire

la scie du marchand de moutarde est bien

plus vieille que le voyage du prince pré-
sident Napoléon à Dijon ; elle a été seule-

ment remise en lumière à cette époque, mais

dérythmée pour la fa re cadrer avec l\iir

nouveau du bois de Bagneux, qui à celte

époque, avait aussi pris l'allure d'une vé-

ritable scie. Ça ne faisait pas grand hon-

neur aux chansonniers populaires du mo-
ment, alors que c'était la belle époque des

grands caricaturistes, que Daumier se-

mait la haine et Cham l'esprit le plus étin

celant.

Quand j'avais cinq ou six ans, il y a

quelque quatre vingts ans de cela, pres-

qu'un siècle, une Ijonne me chantait la

rengaine du marchand de moutarde :

Ah, le voilà parti

parti, l'marchand de moutarde;

ah, le voilà parti,

parti pour son pays!

Ce « chant » datait-il de 1839, ou bien

l'origine s'en perdait-elle dans h» nuit des

temps ? C'est ce que j'ai toujours ignoré,

et du reste jamais recherché. Ce qui pa-

rait le plus probable, c'est que ça devait

iéjà se chanter au temps des marchands
ambulants vendant dans les rues, qui de

la moutarde, qui du vinaigre, ou autres

ingrédients, et s'en retournaient chez eux
leurs provisions débitées. Notre confrère,
le libraire Geoffroy, pourrait nous citer

d'anciennes gravures du xviii' siècle re-

présentant quelques-unsde ces marchands
ambulants et populaires.

Martellière.

La chanson de du Guesclin (LXI).

!«' Couplet
En combattint lUx champs de Navarette
Et de Henri protégeant la retraite.

Un ch-'Valier, l'honneur du nom guerrier.
Au Prince Noir te rendit pri,sonnier.

Refrain

Filez, femmes de !. Bretagne,
Filez vos quenouilles de lin.

Pour rendre à la France, à l 'Espagne,
Messire Bertrand du Guesclin.

2" Couplet
Le Prince Noir ne connaît pas la haine :

« Biave Bertrand, ie brise votre chaîne,
<c Vous fi.\eiez le prix de la rançon »,

— « Cent mille écus I » dit le héros breton.

t'efrain.

5° Couplet
« Que ta fierté, ô Prince, ne s'étonne,
« Et que Henri reprenne sa couronne !

« Pour accomplir le prix de mon serment,
<< Il me suffit de dire seulement : »

Refrain.

OliS.

Répertoire dî la Comédie fran

çaise en devants de gilets (LXIX,

50).
— On lit dans Quicherat : Histoire

du Costume en Fiance, p. 617J :

Le gilet n'était qu'un,' veste sans basques.
11 fallait qu'il tranchât sur la couleur de

l'habit. Le plus souvent il était blanc avec

des broderies de soie en couleur. L'impor-
tance de ces broderies s'accrut d'année en

année. Elles n'avaient servi d'abord qu'à
faite des bordures

;
elles s'étendirent ensuite

sur le fond. C'étaient des bouquets semés

ou des guiilandes de fleurs. Puis on se lassa

du dessin d'ornement ; on demanda aux

brodeurs des sujets historiés. Le? devants de

gilet devinrent des tableaux. On y figura les

fables de La Fontaine, les aventures de don

Quichotte, les principales scènes des pièces

de théâtre en vogue, et jusqu'aux événe-

ments du jour.

Ilycut, en effet, en 1787, des gilets

aux notables, des gilets presque séditieux

qui frisaient un peu la caricature.
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Ne rions pas trop de ces fantaisies ves-

timentaires ; n'avons-nous pas connu aux
environs de 1889, en dehors des gilets de

Rodolphe Salis, parsemés de têtes de
chats noirs, des gilets ou des rubans de

chapeau sur lesquels on pouvait admirer
l'Angélus de Millet, le profil du général
Boulanger et même la tour Eiffel.

Le répertoire de la Comédie française
de Grimod de la Reynière témoignait de

plus d'imagination, puis, le fils du fermier

général ne devait-il pas rédiger plus tard

le Censeur dramatique ?

Pierre Dufay.

La bibliothèque de la Chambre
des députés fLXlX, 238). Ces titres

sont évidemment très humoristiques mais
n'existent que sur le dos des livres, car

ceux-ci n'existent pas.
Ce sont de jaunes reliures mises en

rayons pour dissimuler une porte dans
les rayonnages de la Bibliothèque.

Quel est le facétieux relieur, auteur de
\z chose?

Le FouiN.iRD.

TraTail mauvais : vers à identi-

fier (LXIX, 4.11).
— Ces vers sont de

Victor Hugo. Etant à la campagne, et

n'ayant pas ma bibliothèque sous la

main, je ne puis préciser le recueil.

Comte DE Varaize.

« Naître, vivre et mourir dans 1®

obamp paternel » ou a sous le toi^

paternel » : Vers à attr buer (LXIX
189)

— Ce vers ressemble au distique du

poète latin, Claudien :

Feîixqui patriis aevum transeglt in arvis,

Ipsa domus puerum quem videf, ipsa scnem.
LU, «De sene Veronensi, qui suburbium

nunquam egressu.s est >
,

i — 2.

Claudiani Opéra, rec. N. L. Artaud,
Paris, 1824, tome II, 365.

Edward Bensly.

Tout à l'hsure (LXIX, 38}).
— On

disait dans le vieux français < à l'heure >,
< sur l'heure», c à cette heure >, ex-

pressions plus vives, plus concises que
« à l'heure même », « à cette heure
même » ,ou « à la même heure », < à cette

même heure >, pour indiquer la simulta-

néité. Puis, par suite d'un fait de langsge

' 630

très fréquent, qui est tout simplement
l'emploi de l'exagération pour donner à

l'expression plus de force, on employa
les expressions « à l'heure »

,
« sur

l'heure» pour indiquer la presque simul-

tanéité, la très grande proximité dans le

tempsfutur ou passé ; pour < sur l'heure »,
seulement futur. Il en est advenu de
même de la locution «à l'instant », quia
d'abord signifié : au même instant, et si-

gnifie aujourd'hui : dans un instant, ou :

il y a un instant. C'est par suite d'une

opération psychologique analogue que
nous disons, en réponse à un appel : je

viens, pour dire ; je vais venir. « Tout à

l'heure » n'est que «à l'heure » renforcé,

par un emploi très habituel de « tout ».

On a dit de même « tout sur l'heure ».

Quant à des exemples , je crois qu'on
peut se contenter de ceux-ci, que cite

Littré : IVIolière écrit dans VElomdi : €à
l'heure même encore nous avons eu que-
relle i>

;
c'est << à l'heure » au sens du

passé ;
et dans les Fâcheux : « Et je

souhaite fort... qu'à l'heure de ma part
tu l'ailles appeler »

; c'est « à l'heure »
au sens du futur ; et Amyot : « le roi...

ne luy respondit rien à l'heure »
; c'est

« à l'heure » au sens de simultanéité.

Ibère.

Bernache (XLVllI : XLIX).
— Dans

le Blésois et dans le Vendômois, le mot
bernache désigne le vin doux, non encore
fermenté :

0. Bernache, s. f. Vin blanc nouveau, en-

core trouble

Etym. Ital. verr.accia, sorte de vin.

blanc ».

(A. Thibault : Glossaire du pays blai-

iois).

«Bernache (La). Moût, Vin doux qui n'a

pas encore fermenté ».

(Paul Eudel, Vocabulaire Blésois.)
<.< Bernache, (beur-nâch'), s.f. Vin blanc

nouveau qui est encore trouble Ce que
dans l'argot parisien on nomme du Ma-
cadam. Ce mot signifie probablement vin
breneux ».

(Paul Martellière : Glossaire du Ven-

dômois).
Il en est de même en Anjou :

< Bernache s. f. Vin bourru, nouveau,
non encore soutiré, encore trouble et

amer.»
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Hist. Dante, dans son Purgatoire, fait

expier à un grand personnage son goût
pour les anguilfes de Bolsène, accommo-
dées au vin doux, à la bernache :

Da! Torso fu,e purga per liigiuno

L'aiiguilla del Bolsena in la vernacia.

(Purg. XKIV, 23-24).

(A.-J. Verrier et R. Oniron : Glossaire

des patois et des parlers de VAnjou).
Par contre, j'ai vainement cherché le

mot bernache parmi les locutions du-
noises recueillies et publiées par M. F.

Foiret dans le tome Xll du Bulletin de la

Société Dunoise.

Pierre Dufay.

Le mot snob (LXVUI, 97, 223, 268,

310, 56o,i;ii5, 847 ; LXIX, 129, 221).—
Un journal quotitien en donne la défini-

tion humoristique suivante :

Imbécile qui s'impose une gêne en se pri-
vant de ce qui lui plaît, pour avoir l'air de
se plaire à ce qui l'assomme.

NauTICUS.

Ladre (LXIX, 189, 415).— Dans les ar-

ticles précédents nos intermédiairistes on*
admis sans difficulté la parenté ou, pour
mieux dire, l'identité d'origine des deux
sens du mot « ladre ». Pour tous « la-

dre » (avare) est dérivé de « ladre » (lé-

preux). C'est aussi mon avis.

Mais les raisons de cette identité n'ont

pai été mises en lumière. Malgré les ré-

serves de Littré, elles résident, comme le

pense Scheler, dans l'italian « ladro »,

par une série d'affinités que je vais ex-

poser.

Tout d'abord << ladro » signifie bien

« larron » mais aussi « laid », « sale ».

Il n'est pas exactement le même que « la-

drone » qui signifie seulement brigand et

n'est autre chose que le latin « latro »

(même sens et aussi sbire,gardedu corps),

mais « ladro », « ladroiie»et «latro «sont

d'origine celto-germanique, et non pas
des dérivés de « latus >' (côté, flanc),

ainsi qu'on le lit partout. On trouve,
tû effet, le Scandinave « leidhr » (mau-
vais, méchant, laid), qui explique le sens

« ladro » (laid) et d'où dérive notre mot
« laid V,. On peut rapprocher de ce thème

l'Anglo-Saxon « ladh y (tort, offense),

l'allemand «leid» ftort, odieux,) «leiden »

(souffrir, supporter), « ladiren » (bles-
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ser), le gaélique « lead » (mutiler), le

latin : laedera » (nuire, ofienser).
Par suite, le « ladre » c'est l'homme

malade
; c'est aussi l'homme malfaisant

et sournois.

Et si l'on s'étonne de voir attribuer à

l'influence germanique l'origine d'un

mot considéré comme purement latin, je

rappellerai que « latro » est sans famille

dans la langue latine ; c'est un isolé, un
déraciné venu sur le tard à Rome pour y
servir dans la garde. Que de mots n'ont

pas d'autre origmc dans la langue dite

latine !

Après cet exposé il est peut-être su-

perflu de dire que « ladre » ne peut être

ï une déformation de Lazarus ou de l'hé-

breu « Lazar,>> qui d'ailleurs n'est qu'une

syncope de l'Hindou « el azar (le mal, la

peste, le sort) dont nous avons fait le

< hasard ».

C L. Abet

Comptines (LXIX, 341).
— Les peti-

tes formules, dont M . Georges Auriol

parle avec tant de sympathie,ont été nom
mées, par Eugène Rolland «. formulettes

d'élimination ». C'est sous ce nom

qu'elles figurent dans maints recueils de

littérature populaire et enfantine. On en

trouve partout et elles affectent des formes

semblables dans des provinces fort éloi-

gnées les unes des autres. C'est ainsi que
la for~ulette « Am, Stram, Gram... »

que cite notre confrère, est une des plus

populaires parmi les enfants de la région

liégeoise.
Chez nous, les formulettes d'élimina-

tion n'ont pas de nom : ce sont des

« chansons pour compter ». Nos bambins
se contentent de cette imprécision. Ils

savent ce qu'ils veulent dire, et c'est assez

pour eux.

M. Georges Auriol trouvera des »< docu-

ments » de cette espèce dans la Enfantines
du bon pays de France, par Ph. Kuhff.

(Paris, Sandoz, 1878). Et dans le déli-

cieux ouvrage d'Eug Rolland Rimes et

eux de l'enfance (Paris, Maisonneuve.

S. d.)

y O. COLSON.

Vénus à barbe (L).
— Cf. Les ^elus,

contiibution à l'étude des variation': par
excès du système pileux de l'homme au
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point de vue de V Anthropologie i^oologique ;

par M. le professeur A. -F. Le Double, ..

et M. le docteur François Houssay, de

Pont-Levoy. Paris, Vigot frères, 1912,
in-S^de 501 p. (PI.)

•

Punitions bizarres (XXVII ; XXVIII
;

XXIX;XXX.—AOrléauscommeà Mulhou-

se, comme à Morville sur-Seille et com.Tie

à Irvoi-Carignan. Les bavardes qui avaient

par trop médit de leurs compagnes, étaient

promenées en chemise, une pierre volumi-

neuse attachée au cou
Des travaux d'édilité ont fait retrouver,

à Orléans, une de ces pierres, aujour-
d'hui conservée au musée historique de

l'Orléanais, à laquelle le regretté direc-

teur de ce musée, M. Léon Dumys, a

consacré une amusante notice : La pierre
des bavai des en usage a Oilcans vers

1^00... (Orléans, Marcel Marron, 1907,

n-8, de 34 p.
— Pi.

Pierre Dufay.

Faute d'un point, Martin perdit
son âne (LXIX, 441).

— On voit, entre

Charleroi et Thuin, dans un. site ravis-

sant, sur les bords de la Sambre, les rui-

nes d'une abbaye, l'ancienne abbaye d'Aul

nés, en latin Alni.

Une tradition locale raconte que l'abbé

de céans, nommé Martin, fit placer sur

les murs du monastère ime plaque de

m.arbre avec inscription.

Quelle était cette inscription ? C'est ce

que les archéologues du cru pourraient

peut-être retrouver. 11 parait, en tous cas,

que le graveur omit un point, et que l'ab-

sence de ce point modifia le sens de la

phrase, de telle sorte que celle-ci deve-

nait injurieuse pour l'évêque, au lieu de

le flatter. L'abbé fut privé de son abbaye
en punition de sa légèreté. D'dù le pro-
verbe : Faulte d'un point, Martin perdit
son Aine.

Si non é véro. ..

LÉO Claretie.

Le moine Martin, prieur d'.\relle,

avait confié l'inscription hospitalière de

son couvent :

Porta, patcnsesto ; nulU claudaris loncto,
'

à un écrivain ignorant, qui la ponctua
ainsi :

Porta, patens esta nulli
;
claudaris honesto,

Refusant par là à tout le monde, surtout

aux honnêtes gens, la porte qui, d'après
la véritable ponctuation, leur était cons-
tamment ouverte Privé de sa dignité par
suite de cette négligence, le prieur a vu
son nom figurer dans un second vers

léonin, qui rime avec le premier :

Pro solo puncto, caruit Martinus A^ello.
Du double sens du dernier mot de ce

vers est résulté le proverbe : faute d'un

point, Martin perait son une.

Thix.
*

On n'est pas parfaitement d'accord sur

l'origine de ce proverbe. Voici au surplus,
les deux explications qu'on en donne :

Nicod, dans son dictionnaire, prétend
qu'il faut dire :

« Pour un poil Martin perdit son âne » à

^au«.e de l'aventure qui donna lieu à ce
dicton.

D'après lui, un homme nommé Martin,

ayant perdu son àne, en réclamait un
autre qui avait été trouve par un paysan.
Le juge, auquel Martin s'adressa, fut

d'avis qu'on lui rendit l'âne qui avait été

trouvé
; mais le paysan qui l'avait eu en

sa possession, et qui voulait le garder,
s'avisa de demander à Martin de quel poil
était son âne.

Martin, ayant répondu qu'il était gris, ,

fut débouté sur le champ de sa demande,
parce que l'âne en question était noir.

Ainsi pour n'avoir pas su dire de quel poil
était stiii âne, il donna lieu a ce proverbe.

L'auieur de l'étymologie des prover-
bes donne l'origine de celui-ci d'une ma-
nière toute différente.

Un abbé nommé Martin, qui possédait

l'abbaye d'Asello en Italie, voulut faire

inscrire sur la porte ce vers latin :

Porta, patens esto ; Nulli claudaris honesto.

(Porte, reste ouverte, ne sois fermée à

aucun honnête homme).
C'était a une époque où la ponctuation,

longtemps abandonnée, venait d'être re-

mise en u.sage. L'ouvrier chargé de l'ins-

cription, soit par mégarde, soit par igno-
rance, au lieu de placer le point après
esto, le mit après nulli, de sorte qu'on
lisait

t'orta, patens esto nulli. Claudaris honésto.

ce qui signifiait alors : Porte ne reste ou-
verte pour personne. Sois fermée à l'hon-

nête homme.
Le pape, informé de cette étrange ins-
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cription si contraire à la morale de l'Evan-

gile, priva l'abbé Martin de son abbaj'e,

qu'il donna à un autre.

On fit alors ce second vers : Pro solo

punctOf caruit Martinus Asello : (Pour un
seul point, Martin perdit son âne).

Pour bien comprendre cette explication
du proverbe, il faut remarquer que le

mot Asello qui est le nom de l'abbaye de

Martin, signifie en latin un âne, de sorte

qu'on peut traduire :

« Pour un point Martin perdit son âne>
,

ou bien :

€ Pour un point Martin perdit son

abbaye Asello >.

Ce n'est pas la première fois qu'une
différence de ponctuation a changé le sens

d'une phrase :

Alexandre le
^.Grand, roi de Macédoine,

avant d'entrepj endre la wonquêle de

l'Asie, avait in ^rrogé l'oracle sur le ré-

sultat de rent''eprise, lequel avait ré-

répondu :

Ibis, redibis, non morieris

(Tu iras — tu reviendras — tu ne
mourras pas).
A la mort d'Alexandre, au su du résul-

tat néfaste de l'entreprise, l'oracle fit sa-

voir que sa réponse avait été mal interpré-
tée car il avait dit :

Ibis, rudibis'f non. morieris.

(Tu iras, reviendras-tu ? non. tu mour-

ras).

Albero.

Jeu de Palestrine ou des cinq bâ-
tons d'arme.s (LXIX, 331).

— A l'épo-

que dont il s'agit, bâton voulait dire

épée...

A ces p.irolles, Toucquedillon, impatient,

tyra son espée et en transperça Hastiveau
un peu au-dessus de la mammelle gauche,
dont mourut incontineiit Et, tarant son

coup du corps, dist franchement : « Ainsi

périsse qui feaulx serviteurs blasmera ! » Pi-

crochole soubdain entra en fureur, et voyant
l'espée et fourreau tout diapré, dist : < Te
avait on donné ce baston pour en ma pré-
sence tuer malignement mon tant bon amy
Hastiveau ? » Lor s commenda.. .

[F. Rabelais. La vie ties horrificque dit

grand Gargantua, T. I, chap. XLVll, p.

178. Paris. Librairie des Bibliophiles

MDCCCLXXXVj.
...Un incident s'était produitqui avaitsans

doute porté à son comble la colère du Roi.
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Les trois frères d'Arcamont, Odet, Pierre e'

Jean, et Odet de la Fite (de Pelleport)
avaient de nouveau saisi Lavardens et en
avaient chassé le capitaine < avec ung iaston

que chascun avait en son poing > Un nou-
veau siège ,.

[Ch. Samaran, La Maison d'Armagnae
au XV" siècle, p. 299, note 3. Paris, A.
Picard et fils, 1908].

P. c c. Mac Ivor.

Nivet (LXIX ^42).
—

j'ai trouvé ce

mot dans la 6" édition du Dictionnairt d'.

VAcadémie. 11 y est ainsi défini :

Nivet ;

Bénéfice illicite et caché qu'un agent, un
mandataire obtient par un marché qu'il fait

pour autrui, il est populaire.

J'ai vu ce mot dans un rapport officiel

administratif, où il était employé pour
stigmatiser l'agissement d'un représen-
tant de fournisseur, qui demandait d'une

marchandise un prix plus élevé que celui

que son commettant demandait au pu-
blic. C'est bien le sens du Dictionnaire dt

l'Académie

Mais je ne connaissais pas l'acception
de « déchets d'abattoirs et de boucheri:-? ».

V.A.T.

Rien n'habille aussi bien que le nu
(LXVll; LXVIII, 602; LXIX, 28.176,277,
322).

— Le passage du sermon prononcé
à Paris par Gilles d'Orléans, avant 1273,
est on ne peut plus concluant. Donc, au

temps de saint Louis les femmes met-
taient déjà en pratique pour la plus

grande joie des yeux masculins — c'était,

d'ailleurs, comme de tout temps leur but
— le principe que le nu est la plus

seyante, la plus habillée des parures.

Je note un passage que met en italiques
le collaborateur Piton, « ,. .dont elle ne

voudrait pour tout le monde, partager la

couche une seule nuit ». Je ne pense pas

qu'il s'agisse ici d'une allusion erotique ;

alors, comme aujourd'hui, les dames ne

portaient que des faux cheveux féminins,
il faut plutôt penser à cet usage immé-
morial et tenu pour une marque honora-

ble de bienveillance, d'offrir la moitié de

son lit. C'était entre hommes, entre che-

valiers, une grande preuve de confiance

et d'amitié et il en était d; même entre
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femmes. Les filles d'honneur de Cathe-

rine de Médicis n'avaient qu'un lit pour
deux.

Peut-être était-ce par raison d'écono-
j

nJie mais on en doit conclure que le fait

paraissait tout naturel L'usage s'en con-

serva longtemps et dans le roman par

lettres de Richardson, Clarisse Harlowe

apprend à son amie Miss Howe, que sa

mère souffrante lui a fait 1' <* honneur de

partager son lit k .

Quant à l'attribution à Paul-Louis Cou-

rier de l'anecdote citée, je ne l'ai risquée

que sous réserves et d'après un lointain

sojvenir de lecture qui peut très bien

être une fois de plus inexact. Et je n'irai

pas relire les œuvres complètes de Paul-

Louis pour me donner tort ou raison.

L'histoire vient donc de cet océan de

laits divers contés avec la plus exacte

sécheresse qu'est \t Journal de Dangeau.
Et il aura été recueilli, enjolivé par un

homme d'esprit, que ce soit Paul-Louis ou

un autre. Va pour un autre.

Merci, en terminant, au collaborateur

Piton. H. C. M.

La co-leur jaune des maisons
de déménagements (LXVIII, 724 ;

LXiX, 81, 180, 277, 473).
- Au Grand-

Duché de Luxembourg la couleur jaune
est spéciale aux services des postes. Les

diligences, les camions-automobiles et les

charrettes des facteurs sont peintes en

jaune Les passe-poils de l'uniforme des fac-

teurs et les galons des casquettes de tous

les employés postaux sont jaunes. Mais

les autobus, qui en certains endroits ont

remplacé les diligences, ne sont plus pein-
tes en cette couleur.

E. D.

Les étalages et les terrasses des
«afés Parisiens (LXIX, 234, 326, 375,

>;2Sj.
— Que signifie exactement le terme

•.< marchands de vin » dans l'ordonnance

du préfet de police Delessert du 1=; juin

18^8, relative à l'encombrement des trot-

toirs : ou il s'agit d'épiciers débitant sim-

plement leur vin, et en ce cas l'ordon-

nance vise les étalages; ou, au «ontraire,

il s'agit d'endroits où les consommateurs
installés sur les trottoirs, gênent |la

circu-

lation. Nous devons, en ce cas, y voir les

terrasses proprement dites.

Ce distingo n'apporterait d'ailleurs
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aucune lumière dans la discussion, si nous

ne savions que les terrasses existèrent —
contrairement à l'opinion de M. Gré-

court — bien avant 1848, avant 1838

même, pour la bonne raison que nous en

trouvons sur le boulevard à la fin du 18"

siècle. Dans le Foyage pittùtesque de la

France paru chez Lamy, libraire, quai des

Auguslins n" 26, 1792 (la 1" édition est,

je crois, de 1776 ou 1778), nous trouvons,

tome X Isle de France^ monuments Je Paris

n" 69, une vue du café Turc par Lalle-

mand (i 1 gravée par Née. (2). Ce café se

trouvait au 29 Boulevard du Temple, et

sa terrasse n'a rien de commun avec le

« perron » que nous trouvons sur la li-

thographie Baclu d'Albe, par exemple.
Tout aussi bien à cette époque, le café du

Théâtre des Variétés n'existait pas encore

(op. cit : Fue du Boulevard et du Théâtre

des Variétés, Isle de France, movutncnii

de Paris, n" 77).
Le « perron » semblait donc postérieur

à la terrasse proprement dite, qui fil son

apparition sur le boulevard à !a fin du

xviii" siècle.

On pourra également consulter avec

profit, à ce sujet, louvrage de Marcel

Fouquier {Parts au xvm' siècle).

J. DE T.

Documents concernant le cheva-
lier d'Eon (LXIX, 379) {Suite).

Le duc de Praslin an comte de Modène.

Versuilles, 20 novembre 1764.

... Nous apprenons de Londres, Monsieur,

que, le -6 de ce nîois, la cour du Ban: du

Roi d'Anglfterr» s'est assemblée pour pro-
noncer le j'.igenient coBtre le sieur d'Eon, et

que, celui-ci n'aynt pas comparu à l'au-

dience, les juges ont donné un ordre pour
l'arrêter et l« mettre en prison Comme il

pourrait, pour se soustraire à la punition

qu'il a si bien méritée, se transporter à Ham-

bourg, vous ne pouvez avoir trop d'attention

pour en être promptement informé et enga-

ger le Magistrat d'Hambourg à le faire cnj-

prisonner sur-le-cHamp et resserrer très étroi-

tement jusqu'à CD que je vous aye envoyé les

ordres du Roi pour l'amener en France.

(i) Lallcmand (Jcjn Baptiste) lyifc-igoj
merwbre de l'Académie de Saint-Luc

(2) Née (François Denis) (1738-1818).
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< Vous, pouvez même dès à présent en préve-

nir le Magistrat d'Hambourg et lui dem^tnder

ses soins à ce sujet. Nous avons trop de con-

fiance dans son zèle pour ce qui intéresse le

bien du service du Roi pour n'être pas per-

suadé qu'il se porteia très volontiers à cette

démarche que vous demanderee au nom de

S» Majesté, en observant d'exiger de lui le

plus grand secret.

Je vous recommande la môme chose à

l'égard du sieur de Vergy qui, s'étant uniau

sieur d'Eon, pourrait l'accompagner dans son

vovage ou se rendre peut-être à Hambourg

pour son propre compte...
Modène à Praslin

Hambourg, 4 décembre 1764.

Tout ce qu'il y a à craindre, c'est que le

sieur d'Eon, qui n'est ici connu de personne,
ne déconcerte toutes nos perquisitions, à la

faveur de quelque nom emprunté ;
et c'est

pourquoi j'aurais désiré, pour plus de sûreté

à voir son signalement. Comme il se pour-
rait bien aussi qu'il abordât à Bremen ou à

Lubeck, par préférence à Hambourg où ré-

side un ministre du Roi, j'ai pris le parti

d'écrire aussi, en conséquence, aux Magistrats

des susdites Villes et de leur en recomman-
der le plus grand secret . . .

Modène.

Modène Praslin

Hambourg, 7 décembre 1764.

... La seule objection que Mrs d'Ham-

bourg m'ayent faite, mais qui cependant, as-

surent-ils, ne les empêcherait pas d'aller en

avant, serait que ces coupables ne fussent

munis de passeports de quelque Puissance as-

sez peu délicate sur ses propres intérêts et les

bienséances pour leur donner asile chez elle,

et que, si la supposition se réalisait, ils me

priaient de faire cause commune avec eux

et de les guider dans les démarches qu'il

convient alors de faire. Je leur ai pro-

rais de me coniormer à leurs désirs, à cet

égard, bien persuadé d'ailleurs que des in-

terventions précaires n'intervertiront jamais

le droit incontestable que le souverain primi-

tif et légitime a sur ses sujets propres Ces

messieurs convinrent de la justesse de ces

principes et me promirent de se conduire en

conséquence ;
de mon côlé,je serai très at-

tentif à les leur faire observer si d'Eon ou

Veigy tournent leurs pas de ce côté-ci Quant
à ce dernier, je le soupçonne en Hollande,

par la raison que la dernière poste d'Amster-

dam m'a apporté, sous une simple enveloppe,

la brochure des deux lettres qu'il a écrites à

M. le duc de Cholseul pour justifier le sieur

d'Eon. Comme je ne connais d'aucune ma-

nière ni le panégyriste ni le préconisé, je

présome qu'il en aura envoyé des. cxemphi-
res à tous les ministres du Roid::.is les pays

étrangers.. .

Modène .

Praslin â Modène
Versailles, 30 décembre 1764.

... Comme toutes les cours de l'Europe ont
donné de» marques de leur horreur des ma-
nœuvres de ces deux scélérats, et qu'elles ont
ordonné à leurs ministres de faire cause com-
mune avec l'ambassadeur du Roi à Londres,
pour faire livier le sieur d'Eon à la France, il

n'est pas à présumer qu'aucune Puissance
veuille leur donner des passeports ni leur

accorder aucune sorte de protection.
P. ce. H. DeL.

Nécrologie
Nous apprenons avec un très vif re-

gret la mort de notre distingué collabora-

teur M. Léon Séché.

Son œuvre est importante et d'un

excellent lettré qui possédait à fond la

métbode critique historique
— et d'un

chercheur et d'un curieux.

Léon Séché avait débuté par des études

sur les œuvres de la Renaissance, sur le

Concordat, sur les Jansénistes, mais il

devait trouver sa véritable voie, lorsqu'il

explorerait le sillon romantique. Dès qu'il

s'y fut engagé, les documents inédits

qu'il savait découvrir avec un rare

bonheur, abondèrent entre ses mains,
riches en révélations dont il tirait le parti
le plus judicieux, pour l'étude des hom-
mes et des œuvres. George Sand, Lamar-

tine, Sainte Beuve, Alfred de Vigny, Mus-
set, sont les écrivains qu'il s'est plu à

surprendre dans leur intimité, et sur les-

quels il a dit une foule de choses très

intéressantes et très neuves.

Les monographies de Léon Séché, ses

portraits, ses trouvailles, ses critiques,
ont projeté sur cette période, une lumière

qui assure à son immense labeur un rang
infiniment honorable et tout a fait per-
sonnel.

M. Léon Séché était à Nice, où il faisait

des études sur Masséna, qui devait être le

sujet de son prochain ouvrage. Une grippe
infectieuse rendit nécessaire l'opération
d'un phlegmon, dont il mourut. Il a été

transporté à Ancenis, où il était né en

1848.
Il laisse en son fils, M. Alphonse Sé-

ché, un écrivain digne de son nom.

Lt Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

ImD.CtERC-DANifil.Sf-Amand-Mont-Rond
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Nous plions nos corresponjanis Je

vouloir hten répéter leur nom au-dessous

Je leur pseudonyme, et Je n'écrire que
d'un côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés di pseudonymes inconnus
ne set ont pas insérés.

Pour la précision des rubriques, une

question ne peut viser qu'un seul nom ou un
seul objet.

Indiquer les rubriques et leurs cotes.

Qiiand la question sollicite la connais-

sance d'une liste, la liste, sauf exception,
n'est pas insérée, mais envoyée directement

à l'auteur de la question.
L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit tonte question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

(âueôtioiïô

Date de la bataille de Eouvines.— La bataille de Bouvines dont on va cé-

lébrer le 7' centenaire, a eu lieu un

dimanche, d'après les uns (A. Malet ctc ),

le 27 juillet,
—

d'après d'autres, le 27
août (Girard, et autres manuels).

Prière à VIntermédiaire de vouloir bien

trancher définitivement la question.

J.C.

Biens Nationaux — Marie-An-
toinette. — l'ai lu quelque part que Ma-
rie-Antoinette faisait des placements sur
des Biens Nationaux. Le fait est-il exact ? nombre depersonnages°dontil serait inté

LXIX. U

Et quelque intermédiairiste pourrait il en

apporter la preuve ?

D'autre part, j'ai sous les yeux un dos-

sier d'où il résulte qu'un acquéreur d'une

ancienne abbaye qui avait, en 1793, payé

300.000 livres pour prix de son acquisi-

tion, fut obligé de verser en 1816 un sup-

plément de 120.000 fr. Sur quoi se fon-

dait-on pour exiger un supplément et y
a-t-il d'autres exemples ?

X. Y. Z.

Obituaire de Boulancourt (Hauta-
Marne). — Un obituaire de l'abbaye cis-

tercienne de Boulancourt, (ancien diocèse

de Troyes) rédigé au xvu" siècle, existait

vers 1870 dans la bibliothèque des Pères

Capucins de Clermont-Ferrand
;

il y fut

consulté par un érudit champenois, l'abbé

Lalore qui en donna une édition dans les

Mémoires de la Société académique de

l' Aube.

La bibliothèque des Pères Capucins de

Clermont fut dispersée lorsque ses pro-

priétaires durent quitter la France en exé-

cution de la loi de 1901 sur les associa-

tions. Je n'ai pu retrouver, ni par eux ni

à Clermont, la trace de ce manuscrit et

serais reconnaissant des renseignements
qui pourraient m'être donnés à son sujet.

A. R.

Joséphistes franc maçons. - Par-

mi les partisans, promoteurs ou pro-

pagateurs de l'hérésie en formation con-

nue sous le nom de Joséphisme,et devenue
une adaptation autrichienne du Fébro-

nianisme allemand, figurent un certain
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ressant de connaître les états de service

maçonniques, s'ils ont été f.-. m.\ ?

Est-ce qu'un collaborateur autrichien

pourait me fixer sur les personnages sui-

vants, dont je connais d'ailleurs la bio-

graphie (sauf indication contraire) :

Bessel (Godefroy de) 1672-17^9.
Blarer, prêtre, ayant toute la confiance

de Joseph 11 et qui prétendait* qu'il y
avait trop de messes en Autriche ><.Je n'ai

aucun renseignement sur ce personnage.
Eybel Joseph Valentin (1741 1805)
Heinke Baron François Joseph (1727-

1803).
Pehem Joseph Jean Népomuccne (1741-

1799)
Rautenstrauch François-Elienne de

(1734-1785).
Riegger Paul-loseph (1705 1775),

Riegger Joseph-Antoine Etienne était

Franc-maçon (1742- 1795).
.'^chmidt Micliel- Ignace (1756-1794).
Sonnenfels Ioseph,juif d'origine, catho-

lique fils de catholique (1733-1817) Illu-

miné de Weishaupt.
Stock Simon de, évèque de Rosone. Je

n'ai aucun renseignement sur ce person-

nage.
Van Swieten Baron Gérard (1700-

1772).

J. G, Bord.

Mort du duc d'Orléans le 13 juil-
let 1842 — Un intermédiairiste pour-
rait-il m'expliquer le mécanisme de la

chute de voiture que fit Son Altesse

Royale sur la roule de la Porte-Maillot,
accident mortel qui a été popularisé par
les gravures d'Adam et de Grenier?

A t-il été projeté dans un cahot? A-t-il

voulu sauter?

A quelle date le tableau, peint par Jac-

quart, qui était dans la chapelle St-Fer-

dinand à Neuiliy, a-t-il été détruit par
des malfaiteurs ?

Que sait-on du docteur Destouches,

qui est représenté dans ce tableau et

dans la gravure de Grenier, à côté du
docteur Paîquier ?

D' Bonnette.

L'expédition de Formose 6nl884-
1885. — Qii'a-t-il été publié sur cette,

expédition faite tout entière sous les or-

dres de l'Amiral Courbet et restée, je

L'INTERMEDIAIRE
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crois, trop ignorée du public qui s'inté-

resse aux choses coloniales et mari-

times ?

Thix.

<!^ La grande nation » : mot appli-
qué àla France. —

J'assistais récem-
ment à une intéressante soutenance de
thèse pour le doctorat, devant la Fa-

culté des lettres de Paris, et à propos de

ce mot appliqué à la France, pendant la

période révolutionnaire, aussi bien par
les Français que par ses adversaires, un
des examinateurs demandait au candidat

qui, le premier^ avait lancé le mot, ajou-
tant qu'il serait fort intéressant de le sa-

voir. Le candidat répondit qu'il l'avait

cité dans son ouvrage pour l'avoir ren-

contré dans une proclamation de Bona-

parte.
Sur cette question, restée sans réponse

à la Sorbonne, de la part du candidat...

comme de l'examinateur, un érudit con-

frère ne pourrait-il satisfaire notre cu-

riosité ?

ROAN.

Anciens théâtres de labanlieue de
Paris. — Dans une brochure de 1886,

(Armand Fleury éditeur^ : Histoire du

Théâtre Montparnasse (1819- i88b) parle
Dr Thelmier. »

Il est dit ceci :

Le décret sur l'organisation des sociétés

dramatiques institua, sous le nom de Théâ-
tres de la Banlieue de Paris, une troupe

comique qui exploite avec la petite salle du

Montparnasse, celles de Saint-Denis ;
de Sè-

vres
;
du Ranelagh, dans le bois de Boulo-

gne et du Roule, qui ne sont guère plus

grandes. ..

Les Frères Seveste avaient pris à leur

compte l'exploitation de tous les Théâtres

de la Banlieue... et celui de St-Cloud...

etc. etc.-

Laîochelle joignit successivement ^ la Direc-

t'on des Théâtres ci-dessus, celle de Saint

Maicel (remplacé depuis par les Gobelins) de

St-Denis ;
de St-Cloud

;
de Sèvres

;
de Cour-

bevoie
;
de Sceaux ;

Dès 1853, Làiochelle entreprit des excur-

sions qui durèrent jusqu'en 1870 : un vaste

oir.r.ibus contenant iS ou 20 places au plus,

transportait sou veiit3o ou même 40 acteurs dans

les localités avoisinant Paris
;

St-Denis ; St-

Cloud ; Sceaux ;
Courbevoie : Arpajon même

et Monthléry qui rei;iirent la visite de nos Co-

médiens.
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Que sont devenus ces théâtres ? (à part

Montparnasse bien entendu) et où étaient-

il situés ?

St-Denis ; Sèvres
;
du Ranelagh, dans

le Bois de Boulogne ;
du Roule ; St-Cloud ;

Courhevoie
;

Sceaux : Arpajon et Mont-

léry.
René Durand.

Archives de l'abbaye de Clair-

vaux. — L'inventaire des archives de

cette abbaye est-il fait et imprimé
' Si

oui, contient-il des renseignements sur

l'abbaye des dames nobles de Fontaine-

IVlarie à Differdange ou Tifferdange au

pays de Luxembourg, dont l'abbé de

Ciairvaux (en France) tut le supérieur im-

médiat ?

DE Losange.

Cantelou, luthier à Paris. —
Je

possède un violon de Chappuy (marqué à

feu d'armoiries des princes d'AngouIêmc)
qui porte à l'intérieur cette étiquette mss:

Rjccomodé par Cantelou, rue Si-Jacques
n" 57. Je désirerais savoir à quelle époque
il vivait? et si c'est un raccoirmodeur

d'occasion ou un luthier connu.

Marc Hard.

Le dessinateurlithographe Cham-
bellan. — Un intermédiairiste obligeant

pourrait-il me donner quelques renseigne-
ments sur l'artiste qui a signé : Cham-
bellan, des lithographies fantastiques dans

les numéros des 18-2^ février, 6 mars,

23 mai et 8 juin 1833, '^^ journal Le

Charivari.

^ J.
D.

Lettre de François Coppée. — Je

possède de François Coppée la lettre ci-

dessous:
Samedi.

Ma chère amie.
Voici l'cpieuve des vais en question, ils pa-

raitront d'ici peu, en une brochure qui sera

vendue au profit d.i l'Œuvre des femmes de

France pour la libiratiori du terriioire. Je

tiens à ce que j'jç:^ue 1.^, ils restent tout à fait

inéliits dans l'intérêt de la vente J'ai le droit

d'être avare car ce n'est pas de ma bourse

qu'il s'agit. C'est, du reste, une discrétion

de quelques jours seulement, que je vous de-

mande à vous et à Mrne Brohan.

Dès que mon poème sera publié, j'espère

que le sentiment qui l'a inspiré le recomman-
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dcra aux comédiennes et à vous, en première

ligne, chère artiste amie, à vous qui sentez

les vers comme une Muse et qui les dites

comme une Lyre.
Votre reconnaissant et dévoué,

François Coppée.

Peut on dire de quel poème il est ques-
tion

;
à qui cette lettre est adressée et à

quelle date ?

D'autres écrivains ont-ils aidé de cette

élégante façon à la libération du terri-

toire?

Gaston Hellevé.

Dil on. — Où pourrais-je trouver des

renseignements précis et détaillés sur la

personne, la vie et la famille du général et

diplomate Edouard, comte Dillon, — le

« beau Dillon »
(Cf. Lanusse, t. 3, p.

733) ? A-t-il laissé des descendants vivants

de nos jours ? Son portrait est-il publié

quelque part ?

A. VON WlLKE.

Une lettre de saint François de
Sales. — La librairie Charavay a publié,
en 1884, sauf erreur, un Catalogue d'au-

tographes composant le cabinet de M.

Baylé et qui mentionne, vers le n" 50, une

lettre de saint François de Sales à sainte

Jeanne de Chantai, lettre datée de 1618

ou 1619, où il lui rend compte de son

voyage de Reims à Roanne. Pourrait on

savoir quel a été l'acquéreur de cette let-

tre ?

O. C. R.

Jacque (Charles Emile). — Con-

nait-on des tableaux de ce peintre signés
Emile Jacque .^

E. D.

M Jean Marie, ministre protes-
tant. — Haag {France Proteitante) écrit :

Marie Jean, ministre de l'église de Lion, se

réfugi.i en Angleterre au moment de la Saint-

Barthélémy, fut chargé de l'église française
de Norwick.. revint en Normandie, puisfut

rappelé en Angleterre en 1583. Son ministère

eut un succès énorme. Son
fils, Nathaniel, fut

ministre de l'église française h Londres et

épousa Esther Lehure.

Par ailleurs les registres protestants
conservés aux Archives du Calvados (C.

156:;) nous apprennent que M. Jean Marie

était Ministre de la parole de Dieu en

l'église de Periers » (sur le Dan) en 1^65
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et 1 566. Ministre à Lion sur mer en 1571,
Ministre à Biéville (sur Orne) en 1 572.

Je serais très reconnaissant à tout ai-

mable confrère qui pourrait ajouter quel-

que trait à cette trop courte biographie.
Frédéric Alix.

Le Vacher, peintre.
—

Je possède
un tableau au dos auquel je lis la mention
suivante : œtatis me 2^-1jo^. Alexandre
de Costard, fils de Philippe de Costard che-

valier et de dame Marthe NolUnt. Le Va-
cher fecit. C'est avec reconnaissance que
je lirais les renseignements qui pourraient
m'être donnés sur ce peintre et la famille

de Costard.

EuG. Rogée-Fromy.

Lachapelle-Marteau. — Je lis dans
Le Diable à Paris (Hetzel, 1846) page xiu

de la Géographie de Paris, le nom de La-

chapelle-Marteau, parmi la nomenclature
de certains échevins de Paris. Peut on

m'indiquer les titres qui l'ont sauvé de

l'oubli et quelques détails sur son exis-

tence ? Paul Marteau.

Impolitesse involontaire d'A. de
Musset. — |e désire être renseigné sur

la femme à laquelle A. de Musset fait

allusion dans le passage suivant de sa

correspondance avec George Sand (i''e

édition page 89). Je ne demande des ren-

seignements sur elle que si ma question
n'est pas interdite par le 5° paragraphe
de l'avis en tète de la première colonne

de chaque numéro de VIntermédiaiie.
« L'autre soir, une femme que j'estime

beaucoup sous le rapport de l'intelligence,
dans un entretien de bonne amitié que
j'avais avec elle, commençait à se livrer.

Je m'approchais d'elle franchement et de

bonne foi, lorsqu'elle a posé sa main sur

la mienne en me disant : \< So3'ez sûr que
le jour où vous êtes né, il est né une
femme pour vous. — J'ai reculé malgré
moi. Cela est possible, me suis-je dit,

mais alors je vais chercher ailleurs, car

assuiément ce n'est pas vous. «

l'ajoute, pour justifier le mot impoli-
tesse, cet aveu d'A. de Musset, dans la

même correspondance, page 38 ;
«
Je suis

retourné dans tous les salona où mon
impolitesse habituelle ne m'a pas ôté

mes entrées ». Primogub.
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Famille de Lancosme. — On serait

heureux d'avoir quelques indications bi-

bliographiques sur cette famille, d'origine

berrichonne, dont le fief parait avoirpassé,
au xiv siècle, entre les mains des Savary,
seigneurs de Lancosme. A. R.

Sébastien Mercier. — Le centenaire

de l'auteur du Tableau de Paris n'a pas été

oublié. M. Camille Le Senne qui a précisé-
ment accepté la mission de nous rappeler
nos devanciers aux heures propices des

anniversaires, a parlé de cet écrivain phi-

losophe sur sa tombe et ailleurs.

Une biographie profondément étudiée,
écrite avec autant de conscience que de
talent de M. Léon Béclard nous avait

disposés à cette célébration {Sébastien

Mercier, sa vie, son œuvre, son temps,
avant la Révolution 1740-1789. Chez

Champion. 1903). Nous attendons la se-

conde partie.
Dans la première qui abonde en docu-

ments inédits, M. Léon Beclard fait con-
naitre qu'il a eu communication des pa-

piers inédits de Sébastien Mercier par son
arrière petit-fils M. Roger Ducas, et qu'il

y dans cet amoncellement matière à une
édition nouvelle d'un autre « Tableau de

Paris f .

La verrat on publiée un jour ?

V.

Le duc de Suffolk. — t Fut occis

(à Pavie) le duc de Suffolk de la maison
d'Yorck qui querelloit le royaume d'An-

gleterre contre le Roy Henri VllI » {Mé-
moires de Louis de la Trèmoille, ch XXI).

Peut-on me dire quel était ce person-

nage, de qui élait-il fils et a-t-il laissé

une descendance ?

B. A.

Vaux de Tassillon. — Quelqu'un
pourrait-il fournir des renseignements sur

les deux frères Charles-Henry de Vaux de

Tassillon, né à Paris, le 14 juin 1855 et

Maximilien de Vaux de Tassillon, né à

Paris en 1868 ? — On croit savoir que ce

dernier est mort assez jeune à Paris, mais
on ne sait ce qu'est devenu Charles-Henry.

Ils étaient les fils de Casimir, baron de

Vaux, né le s sept. 1819 a Civita-Vecchia,

Inspecteur des Services Administratifs au

Ministère de l'Intérieur, ancien sous-pré- 1
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fet d'Arles, chevalier de la Légion d'hon-

neur mort à Paris, le 5 mai 1891 et de

madame la baronne Adèle de Vaux, née

demoiselle Guibert, veuve du docteur

Brunat. Elle est décédée à Auteuil le 15

mai 1879.
loNOTUS.

Familh s nobles de la République
de Venite. — Un aimable intermédiai-

riste pourrait-il médire s'il existe des gé-

néalogies imprimées ou manuscrites des

familles nobles de la République de Ve-

nise? Dans quelles bibliothèques publiques

pourrait-on les trouver ? A qui devrait-on

s'adresser à Venise pour obtenir des ren-

seignements à ce sujet ? Comment en

obtenir, le cas échéa'nt, une copie ? L'ou-

vrage de Barbaro < Cabori dei Patrizi

Veneii », dont j'ai entendu
parler^

est il

manuscrit ou imprimé, contient-il la gé-

néalogie complète des familles et où peut-

on le trouver ? je recherche la généalogie
de la famille noble vénitienne des Moro

qui a donné un Doge à la République de

1462 a 1471. M. DE F.

Armoiries à identifier dans une

église.
— En réparant une vieille église

de ma connaissance, on vient de mettre à

découvert trois écussons cachés depuis

longtemps, et bien conservés sous un en-

duit de plâtre. Je crois pouvoir les décrire
'

comme suit :

Le premier, d'aigent à trois fasces de

sable ;

Le second parti: à dexire d'argent
à trois fasces de sable

;
à senestre, d'or au

lion rampant, tout entiei de gueules ;

L'e troisième en losange . d'or à la croix

de gueules en sautoir.

\\ est possible que je ne m'exprime pas
ici suivant les pures règles du langage

héraldique. Nonobstant mes incorrections

possibles,je prie les confrères de Vlntermé

diaire, de vouloir bien, s'ils le peuvent,
m'éclairer sur ces trois points :

1° à quelle famille faut-il attribuer l'écu

d'argent à trois fasces de sable ?
'

3° A quelle alliance faut-il attribuer

l'écu parti, rappelant à dextre l'écu pré-
cédent ?

3" les abbesses adoptaient-elles pour
leurs armoiries l'écu losange des.demoi-

selles ?

j'explique cette dernière partie de ma
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question en disant que l'église où vien-

nent d'être retrouvées ces armoiries, fut,

avant la Révolution, tout à la fois église

paroissiale et église d'un prieuré dépen-
dant de l'abbaye de Notre Dame de la Rè-

gle de Limoges.^
M. A. B.

Armoiries à déterminer : à la

bordure endenchèe d'argent.
—

D'or a la bande de guntles : à la bordure

endanchée d'aigent et de sable (ou dente-

lée).

E. Blond.

Armoiries à déterminer : che-
vron et merlette. — je se ais très re-

connaissant à celui de mes confrères qui

pourrait m' indiquer à quelle famille

appartiennent les armoiries suivantes :

d'aigent ait chevron d'.->r accompagné de 3

merlette^ de même (or) ; couronne de mar-

quis. J. W.

Devise à attribuer : «SiDieuvoU,
je vueil y. — Cette devise appartient-
elle à une famille connue ? Laquelle ?

Ignotus.

Académie de peinture de Rouen.
— A-t il été publié des travaux sur l'ac-

tivité de r.^cadémie de Peinture de Rouen

pendant le xviii'^ siècle : Possède-t on des

listes de ses membres, ainsi que les Pro-

cès-verbaux de ses séances ? Où peut-on
les consulter .''

VlLNA.

« Ahl que les g-ns d'esprit sont
bêtes ! ». — Ou se trouve pour la pre-
mière fois imprimée cette expression ?

G. R.

Le mot boufre. — Q.uelle est sa si-

gnification exacte et son origine ? Je ne

l'ai trouvé dans aucun dictionnaire, mais

! l'ai rencontré chez plusieurs très bons
écrivains : parmi ccux:-ci Rémy de Gour-
mont.

Georges Cornet.

La Croix de la coupole du Pan-
théon. — Elle a été renvers.e en 1871 ;

peut on savoir en vertu de quel arrêté de

la Commune et quand elle fut réédifiée ?

NoTHlNG.
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Les canons de la ville de Nuits

(LXIX, 538).
— M le Maire de la Ville de

Nuits veut bien nous envoyer la lettre

suivante en réponse à notre question.

Nuils-St-Georges, le 15 mars 1914

Monsieur le Directeur,

En réponse à votre lettre du 13 mai cou-

rant, j'ai l'honneur ce vous faire conniîtte

que je suis dans l'impossibilité absolue de

vous fournir aucun renseignement au sujet

des « Canons de la Ville de Nuits ».

Depuis leur enlèven)ent au moment des

combats de noveinbte et de décembre 18711,

personne ici n'a p
' savoir ce qu'étaient de-

venus ces canons, ci à, mon tour, je ne puis

que répéter la que ion posée dans Vlnter-

médinire des ChctJu-iirs et Curieux.

"Veuillez agi Monsieur le Directeur,

l'expression de mis sentiments dévoués.

Le n'atre de Nui '/.-Si-Georges.

Les fourgons de l'étranger (LXIX,

281, 445).
— Les fameux « fourgons de

l'étranger
» ne sont plus qu'un attrape-

nigaud, à l'usage des grenouilles électo-

rales qui ont la passion du rouge et pour

la « matière abonnableï de certains jour-

naux, comme disait avec irrévérence un

mauvais plaisant. Mais un de nos con-

frères a raison de penser que la « légende

a plus fait peut-être que n'importe quel

argument pour renverser la royauté en

1830 ». Le fait est avoué ; M. Charles

Benoist le constatait encore récemment

dans la Revue des Deux Mondes :

« Nous avons chassé les Bourbons », écri-

vait un ouvrier en 1831, « non pas parce

qu'ils nous rendaient malheureux, car le peu-

ple ne fut jamais plus heureux que de 1816

à 1829, mais parce qu'ils nous avaient été

imposés par de prétendus Vainqueurs, par

lai force étrangère et les traîtres de l'inté-

rieur >.

(1" juillet 191 3 ; p. I 36.
— Pour cette

prospérité du peuple, l'Histoire Générale.

de Lavisse et Rambaud, peu suspecte, est

excellente à rappeler ici, t. X, 291-2).

11 ne reste pas moins qu'il est presque

impossible de formuler en peu de mots,

et peut-être de savoir, les vrais sentiments

de l'Europe alliée contre nous à cette épo-

que. Les idées changeaient d'heure en

heure, parfois chez le même personnage, | publierles rapportssecretspendant leCon

avec une rapidité qui déconcerte l'esprit
et « tourne boule l'entendement, » comme
parlait Montaigne, dès qu'on aborde ce

fantastique réseau d'intrigues échevelées

au cours des années 1 8 1 4- 1 8 1
15 ,
dont nous

revivons l'anniversaire. Cela dépasse l'or-

dinaire duplicité,
— pour employer

le terme convenable, — delà diplomatie.
/W.Frédéric Masson conseille,avec sagesse,
de se méfier des dépêches officielles clas-

sées dans nos dépots d'archives. Derrière

la première dépêche, qui est ostensible,
vient une seconde qui l'est moins, puis
une troisième qui ne l'est pas du tout, et

peut-être une quatrième. Or, le 3 avril

1814, Castlereagh signait sept dépèches
ditTérentes à l'adresse d'un seul de ses

agents, Lord Williarfi Bentinck, son re-

présentant auprès de la cour de Sicile,
—

entre autre une dépêche fort hostile aux
Bourbons dont il était le principal défen-

seur et Bentinck les détestait autant que
les Bonapartes.

En vérité, la diplomatie du temps est

comme un écheveau brouillé par la griffe
d'un chat.

Pour Alexandre I"', il n'y a pas d'erreur

possible. Nous avons le témoignage en

quelque sorte de son historien officiel, le

Grand Duc Nicclas Mikhailovitch. S'« il

était agité des sentiments les plus divers y.

et se voyait obligé de suivre le courant

qu'il eiit voulu diriger, il n'en éprouvait

pas moins, de princif)e,
« une profonde

'

antipathie pour les Bourbons». Un peu
plus tard,

L'entievue avec Louis XVlll prjvoqua chez
Alexandre une impression violemment anti-

pathique, et la froideur fut réciproque. Il

s'ensuivit une reci udescence de sympathie
pour les divers membres de la famille Bona-

parte, comme le prouvent de fréquentes visi-

tes à rimpératiice Joséphine et à sa fille la

Reine Hortense.

(VEmpereur Alexandre /"', St^Péters-

bourg, 1912, t. 1-', pp. 134-6).
Le vieux roi de France, qui n'était pas

prince à perdre un pouce de sa dignité,
avait fait sentir au Tsar, un peu nette-

ment, qu'il le tenait pour un parvenu ; et

celui-ci se trouvait heureux de protéger de

plus parvenus que lui, les Bonaparte(Funck-
Brentano, Revue Hebdomadaire, 5 janvier

iq 14 ;pp. 30-31).
— La police autrichienne,

dont le Professeur Paul Fournier vient de
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grès de Vienne, relève que le Tsar se pro

menait, le soir,^bras dessus bras dessous,
j

avec Eugène deBeauharnais. Il avait fait

« savoir aux envoyés de Napoléon que

l'Empereur déchu restait son ami dans le

malheur »
;
et il avait msisté pour que

l'Ile d'Elbe lui « fût donnée en toute sou-

veraineté » (Grand-Duc Nicolas, /biJ). A

l'Elbe, Napoléon était en bon poste pour

voir venir les événements..

Mais, si les intentions hostiles du Tsar

pour les Bourbons sont assez claires, la

politique autrichienne et surtout la poli-

tique anglaise déroutent absolument à

force d'impudence. Les agents anglais,

appuyés par leur gouvernement qui les

trompe et se joue d'eux, se contrecar-

rent, se tirent. aux jambes, et prennent les

attitudes les plus imprévues, comme lors-

que Sir Robert Wilson, qui.en 181 2, avait

fait campagne en Russie contre Napoléon,

intrigue maintenant en sa faveur chez les

Italiens. On encourageait, on favorisait

par une ignorance feinte, les relations de

Murât avec le souverain d'Elbe ; mais,

quand la chance tourna, ce fut l'agent an-

glais, sir William A'Court, successeur de

Bentinck, qui se vanta de l'avoir fait fu-

siller. Au vrai, l'Angleterre,
- déclarait

Sir Charles Dilke. quelque temps avant sa

mort. — laissa volontairement Napoléon

échapper de l'Ile d'Elbe, pouvant très fort

l'arrêter. (Voir le très curieux article qu'il

a publié dans la i^iaiterly Review, de

janvier 1910, notamment, p. 2154).

L'indolence affectée de Campbell, le

commissaire de surveillance britannique,

qui ilirtait à Livourne, au grand scandale

de ses compatriotes devant sa négligence,

et dont M. Henry Houssaye lui-même

s'est trouvé dupe, était, nous le savons

maintenant, un jeu calculé. Mieux encore :

Napoléon affirmait, à Sainte-Hélène, que

de nombreux Anglais, au retour Je l'Ile

d'Elbe, avaient mis des fonds à sa disposi-

tion ; et, lorsque parut le journal de Lady
Malcolm rapportant cette conversation,

le Times ajouta, avec une douce philoso-

phie, que le fait n'avait malheureusement

rien d'invraisemblable. 'A Diary of St.

HeUna, p. 85-6 ; Le Times, éd. hebd., 14

avril 1899, p. 234).

Georges III n'avait -que trop raison de

l'affirmer, « la politique n'est pas pour les

gentlemen >>. El Wellington, qui repro-

chait précisément à Napoléon de ne l être

pas, se vit un jour obligé de rappeler à

son sou\«erain qu'un roi ne saurait se

conduire avec l'indépendance d'un hon-

nête homme.
Du reste, toutes nos formes goiiverne-

mentalesont .._ des protecteurs étrangers.
Le 19 septembre 1792, Burke écrivait à

Grenville ;

Je sais que les minisires de Sa Majesté dé-

sirent encourager les nouvelles idées fran-

çaises et les voir triompher de toute résis-

tance extérieure ou intérieure, et même péné-
trer chez les autres Puissances, pour les bou-

leverser comme elles ont fait de la France,
sans qu'il y ait à craindre qu'elles produisent
les méii;es effets dans notre pays

A Ste-Hélène, Napoléon, sach.mt que
le reste de l'Europe était plutôt bonapar-
tiste, disait à l'amiral Malcalm :

\i L'Angleterre aurait dû me laisser sur

le trône, se contenter d'humilier la France,
et de réduire ses frontières autant qu'il

lui plaisait. » {Diary of StHelena, p.

105).

Et,plus récemment, si l'on sait que M.
de Bismark était favorable à notre Répu-
blique actuelle, on sait moins que l'Empe-
reur et le Maréchal de Moltke s'en mé-
fiaient. L'Empereur eût préféré le retour

des Napoléon.
Le Tsar Alexandre et Gortschakov an-

nonçaient à Guillaume 1" que le parti bo-

napartiste gagnait du terrain, mais sans

expliquer de quelle façon.

« 11 n'était ni convenable, r.i possible »,

disait-il au princo de Hohenlohe, le 7 mai

1874,
•< de travailler à détruire et démorali-

ser la France... Tout sei-iit pour le mieux, à

notre point de vue, si les Bonapartistes reve-

naient au pouvoir. Seulement, je ne vois

pas coiument un jeune homme de 18 ans

pourrait gouverner les Français ».

Et, en 1879, le prince, ambassadeur à

Paris, confiait à Mme Waddington, la

femme du Ministre des Affaires Etran-

gères, une Américaine dont on publie en

ce moment les souvenirs, «; que Bismarck
et l'Empereur (je devrais dire peut ètie

l'Empeieur et Bismarck) sont plutôt en-

nuyés des rapides progrès de la France

vers le radicalisme. »> {Sciihner's Ma-
gasine, mars 1914 ; p. 368).

Pour revenir à 1814 et compléter le

tableau de l'époque, j'aime fort. si elle est

j vraie, l'anecdote, racontée par Icjouiiial
des Débati, de Louis XVIll rentrant dans
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sa bonne ville de Paris, souriant à la

foule, s'inclinant, et murmurant : « Sa-

crée Canaille. . . Sacrée Canaille... 1. (13

juin 191 3). Les peuples aiment à mépriser
leurs Princes ; il est juste que les Princes

leur rendent la pareille. Nous croyons
trop volontiers, comme le remarquait le

journaliste Jules Cornély, qu'il n'y a pas
de plus grand honneur et bonheur que de

marcher à notre tête. On ferait une an-

thologie piquante de propos princiers .dé-

soblige.ints et mérités, parmi lesquels les

moins cinglants ne seraient pas ceux de

Napoléon, sur ce peuple « qui aime sa

vanité mieux que son pain. » — « Que
voulez-vous?» disait un républicain, par
lant du comte de Chambord, « on ne

nous connaît pas !» — Et quand on vous

connait, vous croyez qu'on vous admiré?
Britannicus.

Jacqueline Ancelin, nourrice de
Louis XIV -

l ourrices des rois.

(LXIX, i8ç, 289, 362, 390, 493,1547,605).— Louis XIll eut quatre nourrices :

Marguerite ou Catherme Hotman, dont

le lait fut presque aussitôt reconnu insuf-

fisant. On lui adjoignit Mlle Helin, femme
d'un sieur Lemaire. Quoiqu'ayant beau-

coup de lait elle déplut à la reine et dut

se retirer.

Mlle Galand, femme du chirurgien
Charles Butel, la remplaça. Elle resta peu
de temps. Antoinette Joron parvint à éle-

ver lenfant.

Elle était femme de Jean Bocquet, sieur

du Chesnoy, conseiller et secrétaire du

roi.

P. DES Aubiers

Don par le cli rgé dune forte

somme à la Cour le 31 mai 1785
(LIX ; LXIX, 481).

— En 1782, les finances

du Royaume étaient obérées par suite de

la guerre avec l'Angleterre, dite guerre de

l'Indépendance d'Amérique. Dans le but de

remédier à cet état de choses, au moins

dans une certaine mesure, le clergé avança
16 millions à l'Etat, en vertu d'une délibé-

ration du nlois d'octobre 1782 Pour réunir

une somme aussi importante, le clergé dut

faire appel à toutes les paroisses, hôpi-

taux, couvents, etc.. Ainsi l'Hôtel -Dieu

de Saint-Valéry-sur-Somme (fondé en

1518^, que nous prenons pour exemple, 1
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; avait avancé une somme de deux mille

livres — devant produire une rente de

100 livres — qui furent versées par la

supérieure des Religieuses, mère Sainte-

Claire.

Mais en 1791, par suite de l'état trou-

blé du pays, cette rente, de même que
celle d'autres sommes avancées précé-
demment en .1766 et 1776-77, n'était

plus payée ;
de sorte que les Augustines ,

devenues les « citoyennes Religieuses »

se trouvaient dans la plus grande détresse,
ne pouvant plus vivre ni faire vivre leurs

malades.
Le clergé avait décidé que sur la somme

totale avancée à l'Etat, on prélèverait un
million pour concourir au soulageinent
des matelots blessés ou mutilés, des

veuves et des orphelins de ceux qui
avaient péri pour la patrie, pendant la

guerre maritime. Pour la répartition des

fonds destinés aux gens de mer dont la

détresse avait éveillé la pitié dans tous les

cœurs, l'ordre fut donné aux commissaires
de l'Inscription maritime dans les quar-

tiers, de dresser des états sur lesquels ils

comprendraient les estropiés, en faisant

mention de la nature dc'leurs blessures et

en prenant soin d'indiquer si elles pou-
vaient les empêcher de gagner leur vie.

Les officiers des classes devaient aussi in-

diquer le nombre de garçons et de filles

laissés à la charge des veuves, avec men-
tion du nombre de ces enfants qui étaient

en élat de gagner leur vie.

Voici ce que nous connaissons d'un
don du clergé en 1782, mais cette date

diffère de celle des lettres inédites (31
mai 1785) signalées par notre collègue
P. B., de sorte que nous nous demandons
si nous avons bien répondu à sa ques-
tion.

'

En tout cas, les renseignements qui

précèdent sont authentiques. Ils provien-
nent diis Archives de l'hôpital et de l'Ins-

cription' maritime du port de Saint-Valé-

ry sur-Somme et nous en avons fait état

dans deux ouvrages qui ont pour titre, le

premier :

Annales du quartier maritinia de SI Vti-

léry-siir-Soiiime, Tome 1'' (Bibliothèque
Nationale (déposé S la) non encore coté.

et le second : Histoire de l'HàpUal-Ho;pic e

de Saint- Va 1ery-sur-Somme (1518-1908).

(Bibliothèque Nationale. K. 23847).
D' LOMIER.



DBS CHERCHEURS
6ç7

Les Sociétés populaires et la

franc maçon crie LXIX, 434, ^4^)-— Qu'il me soit permis de signaler en-

core un ouvrage d'histoire locale sur cette

passionnante question, si digne d'être

posée dans YIittirmiJiairt\ et d'en déta-

cher simplement quelques lignes carac-

téristiques, empruntées à YAvant-propos
et à la Conclusion :

Les affilutions sont multiples, elles s'éten-

dent aux groupements les plus éloignés....
sans compter une correspondance avec une
Société anglaise, les Amis df la Révolution,
à Londres, fjndée dtns le but d'arriver à la

paix universelle.

La paix universelle ! -Quel relent de

pacifisme I Et d'oij peut-il bien s'exhaler

à cette époque, surtout en Angleterre, si

ce n'est du fin fond des arriére-loges .?

L'auteur parle ensuite de la « puissance
d'une administration à peine occulti' qui

gouvernail et dirigeait les esprits jusque
dans les communes les plus lointaines et

les plus obscures. L'ceil et la pointe par-
tout ».

« A la date initiale (1790) nous affirm.?-

t-il rncore,. Barnave, les Lameth et Du-

port menèrent le mouvement. » Et ne

sont-ce pas précisément les hommes qui
ont déclanché sur la France tout le mou-
vement maçonnique ^ Dis-moi qui t'inspire

et je te dirai qui tu es.

Le livfe se termine enfin,
— et quelle

conclusion plus significative pourrait il

comporter? — par cette définition lapi

daire des Sociétés jacobines : une « Ma-

çonnerie POLITIQUE Q.UI ENCADRE LA RÉVO-

LUTION. «

Les Jacobins' au Village, documents pu-,
bliés et annotés par Fernand Martin (Re-

gistre des délibérations de la Société des

Amis de la Constitution de la ville d'Ar-

tonne). Clermont-Ferrand, P. Juliot,

1902. page XI, 238.
A. G.

11 n'y a pas lieu détenir compte de l'ar-

gument invoqué par M. Armand Granel ;

le passage du discours de Mailhe qu'il
cite est certainement exact, mais les con-
clusions qu'il en tire constituent une hy-
pothèse et non une preuve. A son opi-
nion on peut,en effet,opposer une opinion

complètement différente : les minorités

violentes et audacieuses finissent presque
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; toujours par triompher des majorités
craintives. Sur ce terrain on peut discuter

interminablement.

11 n'en est pas de même de la réponse
de M. Pierre Dufay ;

son historique des

membres de la loge Ste-Bonne à l'O.
'

.

de Blois est fort intéressant et prouve
évidemment qu'il n'y eut que quelques
f.". m.', à faire partie de la Société des

Amis de la Constitution de Blois. 11 n'est

pas moins douteux que certains maçons
de Blois eurent fort à se plaindre de la Ké-

volution.

Si je suis d'accord avec M- P. Dufay
sur la nature des rapports de certains

f.'. m.", de Blois avec les jacobins du,

cru, je ne puis cependant me laisser en-

traîner dans une généralisation certaine-

ment inapplicable.
Blois n'est pas une ville type-général,

bien que ce qui s'est passé à Blois se soit

également passé ailleurs.

Il y eut en efîet des villes où l'on peut
constater le contraire de ce que M. Du-

fay relève à Blois.

• A son fait-exemple, j'opp'oserai le fait-

exemple suivant ;

La loge des Frères Amis à l'Orient de

Verdun, bien que de constitution récente

(4 mai 1787), éta't, en 1790, en complète
décadence. Le nombre de ses membres
diminuant chaque jour, laissait à un petit

nombre de fidèles la charge du payement
de la location du Temple.

Le 31 mai 1791, un membre proposa
de réunir la loge à la Société des Amis de

la Constitution < en renonçant pour l'ins-

tant seulement et sans tirer conséquence
à l'avenir ».

D''après le registre de la Loge, aucune

décision ne semble avoir été prise, à cet

égard, mais peu à peu les travaux maçon-
niques s'espacèrent et les membres de la

loge se dispersèrent : à la Saint-Jean de

1791 il n'y eut que 5 membres présents
sur 29 : le 10 avril 1792, neuf membres
nommèrent 8 officiers

; cinq jours plus
tard le dernier procès-verbal ne réunit que
4 signatures. La loge disparut pour ne

j reprendre ses travaux que le 3 mai 1799.

Que peut-on conclure de ces faits ;

Qu'il y eut fusion ou confusion entre

les maçons de Verdun
,
et les Amis Je la

Constitution ? Non
;

si la proposition est

I certaine, la réalisation est douteuse car si

S j'ai la liste des francs maçons de Verdun,
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je n'ai pas celle des Amis de la Constitu-

tion de cette ville.

Mais on peut retenir une conclusion

non moins grave de la fusion proposée
des membres de ces deux sociétés, c'est

leur sympathie et la similitude des idées

maçonniques des membres de la loge de

Verdun et des idées jacobines des révolu-

tionnaires de cette ville.

Le jacobin fut un tésultat, dont la

cause fut l'idée maçonnique. Les faits

que je viens de signaler à Verdun ne con-

tredisent pas cette affirmation
; ceux re-

660

Bonaparte, la cause impériale aura des re-

présentants » . Alors ?

On n'a jamais, que je sache, prétendu

que tous les Bourbons s'appellent légale-

ment Henri, parce qu'ils descendent

d'Henri IV. La vérité est que, dans les

familles régnantes, le nom de famille dis-

paraît devant le nom de la nation. Ainsi

Monsieur le comte de Chambord s'appe-
lait Henri de France, et non Henri de

Bourbon Ce principe parait même adopté

par le gouvernement de la République,

lequel, en 1881, expulsa, comme disait

levés par M. Dufay à Blois n'y sont pas l'arrêté, « le sieur Don Carlos, duc de

opposés.
Le maçon-victime de Blois ne me sur-

prend pas davantage que le maçon-vie
time de Lyon.

Lorsqu'on est dans une voiture et que
le cheval s'emballe, on écrase des pas-

sants, mais on risque aussi de se faire

casser la figure.

J. G. Bord.

Les prêtres constitutionnels et les

sacrements ;LX1X, 42, 147, 244, 443,

594).
— La thèse des constitutionnels se

trouve exposée très au long dans la: Réponse
delà Faculté thcologique de Friboing, sur la

validité des sacrements administrés par les

prêtres assermentés d'Alsace. Cette disser-

tation a été publiée dans les Annales de la

Religion T. VII, pp. 145-175 et est ac-

compagnée d'une glose* signée par Henri

Grégoire, qui était alors le principal ré

dacteur de cette feuille. Les conclusions

des théologiens allemands sont absolu-
'

ment conformes au.\ principes des asser-

mentés P. J.

Comment s'appellent les mem-
bres de la famille de Napoléon .

Bonaparte ou Napoléon ? (LXIX,

'483, 595).
— Si considérables que soient

les privilèges du génie, peuvent ils aller

jusqu'à changer un prénom en nom de

famille ^ |'en doute un peu. Et, se ratta-

chant de préférence, au moins pour le

moment, à la tradition consulaire, le

prince Victor est-il bien inspiré de répu-
dief le nom de Bonaparte ? |e le crois'

d'autant moins que l'on se plaisait fort,

voici quelques années, à qualifier son

frère Louis de « Général Bonaparte v. Je

lis, d'autre part, dans le testament du

Prince Impérial : «< Tant qu'il y aura des

Madrid i,ct, en 1890, emprisonna « Phi-

lippe, duc d'Orléans » et non « Philippe
d'Orléans ».

Faudrait-il donc admettre, par analo-

gie, que les seuls Bonaparte soient actuel-

lement les membres de la famille privée ?

Peut-être bien. (Notons en passant que
M. Jérôme Bonaparte Ulysse descend,

bien entendu, non pas de Lucien, comme
le Matin l'insinue, mais de Jérôme, roi

de Westphalie). Les autres sont ils tous

des Napoléons ? En bonne logique, non.

En fait, on a pris, plus ou moins légale-

ment (ici, je suis tout à fait incompétent),
l'habitude de considérer le nom de Na-

poléon comme le nom de branche de la

descendance officielle de Jérôme. Ainsi la

princesse Clotilde. après avoir épousé le

prince Napoléon Joseph-Charles-Paul, dit

Jérôme,devint la princesse Clotilde Napo-
léon (voir VAlinanacJi Impérial). Ainsi

l'honorable M. Jolibois, lors de la discus-

sion des lois d'exil, excita l'hilarité dé-

placée de la gauche par sa persistance à

désigner le prince Victor, qui a servi dans

l'artillerie, par l'appellation de >< canon-

nier Napoléon ».

Une chose paraît donc certaine : lés

descendants de Jérôme veulent absolu-

ment s'appeler Napoléon. Mais est-ce là

leur seul et véritable nom .'' Il est difficile

de répondre affirmativement, en raison

surtout de l'autorité du Prince Impérial.
Bernard Latzarus.

• *
,

|e ne réponds pas à la question posée,

mais j'en indique une autre qui s'y ratta-

che étroitement. Pourquoi, dès que la fa-

talité se fut appesantie sur Napoléon,
affecta-t-on de l'appeler Buonaparte, et

non plus Bonaparte, toujours avec une

nuance de mépris très prononcée ? On
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peut se rendre compte de cette tendance

caloulée, en lisant les entrefilets d'his-

toire rétrospective publiés chaque jour,
sous la rubrique «< II va cent ans >», par
le Journal d^-s Débats, qui avait cessé de

s'appeler »< |ournal de l'Empire » au len-

demain de l'entrée des Alliés à Paris, en

1814. Les généraux et maréchaux de Na-

poléon, lui tournant le dos, usaient eux-

mêmes à plaisir de ce vocable Buona

parte. A titre d'échantillon, citons la pro-
clamation du maréchal Augereau, ce fils

de domestique, fait par l'empereur duc
de Castiglione, ce type de l'inconstance,

qui fut accusé d'avoir favorisé la capitu-
lation de Paris et qui devait s'éteindre

dans l'isolement, en 1816, méprisé de

tous les partis :

Valence, 16 avril 1814.
Soldats ! Le Sénat, interprète de la volonté

nationale, lassée du joug tyrannique de Na-

poléon Buonap.irte. a prononcé, le 2 avril,
sa déchéance. Vous èles déliés de vos ser-

ments : vous l'êtes par la nation, vous
l'êtes par l'abdication même d'un homme
qui, après avoir immolé des millions de vie

times à sa cruelle ambition, n'a pas su mou-
rir en soldat.

Jurons donc fidélité à Lours XVIII.

Le maréchal Augereau.

Oui, pourquoi Buonaparte, au lieu de

Bonaparte ? Gros Malo.

Sedan yLXIX, 585).
— Hélas ! l'au-

thenticité du document ne pourrait être

mise en Joute... Mais le fait est qu'il

n'est qu'ur.e reproduction qui ne trompe
plus les collectionneurs avertis. Il s'agit
d'un fac-similé fait avec le plus grand
soin et, ce qui contribue surtout à donner
le change, c'est le timbre en relief de Na-

poléon III — un N couronné — qui est

identique à celui dont se servait l'Empe-
reur. Cette reproduction fait partie d'une

publication officielle sur la guerre de 1870
destinée, jecrois. à l'htat-Major allemand et

aux officiers supérieurs. La reproduction
de cette lettre a été enlevée bien souvent
du volume auquel elle appartenait,

Henry Prior.

Les seigneurs de Château-Thierry
(LXIX, 1 3S, 248, 548, 452j.

— La réponse
de M. Gustave Laurent fournit d'mtéres-

sants détails sur la succession des ducs de

Bouillon et Château-Thierry. En ce qui

concerne le titre de duc de Bouillon port^
encore actuellement par le prince Alain de

Rohan, duc de Montbazon et qui l'était

naguère par un de la Tour d'Auvergne, il

y a lieu de remarquer, si les renseigne-
ments donnés par Edouard de Barthélémy
sont exacts (Us ducs Français, p. 26) le

duc Godefroy-Charles Henri de Bouillon

et son père auraient substitué des cousins

éloignés du nom de la Tour à kurs des-

cendants mâles, en cas d'extinction de la

dite descendance. Il est possible qu'il y
ait eu plusieurs testaments plus ou moins

contradictoires.

Le duché de Bouillon étant souverain

sous l'ancien régime et étant entré dans

la famille de la Tour d'Auvergne d'une

façon anormale, (le premier des ducs de

Bouillon de cette famille eut ce duché par
testament de sa première femme et le

transmit au fils de sa seconde femme), sa

transmission à une nouvelle famille, à

l'extinction de la branche aînée des la

Tour d'Auvergne, par testament peut être

admise, mais ce mode de transmission ne

peut être acceptée pour le duché pairie

de Château-Thierry.
Ce duché avait été créé en faveur du

duc de Bouillon avec transmission à ses

hoirs mâles et femelles. Si l'édit de mai

1711 n'avait pas subordonné à certaines

conditions la transmission des duchés

dans la ligne fémmine, le duc de Mont-

bazon actuel aurait incontestablement le

droit de porter le litre de duc de Château-

Thierry comme l'indique la filiation qui

suit :

Godefroid-Maurice de la Tour, duc de

Bouillon, de Château-Thierry et d'Albret,

neveude Turenne(i64i-i72i).

Emmanuel-Théodore (
1 688- 1730}.

Charles Godefroid (1706-1771).

I

leanne
- Charlotte - Godefroide, épousa

Jules Hercule de Rohan, prince de Gué-

m.énée, duc de Montbazon (1726-179Ô),

Henri-Louis épousa sa cousine Victoire

de Rohan-Soubise, so^r de la princesse

de Condé.

1

Louise -Marie -Joséphine (1765-1S39),

épousa son cousin Charles-Louis-Gaspard
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(1765-1843) prince de Rohan Rochefort
et Montauban

I

Benjamin (1804-1846).

I

Victor (i826-i88s\

i

Alain, prince de Rohan, Guéménée,
Rochefort et Montauban; duc de Mont-
bazon et de Bouillon, né en 1853, niem-
bre héréditaire de la Chambre des sei-

gneurs d'Autriche, etc.

A. E.

Village de Saint-Aubin (LXVIII,

668).
— Ne serait-ce pas Samt-Aubin

(S. et- O.) dans la plaine de Saclay, au-

dessus de Gif? L'abbé Lebeuf dit que
cette paroisse est une des plus petites du

grand nombre de col.es qui porteiit le nom
de St-Aubin dans la France. Selon les dé-

nombrements anciens et nouveaux de l'Elec-

tion di- Paris à peine a-t-e'le viiigt feux
le terrain ne consiste qu'en labourages.

L'église est petits, bâtie de pierres molieres
du pays qui ne sont pas susceptibles de sculp-
tures. La tour ou clocher quarré ne désigne
no 1 plus aucun temps fî.xe... »

Je ne connais pas la Vue de Lesueur,
mais je pense que St-.Aubin (S.-etO.) assez

pittoresque à mon avis, a pu attirer l'at

tention de quelque artiste. Il est resté

minusrule et n'a pas dû changer beau-

coup depuis le xviii' siècle. De l'église,
I

encore indiquée sur la carte au que
20000

j'ai sous les yeux, ne reste «lue le clocher

avec son horloge ou guère plus, enclavé

dans la ferme de M. Hédoin qui permet-
trait très aimablement de l'examiner,

j'en suis sûr.

Si le chercheur habite Paris, ou pres-

que, et est un peu promeneur, qu'un
beau jour il mette l'estampe en poche,
descende du train à Gif, et à pied décrive

la raquette : église de Gif, terrasse du

château, ancienne Croix de pierre, butte

de Belle Image, Saint-Aubin, Villers-le-

Bàcle, la Barrerie, moulin Neuf, moulin

Aubert, Chamort, croix de fer, abbaye
de Gif. 11 reprendra le train, content, je

l'espère, de sa demi journée, même si ce

Saint-Aubin n'est pas celui de Lesueur.

Sglpn.
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Portraits de François de Beau-

ipont, baron des Adrets (LX1X,484).— Il i xiste un tableau du baron des Adrets

fort reniarquable,qui a été admis aux ga-
leries des portraits historiques du palais
du Trocadéro sous le numéro 60, à l'Expo-
sition universelle de 1878.

— Ce tableau

haut environ de o" 32 sur o" 26 repré-
sente le baron jusqu'à mi-corps, à l'âge
de îo à 33 ans. • Sur la sollicitation du

conservateur de la bibliothèque de Gre-

noble, il en a été faft une copie, aujour-
d'hui au musée de Grenoble, où elle fait

le pendant avec une autre copie, celle du

très-intéressant et unique tableau d'Am-
bard de Beaumont, protonotaire du Dau-

phin Humbert II. — Les tableaux origi-

naux de ces deux copies sont dans la

même* main, possédés par hérédité, par
une ancienne famille du Dàuphiné.

Marquis de Vaulserre.

Benserade ('LXIX, 283, 502).
— Le

Nobilijire de Ponibieii et d^ yimeu', par
le marqujs de Belleval, 2" édition, colonne

164, contient une généalogie de la famille

de Benserade.

Olis.

Mlle Cai'lou et le naufrage du
« S int-Géran » (LXIX, 45, 257, 358).— Le « Saint (jéran .>> a péri sans témoin
sur les récifs de l'Ile de France, le iS

août 1744. et la colonie n'en a été infor-

mée que trois jours après.
L.T description du naufrage telle qu'elle

est donnée par Bernardin de Saint-Pierre

est fantaisiste, et je crains que bien des

détails recueillis dans nos souvenirs de

famille le soient aussi

Dès ma .plus tendre enfance je me plai-

sais à entendre raconter dans ma tamille,

l'histoire tragique de Paul et Virginie, et

je m'y intéressais d'autant plus que ma

grand' mère habitait l'Ile de France vers

la fin du xviii" siècle, et y avait connu,

disait-on, le vieux Domingue.
Attiré par je ne sais quelle inspiration

heureuse vers cette île lointaine où « Vir-

ginie » avait connu le bonheur avant d'y
trouver la mort, je visitais tour à tour, la

Rivière-Noire-, la Montagne-Longue, la

baie du Tombeau, l'église des Pample-
mousses.où je vis suspendue au mur, une

couronne envoyé» de France avec l'ins-

cription : « A nos compatriotes Paul et
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Virginie »
,
et tout près de là, un modeste

monument sans inscription aucune, que
l'on désigne sous le nom de Tombeau de

Virginie. Et cependant, les créoles me
dirent que « Paul et Virginie » n'avaient

jamais existé, et qu'aucune famille du

nom de La Tour* ne s'était trouvée dans

la colonie.

Si « Paul et Virginie > n'ont jamais
existé sous ces noms de roman, le « Saint-

Géran » avait cependant à son bord plu-
sieurs jeunes gens tels que .MM. Malles,

premier lieutenant, de Ptramont, second

lieutenant, Longchamps de MontenJre,

premier enseigne. Lair, second enseigne
et écrivain, le chevalier Boette, enseigne

surnuméraire, Villarmois, Gresle, Guiné,
de Belleval, et deux jeunes filles, les de-

moiselles Caillou et MalUt. Ces dernières

se disputent l'honneur d'être la « Virgi-
nie » du roman, et à ce titre il serait inté-

ressant d'avoir quelques détails sur elles.

Mlle Caillou était, dit-on, fille de Ca-

therine Panon (née à Saint-Denis, Bour-

bon, vers 1703) et de Louis Caillou, chi-

rurgien-major, mariés en 1721.
Selon noire confrère Britannicus, cette

même Catherine Panon se serait remariée

avec M. Mallet, et aurait eu un fils, demi-

frère de « Virginie «. Quelle était donc
cette demoiselle Mallet que M. de Péra-

mont n'abandonnait pas au moment où le

i< Saint-Géran » s'engloutit dans les flots ?

11 serait à désirer qu'on pût éclaircir ce

point. Il existait 3 :ette époque à Bour-

bon, une famille Mollet, mais point de

Mallet, que je sache.

je disais en commençant que la descrip-
tion du naufrage faite par Bernardin de

Saint-Pierre était fantaisiste. Mahé de

La Bourdonnais, dans ses « Mémoires »,

ne consacre que peu de lignes au naufrage
dont il ne fut pas témoin, et déplore sur-

tout la perte des provisions que le navire

lui apportait.
Tout o; qu'on peut savoir d'authenti-

que sur la p-.rtede ce bâtiment a été con-

signé dans les cinq dépositions faites par
les personnes qui s'échappèrent du nau-

frage. J'ai une copie de ces documents
sous les veux, et je constate que le pilo-

tin lanvrin est le seul qui fas;e mention
des jeunes filles. le transcri<v donc sa dé-

position et tiens les autres à la disposi-
tion de V Intermédiaire.

Une étude critique de la partie histori-

que du roman de « Paul et Virginie » a été

faite par P. E. Lemontey, de l'Académie

française, et publiée à Paris, chez Aimé

André, libraire, en 1823.
Lan 1744, le 24 août, à huit heures du

matin, sont comparus au greffe les nommés
Jeart janvrir., pilotin de Saint-Mala, et Piètre

Verger, adjudant canonnier, de Lorient, tous

deux réchappes du naufrage du vaisseau ie

^dini-Géran, lesquels ont dé,;laré ce qui
suit ;

,

Q.ue /t' Sainl-Gèran, sorti de Lorient le 24
mars, vingt-deux jours après arriva à Corée,
où l'on embarqua sur le vaisseau vingt noirs

et dix négresses, tant Yolofes que Bambaras.
Un de ces noirs fut étranglé par le tourne-

vire en virant au cabestan pour roidir les

haubans, et une négresse mourut de mala-
die. On avjit perdu dix hommes morts pen-
dant la traversée

; et, en arrivant à la vue
de rile-de-France, il y avait plus de cent

hommes sur les cadres. Le 17 août, on avait

eu connaissance de l'île Konde. A quatre
heures après midi, on mit à la cape sous la

grand'voile, l'armure à bâbord, gouvernant
au sud-sud-ouest, et sud-ouest

;
alors

M. Longchamps de Montendre était de

quart, et avait pour officiers mariniers les

nommés Riba etAmbroise. Le quart changea
à minuit

;
M. de Longchamps le remit à

M. Lair, qui avait peur officier marinier
M' Tasseî. Les officiers majors s'éiaient

retirés dans leur chambre, et il n'y avait que
ledit sieur Lair sur le gaillard A trois heu-

res du matin, les matelots de l'avant virent

qu'on allait se jeter sur les brisans ;
aussitôt

le sieur Lair fit arriver le navire pour virer

vent arrière : mais il était trop tard
;

le

vaisseau toucha, et la lame, le prenant en

travers, le jeta sur les récifs et dans les bri-

sans. Au coup de talon que le navire donna,
tous les officiers sortirent de leur chambre,
et vinrent sur le pont en chemise ;

tout

l'équipage criait miséricorde, et demanda
des prières pour implorei l'assistance de

Dieu. Aussitôt l'aumônier chanta le Salve

et \'Ave maris Stella. Maître Tassel coupa
les jumelles pour faire des ra's

;
mais il n'en

put venir à bout. On voulut couper le grand
mât

;
au premier coup de hache il vint bas,

et entraîna avec lui le mât d'artimon, qui se

cassa à plus de neuf ou dix pieds au-dessus

du gaillard ;
ils tombèrent l'un et l'autre

sous le vent. On coupa le mât de misaine ;

et tous ces mâts, qui étaient le long du bjrd,

étalent ramenés dedans par la lame, et fra-

cassaient tout le vaisseau Sur Ls cinq heu-

res^ et demie, six heures, n'y ayant plus de

ressource en' restai;! dans le navire, le bou-

langer se jeta h la mer le premier, et se noya
à la vue dejout le monde, ayant un paquet
de hardes sur le dos qui l'empêchait de na-
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ger. Un moment après, maître Tassel se jeta

à la mer et on le vit nager assez loin sans

qu'il fût arrivé d'accident, ce qui encouragea
les deux déposants. Le nommé Janvrin,

pilotin, voyant venir un grain et craignant

que la mer ne devînt plus mauvaise, se jeta

à la mer avec son camarade, sur une planche

qu'ils trouvèrent sous leurs mains. Dans ce

moment, le sieur de Believal faisait des cris

et des lamentations extraordinaires.

Mademoiselle Mallet était sur le gaillard
d'arrière avec M. de Pcramont qui ne l'aban-

donnait pas. Mademoiselle Caillou était sur

le gaillard d'arrière avec MM. Villarmois,

Giesle, Guiné et Longchamps de Monten-

dre, qui descendit le long du bord pour se

jeter à la mer, et remonta presque aussitôt

pour déterminer mademoiselle Caillou à se

sauver.
Lesdits déposants disent qu'ils furent

longtemps entre la vie et la mort, quoique
l'un et l'autre sussent nager parfaitement ;

que la lame les poussait dans les brfsans, et

les rapportait aussitôt au large avec une vio-

lence à laquelle ils ne pouvaient résister ;

qu'enfin ils passèrent les brisans, et se trou-

vèrent dans un lieu où la mer était plus

tranquille, et qu'ils arrivèrent à la nage à

l'île d'Ambre, après avoir été plus de cinq
heures dans l'eau

; qu'ils furent plusieurs

jours à l'île d'Ambre, que les chasseurs y vin-

rent leur apporter des vivres, et qu'ensuite

ils se sont rendus au port par terre.

Fait au Port-Louis de l'Ile-de-France, en

la chambre du greffe, susdits jours et an
;

rédigé et dicté par nous Antoine-Nicolas

Herbault, conseiller du roi au conseil supé-
rieur de rile-de-France, commissaire nom-
mé à cet effet.

Signé, Jean Janvrin, Herbault, Molère.

P. c. c. D' P.

Les trois fils deBrissot (LXIX, 234,

400, 56 ï)' La famille Brissot n'a plus
de représentant mâle. Le dernier, petit-

fils du Conventionnel et régisseur du

château de Compiègne, n'a laissé que
deux filles. Après sa mort, sa veuve s'est

rendue à New-York, où elle avait un pa-

rent, riche avocat. L'une de ses filles s'y

est mariée.

Je tiens ce peu de renseignements d'une

personne qui a beaucoup connu la famille

Brissot, mais l'a perdue de vue depuis lon-

gues années ?

F. Girard.

Les caricatures de Chateaubriand
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50!«j la République , l'Empire et la Restau-

ration, (Paris Denlu, p. J55) les ca-

ricatures pieu vent de 1827 à 1851,
lors de la guerre déclarée par les

classiques aux romantiques sur le vi-

comte d'Arlincourt, Lamartine, Victor

Hugo et Chateaubriand, il semble que

pour ce dernier les pièces de ce genre st)nt

assez rares.

En voici cependant quelques-unes :

1° le Catalogue de M. Geoffroy, 5 rue

Blanche, Paris en octobre 1915 cite : Ca-

ncature sur Chateaubriand, planche de la

i3« livraison du Nouvel Homme Gris:

2" en pied, gravure sur bois, genre ca-

ricature, citée par M. le Marquis de

Granges de Surgères dans son Iconogra-

phie bretonne (T. 1. p, 1 18) ;

j° une lithographie d'après Delacroix

Un bonhomme de letim en méditation qui

serait une allusion à Chateaubriand (Al-

fred Robaud, l'œuvre complet de Eugène
Delacroix, p. 15 n" 42) ;

4° le Catalogue de la collection d'es-

tampes L. B*
' vendue à Paris le 22 fé-

vrier 1893 mentionne (p. 90, n" 458) par-
mi les caricatures une pièce dontre Cha- '

teaubriand (en couleur) ;

ç" Jepossède une lithographie anonyme
intitulée la Sainte Trinité, représentant
trois tètes de profil à droite sous la même

casquette. Sur la casquette sont écrits

ces mots : Jérusalem, Hayti, IVloskowa.

Au-dessous, les trois croix du Calvaire
;

un miroir avec un serpent, sur le miroir

est écrit 3°(„ : le maréchal Ney un genou
en terre, les yeux bandés. Un dragon
à trois têtes surmonte la casquette. En

haut, sur une banderoUe: Trois têtes dans

un bonnet.
C. Dehais.

Danton et ses descendants (T. G.,
260

;
LVil

;
LVIll

;
LIX

;
LXVllI ; LXIX,

63 504).
— Sous le Second Empire, on

mettait aux mains des élèves de philo-

sophie, dans certains collèges, le Traité

de l'Existence de Dicn, de Féneion, an-

noté par l'Inspecteur Danton, dont il a

été question précédemment ici {Intermé-
diaire du 20 Décembre 191 3 ; p. 784.
La table du volume indique à tort la

p. 789). Le rapprochement des deux

noms, qui me frappait déjà comme éco-

(LXVIII, 475, 587.
- Bien que d'après \ lier, parait assez suggestif.

Champfleury, Histoiie de ta Caiicattire ; Britannicus.
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La troupe Demidofl(LXlX, 2^5).

—
Voici le tableau de la troupe française

jouant chez le prince Demidoffà Florence

pour Tannée 1828 :

MM. Gauget, régisseur en chef.

Alfred Lessoyer, premiers amoureux.
Gabril, deuxièmes amoureux •

Henry, pères nobles

Hérault, financiers

Gauget, comiques.
Mmes Héloïse, premières amoureuses.

Clara, deuxièmes amoureuses

Gauget, duègnes
Parmi ces obscurs comédiens, Pierre-

Alexandre Hérault, né vers 1778, avait

appartenu au théâtre du Panorama dra-

matique en 1822. Il arrivait alors de Bor-

deaux où il avait tenu le même emploi de

financiers en 182s. On le retrouve à Ber-

lin en 1829-31. En 1846, âgé de 68 ans,
avec 45 ans de théâtre, il obtint de la So-

ciété des artistes dramatiques, alors à ses

débuts, une petite pension de 150 francs.

5a mort fut annoncée au Rapport de la

dite société en 1861. Quant à Gauget, ne
serait-ce pas Gouget, nom connu ?

Henry Lyonnet.

Famille Deschamps de Lamothe.— E.\isle t-il encore des représentants de

cette famille assez nombreuse en Saria-

dais dans la seconde moitié du xvmi° siè-

cle .'' Qjielles sont ses armes ?

Desmartys.

Famille du Parc (LXIX, 26s, ços).— Voyez V riunuciire de la noblesse helge,
volume 16, p. isi, et VIndicateur généa-

logique, héraUique et biographique, tome II,

p. 168 et supplément n" 7, p. IV.

« *

Pour avoir tous les renseignements sur,
la famille du Parc, on pourrait s'adresser

au vicomte du Parc demeurant rue aux
Laines à Bruxelles, qui a fait beaucoup de

recherches sur sa famille.

Vicomte de Nouel.
*

Je remercie les complaisants correspon-
dants de yInUrmédiaire des renseigne-
ments divers q je je trouve dans le n" du
20 avril .

Voici, sur la demande de Nisiar, quel-

ques détails sur le comte .\laurice du
Parc.

Maurice-Amateur-Louis,comte du Parc,

fils de Louis-Marie, seigneur de Kerame-

lin, et de Gabrielle Le Rouge de Guerdà-

vid, fut d'abord Payeur du département
du Jura, puis, après son mariage, cham-
bellan de S. M. l'Empereur d'Autriche,
Chevalier de la Légion d'honneur et de

St-Louis. Il mourut à Paris le 26 décem-
bre 1863, à 78 ans. 11 est qualifié dans la

lettre de faire-part de son décès : comte
du Parc d'Avaugour, pour rappeler l'ori-

gine de la famille du Parc, qui descen-

drait des ducs d'Avaugour.
Le comte Maurice du Parc épousa à

Lons-le-Saulnier, en 1824, Mélanie de

Champagne, âgée de 19 ans, qui était fille
_

unique du marquis de Champagne et fut

nommée Dame de la Croix Etoilée d'Au-
triche. 11 eut de ce mariage quatre fils et

quatre filles, dont la biographie détaillée

allongerait inutilement cet article.

Maurice et Camille du Parc furent

Chambellans de S. M. l'Empereur d'Au-

triche, comme leur père, et officiers dans

l'armée autrichienne
;
l'un épousa Mlle

Chosson du Colombier, l'autre, de ses

deux mariages avec Mlles de Zélits et de

Dadanye, n'eut que des filles. Charles du
Parc épousa Mlle de Bonin et avait un fils

en 1880. Henri du Parc, officier de dra-

gons au service d'Autriche, mourut en

célibat. Camille et Charles du Parc ont

adopté le titre de comtes du Parc-Locma-
ria.

Les nombreux cachets de cire que je

possède, concernant la branche des du
Parc de Kcryvon, à laquelle appartenait
Maurice du Parc, portent tous : d'aigent
à trois jumelles de gueules,sans écartelure

,

ni brisure. Supports : deux aigles. Cou-
ronne de marquis. Devise :

— en breton— Trehi pe marvel, — ou bien, en fran-

çais : Vaincre ou mourir. Olis.

Juliette Drouet (LXVIlI;LXlX,i8,i63,
4S8, 610). — Dans le Mercure de France,
i" mai IQ14 signalons la très importante
étude de M. Louis Guimbaud : La jeunesse
de Juliette Drouet. Documents inédits.

Famille de Figuières (LXIX, 239).
-- L' Armoiinl du Dauphiné At Rivoire,
de la Bâtie, et le Dictionnairedn Dauphiné,
de Guy Allard.ne font aucune mention de
cette famille En revanche, Certefeuil

mentionne une famille de Figuières en

Provence, originaire de Manosque.
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11 existait à Qenève, au 19" Siècle, un
docteur Figuière : je ferai des recherches

sur son origine.
NlSlAR.

*

La France protestante de MM. Haag
mentionne bien M. FiguièreS, mais qui
n'était pas magistrat qui ne vivait pas en

1560. C'était Louis Figuières, sainton-

geais, pasteur du désert, qui en 1759 faii

lit être surpris par des troupes au sortir

d'une réunion religieuse qu'il venait de

présider. 11 en résulta une échauffouree

qui, heureusement, n'eut pas de suite.

Louis Figuières mourut dans un âge
' avancé aux Bordes sur Arize en 1782.

V. A. T.

La ReveilUère Lépeaux : ses Mé
moires, (T. G. 496 : LXIX, 40-5 , 566).— Les mémoires de La Kévellière Lé-

peaux (et non la Reveillère) ont été pu-
bliés en 189s par la librairie Pion en

trois volumes in 8. Je n'ai pas de raisons

de croire que l'édition soit encore épui-
sée

;
mais en ma qualité de travailleur,

j'ai des raisons de supposer qu'on ne

puisse pas se fipf de façon absolue à leur

sincérité et à leur parfaite exactitude. Ils

n'en sont pas moins curieux et intéres-

sants. A. P.

• *

On demande à quelle époque ces mé-
moires furent publiés et quel fut l'éditeur.

L'ouvrage en trois volumes in-8 a été

édité par Pion et Nourrit. — 11 ne porte

pas de date — Mais en tête se trouve une
note explicative, — « signée Robert Da-
vid d'Angers et datée : « Angers, i^' jan-
vier iSgij

» dans laquelle il est dit :

.
« Ma mère et ujoi, d'après le d<}sir formel

j

de notre oncle Oscar Larevellière, ne de-

vions publier ces mémoires qu'après le dé-

cès de sa femme. La mort de ma graud'ta'.ite
le 12 avril 1891 m'a délié de ce serment.
Pour des raisons de con.veiiance politique la

publication en avait été ajournée jusqu'à

présent. Mon grand oncle n'ayant pas cru de-

voir user du droit que son frère lui avait

laissé dans la piéfice, d'atténuer certains ju-

gements, je me suis cru obligé de les pu-
blier intégralement, je me considère donc
comme ayant fait tout mon devoir de parent,
d'ami ek de citoyen.

.\ noter que Larevellière était écrit

sans i.

G. Q. — L
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Ils ont été publiés chez Plon-Nourrit,

Paris, 2 janvier 1895 3 vol. in 8. Je ne

sais pas si l'ouvrage est épuisé, mais M.
Fustier pourra toujours le trouver à la

Bibl. Nation, sous la cote L A 53 165 A.
D. K.

*

M. G. Fustier trouvera, dans le vo-

lume de 1798 des Revotai ïom Almanach,

(Gottingen,! -Christ Dieteritch,puisHeiiir.

Dieterich, douze pages chacun et publiés
de 1793 à et y compris 1804J, un petit

portrait gravé, médaillon ovale, hors

texte, de Lareveillère-Lépeaux buste de,

face, en grand costume de Directeur :

grand chapeau largement empanaché,
ample col de toile brodée Sfe rabattant en

pointes sur la poitrine, etc.

Je me permettrai de recommander aux

curieux, mes confrères, la collection de

ces petits almanachs allemande, non cer-

tes pour leur texte, aujourd'hui par trop

tudesque, mais, pour leurs nombreuses
illustrations hors page, la plupart du des-

sinateur Schubert, et qui, par elles seules

maintenant, les font survivre et rechercher

des bibliophiles : Poçtraits, bien choisis,

de célébrités de l'époque, tant françaises

qu'étrangères,
— Scènes histcfriques et épi-

sodiques de la Contre-Révolution:— Louis

XVI, coiffé du bonnet phrygien,
— Scène

de pugilat dans la salle de la Convention.
— Exécution de Louis XVI — Massacres

dans les rues de Lyon.
— Assassinat de

Marat. — Arrestation de Robespierre.
—

Assassinat, à Rastadt, du plénipotien-
liaire français Bonnier, — Long char-

royage des œuvres d'art enlevées de

Rome pour les musées de Paris, — Inci

dents arrivés à nos troupiers français, du-
rant leurs séjours en Allemagne ou en

Suisse, etc., etc.

Un point à noter : il eât essentiel de

posséder, de ces petits livres, les couver-

tures de brochure imprimées, parce

qu'elles sont ornées, sur chaque face

d'illustrations toutes différentes, qui ne

!-onl pas reproduites dans le corps des

volumes.
Ils sont, de nos jours, devenus rares,

en France du moins, ces livrets. î'ai bien

mis, pour moi, une dizaine d'années, à

réunir la séiie, intacte et complète, d'un

exemplaire, broché, non rogné.
Le succès qui accueillit, dès son appa-
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rition. ce petit almanach, fit éclore, dans
son pays même, un bon nombre d'autres

petits recueils illustrés, similaires, mais
aucun d'eux ne semble avoir obtenu la mê-
medurée de vitalité. Le choix de leurs ima-

ges en était sans doute moins heureux.
Ulrich Richard-Desaix.

• Le marquis, de Marigny (LXIX,
487).

— Cochin a consacié au marquis
de Marigny une notice imprimée d'abord
dans \e Journal de Pans, de 1781. et re-

produite en tête du catalogue de la vente

après décès du marquis de Marigny et de

Ménars (Paris 1781, in-8°).

VlLN'A.

Madame de Miramion (XLVIIj.— Cf ; Madame de Bcauharnah de Mira-
mion sa vie et sa œuvres chaiiiables,i6aç-

i6p6; par M. Alfred Bonncau. — Pans,

Poussielgue frères, 1868, in-8, de VIII;

435 p. P. D.

L'abbè Montfhucon de Villars

(XIX, 94, 272, 405, 569).
— Cet

abbé, d'une famille noble du Languedoc,
était cousin germain du célèbre dom de

Montfaucon. H embrassa l'état ecclésias-

tique, et vint à Paris, où son talent pour
la chaire lui donnait des espérances II y
plut par les agréments de son caractère

et de son esprit. Il se fit surtout connal
tre par son Comte de Cabalis. 2 vol.

in-i2. Villars n'y a -mis que la façon ;
le

fonds a été puisé dans le livre de Borri,
intitulé ha Chiave del Gabinetto..

Cette petite production est écrite avec
assez de finesse. L'auteur y dévoile agréa-
blement les mysteresde la prétendue cabale
des freresde la Rose-Croix. Cet ouvrage lui

fil interdire la chaire L'abbé de Villars

se préparait cependant à donner une
suite à son Comte de Cabalis, lorsqu'il
fut tue d'un coup de pistolet, à l'âge
d'environ 3^ ans, vers la fin de .l'année

1674, par un de ses parents, sur le che-

min de Paris à Lyon, c Les rieurs
,
dans

tjne affaire si triste, raconte l'auteur des

Mélanges, connu sous le nom de Vigneul
Marville,direntque cétaicntdesgnomes et

des sylphes déguisés qui avaient fait le

coup, pour le punir d'avoir révélé les

secrets de la cabale » {Dict. Univ. bist.

crtt. et Bibliographique.)
F. Jacotot. ,

Comtesse de Montijo (LXIX, 488,
61s).

—
Je lis que la mère de l'impéra-

trice Eugénie était décédée en 1865. C'est

évidemment une erreur. Je possède une
lettre d'elle en date du 16 janvier 1876.

Mario .'Vlanuela Kirkpatrick, comtesse
de Montijo, mère de l'Impératrice Eugé-
nie, naquit en 1796. Elle est morte en

1879.
'

U. R.

Neveu (Hortense) (LXIX, 488).
—

Ou Neveux ? Hortense, jVlélanie, Folies

dramatiques 1865, Théâtre, Déjazet, Pa-

lais Royal vers 1867 Plus connue par
son élégance que par son talent Se retira

du théâtre pour épouser un de ses cama-

rades, acteur au Vaudeville. Sa fille épousa
un auteur dramatique très connu, au-

jourd'hui décédé.

H. L.

* •

Elle a joué assez régulièrement aux Va-

riétés, mais surtout au Théâtre du Palais-

Royal pas mal de rôles de second plan. Le

qualificatif de « demi-mondaine » ne me
semble donc pas absolument justifié. Elle

était belle et ne déparait pas ce qu'on a

appelé « l'Institution Massin » (du nom
de Léontine Massin qui créa plus tard

Nana à l'Ambiguj, réunion de jeunes et

jolies actrices qui donnaient fort bien la

réplique aux vedettes delà célèbre troupe
du Palais Royal.

C. P.

Famille Villaret(LXVlll, 337 ; LXIX,
2Ô7).

— Vers 1877, demeurait à Orléans,

2, rue des Gobelets. Mlle Foulques de

Villaret, déjà d'un certain âge.
Elle s'occupait de questions archéolo-

giques et a pubFié plusieirs ouvrages.
Gustave Fustier.

• *

Le nom de Villaret, qui est le mien, est

très répandu dans le Midi, et doit appar-
tenir à plusieurs familles difiéreniei. En
ce qui concerne la mienne, les renseigne-
ments que je possède ne remontent pas
plus haut qu'à la bataille de Coutras, où
fut tué un de mes ancêtres ; et sans doute
il n'y aura plus de Villaret de ma famille

après moi, car ma famille, très nombreuse
aux xviu» et xix* siècles, ne compte plus
en dehors de moi qu'un seul représentant

màle^ marié, mais sans enfants.
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Un hameau très voisin du grand Bor-

nand (Haute-Savoie) s'appelle le Villaret,

et c'est la patrie de Petrus Fabcr (ou Le-

fèvre). un des fondateurs, avec Loyola,
de l'ordre des Jésuites A travers la porte
d'une chapelle qui occupe, je crois, la

place de sa maison, j'ai pu voir le portrait
du personnage, et transcrire une assez

longue inscription dont il me semble avoir,

il y a huit ans environ, envoyé une copie
à notre Intermédiaire. Si je ne l'ai pas fait,

je suis toutdisposéà le faire. V.A.T.

Blason à idemifier : 3 croissants

d'argent (LXIX, S4î).
— De Loùan, en

Bourbonnais porte : d'a^^ur au chevron d'oi

accompagné Je trois croissants du même.
On trouve aussi parfois les croissants

d'argent. M. de C.

Armes à déterminer : Lorraine

(LXIX, 9>, 321, 366).
—

|e remercie mes

collègues de Vlntermédiaite qui ont bien

voulu repondre à ma question. Tous sont

d'accord pour attribuer ces armes à

la branche Lorraine-Armagnac ;
mais

H. C. L. ne nomme comme auteur prin-

cipal que le %< Cadet à la perle » Henri de

Lorraine, tandis que H. S. D. affirme

que ces armes sont celles de son frère,

Charles II de Lorraine, duc d'Elbeuf. Je

voudrais connaître la raison de ce désac-

cord : les deux frères avaient ils chacun
une brisure spéciale ? Cardenal.

Le Saint-Graal(LXVll; LXVIIl; LXIX,
12. — On lit dans le Temps (avril 1914' :

On sait que plusieurs sanctuaires se dis-

putent la gloii-; de posséder le Graal, ce vase

sacré où Josep'h d'Arimalhie recueillit sur le

Calvaire le smg qui s'écoulait de la blessure

faite au flanc du Christ par lia lance du lé-

gionnaire Longin.s.
L'église de San Lorenzo, à Gênes, conser-

vait dans sou trésor, ce qu'on prétendait
être le vrai GraaJ, en cristal de couleur

verte. Il avait été conquis à la croisade et

rapporté à Gènes en iioi, après la prise de

Césarée .

Une dépèche annonce que le Graal de Gè-
nes est détruit ll-a été brisé on ne sait au

juste comment.
Selon le correspondant de Vltalia, le

vase, qui était déjà fêlé, a été brisé par un

ouvrier, alors qu'il détarhait les jointures en

argent qui ornaienî le aint-Graal, afin de le

nettoyer. H est vians un tel état qu'il n'est

plus possible de songer à 1^ restaurer.
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Pamphlet manuscrit sur la no-
blesse (1715 à 1723) (LXIX, 49, 119,

267).
— En 1902, j'ai fait paraître une

copie un peu écourtée de ce pamphlet
dans les Annales de VAcadémie de Mâcon

(y série T. VI) à propos d'une notice sur

V Affaire du Bonnet.

J'en avais trouvé le texte dans les Ar-

chives de Bourgogne.
La mystification des ducs par les gens

de robe avait eu grand succès et la plu-

part des Parlements de Province avaient

reçu copie de la requête.

Depuis lors, j'ai recueilli quelques

renseignements complémentaires dans un

manuscrit du xviii' siècle conservé à la

Bibliothèque Municipale de Dijon. L'au-

teur du pamplet serait l'abbé Mauguy qui
l'aurait composé en 1715.

Il fut imprimé dans le i'' vol. de la Vie

privée de Louis XK (1781) p. 198 et suiv.

— Il avait été d'ailleurs précédemment
imprimé, paraît-il, en format in-i8, par
M. de Fontelle dans la Bibliothèque de

l'histoire de France.

E. Fyot.

Les dragons de Carmen (LXVIl;
LXVllI ; LXIX, 220. 323).

— Un docu-

ment, qui me semble de premier ordre,

vient de nous être fourni par le superbe
musée jacquemart-André, où se trouve,

salle IV, un tableau de Goya catalogué de

la façon suivante :

a Goya y Lucientes. 23s Portrait d'un

sous-lieutenant des diaf^ons d'Almanza. Es-

quisse peinte sur une ancienne toile hol-

landaise, représentant une marine. Toile

H. om. 715; L.o m. 52^, »etc.

Le personnage en question (il existait donc

des dragons, et des dragons d'Almanza, à

cetteépoquePGoyaestmort en i82S,el Car-

men se passe en 1 829: le tableau dont je parle

est donc à peu près contemporain des évé-

nements racontés par Mérimée) est coiflTé

d'un calque à chenille, à peu près sembla-

ble à celui que portent les artistes de

rOpéra-Comique ;
la chenille est noire,

mais, autant que j'ai pu en juger, l'œuvre

étant assez mal éclairée, le casque aurait

j
une jugulaire, relevée, d'ailleurs ; l'ofïicier

1 s'appuie sur un large sabre de cavalerie ;

! il a un dolman jaune (plus jaune que les

S uniformes de l'Ôpéra-Comique) à brande-

! bourgs et petites épaulettes d'argent (à

j l'Opéra-Gomique, les dragon», et même
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leurs olTiciers, n'ont pas d'épaul -ttes) ;

ceinture rouge et blanciie,où le rouge do-

mine ;
très haut col et parements rouges,

fauxcol à l'intérieur du col, montant jus-

qu'à la moitié de la joue ; pantalon gris

foncé, presque collant, ce qui rend singu-
lière la présence de boutons sur le côté,

très visibles dans le tableau de Goya ; pe-
tites bottes à la houzarde, sans galons ni

glands- sabretache ; le tout est très vi-

goureusement esquissé, bien en lumière,
et le soldat, glabre sauf des a pattes de

lapin » (favoris inconnus à l'Opéra-Comi-

que !), ne manque pas d'une certaine res-

semblance avec le sympathique ténor Ed-

mond Clément, remarquable interprète du
rôle de Don )osé, auquel nos confrères

savent qu'il donne (dans les deux pre-
miers actes) une si martiale et si crâne al-

lure.

Est ce d'une peinture du même genre

que s'est inspiré Détaille quand il a des-

siné, pour l'Opéra-Comique, les costumes

des dragons de Cjimen ? Dans ce cas, pour-

quoi leur a-t-il donné ces basanes qui
alourdissent tant ta silhouette du héros,

au lieu des petites bottes que je viens de

signaler, et dont le très intéressant tableau

de Goya m'a fait conn: itre l'existence

chez les dragons d'Almanza, à la même

époque, ou peu s'en faut ?

Maurice Charpentier.

La sympaihie dans l'écriture

(LXVIU ; LXIX, 132, 516).
— Un bel

exemple, et très typique, de la sympathie
.dans l'écriture, et notamment dans la si

gnature, nous est fourni par la famille

Carnot. je n'ai pas sous les yeux la signa-
ture de tous les membres de cette famille,

mais seulement celle de quelques
- uns

dont la filiation est directe et dont la si-

militude grapholophique est saisissante.

On ne peut, en eft'et, imaginer plus de

parenté, que dans les signatures de Lazare

Carnot, de Hippolyte. son fils, ministre

en 1848, de Sadi, fils 'du précédent, pré-

sident de la R-épublique et des deux fils

de c«lui-ci, le capitaine Sadi et François,

ancien député de Beaune, puis d'Etampes.
Cursive un peu couchée, (sauf pour

Lazare), l'écriture est, lettre pour lettre,

semblable (sauf Vr de Lazare qui est u-^e

r finale) : même C initiale, sans fioriture,

même lettre moulée, même / bouclé au

centre, même paraphe pour ainsi dire, si

ce n'est que celui de Lazare fait une bou-

cle au milieu
; que celui d'Hippolyte

transforme cette boucle en un zigzag ;
et

que Sadi et ses fils, supprimant ce zigzag,
font une barre descendante élégante et sou-

ple.

Le rapprochement de ces cinq signa-
tures de l'arrière grand-père, du grand-
père, du père et des fils est extrêmement
curieux au point de vue qui nous occupe.

Marcel Mayer.

Passage de Diderot à retrouver

(LXIX, 339, 471).
— Ce n'est pas bien

difficile La pièce »( Les Eleuthcromanes»
se trouve in-extenso, accompagnée de
nombreux commentaires, à l'article «'Di-

derot » dans Laroiiise.

Voici le passage en question, qui n'est

pas, semble-t-il, une opinion personnelle
du célèbre encyclopédiste. 111a met seule-

ment dans la bouche d'un de ses person-

nages :

Jamais au public avantage
L'homme n'a franchement sacrifié ses droits.

S'il osait de son coeJi n'écouter que la voix.

Changeant tout à coup de langage,
Il nous diiait comme l'hôte des bois :

•> La nature n'a fait ni serviteur ni maître,
Je ne veux ni donner ni recevoir des lois».

Et ses mains ourdiraient .les entrailles du

[ prêtre
A défaut d'un cordon pour étrangler les rois.

M. P.

Mémoires de Cléry (LXIX, 286).
—

Je possèdi éi^alement l'édition signalée
par M-. d'Alméras, deux petits volumes
in- 18 ou plutôt deux parties reliées en un
seul volume. L'ouvrage est intitulé :

Journal d<: ce qui s'est passé à la Tour du

Temple pendant la captivité de Louis XVI,
Roi de France, par M. Cléry, valet de
chambre du Roi. '< Animus meminisse
horret... viro. Première partie. A Lon-
dres de l'Imprimerie de Baylis, Greville-

Street. Se vend chez l'auteur n" 29 Great

Pulteney Street, Golden Square et chez
MM . les Libraires de Londres et des prin- •

cipales villes de l'Europe. 1798.

l'ajouterai qu'en tète de la première
partie se trouve une vue de la Tour du

Temple, et en tête de la seconde partie
une planche représentant le plan du 2=

étage et du 3" étage de la Tour. Enfin la

seconde partie porte comme date 1798
La première partie a 166 pages et la
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seconde 154. Entre les deux une feuille

indique que le prix total est d^ troii scbel-

lings.
Voilà la seule contribution que je puis

apporter à la question de M. d' Aimeras.
Quant à savoir si cette édition a précédé
ou suivi celle qui a'paru — 8°. Je suis

comme lui, je l'ignore.

G.Q-1.

Journal» Vert-Vert» (LXIX, 545).— Lintermédiaii iste qui demande des in-

dications sur le journal Vert-l^ert (année
1837), sait-il qu'un t^ertyert, avec le

sous-titre Ga^et/e de Marseille, a paru à

Marseille du ^ octobre 1841 au 2S mars

1842, soit en tout 3} numéros ? Ce jour-
nal littéraire- et satirique, imprimé par
Feissat aine et Demouchy était rédigé par

Aldolphe Carie et Louis Méry. La collec-

tion que j'ai souvent consultée existe à la

Bibliothèque de Marseille et porte, au ca-

talogue du Fonds de Provence, la cote

A d b 316.
A. Palliès-Comminges.

Alfred de Vigny et las critiques
d'art (LXIX, 590).

— N'est-ce pas Théo-

phile Gautier qui dans la célèbre préface
de Mlle de Maupin, a traité ainsi les cri-

tiques ? M. G.

« M.mi Pinson » d'Alfred de Mus-
set : l'édition originale ? (LXIX, 492,

575).
— En matière de bibliographie et

de bibliophilie, on ne saurait être trop

précis. C'est pourquoi j'apporte ma toute

petite contribution à la question, en re-

produisant exactement le titre de l'exem-

plaire que je possède de Muni Pinson :

<* Mademoiselle Minu Pinson, profil de

grisette, par Alfred de Musset, suivi de

Conseils a une Pai 'sienne — Maiie -

Rappelle-toi
—

Adieu, Su^on, du même
auteur. — Paris, collection Hetzel, Blan-

chard, libraire-éditeur. 7^, rue Richelieu

l'ai à peine besoin de faire remarquer
que les quatre poésies qui font suite à

Mademoiselle Minii Pinson trouvèrent

place dans le volume de Poésies nouvelles

publié chez Charpentier en 1860

A. P.

La pédale (LXIX, 340).
- La [lédale,

dans le sens qu'en langage harmonique

on donne à ce mot, consiste en dn son
soutenu avec une certaine persistance
pendant que se succèdent des accords

plus ou moins nombreux.'
Comme son nom noas le fait pressentir, Ui

pédale tire sonorigiiie de la musique d'orgue,
où souvent de longues tenues sont confiées
au claviei- inférieur, mû par les pieds de

l'organiste et appelé pour cette raison clavier
de pénales »

(Extrait de La musique et les Musiciens,
par Albert Lavignac)

Je ne savais pas Brillât-Savarin si sa-

vant en termes musicaux.— Mais sa com-
paraison donn-i bien, tout de suite, l'idée

de ce petit chœur improvisé.
M. Roos.

Danse aux chansons (LXVIIl ;LXIX,

17s)-
— La chanson dansée était un di-

vertissement paysanesque assez usité en
Picardie.

Les gentilshommes campagnards ne le

dédaignaient pas : Le Journal de Fiançais

Joseph Le Clerc, chevalier, seigneur de

Biissy, publié récemment par M. A. de
Calonne dans les Mémoires de la Sociétc

des Antiquaires de Picardie, tome x.\xvi,

qui offre un tableau exact et complet de
la vie de château en cette province, sous
Louis XIV, note, parmi les distractions

ordinaires du seigneur de Bussy, la

danse » à la pochette t, (petit violon de

poche) et « à la chanson ». V. page. 205.
D'après Jacques Leclercq, poète ronsar-

disant, né à Saint-Valery-sur-Somme en

1589, auteur d' Uranie pxnitente,- une,
bonne danseuse devait être

Experte au soH des voix, et scavante à l'a

[notte.
Adrien Huguet.

Qui a inventé l'hélice ? 1 LXUI à

LXV
; LXIX, 520).

— La question est

peut-être de celles que l'on discutera

sans fin jusqu'à production du document

vainqueur, mais lequel r Pour ma part je

n"ai pas à intervenir dans un débat où
ma compétence est nulle, et me corttente

de dire qu'ayant eu l'occasion et à plu-'
sieurs reprises, d'entendre mettre en ba-

lance les prétet^tions contradictoires du

Français Sauvage, et du Suédois Erircon,

j'ai entendu des ingénieurset de haut grade,
du génie maritime, se prononcer nettement
en faveur du second.
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Quoi qu'il en soit, dans de telles ma-
tières on doit, ce me semble, cliercler la

vérité seule et la proclamer parce qu'elle
est la vérité, sans avoir égard à l'intérêt

de la gloire nationale. Si le souci de favo-

riser celle ci devient un indice de réfrac-

tion dans la vision des choses humaines,
il n'y a plus d'histoire au sens sérieux du
terme.

H. C. M.

La barbe des femmes au théâtre

(LXVIll).
— Dans l' Ean-devie, au théâ-

tre du Vieux-Colombier (dont la première
a été donnée le 24 avril), Mlle Suzanne

Bing, charm.-inte interprète du rôle de

Lucas, portait, s'il faut en croire un des

grands journaux du matin (car je n'ai

pas vu la pièce) : « une amusante mousta-
che en étoupe rouge ».

AIaurice Charpentier.

Ouvrag s téiieux mis en vers
(T. G , 665 ; ^XXV à XL ; XLU ;

XLIV à

XLlX;LIà LXU; LXVàLXVllI. — ^Lait
de peindre, traduction nouvelle en vers

français du poème latm de Charles-Al-

phonse Dufresno}', dédiée aux jeunes ar-

tist es par Henri Bernay (de NeversJ »,
voilà ce que je viens de trouver dans un
vieux numéro du Journal des peintres...
en décor, en bâtiments et en voilures ?

Cette traduction, écrite en vers assez ho-

norables, quoique prosaïques , rappelle

parfois l'/iit poétique de Boilcau.

Dufresnoy, fils d'un apothicaire, naquit
à Paris en 161 i. Elève de Simon Vouet,
il rencontra Mignard en Italie et, désor-

mais, ces deux peintres vécurent aussi

unis qu'Oreste et Pylade. Dufresnoy pei-

gnit assez peu et versifia, avec un soin

scrupuleux, l'ouvrage que je viens de ci-

ter. 11 mourut, paralysé, chez son frère, à

Villiersle-Bel (Seine-ct-Oise )
en 1665,

trois ans avant Mignard.
Albert Desvoyes.

De la paternité de certains livres
licencieux (LXVIll; LXIX. — Paul Per-

ret, l'ancien lecteur de la Comédie fran-

çaise, avouait volontiers,dans la conversa-

tion, être l'auteur d'Un été à la campagne,
que la librairie belgen'a jamais cessé d'at-

tribuer à Gustave Droz.

P. D.

Jeu de paume (T. G., 686 ; LXIX, 50,

227, 271;, 521).
—

Je signale à ceux que
que la question intéresse l'ouvrage sui-

vant : Elcge de la Paume et de ses avan-

tages, etc., etc., par M. Bajot, officier de
la Légion d'honneur

; 4» édition. Paris,

typographie de Fir.nin Didot frères, rue

Jacob, 56.
—

1854.
Nauticus.

Dans un catalogue que vient de publier
la Librairie A. Jullien à Genève se trouve
le volume suivant sous le n" 26263.

Man''''eux {M. de). Traité sur la con-

naissance du loyal Jeu de Paume. Neu-

cliâtel, 1/8^ ; in-8, br. très rare.

ViLNA.

Feux de joie (LXIX, 08. S22).
—

Voir : 1" Le Finistère en 71^36, Emile Sou-

vestre, p. 95 :

Les fêtes du soleil avaient ordinairement
lieu aux deux solstices.. Le feu allumé jadis
eu l'houneur du soleil a été placé sous l'in-

vocation d'un saint fêté par l'Eglise à la

même époque...

2° La Bretagne, le pays de Léon, t. I,

p. 17, du Cleuziou et la note ;

Les feux de la Saint-Jean s'appellent dans
le pays : < an ton tad » ce qui veut dire lit-

téralement « le père feu » (an-le, ton-feu,

lad-père). Une dénomination aussi aryenne,
en pleine Bretagne contemporaine, nous sem -

ble pouvoir se passerd'un commentaire scien-

tfuiue inutile.

3° Au cœur de la Bretagne, Emile Gil-

les, p. 205 207.

Alors que le feu de joie jette dans la nuit

ses lueurs aux retlels lougeâtres et sinistres, la

jeunesse du voisinage apporte un récipient
en cuivre qu'^llu place sur un trépied de (1-

çon à lui faire rendre le ma.ximum de son
;

on dépose même à l'intérieui. pour qu'il ré-

sonne davantage, des clefs des clous, des

pieoes de monnaie etc. ; on y verse ensuite

un peu d'eau. Une jeune fille prend alors deux
ou trois brins de jonc qu'elle appuie sur le bord
de l'ustensile et qu'un jeune homme tient à

l'extéiieur par l'une de ses extrémités. Puis

tout en se mouillant les doigts de temps à

autre, rlle « trait » vivement le jonc au-des-

sus du bassin qui résonne bruyamment.

4° £55.21 sur les antiquités du dép. du

Morbihan, p. 327, dej. Mahé, 1825.
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Ce joyeux usage, qui paraît être venu des

Celtes, subsiste encore parmi plusieurs peu-
ples qui en sont descendus

; mais on l'a trans-

féré à la veille d^ la fête de saint Jean Bap-
tiste... parce que l.i fête de ce saint est voi-
sine du solstice d'été, époque où nos ancêtres
allumaient des feux à l'honneur du Soleil.

On « tire encore les joncs » dans une

partie de la Loire-Inférieure, dans les

Côtes-du-Nord, Is Morbihan et le Finis-

tère.

Em. g.
*

» »

L'usage des feux de Saint-Jeana persisté
en Charente : le 23 juin dans la soirée,

chaque commune (même le village) allu-

me son feu de joie, et l'on fixe à la

porte des maisons une branche de noyer ;

l'arbre qui produit l'huile de la lampe)...
Fête du feu... du soleil .''...

Les survivances payennes des fêtes sols-

ticiales, feux de saint Jean, bûches de

Noël, ont été longuement étudiées durant
le dernier siècle

;
il faudrait plusieurs pages

pour en faire la bibliographie :

Alexandre Bertrand, de l'Institut, a

traité longuement la question dans La

Religion des Gatilois, viu» leçon, page
96 etc.. page 406 ;

herbes de la Saint-

Jean, page 12}.
Voir aussi, A. Bertrand et Salomon

Reinach : Les Celtes dans la dallée du Pô
et du Danube, page 135.

Ce vieil usage des feux de joie dont

l'origine était déjà oubliée au temps
d'Ovide (Fête des Palilies) a toujours
attiré l'attention des archéologues. Voir
dans le Dictionnaire dei antiquités grec-

ques et romaines de Edm. Saglio, ce

qu'en dit
[.

A. Hild, dans son article,

Pales, Palilta, page 284.
Dès 1846, A. Breuil publiait, à ce sujet,

dans le Mémoire de la Soc. de; A ntiquaires
de Picardie, une étude très documentée
sur le culte de St-Jean Baptiste et les

usages profanes qui s'y rattachent.

A consulter notamment :

Abbé Cochet, La Seine Inférienie histo-

rique et archéologique, 186b ; nombreux
documents, voir à la TaMe : Feux de

Saint Jean.
Deloche. Piocession de la Lunadc, dans

la Revue Celtique t. xi, p. 4315.

L. De ville. Le feu Je St-Jeaii à Taihes,
dans Bulletin de la Société RamonJ, 1866,

p. 102.
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Didron, Le symbolisme des Feux de S/-

Jean dans Annales archéologiques, 1856,
t. XVI, p. 175.

A. Favraud, Lei Feux de Saint-Jean

Angoulême, 1893.

J. A. Frazer, Le Rameau. d'Or, t. m, p.

477, Paris, 19! I.

A. F. Lièvre, Une fête solaire en Âge-
nais au v= siècle. Poitiers, 1892.
Abbé Pardiac : Les feux de St-Jean, 187 1 .

Les herbes de St Jean et la Croix de Saint-

Jean, 1879.

Zaborowski, dans Bulletin de la Soc.

d'anthropologie de Parii : 1884, p. 821.

G. CHAUVtiT.

i
En 1866, j'étais à Amiens au collège

de la Providence quand éclata la terrible

épidémie de choléra.

I Je me souviens que la municipalité, le

24 juin, fit allumer dans la ville, d'im-

menses feux de joie pour donner satisfic-

tion.au préjugé populaire qui espérait ainsi

voir arrêter le fléau.

De nos cours, et plus tard de nos dor

toirs, nous voyions très bien les nuages de

fumée et comme des reflets d'incendie.

Mais, hélas 1 le choléra continua sa

marche dévastatrice, et peu de jours après
nous étions licenciés.

A. B. L.

j
Feux ds carrefour (LXIX, 33:5).

—
Les feux de joie qu'on allume en Velay
au carnaval, le premier dimanche de ca-

rême et à la Saint-Jean ont fait l'objet

d'une notice de V. Smith dans Mélusine,

(tome I).

U. R.

L'usage des feux de carrefour remonte à

la plus haute antiqtiité puisque le feu de

la Saint-Jean qui est encore une coutume

provençale est la fête romaine de la sols-

ticiale du soleil. En Provence, le feu de

la Saint-Jean s'allume encore dans pres-

que toutes les villes, et les Maires ont pris

des arrêtés pour les réglementer, en fixer

les emplacements et interdire surtout

l'usage des serpenteaux, fusées qu'on lance

dans les jambes des promeneurs et qui peu-

vent causer de graves accidents. C'est le

maire qui allumait autrefois le feu delà

Saint-Jean. Le feu était allumé jadis en
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Prosence par les consuls et les échevins.

Le feu de la Saint-Jean n'est plus une céré-

monie officielle dans certaines communes
de Provence et du Languedoc, mais les

populations en ont gardé la coutume.
On allume également en Provence des

feux pour la Saint-Pierre, fête des pê-
cheurs qui est le 1" août et dans certaines

petites communes maritimes c'est le pré-
sident Prudhomme des pêcheurs qui a

l'honneur de mettre le feu aux faf;ots.

Voici l'indication de quelques travaux

publiés sur l'usage des feux de la Saint-

[ean :

Céiémoiiial français de Saint-Foix (Pa-

ris, 1649, T. 1 et II). Œiivies complètei Je

Saint-Foix (Paris, 1778, Tome IV). His-

îoire de Paris de Dulaure (Tome IV et

suivants) .

Ouvrages plus spéciaux sur cette cou-
tume en Provence : Les Rues de Marseille,

T. Il par Augustin Fabre. Statistique du

Dcpattemciit des Bouches- Jti-Rhône. Sta-

tistique du Département du Var (Dragui-

3;nan, 1841). Arrêts du Parlement de

Provence, par Boniface, T I. Almauacb

historique Je Marseule (1776, page 201)
Je Grosson. Divers articles du Bulletaire

le Marseille, aux archives de Marseille

1581 -1597-1682- 1690-17 15- 17 16. Usages
U Fêtes marseillaises. François Marchetti.

article sur le Feu de la Saint Jean. {Petit

Marseillais) (n" du 26 juin 1893).
A. Palliès-Comminges.

Proverbe à retrouver de la pré-
face des < Précieuses ridicules >

LXIX, 544).
— On dit proverbialement

i'une femme : « Elle est belle à la chan-

leile, mais le grand jour gâte tout ».

De Mortagxe.
«

* •

Chandelle se dit proverbialement en ces

îhrases : «< cette femme est belle à la

:handelie,maisle jour gâtetout», pour dire

jue la grande lumière fait aisément décou-

irir ses défauts [Dictionnaire de Furctière

1690).
L'Académie (1694) donne le proverbe

ians les mêmes termes en l'expliquant
linsi « On dit d'une femme qui croit être

jeiie et qui ne l'est pas : «< Elle est belle à

a chandelle >
,
etc.

L. S.
«

Le proverbe en question est, selon

toute apparence, comme l'indiquait Ch.
Livet dans une note de son édition des

Précieuses, celui que cite Furetière dans
son dictionnaire : « cette' femme est

belle à la chandelle, mais le jour gâte
tout », et qu'on trouve sous une autre
forme dans ces ve;s de Poisson sur Mlle
des Œillets, cités par le même Ch. Li-

vet :

Et justement on dira d'elle

Qu'elle n'était pas belle au jour
Comme elle était à la chandelle.

Ibère.

de Grenoble
LXVUl; LXIX,

Faire la conduite
(T. G. 2îi; LXVII;
228).

— Ce n'est point sur le fait

d'être revenu sur la question que je blâ-

iv.e, M. Camille Pitollet. Naguère je pro-
testai contre l'intermédiairiste qui, de sa

propre autorité, entendait clore le débat
;

mais j'envisageais évidemment le cas de
bailler des hypothèses ou des documents
nouveaux : il est inutile de redire, de ré-

péter ce qui a déjà été écrit dans Vhiter-

méJiaiie. Or, M Pitollet n'a pas pris

garde que son document d'après M. Paul

Fournier, a été cité et commenté par moi

(LXI, 992).
D'autre part, le document que j'ai

fourni (LXVIII. 848) se rapporte au désir

exprimé p:.r M. Pitollet à la fin de sa

communication. Il prouve que, dans la

première moitié du xviu' siècle, l'expres-
sion faire la conduite de Grenoble était

boutée en usance dans son exact sens
actuel. B. F.

*

« •

M. G. Allix nous écrit pour revendi-

quer la paternité de l'entrefilet — non

signé
— des Débats du 5 septembre 191 3.

Dont acte. Mais c'est également cet érudit

qui, dans les Débats du 14 septembre, en
un écho, a donné quelques autres tra-

ditions relatives à l'origine de la locution

qui, depuis sa [fondation, occupe \'Inter-

médiaire (1), et que nous n'avons reprise

que parce que les journaux qui avaient

jugé à propos de s'en occuper de nou-

veau, l'été dernier, taisaient Vlnlermé-

diaire. Ajoutons que le travail de M. Paul

(i) Dans cet écho, une coquille fait dire à

l'auteur : précédemment en 1678, au lieu

de : précisément en 167S.
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Fournier a paru dans le Livre du cente-

naire de la Faculté de Droit. (Grenoble.

AUierfrères, 1906). Voyez les pp. 40, 54-

55, etc.

Camille Pitollet.

La condamnation de la danse

("LXIX, 186, 374, 526, 575).
— Dans le

n" du 20 avril, colonne 526, je vois que
l'on cite des livres contre la danse au

point de vue social et moral.

Parmi les ouvrages très nombreux de

ce genre qui furent imprimés à Lyon, je

puis en signaler un assez curieux, de 1821,

chez Rusand, intitulé Traités contre les

Danses et les mauvaises chansons dan% les-

quels le danger et le mal qu'elles renfeiment
sont démontrés, etc. C'est un livre d'ins-

piration janséniste, in-8, de 310 p. expri-

mant des théories assez particulières à ce

sujet et citant, avec une très grande abon-

dance, des auteurs protestants.
D. Mantelier.

ivoituailles «t si^urio^itcs

Une enseigne de coiffeur. — 11

n'y a pas que les coiffeurs qui mettent

des inscriptions en vers sur leurs bouti-

ques (pardon, Xauxs salons ! leur /aM/ory !

leur toilette club I... et autres désigna-
tions qv.i ne signifient rien — sinon, par-

fois, le contraire de ce que ces messieurs

veulent dire —
;
leur excuse est qu'ils

sont tous du Midi.

Il y eut aussi les décrotteurs, pardon
les cireurs. En 1803, dans la Galerie des

Panoramas, ainsi qu'aujourd'ui des décrot-

teurs ouvrirent un salon (eux aussi !)
sur

lequel ils se gardèrent bien de mettre un

« english spoken » qui eût été subversif,

mais ils firent peindre ce quatrain au-des-

sus de la porte :

O vous qui redoutez les taches et ia crotte.

Amateur; de journaux, de propreté, de vers.

Entrez, lisez ici
,

souffrez qu'on vous dé-

[crotte.
Et livrez à nos soins la botte et le revers.

L'Observateur qui voyait tout et notait

tout, nous a transmis cette invitation où

l'on voit que le salon du décrotteur était

également un cabinet littéraire où l'on

pouvait lire des vers. Que les temps sont

changés I... Elles hommes donc !...

Léonce GrasilIer-

Chanson sur les députés. — Les

électeurs n'ont jamais manqué de chan-

sonner leurs députés, hier comme au-

jourd'hui. La chanson qu'on va lire — et

que nous publions d'après un manuscrit,— a été faite à Grenoble en 1815, pour le

retour du représentant Morel, baron de

l'Empire. L. G.

Air : Ce gui me console,

i»"' Couplet
Ah ! l'excellent législateur.
Ah ! le beau, le grand orateur

Que le Ciel nous ramène ;

11 est de ceux qu'avec de l'or

Un Ministre fin et retor

Achète à la douzaine.

2' Couplet
En agissant fort prudemment,
Il édifia constamment
La Chambre des Communes;
Et dans le cas le plus urgent
S'il garde un silence éloquent
Ce n'est pas pour des prunes

3» Couplet
J'ai notre fille à marier,
Et je ne sais que lui donner.

Dit-il, la chose est dure.

De dot en ne peut se passer
Il me faut pour la ramasser
Une législature.

4e Couplet
Depuis longtemps on me connaît.

Je sais opiner du bonnet
Ce sera ma ressource.

Aussi, bientôt, on va le voir,

Si je ne remplis mon devoir,

Je remplirai ma bourse.

5' Couplet
Ne voter que selon son cœur.
Avoir du sens, de la pudeur.
C'est chose trop commune,
Etre médiocre et rampant
C'est mon lot ;

il est évident

Q,ue je ferai fortune.

Marie-Antoinette ei Fersen

M. Ernest Daudet publie un important
articledans h « Figaro » yigmai), sur la

correspondance de 0\Carie-^întcinette, et

renvoie ses lecteurs à des documents qui
doivent paraître dans le présent n° de

/'Intermédiaire. Us ne pourront paraître

que dans celui du }0 mai prochain.

Li. Directeur-gcrjtU :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp.CLERC-DANiEL.St-Amand-Mont-Rond
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iVjus prions >ij! correspondants de

vculcir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
iun côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés di pseudonymes inconnu:

nt seront pas imérés.

Pour la précision des rubriques, une

fueition ne peut viser qu'un seul nom ou un
ienl objet .

Indiquer le» rubriques et leurs cotes.

Quand la question sollicite la connais-

tance d'une liste, la liste, sauf exception
n'est pas insérée, mais envovée directement

à l'auteur de la question.
L'Internfiédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
Undant à mettre en discussion le nom ou U
titre d'une fjmill; non éteinte.

uedUoud

Prêts faits au Moyen Age par
des ordres religieux. Les ordres re-

ligieux faisaient- ils, au Moyen-Age, des

prêts d'argent sur warrants ? Certaines

études récentes sur des maisons de ville

appartenant à de jurandes abbayes cister-

ciennes ont donné à penser à leurs au-

teurs que ces maisons servaient, non seu-

lement à héberger les membres de la

Congrégation en déplacement ou à em-

magasiner les récoltes provenant des

terres du voisinage appartenant à l'ab-

baye, mais encore qu'elles étaient desti-

nées à abriter des gages, objets en nature

iur les({uels prêtait le monastère.
J'ai

en-

tendu des érudits contester les faits avan-

cés par d'autres chercheurs.

Nos confrères pourraient-ils citer des

faits précis, des documents positifs cons-

tatant des prêts sur gages consentis par
des ordres religieux?

Etendant la question, je demande éga-
lement si l'on connaît des actes anciens

donnant la preuve de prêts sur hypothè-

que faits p:ir des monastères, et portant
intérêts.

Inutile de dire qu'en posant cette ques-

tion, je n'entends nullement jeter un blâme

quelconque sur le genre d'opérations au-

quel auraient pu se livrer des ordres re-

ligieux, opérations que je trouve parfai-

tement lét;itirr\es, si elles sont prouvées.

Je n'ai absolument en vue ici que les in-

térêts de la vérité historique et le désir

d'éiucidîr une question sur laquelle la

lumière ne parait pas encore suffisam-

ment faite.

Le BesACiER.

La Tour de Fouras les-bains

j

avant 1756. — J'ai rencontré au Cabi-

net des Estampes, dans l'œuvre deVange-

j
listy, une jolie gravure in-folio portant

! cette légende : < l^ut de l'Isle d' Aix prise

i
aux environs de la Tour de Foutas, telle

I

qu'elle estoit jusqu'en l'année ijf6, gravé

par yin l''angeb.sty. peint d'apr nii. par
Jac. de Favanne. Deuxi'et,:e frontispice. »

Pourrait-on me dire à quel ouvrage ap-

partient cette vue, sans intérêt pour
i'isle d'.\ix, mais où la tour de Fouras est

d.ssinée à très grande échelle, avec des

groupe* de pêcheurs et d» promeneurs
LXIX, 1»
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«légants qui feraient supposer qu'au
xviii' siècle l'endroit était déjà fréquenté

des baigneurs ? Qyel était ce Jac. de Fa-

vanne ? Un officier de marine de Roche-

fort ? Un parent du peintre académicien

Henri de Favanne ?

Henri Clouzot.

Les pages du Prince de Condé.
— Où pourrait-on se procurer une liste

des pages des princes de Condé pendant
la deuxième moitié du xviii" siècle ?

Vicomte de Noijel

Le château de Hautefontaine. —
Dans le louinal d'une femme de 50 ans,
Mme de la Tour du Pin parle à plusieurs

reprises du château de Hautefontaine,
entre Soissons et Villers Cotterets. Ce
château existe-t-il encore ? At-il été trèe

modifié au cours des années ? et à qui ap-

partient-il ? Mme de la Tour du Pin décrit

sa belle décoration intérieure du temps
de l'archevêque Dillon.

Caville

Le général Gallior. —- En dehors

des états de service que peut me fournir

le ministère de la guerre, pourrait on

m'indiquer un ouvrage dans lequel je

trouverais des renseignements sur le gé-
néral Callier qui, en 186? et années sui-

vantes, fit partie de la commission fran-

çaise de délimitation de la frontière des

Pyrénées ? La famille du général existe-

t-elle encore, et où ?
'

P. V.

Guychenon de Chastillon.— Pour-

rait-on me donner quelques renseigne
ments généalogiques (date de naissance,

décès, etc.) sur Tiiomas (?) Guychenon de

Chastillon, officier de la Grande Armée,

qui se maria en 1803 à Rotterdam et

mourut en 1812, pendant la campagne de

Russie, ainsi que sur son fils Zacharias.

D'où est originaire cette famille et quel
est son blason ?

Sw.

Jean de la Ligne — due sait-on

sur )ean de Ligne, chambellan du Roi,

au début du xv' siècle. 1406 environ ? ou

trouver le résumé de sa vie ?

Hy Mauy.

Laflem*8 (^Isaac de).
—

Je lis par-

tout :

Rue S,iint-Julien le-Pauvre, ri" 14, Hôte
d'Isaac de Laffenias, goviverneur du Petil

Châtelet et lieutenant civil sous Louis XIV
C'est parfait, mais je n'ai pas trouvé

dans VAlmanach royal, ni dans le Livre

commode des adresses, mention de cet Isaacl

de Laffemas. Alors, je viens demander si

quelque in'ermédiairiste pourrait me ren

seigner et sur lui et sur l'époque cù il ha-

bitait cet hôtel, qui appartenait à qui ?

NOTHING.

Comtesse de Lipona. - - Quelle était

la haute personnalité qui se cachait sous

ce pseudonyme ? N'était-ce pas la reine

détrônée de Naples?
NlSlAR.

Dans la distribu-

au Vaudeville, je

Mlle Morand. -

tion de Y Arlésienne,

vois : « l'Innocent : Mlle Morand ».

Qui est cette demoiselle Morand
A-t-elle continué à faire du théâtre ?

Eugène Héros.

Seigneurs d'Ormoy (Yonne). -

je remercie l'aimable confrère qui pourrait
me donner des renseignements sur les

seigneurs dont les noms suivent :
I

I. Guillaume et Pierre de Marmeaux :

Frères : \

Pierre de Grancey et Jeanne de Mar-
|

meaux, sa femme.
!,

Seigneurs d'Ormoy et de Cheny (Yonne) \

au xiv" siècle. i

II. Au xvi" siècle :

Henri de Malain, seigneur de la Rue du '

Pré d'Ormoy CYonne).
Artus de Balayne (ou Ballaine), sei-

gneur d'Ormoy (Yonne).
111 Au xvu' siècle :

|

Charles de Nargonne, et E'éonore de la

Rivière, sa femme, seigneur de la Rue du

Pré d'Ormoy (Yonne). \

IV. Charte d'affranchissement des habi-

tants dudit Ormoy accordée vers 1456,

par Hugues de Thiard, Abbé de Saint-

Germain d'Auxerre.

René Durand.

M, de Roohier-Paris. — Peut-on

savoir en quel lieu est mort, à quelle

date et quels héritiers a laissé Amant-

Parfait de Rachier, baptisé à Paris le 23
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juillet 176s, fils de Louis Sanson de

Rochier, seigneur du Petit-Paris (près St-

Laurent-les-Bains) et de Marie-Julienne de

Bournonville ? 11 était en Vivarais en oc-

tobre 1789 et n'y a plus reparu depuis.

M. [.de Bournonville, lille de Louis-Fé-

lix de B et de Antoinette-Hyacinthe de

Longueil, hérita de son frère capitaine

dans les grenadiers de France, chevalier

de St-Louis, tué en juin 1758 à l'armée du

Prince de Clermont. Elle fut donc sans

doute la dernière de sa famille et vivait

ercore en 1799, s'étant mariée par trois

fois.

Pescara.

Famille de Foucy. — La Chesnaie-

Desbois donne la généalogie de cette im-

portante famille de Champagne jusqu'au
commencement du xviir siècle. Or elle

existe encore de nos iours. Un aimable

intermédialriste pourrait-il me donner ce

complément de généalogie.
1° la descendance de Samuel François

de Roucy, Seigneur de Chalandry, d'Es-

claives, etc., marié en 1696 à Madeleine de

Saulx de Balay, notamment de son fils

Nicolas.

2° de Jean Claude de Roucy, seigneur
des Ayrelles, de Nouvion, Budin etc.,

frère de Samuel François, marié en 1681

à IVlarguerite Suzanne de Vigneulles du

Sart, notamment de ses fils François-
Ernest et Jean-François, [e connais les

enfants de ce dernier qui avait épousé
Charlotte Françoise Forgel de Bsrst, mais

ne sais pas si ses fils ont eu de la pos-
térité.

3* de Jacques Henri Salomon Joseph,
Comte de Roucy. leur cousin, Colonel du

Régiment de la Reine-cavalerie, marié en

1784, à Marie Perrine de Scépeaux. Il re-

présentait la branche aince.

M. DE F.

Philippe de Rouvre. Q.uelle do-

cumentation sur la vie de Philippe de

Rouvre, duc de Bourgogne, qui vivait au

milieu du xiii« siècle .''

Hy Mauy.

Inscription latine de la fresque
de Tiepolo du musée André Jac-

quemart. — N'ayant trouvé nulle part
la traduction de cette inscription je l'ai

copiée fidèlement et la reproduis ici av»c

ma traduction que je crois bonne, sinon

élégante, et complète.sauf trois lacunes que

je signale aux intafmédiairistes épigra-

phistes de bonne volonté.

Voici l'Inscription :

Henricus Valesius rex cum ( poloniœ re-

giio quod ejus summœ virtuti merito (uerat

delatum in Gallia,Catolo fratr» IX rege viti

functo.ad patrium et avitum iret hac iter fa-

ciens ultro ad has aedes divertit tota fera

Italia comitante anno Salutis mdlxxih — Kal.

Sextil — Tantœ humanitatis memor Fédéri-

ons Contarinus D. M. procurafor. Fundi

doraus. M. P.

Traduction :

Lorsque le roi Henri de Valois,du royau-

me de Pologne qui avait été confié à juste

tilre à son haut mérite, le roi Charles IX

son frère étant mort, se rendait dans sa pa-

tiie, il se détourna chemin faisant vers cette

demeure, presque toute l'Italie l'escortïnt,

l'année dj Salut 1^7?, Calendes d'août.

En souvenir d'une telle giâce, Frédéric

Contarini D. M. gouverneur (Doge) maison

de Fundi M. P.

Que signifient les abréviations D. M.

et M. P. et Fundi Domus est-il bien tra-

duit par maison de Fundi où le doge Con-

tarini avait reçu le roi Henri III à son

arrivée à Venise ?

Dehermann.

Les manoscrits inédits d'André
Chénier. — M Abel Lefranc vient de

publier les manuscrits d'André Chénier

(Œuvres inédiles de André Chénier çu-
bliécs d'après les manuscrits originaux

par Abel Lefranc. Librairie Edouard Cham-

pion 1914), c'étaient ceux que la veuve

de Gabriel de Chénier avait déposés à la

Bibliothèque nationale.

D'autres manuscrits restés en la pos-

session de .M. Henri de Latouche qui
avait préparé l'édition de 1819, furent

laissés par lui à Mlle de Flauguergues,
avec tous ses biens et sa maisonnette

d'Aulnay, dans la Vallée aux Loups. En

septembre 1870 lorsqu'apparurent les

premiers éclaireurs allemands, Mlle de

Flauguergues quitta sa demeure. Quand
elle y revint au printemps de 1871, les

cinq mille volumes réunis par Latouche

avaient disparu et pas un feuillet manus-

crit n'avait été épargné ou oublié.

< Nous avons des raisons de croire,

écrivait M. Antoine de Latour au Temps il

y a trente ans, que les manascrits enlevés
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delà Vallée-aux Loupsn'ont pas péri,mais

qu'ils ont passé en Allemagne, et qu'il y
«quelque espoir de les en tirer. < Depuis
que ceci a été inséré, ditM.Abel Lofranc,
rien n'est venu le confirmer. Qu'il me soit

permis d'adresser au collectionneur in-

connu un nouvel et pressant appel.
Puisse-t-il lui tomber quelque jour sous
les yeux et puisse-t-il le toucher. En tous

cas, nous accueillerons avec une vive re-

connaissance toute communication à ce

sujet que plus de quarante années écou-

lées rendent peut être moins délicat à trai-

ter. »

Nous avions le devoir de recueillir cet

appel pour le porter sous les yeux de
nos lecteurs d'Outre-Rhin ou d'a'lleurs.

M.

« Le Colonel Duvard, Fils natu-
rel de Napoléon». — Quel est donc
l'auteur de cet ouvrage, en quatre volu-
mes in-i2, que je vois ainsi annoncé, ano-

nymement, parmi les '< Nouvelles publi-
cations », sur le second plat de la cou-
verture imprimée des deux premiers vo-
lumes de Don Alonso, ou l'Espagne,
histove contemporaine, par N.-A. de Sal-

vandy. Quatrième Edition. Paris, Bau-
douin frères, 1828, 4 volumes in 16.— De l'Imprimerie de H. Balzac, rue des

Marais S -G., n° 17.
Est-ce là, simplement, une œuvre quel-

conque, sortie de la seule imaginajion de
son auteur, ou une étude historique, ba-

sée sur un fait vraiment authentique .?

Ulric Richard-Desaix.

La Canne « aux Singes », de
H. de Balzac. — Sait-on en quelles
mains se trouve aujourd'hui conservé

l'exemplaire original de la Canne dite
< aux Singes », de H. de Balzac, ainsi

dénommée, parce qu'elle représente une

petite sarabande de singes grimaçants.
Ciselée en acier par F.-D. Froment-Meu
rice, d'après un modèle du statuaire Ca-

velier, elle a été, de nos jours, fort nette-

ment reproduite, à l'eau forte, par le

maître-graveur Jules jacquemart, pour la

belle monographie de Philippe Burty :

F.-D. Froment-Meurice, Argentier Je la

faille [1803 t 1855!. Paris. D. louaust,

impr. 1883, 102 pages in-4°, avec figures.

J'ai de cette belle planche, qui est clas-

sée à son rang, sous le n* 37, dsns

L'INTERMEDIARE

696
l'Œuvre de J Jacquemart, de Louis Gonse,
Paris, 1876, in-4°, une superbe épreuve
d'a.'tiste, tirée sur grand papier du Japon,
signée, à la mine de plomb, par <J. Jac-

quemart », puis, à lencre noire et d'une
très fine écriture, par Mme la « Com-
tesse Eve Rzewuska, veuve Honoré de
Balzac », laquelle me fit la gracieuseté de

me l'offrir, ainsi complétée, pour la join-
dre à mes collections Balzaciennes,

Je voudrais bien savoir où se trouve,

actuellement, la Canne, elle-même ?

Ulric Richard-Desaix.

La plus vieille boutique pari-
sienne. — C'était un titre jadis que ce-

lui de l'ancienneté pour un commerce.
On étalait la date de la fondation avec
ostentation. C'est ainsi que nous voyons
une charcuterie du quartier Montmartre
avouer fièrement dans son enseigne :

« fondée en 1777 >,
— ce qui est un joli

passé.

Quelle est la plus vieille boutique pa-
risienne ?

V.

Fourrières en Provence (Etymo-
logie du nom de).

— L'intéressante
Revue La Montagne, que publie le Club

Alpin, contient dans la partie A, de l'an-

née 1908, une étude intitulée Lei noms de
lieux dans le« montagnes françaises, par M.

J. Ronjat. On y lit à la page 323 :

Une connaissance exacte du dialecte local

est indispensable pour éviter les plus étran-

ges méprises et même pour percevoir nette-
ment les sons eux-mêmes...

Beaucoup de gens croient que le village de
Fourrières doit son nom auxcadavres « pour-
ris » des Cimbres et des Teutons massacrés

p;ir les soldats de Marius. Cette étymologie
dramatique s'évanouit immédiatement à la

vue des chartes qui dénomment ce village
i< Poreires (1098), < Porreriae (104^ à 1074),
c'est-à-dire, tout uniment : champs de por-
reaux, ou, coiiime on dit à Paris, poireaux.

Les lois de la dérivation des langues
romanes confirment cette correction,

o Campi putridi, la dénomination latine,
eût donné « Champoutre», comme « Por-
tus Veneris > est devenu «< Port-Vendrei.
Putrere » a bien donné < Pourrir »

, parce

que la pénultième est longue ;
celle-ci est

au contraire brève dans c Putridus >.

Michelet n'hésite pas à rattacher Pour-
riéres à Carnpi Putridi. Il est vrai que
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Michelet n'est pas une autorité. L'erreur

est plus singulière chez l'historien sérieux

Victor Duruyou le géographe avisé Elisée

Reclus.

L'un de nos confrères pourrait-il indi-

quer une mention antérieure relative à la

légende étymologique en question ?

A. P. L.

Chahut. — Ce terme vulgarisé de nos

jours pour désigner une danse aux mou-
vements désordonnés et même obscènes se

trouve dans le Journal du Comte Apponvi
{La Ville et ta Cour sous Louis Philippe^
année 183s. R,viie dei Jeitx-MonJes ^\'j

avril 1914, p, 891), dans la description
des fêtes du Carnaval à Paris en cette

année
Littré et Larousse {Grand Dictionnaire)

le mentionnent ; Littré en donne l'étymo-

logie. Mais je voudrais savoir quand il a

commencé à être employé et, (si ce n'est

pas trop demander), les titres de quel-

ques-uns des ouvrages ou on peut le

rencontrer.

D. R.

Trolley. — Du Figaro :

On s'imagine volontiers, et bien {• tort que
le mot «trolley» est un mot anglais Trolley
est un vieux mot français qui, après un

voyage en Amérique, nous est revenu trans-

formé Et voici comment :

Un jeune Français s'en fut, il y a long-
temps déjà, tenter la fortune .lux Etats-Unis.
C'est lui qui créa à New-York les premières
lignes de tramways èlectri -ues à transmission

par galet couiantsurun câble ou sur un rail

aérien souterrain.

Pour distinguer ce tramway électrique des

tramways alors en usage et qui étaient à ac

cumulateurs, il chercha un terme caractéris-

tique .

Parisien de Paris et du Faubourg du Tem-
ple, Berger avait connu dans son quartier le

commerce des ouvriers en chambre qui, fj-

bricant de meubles, s'en allaient de maison
en maison pour offrit leurs produits et les

vendre.
C'était ce qu'on appelait la vente à « la

trole » .

La trole et le verbe troler sont d'un vieux

parler populaire . Troler . c'est entraîner

après soi, conduire partout avec soi En lan-

gue argotique, on dit par exemple : « Il trole

partout ses moutards»
Les tramways électriques à !a trole, sys-

tème Burger, tr^iversérent l'Atlantique. Alais
en traversant l'Océan, trole garda la pro-

698
Donciation américaine et l'orthographe tran-

satlantique : trallef.

Qu'en pensent nos confrères .'' M.

Œuvres ou inventiocs dues à des
rêves. — A notre réveil le souvenir des

rêves que nous faisons frappe plus ou

moins notre imagination. Il en est que
nous nous rappelons à peine et d'autres

que nous pouvons rapporter avec une pré-
cision exacte.

La transmission fidèle du souvenir d'un

rêve est donc commune à chncun de nous.

Mais la contribution d'un rêve au déve-

loppement d'une idée, d'une invention ou
d'un travail littéraire quelconque est un

phénomène d'ordre psychique beaucoup
plus rare.

Pour ma part,
— c'est du reste ce qui

me suggère cette question
—

il m'est ar-

rivs plusieurs fois auctursde rêves agréa-
ble d'éprouver l'iUusi n : i puissante de

la réalité qu'à mon réveil j'étais capable
de transcrire mot à mot des notes que
é'avais cru lire ou lédiger.

De ces inspirations originales j'ai con-

jservé une intéressante petite production

humoristique ainsi que deux pensées.
—

Oh ! mais alors très modestes.
A ce sujet, je demande si on peut si-

gnaler une œuvre quelconque ou une in-

vention si minime soit elle qui ait été con-

çue pendant le sommeil et ensuite repro-
duite ou exécutée par son auteur?

L. Capet.

A la Bressant. —
Oii, quand, et

dans quelle pièce la coiffure de Bress.int,

sociétaire de la Comédie française, fut-

elle remarquée'^ Qiiel artiste, capillaire ou

autre, eut l'idée de baptiser du nom du
brillant jeune premier cette manière...

militaire de porter les cheveux .?

CoVIELLE.

Bertrand de Bricquebec. Pour
rait-on me donner quelques renseigne-
ments documentaires sur Bertrand do Bric-

quebec, maréchal de France l'ers i ( j8 ?

Hv Mauy.

Balaguier Montsalez. — Qiielles
sont les armes des Balaguier Montsalez,
dont 1 héritière épousa successivement
un d'EbrardSt Sulpice, un Montluc. et

un Vignolles ? Bénédicte
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Date de la bataille de Bouvines
(LXIX, t)4i).

— Henri Martin date cette

célèbre bataille du 27 août 1214.
V. A. T.

Tous les crhoniqueurs contemporains,
et Guillaume Le Breton, en particulier,

donnent la date du dimanche 27 juillet.

On peut voir , entre autres histo-

riens, Lavisse, t. 111. où toutes les péri-

péties de l'action sont fidèlement résu-

mées. On sait que le roi voulait attendre

au lendemain pour livrer la bataille et

qu'Oton ne voulut rien entendre.

E. Grave.

Il est facile do démontrer que les au-

teurs de Manuel^ cités par notre confrère

J.-C. se sont lourdement trompés en pla-

çant la bataille de Bouvines le 27 août

1214, et qu'elle eut bien lieu le 27 juil-

let. Le Catalogue des actes de Philippe-

Auguste de Léopold Delisle (Paris, 1856),
nous montre le Koi revenant du Poitou

où il était allé organi.^er la campagne de

son fils Louis contre les Anglais, et

séjour.iant à Senlis en mai pour réunir

les Communiers de la région avant de se

diriger vers le Nord. En juin, il est à

Compiegne, puis à Péronne, d'où il part
le 25 luillet dans la direction de Douai,
marchant au devant des coalisés qu'il

rencontre le 27 |uillet. Ces dates, données

par Guillaume le Breton dans sa chroni-

que, sont admises par tous les histo-

riens et on pourrait les appuyer de beau-

coup de données accessoires qui détrui-

sent l'hypothèse du 27 août. Nous pour-
rions, par exemple, insister sur ce fait

qu'au mois d'août 1214 Philippe-Au-

guste était à Melun d'où il descendait de

nouveau vers Partlienay et le midi, où il

allait rejoindre son tils Louis, vainqueur
de |éan-sans-Terre, avec qui il signait le

18 septembre la paix de Chinon.
Mais toutes ces considérations acces-

soires sont inutiles, puisqu'un seul fait,

un fait précis et brutal, suffit à mettre à

néant la date fantaisiste du 27 août.

11 y a en effet^ une chose absolument

certaine, c'est que la bataille de Bouvines
eut lieu un dimanche.

Guillaume le Breton nous le dit positi-
vement et il ajoute que le Roi de France,

pensant que les ennemis n'engageaient

pas la bataille un jour férié — ce qui
était contraire à tous les usages entre bel-

ligérants chrétiens — s'endormait dans
une quiétude dangereuse. Cette quiétude
faillit même lui être fatale, puisqu'il

manqua être pris par derrière en plein
mouvement de retraite vers les plaines
de Cambrésis où il voulait attirer les coa-

lisés Or, si le 27 juillet 1214 est bien un

dimanche, le27 août suivant est un mer-
credi.

Inutile donc d'insister davantage : la

bataille de Bouvines, qui eut lieu un di-

manche, ne peut avoir été livrée le mer-
credi 27 août 1214.

Comte DE Caix de Saint-Aymour.

Marie - Antoinette : Lettres à
Barnave (LXVl).

— M. de Heidenstam
a publié les lettres que, durant six mois,
la Reine écrivit à Barnave. Nous avons
dit l'importance de cette publication. On
savait — puisque cette circonstance le

mena à l'échafaud — que Barnave avait

entretenu des intelligences avec la cour,

après le 10 août, qu'il avait répondu à

l'appel de la Reine, laquelle savait depuis
Varennes. pouvoir compter sur sa bonne

volonté, et qui lui demanda discrètement

des conseils en toute confiance.

Les lettres qui ne sont pas signées, dont

Fersen avait le dépôt, et dont la comtesse

Emilie Piper, sa nièce, est l'héritière, étaient-

elles bien de la reine.''On a paruen douter.

M. de Heidenstam, piqué au vif, en a

appelé à la comtesse Piper. A sa de-

mande les lettres furent transp(irtées à la

Bibliothèque royale de Stockholm, et là,

elles ont été l'objet d'une expertise so-

lennelle par une commission composée
de savants dont la compétence égale la

probité. Elles sont sorties triomphantes
de cette épreuve et leur authenticité est

désormais établie par un document dont

la traduction officielle nous est commu-
niquée par M. Ernest Daudet.

La publication de ces lettres révèle Ma-
rie-Antoinette « réfléchie

, prévoyante,

patriote, qui, d ms ses espérances ne sé-

pare pas l'intérêt dynastique de l'intérêt
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de la nation. Les propos qu'elle tient, les

réflexions qu'elle fait, les idées qu'elle

émet, et en un mot, tout ce qui sort de

sa plume, met en relief d'une manière

imprévue, dit M. Ernest Daudet {Figaro.
du 19 mars 1914) sa valeur morale et

sa valeur politique, et lui fait le plus

grand honneur >>.

L'éminent écrivain n'appuie j<\mais ses

jugements que sur des pièces de source

certaine. Grâce î son intervention nous

possédons désormais la preuve de l'au-

thenticité indiscutable des lettres les

plu? précieuses de Marie-.Antomette, celles

qui sont la révélation de son esprit mûri

au feu des événements.

Voici la traduction authentique du ju-

gement rendu à Stockholm :

Dans un article intitulé « Neue Marie-An-

toinette Briefe «, publié dans Vlnte naiio-

ti 'le Monatsschrift fiir Wtssenichafl.Kunst
und 7 rAni'i:*. S» année (1913-1914) colonnes

621-658, M. Hans Gag.u, l'rofesseur à

l'Université de Greifswald, s'est efforcé de

démontrer que M le Chambellan O. G. de

Heidenstam dans sen livre Marie Antoi-

nette, pfrsen et Ba''nave,s'e<.t servi de lettres

falsifiées
;
en outre la lecture de cet article

donne l'impression que cette falsification

serait le lait de M. de Heidenstam lui-même
et ifue ces lettres qui, au dire de l'auteur

sont conservées au château de iifstad, en

Ostrogothie, n'existent pas.
En conséquence, nous soussignés avons été

priés pai M. de Heidensîam (que nous ne
connaissons que par ses fréquents lipns Je
nos bibliothèques respectives) de procéder à

une enquête impartiale au sujet de ces pré-
tend'ies falsifications et de rkous prononcer
sur la matière

Il suffirait à la rigueur pour écarter toute

idée de falsification moderne, de ceitifier

que les documents d'après lesquels M. de

Heidenstam a fait son livre existent effecti

vement. Car on ne pourrait guère prétendre

qu'aujourd'hui, après plus de 120 ans, quel-

qu'un pût s'aviser sérieusement d'imiter dif-

férentes écritures très individuelles, page
après page, et sur une telle échelle qu'un
livre de 332 pages in 8° pût être, en majeure
partie, rempli de citations tirées de la collec-

tion ainsi fibriquée. Toutefois nous ne nous
en tiendrons pas là.

Pour commencer, nous constatons que les

lattres attribuées par M. de Heidenstam h la

Reine Marie-Antoinette et à Barnave existent

véritablement. Elles font partie des archives
|

du château de Lcifstad et ont été, avec d'au-

tres d /Cuments renfermés dans le même car-
'

ton, déposées à la Bibliothèque Royale de *

Stockholm par leur propriétaire, la Comtesse
Emilie Piper, aux fins de la préçenÇe 6^7
quête.

La Comtesse Piper, qui est née en 1857,
nous a déclaré que dci^uis son enfance ce^
documents ont été conservés dans U(ie ar-

moire de la Bibliothèque de Lôfstad. parmi
les papiers du comte A.\el de Fersçn, eÇ aussi

qu'elle a entendu dire à ses parent? que les

dits documents ont été apportés à Lôfstad

par la mère de son grand père p.iternel, la

Comtesse Sophie Piper, née de Fersen, chez

laquelle il> avaient été déposés par le frère de
celte dernière, le '..omle Axel de Fersen. Une
déclaration analogue nous a été faite, entre

autres, par la Comtesse Sophie Nordenfalk,
née Piper, sœur de la propriétaire M. de
Heidenstam avait été invité à l.ofstad pour
prendre connaissance de ces documents.

La colle>.tion de documents qui nous a été

soumise, coi lient les lettres autographes
adressées par le Roi Gustave IV et pai le Duc
Charles au Roi Louis XVI et à la Reine Ma-
rie-Antoinette au sujet de la mvirt du Roi

Gustave III, datées du 29 ni»rs 1792, ainsi

que d'autres documents d'une authenticité

incontestable.

La correspondanee citée par M. de Hei-

denstam, qui constitue la plus grande partie
de cette collection, comprend d';ibord 107
feuilles (en majorité de format petit in-S")

qui portent sur la première page celte indica-

tion « Copie exacte de tous c.- que j'ai écrit

à 2:1 etc., etc.»; ensuite 237 feuilles (prin-

cipalement lormat petit in-4<') constituant
les réponses à ces billets. Ces feuilles sont,

pour la plupart, entièrement couvertes d'écri-

tures. Les lettres-réponses portent des anno-
tations de dat- s, de numéros et ça et là des

remarques marginales, de la même écriture

que Cille des billets Ces derniers, comparés
entre, eux quant à l'écriture, se trouvent

d'après nos constatations écrits de la même
main. Nous avons comparé ces billets avec

des lettres de Marie-Antoinette qui sont à

notre disposition, tant en original qu'en fac

simile, et dont rauthenli.:ité a toujours éié

reconnue, et tout particulièrement avec des

lettres d; la même époque appartenant aux
archives Klinckowstrom à Stafsund repro-
duites en facsimile dans le livre du Barpn
Klinckwostrom /.e Comte de Fersen et I0
cour lie France) et celles reproduites en

faC simile dans le livre connu de Arneth
M irii-Anloinetlr, Joseph II und heohnll II .

L'écriture des billets en question, comme
aussi des annotations faites en tète et en

marge sur les lettres-réponse.»:, a été, à la

suite de cet examen approfondi, trouvée
dans tous ces détails, absolument identique
à celle des spécimens authentiques sus men-
tionnés de i'écriluie de la Reine ; d'autre

part le filigrane d'une des lettres de Stafsi)ti4
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du 4 janviei 17 2, se retrouve dans un grand î bro dans le livre de M de Heidenstam, mais

nombre des lettres de Lôfstad. Il ne peut
donc y avoir le moindre doute : la personne
qui a écrit ces billets et qui a aussi reçu ces

lettres-réponses, n'est autre que la reine Ma-
rie-Antoinette.

Nous avons ainsi constaté que la eoires-

pondance citée par IVl. de Heidenstam dans
son livre est authentique
Nous passons uîainienant à l'exam n des

raisons tirées du contenu de ces leitres et

allt'guées par M. Glagau pour soutenir que
ces lettres sont des produits de la iantaisie

de l'auteur di- livre.

M. Glagau prétend y avoir trouvé des

anachronisnies et des erre.irs qui, selon lui,

ne peuvent être le fait que d'un faussaire

mal informé
;

il relève aussi des opinions
émises sur des personnages contemporains,
et sur des situations politique?, qui d'après
lui, concourent à prouver la fausseté de ces

lettres.

L'examen que nous venons défaire établit,

au contraire, que si les passages cités par
M. Glagsu semblent en etlet suspects,
c'est par suite des interprétations ou des

assertions erronées de la part du critique.
Pour le démontrer nous nous contenterons de

citer les cas suivants :

M. Glagau établit (colonne 629) que dans
lieux lettres, du 25 septembre et du 10 l'Cto-

bre 1791, il est question de la nomination
au « Poste de Gouverneur de Paris » Or,
comme une telle fonction n'existait pas à

cette époque, 'il en conclut que les lettres

ayant trait à un sujet aussi imaginaire ne

peuvent assurément qu'être fausses. A cette

conclusion il semble d'abord qu'on ne

puisse faire d'objection. Toutefois, les pré-
misses sur lesquelles elle est basée son;

celles-ci : CeMe fonction de gouverneur de

Paris, contrairement à ce que prétend ^\.

Glagau, n'est point mentionnée dans ces

lettres A la page '174 du livre ie M de

Heidenstam on lit le passage suivant : & Nous
avons aussi pensé à la nomination du Gou-
verneur » et à la page 166 : « On reparle, à

ce qu'on m'a dit, du Gouverneur ». Les mots :

< de Paris » ne se trouvent que dans une

Tiote ajoutée au bas de la page par M. de

Heidenstam, qui met ainsi souvent des notes

explicatives hors texte dans son livre 1! est

le premier à reconnaîlie aujourd'hui qu'il

s'agit i^i non pas d.i Gouverneur de Paris

mais de celui du Dau hin.

A la colonne 63s, M. Glagau déclare qu'un
,rave anachronisme se trouverait dans une
lettre du 13 décembre t'ans laquelle on an-

nonce comme imminentes certaines nomina-

tions de Ministie?., qui en réalité avaient

elle porte seulement la date du « 15 au ma-
tin

1),
sans indicatii'n du mois. Il paraît ex-

traordinaire que l'on ait pu conclure de là

que la dite lettre est fausse. Son contenu in-

diquant clairement qu'elle a été simplement
mal placée. Ajoutons que l'original porte
comme date « le 13 9 br

;
le mot 9 br {=

iiovembie) est trè^ indistinctement écrit et a

été malheureusement interprété par M. de

Heidenstam comme une abréviation des mots
« du matin »

;
ensuite IVl. de Heidenstam a

estimé - en quoi il s'est trompé
—

que le

contoxte exigeait que cette lettre fût rangée

parmi celles de décembre. Une erreur du
même içenre '.-xplique comment une autre

lettre, où il est question de ces Ministres, n'a

pas été classée paimi les lettres de novembre
où -tait sa place, tn conséquence, l'anachro-

nisme signalé n'existe nullement.

M. Glagau dit (col. 631) que la Reine,

dans une lettre du 18 novembre, citée par
M. de Heidenstam (p. 240), parle de M. de

Lafayette comme chef de la Girde Nationale,
alors que celui-ci s'ét.iit démis de ces fonc-

tions delà le 8 octobre. Cet anachronisme
nous paraît dû à une erreur du ciitique, at-

tendu que dans le passage cité il n'est nulle-

ment question de la Garde Nationale.

Gomme nous l'avons dit, on a, en lisant

l'article de M. GlagoU l'impression que le

contenu de tout 1j livre aurait été inventé

de toutes pièces par .M. de Hti.'enstam Ce-

pendant exception est faite pour deux lettres

fcol. 637) : il So miscUt er (v. HD) uutcr

seine Fabrikate auch zwei echte Sciiéke, die

scho 1 von Ariieth in Jahre 1866 veroffentlicht

W'jrden sind ». Il y a lieu toutefois de re-

marquer que les lettres reproduites pai M. de

Heidenstam (p. 74 et suiv.) se retrouvent

dans U collection dt Lôfstad.

Une autre question est celle de savoir si

l'une de ces lettres, celle de Léopold H (voir
de H, p. 83 et suiv.) est ou ncn autographe.
Nous ne saurions nous prononcer a cet égard
avec certitude

;
et ii y a pour nous d'autant

moins lieu de le faire que cette question n'a,

dans l'espèce, qu'une importance secondaire.

(Ce qui eat certain, c'est que la lettre de la

.ollection de Lôtstad est ancienne)
Les divergences signalées par M. Glagau

entre les éditions de la même lettre du comte
Axel de Fersen à sa sœur publiées par M. de
Heidenstam d'une part dans h. Revue de

Paris (1912) et d'autre part dans son livre

(p. 534) n'ort au fond aucune portée en ce

qui concerne la question d'authenticité que
nous traitons ici. Tout le monde peut cons-

tater que le texte reproduit à la page sus in-

diquée du livre correspond exactement au

déjà eu lieu le 29 novembie et les 3
et 6 dé-

|
fao rimile de la lettre autographe du comte

cembre de la même an-ée Cette lettre se
|

de Fersen annexé à la fin de l'ouvrage. Mais

trouve en effet, placée parmi cellesde décem-
'

cette question a son intérêt lorsqu'il s'agii
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d'apprécier les principes suivis par M. de
Heidenstam dans ses éditions de textes. Il ne
se contente pas de fuire les corrections (no-

malisations) usuelles d'oithographe et d;

ponctuation, il se permet çà et l'i des retou-
ches de style, procédé que, pour notre part,
nous désapprouvons.

Qu'il n'y ait là aucune intention d'induire
le lecteur en erreur est plus qu'évid-nt puis-

que M. de Heiden tam a lui-même publié en
annexes les facilmile de 3 lettres, qui se trou-
vent reproduites dans le texie dans les condi-
tions signalées. ;Reuiarq;ions. en passant,

que ces facsimile sont malheureusement à

une échelle un peu léduite).

Quant aux autres observations présentées
par M Glagfau nous pouvons constater que
les passages signalés par lui se trouvent dans
les originaux et sont en partait accord avec
ceux-ci quait à leirr contenu.

Si cette collection est authentique, et sur

ce point il ne peut subsister le moindre doute,
l'historien est tenu d'accepter le témoignage
qu'elle apporte. Si la teneur en a é:é pour
lui un; surprise, ceci prouve que la publica-
tion de ces lettres étiit parfaitement mntivée
et il semble que l'ouvrage dont il s'agit ait le

droit d'être accueilli avec satisfaction et in-

dulgence par tout historien expei-t et impar-
tial.

Stockholm ce j avril 1014
Comte Cari Magnus Stenbock

;"• Bibliothécaire de la

Bibliothèque itoyale de Stockolm, D' Ph.
Cari Giijnblad

Directeur de la

Bibliothèque IVobel

Pour ilégalisa tion des signatures ci-dessus :

Ludvig Linder Robert Geete

Premiers Bibliothécaires à la Bibliothèque
Royale de Stockholm

Erik von Ehrenheim
de la Bibliothèque Nobel.

Axel Sandstriin

de la maison Nor:tedt et fils.

Pour traduction certifiée conforme et vé-
ritabl.j faite par Nous, soussigné. Ministre

de France à Stockhol n, sur l'original a Nous

présenté par MO G. de Heidenstam, et à

lui immédiatement rendu après paraphe.
Stockholm, le 11 avril 1914.

Le Ministre de France,
Thiébaut.

Ax&l de Fersen : Documents à
Montréal i LVII ; LXVlIlj.

De M. Ernest Daudet, dans le higaro, !

19 mars 1914 : s

I! y a quelques mois, le savant

périodique que jt viens dj citer (l' ftitomé-

ditire) recevait par la
[ oste d'un correspon

dant inconnu une communication sensation

nelle, accablante pour la mémoire de Marie"
Antoinette. A l'en croiie, une copie des let"

très écrites par elle au comte de Fersen
existait <( Montréal et leur détenteur se pro-
posait de la léguer .i la bibliothèque de cette

ville. Malheureusement, ajoutait le corres-

pondant mystérieux, ces lettres ne pourraient
être jamais mises au jour « par respect pour
une mémoire sacrée », et une miniature
offerte par la leine à son adorateur ne pour-
rait, pour le même motif, être montrée ni

repro aiite.

J'avoue avoir été de ceux qu';i indignés la

perfidie de cette note que r7«/^> »f('i/.ai'rt'

ne publia d'ailleurs qu'autre d'information.

J'ai voulu en avoir le cœur net. et gr.îce à

la parfaite obligeance de de M. de Crèvecœur,
conservateur de la blibiiothèque de Mon-
tréal, qu'a secondé dans la circontairce

M. Mac Cord, directeur du National Mu-
séum, auquel M. de Heidenstam s'était

adressé de son côté dans le même but que
moi, la presse canadienne a ouvert ses co-

lonnes à de multiples demandes destinées à

retrouver la trace de ces lettres accusatrices et

de leur détenteur. Les collectionneurs les

plus émiiients du Canada sont intervenus

pour déclarer que jamais ils n'en avaient

entendu par'er ; toutes les recherches ont
été inutiles et la conclusion de mes honora-
bles correspondants a été que la note préci-
citée avait allégué des faits de pure inven-

i'

tien

De son côté, la comtesse Emilie Piper fai-

sait s-ivoir que la miniature, à laquelle il

avait été fait allusion en termes injurieu.x

ipour

Mariij-Antoinette, était dans son salon

de Lofstad, oii tous ses visiteurs pouvaient
j

la voir. Quant au correspondant de Vlnler-

J méJiatre, c'est en vain qu'on a sollicité de
i lui des éclaircissements. Il avait négligé de

i donner son adresse
;

il a également négligé

j

de répondre, et on n'a jamais plus entendu

parler de lui. 11 en faut conclure que, de
bonne foi ou non, il a calomnié la Reine et

qu'en celle seconde circonstance, comme
dans la première, elle sort grandie du débat

qui s'était engagé autour de sa mémoire.

L'auteur de la note, signée d'un nom
qui nous était inconnu, avait bien donne
une adresse qui pot vait être la si nne

(autrement nous n'aurions pas inséré

Cette note), mais cette adresse nous
l'avons égarée. Nous avons adressé

alor.s au correspondant inconnu de

nous, par la voie du journal, plusieurs

appels qui, ainsi que le dit IVl. Ernest

,.,.,«:! i Daudet, n'ont pas été suivis d'effet.
recL^eii î

'

' Reddition de Ls3né'\rille le 12
août x870 (LXIX, 91, 24:;, 297, 447,
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554).
— Avant le 12 a oûtiSyo, existait-

il 2 ou } clefs dorées à Lunévilie? Corii-

bien la municipalité en at elle présenté à

l'impératrice Eugénie, le 18 juillet 1866?

La première est pendue dans une vitrine,

a. IVluséede Frédéric-le Grand, Uiiler den

Lmden, la deuxième à Postdam. Où ? Et

la troisième ?

D' Bonnette.

Lie drupeau d'-s Etats-Unis de

l'Amérique du Nord (LXIX. ,39).
-

La tradition sur l'origine de ce drapeau,

d'origine luxembourgeoise, est absurde

D'accord avec le baron de Watteville,

savant français, j'ai publié la note sui-

vante en 1901, dans mon Diclionnaiie ar-

chéologique et expltcatif de la science du

blason, page 201, «Drapeau des Etats-

Unis d'Amérique à son origine »
;

Peu d'Euiopéens, et nous croyons même

peu d'Américains doivent connaître les ori-

gines de VOld siiirs splangled Banner
,

la

vieille bannière semée d'étoiles qui fait tant

parler d elle en ce moment.

On sera peiit-êii^e un peu étonné en appre-

nant que les sturs et les st^ipe^, les étoiles

et les bandes du drapeau de la République
des Etats-Unis, ont été prises dans les armoi-

ries personnelles de Georges Washington,
telles qu'on peut encoie les relever en An-

gleterre, au cimetièie d'Althorpe, piès de

Bedford, sur les tombes d'Elisabeth et de

John Washingtor» qui moururent au com
mencement du xvii' siècle, et qui étaient lès

aïeux du libérateur de l'Union. Héraldique-

ment, ces armoiries s'expriment ainsi : d'ar-

gen, à deux tasces de gueidrs,accompagnées
en chef ds trois étoiles langées du même.
Elles ont comme cimier : un corbeau tenant

dans Ids pattes un bâton de gueules et d'ar-

gent.

Ce fut par un sentiment de reconnais-

sance que ces armoiries furent choisies par
un des premiefs Congrès tenus à Washing-
<on comme nrotif du drapeau national dès

Etaté-Unis. Ces étoiles de gueules furent

chatigées en autant d'étoiles d'arg«nt que
l'Union comptait d'Etats. (On en compte
aujourd'hui quarante quatre ; combien en

comptera-t-on demain?) Ces étoiles furent

placées d'ans un canton d'azur. Le nombre
des fasces fiit porté de deux à sept.

Et c'est ainsi que l'écusson d'une huruble

famille anglaise est oevenu le fortuné pavil-
lon des Etats-Unis.

O' Kelly de Galw.vy.

I Drapeau provisoire 1871-1880
(LXIX, 986 j.

— La circulaire mi-

i nistérielle du 5 juillet 1871 est complétée

i par une autre du 5 août même année

{humai Militaire, p. 166, 2= sem. 1871)
! qui dit :

j
les étendards aui-ont là même dirtiension et

i lès drapeaux des diraensions un peu moin-

dres que ceux qu'ils doivent remplacer.
i Us seront en laine

,
sans cravate ni

! fra \ges et seulement boidés d'un ourlet et

j porteront aii centre l'indication du coi'jis

Iy.

. ." régiment de . ..).

tinfin la hampe, surmontée d'un fer de
lance doré sera simplement peinte en bleu.

r Voilà tout ce qui existe comme docu-

ment officiel.

Ces drapeaux avaient l'inconvénient

d'être laids et de ne pas être de véritables

drapeaux On peut à bon droit s'étonner

que ce drapeau provisoire ait duré près
de dix ans, bien que l'artillerie eût pré-

paré des modèles de drapeaux définitifs

qu'on laisse longtemps sans les discuter

ni aboutir.

A une revue, avant 1880, j'entendais
un ouvrier qui regardait passer les trou-

pes à la cascade du Bois Je Boulogne dire

à un autre « Tiens, voilà encore un régi-
ment qui aura perdu son drapeau en

1870, vois donc, ils n'en ont qu'un provi-

soire ». Je rapportai ce propos au colonel

Leclerc, alors lieutenant colonel, direc-

teur du Musée d'artillerie, et il en fut

frappé car il regrettait la lenteiir avec la-

quelle la question des noiiveaux drapeaux
se solutionnait.

En somme ces drapeaux provisoires
sont peu intéressants, ils auraient du ne

durer que quelques semaines.

COTTREAU.

Le rég^imentd'inf anterie de Bour-
bon à Caen (LXIX, S40. 600). D'après
le général Susane,le régiment de]|Bourbon-
infanterie était arrivé à Caen le 7 mars

1789.
Sur l'ordre du commandant de la pro-

vince, IM. d'Harcourt, qui espérait, par

réloignemefit du régiment, calmer les es-

prits, il venait de quitter Caen, lorsque
la populace se rua sur le château et y
mabsacfa le tnajor de Belzunce,qui s'était

offert comme otage (août 1789).

De Caeii, le régiment de Bourbon fut
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dirigé sur Arras, puis sur Lille (avril

1792).

* Le premier bataillon fit parfis de la mal-
heureuse expédition dd 28 aviil sur Tournai,

qui (ut le prélude de cette longue guérie de

la Révolution. On sait qu'aux premiers coups
de fusil, des lâches poussèrent les cris de :

Sauve qui fit-ut
! nous somires trtihis ! que les

|

troupes saisies d'une terreur panique se reti-
j

rèrent en désordre à Lille, oij quelques scé-

lérats assassinèrent, pour justifier leur couar-

dise, le général Théobald Dillon et le colo-

nel lu génie Berthois. »

(Hiitoire de V Infanterie française, IV,

p. 2^5). Pierre Dufay.

* *

Voici succintement les réponses aux

questions posées par VlnUrmcdiaire.

Bourbon infanterie était à Caen du 7
mars 1789, sous les ordres du colonel

Ignace de Beaufort-Montboissier, connte

de Canillac.

Au mois d'août, des soldats du régi-
ment d'Artois, qui avaient été récemment
en garnison à Caen, y vinrent en permis-
sion, parés de médailles civiques offertes

par les habitants de Rennes. Les soldats

de Bourbon s'en moquèrent : il en ré-

sulta des querelles, puis un véritable

combat. La partie turbulente de la popu-
tion prit fait et cause pour Artois

;
le ré-

ment de Bourbon fut obligé de se barri-

cader, puis de capituler.

Le major de Belzunce s'offrit comme
otage; il fut enferné au château. Le

gouverneur de la province, pour calmer
les esprits, ordonna au régiment de

Bourbon de quitter Caen. Mais Marat
avait dénoncé Belzunce comme un enne.-ni

de la liberté. Aussi la populace, anrès le

départ de Bourbon, s'empara de Belzunce,
le traîna et le fusilla.

On prétend que le major Belzunce était

aimé de Mlle d'Armans, et que c'est pour

venger le massacre de cet officier que
cette jeune fille, connue sous le nom de

Charlotte Corday. poignarda .'Vlarat.

Quant à la rébellion de 1792, je n'en

ai pas connaissance. Peut être le corres-

pondant de V Intel médiaire nomme ré-

bellion la panique bien connue du 28

avril, pendant laquelle les troupes déban-

dées, marchant de Tourna)' vers Lille, I

tuèrent leur général Théobald Dillon
'

(comte de Dillon). Le 1"' bataillon seule-
j

ment du régiment de Bourbon, devenu

s6« régiment, put prendre part à ce hon-
teux événement de guerre
Ce bataillon passa, en 1794, à la m"

demi brigade de bataille, et en 1796 à la

37" demi brigade de ligne de 2° forma-

tion, qui devint 37° régiment du "''Em-

pire. F. X.T.

Uniforme à détek-tniiier : Régi-
ment de Latour (LXiX, 384).

—
j'ai

posé la même question à l'intermédiaire

il y a trois ou quatre ans, mais n'ayant
pas emporté la collection dii journal en

Algérie, je ne puis pas préciser la date.

Voilà les quelques renseignements que je

retrouve. Dragons-chevaux, lignes de La-

tour vers 1800 : chapeau à cornes noir,

ganse or, plumet noir en haut, jaune en
bas par moitié. Habit vert dragon à lin

rang de boutons d'or, collet rabattu, pa-

rement, retroussés cramoisi Sabre droit

à fourreau de fer ; culotte blanche, hautes

bottes noires. Echarpe or et noire, galon
or bordant le jjarement, dragonne or.

M. DE F.

Lorsqu'après le décret d'égalisation du

9 décembre 1801 tous les régiments de

dragpns et de Chevaux-Légers eurent à

prendre l'uniforme blanc, on trouva dans

les magasins encore 9258 uniformes verts

de dragons. 11 fallut donc faire un choix

pour décider quels régiments seraient des-

tinés à user ce solde et ce fut à la requête
de l'archiduc Charles que le Régiment de

Latour qui avait porté l'uniforme vert

avec honneur pendant la guerre de 7 ans,
et également pendant la période où de

Chevaux-Légers il était devenu, Dra-

gons, fut un des trois régiments de Che-

vaux-Légers désigné?.
On vit par là pendant la Campagne de

1805 des Dragons et des Chevaux Légers
verts et blancs.

La tenue des officiers était la suivante :

Casque en métal noir avec plaque en

cuivre du modèle adopté pour toute l'ar-

mée, à l'exception de quelques jcorps

spéciaux comme grenadiers, hussards,uh-

lans. etc

Tunique vert foncée, col et revers bleu

foncé, boutons dorés.

Vc'-te blanche taillée en gilet ne dépas-
sant pas la tunique, avec boutons jaunes.

Manteau vert foncé.



N»i4ûi. Vol.LXIX.

711

L'INTERMEDIAIRE

712

Pantalon de drap blanc avec faculté

pour les officiers, de le porter en cuir,

excepté dans les grandes occasions.

Bottes molles sans revers, éperons
d'acier.

Charivaris gris clair garnis de cuir

noir.

Gants jaunes à la Crispin.
Ceinturon en cuir blanc.

Echarpe en poil de chameau égal à celle

des officiers d'infanterie.

Dragonne avec courroie en cuir noir

ornée de deux bandes brodées d'or.

Sabre et fourreau d'acier.

Chabraque écarlate avec surtout en

peau de mouton noir.Ces renseignements
sont tirés de l'ouvrage de M. Oscar Teu-

ber, illustré par R. von Ottenfeld.

« Die Œsterreichische Armée von

1700 bis 1867».
F. KocH Jr.

"Vinaigre d'Annibal (T. G., 4; LXIX,

241, 4SI, 604).
—

Je n'ai pas l'habitude

de répondre ; mais, tant pis, une fois

n'est pas coutume. J'avais dit que la

question était enterrée, au moms, pour
les chimistes. Mais à part cela, je sais

comme tout le monde, que les carriers

ont toujours l'habitude de faire sauter

leurs pierres au moyen de coins de bois

placés dans des trous préalablement creu-

sés autour des blocs attaqués puis large-
ment arrosés. Le vinaire est du bien perdu,
car l'eau suffit. Cela, c'est de la physi-

que et nen plus de la chimie, et le pro-
cédé sera toujours excellent, car rien ne

résiste à la dilatation.

Mais je le demande à tous les ingé-

nieurs, ont ils jamais pensé à ronger les

roches qu'ils rencontrent, en les arro-

sant même d'acide sulfurique autrement

puissant que le vinaigre ?

E. Grave.

La plus belle parole française,

quelle est elle?(LXIX, 89, 297, ?S4 '>^^>

601).
—

)'al vainement cherché dans le

compte-rendu sténographique in-exlcnso

du procès Bazaine (Paris, librairie du Mn-

nittur Universel, 1873) la très noble pa-
role de Monseigneur le duc d'Aumale

que reproduit M. Girard, je croyais jus

qu'ici que le duc avait dit simplement en

interrompant le maréchal : « 11 y avait la

France, Monsieur \ » cinglant ainsi le

maréchal avec ce Monsieur tombant lour-

dement au bout de la phrase sans y ajou-
ter de grade et le traitant ainsi comme un

vulgaire pékin.
Un confrère intermédiairiste pourrait-il

me fournir la date exacte (entre le 6 octo-

bre et le 10 décembre 1873, durée des dé-

bats), du jour où cette belle parole a été

prononcée :

Dehermann.

Un plan de destruction du Palais

Royal (LXIX, 5:j8).
—

Déjà, Lakanal
n'avait pas craint de dire dans la séance
de la Convention du 15 Venuéniiaire, an
IV :

Vous avez abattu l'antre des Jacobins,
abattu le repaire des royalistes : ordonne^ la

démolition du Palais-Royal ;
et que, sur ses

décombres, s'élève la statue révérée de la Ré-

publique. Vous enlevez ainsi le point de ral-

liement aux royali tes, aux agioteurs, aux si-

caires, aux brigands de tous les partis.

H. Q.UINNET.

Abbayes franc-comtoises ('LXIX,

5S7).
— Pour Saint Claude et d'autres

monastères franc-comtois, voir l'érudite

Histoire de VA hbaye et de la terre de

Saint -Claude, par Dom Paul Benoit

(Montreuil-sur-Mer , Imprimerie de la

Chartreuse de N.-D.-des-Prés, 1890, 2

vol. gr. in-S").
Murbach est en Alsace.

H. DE L.

L'hôtel de Richelieu à Saint-Ger-

main-on-Laye LXIX, S37)
— Le cai-

dinal de Richelieu avait loué à Jehan Ba-

chellier, le 21 mars 1624, une maison
sise rue de la Verrerie (aujourd'hui rue

Louis IX). 11 eut aussi à St-Germain une
autre demeure qui est sans doute l'hôtel

de Richelieu indiqué sur les plans de

Van Loon 1702 et de Fer 1705.
Cet hôtel était situé entre les rues aux

Vîches (actuellement rue de la Répu-

blique), la rue des Bûcherons (i et 3) et

la rue de Lorraine : il touchait aux hôtels

de Longueville et des Fermes du Roy.
Tout nous fait croire que c'est dans

cette maison que se relira le maréchal de

Richelieu après la conspiration de Cella-

maie.

L'Annuaire de St Germain, de RoUot et

de Sivry (1848) donne une liste des an-
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ciens hôtels dans laquelle figure l'hôtel de

Richelieu.

M. Paul Delalain a rédigé une notice

sur les anciennes maisons de St Germain,
où l'on trouvera peut-être d'autres dé-

tails. 11 esl probable que les minutes des

notaires nous réservent une plus ample
description.

La propriété a été morcelée, des mai-

sons ont été construites rue de Lorraine

et rue des Bûcherons, sur l'emplacement
du jardin dont il ne reste qu'une faible

partie. Un grand immeuble subsiste en-

core situé rue delà Républiq e. et com-

posé d'un corps de logis principal à un

étage et d'un gros pavillon à deux étages.
Cette habitation peut remonter au dix-

huitième siècle. VuLGis B.
•

L'hôtel de Richelieu à Saint-Germain-

en-Laye était situé sur un emplacement
borné par trois rues : 1° la rue de Lor-

raine (côté des n°* impairs) ; 2" la conti-

nuation actuelle de la rue des Bûcherons,

portant autrefois le nom de rue de la

Pomme d'or ; 5° la rue de la République
qui fut précédemment nomméesuccessive-
ment rue aux Vaches, rue d'Angoulême,
rue Saint-Thomas. Sur son terrain, les

vieux corps de bâtiment ont été ou démo-
lis ou transformés et des constructions

nouvelles ont été élevées. On n'en trou-

verait peut-être d'autre vestige que le

jardin du n" iS actuel de la rue de la Ré-

publique, où l'on remarque des arbres de

plantation ancienne, et qui aurait été

compris dans le petit parc de l'hôtel. Au

sujet Je l'importance de cet hôtel, il v a

lieu d'observer que, suivant S^int-Simon,
< a .'>aint-Germain presque tout le monde
avait V incommodité d'être à la ville > et

que Abel Goujon, dans son Hittoire de la

ville et du Château de Satnt-Qei main-en-

Lave, publiée en 1829 dcc'are que les

maisons qu'habitaient les seij.^neurs delà
Cour étaient u d'une mince apparence >.

1 est possible de s'en rendre compte en
s'ariêtant devant les hôtels sur lesquels
ont été placées des plaque; commémora-
tives en certains endroits.

Pedé.

Nous avons un » pian général des châ-
teaux et ville de Saint-G'jrmain-en-Layc.
Paris, chez le sieur de Fer, lyo? ». On y

voit l'emplacement de l'Hôtel de Riche-

lieu.

Cet hôtel donne sur trois rues : la rue

de Lorraine, la rue aux Vaches et une pe-
tite rue qui n'est pas nommée. Il tient du

quatrième côté à l'Hôtel de Longue-
ville.

Nous tenons ce plan à la disposition de

M. d'E.

Saffroy frères.

Le Pas du Roi à St-Gerznain-en-
L: ye (S -et-Oise) LXIX, S4i)-

— H ne

faut pas chercher dans la forêt de Saint-

Germain de carrefour ou d'étoile qui porte
la dénomination de Pas du Roi.

Ce nom est attaché à un canton fores-

tier de 157 hectares 32 ares, limité au

nord par le chemin de grande communi-
cati'^n de Poissy à Maisons, à l'est par la

route de Pontoise, au sud par la route fo-

restière des Moines et par les Loges, à

l'ouest par le chemin vicinal de StGer-
main à Achères.

Quelle est l'origine de ce nom ? il re-

monte, dit on, au temps de François 1'"'.

Le roi aurait fait une chute dans ces pa-

rages, une croix fut élevée à l'endroit où
il aurait été blessé, et une pierre fut pla-
cée tout auprès portant l'empreinte d'un

pied. On raconte aussi que le roi mit seu-

lement pied à terre pour reconnaître plus
facilement la trace de la bête qu'il chas-

sait. Le grand sergent de la forêt aurait

voulu perpétuer le souvenir de faction

royale en érigeant un monument.
La croix a disparu, mais la pierre por-

tant l'empreinte du pied se trouverait

dans un taillis d'une coupe située à un
kilomètre environ de la route de Maisons
a Poissy.

Elle a été retrouvée, il y a une quin-
zaine d'années, par le bûcheron qui habite

dans la loge de la Croix de Noailles.

L'Inspecteur des Forêts doit s'occuper de

la dégager des broussailles et d, la mettre

en évidence.

VuLGis B.

Le Pas de Sainî-Cloud (Seine)
(LXr, S40)

— Le Pas de Saint Cloud,
Seine-etOise (et non pas Seine) existe

touji'Urs. On peut voir cette cavité, ayant
la forme de la semelle dune chaussure,
dans un pavé qui est place du Pas.

La légende veut que cette empreinte
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soit la marque du pied de Napoléon l*',

lors de son arrivée à Saint-Cloud.

F. Lix Gastine.

Epitaphe et portrait du maréchal
deBerwick (LXIX, 4S'i).

— A l'expo™
silion rétrospective des armées de terre et

de mer en 1900 figuraient deux portraits

du maréchal de Berwick (Catalogue o/fi-

cid, p. 18 n"* 55 et 56) :

1° Représenté jeune. En armure. De
face. A mi-jambes. Tenant un bâton,

appartenait à la collection de M. le duc de

Fitz James ;

2° Représenté vieux. Esquisse poussée.
En perruque. En cuirasse De 3/4 vers la

gauche. Portrait par Largillière. Apparte-
nait au musée de Nimes.

Pierre Drevet a gravé un portrait de

Berwick (Cf. Avezac-Lavigne : l'Histoire

moderne par la giavure ^ p. 18).

Dans la collection Hennin, on trouve

les deux estampes suivantes : n' 7126.
Victoire remportée par Berwick sur les

alliés à Almanza. P. Schenk exe. Amst.
C P

N 7252. Bataille de Conflans, gravure

anonyme au haut de laquelle se voient

les portraits dans des médaillons du
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LemaréclialDavout(LXIX,457,6o9).— A. B. X trouvera des renseignements
\ biographiques sur ce personnage ducal et

princier dans l'ouvrage ; Le Maréchal
Davout raconté par les siens et par liii-

méiiie,dela marquise de Blocqueville. Je lui

signale également la longue notice que lui

consacre la Biographie universelle de Mi-

chaud, à l'article Davoust.

Nauticus.
«

• *

11 existe au musée d'Auxerre une
salle dite d'Eckmiihl. Le Catalogue
en a été publié par la maison Quantin
en 1882, avec un portrait du maréchal

Davoust, gravé à l'eau-forte. Ce devrait

être un des meilleurs (cf. Répertoire,
L. Dorbon n- 1 1,300).
On trouve aussi son portrait dans la

suite gravé à Stuttgart, « d'après les meil-

leurs originaux » par Bollingeret autres

(Metzier'sch BuchI) dans la collec-

tion publiée sous la direction d'Ambroise
Tardieu — dans V Iconographie des con-

temporains publiée par Rosselin (Cf. j.

Heitzmann Portraits-Catalog , p. 320,

330, 348).
Son portrait existe encore dessiné en

pied par Massard (Catalogue 29 de

comte de Thann, de Victor Amédée duc
\
M. Godefroy Mayer, 41 rue Blanche Paris.

de Pavie et du maréchal de Berwick iCf

Duplessis : Inventaire de la collection Hen
nin, p. 435 et 4^ i).

C. Dehais.

M. de Bodéru (LXIX, 194).
- On a

suffisamment parlé, dans Vlntei inédtaire, \

de Victor du Botdéru, le grand chasseur,
j

pair de France sous Charles X, ainsi que f

de sa famille, de sa présentation à la ;

Cour, etc. (T. LXV-LXVI
;
Contrats de

j
Plu^e »

mariage signés par le roi; Darboulin
;

Longchamp de Montendre). Ajoutez, dans
le livre de la comtesse du Laz, l'une des

meilleures généalogistes de Bretagne, sur

la Maison de Saisy de Keramputl [W&nnes
Galles, 1896), l'inauguration du monu-
ment de Kerjean, à la mémoire de M de

Botdéru (pp. 199-213).
Si l'on jette les yeux sur la carte d'état

major, on verra les grandes avenues qu'il

avait tracées aux alentours de son château

de Kerdrého, en Plouay, à
15

lieues au

nord de Loricnt et 4 lieues d'Hennebont.

Britannicus.

P. 48) et gravé par Weber en 1820 (Cf.

Adeh- Portraits-Cutalogtie 112 de L. Ro-
senthal a .Munich, p. 17 n' 386).
On peut aussi citer un croquis de Meis-

sonnier reproduit dans la Revue Je Paris

du is octobre 1895 sous le titre de ^^ Da-

voust sur le champ de bataille » et dans

l'ouvrage consacré à l'artiste par Mon-
sieur Gréard (Hachette 1897) p. 452, sous

la simple désignation de « Croquis à la

C. Dehais.

Le général Despans -Cubières
(LXIX, 333, 1504, sfcii).

— La recherche

de l'anecdote ne doit pas nous faire ou-

blier qu'il s'agit ici d'un homme qui
avait été tout autre chose qu'un voleur

ou un grotesque, avant de devenir un
» politicien ».

Amédée-Louis Despans, fils d'un capi-
taine d'infanterie, né à Paris le 4 mars

1785, adopté en 1803 par le marquis de

Cubières, membre de l'Académie des

Sciences, entra comme engagé volontaire
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au 3° régiment de cuirassiers, le 18 sep-

tembre de là même année. Admis comme
élève a l'école militaire de Fontaineblea'j

le 18 avril 1804, il en sortit comme sous-

lieutenanl au 51" de ligne le 25 octobre

suivant, pour aller rejoindre son régi-
ment au camp de Boulogne.

Parti en Allemat»ne avec la Grahde

Armée, le sous lieutenant Despans de Gu-

bières assista à toutes les batailles impor-
tantes. Après s'être distingué à Auster

litz, il reçut une balle prussienne à léna

(14 octobre 1806) et fut promu lieute-

nant le 30 novembre suivant. Pendant

les opérations en Pologne où il se signala

encore par son courage, il fut blessé

d'un coup de baïonnette à Eylau (8 fé-

vrier 1807) et l'Empereur le fit chevalier

de la Légien d'honneur à la fin de cette

campagne.
Le lieutenant de Cubières, nommé aide

de camp du général Morand (13 janvier

1808), assistai à la campagne de Bavière

et d'Autriche. Sa belle conduite à Ratis-

bonne et une action d'éclat à Essling tuî

valurent le grade de capitaine, saris quit-

ter l'état-major du général Morand avec

lequel i! se trouva encore à Wagram.
Le 4 mars 181 1, l'Empereur lui donna

une marque de confiance en le chargeant

d'organisei- le 127= de ligne, dont il ve-

nait d'ordonner la création.

Le capitaine de Cubières prit part à la

bataille de .Smolensk

Promu chef de ';-a!ailloti. toujours à

l'état-rhajor, il eut trois chevaux tués

sous lui à La Moskova. Enfin il demanda
un commandement et fut placé au 13° lé-

ger (octobre 1812) qui fit les campagnes
de t8i2 et 1813 avec la Grande 'rmee et

se trouva à Lutzen, Bautzen, Dresde et

Leipsig.
Le conlmandant de Cubieres, fait offi-

cier de la Légion d'honneur le 14 juin

1813, obtint le 19 novembre de la même
année, à l'âge de 27 ans, le grade de

colonel et l'Empereur le mit à la tète du

18" léger, avec leqiiel il fit la campagne de

France, à l'armée de Lyon.

Après l'abdication, le Roi donna au

colonel de Cubieres (16 novembre 1814)
le commandement de son plus beau régi-

ment, le i« léger (Régiment du Rojjavec

lequel il se couvrit de gloire pendant là

cattipagne de Belgique.
Au combat des Quatre Bras

(
16 juin

1815), dans un combat corps à coffJs

avec les cavaliers anglais, il reçut plu-
sieurs coups de sabre a la tète. A Water-

loo (18 juin) il fut frappé d'une balle dans

l'épaule gauche.
Son dévouement à t'i-mpereur le fit

comprendre dans l'ordonnance du 25 août

181 ,, qui licenciait l'armée, et c'est seule-

ment au bout de quelques années que le

gouvernement de la Restauration, après
lui avoir donné la croi.x de Saint-Louis

(16 août 1820), le rappela au service

(3 mars 1824), en lui donnant le corri-

r^andant du 27" régiment d'infanterie de

ligne qui faisait partie de l'armée d'Espa-

gne et qu'il alla rejoindre à Cadix

Le colonel de Cubières fit avec ce régi-
ment la fin de la campagne d'Espagne et

l'expédition de Moréê N6mmé maréchal

de camp (50 marg 1829^. il reçut, en

1832, le commandement du corps expé-
ditionnaire d'Ancône, qu'il conserva jus-

qu'en 1836.

Promu lieutenant général à la fin de

cette mission, (31 décembre 1835), M. de

Cubières fut appelé à la Cha.mbre des

Pairs, où il siégea à partir de 1839, et, la

même année, le Rei lui confia U porte-
feuille de Ministre de la Guerre. C'est dans

ces hautes fonctions que le général de

Cubières allait faire oublier toute une vie

d'honneur et de gloire. Compromis dans

le fameux procès Teste-Pellapra (1847), '^

fut traduit devant ta Cour des Pairs, con-

vaincu de prévarication,condamnéà la dé-

gradation civique et à io 000 fr. d'amende
et enfin rayé des cadres de l'armée (17

juillet 1847).
Réhabilité par ordre du Président Bo-

naparte le 17 août 1852, le général de

Cubières fut mis à la retraite l'anriée sui-

vante (i"' janvier; et mourut le 6 août

1853.
NOLLIACUS.

Joseph Dubourg'^LXIX, 437 soi, 609).— Le personnage à identifier dans la li-

thographie parue sous le nom de Joseph

Dubjurg (numéro du 10 avril), est, sans

aucun doute, Lamartine. Tous ceux qui

ont eu souvent sous les yeux les portraits

du poète reconnaîtront là sa physionothie
et tous ses traits, son nez mince et aqui-

lin, son front, la coupe de sa figure, ses

sourcils, sa coiffure mèm.e sur les tempes.



N. 1401 VoS.LXIX, L'INTERMÉDIAIRE
719

ses lèvres, sa taille, et par dessus tout ses

yeux grands ouverts avec ce regard doux
et fier qui lui était particulier.

Ce sont là aussi ses pommeites et ses

lèvres. |e ne pense donc pas qu'il y ait

une hésitation possible, d'autant que nous
ne connaissons personne de cette époque
qui ressemble à Lamartine.

Tony Dubois.

De Ginestous de Challay (LXIX,
383, s^4'-

— On voit la statue de bronze
d'Aristide Ollivier sur son tombeau, au
cimetière catholique de Montpellier. Quant
à son duel, quand je fréquentais, vers

1862, la salle d'armes du fameux Jean-
Louis, j'en ai souvent entendu parler par
des tireurs, et on mettait Aristide Olli-

vier au nombre des duellistes tués par
leurs témoins. Voici pourquoi. Le duel

politique qui fit tant de bruit à cette épo-
que aliénait sur le terrain deux galants
hommes qui, en dehors des polémiques
de presse, n'avaient aucune raison de s'en

vouloir. Il s'agissait en quelque sorte
d'un duel pour la galerie. Aussi comme
les deux adversaires étaient également
inexpérimentés en fait d'armes, les té-

moins jugèrent-ils opportun de les faire

battre au sabre de cavalerie, lourde latte

non aiguisée, pensant que les combat-
tants en seraient quittes pour de simples
contusions. Malheureusement les deux
adversaires se précipitèrent l'un sur l'au-

tre, la pointe au corps, sans essayer de

parer, et s'enferrèrent. La blessure de M
de Ginestous paraissait la plus grave. Ce I

fut pourtant Aristide Ollivier qui succom-
ba à une péritonite, [e ne garantis pas j

ranecdo';e, mais j'ai le souvenir très exact j

de lavoir entendu raconter ainsi chez
|

Jean Louis, en présence d'un des témoins
j

de M. de Ginestous. 1

M. P.
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plus circonstanciés, consulter Lemazu-
rier. Galerie Historique, t. 11.

Ricord, les Fastes de la Comédie, t. H,

p. 67.
E. D. De Manne, la Troupe de Voltaire,

P- S^.
G Monval, Liste alphabétique des socié-

taires.

Em. Campardon, les Comédiens du roi,

p 1 1 ç et 1 16.

J. J. Olivier, Voltaire et les comédiens

interprètes de son théâtre.

H. Lyonnet Dictionnaire des Comédiens

français^ t. II, p. 10V104, etc., etc.

H. L.

Voici, en résumé, ce que l'on trouve

sur cette personne aux pages 444 et 445
du tome II de la Bibliographie d;s femmes
célèbres publiée en 1 830. chez Lebigre, rue

de la Harpe, 24, par L. Prud'liomme père,
auteur des Révolutions de Paris.

Gaussin (Jeanne-Catherine), fille d'une
ouvreuse de loges et de Gaussin, ancien

domestique de l'acteur Baron. Douée
d'une jolie figure, elle joue dès iç ans la

comédie de Sociéié
;
à 17 ans est engagée

au théâtre de Lille ; en 1731 elle débute .à

Paris dans Junie, Iphigénie, Andromaque,
avec applaudissements unanimes ; est

reçue trois mois après (au Théâtre fran-

çais).

Voltaire lui confie le rôle de Zaïre. Sa

figure, son regard, son organe, expri-
m lient la tendres-se

;
en 17';9 elle épouse

Tavolaigo. danseur à l'opéra qui la mal-

traite indignement. Elle prend sa retraite

en 1763, perd son mai i en 176s, et meurt
deux ans après.

V.A.T.

Jeanne-Catherine Gaussem,dite Gaussin

(et non Gossin), fille d'Antoine G?ussem,—
j bourgeois de Paris, et de Jeanne Collot,

Mlle Gossin, actrice (LXIX, 487). son épouse, est née à Paris le 2s décem-— Tcuis les Dictionnaires un peu com j bre 171 i. et a été baptisée le 31 du même

j
mois, en l'église Saint Sulpice. Elle mou-
rut le 2 juin 1767, à la Villette, dans une

maison dont elle était propriétaire. Elle

avait quitté la Comédie-Française depuis
le 19 mars 176^.
On assure qu'elle avait épousé, le 23

mai 1759, un danseur obscur, nommé
Talaïgo, qui la rendit très malheureuse

et qui mourut en i7t)ç. Ce personnage

plets, toutes les biographies renseigneront
E. R. sur Mlle Gaussin (Jeanne Catherine !

Gaussem dite) femme M. Fr. Taolaigo de

Lassenay (1759), née à Paris le 2 s décem-
bre 171 1, sociétaire de la Comédie Fran- j

çaise en 1731, retirée en 1763 et morte à
jLa Villette le 6 juin 1767. Son histoire !

est trop connue pour que j'y insiste .
\

Dans le cas où l'on voudrait des détails >
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était lui-même propriétaire, dans le Bcrry.
d'une terre dite « de Labzenay •, dont
sans doute il prit le nom, car la Gaussin
fut inhumée sous le nom de « Jeanne-
Catherine Gaussem, veuve de Labzenay,
pensionnaire du Roy ».

A P.

Le nom d Guadet fLXIX, 458).
—

J'ai transmis à un arrière-petit neveu de
Guadet la question posée par M. Erine. Il

me répond :

Je ne connais aucun témoignage contem-

porain sur la façon dont se prononçait le nom
de mon arrière grand -oncle. Je puis dire seu-

lement qu'il est de tradition dans ma famille
de ne pas taire sentir Vu dans la prononcia-
tion. Sur les registres de Saint-Emilion, on
trouve mentionné, en i^SS, un Mathurin
Gadet et à partir de 1020 on ne trouve plus
que la forme Guadet.

i-e nom de Guizot ne peut guère être

comparé au nom de Guadet, puisque s'il

n'y avait pas d'u dans Guiznt, le G pren-
drait la prononciation d'un

J.

J.H.

Leshénautde B ;<uillé (LXIX, 541).— Hercules Joseph-François Leshenaut

(bien probablement fils du premier lit

d'Antoine HerculesJ r ndaveu
,
en 1760, au

Seigneur de la [aille-Yvon pour la terre de
Bouille Thévaile. 11 eut lui-même pour
héritier : Paul-François de Leshenaut che-

valier seuneur de Bouille Thévaile et de
Saint-Sauveur de Fiée, chevalier deSaint-
Louis (mort avant 1789), marié, le 23
mars 177}, a Renée-Henriette-Jacquine-
Julie

- Victor de la Lande de Cimbré
dame de Portebise (vivant 1789)

— et

aussi bien probablement Antoine Hercules
de Leshénautde Saint-Sauveur, chevalier
de Saint-Louis, époux de Mélanie l.oùet,
dame de Mirabeau (vivant l'un et l'au-

tre en 1789).
La terre de Bouillé-Thévallc avait été

acquise vers 1662, p^r noble homme
Jean Leshenaut, écuyer, premier chirur-

gien de la reine d'Angleterre et de la du-
chesse d'Orléans, époux de Marie le Cou-
dreux.

Vicomte de Noijel.

Famille Morea ; (LXIX 189. 266,

314, 406) — A c tte famille devait se

rattacher celle de N. Moreau. originaire
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de St-Amand en-Puissaye, qui contracte

mariage à Clamecy, le 21 février 1729.
avec Mlle Tenaille, (Bib. Nat., pièces ori-

ginales 2045).

l'indique également, à tout hasard,
Etienne Moreau, docteur en médecine à

Clamecy, époux de Claudine Grossot en

1710, dont autre Etienne Moreau, chirur-

gien, juré à Montillot, époux de Angéli-
que Bouille. Cette dernière était fille du
b.-iillj de Couison et d'Angélique Dupin,
et, par sa mère, se rattachait a la famille

des trois Dupin.
A ces derniers Moreau se reliait, en ou-

tre, Alphonse Moreau, de l'Yonne, qui fut

membre du Conseil des Cinq cents.

Je serais heureux d'avoir des renseigne-
ments complémentaires sur ce'te famille

qui semble avoir vécu sur les confins de
la Bourgogne et du Nivernais.

Ne portait elle pas : d'or à trois têtes de
mauies de sable ?

Pasbesnier.

Mesdemoiselles d'Orvilliers (LXIX,
Î56, 569).

— Voici ce que je crois savoir
sur les Tourteau, qui sont surtout Tour-
teau de Septcuil.Jean-LouisTourteau con-
seiller du roi, receveur général de Limo-

ges, acheta Sepleuil, en 1776, au duc de
Penthievre Son fils, |ean-Baptiste Tour-

teau, comte de Septeuil, fut contrôleur

général des finances, jusqu'à la fin du rè-

gne de Louis XVI.

11 émigra pendant la Révolution, mais
mourut à Paris, le 20 octobre 1812.

lean-Baptite Tourteau avait un frère,

Jean Louis, dit d'Orvilliers, à cause d'une
autre terre du canton de Houdan ('Seine-
et Oise), mais portait aussi le nom de

Septeuil. Il était marié, suivant mes no-

tes, à Albertinc Rilliet. Il mourut en 1852
ou 183s, laissant une fille Adélaïde, ma-
riée à Antoine de la Tour du Pin de
Charce. Je ne connais pas l'autre fille.

Un fils do Jean-Baptiste servit sous

l'Empire, fut aide-de-camp de Berthier.
et devint général, comte de Septeuil. 11

est mort en 1861 .

Les armes des Tourteau de Septeuil ou
d'Orvilliers, sont : d'azur, à la tour d'ar-

gent surmontée de deux colombes apronlées
d'argent.

E. Grave.
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Famille Raffinesque (LXIX, 489).— Il y a quelque trente ans, j'avais

comme l'un de mes collègues dans le con-

seil d'administration de la Société des

Amis de la Paix, devenue plus tard la

Société française pour l'arbitiage entre

nations, un membre de cette famille, le

docteur Raffinesque, homme d'une belle

prestance, d'une intelligence supérieure

et d'une parfaite distinction, dont j'ai

gardé le plus cordial souvenir.

Je crois qu'il a laissé un fils, médecin

comme lui.

Edmond Thiaudière.

Il existait il y a quelque 215 ou }0 ans,

à Passy, un docteur Raffinesque, qui a

été, pendant un certain temps, médecin

de ma famille.

H. B.

Marie-Françoise-"Victoire Salmon

(LXIX, 490).
— On trouve de longs dé-

tails (avec portrait) au sujet de cette per-

sonne,dans les pages 14 et suivantes de la

I J9« livraison des Causes célèbres de fous

les peuples, par A. Fouquier (Lebrun et

C*^ édi eurs.rue des StsPères 8, '.865-67).

C'était une domestique, qui, s'étant placée

à Caen, fut accusée d'avoir voulu empoi-
sonner par de l'arsenic toute la famille de

ses maîtres ; condamnée, le 18 avril 1782,
a être brûlée vive (sans parler des pénali-

tés accessoires) elle obtint la révision de

son procis par le Parlement de Rouen,

puis par celui de Paris, et fut, finalement,

le 23 mai 178s, déchargée de toute con-

damnation. Elle se fixa à Paris, s'y maria

(sans doute avec le dragon Savari), et

obtint un bureau de papiers timbrés qui

lui permit de vivre

V.A.T.

'^.-e marquis de Valadous (LXIX,

384J. Valadous : famille d'Auvergne
établie en Beaujolais en 1720, par suite

du mariage de Jacques de Valadous, mar-

quis d'Arcy, ancien capitaine au régiment

d'Eu, avec N... fille de Claude- Marie de

Fautrières , qui lui apporta en dot la

terre de Saint-Julien à Saint-Mamert fprès

Ouroux en Beaujolais)

Cf, La Roche la Carelle : Histoire du

Beaujolais, T. H (art. Saint-Mamert) et 1

Révérend du Mesnil : Armoriai historiqne {
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de TAin (Antoine de Valadous, seigneur
d'Arcy était possessionné à Chevroux

(Bresse) en 1739.
*

* »

Voir également Archives du Rhône,
série E. supp. Saint-Mamert, où sont

nommés les personnages suivants :

1742. Jacques de Valadous d'Arcy.

1742. Claude-François-Joseph dç V. de

l'ertus, son fils.

1749 Bapiême d'une fiile de Ciaude-Ma-

rie-Hubert, marquis de Valadous, Moulin
Neuf en Auvergne et de Ursule Adélaïds-

R^née de Cbampler de Chigy.
1749. Louise-Marie Esthei de Madaillan 4e

Lespar, veuve de Mii-h«l François de V. de

Pertus, sgr de Moulin-Neuf, a;ouverneur de

Bellegarde en Roussillon.

1749. Antoine de Valadoas, seigneur 4ç
la Bouchardière.

1750 Henri-François-Joseph de V. lieute-

nant dans Provence Infanterie, marié à Marie-

Louise-Thérèse Joséphine de Pastourel des

Baux

1780, Jean-Baptiste
-
François de Vala-

dous, offficier dans Turennc Infanterie.

Si par hasard M, Nisiar trouvait une

généalogie complète de cette famille je

lui ferais reconnaissant de vouloir bien

me la communiquer.
J. B.

Volny l'Hôtelier (LXIX , 43g).
—

Quelques ouvrages de Volny l'Hôtelier :

Essais de poésies, dédiées aux mères de

famille, par un jeune bordelais. Bordeaux

1833, in 8° Portrait et vue du château de

La Brède. Anonyme
Tableaux poétiques de Paris et de ses envi-

rons., par Volny l'Hôtelier. Dédiés à M, de

Lamartine. Paris, Dauvin et Fontaines.

1836, in-8°. Trois lithographies hors

texte et un fac-similé de Lamartine Sorte

d'itinéraire, poétique et descriptif de Paris

à Saint-Germain et surtout de sa célèbre

fête des Loges. Suivi de notes, histori-

ques.

Volny l'Hôtelier, W^MffS de l'exilé. Paris.

1836, in-i2.

Amélie ou Mes dernières illusions, par

Volny l'Hôtelier. Paris, Eug.Renduel. 1837.
2 vol. in-S",

Dans la préface signée « Jehan Saint-

Rieul » on lit :

La poésie a été pour l'auteur de ce livre

une diversion aimable à ses graves études

médicales. .. Que le lecteur lise surtout les
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Hinnisdal sire et vicomte d

vant colonel d'un
lieutenant généra
verain haillage

Nuits 15, 16 et 17, elles sont empruntées a

un poème sur le matérialisn>e (Yelma\ que
l'auteur livrera plus tard au public.

J'ignore si ce dernier ouvrage a paru.

Famlle de WaUenrode (LXIX,

189
— Dans Laine, Archives généalogi-

ques et historiques de la Noblesse de

France, tome XI. article Hinnisdal, pages
i8 et 19, je trouve la réponse entière à

la question de M. Bénédicte. En voici la

copie exacte :

XVI» Philippe Hermann, Dominique, ba

ron de Hinnisdal, chevalier, sire et vicomte

de Fumai, seigneur de Gratzen, de Kerckum
et de Cannart, etc.. capitaine dans le régi-
ment des hauts allemands du baron de

Berlo au service d'Espagne par lettre du 17

mars 1659, épousa par contrat passé devant

Sdrogen notaire et tabellion public à Bru-

xelles, le 24 juin 1673. contrat où il fut as-

sisté de messire Philippe, Herman. baron de

Fumai, ci-ds-

regimcnt de cavalerie,
au gouvernement et sou-

des ville et province de

Namur, son rère et de messire Jean-Charles

Chrétien de Landas, son parent, seigneur de

Louvignies, mestre de camp de cavalerie et

général de bataille au service d'Epagne :

Catherine, Caroline, comtesse de WaUen-
rode, fille de messire jean-brnest, biron

puis comte de WaUenrode et du Saint-Eui-

pire, seigneur de Vre^hem, de Bell, etc..

du conseil privé de l'électeur de Saxe et

son général de Bataille, iremier miriistre et

grand maréchal .iu duc de Sa.xe Lawembourg
et d'illustre dame Catherine-Charlotte, com-
tesse de Wonsheim, fille de messire Jean-

Berthold, comte de Wonsheim, la future

assistée de messire François Gaspard, comte
de Schellardt-Obendorff, baron de Muggen-
hausen, gentilhomme de la chambre de sa

majesté 1, son général de Bataille, membre
du conseil de guerre et colonel d'un régi-
ment de hauts-allemands pour le service

d'Espagne, son paren! (Original en papier).
Par ce contrat Philippe Herman, baron de

Hinnisdal, cède à son fils le château de Can-

nart, venu de l'évéque de Liège, comte de

Looe, le fief impérial de Kerlcum et les sei-

gneuries de Hecken et Borghersofl illustre

dàrtie Ermengarde de Guillenghien, comtesse

de Wons^eira, dota la future épouse sa petite
fille et la comtesse de la .Marck, sœur de

Catherine. Caroline de WaUenrode signa son

con'.rat de mariage etc..

De ce mariage : deux fils et deux

filles.

{ En marge : de WaUenrode : di gueules
a une agrafe ou fermail antique, en forme
de loiange d'argent dont l'ardillon est

rompu au milieu.

Voir aussi les notes sur les Vallenrode

à cette même page 19.

P. C. C. R. DE R.

Dans les sceaux armoriés des Pavs-

Bas et Pays avoisinants, par de Raddr.

Bruxelles 1901, je trouve Tome iv p.

193:
Wallenrodt (Jean Berlhold comte de) sei-

gneur de Boulongne, déclare tenir du roi de

France la Verre, seigncurerie et prévôté de

Boulogne avec un « vieux château » (cointé

de Chiny etc . 5681 « un feimail en lo-

sange, trefîé, l'ardillon posé en bande et

rompu au milieu. L'écu, ovale, sommé d'une

couronne à s fleurons. Sans L. (cachet en

cire rouge (c. c. B. 4=1.713).

R. Dh R.

Weyl-.r, peintre (LXIX. 439, 608).— Le Diclionnairt des Artistes Français

de Bellier de la Chavignerie renferme une

notice dont j'extrais ce qui suit : 'Weyler
ou Weyller (Jean-Baptiste), peintre en

émail, né à Strasbourg en 1749, mort à

Paris le 25 juillet 1791 , à 42 ans ; agréé à

l'Académie le 29 avril 1775, reçu Acadé-

micien le 2S septembre 1779, sur le por-
trait L-n émail du comte d'Angivilliers

(émail de forme ovale actuellement au

Louvre, acheté en 1853, au prix de 3000
francs). Exposa des pastels, émaux et mi-

niatures aux Salons de 1781, 1783, 1787,

1789 et 1791.
Madame Weyler. née Kuglcr, peintre,

élève et veuve de J B. Weyler, exposa
au Salon de 1803. Elle continua les por-
traits en email des hommes célèbres, tra-

vail dont son mari avait été chargé par
le Gouvernement de 1785.

VlLNA.

Alliance 'Wignacourt - Proisy
(LXIX, 382).

— Il existait, en Champa-
gne, avant la Révolution, deux branches
de la famille de Wignacourt.

La première, des environs de Vitry-le-

François, était représentée en 1789, par
Louis Joseph de Wignacourt, seigneur de

Blesmes, Saini-Lumier, et autres, et

.\ndré - Claude Charles de Wignacourt,
seigneur de IVloiremont, tous deux fils de

t Louis-Joseph de Wignacourt, comte de
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Armoiries de Pie X(LXIX, 286,467,
620). — Notre éminent confrère, le comte
de Saint Saud,a raison de se plaindre. On
dirait que les modèles officiels des armoi-

ries pontificales ne sont pas connus à

l'étranger, et cependant il est bien facile

d'avoir ce modèle. Les armoiries officielles

du Souverain Pontife Pie X sont d'azur à

Vancre à trois crampons d'argent ou de fer

pos/e en pal, >nouvaiit d'une mer d'argent
emblée d'azur accompagnée en chef d'une

étoile (6) d'or
; chef d'argent chargé du lion

ailé de St-Marc tenant un livie au naturel

Moiremont, décédé en 1781 et de Char-
lotte-Louise Le Clerc de Morams décédée

en 1774 La généalogie de cette branche
a été drtssée par le comte de Moiremont
lui-même. {Arch. de la Marne E. S/8. —
Revue de Champagne et de Bric, i" série,

t. Vil/, p. 414).
La deuxième, des environs de Reims,

avait à sa tête, en 1789, IVlarie Julie de

Maizière, marquise de Wignacourt, veuve
de Louis Daniel de Wignacourt, capitaine
de la Compagnie des gendarmes d'Or

léans, seigneur de Guigniccurt et de

Coémy en la Montagne de Reims, Cette

dame se tlt représenter, pour cette der-

nière terre, à l'assemblée de la noblesse

du bailliage de Reims réunie par la con-

vocation des Etals-Généraux [Cahieis de

doléances du Biiilliage de Reims t. IK, ca-

hier de Coëmy).

Césarine Anne-Julie de Wignacourt,
femme de Hyacinthe David Rosalie, baron
de Proisy et d Eppes, capitaine au régi-
ment royal Picardie, était vraisemblable-

ment la fille de ces derniers. On trouve-

rait, je pense, son mariage transcrit, à la

date indiquée par notre confrère, sur les

registres de l'état-civil de Guignicourt
(Aisne) où résidait alors sa mère, au châ-

teau que sa famille h encore habité pen
dant plus d'un siècle. yArch.de l'Aisne :

famille de Wignacourt et de PioiiV.E.
226 et 2Ç2). (De La Chenaye-Desbois et

Badier : Dictionnaire de la noblesse, t.

XIX. p. iogi-1092).
Ces deux branches avaient, en 1742,

entamé, l'une contre l'autre, une série de

procès dont on trouve les mémoires aux
archives delà Marne {E, 818).

Gustave Laurent,

altéré quelquefois les armoiries des papes
du xix» siècle quoiqu'elles soient très con-
nues. Comte Pasini Frassoni.

Armoiries d'un chevalier des or-
dres : quintefeuilles et maillets en
écartelé (LXIX, 543). Comme je ne
suis pas un héraldisle, mais un tout sim-

ple collectionneur de généalogies, avec le

nécessaire complément d'armoiries, je

croyais, d'abord, que toute recherche, de
ma part, ne pouvait aboutir à un résultat

quelconque.
Mais, comme ta question pouvait être

circonscripte, d'après les ornements exté-

rieurs de l'écu, à examiner les blasons des
chevaliers — et même des officiers — des
ordres du roi, elle rentrait dans mon ca-

dre, et j'ai tâché de la résoudre
Panr.i les officiers que donne Potier de

Courcy {Continuation du P. Anselme), il

y en a plusieurs appartenant à la famille

Phélypeaux, et qui portaient tantôt seu-

lement les armes de cette famille [d'azur

j

semé de quintefeuilles {ihas de qualrefeuil-

Ite) d'or, au canton d'hermines], tantôt

ces mêmes armes, écartelées avec celles

de la famille Cottereau \^!'argent à 9

lézards de sinople Calias de sMej\.
|e croyais même qu'il s'agissait de

cette écartelurc, et, comme on était en

présence d'un cachet très petit, qu'on
pouvait avoir vu des maillets, où il y
avait en réalité des lézards, gravés impar-
faitement.

Mais comme cette hypothèse pouvait
être arbitraire, et qu'il (allait expliquer
aussi le manteau et la couronne ducale,
si on ne voulait pas les attribuer toutefois

à la fantaisie, soit du graveur, soit de

celui qui avait commandé le cachet, j'ai

feuilleté encore Potier de Courcy.
Lorsque j'ai rencontré Louis Phély-

peaux, seigneur de la Vrilliere. marquis
de Chàteauneuf. greffier des ordres du
Roi en 1700, qui avait épousé une demoi-
selle de

.>lailly, j'ai flairé la solution, et

j'ai trouvé, en effet, que, de ce mariage
était issu Louis Phélypeaux, comte de

Saint-Florentin, duc de la Vrilliere, né en

1705 f S. P. en 1777, secrétaire des or-

dres du roi (de 1736 à 17^6) chancelier-

garde des sceaux et surintendant des de-

niers des ordres du roi (de 17156 à 1770)
minisire d'Etal et qui portait pour armes:

chargé des mots fax tibi MARCiE.On a aussi I écartelé : aux 1 et 4 : d'azur, semé de (juin
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tefeuilUf (sic) d'or,au canton d'bermims,qu\
est F'helypeaux ;

aux jet ^: J^orà ^mail-
lets desinoplt, qui est de Mailly. [Potier
de Courcy, t. IX, p. 58} et 951 ; voir

aussi, pour les autres membres de la fa-

mille qui ont été officiers des ordres, pp.

405, 410. 432, 433, 434, 457, 952 et

97').
C'est donc au duc de la Vrillière qu'il

faut attribuer 1« cachet qui intéresse M. le

comte de Saint-Saud.

G. P. Le LiEUR d'Avost.

FlaTius Josèphe (LXIX, 441).
—

Je

signale à A. de P. l'ouvrage suivant :

Œuvres complètes de Flavius Joseph, avec

notice biographique, par J.-A.-C. Buchon,

Paris, A. Desrez, libraire-éditeur, rue

Saint-Georges, 11, 1836.
Nauticus.

Apophtftgme à retrouver (LXIX,
441). — « Videbis, fili mi, quam parva

sapientia regitur mundus >» ne se trouve

pas dans la Bible. On cite l'apophtegme
ordinairement dans la forme plus gram-
maticale, « An nescis, mi fili, quantilla

prudentia mundus regatur » (ou « rega-
turorbisj»? Selon Bijcheler, Gefliigelle

W^or/^,dixième édition, p. 267, les Apcph-
tbegmata de Zincgref, 1693, tome II, p.

107, donnent ces mots à un certain von

Orselaer, précepteur des jeunes margra-
ves de Bade

;
mais Lundblad dans son

Plutarque suédois 'Svemi Plutaik),
Stockholm, 1826, les attribue à Oxens-

tiern, qui les auriit dits à son fils quand
celui-ci se sentait incapable de remplir la

fonction de plénipotentiaire, l'an 1641.

Enfin, dans un recueil portugais d'apoph-

tfgmes, Coleççam poUtica de apophtegmas
memoraveis par D. Pedro Jos. Suppico de

Moraes, Lisbonne, 1733, le pape Jules 111

(1550-1 5 55J passe pour auteur d'un mot
très semblable. Guiseppe Fumagalli, On
l'ha detto ? éd. 4, p. 166 constate

qu'Oxenstiern a formé l'apophtegme
qu'on lui attribue à l'occasion du Con-

grès de iMiJnster, en 1048, mais que
la première édition des Apophthcgmata
de Zmcgref est de l'an 1626, W. F.

H. King,C/a5i/fa/ and Foreign Quolalions,

Londres, 1904. p, 128, donne les mots
suédois d'Oxenstiern comme

Vet du icke, min son, med huru liten

wishet verlden negerat.

On voit bien qu'une grande incertitude

s'attache à cette question.
Edward Bensly.

Lugdununj(LXVlll,769; LXIX. 121,

324. 517, 579).
— La Galette de France,

reproduisant un article récemment paru
dans le Temps, publiait ces jours derniers

les solutions proposées ici même sur l'éty-

mologie du nom de Lugdunwn (Lyon).

Après un bref exposé des avis de nos

collaborateurs Xuatreb et de Cressia, le

critique abordait mon hypothèse et con-

cluait que si la terminaison dunum a bien,

comme je l'ai dit, le sens de forteresse,

éminence fortifiée, en revanche, il était

difficile d'admettre que le mot Lug eût le

sens de brouillard, brume, attendu que si

le cas spécialement envisagé de la ville de

Lyon paraissait rue donner raison, il ne

fallait pas oublier qu'il existait dans les

Gaules 3 autres villes du même nom de

Lugdunum, auquel mon système ne pou-
vait s'appliquer sans de fortes réserves,

ce qui lui retirait toute valeur.

Ces trois autres villes sont Lugdunum
Clavatum (Laon) Lugdunum Convenatum

(St-Bertrand de Comminges) et Lugdu-
num Batavoium (Leyde).

Or, dit mon interlocuteur, si l'on peut,
à la rigueur, passer condamnation sur le

cas de Leyde, ville située sur une émi-

nence voisine du Rhin et, par suite, su-

jette aux brouillards,mais ni plus ni moinj

que toute autre cité hollandaise, il n'en

saurait être de même des deux autres

(Laon et St-Bertrand de Comminges).

Car si cette dernière est perchée sur un ro-

cher isolé et se contente de dominer la vallée

où coule la jeune Garonne, la première est

précisément l'une des très rare» villes de

France qui ne connaissent pas de rivières.

L'objection est plus spécieuse que so-

lide
;

1° parce que la présence immédiate

d'un cours d'eau n'est pas nécessaire pour
la formation des brouillards. Telles ré-

gions, comme les Dombes, la Sologne et

les diverses Brennes de la France, sont

plus qu abondamment pourvues de bru-

mes sans qu'on y voie autre chose que de

minces filets d'eaux couran'es... mais il y
a aussi des étangs, des marais sur toute

leur étendue, et je n'ai pas voulu spéci-

fier l'origine des brouillards. 2° Parce que
tout en m'inclmant devant l'affirmation de
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mon contradicteur en ce qui regarde l'état

atmosphérique présent des deux localités

en causeje puis lui demander s'il est bien

certain que ni Laon, ni St Bertrand de

ConiminHes n'étaient environnées fré-

quemment de brouillards au temps déjà
très lointain où la dénomination de Lug-
dunum leur fut appliquée.

J'ai eu la curiosité de reciiercher, moi,

simple étymologiste à mes heures, si

l'étymologie était ici en contradiction

avec la réalité, sinon actuelle tout au

moins ancienne, et voici ce que j'ai trou-

vé :

Vidal de la Blache parlant des vallées

du Soissonnais au Tableau de la Géogra-

phie de la France {Hist. de Fr. de Lavisse

T. I, p. 104, dit ceci :

Les eaux que laissent fihrer les calcaires des

plateaux et les sjbles des pentes s'y rassem-
blent (dans les vallées) assez abondantes et

assez irréguliéres parfois pour nourrir des

marécages qu'il a fallu asséch r en leur don-
nant un écoulement. On voit ainsi, au sud
de la Montage de Laon, s'allonger jusqu'à

Anizy-le-Chàteau une ligne d'anciens ma-
rais.. . etc., etc.

Si j'étudie la carte qui accompagne ces

lignes, je constate qu'en effet, la Monta-

gne de Laon est limitée à sa partie infé-

rieure par un trait discontinu marquant
l'affleurement ancien des eaux et que des

canaux d'assèchement parcourent la

plaine... autrefois marécageuse.

Je pourrais, à l'aide du mê > e ouvrage
ouvert aux pages 363 et 364. à l'aide

aussi de la précieuse Grande EncrclopéJie
T. XVlll, pp. 549-? 50 (Département de la

Haute-Garonne) rappeler que la haute
vallée de la Garonne fut, à l'époque mio-

cène, occupée par un vaste lac, qui
s'écoula lentement pour faire place à un

chapelet de lacs plus petits, dont l'un des

derniers subsistant est celui de Barbazan,
ville située précisément en face de St-ber-

trand et de l'autre côté de la Garonne,
d'où production de vapeurs.
Que conclure de toutes ces coïncidences

sinon que dsns ces derniers cas, comme
dans les précédents, les dispositions lo-

cales sont en rapport constant avec l'éty-

mologie des noms de lieux et qu'il n'y a

pas de raison suffisante pour rejeter le sens

de brouillard que J'ai attribué au mot lug,
en m'appuyant sur des langues anciennes
et modernes auxquels j'aurais pu joindre

la germanique si je n'avais craint d'abuser
de l'attention du lecteur.

J'ajoute un seul mot. M. de Cressia

nous a cité le nom du dieu Gaulois Lugus,
protecteur de la cité lyonnaise ; je pense

que cette divinité devait précisément son

nom au celtique Lug (brouillard) et que le

dieu Lugus était la personnification du

brouillard, de même que tous les autres

dieux celtiques, germains, latins ou grecs

personnifiaient quelque forme physique
intellectuelle ou morale.

Commandant L. Abet.

Villes de France (LXIX, 338).
—

Je

signale à N. YArmoriai national de

France, recueil complet des armes des

villes et des provinces du territoire fran-

çais, réuni pour la première fois, dessiné

et gravé par H. Traversier. Cet ouvrage,

malgré quelques légères inexactitudes

dans la description des armes et des' lacu-

nes un peu trop sensibles, n'en est pas
moins justement considéré comine le

plus complet et fut publié, in-4°,en 1843
et, en 1847, un autre in 4° parut sous le

titre Armoriai des villes de France.^ conte-

nant 432 armoiries de villes, imprimées
en couleur, et un texte explicatif extrait

du Dictionnaire des Communes, par Gi-

rault de Saint-Fargeau.
Nauticus.

VArmoriai général de d'Hoper rempli-
rait probablement les desiderata du de-

mandeur, en s'aiJant de V Indicateur des

Armoiries y contenues, dressé par Ulysse
Robert (in-B», 1879).

P. CORDIER.

Attendez-moi sous l'orme. (T. G ,

67 ; LXIX, S2o). — Le Magasin Pittores-

que a publii, dans son numéro du i''''

avril 1914, sous la signature de M. Tour-
nai de IManclair, un article sur « VOrme
de Saint-Gervais ».

Dans l'ancien temps, un orme se voyait
ordinairement devant l'entrée des châ-

teaux et aussi sur les places des églises.
Cet arbre était là pour servir d'abri au

seigneur. C'était aussi un lieu de réunion

où les bourgeois se retrouvaient au sortir

de la messe pour commenter les événe-

ments du jour, tandis que, aux environs,
les femmes papotaient entre ©lies. C'est
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encore à l'ombre de cet orme que l'on

dansait aux jours de fête.

C'était la continuaiion d'un usage anti-

que provenant des Celtes, qui portaient
une sorte de culte à cet arbre, lui attri-

buant le pouvoir de donner bien-être, ri-

chesse et santé. Cette tradition fut re-

prise par les Gaulois et les Druides. Plus

tard, la Gaule, devenue chrétienne, planta

également des ormes, en quelque sorte

sacrés, devant certaines églises, et pen-
dant toute la durée du moyen âge, ce (ut

à l'ombre de ces arbres que les magistrats
ou officiers royaux désignés sous le nom
de Pedanés, tenaient leurs plaids, jugeant
différents procès, surtout des créances

contestées, Le créancier et le débiteur

étaient sommés de comparaître sous

l'orme, à peine d'une amende considé-

rable, et c'est ce détail qui a inspiré à

Mathurin Régnier ces deux vers iro-

niques :

Attendez-moi sous l'orme,

Longtemps vous m'attendrez I

Pour extrait analytique,
Gros Malo.

Nota. — La Curne de Sainte-Palay dé-

finit ainsi les pedanés : juges de village,

châtelains, qui jugeaient debout n'ayant

point de siège d'audiences particulières

Roquefort, dans son Glosiaire de la

Langue romam, indique que les juges pe
danés étaient des juges de village, appelés
aussi des juges sous l'orme, parce qu'ils

rendaient leurs jugements debout et sans

tribunal, n'ayant point de siège pour
rendre la justice : Slanies in pedibus.

Gros Malo.

Incftne (LXIX, 546).
—

Je hasarde

l'explication suivante :

Cane étant une forme ancienne de ca-

non, dans le sens de règle « poses inca-

nes » signifie peut être des poses non
conformes à larègle.

Nauticus.

• •

Incanus, en latin, signifie blanc, ou

gris. Peut être est-ce de la que les néces-

sités de la rime ont induit l'auteur de ces

vers à tirer ce néologisme ob»cur et inu-

tile. Ibère.

Moche (LVlll ; LXVlil ;
LXIX. 73).

—
L'explication de Comœdia est julij, mais

cells de Lorédan Larchey qui, dans le

Supplément de son Dictionnaire historique

d'Argot tait dériver l'adjectif moche de

mouche : laid, vilain, peut paraître plus

plausible.
Au mot moche, qui ne figurait pas

encore dans Delvau, Georges Deles-

sale renvoie également à mouche, qui,
des 1865, avait déjà le sens de < mauvais,
laid, désagréable, dans l'argot des fau-

bouriens ». Dictionnaire de la Langue
verte.

Pierre Dufay.

<* Le camarade Jésus »(LXIX, 591).—
l'ignore si dans la presse contempo-

raine on a employé cette expression.
Hn tous les cas, elle n'aurait é'é qu'une

« redite de phrase » de Camille Desmou-
lins.

Lors de sa comparution devant le Tri-

bunal révolutionnaire le 2 avril 1794, il

fut interrogé sur son âge. Il répondit :

« J'ai l'âge du sans-culotte Jésus, trente-

trois ans ».

Hérault de Séchelles, interrogé à son

tour répondit ! « Je m'appelle .Marie Jean,
nom peu saillant n.ème parmi les saints ».

Fromm, de l'Univers.

Crocodiles en ex-voto (LXIX,

1546J.
— M. Dehermann trouvera à ce

sujet une divertiisante étude sur le cra-

paud et le lézard de St-Bertin, dans la

246^ livraison du Bulletin historique de la

So^.cté des Antiquaires de la Morinie (42
bis Grand'PIace, à Saint Omer). Il s'agit

! d'un crocodile empaillé et d'une grande
écaille de tortue de mer. qui existaient

avant la Révolution, dans l'église de l'Ab-

baye de St-Bertin.

Olis.

* »

La question a été traitée dans nos co-

lonnes, année 1900, tome l, p. 109,

872.
Petragoricensis.

(

Femmes : la conquête des diplô-
mes féminin . La première capi-
taine d'un iransa'lantiq e (LXV ;

LXVl ;
LXVll

; LXVllI).
— On mande de

Copenhague qu'une femme, Mme de Bau-

dinz, a été nommé capitaine d'un paque-
bot transatlantique. C'est la première fois

qu'un pareil poste est confié à une per-
sonne du sexe (aible. Mme de Baudiiu est
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la femme d'un médecin de la marine, et

c'est en accompagnant son mari dans tou-

tes les traversées qu'elle a contracté le

goût de l'art nautique. Elle a fait ses

preuves, il y a un an, dans la mer Baltique,

lorsque le capitaine du paquebot où elle

était avec son mari étant tombé malade,
elle prit le commandement du navire.

Bals disparas (LXIX, 442, 687).
—

D'après des notes que je retrouve, le der-

nier bal du Prado, auquel j'ai assisté, a eu

lieu le jeudi 13 janvier 1859. Le lende-

main, c'était la démolition avec une par-

tie du quartier.
F. Girard.

©roucailUa «t (!^«no^ttéB

Les députés devant l'opinion.
—

Nous avons vu, dans le dernier numéro

(LXIX, 688) que nos députés étaient

quelquefois chansonnés sous le Consu-

lat et l'Empire. Les pouvoirs publics

étaient forcés de venir à leur secours.

La série de documents que nous pu
blions d'après les dossiers des Archives

le prouvent.
L. G.

L'INTERMEDIAIRE

7}6

38 Frimaire an VIII.

Note.

Il se vend chez un marchand d'Estampes,

rue du Cocq-Honorè, deux estampes : l'une

représentant un marchand de vieux habits,

vendant des toques et des manteaux de Re-

présentant, l'autre un portefaix qui vient de

mettre à terre un ballot considérable avec

cette inscription au bas :

750 m'écrasaient

On a déjà écrit au bureau central pour
lui dénoncer de pareilles caricatures, lui dé-

noncer celles-là et lui prescrire de prendre
des mesures nécessaires.

Ministère de la Police Générale

Paris î8 frimaire an Vill.

Au bureau Central du Canton de

Paris.

Je suis informé, citoyen administrateur,

que des caricatures de représentants, du peu-

ple se vendent publiquement. Je vous charge,

de prendre, au reçu de ma lettre ,
toutes lef

mesures nécessaires pour la saisie de ces ob-

jets et en faire poursuivre les auteurs et dis-

tributeurs. Vous me rendrez compte de vos

mesures à cet égard.
Salut et Fraternité.

Minute.

Paris, 6 Nivôse an VIII.

Bureau Central du Canton de Paris

au Ministre de la Police Générale.

Citoyen Ministre,
Nous avot.s rendu compte le i*' de ce

mois, des mesures qje nous avions prises

pour arrêter l'exposition et la vente de di-

verses caricatures injurieuses à la représen-
tation Nationale. Nous avons fait saisir celles

qui se voyaient chez un marchand d'Estam-

pes rue du Coq-Honoré, et dont il est ques-
tion dans la note que vous nous aver trans-

mise le 4 du courant. Nos agens ont ordre

de porter sur cet objet la surveillance la

plus active et ils nous assurent qu'il ne re-

paraîtra aucune de ces caricatures.

Salut et respect.
Les administrateurs.

Dubois, Nivroi.

Nécrologie
Nous avons appris avec un très vif re-

gret la mort de notre distingué et syinpa

thique collaborateur M. Guillaume de

Fontenay .

11 traitait surtout les questions de lin-

guistique, en lesquelles il était fort en-

tendu.

D'autres études le passionnaient qui ne

pouvaient guère trouver place dans nos

colonnes : les études des phénomèmes
d'occultisme. Il y apportait une grande

prudence, une rigoureuse méthode d'in-

vestigation. Notamment, il fut de ceux

qui appliquèrent la photographie à la ré-

vélation des phénomènes, en mettant en

garde les opérateurs, contre les défauts

d'interprétation qui ont faussé tant d'ob-

servations.

11 meurt 355 ans, emporté par un mal

tout accidentel, qui a privé les sciences

psychiques et l'érudition grammaticale,
d'un apôtre de sang-froid, auteur de re-

marquables travaux, et dont on pouvait
encore tant espérer.

Li Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp.Ci«c-D*Nin.,St-Am»nd-Mont-Rond
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ET ARIlSTiyUtS

Nous ptions nos correspondants de
\

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

Je leur pseudonyme , et Je n'écrire que

d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes oit signés Ai pseudonymes inconnus \

ne seront pas imeiés. 1

Pour la précision des rubriques, une .

question ne peut viser qu'un seul nom ou un (

seul objet.
j

Indiquer les rubriques et leurs cotes. \

Qitand la question sollicite la connais-
\

sance d'une liste, la liste, sauf exception^ \

n'est pas insérée, mais envoyée ditectement '<

à l'auteur de la question. \

L'Intermédiaire des cherclieurs et eu- \

rieux s'interdit toute question oh réponse !

tendant à mettre en discussion le nom ou le.

titre d'une famille non éteinte.

OSlucôttonô

Nous prions nos collaborateurs d'excuser

le retard dans la publication de leurs ques-

tions. La faute en est à leur extrême abon-

dance.

Les églises orientées à l'Orient

d'Hiver. — On sait que d'ordinaire, les

églises sont orientées de l'Ouest à l'Est,

l'autel étant à l'Est Cet Est est l'Est de

la ligne J.-s Equinoxes, c'està dire l'Est

au début du printemps et au début de

l'automne (angle de 90° avec la Méri-

dienne géographique ou astronomique).
Mais il y a de très vieilles églises qui

sont orientées, non plus à l'Est de l'Equi-

noxe, mais à VOrient d'biver, à Paris

128°, c'est-à-dire à l'Est du solstice d'Hi-

ver, qui varie avic la latitude du lieu con-

sidéré et qui correspond aux environs de

Noël.

J'en connais quelques-unes : églises de

Poitiers
;
N,-D. de Paris ; etc. J'ai vérifié

le fait à la boussole moi-même. Il y au-

rait intérêt à dresser une liste complète de

ces églises. Voici pourquoi ;

Il s'agit là d'un rite
;

et c'est le rite à

l'Orient d'Hiver qui est le plus ancien. Ce
rite remonte à l'Epoque de la Pierre po-
lie, car les Dolmens, orientés à l'Orient

d'Hiver, sonXtoujours plus anciens que ceux

ouverts à l'orient des Equinoxes. (Le phé-
nomène astronomique de la précession
des Equinoxes me l'a prouvé).

Ces faits se rattachent au culte solaire,

qui a régné en France depuis la Pierre

polie jusqu'à l'arrivée du Christianisme

en Gaule

Marcel Baudouin.

L'éclipsr- maçonrique pendant la

Révolution. — Comment peut-on ex-

pliquer la disparition de la Franc-mayon-
nerie en France pendant la période révolu-

tionnaire.''

Tout ce que la Maçonnerie avait décidé

et préparé s'accomplit ;
elle triomphe, et

cependant elle disparait. Plus de couvents ;

les loges sont fermées partout.
Il y a là une anomalie étrange et jus-

I qu'ici, inexpliquée.

\ René, duc de Lesli.

LXiX. IS
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De l'authenticité des récits du

;

ï Mémorial- »— Lord Rosebery dans son
j

très curieux volume Napoléon et la der- \

nière phase, qui semble si sérieusement do- !

cumenté, accuse carrément Las Cases i

d'avoir forgé de toutes pièces plusieurs I

lettres de Napoléon. « C'est, dit-il en par- i

lant du Mèmoiiai de Sainte-Hélène, un
j

arsenal de documents apocryphes. » Et il
j

cite quantité de preuves à l'appui de son \

dire. Or, en parcourant ks Mémoires de
j

< la Générale Durand », nous sommes
j

frappé, notamment au sujet de l'entrevue
j

de Dresde en 1812, de voir que le Mémo-

rial retrace mot pour mot une partie de

son récit. En voici quelques exemples :

(( L'Empereur François qui ne faisait rien

et qui s'ennuyait beaucoup, s'amusait, 1

faute de mieux, à courir la ville... ne 1

comprenant rien à cette réclusion du me-
j

nage ('ménage de Napoléon et de Marie- i

LouiseJ Madame Durand. « L'Empereur \

François qui ne faisait rien et s'ennuyait j

tout le jour à courir la ville, ne compre- :

nait rien à cette réclusion du ménage ». 1

(Lai Ciiî«). «Aussi assistait-elle (l'Impéra-
|

trice d'Autriche) presque tous les malins
;

à la toilette de Marie-Louise, elle furetait |

partout, dans ses rubans, ses bijoux, etc.

enfin elle ne s'en allait jamais les mains

vides. » {Madame Durand). « Elle venait ;

surtout le matin, à la toilette de Marie- :

Louise, furetait dans son luxe et sà ma- ;

gnificence. Elle n'en sortait jamais les I

mains vides. » (Las Cases). L'on pourrait j

multiplier les citations de ce genre.

Accusera-t-on Madame Durand d'avoir
j

p\\\é\s Mémorial? Mais ses Mémoires dsi- .

tent de 1819 ? tandis que Mémorial est de
1

1822. !

Donc, Las Cases, au moins en cette cir-
'

constance, ne peut prétendre rapporter
exactement les paroles de l'Empereur. 1

Impossible de dire non plus que l'tmpe- ;

reur, ayant lu les Mémoires de Madame
,

Durand, il y eut, à cet instant, de sa

part, réminiscence inconsciente et qu'il fit

ainsi ce récit à Las Cases, puisque Las

Cases quitta Sainte-Hélène à la fin de

1816, deux ans avant la publication des

Mémoires. Par conséquent, il semble

bien que Las Cases a copié Madame Du-
rand.

On peut se demander également si Ma-
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dame Durand n'a pas fait quelques em-

prunts à d'autres ?...

Il serait intéressant d'élucider la ques-

tion au point de vue historique, car il est

très important de savoir de qui viennent

certaines assertions pour en apprécier la

valeur, et en rechercher les origines.
En tout cas, les citations que nous avons

faites se retrouvent-elles, avec Us mêmes

expressions, ailleurs, et dans des ouvrages

publiés avant 1819 ?

C. DE LA Benotte.

Madame Duran * et f s Mémoi-
re-'. — Où pourrait on trouver quelques
détails sur Madame Durand, née Cohendet,

veuve,depuis 1807, du général de brigade
Durand qui commandait le fort Vauban
en 17QÎ et fut emmené prisonnier en

Hongrie par les Autrichiens Madame
Durand, qui a laissé d'intéressants Mé-

moire sur Napoléon et Marie-Louise,

passa quatre ans auprès de cette dernière

er. qualité de « première femme » .

Ces Mémoires, parus en 1819, contien-

nent, au dire de Madame Durand, dans

sa Préface, des annotations de la main

de l'Empereur, au bas de quelques pages.

Que doit on penser de cette assertion ?

Dans une édition parue de nos jours,

ces annotations ont été supprimées fdans

quel but?) et l'ouvrage est sensiblement

différent de ce qu'il était en premier lieu.

Sait on qui l'a retouché ? Madame Du-

rand, qui avait un fils, a t-elle encore

des descendants ? Où et quand est-elle

morte .? C. de la Benotte.

Gentilhomme de la chambre du
Roi. — En quoi consistaient les fonctions

de gentilhomme de la chambre du Roi,

perlant la clef d'or ? Existe-t-il un état

des gentilshommes de la chambre, et

particulièrement des gentilshommes por-
tant la clefd'or, sous Henri 11, Charles IX,

Henri III et Henri IV

Jean des Pinoy.

Garde nationale. —• Dans une vente

d'autographes faite par Charavay, le 17

mars 1881 (d'après F. Eudet, Hôtel

Drouot), il fut vendu le registre des ordres

du jour de Santerre, corr.mandant de la

garde nationale — du 15 mars au 6 avril

'79}'
— Pourrait-on me dire où se trouve
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actuellement ce document des plus cu-

rieux et des plus intéressants?

NOTHING.

Rivalité amoureuse du duc d'Or-

léans. — Connait on ce détail de chro-

niques ou de Mémoires d'une rivalité

lamoureuse entre un duc d'Orléans (sous

j'un des règnes de Louis XIll à Louis XVI

nclusivement; et un personnage quel-

conque de la Cour, croil-on ? Celui-ci ne

lut-il pas dans l'obligation de fuir Paris et

de se réfugier loin de la capitale ?

On demande des détails sur cette chro-

nique et le nom du rival.

Famille d'Argent.— Existe-t-il une

généalogie de la famille d'Argent,quelles
sont ses armoiries ?

Henry d'Argent écuyer, seigneur de Vi-

nery,lieutenantau régiment de Vexin, lils

defeus François d'Argent, écuyer, seigneur
de Létang, l'un des quatre cents chevau-

légers de la garde du Roi et de Marie

Poupardin, de la paroisse de Sainte-Croix

de La Charité, diocèse d'Auxerre, épousa,
à Montmédy, le 30 septembre 1750, Ma-

rie-Nicole Scholastique des Robert.

E. DES R.

Bellamy, famille rarisienne. —
Où pourrait-on trouver des renseigne-
ment sur cette famille, qui au commen-
ment du xvni* siècle, était composée de

trois frères

AndréFrançois Bellamy qui fut,croyons-

nous, directeur des eaux de Passy.

(N ?) Bellamy, curé de Ville;erf, aux

environs de Moret.

Charles Bellamy nommé par décret du

30 mars 1727, receveur des tailles de

l'élection de Brioude.

N'existe-t il pas une généalogie de cette

famille ?

L.

Boille. — Peut-on savoir où était si-

tuée l' a Institution » ou la v< Maison
d'Education » dirigée par Mme Boille,

vers 1840, et avoir quelques détails sur

cette école ? Nisiar.

Boyle Roche, membre du parle-
ment irlandais. — Edmond Guérard

(Victor Fournel), dans son Dicliùniiaire

encyclopédique d'Anecdotes (t. 11, p. 151)1

parle d'un membre du parlement irlan-

dais, nommé Boyle Roche, qui avait la

rage de parler, et dont quelques-unes des

apostrophes « sont restées célèbres en

Angleterre ». C'est lui. par exemple, qui
s'écriait : « Je donnerais la moitié — que
dis-je ! toute la Constitution, — pour en

conserver le reste. »

Je ne trouve ce nom de Boyle-Roche ni

dans le Dictionnaire de Larousse, ni dans

les autres dictionnaires que J'ai consul-

tés.

A quelle époque vivait-il ? Et, tout

d'abord, a-t-il vraiment existé ?

G. Gallois.

Friand,vicomte d'Auge. — Détails

généalogiques.
La Bruyère.

Marie-Charlotte-Carbon .
— A

quelle famille — ascendance paternelle
et maternelle et armoiries — appartenait
Marie Charlotte Carbon, mariée en 1774,
à François- Félix, duc de Grillon .''

BÉNÉDICTE.

Famille Cauchon. — Existe-t-il une

bonne généalogie de la famille Cauchon ?

Une note à moi communiquée indique-

qu'il en existerait une dans la Revue

d'histoire nobiliaire et d'archéologie héral-

dique, année 1882, p. 221. Cette réfé-

rence est-elle exacte et où cette revue

a-t-elle été publiée? E. des R.

D'Hi^flne ou de Hienne, écuyer,
fin du X'VI' siècle. — Détails généa-

logiques.
La Bruyère.

Juvernay et GhatiUon. — Le ;
novembre 1671, Huchette, notaire royal
à Paris, fait l'inventaire des biens de

Etienne Juvernay, époux de Marie Cha-
tiUon. ]e cherche les noms des pères et

mères des deux époux. A titre d'indica-

tion, les armes d'Etienne juvernay sont

d'argent à troii bandes de sinople au chef
de sinople chargé de trois merlcttes d'ar-

gent.
Vareilles.

Mgr Manning et Mgr Darboy. —
On m'assure que Mgr Manning aurait

usé de son influence pour obtenir la mise
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en liberté de Mgr Darboy, prisonnier de

la Commune en 1871. Quuelqu'un pour-
rait-il me renseigner sur ce point ?

Paul de Nogext.

Un Prudhon, peintre.
— M. Taba-

rant signale que l'Académie de Mâcon

qui recherchait la tombe de Prudhon,
l'auteur de La vengeance et Ja justice pour-
suivant le crime, découvrit d'abord au

Père-Lachaise celle abandonnée d'un

P. P. Prudhon, peintre.
M. Tabarant demande, dans l'Action :

Quelle poussière humaine recouvre-t-elle?

Le miniaturisfe -^Vugustin Riit —
Le miniaturiste Augustin Ritt (1768-

17Q9) a beaucoup travaillé en Picardie, à

Saint-Quentin et à Valenciennes entre

1789 et 1791 .

Quelque aimable lecteur pourrait peut-
être me fournir quelques renseignements
tant sur ses œuvres encore existantes,

exécutées soit en province, soit à Paris,

où il résida également de 1786 à 1792.
G.N.

Villard. — Catherine de Villard, dont

la famille, originaire du Périgord, portait
d'hermines au chef de gueules chargé J'iin

lion issant d'argent épousa Antome de

Loménie né en 1708. On désirerait savoir

quelles étaient le père et la mère de Ca-

therine de Villard.

Vareilles.

Titres transmis aux filles. — Un
intermédiairiste documenté pourrait-il me
dire si le titre de marquis ou de comte

porté dans les familles : de Choiseul,

d'Ambly, de Moyria, de Frémont d'Au-

neuil et de Franc d'Anglure (autrefois
Franc d'Essertaut) peut être porté par les

filles comme par les fils?

Existe-t-il des lettres patentes confé-

rant ces titres ? Où pourrais-je en trouver

un extrait ? R. de Cressia.

Le marquis de Dalmat e. — La

noblesse créée par Napoléon 1" ne com-

prenait que des ducs, des comtes et des

barons ; pas de marquis. Or, certains de

ces personnages sollicitèrent, sous 1 1

Restauration, d'échanger leur titre contre

celui de marquis, lequel donnait à leur

noblesse l'apparence de remonter à la |
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monarchie d'avant la Révolution. Tel

fut, notamment, le cas de Barthélémy,
l'ancien Directeur, qui, créé comte par

Napoléon, fut nommé marquis par Louis

XVlll. Y a-t-il eu quelque chose d'ana-

logue pour le maréchal Soult, duc de Dal-

matie ? On le croirait en le voyant deux

fois qualifié de « mirquis » de Dalmatie

dans un procès-verbal de son duel avec le

colonel Briqueville, en date du 14 juin

1833, procès verbal signé du maréchal

Clauzel, de M. César Bacot, député, et des

généraux acqueminot et Exelmans, et re-

produit à Ja page 67 du deuxième volume

de Paris de iSoo à içoo, par Charles Si-

mond. (Pion, éditeur).
V. A. T.

Armes à déterminer : deux pal-
mes. — A quelle famille appartiennent
les armoiries dont désignation ci-dessous:

D'azur à deux palmes surmontées d'une

étoile... couronne de marquis et la devise

latine :

EVENUNT AD SIDERA PALM^
André Bastide.

Armoiries à déterminer : Fortis

dommatibur astris. --
D'argent au

lion de sable, accompagné en chefd'un crois-

sant d'a:^ur et d'une étoile de gueules, et

en po rite d'une autre étoile du même.

Supports : Deux lions, Couronne de

Marquis.
Devise : Fcrtis dominatibur astris.

E. Blond.

Indocfi di.scant, et ament memi-
nisse periti

— De quel ouvrage est

tirée cette phrase ?

Gilles de Villars.

Euge, perge, vale, tene. —De quel

ouvrage est tirée cette phrase ?

Gilles de Villars.

Miniature de Mme Récamier. —
Connaiton une miniature représentant
Mme Récamier. âgée d'une trentaine

d'années, portant un manteau de couleur

jaune par dessus une robe de tulle noir

très échancrée ? Je serais heureux d'en

savoir l'auteur.

A. B.
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Séez ; Sées. — D'où vient que l'or-

hograpliede cette petite ville de l'Orne,
hef-lieud'un évécho, que les trois quarts
l'entre nous avons vu écrite Siv^, soit

lepuis peu transformée en Sces? N'est ce

las encore à l'influence de ce < déplora-
ile > Dictionnaire des Postes, tient les

irthographes et les surnoms fantaisistes

pporlent une véritable perturbation
d'aucuns ajoutent : consternation) dans
s clan des savants, des historiens, des

rudits, qu'on doit le changement de la

lerniere lettre ?

Tout cela, peut être, parce que dans

Eure, il y a un gros bourg appelé Séez-

lesnil et un village, Séez tout court,

lais il y a des Sées dans l'Allier, la Sa-

oie. On aurait pu surnommer celui de

Orne SinL-L'Evcqne. Ah ! oui ! mais
uclie senteur cléricale. Evêqr.cs et évé-

hés sont ignorables otficielkmcnt.

La CoussiÈRE.

Pôtit sexe. — Le romancier Balzac

vait l'habitude d'appeler le sexe féminin

dtit sexe. Quelqu'un pourraitil me si-

;naler le passage de ses œuvres où il

'explique sur cette façon de parler 11 y
eu, il y a quelques années, un article de

ournal sur ce sujet. Mais où et de qui f

Henry.

« Les Femmes et la an du
nonde ». — De qui est cet ouvrage qui
. paru, en 1879, sans nom d'auteur, chez

lalmann-Lévy.' H. A.

Hertdia. Lemaître et Sabinula.
-

Jules Lemaitre.dans les Contemporains.
ionrait à Heredia ce conseil :

Qu'il continue do feuilleter le soir, avant
le s'endormir, des catalogues d'épées, d'ar-

nures et de meubles anciens, rien de mieux ;

nais qu'il s'accoude plus souvent sur la roche

noussue où rêve Sabinula.

Qu'est-ce que Sabinula
.''J'ai cherché

rainement ce nom dans les Trophées.
A. G.

Calendriers perpi'tuels.
— Dans les

rtémoircs du comte Dufort de Chevcrny.
. I. p. 195, on lit à la date du 10 avril

1757 :

Duplessis, premier laqujis de ma femme,
|ui depuis s'est trouvé un homme à talent

it c est l'auteur des calendriers perpétuels»

qu'on voit partout; il est mort après avoir

eu une boutique considérable sur le Poutau

Change.

Que sait- n de Duplessis et de ses Ca-
lendriers perpétuels?
MM. Vivarez et Gran i-Carteret, entr'-

autres, voudraient-ils bien voir cela ?

Simon.

Populo — Dans une édition des Poé-

sies de Catherine de M/tlicis, par M. Bo-

nafté (Bibliothèque Nationale. 8°Ye 4027)
je relève, sur un inventaire des meubles de
la Reine, dressé après sa mort, cet article,

page 2}o : « Un «< populo » de cire en un

champ de fleurs >>, et l'éditeur dit, dans
une note, que « populo » est un syno-
nyme de « marmouset » cette sorte de

figurines burlesques qui servaient parfois
à 1.1 cérémonie de l'e voûtement.

Le vocable de « populo »
, usité, dans la

langue fanilière, pour désigner un en-

fant, ne vient il pas de ce terme delà Re-
naissance f

SiR Graph.

Il n'y a pas qu'à Paris que les
ânes portent culottes. — Quelle est

l'origine de ce dicton?

AsiNELLI.

Piècaà l'effigie deLouisXIII avec
des cœurs. — je pos.sede une pièce de
monnaie en bronze de la grandeur d'une

pièce de un franc environ. Sur la face, se

trouve l'effigie de Louis XllI, et. en exer-

gue l'inscription ordinaire : LuJ. xm. D.
G. Franc et N.iv Rex. Mais le revers

porte trois coeurs ainsi disposes : deux à

coié l'un de l'autre, et le troisième posé
et portant sur les deux premiers. Au des-

sus une couronne royale (?) où les fleurs

de lys alternent avec les fleurons, et en

exergue : les cxurs fuie lies (sic). Un inter-

médiairiste pourraitil m'éclairer sur

l'origine et l'inlérèt de cette pièce qui est

peutcfre fort vulgaire Mon ignorance
en numismatique est absolue

J'ajoute que la coiffure du Roi, très

franchement Louis XIII, date la pièce de
son enf:<nce ou de son extrême jeunesse.
Peut être faut il y voir une épave conterp-

porajne de la Fronde ?

Bénédicte.
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Icpunee^

Date de la bataille de Bouvmes
(LXlX,64i ,699).

— C'est a. bon escient que
l'on a inscrit sur le monument comme
moratif qui s'élève non lo'n de l'église de

Bouvines la date du 27 juillet 1214, et si

quelques auteurs ont écrit que la bataille

eut lieu le 27 août, ce ne peut être que

par suite d'un lapsus.

Que la rencontre ait eu lieu un diman-

che, la chose est hors de floute ; les fran-

çais s'étonnèrent d'être attaqués par les

alliés en un pareil jour. Qr, le 27 juillet

1224 tomba effectivement un dimanche et

par suite le 27 a^ùt fut un mercredi.

Si l'on se repo e aux textes, on cons-

tate que Guillaume le Breton dit dans

son De gestii PbiLppi Augmti :

Die ergo crasti 11.1, scilicetVI Kal. Augiisti,

raovit rex de Tcrnaco ut iret ad castrum quo 1

Insula riuncupatur...

On lit, d'autre part, dans les Chroniques
de Saint-Denis :

Lendemain donqaes, qui fu le jors de la

Vl« Kal. d'aoust, mut h roi de Tornai et

baoit a reposer lui et sqn ost en celé meismes

nuit a un cH>aMtel qui a non Lile.

Enfin la Relatio Marchijnensis de pngna
Bovinensi, qui figure dans le XXVI» vol.

de la Collection Pertz, débute comme
suit :

Anno "^omini 1314, 6 Kal. Aug., quid4am
memoria dignum accidit apud poniem de

Bovines...

De MORTAGNE

•

La majeure partie des ouvrages cités

p^r M. le chanoine U. Chevalier, à l'arti-

cle t Bouvines », de son Répotoire de

sources bist. du moyen-âge. Topo-biblio-

graphie (t. (,col. 473) fixent au 27 juillet

}a date de la tsafaille 4e Bouvines.
A. D.

Les fourgons de l'Etranger (LX1)(,

2181, 44s, 631)
— L'article de Britanni-

cus est à mon avis exact en tout pomt.

L'accusation de l'opposition jacobine et

bonapartiste de la restauration, en signa-

lant deux fsits materltUem'-nt exacts, en

tira fort habilenient une conclusion

fausse
;

si les Bourbons ont été appelés à

régner au lendemain de l'invasion étran-

gère, cette invasion n'a pas eu lieu pour
les (établir sur le trône, je ne prétends

pas pour cela que la France attendait

avec impatience le rétablissement de l'an-

cienne maison régnante : le pays, qui ve-

nait de subir 23 années de ruines finan-

cières et de guerres armant la nation en-

tière, avait avant tout soif de paix, et le

régime impérial beaucoup plus absolu et

implacable p^jsait lourdement, aussi bien

sur les anciens que sur les nouveaux

français . Q.ue la gloire des armes à l'exté-

rieur ait consolé beaucoup de pères, de

mères et d'enfants, c'est plus vrai long-

temps après, que pendant les événe-

rnents.Au surplus, si en Autriche,en 1809,
!a victoire avait été déjà hésitante, elle

avait depuis décidément abandonné nos

aigles en Espagne, en Russie, en Alle-

magne et même en France. Pour avoir été

honorable et glorieuse pour nos armes, la

lutte s'était achevée par une défaite qui
ne pouvait laisser d'espoir de revanche

que dans un avenir éloigné. Le besoin

d'un changement de régime se faisait sen-

tir en France. Les Bourbons furent là et

on se souvint d'eux.

Les Cabinets de l'Europe voulaient

aussi la paix. Avec qui ?... Peu leur im-

portait, chacun d'eux songeait bien plus
a ses propres intérêts qu'à ceux de la

France!

Les faits historiques les plus certains

et les plus graves qui avaient mis un

qqart de siècle à se produire et qui res-

taient irrévocablement acquis, peuvent fa-

cilement être entrevus en comparant
l'état de l'Europe en 1789 à son état en

1814.
Les dynasties royales ne sont pas tou-

jours exemptes de sentiments réputés

bourgeois, et parmi elles il y avait des

degrés dar.s l'ancienneté et le prestige qui

froissaient certains nouveaux venus. Aces
deux points de vue, aucune Maison ne

pouvait prétendre à passer avant la Mai-

son de France
;
la nation était elle même

aussi puissante que sa dynastie était

brillante; depuis des siècles notre pays
était celui où il était le plus doux de vi-

vre : comparons les Français aux peuples
de leur époque au lieu de comparer les

présenis aux passés et nous aurons cons-

cience de notre grandeur persistante, in-

discutable et indiscutée.

P^ridafit que ripus nous offrions le lu^e
j
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d'une révolution politique, que !e temps
aurait pu faire sans secousse, et que nous

faisionsdesconquêtes excessives que l'évo-

lution économique ne pouvaitconsacrer.la
Russie. la Prusse et l'Autriche s'étaient

partagé la Pologne ; l'Allemagne s'était

affranchie de notre haute protection, et

l'Angleterre avait réparé dans les Indes

les pertes qu'elle avait subies en Améri-

que ; elle avait en plus conquis la maîtrise I

de la mer, qui, à la veille de la Révolu-
'

tion, était assurée pour longtemps à la
j

France par Tappoint de la flotte espa-

gnole.
La France vaincue a ïongé à ses rois,

ainsi qu'elle l'a fait en 1870; sentiment

filial latent, atavisme s^vident, car nous
ommes et serons toujours une nation

avec une mentalité monarchique, même

j-en république, et s'il m'est permis de

aire une allusion politique très discrète,

c'est peut-être pour cela que tout ne
marche pas mieux autour de nous

;
on ne

se change pas : avec une nation monar-

chique on ne peut faire une bonne répu-

blique: la réciproque est également vraie.

Les souverains, en 1814, ne voyaient

pas avec déplaisir le trône de France oc-

cupé par un monarque, l ur inférieur en

ancienneté à la condition de le mettre

hors d'état de leur nuire
; personnelle-

ment ils préféraient un Bonaparte à un

Bourbon, Britannicus l'a démontré; aussi

l'on peut dire avec vérité que tous subi-

rent les Bourbons qu'ils n'avaient pas dé-

sirés parce que le besoin d avoir la paix
dominait chez les rois et chez les peuples
toute autre con.'idération.

Or la nation vaincue, après avoir an-

nexé tani de peuples, bouleversé tant de

trônes, ne pouvait pas prétendre conser-

ver ses conquêtes, et nous ne pouvons
trouver singulier que dans ces conditio.is

en 1814 on nous ait ramenés aux limites

de 1792. A Dresde comme a Chàtillon,

Napoléon aurait pu obtenir le Rhin, il s'y
refusa ; à Paris, le Gouvernement provi-
soire de la France dut accepter d'autres

conditions. On ne put en faire grief aux

Bourbons, et d'après le baron Fain {Ma- !

nuscritde /Si^.p. 76) Napoléon avait lui-

même reconnu que, seuls les Bourbons

pouvaient offrir une garantie de ce sys-
tème ».

L'opinion publique détermina les déci-

sions d'un gouvernement provisoire qui

comptait parmi ses membres, Tallcyrand,
Dalberg, de Pradt, Beurnonville, |aucourt
et l'abbé Montesquiou, dont le royalisme
frayait avec des parents d'opinion bien
différente.

Mais la question de la dynastie à éta-

blir s'était bientôt posée d'elle-même
sous §on véritable aspect. Le succès de

l'Empereur était subordonné à une ques-
tion militaire ,dors que le Roi se présen
tait au nom d'un principe supérieur a

l'heureuse fortune d'un champ de ba-
taille.

En dehors des manifestations publiques
en faveur de la monarchie, il ne faut pas
|-erdre de vue que le Sénat, le Corps lé-

gislatif, le Conseil général du départe-
ment, le conseil municipal, la Cour de

Cassation, la Cour des Comptes, l'ordre
des avocats, l'Institut, la Chambre de

Commerce, les notaires, les avoués... étni-

rent publiquement des vœux en faveur
des Bourbons Bientôt se joignirent à eux
les maréchaux de l'Empire, Merlin de

Douai, Boulay de la Meurthe, le duc de
Massa. Carnot.,.

Et quand Louis XVllI rentra en France,
c'est de la part d'Alexandre qu'il ren-
contra les plus grands obstacles. Lorsque
l'Empereur de toutes les Russies voulut,
à Compiegne. en présence des souverains

réunis, lui imposer la constitution votée

par le Sénat, le vieux Roi, soucieux de
sa dignité passa fièrement devant tous le

premier et répondit avec autant de calme

que de sévère dignité qu'il revenait à la

voix de la Nation, mais qu'il revenait roi

de France

Qu'on y réfléchisse bien, on restera

convaincu que de toutes les combinai-
sons politiques possibles en 1814 aucune
ne répondait aussi complètement que
l'avènement des Bourbons aux vrais inté-

rêts de la bourgeoisie » Bien îles lecteurs
seraient étonnés de connaître le nom de
l'auteur decette affirmation

; ils ne seraient

pas moins surpris d'apprendre !e nom de
celui qui, des 1H09, avait déclaré que « si

Napoléon venait à disparaître par suite

d'une catastrophe, nul autre qu'un Bour-
bon ne pourrait s'asseoir à sa place »

Ne pourrions-nous pas, à un siècle de

distance, cesser de faire de l'histoire une
machine de guerre politique, admettre
toutes nos gloires et même les respecter.

Soyons fiers de la vaillance des armées
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impériales, sans honnir un gouverne-
ment qui, restauré après d'effroyables
défaites, a été essentiellement réparateur.

Qu'on jette un sunple coup d'oeil sur les

finances de la Restauration, et leur histoire

aura toutes les apparences d'un conte de

fée. Cela compte aussi dans la vie d'un

peuple. J. G. Bord.

Comment s'appellent les mem-
bres de la f mille de Napoléon :

Bonaparte ou Napoléon ? (LXIX,

483, S95,659).
— Un sénatus-consulte de

lan XII désignait, pour succédi;r à l'Em-

pereur Napoléon l'^"'. à défaut de descen-

dant direct, ses frères Joseph et Louis, et

leurs fils légitimas.
En 1852, lors du rétablissement de

l'Empire, Napoléon III était le seul fils

survivant de Louis; quant à Joseph, il

n'avait point eu de fils.

Un frère de Napoléon F"' vivait encore :

le prince Jérôme, ancien roi de Westpha-
lie.

Un sénatus consulte de « 1852 » di-

visa la famille de l'Empereur en deux ca-

tégories :

1° La « famille impériale » proprement
dite, composée des personnes éventcelle-

ment appelées à l'hérédité, et de leurs

descendants des deux sexes
;

1" Les autres membres de !a famille,

formant la « famille civile ».

Les membres de la « famille impériale »

prirent le nom de « Napoléon »
;

les

membres de la famille civile conservèrent
le nom de « Bonaparte ».

L'ex-roi Jérôme et son fils, le prince

Napoléon, furent appelés à l'hérédité

éventuelle,.! défaut de descendants directs

do Napoléon III, et à l'exclusion des fils

de Lucien.

Par conséquent, les deux fils du prince

Napoléon, les princes Victor et Louis, fu-

rent inscrits à l'état-civil sous le nom de

Napoléon et non sous celui de Bona-

parte.
Les descendants de Lucien sont au

contraire des princes « Bonaparte ».

J'ai été nommé capitaine au 32° régi-
ment d'artillerie en 1883, alors que le

prince Victor servait dans ce régiment
comme engagé conditionnel d'un an. Son
livret militaire était établi au nom de
« Napoléon », et je me rappelle avoir en-

tendu un sous-officier lui faire cette ob-
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servation :

d'arme. >»

7S2

»< Napoléon, rectitlez le port
R.T.

L'expédition de Formose en
1884-Î885 (LXIX, 643).

- Vers le mi-

lieu du XIX" siècle une créole de lile iMau-

rice épousa un Anglais nommé Hart et en

eut un fils prénommé Lionel. Veuve après

I quelques années de mariage, cette dame
! vint en France, où elle avait des parents,
( et fit instruire son fils par les Jésuites de

)
la rue des Postes. Etant sujet anglais,

j

Lionel Hart ne put entrer à Saint-Cyr.
! Comme ce jeune homme voulait être sol-

dat français, il s engagea à la légion étran-

I gère vers 1882 ou 1S83. Du sud algérien

j
il partit à Formose, et, devenu sergent-

major, mourut auTonkin en 1886.

Avec les lettres écrites par Lionel Hart

à sa mère, à ses anciens maîtres, à Sfs

condisciples, un père jésuite, dont je ne

me rappelle plus le nom, écrivit un livre

intitulé je crois, Liond Hart. Ce livre,

qui me (ut prêté vers 1900, et dont je ne

puis donner ni le titre e.\act, ni le nom de

l'auteur, contient sur la campagne de For-

mose des détails nombreux et parfois très

réalistes. Maurice Rousset Croiset.
«

Voir les pages 192 et suivantes (no-
tamment la page 196) de Nos i^loires colo-

niales par P. Legendre, à la librairie mon-

diale, Paris (le volume ne porte pas de

date;. V. A. T.

S Ltsrois f.us (LXVlll).
— C'est un

; peu étonnant que dans cette revue, où les

! collaborateurs historiens sont si nom-
; breux, aucun n'ait répondu à la question
i sur les rois fous. Le Docteur Cabanes
! vient de le faire avec son volume sur les

î fous couronnés. Mais son ouvrage n'est

I pas complet. Sans parler des monarques
!
d'autres parties du monde, il a oublié au

{ moins, Georges III, d'Anglerre.
1 Est-ce que c'est tout.? Intermédiai-

I risles, réveillez-vous ! A. M.
1

*
* *

Voir l'intéressant autant qu'important
; ouvrage que le docteur Cabanes vient do

j publier : Les Fous couronnés. (Chez .\lbin

I
Michel).

i On sait l'abondante documentation Je

I cet historien ; elle n'a jamais été mieux
mise en usage que dans ce livre, à tant

^ de titres, excellent. V.
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« La grande nation » : mot appli-

qué à la France (LXIX, 044).
— Na

polijon s'attiibi!ait la paternité du mot.

Témoin ce passage du Mémorial de L.is

Cases (sub 31 octobre 1816) :

L'Empsreur disait alors avoir été celui qui
le premier avnit salué la France du nom de

la grandf nation. « Et certes, remarquait-il,

je 1 ai montrée tulle au monde abattu devant

elle. >

P. c. c. De Mortagne.

Nourrices royi^les
— Nourrice

des enfants de Saint Louis fLXIX,

l8s. 280, 362, ;qo. 493, =;47. 606. 6Ô5).
— Traduction d'une charte donnée par

Saint-Louis en mai 12S7, de Melun :

« Louis, par la grâce de Dieu, roi de

France, faisons savoir qu'ayant obtenu et

accepté avec reconnaissance les services que
Odon de Machault, chevalier, et Marie

d'Auxi, Si l'eninie, nous rendirent, surtout

en nourrissant r,os enfants, nous leur don-

nons et concédonj, à eux et à leurs héri-

tiers à perpétuité, quarante livres paris s de

rente annuelle à prendre sur notre prévôté
de Melun, par les mains du prévôt, pour le

temps qu'elle sera perçue, en deux termes :

moitié à la fête de tous le.s saints, et moitié

à l'Ascension de Notre Seigneur. Voulons

et consentons que si ledit Odon survit à

ladite Marie, ou Marie audit Olon, le survi-

v; nt touchera lesdites quarante livres par

chacun an tant qu'il vivra, sans que les hé-

riti.-rsde l'autre puissent la percevoir, si ce

n'est d'j consentement du survivant. Mais

après le décès dOdon et de .^larie, '.es qua-
rante livres de renie annuelle retourneiont h

leurs héritiers. Afin que ce qui précède soit

chose stable a toujours, nous y avons fait

apposer notre sceau. A Melun, l'an de

Notre Seigneur 1257, au mois Je mai ».

L'acte est de 12,7, donc postéri.;ur à

la naissance de tous les enfants de Saint

Louis
;

l'acte dit nos enjjttls
: Marie

d'Auxi fut donc nourrice de plusieurs,

sinon de tous : rien d'impossible, en

somme, à ce qu'une même nourrice

donne ses soins à plus d'un enfant ilans

une même famille : j'ai bien eu la même
nourrice que mon frère aine, né 18 mois

avant moi
;

une même nourrice peut

allaiter en même temps plus d'un en-

fant ; Marie d'Auxi a fort bien pu nour-

rir les trois premiers nés en 1244. 1245,

1246; elle a dû en nourrir d'autres, car

la récompense, sous forme d'une rente

vint en iâ57i alors
q^iia

Louis IX n'avait

larta doute plusd'enUnt» lui confier «t

/-,4

si elle n'avait nourii que les premiers, le

roi n'aurait pas attendu douze ans pour
lui constiituer une rente, qui ressemble à

une retraite,Odon de Machault. mari de la

nourrice royale, était de Machault près
Melun.

Qiiant à sa femme, elle était probable-
ment originaire d'un lieu que les docu-
ments du XMi' siècle appellent ^4 «XI et qui
est maintenant Aussy fOn sait que x =
is), commune de Ikilhiers, canton de La

Chapelle la Reine Je n'irai pas jusqu'à
Artois pour chercher un Auxi qui est à

quelques lieues de Machault. je n'ai rien

de particulier sur la famille de Marie

d'Auxi. Maurice Lecomte.

Ecoles royales laiîitaires (LXIX,
540).

— Louis XV avait fondé, en 1751,
\ Ecole milUaire de Paris, appelée à deve-

nir, en 1787, le siège d'une compagnie
sédentaire de cadets gsntilshommes.

Par une déclaration de 1764, II établit,

au collège de La Flèche (que les Jésuites
venaient de quitter^, un pensionnat pré-

paratoire, pour y placer les jeunes gen-
tilshommes boursiers, depuis huit ans

jusqu'à quatoize ans, âge auquel on de-

vait appeler à l'école de Paris ceux qui
montreraient le plus de dispositions pour
la profession des armes.

Les édits des i" février et 28 mars

1776 élevèrent de 500 à 600 le nombre
des boursiers qui furent répart's entre les

collèges d'Auxerie. de Beaumont, de

Brienne,de Dole. d'Effiat.de Pont-à-Mous-

son, de Pont Levoy, de Rebais, de Sor-

rèze, de Tournon, de Tiron et de Ven-

dôme, qui prirent le titre d'écoles mili-

taires.

Les boursiers restaient dans ces col-

lèges ju>:qu'à l'âge de quinze ans. Ceux

qui se destinaient à la carrière militaire

étaient alors admis au concours annuel

institué au collège de Briennc S'ils satis-

faisaient aux examens, ils étaient placés
dans divers régi.nents en qualité de cadets

gentilshommes.
Ceux qui préféraient ta magistrature

ou l'Fglise devaient être placés et entre-

tenus dans d'autres pensionnats, jusqu'à
ce qu'ils aient obtenu, les uns leur licence

en droit, les autres leur doctorat en théo-

logie.

D'apffis un règlement de l'école mili-

taire de Pont-Levoy, du 6 mal 1778, con-
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serve à la Bibliothèque de Blois, les con-

cours de Brientie n'étaient pas institués

Seulement pour les boursiers. Les enfants

élevés dans les écoles militaires aux frais

des familles pouvaient également s'y pré-

senter, p lurvu ^iU'ils réunissent les con-

ditions voulues d'aptitude et spécialement
la noblesse héréditaire depuis quatre gêné
rations (1).

Pierre Dufay.

Elève loyal (LXIX, 339,447, 557).—
Je demande la permission de compléter

ma réponse sur les élèves royaux, par la

mention d'une catégorie toute temporaire
de ces boursiers,que ma révélée un récent

article de M.
J Poirier, Lycéens d'il y a

cent ans, (Revue internationale de V ensei-

gnement, I s mars). Lors de la première

Restauration, l'Université sembla un ins-

tant menacée, comme suspecte d'esprit

napoléonien ; les élèves boursiers, en

grand nombre fils d'officiers et de fonc-

tionnaires, craignirent pour leurs bourses;
la Suppression de l'organisation militaire

dans lesinternats, de l'instruction militaire,

du tambour, remplacé parla cloche, l'in-

troduction de la cocarde blanche, du do-

tnine salvum fac regem, furent en général
mal accueillies ;

il y eut de nombreuses

révoltes, dans les lycées du centre et de

rOuesten particulier ;et beaucoupde bour-

siers, dans la répre>sion de ces révoltes, fu-

rent exclus. En juin, l'ordonnance du 22

rassura maîtres et familles sur le maintien

de l'institution, elles boursiers restants fu-

rent confirmés dans la possession de leurs

bourses. Mais celles qui étaient devenues

vacantes par l'expulsion de leurs titulaires

furent données à des fils ou à des orphe-
lins d'émigrés el de Vendéens. La royauté

récompensait ainsi des fidèles, et obtenait

aussi ce résultat, de réconcilier avec le

maintieti de l'Université une partie au

moins de l'opinion hostile.

«Tellefamille qui réclamait contrel'Uni-

versité, écrivait le recteur de l'académie

d'Angers, fait aujourd'hui des démarches

pour obtenir des bourses royales. » Voilà

un moment où un certain nombre de fa-

milles aisées ont pu être amenées à de-

(1) Cf. A Dupré : Notice sur Vhnle de

PoHt-Levov au temps des Bénédictins.

Blois, Inip. C. Migault et Cie, 1897, in-i6

de X-138, p.
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mander des bourses, et les obtenir. 11 y
en a toujours en d'ailleurs quelques-unes
accordées par faveur politique à des pa-
rents qui pouvaient s'en passer.

Ibère.

Costumes de- autorités en l'an III

(LXIX, 590)
— Grasset Saint-Sauveur

« Recueil complet des costumes des lé-

gislaceurs, des autorités constituées civi-

les, militaires et de la marine », Paris,

1796, IV» année républicaine, chez l'au-

teur, contient entre autres choses la des

cription et les costumes avec planches
noires et planches coloriées des officiers

— municipaux et des juges de paix avec

le texte réglementant le costume de ces

autorités instituées par la constitution de

l'an m.

L'espac; imparti aux intermédiairistes

dans ces colonnes est trop restreint pour

que je reproduise ce texte, mais M. Né-

rac trouvera facilement le volume que je

signale à la Bibliothèque Nationale, Es-

tampes, sous la cote O a, 192 a.

Dehermann.

» *

j'ai possédé jadis (et je regrette de ne

plus l'avoir) un traité composé, à l'ori-

gine de cette magistrature, par un des

nouveaux titulaires, et destiné à mettre ses

confrères au courant de leurs obligations.
En tête était une estampe représentant

un juge de paix en costume, avec la des-

cription dudit costume, qui était com-

plété par un bâton « de la hauteur de

l'homme » sur le fût duquel était gravé
un œil ouvert, emblème de vigilance.

L'ouvrage se terminait par une prière

liturgique du culte théophilanthropique.
fe crois me souvenir d'avoir fait don de

ce petit volume à la Bibliothèque de Tou-

lon. V. A. T.

* *

L'article 16? de la Constitution du

S fructidor an III ayant spécifié que les

membres du corps législatif et tous les

fonctionnaires publics porteraient dans

l'exercice de leurs fonctions un costume
déterminé par la loi, cette question des

costumes fut réglée par un décret du

3 brumaire an IV que l'on peut voir dans

le n" du Moniteur du 12 {Réimpression,
t XXVI, p. 329).
On y lit au § juges de paix :

Point de vêtement particulier, mais pour

i
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marque distinctive ils porteront une branche

d'olivier en métal, suspendue sur la poitrine

par un ruban blanc avec un îtès petit iiceret

bleu et rouge ; ils auront à la main un bâ-

ton blanc de la hauteur de l'homme et sur-

monté d'une pomme d'ivoire sjr laquelle

sera gravé un œil en noiY.

Et au § /IJminiitralions municipales :

Les otBciers municipaux porteront l'é-

charpe trico'ore comme ils l'ont fait jusqu'à

prcsent, et les présidents de ces administra-

tions porteront un chapeau rond orné d'une

peti'e ïcharpe tricolore, surmo:ité d'une

plume panachée aux trois couleurs.

Comme il n'était pas donné à tous les

Français de contempler leurs législateurs

en robesblanches ou bleues, on s'empressa
de graver ces costumes. Je citerai no-

tamment : « Costumer des autorités cons-

tituées de la République française en

couleurs*, dessinés par Simon, graves

par François ; collection composée de

12 gravures in 4° ;

— et encore : « Cos-

tumes des représentants du peuple, mem-
bres des deux Conseils du corps législa-

tif... et outres fonctionnaires publics >,

gravés par le citoyen Labrousse, Paris,

1795, in 8° On lit dans une annonce de

cette dernière publication :

Si la toge romaine a souvent contribué à

l'enthousiasme des ieunes gens pour le peu-

ple romain, la vue des costumes français ne

pourra qje disposer "leur âme au respect des

/ois et de ceux qui en sont les organes.

[Réimpression du Moniteur, t. XXVII,

p. i68'»

De Mortagne.

Anciens Théâtres de la banlieue
de Paris (LXIX, 644J.

— Dans la .Mo-

nographie de GreneilÈ, qui vient de pa-

raître, on trouvera de nombreux rensei-

g ements sur l'exploitation du théâtre de

cette banlieue par Madame Veuve Seveste

et son fils ;
?ur leurs démêlés avec la

commune de Grenelle et le département
de la Seine. Et aussi sur les lamentations

du directeur Larochelle se plaignant du

préjudice que causera à son entreprise

théâtrale l'annexion de Grenelle à Paris

en 1859.
L. L.

Une amie de Balzac : Mme Zulma
Carraud (LXIX, 485, 607J.

— Un ami

me dit i « Je me soliviens être allé

plusieurs fois chez elle, lorsque j'avais

8 ou 10 ans, et avoir joué avec ses petits

enfants.

c Elle était voisine de campagne d'uii

da mes oncles, et habitait à Nohant-en-

Graçay (Cher) dans un vieux Castel, en

plein bourg, vis-à-vis de l'Eglise »

€ Une de ses pitites-filles ou arrière

petites-filles est mariée à M. Payelle, An-

cien Directeur- Général des Contributions

Directes, actuellement Premier président

à la Cour des Comptes. »
L. V. P.

.*
* •

C'est sans doute le nom du mari de

cette dame que je trouve dans le Réper-

toire de rEcole Impéiiale Polvtecbniqiie. par

M. C.P Marielle(IVlallet Bachelier, 1855),

Voici ce qu'il y est dit de lui :

Carra id (François-Michel) entré \ l'Ecole

Polytechnique à 17 ans, en 1798, sorti en

18 10 dans l'artillerie de terre. Chef de ba-

taillon retraité en 1834, » ^^^ Directeur des

ttudes à rE;ole militaire de Saint Cyr.

Balzac a dédié à Madame Zulma Car-

raud au moins un de ses romans ; mais

je ne puis retrouver lequel.
V. A. T.

Un des deux fils de Mme Zulma Carraud,

l'officier mort p::ndant la guerre de 1870,

portait le prénom de « Yorick ». Ce ren-

seignement m'est fourni par la lettre sui-

vante insérée dans un recueil factice de

coupures de journaux ; s volumes), intitule

Ch'onique locale, relatif à Issoudun, prove-

nant de la bibliothèque du D' Jugand et

actuellement en ma possession :

Paris, le li septembre 1870.
Monsieur le Directeur,

Vous avez raconté dans votre numéro de

dimanche, la mort glorieuse de M. Yorick

Carraud. l'ermettez-moi de vous apprendre là

part non moins héroï^ile, quoique moinis

malheureuse, qu'a prise J U gigantesque ba-

taille de « Q|.iatre Jours » un autre enfint

d'Issoudun. Combattant à Bazeilles sous les

ordres du valeureux Mac-Mahon, M; Louis

Babouin, capitaine au 1 1* de ligne, a reçu un

coup de feu dans le bras droit et une balle

dans l'épaule gauche, etc.

EVARISTE THÉViillN.

Le nom du journal qui publia cette cor-

respondance n'est pas indiqué ;
mais tout

me porte à croire qu'il s'agit de VEcho des

M.iiibfi, paraissant à Issoudun, à l'impri-

mtrie Gaignault. Il sutîira à M. Victor
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Déséglise d'en feuilleter la collection —
qu'il a pour ainsi dire sous la main — à

partir du commencement de septembre
1870, pour y trouver les détails biogra-

phiques qu'il désire et qui me manquent.
Pierre.

«

P. S. — La réponse de M. E. Grave,
publiée après l'envoi de cette note, néces-

site les renseignements complémentaires
suivants :

Le nom patronymique de Mme Zulma
Carraud est bien « Tourangin >\ et non

«Touranger >^ suivant l'indication erronée

de la plupart de ses biographes, l'ajoute,

pour ne plus y revenir, que l'on trou-

vera, dans le Grand Dictionnaire de La-

rousse, le Dictionnaire des Contemporains
do Vapereau, etc., l'énumération de ses

nombreux « ouvrages de morale et d'ins-

truction attrayante pour les enfants, qui
lui ont valu, dans cette littérature spé-

ciale, beaucoup de notoriété ».

EstelleZulma Tourangin est né à Issou-

dun, te 2^ mars 1796, de Rémi Touran

gin et de Françoise-Elisabeth Courant,
honorablement connus dans le commerce.
Elle épousa, le 20 novembre 1816, Fran-

çois-Michel Carraud, né le 24 août 1781,
à Bourges où son père, issu également
d'une vieille famille d'issoudun, était

Président au grenier à sel. Brillant élève

de l'Ecole Polytechnique, il y resta comme
professeur-adjoint de Fortification. Mais,

ayant refusé de signer le Consulat à vie,
il fut renvoyé à son régiment (le 2' d'ar-

tillerie à pied), fit la campagne de Naples
avec le général Championnet, fut fait pri-
sonnie au fort de Tropea qu'il avait dé-

fendu héroïquement et resta en captivité
en Angleterre durant 6 années. Réintégré
dans son régiment avec le grade de capi-
taine, il fut chargé de conduire le parc
de l'artillerie de Rochefort, devint adjoint
à la Sous-Direction des Forges de l'Ouest

à Alençon, sous- Directeur des études à

l'Ecole militaire de St-Cyr, en 1819, puis
Directeur (1822) avec le grade de chef de

bataillon obtenu en 1820. enfin Inspec-
teur de la Fonderie d'Angoulème en 1831
et retraité en 1854, chevalier de la Légion
d'honneur en 1817, officier en 1824, che-

valier de St Louis en 1S18, enterré à

Nohant-en Graçay (Cher) le 14 février

1864.
Mms Zuîma Carraud, ^(seédéB elie-mê-
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me à Paris en avril 1889, avait eu une

sœur, sur laquelle les renseignements me
manquent, et deux frères dont voici les

noms et les carrières :

1° Denis-Victor Tourangin, né à Issou-
dun le 35 octobre 1788, élève du collège
de Pont-le-Voy, avocat en 1814 a Bourges
où il participa, avec Michel de Bourges
et quelques autres, à la fondation et à la

rédaction du Journal du Cher, une des
feuilles les plus ardentes de l'opposition
libérale. Préfet de la Sarthe du 5 août

1830 au 14 juillet 1833, il passa de là à

la préfecture du Doubs jusqu'en 1849. 11

devint ensuite conseiller d'Etat dans la

section de législation, puis sénateur par
décret du 4 décembre 18154. Il était grand
officier de la Légion d'honneur depuis
1849

2" Georges-Silas Tourangin, né à bsou-
dun en 1790, sorti de l'Ecole militaire en
180S avec le grade de sous-lieutenant, fit

les guerres d'Espagne, puis de Portugal en

1812. époque à laquelle un biscaien lui

fracassa le tibia de Id jambe droite, fut re-

traité avec le grade de capitaine et fut dé-

puté, après la révolution de 1830, pen-
dant cinq légistatures consécutives. Mort à

Nohant-en Graçay le 24 septembre 1874.
Pierre.

Portraits de François de Beau-
mont, baron des Adrets (LXIX, 484,
664). — La marquise René Aymer de la

Chevalerie, née de Beaumont d'Autichamp,
possède aussi, en Poitou, aux environs de

Parthenay, un fort beau et intéressant

portrait original de son aieul.

ECHARPE.

Le secret de Campi (T. G.
; LX;

LXVIII,38o ; LXIX, 14. 109,207).
— Jecom-

prends le sentiment de notre collabora-

teur qui manifestait récemment (LXIX,
109) la crainte que la divulgation impru-
dente du véritable nom de (!ampi ne vînt

jeter le désespoir et la honte au sein d'une

famille honorable. Mais, à côté du « se-

cret de Campi >>, concernant l'identité de
ce dernier, il en est un autre, aussi inté-

res.<ant peut-être à percer, et au sujet du-

quel la justice et le public en sont restés

à des suppositions : la raison exacte pour
laquelle il a tué M. Ducros de Sixt,

je f.iii-î surpris que l'on n'ait pais cité, à

propos de cette étrange affaire, l'opinion

'M
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de laiime, l'aucien inspecteur principal de

la Sûreté qui, dans une série de récits pu-
bliés il y a quelque dix ans, a longuement

parlé du < Guillotiné Inconnu ». Chargé
de l'enquête, Jaume approcha beaucoup
Campi, qui s'était pris pour le policier

d'une espèce de sympathie se traduisant

par un tutoiement familier. De ses fré-

quentes conversations avec l'inculpé, il

finit par avoir la conviction q e Campi
était originaire de la Bretagne, dont il

connaissait non seulement les localités et

les usages, mais encore les e.xpressions

populaires.

Jaume prétend que deux personnes seu-

lement eurent la ré\ élation de la véritable

identité du criminel : son avocat M" La-

guerre et M. Clemenceau ; le premier est

mort sans avoir parlé et sa profession le

contraignait à la discrétion
;

il appartient
au second, non pas de trahir un secret que
le hasard lui aurait fait connaître, mais de

dire s'il est vraiment en sa possession

Quant a MM. Mack, chef de la sûreté à

cette époque, et Quesnay de Beaurepaire,

qui crurent avoir deviné le nom exact de

Campi, ils auraient fait erreur

Ils se seraient trompés non moins lour-

dement encore, en attribuant au crime le

vol pour mobile ; d'après laume, Campi
n'aurait pas tué M. Ducrosde Sixt pour le

voler, mais pour se venger de la victime

qu'il connaissait et dont il était connu de-

puis longtemps. Les magistrats auraient

commis une faute grave en n'examinant

pas les papiers de M. Ducros ; on y au-

rait découvert à la fois le nom de l'assas-

sin et le motif de son acte ; et — toujours

d'ap'ès le récit de Jaume — la tête de

Campi eût été, dès lors, facilement sauvée,

car le jury, mieux éclairé, aurait accordé

les circonstances atténuantes.

Aussi. Jaume concluait-il en affirmant

que « l'extrême et singulière réserve gar-
dée par les magistrats vis-à-vis de M. 1 u-

cros de S;xt a profité, sans doute à la fa-

mille de Campi, mais si celui ci n'est pas
victime d'une erreur judiciaire, on peut
néanmoins dire qu'il l'estd'une instruction

incomplète et mal dirigée ». On voit donc

que rénigrnatique criminel aurait laissé

après lui, non pas un seul, mais deux

mystères à la solution desquels les cher-

cheurs de l'avenir pourront exercer leur

sagadU. Michbl Pauub^.

Lettre de François Coppée (LXIX,

645).
- Cette lettre, sans aucun doute,

fait allusion à la scène intitulée : Les Bi-

joux de la Délivrance.

Henry.

L3 maréchal Davout (LXIX, 457.

609, 716).
— Il y a lieu d'ajouter aux

renseignement:; bibliographiques déjà don-

nés l'ouvrage suivant, qui vient de paraî-
tre : Davout, par Raymond Peyronnet.
Un volume in-i8 agrandi de 176 pages,
avec 8 planches hors texte. Paris, librai-

rie Chapelot.
Nauticus.

Un texte de Camille Eesmou-
lins (LXIX, 140, 405).

— Voici la ré-

ponse à la question posée par M. Ed.

Martin.

Le texte qu'il cite est extrait d'une bro-

chure parue au moment de la proscrip-
tion d' « Egalité », intitulé : Fragment
de l'hiitcire Stc/steJe la Révolution iur la

faction d'Orléans, le comité anglo-prus-
sien et sur l,s six premiers mois de la Ré-

i publique De l'imprimerie républicaine et

patriotique.
Ce pamphlet très important de Ca-

mille Desmoulins, qui ne figure pas dans
toutes les éditions de ses œuvres, se

trouve dans les Œuvres complètes du cé-

lèbre pamphlétaire publiées par Jules Cla-

retie. Charpentier, 1874, volume I'^ page
301. On peut y lire textuellement les li-

gnes citées par V Intermédiaire, sur les-

quelles nous appelons toute l'attention

des retardataires qi.i croient encore au
caractère spontané delà Révolution fran-

çaise. En entendant Camille Desmoulins

parler déjà des « machinistes >•• du drame
révolutionnaire et de la « main invisible »

qui le conduit, ils pourront constater que
ce vocabulaire Imagé, que l'on repro-
clie à certains de nos anlimaçons, était

déjà en usage parmi les témoins et même
parmi les actcuis de cette pièce colos-

sale.

A. G.

Famille Dubroca (LXIX, 284, 458,

562, 609).
— L' Annuaire trordelaii de

1842 donne les noms et adresses de quatre
Dubroca; l'un est rcntisr, deux Ront

morckr et un autre tallUur, D«puis, le
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nombre s'en est accru, et en 1914, ils

sont neuf. Le plus en vue est un négo-
ciant en vins dont la clientèle est toute en

Russie.

Le Biographe, édité par Fosseten 1889,
mentionne un Dubroca (Eloi), numismate

et archéologue, né à Bordeaux le 1" dé-

cembre 1798, mort à Agen le ij octobre

i88î. Il habitait Barsac (Gironde) et était

membre correspondant d. l'Académie de

Bordeaux.
Mais tout ceci n'est pas suffisant et en

l'absence d'indications plus sérieuses, il

est impossible de retrouver à q -îlle fa-

mille pouvait app.irtenir le Dubroca qui

fait l'objet de la demande du 10 mars.

?. Girard.

Mme de Hanska, comtesse de
Mniszech et la aiort de Balzac

(LXIX, 438).— Mademoiselle de Hanska,
fille du premier mariage de la femme de

Balzac, avait épousé le comté Michel

Mniszech, frère du Comte André Mnis-

zeck, et oncle du comte Léon Mniszeck.

La Comtesse Mniszech, née de Hanska,
vit encore. Hy Many.

«
* *

La comtesse Mniszech, dont la vente

de tableaux eut lieu le g mai 1910, était

tille du Baron de la Gâtinerie et veuve

du comte André Vandalin Mniszech. Ce-

lui ci, descendant des Poniatowski, rois

de Pologne, était un peintre du plus

grand talent. Parmi ses œuvres, que ne

connut pas le public, je me souviens par-
ticulièrement des portraits qu'il fit de

quelques intimes ou de paren>s, le comte
et la comtesse Maurice de Cossé Brissac,
le baron de la Gâtinerie, le général comte
des Garets, le comte de Sabran Ponte-

vès, etc.. peintures dont la manière rap-

pelle celle des meilleures maîtres de

l'école flamande. L'atelier du comte An-
dré Mniszech était dans son hôtel de la

rue Boissière, à Paris.

L. DE B.

La Reveillère-Lépeaux : ses Mé-
moires (T. G., 496. LXlX, 405, 56a,

671).
— Les Mémoires de La Réveillere

Lépeaux publiés par son fils, etc. ont é é

imprimés en trois volumes 8°, par J. Hei-

zel, éditeur à Paris, en 1875, quarante-
neuf ans après la moft de l'auteur : ce-

lui-ci ayant chargé ses descendants de les

publ'er seulement >< à l'époque où il sera

présumable que tous ceux qui y figurent
n'existent plus ». — Mais une autre con-

dition était mise à cette publication : « Si

je me suis servi de quelques termes dé-

mesurés vis-à vis de Carnot. je désire

qu'on les modère, etc. » Or, rien n'avait

été modère dans l'expression de la véri-

table haine que La Réveillère portait à

son ancien collègue. Cette négligence
était d autant plus choquante, que Robert

David d'Angers, qui représentait alors la

descendance de La Réveillère, avait d'é-

troites relations de famille avec Hippolvte
Carnot, fils du membre du Directoire. Sur

une vive réclamation de ce liernier, la

publication fut ajournée et la plupart des

exemplaires imprimés mis au pilon. Hip-

polyte Carnot mourut en 1888, et après la

mort de son fils, le président Carnot, en

1894. les héritiers de David d'Angers es-

timèrent sans doute que la prescription

était suffisante, puisque l'ouvrage parut
en librairie en 1895. La mémoire de Car-

not n a rien à en redouter, si le lecteur

en rapproche les contradictions contenues

dans les Mémoires de Barras et dans ceux

de Barthélémy, et surtout la réponse de

Carnot au rapport de Bailleul sur le 18

fructidor, qui est le seul témoignage con-

temporain important et vraiment sincère

sur cette période du Directoire.

Dont Care.

Pour ces petits Almanachs alle-

mands (LXIX, 672).
— Au lieu de :

douze pages chacun, lisez ainsi : Douze

volumes, d'environ 550 pages, chacun.

U. R. — D.

Comtesse de Lipona (LXIX, 692).— Caroline Bonaparte, épouse de Murât,
reine de Napies, signa souvent ses lettres,

après 181 s, du nom de comtase de Lipo-

na, anagramme transparent de Napoli.
M.

» *

C'est bien la reine de Napies sœur de

Napoléon et épouse de Murât.

C'estsous ce nom qu'elle figure dans la

très curieuse correspondahce de Mme
Hamelin publiée dans l'ouvrage de M.
GaiUot. (;]elui-ci ne semble pas avoit

connu la véritable personnalité de la corri-
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tèssë dé Lipôha qui conserva ce nom pen-
dant ses années d'éxil et de deuil.

G. L.

OÙ naquit Maupassant ? (LVII ;

LXlX, 614).
—

Depuis nombre d'années

déjà je m'amuse à recueillir des notes

d'état civil et trouve dans mes répertoires
l'indication de celui de Maupassant.
Henri-René Albert Guy de iVl. est né au

château de Miromesnil, commune de

Tourville-sur-Mer. Seine-Inférieure, le 5

doût 1850, de Gu-tave-François-Albert de

M. et de Laure-Marie-Geneviève Le

Poittevin, âgés l'un et l'autre de 28 ans.

je n'ai prisque l'extrait et non la copie in-

tégrale de l'acle. ce en quoi j'ai eu tort
;

d' plus je n'ai point conservé la référence

du livre ou du ;ournal qui m'avait livré le

document analysé. Mais bien que cela re-

monte à quelques années, je suis certain

que l'acte était régulier et complet comme
une expédition officielle.

H. CM.

je vou-lrais espérer que la lettre ci-

dessous fournira la solution définitive du

problème nouvellement posé par M.

Toiirville-s/-Arques, le 17 mai 1914.
Monsieur,

M. le Maire vient de me ommuniquer
voire lettre du 14 courant et me charge d'y
répondie.

J'accepte ce soin avec d'autant plus de

plaisir que je m'intéresse beaucoup à Mau-
passant et 5uis dvî très près la polémique sur

son lieu île ii.i.^sance.

Une fois de plus, je viens de feuilleter le

registre de l'état civil de Tourville-s-Arques,

(année 1850) et j'y trouve (acte n» 29) : « Ce

jourd'hui, 5 août i8so, naissance de Henii-
Kené-Albeit Guy, fils de Maupassant Gus-

tave-François-Albert et de Le Poittevin Laure
Marie-Geneviève demeurant au château de

Mi••omc^niI, section de cette commune ».

C'est cKiir ! et légalement de Maupassant
est bien né à Tourville-sur-Ai'ques. fn réa-

lité, il en est aussi de même très probible-
ment.

Pourt.iiit un journal de Dieppe disait der-

n:èrenK-:-.t enco.c que l'auteur de « Sur l'eau »

serait né à Etietit, mais que sa mère ne vou-
lant pas qui Ion puisse dire un jour que son

fils était ne 'Jans un < p-iys de valeurs », au-

lait rapporté ,iés la naissan.-.e le jeune Guy
au château de Miromesnil, ce qui aurait per-
mis de faire la déclaration à la mairie de

Touiville-sur-Arques. C'est bien invraisem-

blable ! En tout cas, j'attehds d'ici quelque.

jours le retour d'une dume de Tourville, mo
mentanémcnt en voyage, dont la mère ou

une parente aurait assisté à l'accouchement,

je me propose de donner à son atteilation

toute la publicité nécessaire, afin de détruire

si possiljle une légende qui commence à

tourner un peu au ridicule

Je vous prie, Monsieur, d'excuser mon
tfop

long verbiage et d'agréer mes empressées ci-

vilités.

Langlet.

Instituteur, secrétaire de mairie.

NauticUS.

Sébastien Mercier (LXIX, 648).
—

En I7y4, Mercier invita à Jiner M. T. M.

et sa jeune et belle épouse, dans l'inten-

tion de donner à la dame une leçon de

rhétorique.
« En effet, on sert la soupe et des cuil-

lers de bois ;
ensuite des petits pois et

des cuillers d'étain. Bientôt après, des

fraises et des cuillers d'argent Puis du
café avec des petites cuillers en vermeil

;

et enfin des glaces, avec de très petites

cuillées en nacre de perle ornées en or.

Le diner finissant, il expliqua de la ma-
nière suivante ces différents emblèmes :

« La cuiller de bois explique la manière

modeste et simple dont un auteur doit

commencer son ouvrage. La cuiller

d'étain annonce qu'il doit entrer en ma-

tière. Les cuillers d'argent annoncent que
la logique et la rhétorique vont se donner

la main. Le vermeil indique le courageux
effort que l'on doit faire pour donner à

son ouvrage le plus haut degré d'intérêt ;

et enfin, la nacre de perle a pour objet de

rappeler qu'un ouvrage doit toujours

finir par les plus belles pensées. »(Delort :

Mes voyages attx environs de Paris, t. L,

p. 127).
A.C.

Hortense Neveu (LXIX, 488, 674).— M. N. trouvera, je crois, à satisfaire sa

curiosité, dans ce volume, au titre affrio-

lant : Fleurs de Persil Biographies et notes

humoristiques relatives aux demi-mon-
daines les plus en vue de la capitale), par

J
Devaux Mousck, illustrations de Gal-

lice. Paris, Ed. Monnier in-S",fS D.) papier

teinté, illusi rations en couleurs, encadre-

ments, portraits, etc. —A dire vrai, c'est

un peu là de la littérature pour vieux-
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marcheurs, que retient la goutte au io-

'

gis. à ressasser leurs souvenirs d'antan.

V Intel médiane mériterait mieux.

Trutn.
*

* #

Nobodv trouvera quelques renseigne-
ments sur cette actrice du Palais Royal
dans F. Loliée : Les femmes du second Em-

pire. La fête impériale^ i vol. in-S" chez

Juven (sans date). Une très belle photo-

graphie y représente Hortense Neveu en

Diane d'opérette, page 229. — Biblio-

thèque Nationale, 8", L" 17.

Dehermann.

768
—

anglaise en 1359, il es?aya de s'emparer
de Sarlat en 1360 et pilla le pays pendant

plusieurs années.

Consulter aussi dans le Bulletin de la

Société historique et archéologique du

Périgord, l'étude de M. G. Marinier,

(1878) sur Gilbert de Dôme.
R. DE R.

Je possède une photographie, format

carte de visite, de cette jeune femme, par
Ch. Reutlinger, avec la mention i garanti

d'après nature ».

Hortense Neveu (ou Neveux) y est re-

présentée le buste légèrement tourné vers

la gauche, la tête presque Je face, coif-

fure frisée et plate et raie au milieu de la

tête, deux marguerites à gauche dans les

cheveux, longues boucles d'oreilles, pe-

tite ruche autour du cou avec deux pen

dants, corsage décolleté garni d'effilés.

Je pourrais la communiquera M. Nobody
si elle avait pour lui quelque intérêt.

Dans le numéro du Journal Amusant
du 10 février 1866. Paul Girard consacre

à l'interprétation de son rôle dans la Con-

signe est Je renfler de Lambert Thiboust et

Grange, les quelques lignes suivantes :

Mademoiselle Neveux a du c^arme et une
taille qui ne laissent rien à désirer. Si elle

veut travailler, je lui signe pour l'avenir un

bel engagement au théâtre de son choix.

Malheureusement la beauté, qui sert tou-

jours la femme, nuit trop souvent à l'ar-

tiste. Pourquoi ? Parce que toutes les Vc nus

sont parssseuses.
C. Dehais.

Perducat d'Albret (LXVIII, 573;
XLIX. 2!4).

— Le manuscrit du chanoine

Tarde, relatif à l'histoire de Sarlat, parle

très souvent de Bertrucat Labret, qui, à

la tête de sa bande de routiers au service

des Anglais, mit à feu et à sang la Guyen-
ne et le Périg(5rd ; ce doit être le même
personnage que celui que dom Vaisselle

appelle Perducat et signale au service des

Anglais de 1372 à 1 370.
il y aurait probablement quelques ren-

seignement» B puiocr dnris la nus de

Tarde ; Ubret était déjà chef de banda

Famille Eaville (LXIX, 489).
— La

famille de Raville est une des plus im-

portantes et des plus considérées de l'an-

cien duché de Luxembourg, dans lequel

elle a possédé, depuis l'année 1461. la

charge de maréchal de la noblesse. Elle

tire son noin du village de Raville ou

Rollingen (Ravilla en 1121, Rahavilla en

1 128, Roldingen en 1142, puis Radonis

villa), actuellement dans le canton de

Pange, au pays messin. Ce fut un ancien

fief de levêché de Meîz mais qui est passé

au duché de Luxembourg à une époque

qui n'est pas encore déterminée. Comme
fief luxembourgeois Kaville avait le titre

de baronnie.

La maison de Raville s'est divisée en

trois branche.-, dont la dernière, celle

d'Ansembourg au pays de Luxembourg,
s'est éteinte en 1770. Ses armes étaient :

écartelé ;
aux i et 4 : de gueules à trois

chevrons d'argei!t{Ravi\le); aux 2 et ^ : de

gueules à la croix d'argent (cequi est l'é-

cusson de l'ancienne maison luxembour-

geoise de Septfontaines on Simmern).!! y a

une taque de cheminée portant cJt écusson

accompagné de celui de la maison de

B.ide, dont un de Raville fut le grand-

bailli au duché de Luxembourg. A l'église

deKoerich (Gran J-Duché de Luxembourg)
il y a des pierres tombales armoriées de la

famille. Un monument funéraire de la

famille se trouve dans l'égliso; des SS.

Pierre et Alexandre à Aschafîenbourg

(Allemagne). Les laro's de Raville ont

possédé les seigneuries luxembourgeoises

d'Ansembourg. Septfontaines. Hollenfels,

Koerich, Puttelange,etc Quelques auteurs

ont conf^ondu cette maison avec la famille

de Rvaville, originaire de Lorraine, éta-

blie dans le pa\'S de Luxembourg depuis

le xvii° siècle, dont j'ai publié la généalo-

gie dans 0ns Hémccht en 1912 (Luxem-

bourg). 11 serait difficile d'énumérer ici

tous Tes ouvrages qui renseignent sur les

barons d« RaviH?. En voici quplqucs-uns,
^ mai? que M, Angest s'adresse plutôt dl-
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rectement à moi, si ces indications ne

peuvent pas lui surtîrc.

Neyen. Biographie luxemhourgeoisc,

Luxembourg. iS6i ; tome II, pp. 67-69.
G. Boulangé. Note sut Raville. (Mém.

de l'Académie de Metz, 1852-^3).

J. hngling. Freiherr Heinrich fjaitait

von RoUingeii, weiland Fïinlbiscbot ç!<

Speier ; Luxembourg, 1865.
M Blum. Dm ColUgium Gerniaiii-

cuin... ; Luxembourg, 1899.
P. Blwer Uenealùgische Noti^eii iiber

das Hatis Peltiiigen ; Diei<ircli 184Q-50
L'article de M. le baron du Prel Rollin-

gcii dans Das Reichsland Elsass-Lothrm-

gen, 111, 2, p. 1909. (Strassbourg, 1901-

1903).
Les inventaires analytiques des archives

de Clcrvaux, de Reinach, de Betzdorf et

d'Ansembourg, insérés dans les Publica-

tions de la Section Historique de Luxem-

bourg.
Le manuscrit de Blanchart ('xviii" siè-

cle) aux archives de la Section Historique
de Luxembourg.

Emile Diderrich.

Le clairon Roland (LXIX, 236,

519, 363, 406, 497, 619).
— N'est-ce

point abuser que dire encore un mot sur

le clairon Rolland ? Mais il est un côté de

la question qui n'a pas été envisagé. Au
combat de Sidi-Brahim, la situation est la

suivante. Le 8" bataillon de chasseurs et

un escadron du 2' hussards ont été à peu
près massacrés par la foule des troupes
d'Abd-el-Kader. Une compagnie de 90
hommes a pu se retirer à la koubba de

Sidi-Brahim et trouver un abri précaire
dans l'enclos extérieur, dont le mur, de
1 mètre de hauteur, forme un carré. Les

troupes arabes entourent de toutes parts.

Apres quelques attaques de vive force,

Abd-elKader commande au clairon Rol-

land, qui est près de lui, prisonnier, de

sonner le refrain qui ordonne aux chas-

seurs de cesser le combat. La retraite était

impossible ; l'émir voulait dire assuré-

ment : cessez le feu Mais Rolland a com-

pris qu'on lui demandait de sonner la re-

traite : c'est sur cette idée qu'il faut ta-

bler. Néanmoins, il sonne la charge.
Mais, s'il avait sonné la Retraite, que

serait-il arrivé .f' Rien, puisque les chas-

seurs étaient enveloppés. Quel fut le ré-

sultat de la sonnerie de la Charge ? Nul.

Expert en sonneries, Rolland a dû son-

ger à tout cela. Mais sa réllexion dut être

brève. 11 pensa bien qu'il y avait 1000

chances contre une pour qu'Ab-el-Kader
ne connût point les sonneries françaises.

En réalité (il
faut appuyer sur ce point)

l'émir ne sut jamais la substitution d'une

sonnerie à l'autre : car Rolland l'eût

payée de sa tète, sur l'heure ou pendant
sa captivité.

Envisagée de ce point de vue, l'action

de Rolland apparaît moins théâtrale et

plus humainement réelle. Dans un éclair

de gouaillerie française, dans une aise in-

time de se moquer d'Abdel-Kader.le clai-

ron fit le geste crâne de sonner la charge.

Lorsqu'on vient d'échapper au massacre

quand on est à deux pas des coupeurs de

tètes, il est beau encore de trouver du
souffle pour sonner et du cœur pour se

gausser du vainqueur.
A lire la diversité des réponses parues

dans Vlnleimédiaire, on peut constater

combien ce combat est travesti encore

dans beaucoup d'esprits : c'est le résultat

de la lecture des relations sommairement
informées ou des grandiloquences surhu-

maines.

Il n'est actuellement qu'un seul ouvrage

qui donne la relation vraie, proportion-

née, et définitive du glorieux épisode de

Sidi-Brahim : c'est celui du capitaine

Azan. Il put, par sa situation à la Section

historique de l'armée, lire tous les docu-

.nents, fouler le terrain, interroger les

survivants. Il est bon que cela soit enre-

gistré par l'excellent et documentaire

Intermédiaire des chercheurs^ qui a publié
les trop timides et modestes réponses du

capitaine.
FXT.

Une lettre de saint François de
SalBS (LXlX, 646).

- En 1884 il n'y eut

qu'une vente Baylé, le 23 juin. Elle ne

contenait pas de lettre de saint François
! de Sales. Ne pourrait-on pas donner une
! date plus précise, car il ) eut dix ventes

portant le nom de M. Baylé. B.

* »

La vente qui contenait la lettre que
l'on recherche (Voreppe, 1618) est du 29

janvier 1885. La pièce y figure sous le n°

so ;
elle a été achetée 703 fr. par l'expert

Etienne Charavay. Le catalogue contient

une longue analyse. X.
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Sa|;tim (LXVIII, 574, 750)
— Sur ce

Corse, eç-huissier du cabinet de l'Empe-

reur, qui l'avait suivi à Sainte-Hélène où

il forma le projet de tuer le gouverneur
et de se tuer ensuite, voir le Mémorial

de Las Cases, à la date du 29 juillet 1816.

11 fut ensuite expulsé de l'ile.

En 1817 parut à Londres un Appel a la

nation anglaise sur le traitement éprouzé

par Napoléon Buonapat te lians l'h'e de

Sainte Hé- eue, par M. Saintine, huissier

du cabinet de Vempereur suivi de sa lettre

adressée à H»dson Loive.

Voici ce que dit. à propos de ce livre,

l'auteur de Napoléon,' La dernière phase

(Traduction A. Filon) :

Le livre de Satitini n'est qu'une impos-
ture. C'est l'œuvre .l'un certain colonel .^la-

ceroni, moitié Anglais et nîoitié lolien, qui
s'était attaché à la foitune de Murât... San-

tini... n'avait guère de temps pour se livrer

à des exercices littéraires, puisqu'il était à

la fois, le tailleur, le coiffeur et le garde-
çhasse de Napoléon . .

Lord Rosebery d'.t encore :

Santini fut banni de Sainte-Hélène par j

sir Hudson Lowe. On dit qu'il avait appris :

par coeur la grande protestation adiesséepar :

Napoléon aux pui-^sances, et c'est ainsi qu'il
'

l'avait appoitée le premier en Europe. Mace- î

roni déclare que le factotum corse fut saisi [

sur le teriitoire ho'Iandais par une force de
'

cavalerie prussienne et que. depuis, on ne '

l'a jarcais revu. C e>t là, bien entendu, unî :

légende. Santini fut suffisamment persécuté \

sans que les choses soient allées jusqu'à ce .

tragique dénouement. Il fut partout traqué,

pourchabsé, esoiouné, jusqu'au momi-nt où
il lui fut enfin permis de vivre à Brunn
sous la surveillance d. la police. De là, il

'

retourna à Paris et termina son existence

dans un poste qui lui convenait bien, comme ]

gardien du tombeau de son rnaitre, aux In-

valides.
'

P. C. C. De IVIORTAGNE.

Tardy d ^ Montravel (LXIX, 589).— lean-Franvois-Damien de Tardy de

Montravei, ^^ e.Tant de jacques-Louis-
Damien et de Marie-Pélagie du Plessis

naquit à Valence en Dauphiné t\. fut bap-
tisé le 14 février 1744, en l'église parois-
siale de Saint-jean de Valence.

Officier au corps royal d'artillerie,

émigré en 1792, rentre en France, il

mourut à Arles le 1"^ mai 1805.
Il est l'auteur d'un ouvrage remarqua-

ble pour l'époque sur le Magnétisme, ou-

772

vrage imprimé à Londres en 1786 et qui
lui valut des éloges de l'Académie des

Sciences. Raimond Bizarcel.

Ou est le tombeiiu de éonard de
V;nci.? (LXVIU, 809; LXlX, 22, 117,

196).
— En aoiit 1874, les journaux men-

tionnaient qu'en pratiquant des fouilles

dans le parc du château d'Amboise on ve-

nait de mettre à jour un cercueil dans le-

quel reposaient en parfait état de conserva-
tion les restes du grand artiste et savant.

De plus, une pierre tumulaire sur la-

quelle se trouvait le nom illustre de Léo-
nard de Vinci venait également d'être dé-

couverte

Malheureusement, il n'en était rien.

M. Kuprich Robert, architecte du château

d'Amboise, démentait cette nouvelle en la

faisant suivre de l'intéressante rectification

suivante que je trouve dans le Petit Mo-
niteur du }o aotjt 1874.

L. Capet.

A propos de la découverte d ;s restes de
Léonard de Vinci au château d'Amboise.
mentionnée dans plusieurs journaux, nous re-

cevons la lettre suivante :

2-] août 1874.
A Monsieur le rédacteur du journal te

Petit Moniteur universel

Monsieur,
Vous avez annoncé, dans votre journal du

27 aoiit, qu'une découverte aurait été faite

« récemment .. au château d'Amboise « d'une

pierre tumulaire sur laquelle se trouverait le

no;,-, illustre de Léonard de Vinci, et d'un
cerc-jeil contenant, en parfait état de conser-

vation, la dépouille mortelle de ce grand
peintre ».

Permettez moi, monsieur, de vous faire

remarquer certaines inexactitudes que con-
tient ce récit et qu'il semble utile de ne pas
laisser subsister. Voici la vérité :

La découverte dont il s'agit n'est pas ré-

cente Il y a plusieurs années, des ossements
et divers fragments de pierie tumulaire sur

lesquels on voyait quelques lettres gravées
furent retrouvés dans le sol du parc d'Am-
boise. Il résulta d'un examen attentif que,
parmi les ossements, il s'en ti:ouvait ayant
dû appartenir à la dépouille mortelle de Léo-
nard de Vinci.

Le Gouvernement fit alors élever à cet en-
droit un petit monument en i'honneur du
grand artiste. Les ossements n'y furent ce-

pendant pas déposés.
Au commencement de ce mois, d'après les

instructions de Mgr le comte de Paris, ils ont
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ilf renffr i.és dan» une boîte de plomb et

placés sous le dallage de la chapelle Saini-

Humbertdu château d'Amboise et recouverte

de cette inscription :

« Sous cette pièce reposent des osspmenis

« recueillis dans les fouilles de l'ancienne

« chapelle royale d'Amboise, parnii lesquels

« on suppose que se trouve la dépouille mor-

«tell? de Léonard de Vinci, né en 1452,

f mort en 1519.
—

i874. »

V'euillez agréer, monsieur, l'assiirance de

paa considération la plus dislinouée.

RupRicH Robert,
architecte du château d'Amboise.

Armoiries d'un chevalier des or-

dres (LX1X,545.728).
— Après avoiren-

voyé i y inteimc-diaiie la réponse à cette

question, j'ai consulté ['Armoriai du Bi-

bliophile de Guigard : c'est bien au duc de

la Vrillière qu'appartient le cachet qui in-

téresse iV.. de Saint-Saud. (Cf. 1" édition,

àe V/lriiiorial,p. \6^).
Le Lieur d'Avost.

Cet écusson n'a pu, je crois, apparte-

nir qu'à Louis Phélipeaux, comte de Saint-

Florentin, né le 18 août 170s, secrétaire

d'Etat, commandeur des Ordres du Roi,

et chancelier de la Reine.

En effet. Il était fils de Louis Phéli-

peaux, marquis de la Vrillière, marié le

1" septembre 1700,3 Françoise de Mailly.

Phélipeauxporte: d'a^iineiné de quinie-

feuillei d'or, au franc quartier d'argent,

chargé de cinq moucbetures d'hermine.

Mailly porte : d'or à trois maillets de si-

nople.
Louis Phélipeaux écartetait donc les ar-

moiries paternelles de celles de sa mère.

Rien de plus naturel.

C. B.

La question posée par notre collabora-

teur Saint-Saud, semble se rapporter aux

armes de Louis Phelypeaux, comte de

Saint-Florentin, premier mari de Françoise

de Mailly, qui épousa en secondes noces

Paul-Jules de la Porte-Mazarin, duc de la

IVleilleraye.

Cette Françoise de Mailly ét^it fille de

Louis de Mailly , seigneur de Rubem-

pré, qui épousa, en 1087, Anne Marie-

Françoise de Saint-Hermine

Habitant la campagne, je n'gi pas sous

1^ main les documents nécessaires pour
la date du mariage de Louis Phélipeaux.

Phélipeaux porte : d'ajur semé de roses

d'or au fianc canton d'herminei, d'après
Dubuisson.

Comte DU Fort.
«

* *

Guigard. dans son Armoriai du Biblio-

phile, donne à l'article Phelypeaux les

armoiries décrites par M de Saint-isaud.

Moreri permet de compléter l'identifi-

cation du membre de cette maison qui
était revêtu des ordres cités.

Louis Phelypeaux, comte de Saint-

Florentin, marquis de la Vrillière et de

Chàtcauneuf sur-Loire, baron d'Evry-le-

Châtel, etc. Conseiller du roi en tous ses

conseils ministre, et secrétaire d'Etat et

des commandements et finances de sa

majesté
— fils de Louis Phelypeaux

(1672 j 1725) et de Françoise de Maill}',

fille de Louis, comte de Mailly, maréchal

de camp, et de Marie-Anne de Sainte-

Hermine.
Louis naquit le 18 août 1705

— secré-

taire d'Etat le 17 février 1723
— com-

mandeur secrétaire des ordres du Roi le

3 août 1736
— ministre d'Etat en août

1751
— commandeur chancelier des or-

dres du Roi en juin 1756
- administra-

teur général des ordres de N.-D. du

Mont-Carmel et de Saint-Lazare, pendant
la minorité de Monseigneur le duc de

Bourgogne, grand-maiire de ces ordres

par commission du 18 mai 1758.
Mort le 27 février 1777
Epoux par contrat du 10 mai 1724

d' Amélie- Ernestine née comtesse de Platen ,

fille d'Ernest-Auguste, comte du Saint-

Empire, de Platen et de Hallermunde,

grand-chambellan et ministre d'Etat de

Sa Majesté Britannique c;rand-maitre hé-

réditaire des postes des Etats de Bruns-

wick, Lunebo.;rg et de Sopf)ie-Caroline-
Evc-Antoinctte d'Offelen.

Portait : Ecartelé aux / et 4: d'azur
semé de quintefeuilles d'or au flanc quartier

d'herminequi est de Phelypeaux
— aux a

et ^, d'or aux tzois maillets de
sinople^ qui

est de Mailly.
Les armes de Phelypeaux se trouvent

dans Grandmaison, colonne çi i,et cellfs

de Mailly, colonnes 536.

Guigard donne trois fers aux i'rmes

écartelées Phelypeaux et Mailly.
R. DE R.
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Armoiries à déterminer: chevron
de merlettes (LXIX, 650).

— 11 y a er-

reur évidente dans le blason — le che-

vron d'or ne pouvant exister sur un

champ d'argent. Cet écusson doit se bla-

sonner : d'azur au chevron d'or, (etc.J et

dans ce cas, on peut hésiter entre une

quarantaine de familles différentes, qui
ont porté les mêmes armoiries en France.

En Bourgogne, les Carnot, conseillers

à la Chambre des comptes de Dijon, sont

inscrits à VArmoriai de d'Hozier Ci 694)
sous des armoiries à peu près semblables

(les uns avec canes, les autres avec ca-

nctes ou incrlette^] . La couronne, deve-

nue au xviii' siècle un simple ornement,
n'a pas de valeur documentaire.

NOLLIACUS.

Ei'ection déterres en marquisats
comtés (LXl.X, 384, 572).

— Pour la

région du Nord, voir « Anoblissements

et légitimations donnés par les rois de

France, en vertu de leurs droits de suze-

raineté royale en Flandre, Artois et Tour-

naisis, depuis 1515 jusqu'à 1525 », par
H. Fremaux, dans le Bulletin Je la Com
mission historique dit département du Noid,
t. XXVllI, (1911), pp. 117-154-

Une loi du 2-) juin 1702 ayant ordonné
de brûler tous les papiers qui faisaient men-
tion de titres de noblesse, on arracha dans
les 70 volumes des chartes de la Chambre
des Comptes de Lille toLs les actes qui con-
féraient quelque titre de noblesse.

Cette opération brutale, dit Le Glayse, se fit

sans aucun égard pour les autres actes qui
avaient le malheur de se trouver sur le

même feuillet que les lettres de no-
blesse. Du reste quelques-unes de ces

dernières ont échappé au.x ciseaux des ci-

toyens Salmon et Top, qui ont oublié en
outre de biffer les tables où ces mêmes titres

sont relatés. Enfin, pour que leur besogne
fût réellement efficace et méritoire, ils au-
raient dû détruire aussi tous les exemplaires
du Recueil Je la nobUsse,\n ,", Douai, 1784
dans lequel J. Le Roux a inséré le sommaire
et quelquefois le texte des lettres patentes re-

latives à la noblesse, qui se trouvent dans
nos registres des chartes. Enfin le: volumes

VI, XI de la collection dite les 182 Colbert,
à la Bibliothèque du Roi, à Paris contien-

nent la copie fidèle de toutes ces lettres pa-
tentesd'anoblissement et d érection de terres.

P. c. c. De Mortagne.

Familles nobles de la République
de VeEise(LXlX, 649).

— Une erreur

s'est glissée dans celte question. L'ou-

vrage de Barbaro s'appelle Athori dei Pa-

trizi Veneti, et non cahori i\m ne veut

rien dire. M. de F.

La Commode de Chantsloup, de
la Préfecture d'Indre - et - Loire
(LXVllI, 241, 309).

— Voici quelques
détails sur l'ébéniste Demoulin dont il

fut question dans \' Intermédiaire à propos
de la Commode de Chanteloup, actuelle-

ment déposée au Musée de Tours.

Jean Demoulin naquit à Selongey, en

Bourgogne, le 13 août 1715. Il s'établit

ébéniste à Paris, et y eut deux fils et une
fille

II émigra à Dijon en 1780, s'associa,
avec son fils aine, Jean Baptiste, puis
transmit, en 1788, sa maison à ses deux
fils Jean-Baptiste et Bertrand qui avaient
été brevetés du Prince de Condé.

Les trois Demoulin moururent à Dijon,

Jean en 1798, Jean-Baptiste en 1837 ^t

Bertrand, en 1844, à l'âge de 97 ans.
Il existe donc des meubles de trois

Demoulin, et si la commode de Chante-

loup donne une haute idée du talent du

père, les fils soutinrent dignement le re-

nom de la famille.

Parmi leurs œuvres nombreuses, une
commode signée de Bertrand et un secré-

taire, fait par Jean Baptiste, tous deux
très artistiques, appartiennent actuelle-

ment à M. Salles, gendre de M. Eiffel.

J'ai donné, au dernier nun^.éro de la

Revue de Bourgogne (mai-juin), la biogra-
phie illustrée des trois Demoulin.

E. Fyot.

Le Stendhal-club (LX).
— Voici, à

la date d'avril 1914, la liste des mem-
bres de cette confrérie, dont l'existence a

été si souvent mise en doute :

MEMBRES

Fondateurs :

Maurice Barrés.
Léon Bélugou.
Paul Bourget
Francis Clievassu
André Maurel.
Casimir Stryienski -j-.

Jean de Mitty -j-.

PrésideKt :

Remy de Gourmont.



SANTINI

Intermédiaire, LXIX colonne 771.
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Vice-Président :

Paul Guillemin.

Membres :

Paul Arbelet.

André Bllly.
Samuel Chabeit.

Edouard Champion, éditeur.

Henry Debiaye.
Gustave Geffroy.

Jean de Gouimont.
Doris Gunnell.

Emile Henriot.

Paul Léautaud.

Henri Martineau.

Daniel Muller .

Lucien Pinvert.

Paul Signac.
Casimir de Woznicki.

Emile Zavie.

Arc'iiivi'ite-Trésarier :

Adolphe Paupe.

Imprimeur :

F. Paillart.

Et nunc erudimini.

A. P.

Collections de Richelieu (LXIX,

543).
— Dans une correspondance que

j'entretins avec le regretté Stryienski,

peu de temps avant sa mort, cet estima-

ble érudit m'apprenait qu'uri inventaire

manuscrit des collections du Cardinal de

Richelieu se trouvait dans les Archives

du marquis de Chabrillan.

D'E.

On trouvera sur cette question les ren-

seignements les plus co.Tiplets et les plus

intéressants dans l'ouvrage d'Edmond
Bonnaffé : Rechercha sur les Collections

des Richelieu, paru chez Pion, en 1883;— aussi dans la Chronique des Arts, du

12 mai de la même année.

Enfin, il existe (j'en possède même un

exemplaire) un Catalogue d'une Collec-

tion de Portraits historiques, provenant
du château du cardinal je Kichelieu, à

Richelieu, et dont la vente a eu lieu, à

Paris, en 1846.
E. X. B.

On pourrait consulter :

Les collections de sculptures du cardinal

de Richelieu, par A. M. de Boislisle. In-S"

1882).

Recherches sur let collections de Riche-

lieu, par E. Bonnaft'é, gr. in-S", 188?.

Dans le Ms français 18Ç52 de la B. N.

figurent :

Contrat de donation du Palais-cardinal

et d'une chapelle <ie diamans, etc
,
faicte au

roy Louis XI 11 par le cardinal de Richelieu.

1636 (fol 52).

Inventaire des pierres précieuses estans en

la chapelle donnée à la couronne par le car-

dinal de Richelieu — 26 avril 1646.
— Ori-

ginal signé de Louis XIV (f° 63).

Pour les inventaires qui ont été faits de

la bibliothèque du cardinal, voir Le ca-

binet des Manuscrits de la Bibliothèque

nationale, ^zr L. Delisle, t. II. p. 204.
De Mortagne.

Symphonie de Camus et Itier

(LXIX, 339).
— Si notre collaborateur

Dehermann veut bien rouvrir la Biogra-

phie univer'ielle des Musiciens de Fétis, il

y trouvera non pas le nom de Camus, qui

n'y est pas en effet, mais celui de Leca-

mus, qui est évidemment le même per-

sonnage (on sait avec quelle liberté se

traitaient alors les noms propres), lequel

était chef de la grande bande des violons

de Louis XIV. Et s'il veut bien ensuite

ouvrir mon Supplément à l'ouvrage de

Fétis, il y trouvera, avec une petite note

rectificative relative audit Lecamus, qui
mourut en 1677, une notice assez éten-

due sur Léonard Hier, luthiste fort habile

et très renommé, qui était maître de luth

des pages de la musique de la chapelle du

roi, fonction qu'il occupa pendant plus de

soixante-sept ans.

Je ne connais pas, à cette époque, un

autre Camus ou Lecamus. Quant à la

« symphonie charmante » due à ces ar-

tistes et dont raffolait Charles de Sévigné,

j'avoue que je n'en saurais rien dire.

Arthur Pougin.

Un poème de 'Vermesch (XLVl).— MM. Georges Renault et Gustave

Le Rouge ont consacré dans leur volume
Le Quartier Latin, (Paris, Ernest Flam-

marion, S. D. in 12), une courte notice,
« d'après un article extrait du Journal

parlé du Procope» ,
à Amédée Cloux, ce

bohème bizarre qui vivait surtout dans la

peau des autres et qui, après avoir paro-
dié Vermesch, pasticha Baudelaire, de

façon telle que * l'éditeur Pincebourde,
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un nom prédestiné, qui était en train de

faire une édition nouvelle des Fleurs du
mal y inséra pieusement le Chien mort,
et ce ne fut que sur l'aveu même de

Cloux, lequel eut pitié de lui, qu'il le fit

disparaître 0.

Se méfier des anecdotes: l'éditeur René

Pincebourde a bien publié Charles Baude-

laire : souvenirs — correspondances, (Pa-

ris, 1872, in-8, de 208 p.), mais on ne

lui doit aucune édition nouvelle des

Fleurs du mal.

Pierre Dufay.

Tour d'ivoire (LXIX, 54^).
— Cette

image, devenue en quelque sorte prover-

biale, semble bien être de la création de

Fainte-Beuve, dans ces vers « à M. Ville-

mam » de ses Pensées d'août, où il défini\

par des métaphores le talent des princi-

paux poètes d'alors :

Lamartine régna ;
chantre ailé qui soupire,

11 planait sans effort. Hugo, dur partisan,

(Comme chez Dante ou voit, Florentin ou Pi-

[san.
Un baron féodal), combattit sous l'armuie

Et tint haut sa bannière au milieu du mur-

[mure :

11 la maintient encore
;
et Vigny, plus secret,

Comme en sa tour d'ivoire, avant midi, ren-

[trait.

Ibère.

Même réponse : P. Corman.

Sir Graph désire connaître l'auteur de
cette belle locution. C'est celui quia écrit

le Cantique des Cantiques. Voir cap. Vil, 4,
« Collum tuum sicut turris eburnea ». Les
deux derniers mots se trouvent aussi dans
la Litanie de Lorette :

Rosa mystica,
Turris Davidica,
Turris eburnea,
Domus aurea.

On se souvient de Dolorcs :

O tower not of ivory, but builded

By hands that reach heaven from hell ;

mystical rose of the mrs,
O bouse not of goldd, but of gain

O tour non d'ivoire, mais bâtie par
des mains qui de l'enfer se tendent au
ciel

;
ô mystique rose de boue, ô maison,

non d'or mais de gain ». A. C. Swin-

burne. Poèmes et Ballades, traduction de

M. Gabriel Mourey, Paris i8qi).
Edward Bensly.

Ah, que les gens d'esprit sont
bêtes ! (LXIX, 650).

— La même ques-
tion, avec la même adjonction de l'inter-

jection ah ! a été posée dans Notes and

Queries, qui est V Intermédiaire anglais,
le 2 mai, et la réponse a paru le 16,

comme suit :

Beaumarchais, Le Mariage de Figaro,
acte l", Se. I :

buzanne. — Tu croyais, bon garçon I que
cette dot qu'on me donne était pour les

beaux yeux de ton mérite.

Figaro.
—

J'avais assez fait pour l'espé-
rer.

Suzanne. — Que les gens d'esprit sont

bêtes !

Figaro.
— On le dit.

Suzanne. — Mais c'est qu'on ne veut pas
le croire.

Figaro,
—• On a tort.

H GoUDCHAUX.
Même réponse : Dehermann.

Godem, Godam, Godot(LXIX, 484).— Sous le pseudonyme de «Robin-Mou-
ton », M. Maret a publié, en i8io,une lettre

adressée à un adversaire politique, qu'il

appelle « maître Godem », à cause de la

simplicité qu'il lui prête : «Lettreà maître

Godem, boucher émérite de la ville de

Lyon, et marguillier de sa paroisse, écrite

par un homme qui n'est rien, ne tient à

rien, et n'étantbon àrien.ne prétend pour-

tant à rien. A Lyon, chez les marchands
de rébus et autres pauvretés. 1810, in-8'

7 pages » .

O. C. R.

«
» •

Ce mot « Godon (God damn ! » Dieu

damné !) pour désigner ironiquement un

Anglais doit dater au moins du commen-
cement de la guerre de Cent ans. Jeanne
d'Arc l'employait volontiers. La veille de

la levée du siège d'Orléans, comme son
hôte lui offrait une alose : « Gardez-là

jusqu'au soir, dit-elle, et je vous ramène-
rai un godon qui en mangera sa part ».

(Quicherat : Chronique de la Pucelle, iv,

227).

Chier sire, nous nous en allons

Et prenons congié de vous, sire.

Nul n'est de nous qui ne désire

Di combattre et de voir les Goddons.

(Mistèie du siège d' Orléans).
Ils sont allés devant leur roi Godon.

[Chanson attribuée à Basselin).
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Rapprochez du normand god, gode, an-

glais et homme ventru. V. : Le Héricher :

Histoire et Glossaire du Normand,tl aussi :

Scilône : Lr jargon et jobelin de François

yHlon. Godon s'est, par la suite, trans-

formé en gojdam et goddem, mots encore

employés aujourd'hui pour désigner un

sujet anglais et je remplirais une colonne

de notre Intermédiaire en reproduisant
les exemples que j'ai sous les yeux de ces

deux mots godJam et goddem. Toutefois,
le peuple dit plus volontiers : un angli-
che.

Maintenant, godet, d'ailleurs peu em-

ployé, je crois, vient il de godon ?]c ne

le pense pas. 11 est assez présumable que

godot a été formé sur l'argot godant, go-

danchet, imbécile qui tombe dans les

pièges (lesgoJants en argot) qui s'en laisse

imposer et croit aux mensonges godants
qu'on lui débite. L'influence de godiche
est peut-être pour quelque chose dans la

formation de godot.
C'est ainsi que, toujours en argot,

nous avons gourdot, gourdiflot et gourdée,

imbécile, faits sur gourde, niais, idiot,

appartenant lui-même au langage le plus

vulgaire.
Gustave Fustier.

Etymologie d'Albret (LXVU ;

LX'VIU
; LXIX, 370).

—
)e ne crois pas

qn'Albret soit plus ancien que Labrit.

Dans les textes les plus anciens et dans
ceux gascons on trouve la forme Lebret

« mossen N... baro de Lebret, cavoer »

(messire N... baron de Lebret, chevalier).
C'est donc, à mon humble avis, dans le

mot lebre (lièvre) en gascon, qu'il faut

chercher l'étymologie. Je crois me sou-

venir d'avoir vu quelque part un lièvre

comme support ou cimier dans un sceau

d'un sire d'Albret.

Un Pyrénéiste.

Etalages et terrasses des cafés pa-
ribien8(.LXlX, 234, 326, 373, 328, (337).—

Je croyais avoir suflisammentdemontré,
à 1 aide de textes précis et indiscutables,

que l'installation des terrasses de cafés ou
de marchands de vins sur la voie publique,
à Pans, n était tolérée que depuis 1848.

Il parait que je ne me suis pas expliqué
assez clairement — ou peut-être iVl. deT.
n'a-t-il pas lu assez attentivement ma
communivation — puisqu'il affirme très

nettement que mon opinion est erronée et

que les terrasses existaient déjà au xviii'

siècle.

L'ordonnance de police du 15 juin 1838
sur laquelle M. ). de T. ergote subtile-

ment, est, cependant, limpide, car si elle

vise les marchands de vins ou épiciers, et

non les cafés, il ne s'agit nullement, en

l'espèce, de tables, ni de terrasses, mais
bien des tonneaux ou des caisses que les

uns et les autres déposaient sur les trot-

toirs.

Quant à la vue du café Turc qui cons-
titue pour M de T. la base de son affirma-

tion, il me permettra de lui faire remarquer
que j'avais eu soin de faire une exception
à l'égard des cafés du Palais-Royal, en

raison de leur situation spéciale. Or, nul

n'ignore que le café Turc était établi dans
des jardins en retrait de la voie publique
dont il était séparé par une bariière. Ces

l jardins ne constituaient donc pas des ter-

I
rasses.

I
II y avait, il est vrai, sur la contra-al-

! lée, et devant le café, une triple rangée de

l chaises, mais elles étaient occupées par

I
des promeneurs et non par des consom-

f mateurs, comme cela se passe de nos

j jours aux abords des cafés du Bois de

Boulogne, sur l'avenue du Bois de Bou-

logne et sur l'avenue des Champs Ely-
sées.

Si M. de T. considère ces longues séries

de sièges comme des terrasses, je n'ai

plus qu'à m'incliner, mais s'il reste en-

tendu que la question ne s'applique

qu'aux tables, sièges et consommateurs
installés sur le trottoir, devant un café,

je maintiens que la première terrasse to-

lérée à titre permanent sur la voie publique
n'est apparue qu'en 1848.

Eugène Grécourt.

Crocodiles en ex-voto (LXIX ,

546,734).
— Le saurien qui figure à Saint-

Wultran d'Abbeville sera sans doute
fort étonné de se voir conférer le titre de

caïman, accoutumé qu'il est de s'enten-

dre simplement appeler lézard par les
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bonnes gens du Ponthieu (on dit « gros
j

lézard », il est vraij. |

Si l'on en croit les sacristains de la pa-

roisse, il ne parait pas jouer là le rôle

d'ex-voto.

D'où il venait, on l'ignore. Reliquat

de la préhistoire, peut-être était-il sorti

d'une pierre, à la façon de certains cra-

pauds... mais il est incontestable qu'il

avait jadis élu domicile à Saint-Wul-

fran.

Toutefois, il faut vivre, quelque resi-

gné qu'on soit à la solitude et enclin à la

méditation.

Ayant donc sommeillé ou spéculé tout

le jour, notre animal, après le couvre-

feu, sortait de sa retraite, et, n'ayant

guère d'autre denrée à sa disposition, se

repaissait des cierges de l'église.

Emus d'une telle dilapidation, et ne

sachant à qui l'attribuer, les fabriciens

firent le guet. Le lézard fut découvert,

supris dans l'exercice de sa coupable in-

dustrie, et finalement, occis.

A la suite de quoi, on suspendit sa dé-

pouille à la muraille du bas-côté gauche,

ainsi que le dit notre aimable confrère

Dehermann — et ce, non pour remercier

le Seigneur, mais plutôt ,
semble t-i!,

pour l'édification de la race saui ienne et

desrobbeurs de cire en général.

Quoi qu'il en soit, prions pour l'âme

de son accrocheur bien avisé. Grâce à

lui, les visiteurs de Saint-Wulfran, peu-

vent, avant de se retirer, cueillir entre les

pierres grises, la joviale petite fleur d'une

légende.
George Auriol.

Les députés devant l'opinion

(LIXX, 735).
— Lire : Les administra-

teurs Dubois et Dubos, et non Nivroi.

g^roituaines et Ofurio^ttés

Les droits des auteurs morts. —
Sait-on qu'il y a un peu plus d'un siècle

le gouvernement de l'époque, c'était sous

le Directoire, créa une fonction, d'un

genre particulier et qui, sans doute, n'a

pas survécu à son titulaire? Par arrêté du

9 mars 1798, était désigné au puste de

« commissaire du gouvernement près le

théâtre de l'Odéon »,spécialement préposé

- 784
à la perception des « droits des auteurs

morts », le citoyen Fenouillotde Falbaire.

Un libraire intelligent et avisé (i), a

bien voulu nous communiquer la lettre

suivante, que le titulaire de la nouvelle

charge au « citoyen Rewbel, membre du

Directoire exécutif >, en manière de re-

merciement :

Paris, le 22 ventôse,
an 6 de la République Française

Citoyen Directeur,

J'ai été pénétré de reconnaissance en ap-

prenant les dispositions bienveillantes que
tout le Directoirea manifestées en ma faveur,

quand votre collègue Révellière Lépajx (ijc)

lui a parlé de ma situation désastreuse
; j'ap-

prends que je vais recevoir une première

marque de cet intérêt, par ma nomination à

la place de Commissaire du gouvernement

près le théàtie de l'Odéon et je m'empresse,

citoyen Directeur, de vous en faire tous mes

remerciemens. J'ai toujours regardé le théâ-

tre comme un des plus puissans moyens
d'agir sur l'esprit public ;

c'est d.tns cette vue

qu'autres fois je composai la plupart de mes

pièces, en leur donnant un grand but politi-

que et moral et en attaqua U de front l'into-

lérance et les persécutions religieuses ;
la

corruption des mœurs, le des[;otisme des

rois, l'hipocrisie, le (anatisnie et les complots
des prêtres. Aussi toutes ces pièces, alors

proscrites pat l'ancien régime, se trouvent à

présent confoimes aux principes de la révolu-

tion qu'elles appell.ient, et c'est ce qui ni'au-

thorise à vous les présenter en ce moment.

J'avais de même, il y a plus de deux ans,

remis au gouvernement, pour réorganiser
tous les théâtres de France un plan dont

toutes les dispositions sont aujourd'hui pro-

posées et paroissent devoir être bientôt adop-
tées au corps législatif. Je serois alors en

état de rendie de plus utiles services dans

une partie que j'ai longtems méditée, et le

Directoire exécutif pourra toujours compter
sur mon dévouement et mon zèle.

Salut et respect.
Fenouillot- Falbaire.

rue Helvétius,
vis-à vis la rue Vildot, n° 56a.

P. c. c. A. C.

(1) M. Horeau, 41 rue de Seine, qui pos-

sède le document original que son obligeance

nous permet de publier.

Li Dtmcteur-gérant :

GEORGES MONTORGU£iL

Imp.CuBRC-DANU5t,St-Amand-Mont-Rin(l

i
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/Vjmî plions HOi correspondants de

vct'Aoir btiti répéter leur nom au-dessous

Je leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés ds pseudonymes inconnus

ne seront pas insérés.

Pour la précision des rubriques, une

question ne peut viser qu'un seul nom ou un
seul objet.

Indiquer les rubriques et leurs cotes.

Qiiand la question sollicite la connais-

sance d'une liste, la liste, sauj exception,
n'est pas insérée, mais envoyée directement

à l'auteur de la question.
L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question o<a réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou If

litre d'une fdmillc non éteinte.

(Klîîeôtioîiô

Louis 21V a-t-il félicité Jean
Sobieski après Ja délivrance de
Vienne? — Jusqu'à ce jour, je croyais
ce point établi

;
la plupart des historiens

ont raconté, en eft'et, que Louis XIV laissa

sans réponse la lettre par laquelle |ean
Sobieski lui avait annoncé sa victoire au
lendemain mémo de la délivrance de
Vienne. (Voir notamment X'Hïstoin; Je
Sobieski par M. de Salvandy qui ajoute :

« aux yeux de Louis, le libérateur de

Vienne n'était toujours qu'un roi électif».

786

Aussi, ai-je été surpris de lire dans
VHistoire générale de MM. Lavisse et

Rambaud (tome VI, p. 842, chapitre ré-

digé par M. Rambaud) les lignes sui-

vantes :

Louis XIV se crut obligé d'exprimer à So-

biesky son « très grand plaisir » pour cette

victoire aussi nuisible aux intérêts du roi de
France qu'aux vieux intérêts de la Po-

logne.

Quelle est la vérité historique ?

Peut-on savoir sur quels documents
M. Rambaud s'est appuyé pour écrire ces

lignes où les mots « très grand plaisir »

sont imprimés entre guillemets?

J. 'W.

La vénalité de Mme de Pompa-
dour. — Le 7 juillet 1757, Frédéric II

écrivit à sa sœur, la margrave de Bai-

reuth :

Puisque, ma chère sœur, vous voulez vous
charger du grand ouvrage de la paix, je vous

supplie de vouloir envoyer M. de Mirabeau
en France. Je me chargerai volontiers de sa

dépense ;
il pourra offrir jusqu'à cinq cent

mille écus à la favorite pour la paix, et

il pourrait pousser ses offres beaucoup au-
delà, si, en même temps, on pouvait l'enga-
ger à nous procurer quelques avantagea,
Vous sentez tous les ménagements dont j'ai
besoin dans cette affaire, et combien peu j'y
dois paraître ;

le moindre vent qu'on en au-
rait en Angleterre pourrait tout perdre.

La favorite était évidemment la du-
chesse de Pompadour. Que sait-on sur
cette proposition du roi de Prusse à sa
sœur ? Des négociations ont-elles eu lieu ?

P. M.

LXIX. 17
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Waterloo et le colonel Stoflel. —
Le colonel Stoffel avait écrit une histoire

de la bataille de Waterloo. Le manuscrit a

été acquis à sa vente après décès. Où se

trouve-t-il ? Sera-t-il publié ? M.

Echarpe royaliste : « Vincere aut

mori > .
—

J'ai sous les yeux une écharpe
en soie moirée, longue de i m. 54, por-

tant cette devise Vincere aut mori. A l'une

des extrémités se trouve une tête de mort

avec des os en croix, à l'autre des épées
;n croix liées par un nœud de ruban. Les

caractères aussi bien que les épées, sont

faits avec des petites paillettes ou argen-
tées ou dorées. Des larmes dorées sont

semées autour de la devise et le ruban est

orné d'une cocarde en soie blanche, la

devise f^aincrt ou mourir n'était-elle pas

la devise du Prince de Condé ? Il existe une

caricature représentant le prince monté

sur une autruche, et portant un ruban où

l'on aperçoit une tête de mort. Un inter-

médiairiste pourrait-il me faire connaître

si le Prince de Condé était seul à porter

un ruban semblable ou si les officiers de

son armée l'arboraient également.''
Frank Puaux.

Amadis Jamyn. — 1° Guillaume

CoUetet, dans la notice qu'il a consacrée à

Amadis Jamyn et que reproduit l'édition

des Œuvres poétiques de ce dernier, don-

née par le libraire Willem en 187Q, en

cite une « Ode de l'élongnement du Roy
Charles IX ».

Où a été publiée cette pièce, qui ne se

trouve dans aucune des éditions que j'ai

pu voir (1575, 1577, 1579. '879)?
Louis MoRlN.

Christofiel. — Ancien provincial des

Dominicains, originaire du Luxembourg.
Sait-on ce qu'il devint à la Révolution?

L. C.

Les filles de Darcet. — Quelle est

la descendance de Mesdames Joachim Le-

breton et Philippe Grouvelle, toutes deux

filles du grand chimiste Jean Darcet?

L. LÉON-DUFOUR.

Catherine de ia Treille da Sorbs.
— Q.ui étaient le père et la mère — noms,

prénoms et armes, — de Catherine de

la Treille de Sorbs, mariée en 1729 à

Michel-Ange de Castellane, marquis de

Novejan, bisaïeuls du maréchal de Cas-

tellane .? BENEDICTE.

Duché, médecin à Auxerre. — On
m'écrit d'Auxerre que Duché, le titulaire

du bel ex-libris dessiné en 1779 par Ma-
rinier et gravé par De Launay le leune,

était médecin en cette ville.

J'aimerais savoir ses prénoms, les dates

de sa naissance, de sa mort, le nom de sa

femme.
Les armoiries de l'ex-libris sont elles

fantaisistes ?

H. deB.

Famille Du 'Vigneau.
— Dans l'His-

toire de la cavalerie françaiic du général

Susane, tome 111, notice 51, Colonel géné-

ral, il est question d'Antoine Jambon-

neau, marquis Du Vigneau, nommé mes-

tre de camp, lieutenant le 2^ novembre

1647, et dont le régiment porte le nom

(du Vigneau) pendant la campagne de

Flandre.

La notice 390, relative au régiment
« Chevalier de Coislin » indique qu'il fut

donné, le i'' octobre 1692, à Claude Bou-

lenc du Vigneau.
Enfin, au xvui° siècle à la bataille de

Spire, le mestre de camp du régiment de

Bray (notice ij 24) ayant été lue, M. du

Vigneau le remplace, puis cède sa place

à M. de Vaudrcmont.

Je désire avoir des renseignements gé-

néalogiques sur ces différents officiers qui

portèrent le nom de Du Vigneau. Quelles

étaient leurs origines ? Quelle est leur

descendance ? Leurs armes ?

P. B.

Abbé Edgeworth de Firmont. —
Je connais les mémoires et les lettres de

l'abbé Edgeworth ;
ce que je n'ai point

c'est la bibliographie relative à cet ardent

royaliste : a-t-elle été publiée .''

P. B.

Erpelding (Pierre).
— Dominicain

de Laval. Il quitte cette ville en 1790.

Connaît-on le lieu de sa mort .? L. C.

Famille de Quelle , dit de la

Gueulhe. — Le Laboureur {Tombeaux
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des personne! illustres, p. 162), cite parmi
les personnes inliumées aux Célestins de

Paris, Anne d'Epinay, < veuve de Fran-

çois de Guclie, dit de la Gueiilhe », dont
il donne les armes : de sable â la croix en-

greslée, alitée et raccourcie d'or, escarte-

lées de gueules au lion d'or, je fais appel à

l'extrême obligeance des aimables colla-

borateurs diV/ntetmédiaire pour m'aider

à identifier ce personnage. Etait-il de la

même famille que le Président au Parle-

ment de Paris, |ean delà Guesle, dont un

fils, François, fut archevêque de Tours en

1597, et une fille, Marguerite, la femme
de Pierre Segnier, marquis d'O. ?

)EAN des PlNOY.

Haubech. — Marie-Jeanne-Françoise
d'Haubeck épousa, à Tulle, le 19 octobre

1789, François de Loménie. On désirerait

savoir quels étaient les père et mère de

Marie Jeanne d'Haubech et quelles étaient

les armoiries de la famille d'Haubech.
Vareilles.

Lagrange, le général, le mathé-
maticien. — Un général Lagrange ha-

bitait, en 1825, un château Dargut (ou

Dargies) à 18 lieues de Paris. Dans quelle

région se trouve-t-il ?

Le mathématicien Lagrange est mort
en 1813,3 Paris. A-t-il un monument.''
Dans son discours, à l'occasion de la mort,
le Chancelier Lacépède, parla d'un rival

de Lagrange. Quel est ce rival ?

Gilles de Villars.

L'abbé Landrieu. —
mourut, et quand, l'abbé

était, en 1835, curé de

d'Aquin.?

Où naquit et

Landrieu qui
Saint-Thomas

L. LÉON-DUFOUR.

Maregni, mathématicien. — Con-
nait-on un mathématicien de ce nom au

commencement du xix" siècle ?

Gilles de Villars.

Famille d'Ouvrier. — Le général
Thiébault, dans ses Mémoiies, mentionne

que le comte de Pardiac, de la famille de

Montlezun, avait épousé, près de Tou-

louse, la fille du marquis d'Ouvrier, qui
lui apportait en dot 60 mille francs de re-

venu.

Un de nos collaborateurs pourrait-il me

donner des renseignements sur cette fa-

mille d'Ouvrier, me dire si elle existe en-

core et encore si le Général de brigade
Louis Antoine d'Ouvrier de Villegly, qui
résidait à Toulouse vers 1860, lui appar-
tenait }

F, G.

De Rothe. — Madame de Rothe

(Jeanne de Lavaulx de Semerecourt)
épousa sous Louis XVI le maréchal Duc
de Richelieu.

Elle était veuve depuis le 29 mars 1772
de Edmond de Rothe, frère cadet de Fran-

çois (un des directeurs de la Cie des Indes)
et veuf depuis 1762 de Anne Jeanne de

Nugent.
Elle eut de son mariage avec M. de

Rothe un fils Antoine-Edmond-Joseph et

trois filles Antoinette-Catherine, Margue-
rite-Josèphe et Madeleinejosèphe.

Le fils né du premier mariage de son

mari, François-Pierre-Edmond de Rothe,
comte de Nugent, émigra. Ses papiers se

trouvent aux Archives Nationales (série

T).

Je désirerais savoir le sort et la descen-

dance de ces divers de Rothe.

Comte DE Guenyveau.

La dernière Inconnue de Sainte-
Beuve. — Pourrait on donner quelques
détails sur Cœlina Debove — la dernière
« Inconnue » de Sainte Beuve ?

Z...

Famille de Sassigny.— Je demande
où je pourrai trouver des renseignements
sur cette famille, à laquelle appartenait,
fin du XVI' siècle, Dame Suzanne de Sas-

signy, dite de Calvar, de la maison
de Puyguyon, fille de Daniel de Sassigny,
chevalier, seigneur de Puyguyon, gou-
verneur de Grave, intendant du con-
seil (?) de guerre en Hollande et colonel

d'un régiment wallon, natif de Poitou.
La mère de 'a dite Suzanne de Sassigny
se nommait Barbe de Bremeu, fille du
comte de Mesge, née en Gueldre, et était

parente du prince d'Orange.
La Bruyère.

Françoise Trivulce. — Je voudrais
bien connaître l'ascendance paternelle et

maternelle — huit quartiers, noms, pré-
noms e< armes — i« de Françoise Tri-
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vulce, (autrement Trivulzio), fille du

marquis de Vigevano, et femme de Louis

Pic, comte de la Mirandole. 2° de Fran-

çoise de Fiesque, (emme de Loui? Gon-

zague, prince de Bossolo et de Sabionetta.

Bénédicte .

Armoiries à identifier : Aigle
éployée. — Ces armoiries se trouvent

sur une reliure de 1773 :

De. . . à une aigle éployée de...

Supports : deux lions.

Couronne de marquis.
).
Meurgey.

Armoiries à déterminer: bordure
endenchée d'argent. — D'or à la

bande Je gueules ;
à la bordure endenchée

ou dentelée d'argent et de sable.

E. Blond.

Devises de diverses familles. —
Quelles sont les devi.^es des familles : de

Franc d'Anglure (autrefois Franc d'Esser-

taut), de Montmorillon, de Ferrette

(Alsace), Feydeau de Brou et Bernard de

Sassenay ?

Existe-t-il sur les devises d'autres ou-

vrages que le Dictionnaire de Chassant et

Tausin ? R. de Cressia.

Pièce à réfugie de Louis XIV
avec des cœurs .

— (LXIX, 746)
—

Rétablir ainsi le début de la question qui
n'avait pas été corrigée. « Je possède une

pièce de monnaie en bronze, de la gran-
deur d'une pièce de un franc environ. Sur

'a face, se trouve l'effigie de Louis XIV

et, en exergue, l'inscription ordinaire :

Lud. xiMi D. G. Franc, et Nav Rex ».

La cordace et la fricassée. — Dans

les Entretiens philosophiques, une bro-

chure datant de 1785, Le Prévost d'Exmes

dit que, pour se faire une idée de ce

qu'était la Cordace, une danse * très re-

marquable par ses attitudes indécentes

très en faveur chez les Athéniens du siècle

de Périclès, il faut aller voir la Fricassée

au Théâtre des Grands danseurs du roi ».

11 est certain que la Cordace eut une

fort mauvaise réputation chez ses con-

temporains ;
mais peut-être serait-il in-

juste d'adresser les mêmes reproches à la

Fricassée, dont le Dictionnaire de l'Aca-

démie et celui de... Larousse ont exclu
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jusqu'au nom . Littré la dit « très irrégu-

lière et parfois très libre. » Faut-il rappe-

ler que Napoléon aimait beaucoup cette

danse ?

Mais qu'en pensent les professionnels

et les amateurs de la chorégraphie.?
d'E.

Vieux Poinçons servant, avant

1797, à distinguer l'argent des au-

tres m'^taux. — En quoi .consiste le

poinçon (ou marque) permettant de dis-

tinguer les objets d'argent dits yicu.x Pa-

ris dans les offres d'achats de métaux ?

Je crois que ce poinçon est une cou-

ronne surmontée d'une lettre, mais quelle

est la forme de cette couronne ?

Je serais très reconnaissant au collègue

qui voudra bien me communiquer le des-

sin de ce dit poinçon ainsi que de ceux

usités avant 1797.
Emile Balle.

L'original de la « Famille » de

Watteau.— Un aimable intermédiairiste

pourrait-il me donner le renseignement

suivant :

Où se trouve actuellement l'original de

Watteau reproduit en gravure par P. Ave-

line, intitulé : la Famille. L'estampe, « de

la même grandeur que l'original » me-

sure 0,3754 X 0,28. L'original se trou-

vait dans le cabinet d'Evrard Titan du

Tillet, l'auteur du Parnasse français, mais

on n'en trouve pas mention dans son tes-

tament, pas plus que dans le Journal de

Lazare Duvaux? )• T.

Stendhal. La deuxième édition

d'Armance. Œuvres inconnues. —
iVl. Adolphe Paupe ne signale pas, dans

son Histoire des œuvra de Stendhal, la

deuxième édition d'Armance. Dans son

excellente Bibliographie stendhalicnnc. M.

Henri Cordicr dit
(p. 85) : »< Une 2' édi-

tion d'Armance était en traité, mais elle

ne semble pas avoir paru ». — Je l'ai

pourtant sous les yeux :

Armance
|1

ou quelques scènes
||

d'un

salon de Paris, |1 par JVl. de Stendhal, ||

auteur de la Vie de Rossini ||
et de la

Vie de Mozart ||
Deuxième édition. ||

Tome Premier. [Second-Troisième] ||

Paris.
Il

A. Boulland, libraire, || quai

des Augustins, N" 1
ig II

1828.
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In-it), 5 vol. de VIII177, 191 et 24}

pages.
A vrai dire ce n'est pas une t seconde

édition véritable; c'est 1 édition même
d'Urbain Canel : BouUand avait sans doute

raclieté à son confrère les exemplaires in-

vendus
;

il s'est contenté d'en changer,
sur chacun des trois tomes, les 4 pre-
mières pages, celles du faux titre et du

titre, plus la première page du texte, celle

où se trouve répété le titre du livre ;

— car

il est à remarquer que le titre a été modi-

fié par la suppression des mots en 182J

qui suivaient le mot salon, et auront

peut-être fait craindre que le roman ne

passât pour un roman à clef et que cer-

tains « salons » ne s'y reconnussent.

Au verso du faux-titre des trois vo-

lumes, le nom de l'imprimeur est changé;
ce n'est plus Gaultier-Laguionie, mais E.

Pochard, rue du Pot de Fer, n" 14, qui a

signé, bien qu'il n'ait évidemment im

primé que les pages des tiires. La liste

des libraires dépositaires a été également

supprimée. Au tome il,
elle a été rempla-

cée par une liste d'Ouvrages du même Au-
teur que l'on trouve cbe{ le même libraire.

Et parmi ceux-ci, je relève :

Del romuntismo [sic) nelle arti. Ferenze

{sic), 18 IQ, b fr.

Vie de Canova. Livourne, 1822, 2 fr.

Ces ouvrages de Stendhal inconnus

ont-ils jamais existé ?

Iacques Boulenger.

Les voyages de Cook en papier
peint.

— La curieuse série de papiers

peints exposée en ce moment à la Mal-

maison, remet en lumière les grandes
tentures à personnages telles que celle des

Campagnes d'Italie dont IVÎ. Charles Follet

vient d'offrir au musée les cinq panneaux.
Cette évocation posthume de nos gloires
militaires date de 1826 et sort des ateliers

de Joseph Dufour, rue Beauvau, à Paris.

Mais elle ne marque pas les débuts Je ce

fabricant. Dès 1806, alors qu'il avait sa

manufacture à Màcon, il envoyait à l'Ex-

position des produits de l'industrie des

tableaux tirés des Voyages du capitaine

Cook. je ne les ai, hélas, jamais rencon-

trés, mais peut-être existent-ils dans quel-

que salle d'auberge, avec cette autre ten-

ture qui pique encore davantage ma curio-

sité : La bataille d'Austerlit^, envoyée à la

794

même Exposition par jourdan, Villars et
'

C% à Paris.

Henri Clouzot.

Donner. — Le difficile est de donner
;

que coùtc-t-il d'y ajouter un sourire ? De

quel écrivain est cette maxime ?

En quel ouvrage se trouve-t-elle .i"

Les termes en sont-ils exacts .''

L. L.

Etymologie de Sesterce. — Le
mot latin Sestertius (sesterce), a commencé
par être une expression qui égalait as

libral. Quelle était son etymologie à cette

époque .'' A. T.

Dache, le perruquier des zouaves.— Avant que s'enfoncent dans la nuit des

temps les souvenirs et légendes de la 1'°

armée d'.Afrique, il serait peut-être pru-
dent de fixer l'origins et la signification

primitive de l'expression troupièro : *< Va
donc à Dache, le perruquier des zoua-
ves ! »

Si la réponse ne brave pas l'honnêteté,
ne pourrait-on la publier dans Vlntermé-
diaire ?

A. S.

Le Dodécanèse. — On parle beau-

coup du Dodécanèse. Point n'est besoin
d'être grand clerc pour deviner qu'il s'agit
de douze iles. Mais quelles sont-elles? Les

dictionnaires, les atlas de géographie et

les journaux sont muets sur ce point.

JP-

Simons ou Simonne. — Ce prénom
s'écrit tantôt Simone, tantôt Simonne. Je
crois qu'on doit l'écrire Simonne, avec
deux », puisqu'il est formé du masculin

Simon, augmenté de la finale ne, comme
Yvonne, mignonne, patronne, bretonne,

friponne, baronne, etc.

Qu'en pense ['Intermédiaire ?

J. Lt.

Martin (Tâne). — Pourquoi y a-t-il

plus d'un àne à la foire qui s'appelle
Martin .-'

Pourquoi même y en atil un ?

1 Pourrait-on indiquer la raison de cette

J appellation?
! Sait-on quel est le premier âne qui fut
' appelé Martin .'' .NIartin Lane.
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EéposTses

Prêts laits au moyen âge par des
ordres religieux (LXIX, 689).

— Sur
la question des warrants agricoles, je n'ai

pas de documents précis, mais en voici

sur celle des créances d'abbayes.
En 1250, Guy, seigneur de la Roche-

Nolay, en Bourgogne (aujourd'lnui La

Roche-Pot) partant en croisade, légua par
testament à l'abbé de la Ferté et à ses

successeurs (ordre de Citeaux) une au-
mône perpétuelle de 60 sous, pour le ra-

chat de son âme (in elemosinam perpe-
tuam pro remedio animœ suœ abbati Con-
ventui Firmitatis et ejus successoribus...

sexaginta solides monatœ currentis an-

nul redditos). \ ette rente assignée sur

les revenus de \i\ ïeiiineurie, confirmée en

1263 par Guillai me, fils et Girard, Irère

de Guy, est co \ ertie en trois livres de

rente, et payée -^^ans interruption par les

seigneurs de la Roche-Nolay, descendants
de Guy de la Roche, pendant 150 ans.

Mais en 1403, la seigneurie sort de la

famille, et le nouvel acquéreur Ré-

gnier Pot, chambellan du duc et son am-
bassadeur à l'étranger, refuse de payer.
Un procès s'ouvrCj et en 1445, [acques
Pot, fils de Régnier, est contraint d'acquit-
ter définitivement cette dette de la terre à

l'abbaye.
Au bout de 160 ans, les procureurs de

l'abbaye de La Ferté estiment qu'en rai-

son des guerres, la quittance a dû dispa-
raître, et^ forts de leurs titres originaux,
ils intentent un nouveau procès aux nou-
veaux seigneurs de La Roche-Pot. En

1604, un arrêt du Parlement de Dijon
force Antoine de Silly à payera l'abbé de
La Ferté-sur-Grosne 1^ livres d'arrérages
et à nouveau 60 sols ou 3 livres de rente

annuelle. Les pièces de ce procès sont aux
archives de la Côte-d'Or.

Laroche.
*

» .

Au XV* siècle, l'abbaye de Saint Flo-

rent-lès-Saumur fut en vogue pour les

emprunts sur gages. Deux abbés succes-

sifs, |ean V du Bellay (1404-143 1) et Jean
VI du Bellay (143 1-1475), devinrent en

cas temps de misère générale les ban-

quiers d'une clientèle de grands seigneurs

besogneux, contraints par la guerre de

Cent Ans de recourir à des emprunts.
—

Cf. Les Livres de raisons de Jean V et de

Jean VI du Bellav. abbés de Saint-Florent
de Saumiir, par M. Sache (Angers, Gras-

sin, 1905).
F. UZUREAU,

Directeur de Y Anjou Historique.

Dansle cartulairede l'abbayecistercien-
ne de Preuilly (1) dont je prépare actuel-

lement la publication avec mon ami Mau-
rice Lecomte, on trouve une charte de

mai 1234, qui prouve sans conteste que
la susdite abbaye consentit de nombreux

prêts en argent et en nature à un seigneur
du voisinage, Eudes des Barres. Après la

mort de ce dernier, le remboursement de

ces prêts fut réclamé par les moines à sa

veuve et à son fils A. la vérité, il n'est

pas spécifié que les religieux aient exigé
des gages de leur débiteur, mais ne peut-
on un peu considérer comme tels les

dettes dont reconventionnellement les

hoirs de ce seigneur demandèrent le rem-
boursement au monastère de Preuilly ?

A titre de curiosité, voici un passage
de l'acte en question conservé aux ar-

chives de l'Yonne sous la cote H. 72,
n" 9 :

Débita autem hec sunt : triginta ocio

libras Pruvinetisium fortium, quas mutuo de

Jerant iidem abbis et conventus dicto domi-

no Odoni de liarri^ ; item quinquaginta
libras Pruvinensiumycterum , quas similiter *

mutuo dederant eid m domino Odoniper ma-
num Guiîlelmi Guiniebos

;
item sexiignita

solidos in denariis et sepiem libras in li-

,e>iis, gui denaiii omnes sunt Parisiemes et

diinidium modii trumenti, que similiter

eidem domino Odoni infirmjnti in domo

ipsorum Payi^us jccomoiaverant per ma-
num fratris Pogeri, nn'n^chi \.

. . item equum
contersi abbatis valenlem viginti Itbras

Parisi, nsium acromodaverunt similiter ei-

dem domino Odoni, uec unquam reddidit,

et alium palefridum valenttm sexdecim

libras Partsicnsium, quem similiter acco-

modentibus eidem domino Odoni, ita dctc-

rioratum reddidit postea et quod non valu^t

ultra ocio solidos et f^ro tanto fuit ven^H

tus ; .. itam nctoginia et quatuor libras. etc .

etc.

(1) Actusllement commune d'Egligny,
arrondissement de Provins (Seine-et-Marne.)
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Maintenant, il est permis de se deman-

der SI Eudes des Barres a été le seui dé-

biteur de ce genre pour les moines de

Preuilly, ou, pour mieux dire, ces der-

niers n'ont-ils consenti de prêts qu'à lui

seul, ou bien pratiquaient-ils habituelle-

ment ce mode de placement ? A ma con-

naissance aucune autre chnrte ne corro-

bore cette dernière supposition; toutefois

j'incline à croire qu'elle est exacte et je

neii veux pour preuve que le prand nom-
bre des avances faites à Eudes des Barres ;

la liste de ses dettes ne comprend pas

moins de trois pages dans mon manus-

crit. 11 serait bien extraordinaire qu'une

opération, qui n'aurait pas été faite habi-

tuellement, st fût renouvelée un si grand
nombre de fois en faveur d'un débiteur

unique.
En tout cas, si les ordres purement

religieux n ont pas pratiqué le prêt dune

façon courante, il est un ordre à ia fois

religieux et militaire qui s est adonné

largement aux opérations financières ;

c'est celui des Templiers, qui, sous ce rap-

port, peut être comparé aux grandes

banques modernes. Lire à cet égard la ma-

gistrale étude de Léopold Delisle, Mé-

moire sur les opér.Ttiom financières des Tent

pliers, dans les Mémoires de l'académie

des Inscriptions et Belles Lettres, tome

XXXllI' 2° partie. Paris, Imprimerie na-

tionale 1889, in^' de 248 p
Albert (,atel.

Biens Nationaux— Marie-Antoi-
nette (LXIX, 641).

-- Que Marie Antoi-

nette ait acheté des biens nationaux, le

fait est discuté, je crois ; mais il est cer-

tain que, dans ses lettres, elle en parle

comme d'une opération toute naturelle,

soit qu'elle eât vraiment l'intention de la

risquer pour son compte, soit qu'elle se

servit de ce masque pour cacher d'autres

desseins. Il semble, toutelois, qu'elle eut,

en ce dernier cas, cherché quelqu'autre

prétexte si l'acquisition réelle eût trop

choqué sa conscience.

Je ne Joule pas qu'une fais hors d'ici en

nous moritranl, notre parti ne soit très con-

sidérable, composé tant de gens bi n inten-

tionnés que de mécotitentj, et de c:-ux que
la peur ramènera à nous .. Quant à l'argent,

c'est là la grande diffii ulté ;
et pourtant, sans

lui, rien ne peut s'entreprendre. Il fiudr.iit

14 à it millions pour les premietb mois ;

mais où le» trouver ? N'y aurait-il pas moyen

de faire quelque emprunt en Hollande, sous

le nom de plusieurs particuliers, et sous le

prétexte d'acheter des biens nationaux ?

Voyez si vous pourriez trouver quelqu'un

pour cela Nous chercherons en Angleterre
d'en trouver de la même manière.

(Correspondance publiée par M. de La

Rocheterie, 14 avril 1791).
La Reine écrira de même à Fersen, —

mais ici le sens de la lettre est dissimulé :

C'est encore, quoiqu'on dise, la meilleure

manière de placer son argent.

(5 et 7 juin 1792).
Enfin Louis XVI, en 1791 , essayait de

se constituer un domaine propre et d'a-

cheter une ferme dépendant de l'ancienne

Abbaye de Port-Royal, prés de Versailles.

Mais, sans doute, la terre était déjà sécu-

j
larisée (Cat. Charavay, Ven!e du 8 juin

I 1900 ;
et janv. 1902, p. 13).

Il faut bien avouer qu'en ce temps de

début révolutionnaire, le vole d'une in-

demnité au clergé rassurait beaucoup de

consciences, et que les gouvernements
ont toujours un peu considéré les biens

religieux comme leur appartenant ;
—

même ce serait une très curieuse histoire

a traiter, qui couvrirait presque tous les

temps et tous les pays, depuis les Grecs

qui regardaient positivement le trésor des

temples comme un en-cas de guerre, et

Jules César qui empruntait 3000 livres

d'or à Jupiter Capitolin pour les lui ren-

dre en cuivre doré jusqu'au Roi de Rou-

manie, qui, hier encore, continuait ce
'

genre d'opérations fructueuses. Evidem-

! ment, le principe est faux autant que dan-

! gereux : c'est par le prêtre qu'on com-

I
mence, c'est par le bourgeois qu'on finit.

I
Et, suivant la judicieuse remarque d'un

i
savant légiste anglais, Sir Frederick Pol-

lock, quand un roi du moyen âge faisait

' un don au prochain moustier pour le salut

: de son âme, il n'entendait pas se l'ottrir à

\ lui-même. .Mais allez faire comprendre ces

j

choses aux Toutes-Puissancesde ce monde,
i Peuples ou Tyrans !

j

Un de nos législateurs s'est cru fort in-

I génie.ix en observant que, s'il existait

i encore des fondations pour un temple de

I Vénus ou d'Apollon. l'Etat aurait le droit

i de se les attribuer, puisque le culte n'existe

i plus.
— Nullement ; l'attribution appar-

: tiendrait au dernier prêtre du culte, qui

i pourrait en disposer à sa guise, soit pour
i l'Institut ou l'Opéra, s'il desservait Apol-

Ion, soit pour les Folies-Bergères s'il re-
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présentait la Déesse : mais il manquerait
à toutes les intentions des dieux et des
fidèles s'il les abandonnait au personnel
des Folies-Bourbon.

Britannicus.

• *

Dans l'ouvrage de Klinckowstrom^
Le Comte de Fersen et la cour de France, II,

p. 309, on lit :

Vous recevrez incessamment des détails

relatifs aux biens du clergé dont j'ai fait

l'acquisition pour voire compte.

Ibid p. 320.

...Je viens de terminer le marché de la

maison que nous avions vue ensemble rue
de l'Université

;
elle me coûtera tous frais

faits 157.000 livres.

O. N.

L'affirmation sur la part qu'avait prise
Marie-Antoinette aux acquisitions de
biens nationaux paraît bien être inexacte.

Voir àcesujeti\i. IVlarion, La vente des

biens nationaux pendant la Révolution,

Paris, Champion, 1908, p. 69 ;
cet auteur

nous montre la Reine conseillant à Fer-

sen d'acheter «quelques-uns de ces beaux
domaines du clergé »,se chargeant d'exé-

cuter pour iui cette opération financière ;

IVl. Mathiez {Revue critique, n" du 24 sep-
tembre 1908) a contesté la valeur attri-

buée par M. Marion à ces passages de la

correspondance de Marie-Antoinette avec
Fersen

;
les indications d'iiffaires conte

nues dans ces lettres, écrites par la Reine
en juin 1792, servent incontestablement
à masquer les renseignements politiques
et militaires qu'elle faisait passer aux
cours étrangères par l'intermédiaire de

Fersen. — La noblesse prit dans certaines

régions une part importante aux acquisi-
sitions de biens de premièreorigine (Biens
du clergé). Voy. à ce sujet Marion, ouvr

cit., p. 67-70 ;

-— A Boutillier du Retail,
Les privilégiés et les achats de biens natio-

naux dans le département de V Aube, Ar-

cis, 1909, broch. A. R.

L'achat de biens nationaux par Marie-
Antoinette est une légende sans consis-

tance. Elle provient très vraisemblable-
ment des lettres des 5 juin, 11, 15, 21,

24 juillet et i«r août 1792 adressées par
la reine à Fersen, dans l'une d'elles le

texte véritable, à l'encre sympathique,
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ostensible et de pure invention. Pour dé-

router les recherches il y est en effet parlé
d'achat de biens nationaux. Je me suis

expliqué au sujet de ces lettres dans Au-
toiit du Temple (11, 59).

J.-G. Bord.

Le 2 novembre 1789, l'assemblée Cons-
tituante avait décrété : « Les biens du

Clergé sont mis à la disposition de la na-
tion ». Les 14 et 17 mai 1790, elle avait

réglé la procédure de vente ;

« Les biens s</nt mis en adjudication à

<s un prix représentant 22 fois le revenu
« net, fixé d'après les baux

;
les acqué-

« reurs, après avoir payé comptant 1/ 12
« du prix pour les domaines ruraux, se

« libéreront en 12 annuités ».

On comprend si une telle facilité de

paiement suscita des acquéreurs. Nobles,
prêtres, hommes de loi, paysans, artisans,

négociants se jetèrent à l'envi sur une

proie idéale. Le fond de la pensée du lé-

gislateur était surtout de permettre les

morcellements. Tous y étaient d'autant

mieux disposés que le clergé avait accepté
assez facilement sa propre spoliation : le

haut clergé abandonnait ses commendes
et ses bénéfices, parce qu'il n'avait

jamais été bien sûr de son droit de pro-
priété, en somme très aléatoire, car il

tenait ses richesses de la munificence

royale ;
le bas clergé, qui jalousaitl'autre,

ne se fit aucunement faute d'acheter pour
son compte. La cour elle même ne fit pas
exception ;

il était impossible de prévoir
alors rémigration de 1792.

Et Marie Antoinette, si elle n'a pas
acheté pour elle-même, ce qui est aujour-
d'hui impossible à vérifier, l'a du moins
conseillé et fait pour le compte de ses

amis.

Témoin ces fragments de lettres à Fer-

sen :

5 juin 1702. « Je me suis occupée sur le

champ de retirer vos fonds de la Société Bos-

caris... Si j'en étais le maître, je les place-
rais avantageusement en faisant l'acquisition
de quelques beaux domaines du clergé ; c'est,

quoi qu'on en dise, la meilleure manière de

placer sou argent. (Cf. Klinckowstroni, Le
Cinntû de Fersen et ta cour de France, II,

26 juin 1792. «Vous recevrez incessam-
ment des détails relatifs aux biens du clergé

étant intercalé entre les lignes d'une lettr.e a
donifaifaitrucquisition pour voire compte
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Je me bornerai aujourd'hui à vous tranquilli-

ser pour le pl.icenieiit de vos assignais ; il

m'en reste peu et dans quelques jours, j'es-

pèie qu'ils seront aussi bien placés que les

autres ». (Ibid . p. 309).

[e ne elle que ces deux passages pour

montrer, quel est à ce moment, six se-

maines avant le 10 août, l'opinion de la

reine sur une opération que nous qualifie-

rions sans doute aujourd'hui « d'opération
blanche > .

Et si ces lettres ne sont pas apocry-

phes, elles prouvent combien semblaient

naturels aux plus hautes personnalités du

royaume, des achats et des agissements

qu'une conscience loyale eût réprouvés.
Mais la pauvre Marie-.'\ntoinettc vivait au

milieu d'une cour corrompue ;
à ce mo-

ment, les esprits étaient surexcités, les

finances ruinées, les lois bouleversées. On
venait de jeter en pâture à la France une

aubaine inespérée : tout le monde en pro-

fitait, elle voulut faire comme les autres,

elle est excusable.

Je réponds maintenant à la seconde par-

tie de la question. D'après les données,

l'acquéreur de l'abbaye aurait payé en

1793 la somme de 300.000 livres. D'a-

bord remarquons que ce paiement se

sera effectué non pas en beaux écus son-

nants et trébuchants (ils étaient inconnus

à cette heure), mais en assignats. Ensuite si

la vente ne s'est pas faite d'après la loi des

14 et 17 mai 1790, que je citais plus haut,

elle aura eu lieu d'après celle du 25 juillet

'793-

« L'adjudication aura lieu dés la seconde

publication, le paiement en 10 termes, le pre-
mier dans le mois de l'adjudication, accru de

tous les frais de vente, les 9 autres d'année

en année avtc intérêt de s 0/0 et (acuité de

libération anticipée ».

De plus, depuis 1791, le paiement pouvait

toujours se faire en assignats. Or, le cours

des jssignats fut tellement variable, que si

nous le supposons parti du pair en 1791,
nous le voyons tombé à un sou (o fr. oi;) le

29 mai 1796. (Cf. Aulard, Paris pendant le

Directoire) .

L'assignat de 100 fr valut en moyenne
fr. 58 en novembre 1795, o fr. 52 en dé-

cembre, o fr. 25 en avril 1796 et o fr. 10 en

juin. Le 6 Brumaire an IV, un louis d'or de 24
livres vaudia h Paris 2 500 fr. en assignats,
il en vaudra de 5.000 à s. 500 le 30 Bru-
maire. (C. Marion. Vente des biens na-

tionaux dans la Gironde et le Cher).

?o
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22 octobre 1808 régla la procédure à
j

nal Le Temps du samedi i*' novembre
suivre. 1 1834 (1) la question qu'il pose a déjà été

Des surprises désagréables attendirent discutée et résolue. La pièce la plus im-

parfois les acheteurs, (surtout ceux de
|

seconde main) qui ne s'étaient pas préoc- !

cupés de savoir si eux ou leurs vendeurs
j

avaient bien exécuté toutes les formalités
)

et tous les versements conformes à la loi -

en vigueur, au moment de l'adjudica
j

lion. \

La Restauration, naturellement, forti-
[

fia encore les termes du décret de 1808
[

par la loi du 5 décembre 1814. A cette •

date, il restait environ 9 millions et demi, j

en revenus, de biens non vendus. Cette
;

loi en ordonna la remise aux anciens
\

propriétaires. De plus, elle ordonnait la
j

recherche des biens dont les acheteurs •

avaient encouru déchéance, et elle attri-
j

buait aux anciens propriétaires les som-
j

mes provenant de décomptes faits et à

faire, ainsi que des termes non payés du
|

prix des ventes de leurs biens
;

et enfin, \

elle allouait une indemnité pour les biens

affectés à un service public (hôpitaux,
;

etc. etc.) (7est sans doute d'un des termes ;

de cette loi dont fut victime le malheu-

reux possesseur de l'abbaye en question.
A cause des Cent jours et de la signa-

ture du traité de Vienne, elle n'entra

réellement en vigueur qu'en janvier 181 6.
;

Mais des protest.^.tions unanimes, des
j

craintes sans nombre s'élevèrent parmi i

les acquéreurs de biens nationaux Le
'

gouvernement de la Restauration, dési-
;

reux d'apaiser tous les esprits, abrogea
'

les décret et loi précédents par la loi du '

12 mars 1820, où l'administration renon-

çait à toutes poursuites Les possesseurs

purent dès lors jouir en paix du fruit de

leurs achats : la propriété pleine et entière

reconnue par la Charte, leur était ac-
;

quise. ;

Alde. I

CommeîJts'appellentles membres
de la famille de Napo'éon : Bcn-
parte ou Napoléon ? (LXIX, 483, ^95.

6^9, ys')-
— Le confrère intermédiai-

riste qui signe Gros Malo est-il bien au

courant de l'histoire napoléonienne t

Nous n'entrerons pas dans de vains dé-

tails a'éruditiun. Qu'il nous suffise donc,

plutôt que de citer tel ou tel ouvrage mo-

derne, de lui apprendre que daus le jour-

piece

portante de cette discussion était l'extrait

de naissance de \'apoléon, copié sur le re-

gistre de 1771 de l'état civil d'Ajaccio,

ciiiquièm,^ feuillet verso, et qu'il ne sera

nullement siperflu de reproduire ici dans
son texte original, que l'on chercherait

vainement chez tel spécialiste, M. A.

Chuquet tout le premier.

Battesmo Napoleone Bonaparte — L'Anno
mille setteceiito settânt'uno a vent

' uno lu-

glio, si sono adoprate le sacre cérémonie, e

preci per me iiifratto économe sopra di Na-

poleone, figlio iiaro di légitime matrimonio
dal signor Carlo Bonaparte, del fù signer

Giuseppe, e dalla signera Maria Letizia sua

moglie, al quale gli fij data l'acqua in casr;

del molto Rev" Luciano Bonaparte di Ilcenza.

E nato li quindi;i, Agosto mille settecento

seftanta nove, ed hanno assistito aile sar e

cérémonie per Padrisco l'illustrissimo Lorenzo

Guibega di Calvi, procuratore del Rè, e per
madrina la sigiiora Maria GeUruda,mogliedel
signor Nicolo Paravicino, présente il padre,

qualiunitamente a me si sono sottoscrilti.

Giovani-Battista Diamento,economo di AjACClO
Lorenzo Cuibega,
Geltruda Paravicino,
Carlo Bonaparte.

Le Temps faisait remarquer que, bien

que le père de Napoléon sio;nât Buona-

paite, le corps de l'acte ci-dessus seul

faisait foi pour l'orthographe des noms
propres — même en admettant l'erreur

du prêtre
— et que, par suite, il était ri-

dicule de prétendre, comme on le répé-
tait à l'envi, que Napoléon avait sup-

primé une lettre de son patronymique
afin de dissimuler son origine étrangère.

Camille Pitollet.

La pins belle parole Française.
Quelle est-elle? (LXIX, 89, 197,354,558,
601, 711).

—
|e suis heureux de pouvoir

(i) le Temps, Journal des Progrès polit,
scientit et industr. (15 octobre 1829, 27

juin 1842). .18 vol. in f°. Fonie par J.Coste.
l'un de ses premieis rédacteurs fut Guizot.

Feuille d'une belle tenue, qui srrccomba
anrès avoir dévoré plus d'un million à ses

actionnai;f-s. Dans Tmlervalle du Temps de
Nelttzer (2s avril i86i), il y eut !e Temps de
X. Durieu (

i^' mars-12 décembre 1840) et un

Temps éphémère (juin 1860) créé peur con-

currencer l'/liusimiton.

I
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donner satisfaction à M. Dehermann. C'est

dans la séance du Conseil de guerre du

17 octobre 187^, qu'a été prononcée la

fameuse parole. Voici les termes dans les-

quels le colonel Denis, qui était présent,en

a donné le récit dans la Petite Gironde

du 9 décembre 1896.

Le maréchal avait répondu qu'il n'avi

pas à s'occuper d'un jjouTernement insurrec

lionnel et qu'il n'y avait plus 1 ien dans le

pays.
— La France existait toujours, Mon-

sieur le Maiéchïl, lui riposta immédiatement
le duc d'Aumale, d'une voix vibrante et

presque sévère qui produisit sur l'auditoire

une profonde impression.

La version que j'ai fournie exprim
bien la même pensée patriotique Elle est

peut-être moins authentique, mais elle a

le mérite de se présenter sous une forme

plus concise et par cela frappe mieux les

esprits.
F. Girard.

Celte heureuse question nous conduira

à coUa'uorer à un recueil général des bel-

les paroles françaises, car celles-ci sont

aussi nombreuses que la plus belle femme
de Paris et le premier sorti de l'Ecole de

guerre.

J'apporte à mon tour ma collaboration :

Bien qu'elle soit en latin, la devise de

notre ["régiment de cavalerie (i'' cui-

rassier. ex-Colonel-général) me parait

avoir une belle allure, bien française, en-

globant le passé, le présent et le futur :

Fraeteriti fides, spes l'uturi.

A Guastalla (1734), le comte de Vassé,

colonel du i'"' régiment d'Infanterie 'an-

ciennement Picardie) fit une réponse qui

valait bien une devise.

Lorsqu'on envoya relever Picardie, qui
venait de rester six heures sous le feu, il

répondit simplement :

< On ne relève pas Picardie ».

Enfin, le maréchal de Saxe a Lawfeld

ayant tait prévenir le comte de Tessé, co-

lonel de Champagne, que son régiment
était en danger, répondit par quatre mo-

nosyllabes bien français :

« |e m'en f. .. »

Aussi, sous Louis XV, disait-on parfois:

« le suis du régiment de Champagne ».

F. G. Bord.

Le Pas de Saint-Cloud. — Le Pas
du Roi à Saint-Germ in-en-LàyT
(LXIX, 540, 1541, 714)

— Voir l'article

illustré du Magasin pittoresque A^ '^54«

pages ^8 à 62, sur les Phrabat, ou em-

preintes du pied de Bouddha. Simon.

La croix de ia coupole du Pan-'

théon(LXlX 650).
— On lit dans Fio-

menades dam toutet les nies de Paris (V"
arrondissement, page 5), par le marquis
de Rocliegude :... i et la croix qui avait

été démolie par la Commune fut réta-

blie en janvier 187} ».

Habitant à cette époque le quartier du

Panthéon, je crois me souvenir que celui

qui remplissait les fonctions analogues à

celles de maire, n'était autre que Jeafi

Allemane, ex-député et chef actuel du

parti allemaniste. Dans tous les cas, .Mle-

mane avait on pouvoir très étendu sur le

V^ arrondissement et, à ce titre, présidait
à la cérémonie de la substitution du dra-

peau rouge à la croix. Ce jour, devant le

Panthéon, le canon tonnait en signe d'aï*

légresse.
Une gravure rep'ésente cette solennité.

(Histoire di la Révolution Française de

i8-]o\8-]i, tome I, page 613, par j. Cla-

retie).

Je ne me souviens pas avoir lu ni vu
affiché un arrêté concernant ce renverse-

ment de la croix. B. R.

Erasme à Besançon (LXIX, 541''.— Erasme lui-même a donné de plein»

renseignements sur sa visite à Besançon
et sur son accueil très cordial dans une

épitre de l'an 1525 à Natalis Bcdda (Noël

Béda) Voir Epiit. D. £râi»n (Londres,
1642) 930-933, lib. XIX, ep. 97.

Epp. XXVll 44 (le 24 juillet, 1531) et

43 (le 12 mars, 1533) sont adressées au
sénat de Besançon.

Edward Bénsly.

Jean-"^ariô, miniitre protestant
(LiX ; LXIX, (646).

— Voyez les tables

mss, conservées à la Bibliothèque de la

Société d'histoire du protestantisme fran-

çais, à Paris, et les publications de la Hu-

guenot Society of London (21 vol. parus
munis de table), et peut-être celle de la

commission d'histoire des églises wal-
lonnes (publiées à Leyde).
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Lachapelle-Marteau (LXIX, 647).— On trouvera l'histoire de Lachapelle-
Marteau, le turbulent échevin qui devint

prévôt des marchands de Paris, dans
toutes les histoires de France, à l'époque
de la Ligue. Son nom est dans Létoile,il est

dans Lavisse et partout. Il est surtout dans
l'Histoire de la Ligue que vient de publier
la Sociité de l'Histoire de France. Il faisait

encore partie des EtaU de Blois. Son nom
est partout à cette époque.

E. Grave.

» .

Il s'agit certainement ici de Lachapelle-
Marteau 1 eschevin de Paris, Maistre des

comptes », l'un des membres du conseil

des Seize qui joua le rôle que Ton sait

sous la Ligue (1584-1591). On doit trou-

ver des renseignements sur ce personnage
dans tous les écrits sur la Ligue, particu-
lièrement dans le Journal de Pouiaiyi, les

remarques à la suite de la Saliie Menippée
et dans Labitte, les Prédicateurs de la Li-

gue, etc.

Jean des Pinoy.

Isaac de Laffémas (LXIX, 692).
—

Tout le monde connaît le fameux Isaac de

Laffémas, qui fut l'impitoyable exécuteur
des ahiranses de Richelieu. 11 appartient

plutôt au règne de Louis XIII, puisqu'il
fut nommé lieutenant-civil en 1637, et

qu'il mourut le 16 mars 1657, c'est-a-dire

avant que Louis XIV exerçât lui-même la

baillie royale.
B. — F.

On trouve une assez longue et très in-

téressante notice sur Isaac de Laftémas,

qui fut successivement procureur général
de la Chambre de justice, maître des re-

quêtes au Conseil et lieutenant civil, et à

qui l'on reprochait d'avoir été comédien,
dans les Historiettes de Tallemant des

Réaux, au tome IV de l'édition de Teche-
ner (1865), pages 76 à 82.

A. P.

Comrrîe son père, Barthélémy de Laffé-

mas, contrôleur général du commerce et

des manufactures sous Henri IV, Isaac de

Laffémas, sieur de Humont, a sa biogra-

phie dans le Grand Dictionnaire universe

de Pierre Larousse (tome X, page 56).
À. BoGHAERT- Vaché,

Laffémas était fils d'un tailleur de cour

qui avait été attaché à Henri IV. Talle-

mant des Réaux lui a consacré son Histo-

riette CCVl et l'a grandement maltraité.

Il fut lieutenant-civil de Paris et comme
tel, il a laissé une assez mauvaise réputa-
tion. 11 eut plusieurs enfants de la fille

d'un notaire, nommé Haudessens. Un de

ses fils fut conseiller au parlement de Metz.
Un autre fils qu'on appelait l'abbé, a fait

de petits vers et une chanson : Les

feuillantines qui fut cent fois imitée. Voir

les Dictionnaires biographiques.
E. Grave.

M. Nothing trouvera une notice assez

documentée sur Isaac de Laffémas au

point de vue de sa production littéraire et

de sa vie libertine dans l'ouvrage sui-

vant : Le libertinage an XV!!" siècle.

Bibliographie des recueils collectifs de poé-
sies libres et satiriques publiés de 1600 jus-

qu'à la mort de Théophile de Viau [1626]

qui paraîtra dans deux mois environ. En
attendant, il peut consulter les Historiettes

de Tallemant des Réaux, édit. Paulin, Paris.

Lach.

* *

Isaac de Laffémas, qui mourut le 16

mars 16^7, âgé de 72 ans, était fils de

Barthélémy de L., seigneur de Beautor,
contrôleur général du commerce de

France, et de dame Marguerite le Bert. II

épousa : 1° par contrat du 10 novembre

1608, Jeanne-Marie Hautdesens, fille de

Laurent, notaire à Paris, et de Catherine

du Vivier
;
2" Charlotte Béquet. Il habi-

tait lors de son premier mariage rue de

la Vieille-Monnaie, paroisse Saint-Jacques
de la Boucherie.

Il était, en 1640, (lorsque sa fille Ca-
therine épousa Germain Courtin, seigneur
de Tanqueux), conseilleur du roi en ses

conseils d'Etat et privé, maître des requê-
tes ordinaires de son hôtel et lieutenant

civil de la ville, prévôté et vicomte de

Paris. (Cabinet des Titres
;
Pièces origi-

nales. Cabinet de d'Hozier et Dossiers

bleus, dossiers Laffémas, passim).
De Mortagne.
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La question soulevée par Notliing est

fort curieuse el mérite réflexion. En effet,

apnori il ne semble guèredouteux qu'Isaac

de Laffémas, dont il est ici question, ne

soit le fils du contrôleur général du com-

merce Barthélémy. Ce personnage que la

malédiction populaire a poursuivi jusqu'à
nos jours, naquit en i^Sq, et il était avo-

cat au parlement, quand le grand cardi-

nal en fit un de ses conseillers d'Etat, et

un lieutenant civil. L'Hisloire de France

de Lavisse le cite parmi ceux des séides

de Richelieu, dont la partialité fut la plus

marquée dans les procès politiques de son

ttmps.
Mais ce qui est singulier, c'est que les

répertoires biographiques le font mourir

uniformément en 1637, donc avant la

naissance de Louis XIV. Comment aurait-

il donc été lieutenant au Châtelet sous ce

roi? IVlais bien plus, le plus vulgarisé des

dictionnaires biographiques, le classique

Bouillet, en fait un suppôt de iMazarin.

C'était alors une liaison de bien fraîche

date sans doute, puisque Mazarin ne vint

en France qu'en 1634 et que sa naturali-

sation est seulement de 1^36. 11 y a plus

fort encore, on le fait investir de la charge
de lieutenant royal au Châtelet en 1638,
c'est-à-dire l'année d'après sa mort !

Je conclus en tout ceci que la date don-

née par les biographes pour la mort

d'Isaac de Laffémas est inexacte ou erro-

née ,
et je pose à nouveau la question de

Nothing en ces termes .• « Quand Isaac de

Laffémas est-il mort ? » .

El Kantara.

Jean de Ligue (LXIX,69i).
— C'est

Jean de Ligue qu'il faut lire et non Jean
de la Ligne

F. Naigeon, miniaturiste (LX!."^',

336, 463).
— Le Dictionnaire de Bellier

de la Chavignerie donne une notice sur

Jean Claude Naigeon aine, peintre né à

Dijon le 13 décembre 17 53 et mort dans

la même ville le 11 janvier 1852. du cho-

léra. Il fut élève de Devosge. de l'Acadé-

mie de Dijon et de David ; envoyé étu-

dier à Rome par les Etats de Bourgogne ;

professeur de dessin à l'école de Dijon

(1812) ;
chevalier de la Légion d'hon-

neur ;
ancien conservateur du Musée du

Luxembourg; exposa aux Salons de 1791,

1793, 1801, 1810. 11 eut un fils, Je^n
Guillaume EIzidor Naigeon, peintre égale-

ment, élève de son père, de David et de

Gros, né à Paris le 8 avril 1797, décédé

dans la même ville le 31 décembre 1867.
Il est probable que la miniature signa-

lée par l'interméJiairiste porte j. Naigeon,
et non pas F. Naigeon, sinon il s'agit

d'un peintre qui n'est pas mentionné

dans Bellier de la Chavignerie, et qui

n'est pas non plus celui signalé dans

l'ouvrage de Renouvier.
VlLNA.

François Naigeon, dit Naigeon jeune,

(Beaune, 1737. Paris, 1815) frère de

Jean Naigeon (Beaune, 1753. Paris,

1832), qui fut le fondateur et premier
conservateur du musée du Luxembourg.
Au musée Je Beaune. de François Nai-

geon, portrait miniature de N... Pétasse.

11 a dessiné le portrait de Gaspard Monge
gravé par Quenedey. (Voir notre notice :

Une famille d'artistes. Les Naigeon. Paris,

1902).
Louis Morand.

La veuve du maréchal de Riche-
lieu et Napoléon III (LXIX, 395).

—
Lire (LXVIIl ; LXIX...)

Saunier, ébéniste (LXVIII).
—

J'ai

posé, sous le numéro 336 du volume

LXVIII de \' Intermédiaire, une question
relative à la signature d'un Saunier,

ébéniste. Cette question n'a pas reçu de

réponse .

Notre collègue E. Fyol, qui s'occupe
de questions de ce genre, ne pourrait-il

pas la résoudre ?

Walterus.

Duc de Suffolk (LXIX, 64S).
— II

s'agit de Richard de la Pôle, cinquième
enfant de Jean, second duc de Suffolk, et

d'Elisabeth, sœur d'Edouard IV.

En épousant Elisabeth, fille de ce der-

nier et héritière du rameau d'York (Rose

blanche), Henri Vil Tudor, qui par sa

mère Marguerite de Beaufort était héritier

des droits de la maison de Lancastre

(Rose rouge), avait mis fin à la guerre
des Deux Roses.

Richard de la Pôle, fils d'une sœur
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d'Edouard IV, revendiquait la couronne

comme représentant de la maison d'York,
et Louis XI' l'avait reconnu comme pré
tendant.

il fut un compagnon d'armes de Bayard
et mourut dans !es rangs français à Pavie.

On l'appelait en France « Blance Rose » Il

ne semble pas qu'il ait jamais contracté

d'alliance.

Il y avait alors en Angleterre un autre

duc de Suffolk.

Henri VlU avait en effet conféré ce titre

en IÏ13, à son favori Charles Brandon,

lequel deux ans plus tard et sans prendre
la peine de demander la permission de

son maître, épousa la sœur de ce dernier,

Marie, veuve de Louis XII, qu'il avait été

chargé de reconduire en Angleterre après
la mort d« ce roi.

De Mortagne.

Madame ia générale 'Verdier,
membre de l'Expédition d'Egypte
(LXIX, 490).

— iVl, Desaix trouvera, s'il

ne les a pas déjà, cueiques renseigne-
ments très intéressants sur la générale

Verdier, dans les articles publiés par M.

Jehan d'Ivray sous le titre : BonaparU et

les femme: d^ Egvpie dans la Revue (an-

cienne Revue Jes Revues) des 1 et 1
1;
mars

1914. Le chapitre V est entièrement con-

sacré à cette belle figure de notre histoire

militaire.

Dehermann.

yeyler, peintre LXIX, 439,608,726).— Du moment où il s'agit du portrait

d'un contemporain, c'est, je crois, une

heureuse découverte qu'a faite là M. de

Guenyveau en désencadrant sa miniature.

En eflfet, comme le dit Henri Bouchot
|

dans la Miniature française {Paris, Emile- !

Paul, 1910, p. los) (1) le moins heureux
|

de la carrière de Weyler « sera d'avoir
|

rêvé on ne saurait dire quel panthéon de
f

nos gloires nationales, représentées en ]

émaux fantaisistes et revêches... son ins- î

piration fut supérieure lorsqu'il descendit \

de son Olympe pour très naïvement re- •

présenter des personnages de son temps ». ^

Il y a donc deux parts à faire dans son
j

œuvre, et la miniature en question appar-
_

j

(i) L'édition de luxe du même ouvrage pu-
bliée par Maiizi, Joyaiit et Cie, reproduit des

œuvres de Weyler.

tient à la meilleure, celle d'ailleurs dont

les prix dans les ventes sont infiniment

supérieurs.
Né à Strasbourg en 1745, suivant l'opi-

nion générale, né en 1749. suivant Mlle

Errera, dans son Dictionnaire répertoire des

peintres qui renvoie au Bryan's Diction-

nary, 'Weyler fut peintre en pastel, en mi-

niature, mais surtout en émail.

Agréé à l'Acadéniie en 1775, il y fut

reçu en 1779, ayant pour morceau de ré-

ception le portrait sur émail du comte

d'Angiviller, aujourd'hui au musée du

Louvre. \JAlmanaclt dei architectes, pein-

tres, sculpteurs, etc. pour 1776 donne son

adresse rue du Mail, maison de M. Cadet.

Sa femme, née Louise Bourdon, remariée,

après la mort de Weyler, à un sieur Klu-

ger, pratiquait aussi la peinture i). So.n

nom figure aux procès-verbauxde la com-
mune générale des arts publiés par M. La-

pauze (p. 139). Elle y fut admise le 4 oc-

tobre 1793.
On voit au musée de Versailles le por-

trait de Weyler par un artiste inconnu.

Dans la collection Deloynes à la Biblio-

thèque nationale, un manuscrit de 2 pages
est consacré à l'éloge de cet artiste.

Weyler mourut à Paris en 1791.
Voici les noms de quelques-uns de ses

portraits :

I" groupe
— En 1787, l'amiral Ruyter,

Ptiilippe de Champaigne, Pierre le Grand,
Grillon. — En 1788, Turenne, Gstiiiat, le

prince de Luxembourg, Puis Paul Potter,

Duguesclin, Gustave Adolphe. Ces portraits

étaient géiiér.-!lemeiit ébauchés au pastel, la

mort de l'artiste vint interrompre ce travail.

2' groupe
— " 3 portraits du Roi. en

miniature, remis aux Menus-plaisirs en 1778

(onze louis d'or chaque, réglés à 720 livres).

20 Portrait du comte d'Angiviller, minia-

ture signée Weyler 1780, comme celle de

M, de Guenyveau, exécutée un an après

l'émail du Louvre
Serait-ce la miniature sur ivoire vendue

60 fr. en 1863 à la vente Eugène Tondu. En
tout cas, celte miniature (o cm. X 7 <^ra.)

achetée 1 =;oofr. par M.Coblentz il y a environ

25 ans à l'abbé Le Chenetier, curé de Plai-

sir-Grignon, vendue 3.000 fr. à M. Decloux,

(2) Mlle Errera, d'après \'Encyclopédia
délie belle Arti de Zani, cite une dame Wey-
ler, allemande, née Kugler, qui travaillait

vers 1780. Si ce n'est la même personne, il

semble y avoir une quasi-similitude de nom
et d'époque assez bizarre.
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adjugée 18.100 fr. à la vente Decloux en

1898, a été achetée 37.000 fr. par M. Selti-

nei le is mai iqij. Elle a été ré|iroduite,

après le New- York Herald, dans la Cizttte de

l'Hôte! Drouot, du lo mai 1913, à laquelle

j'emprunte ces détails (voir aussi le n° du 17

mai)
A la vente du comte Mimerel (iS-aa avil

1910) un portrait du même personnage par

Weyier, sur boîte écaille, a été achetée par

M. Doistau. Est-ce le même que celui ad-

jugé 1 100 fr.à M. Stettiner en 1911 et que ce-

lui qui figurait à la vente Sommier en 1905?
3" Portrbit de Mme la vicomtesse de Parral

(salon de 1781), émail.

4» Portrait de de Troy, signé Weyier, (sa-
lon de 1787). Collection de M. le biron de

Schlichting qui possède aussi la miniature de

Pierre le Grand L'émail de celui ci figurait à

la vente Lafaulolte en 1SS6.

5» M. l'abbé ***, émail, au salon de 1787
avec d'autres portraits en miniature. Le Mer-
cure de France, n» 1570, p 174, paris des

portraits en miniature de Weyier au salon de

17S7. (Déville, In A.T du Mercured? France.)
6» Portrait d homme, émail, vente Lecar-

pentier 1866 (470 f
)

7° Buste dv' femme, vente 12 mai 189I?,

éma l.

8° Portrait pjcsumé de Camille Desniou-

Lns, vente Muhlbacher 1899, 305 fr.

9» Tête de femme, dessin légérem.ent pas-

telle, signé Weyier, 1790, vente Concourt

1897, '"'5 f'

10° Un oITlcier général, salon de 1791.
Il" Poitrait de Marie-Paul-Joseph Roch-

Yves-Gilbert M'^ttier Lafayette, (salon de

1791) tel qu'il do.t servir de modèle à la gra-
vure demaii.ée par les 85 départements Elle

fut e.-^écutjfi pnr Chiistophe Guérin en 1792.
12° Portraiis présumés de Franklin et de

sa femme, deux miniatures sur émail, adju-

gés S5.100 fr. à M. Veil-Picard à la vente
Mannheini en mars 1913. P.eproduits après
le New York Herald, par la Galette do l'hô-

tel Drouot du 50 septembre 1913.

13° Portrait d'homme, vente Seligmann,
mars 1914, 1300 fr.

Attribués à Weyier. Peintre dessinant un

paysage, émail rond, vente 25 février 1899.

395 fr

Poitrait de la comtesse de Laval, vente

marquis-: le L***, 28 avril 1910. 104 fr.

D'après M. GuifTrey, dans sa Nomcn-
claturedei artiue.i ayant exposé aux divers

salons du xviii'^ siècle (p. 71), Weyier au-

rait aussi l'xposé aux salons de 1775,

'777- '78?, 1789-
Cf. Jouin. Musée de portraits J'arttsles,

p. 196. D'' Mireur. Dictionnaire des ventes

d'art t. 111, p. 500. Catalogue exposition

d'oeuvres d'art du XV!!!' siècle, à la Bibl.

Nat. en 1906. p 84. IVaze-Sencier, Le

Livre des colli-cttoniieuri. p 568. Catalo-

gue des divers salons. Gillet, Nomenclature

des ouvrages sur Paris exposés aux divers

salons, p. 158.
G. Dehais.

Famille Villaret vLXVIlL ?î7;LXIX,
26}. 674).

— La dernière des Villaret-

Joyeuse est la vicomtesse Alain de Lorge-

ril, château de la Villechaperon Hénon

(Côtes-du Nord).
Comte DE GUENYVEAU.

Voici l'inscription dont je pariais sous

cette rubrique dans le dernier numéro de

Vlnlermédiaire, et que j'ai copié en aoi'it

1904, au Villaret près le grand Bornand,
dans la chapelle qui a été jadis la maison

natale de Pierre Lefèvre, collaborateur

d'Ignace de Loyola :

D. O. M.
Hoer olira fuit Fabri domus, humilis nunc

est damus Dei. Ne mireris, Viator, jam erat

donius Dei aiino I506, cum in eâ n; tus est

Petius Fabsr, qui fuit et primus rocius BB

Ign Loyola ac Fr Xavier, et primus omnium

"fheologus Pr. Presbyter, Pr. Prœdicator et

Fundator en Germania Lusitaniaque mult.

ord. relig. Ita ut Petius Faber et Petra et Fa-

ber dici possit. Ad conc. Trid. iturus obiit

Romœ 1546 in amplexu B. Igna.
Ad gl. Dei et mem. Fab. Marchio Vallis

Rom. P- C. erexit 16:0 hoc sacellum quod
evertit funditus impietas 1793- Insignia vero

pi .-(as et studium J N. Er.tremont loci natus

et parochi hoc leœdiiicavit omn, applausu

aniio sancto jubi'iei 1826. V. A. T.

Familles nobles de la République
de "Venise (LXIX, 6 19, -76)

— Consul-

ter le g s : Nobiliaiie de la République de

Venise, du tome XI, pages 204 à 2 1=;, de

Y Hiiioiie de la République de Venise, par le

comte Daru Bruxelles, N.-J. Gregoir,
V. Wouvers et Cie, éditeurs, rue du Lin,

20, près iî place Saint Géry, 1840)
Daru consacre plusieurs articles de son

œuvre à la famille Moro et au doge de ce

nom (Voir page 159 de la Table alpha-

bétique des matières contenues dans l'ou-

vrage).

On a imprimé maintes

celle par le diariste Marco

Nauticus,

généalogies,
Barbaro est
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manuscrite. Dans les Studies in venetiam

History > page 172, chapitre - Shaks-

peare and Venice», Horatio Brown cite

les quatre mariages de Christofalo Moro :

une dame Priule en 1472,
une dame Capello veuve de Piero Soranzo,

1476,
une dame Pasqualigo en 1481,
une dame da Lezzi en 15 16, veuve de Gi-

robamo Contarini.

11 y en a qui croient qu'Ottrello n'était

pas un nègre mais simplement ce Moro
l'italien pour Maure — ou nègre

—
qui

était bien le défenseur de l'islc de Cyprès
contre les Turcs. Mais M. Brown cite des

passages du drame de Shakespeare qui
sont des paraphrases du septième roman
de la Troisième Décade dans les Ecatomiti
de Giovanni Battista Cinthio Giraldi que
Shakspeare a certainement lu en Angle-
terre. BiNGO.

*

• *

On trouvera de longues listes d'où

vrages à consulter aux Î;Î! Doges et No'
blesse de l'article Venise âAns la Topo-
Bibliographie de M. U. Chevalier.

De Mortagne.
*

* *

1 M. de F. », trouvera cités d'innom"
brables ouvrages imprimés etc., sur 1^

généalogie des familles nobles vénitienne*
dans la « Bibliographie héraldique et gé'

néalogique de l'Italie », qui devrait se

trouver à la Bibliothèque Nationale, « Bi-

bliografia araldica e genealogica d'italia»

par Giustino Colaneri, Rome 1904. Er
manno Loescher et Cie. Editeurs. Cet ou-

vrage a un excellent index systématique.
D'' Stephan Kekule von Stradonitz.

Je viens de recevoir de Florence un ca-

talogue de manuscrits, incunables et livres

rares (C. Bruscoli, 8, Piazza del Duomo)
où je trouve à vendre pour 50 francs ce
manuscrit : L'origine de le Mobile Famiglie
dt Venetia. Le manuscrit porte à la fin —
5 octobre 1^^^ et contient (dit le catalo-

gue) « les notices d'environ 400 familles

vénitiennes : on trouve à la fin un index
bien ordonné ». On y trouve encore 100
armoiries faites à la plume.

En 190^ j'ai consulté à Venise des ou-

vrages de généalogie. La Bibliotccn Mar-
ziana en possède plusieurs : j'y ai lu : Ge-

nealogia délia famiglia Masini... 1748,
avec référence à la Galleria dell'onore de
Marchesi. L'ouvrage de R. Brown, L'^r-

<:/!Ù'îoiî7^^«i;^ia,donne des renseignements
précieux sur les vicissitudes des archives
de Venise et spécialement sur les docu-
ments qui intéressent l'histoire anglaise.

José Feliciano-de-Oliveira

Inscrjptio'i latine de la fresque
de Tiepolo du musée André Jac-
quemart (LIX, 693).

— « D. M. procu-
rator» signifie « Divi Marci procurator ».

Federico Contarini, érudit et collection-
neur des manuscrits grecs et latins, n'é-

tait pas doge de Venise, mais t procura-
tore di S. Marco »

.

Les « procuratores Divi Marci i.
,
selon

Johannes Coto\ icus d'Utrecht, Synopsis
Reipuhlicx Venetœ cap. X\V, dans l'édi-

tion elzévirienne du.D^ Republica Veiieto-

ruinât Casparo Contarini, 1628, p, 294,
« Summa et perpétua Senatorii ordinis

dignitate fruuntur, ac jus sufTragii ferendi
cum legitimis Senatoribus habent : ma-
gistratum gerunt non tempore prœfini-
tum, ut CEeteri, sed cum vita perduran-
tem, instar Ducis Cancellariique Magni ».

M. P. = « monumentum (ou memo-
riam) posuit » .

Est-ce que « Fundi domus » peut être
« Fundi dominus » ou « domus »

('pro-

priétaire du bien) ?

Edward Bensly.

* *

Frédéric Contarmi n'était pas Doge en

IS73, mais Procureur de Saint-Marc
D. [ivi) M.{arci) Prociiratoi.Le Doge était

Alvise Mocenigo (1570-1576).
Fundi domus me parait désigner un

fondaco, en dialecte foiitego, c'est-à-dire

une hôtellerie appartenant a une corpora-
tion. Il y a encore maintenant le Fondaco
de'Turchi, où est installé le Museo Civico
et le Fondaco de'Tedeschi, occupé par la

Poste.

Zampolo.

[e relève dans le texte de l'inscription,
tel qu'il est donné par V Intermédiaire, les

fautes d'impression et les omissions sui-

vantes :

Au lieu de : E Polonioe, lire : E Polo-
niae ;

Au lieu de: Summoe, lire : Summae
;

I
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Au lieu Je: Anno Salutis MDLXXlll

(1^7 5), lire : MDLXXIIII (1Ç74) ;

Au lieu de : Kal. Sexlil, liie : VI Kal.

Sextil.
;

Au lieu de : Contarinus, lire : Conta-

renus.

D. M. procurator signifie : procura-
teur de Saint-Marc. (Divi Marci procura-

tor).

Je ne vois pas^ en ce moment, ce que

peut signifier l'abréviation M. P
,
et je

continue mes recherches sur ce point.

Le doge de Venise qui reçut Henri 111

s'appelait Louis Mocenigo (Daru écrit :

Moncenigo) et non pas Contarini. Le roi

fut logé dans le palais Foscari.

Je traduis de l'ouvrage italien Ilviaggto
in It:ilia di Enrico III, re di Francia, etc.

le récit de la visite du royal voyageur à

la villa de Frédéric Contarini :

Dans le voyage (de Venise à Padoue) la

barque du roi en passant à la Mira accosta à

la rive (de la Brenta). et Henri descendit

pour visiter la grùcicuse villi Contarini.

appelée aujourd'hui villa des Lions, d'où il

continua directement son chemin jusqu'au

pont des Grecs, ù un mille dî Padoue, où

il arriva vers sept heures du soir.

En note, les auteurs du voyage en Ita-

lie d'Henri 111. roi de France, disent que

Montaigne rappelle l'inscription placée

sur la villa en souvenir de la visite

d'Henri 111, inscription qui existe encore et

dont ils donnent le texte qui m'a servi

pour rectifier celui de YIntermédiaire. Ils

ajoutent :

Dans le vestibule de cette villa, il y a une

fresque de Tiepolo (iS« siècle) représentant
la réception d'Henri 111 à la Mura ; mais elle

n'a aucune valeur historique ayant été faite

de chic
;
le paysage lui-même n'est pas fidè

lement reproduit. C'est cependant une de

ses bonnes œuvres du genre décoratif, inté-

ressanle au point de vue artistique. Pour le

personnage du roi, l'artiste s'est servi du ta-

bleau de Vicentino (Andréa Micheli, dit) au

palais des Doges.

A d'Ancona dit que l'inscription indi-

que qu'Henri 111 logea au palais Contarini

à Mira le !" août i 574.
Voici le passage ilu Journal de voyage

de Montaigne relatif à l'inscription dont il

s'agit :

Nous en partimes (de Pjdoue) le samedy
bien matin, et par une très-belle levée le

long de la rivière (la Brenta), aiant à nos
cotés des pleines tres-ferliles de bleds el fort

ombragées d'abres, entre semés par ordre
dans les champs,où se tiennent leurs vignes,
et le chemin fourny de tout plein de belles

mesons de plesances, et entre autres d'une
maison de ceus de la race Contarene, à la

porte de laquelle il y a un' ins;ription que
le Roy y logea revenant de Poloigne, nous
nous randisn-.es à. , . »

Nauticus.

* *

Je serais bien plutôt embarrassé parle
point, placé après le mot : « Procurator »;
et je pense qu'il faut lire : « ... Federi-

1; eus Contarinus Ducalis Magistri procu-
« rator Fundi domus Memoriœ Prodidit».

Seulement il s'ensuit que Frédéric Con-
tarino n'était point doge alors, ce qui
aurait dû frapper M. Dehermann.En effet,

rien n'est plus exact : le doge était Louis

Mocenigo depuis le 11 mai 1570, mort
en fonctions, lors de h peste de Venise,
le 4 juin I 576 seulement. Quant aux sept

Contarini,qui ont été investis de la dignité

ducale, ils vivaient à des époques très

différentes, et aucun ne s'est nommé
Frédéric. Ce sont : Dominique I" 1043-

1071 —Jacques 1275-1279
— André 20

janvier 1367 ç juin 1382
—

François 8

septembre 1623, 6 décembre 1624 —
Charles 2^ mars 1655

- ii mai 165b—
Dominique 11 5 octobre 1659 — 26 jan-
vier 1675

— et enfin Louis 26 août 1676— 24 mars 1688.

Je pense que Frédéric, dont parle l'ins-

cription, serait le neveu du célèbre cardi-
nal Gaspard, légat du Pape à la diète de

Ratisbonne, en 1540. Je crois (mais ceci

est à vérifier et je n'ai point l'ouvrage à

ma disposition) que E. d'Alberi en fait

mention dans ses« Relazioni degli ambas-
ciatoii Veneti ».

Pour en revenir à l'inscription de la

fresque, j'avoue que la superfélation des
mots « Fundi » et « Domus »

(ce dernier
est sùicment au génitif) me semble sin-

gulière. N'y aurait-il pas erreur de lecture

ou plutôt d'écriture, et ne conviendrait-il

pas plutôt de lire : « Domnus » ^ Ce qui

expliquerait tout, même le point Le pein-
tre est soupçonnable, ayant déjà commis
une erreur de date

; car c'est le 19 juillet

IS74 qu'Henri 111 arriva effectivement de

Pologne, et il quitta Venise le 27 du
même mois. Peut-être aussi la date se

rapp'jrtet-elle, non h la visite, mais à la

dédicace faite par Frédéric Contarino, sur
sa maison. El Kantara.
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Académie de Saint Luo (LXIX.

4^1) —On peut consulter sur ce sujet

deux articles de M. |ules Guiffrey publiés

dans le Bulletin de l'Art Français, année

1910, pages 77 et 258, intitulés :

Les Expositions de VAcadémie de Saint

Luc et leurs critiques, et Comptes-rendus

des Salons de V Académie de StLuc de 17^1
et fjyô.

VlLNA.
«

» »

En 1872 a paru chez Baux et Dé-

taille, 11, rue des Saints-Pères à Paris

une réimpression des livrets des exposi-

tions de l'Académie de Saint-Luc en 1751,

1752, 17SÎ, 1756, 1762, et 1774, avec

une préface, des notes bibliographiques

sur les salons de cette académie et une

liste des critiques de ces salons.

L'Almanach des artistes de Duchesne,

année 1776, renferme (p. 109 et sq ) une

notice sur l'Académie de Saint-Luc, une

liste de ses membres, un compte-rendu
de l'exposition de 1774.

C. Dehais.

L'ouvrage que vous demandez existe,

c'est l'Académie de St-Luc à Rome —

considérations historiques depuis son

origine jusqu'à nos jours
—

par Jean Ar-

naud — à Rome. Hermann Loescher et

Cie — rue du Corso, 507 i8»6 — gr .

in-S" 42^ pages. La liisrairie Lœscher a

changé d'adresse dan.s ces dernièies

années. H. T.

Les femmes et la fin du monde
(LXIX. 74s)

— Sans pouvoir garantir
l'exactitude du renseignement, je puis

dire que j'ai entendu désigner Edmond
Texier comme l'auteur de cet ouvrage,
ou du moins comme l'un des auteurs ;

car on a prétendu qu'il y eut collabora '

tien. M. S. R.

La danse aux chansor.s (LXIX,

1715, 680),
— Dans un de ses romans, je

ne puis retrouver lequel ,
Paul de Kock

parle d'une polka improvisée dans une

auberge, et qui, comme on ne possédait

pas d'orchestre ni même de soliste pour
en jouer la musique fut « sifflée » par

des commis voyageurs aimables, montés

à cet effet sur des chaises.

V. A. T.
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Dans sa réponse, Adrien Huguet écrit

I paysanesque », avec un seul n. Est-ce

une faute d'impression ? Je crois, en

et7et, que l'on doit écrire : « paysannes-

que », avec deux n, témoin cette phrase
de Lamartine :

C'est ainsi que j'appris à trouver du plaisir

et une certaine dignité paysaniiesque dans

ces ttavaux domestiques du ménage.

Nauticus.

EtalagîB et terrassés des cafés

parisiens (LXIX, 234, 326, 375, 526,

637,781).
- La lecture attentive de la

communication de M. Eugène Grécourt

me permet de constater une fois de plus

que la première ordonnance de police re-

lative à l'installation des terrasses sur la

voie publique à Paris, semble bien dater

de 1848. Mais je me permettrai de faire

remarque! à iVl. Grécourt que la question

posée dans Vlntemiédiaire n" du 28 février

19 14) est celle-ci ; « Quelle a été la pre-

mière terrasse de café parisien », et non

1 De quelle époque date la réglementa-
tion des terrasses des cafés parisiens ».

C'est ce qu'il importe avant tout de bien

comprendre.
M. Grécourt ne juge pas à propos de

répondre à la question posée ei; parle

d'ordonnances de police ; mais une régle-

mentation ne suppose-t elle pas un état

de choses déjà existant? De la récente or-

donnance de police sur les protège-pointe.

par exemple, peut-on conclure que le port

des épingles de chapeau ne date que du

jour où a été rendue l'ordonnance ? Je ne

le crois pas. Comme d'autre part, je mon-

trais qu'il était difficile de tirer une con

clusion des termes de l'ordonnance anté-

rieure, c'est-à-dire de 1838, il fallait se

reporter à la gravure du café Turc de Lai-

lemand .|ue je citais précédemment. Entre

parenthèse, cet établissement se trouvait

au 29 du Boulevard du Temple et non au

Palais Royal, comme l'écrit M. Grécourt,

erreur d'autant plus curieuse, que la ques-

tion des cafés du Palais Royal devait, par

convention réciproque, rester en dehors de

la discussion.

Que M Grécourt se reporte donc au

Voyage pittoresque de la France, ou s'il

préfère simplement au Paris au XFIIl^ siè-

cle de Marcel Fouquier.
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Après avoir constaté de visu (page 17)

que le Café Turc, quoiqu'il en dise, ne

possède aucune especi de barrière, il pourra
même lire ;

« Au bas de la Terrasse, sous les grands
arbres de la voie publique, les prome-
neurs aiment à s'asseoir, pour entendre

un jeune tlùtiste.pour savourer un oublie,

pour déguster un sorbet délicieux. »

Voilà donc un établissement qui aurait

eu deux terrases plutôt qu'une ! Et tout

ceci ne ressemble en rien à la triple ran-

gée de chaises dont parle M. Grécourt.

Mais concluons ; Pour répondre à la

demande posée dans V Intermédiaire, di-

sons que dès la fin du xviii", on voit des

consommateurs installés sur la voie pu-

blique, et restons reconnaissants a M. Gré-

court d'avoir voulu montrer un à-côte de

la question. J.
de T.

La condamnation de la Danse
(LXIX, 186, 374, S26, 375,687).- Avant

de condamner la danse en général, il y
aurait lieu de la définir. Telle danse peut al-

ler jusqu'à l'indécence et même plus loin,

telle autre peut avoir un caractère reli-

gieux fort chaste. Un des plus anciens et

des meilleurs livres sur la danse est d'un

Jésuite le P. Ménestrier (1632-1705) dont

la science était des plus variée ; spécialiste

en matière de blason, il fut un des prédé-
cesseurs do Casanova... en ce qui con-

goulu ;
2" c'est un euphémisme pour

foutre !

Boufre, goulu, celui dont les joues se

gonflent, boufTent en mangeant avide-

ment.
Le père contemple Toby qui engouffre le

riz au hit, avale en s'étouffant le biscuit,

fait riisade du lait .. Ah ! le bouffre ! ah I !e

gaillard ! Ce S' ra un luron. Mm e Oliii mur-
mure :

- ne mange pas si vite !

(Echo de Paris, 4 mars 1904).
Voici un exemple de boufre » pris

comme juron :

J'y crois, coram : ça... sans y croire, tout

en y croyant.
- Bouffre! c'est une opinion,

en effet . .

(Ronchon : Journal. 18 juin 1908).

, Gustave Fustier.

Pourrièr s en Provcince(Etjmo-
logie du nom de) (LXIX, 696).

— Ce

n'est pas la première fois que l'étymologie
de Fourrières (campi putridi) est contestée

et qu'elle donne lieu à des échanges d'ob-

servations entre chroniqueurs et histo-

riens
;
mais c'est la première fois que

l'étymologie relevée dans la Revue la

Montagne est signalée.

Pes chartes dont M. Ronjat cite les

dates — 1045-1074-1098
— dénomment

cette petite commune Poreiies-Porreriœ et

tout de suite l'auteur de l'étude émet c jtte

affirmation «; c'est-à-dire tout uniment

cerne les loteries, et publia en 1704 ure 1 champ de porreaux ou, comme on dit à

dissertation sur l'usage de se faire porter
la queue.

Enfin, lors des fêtes célébrées à Lo-

rette à l'occasion de la béatification de

saint Ignace de Loyola, les cardinaux et

les prêtres se livrèrent au cours d'une pro-
cession à des danses religieuses qui ne

semblent avoir choqué personne.

je ne connais pas une définition géné-
rale suffisante de la danse

;
la danse me

parait être dans son ensemble l'art du

mouvement rythmé de la forme humaine;

j'avoue cependant que cette définition,

qui est de moi, ne me satisfait pas com-

plètement, elle n'est ni suffisamment sim-

ple ni suffisamment claire.

Où commence la danseart et où finit-

elle ? |. G. Bord.

Le mot « boufre » (LXIX. bso;.
Dans le bas langage, boufre a deux si-

gnifications ; 1° c'est un synonyme de

Paris, poireaux. »

! L'iniermédiairiste qui cite M. Ronjat

i ajoute ses appréciations sur la déviation

[

des langues romanes et estime que tr.i»j/>î

! putridi aurait donné « Champoutre »,

j comme Portus veneris est devenu Port-

(
Vendres.

On peut discuter l'opinion des histo-

. riens Michelet et Victor Duruy et du géo-

graphe Elisée Reclus; ils sont légion qui
I ontacctpté l'étymologie de Mw/Jr/iu/r/Wf' :

Bouche, Papon, Kuffi, Joseph de Haitze

qui cite les manuscrits de la Méjanes
d'Aix, Garcin et de plus contemporains.

Pourrieres n'est pas désigné par Aure-

lius Victor, Paul Orose, Titc-Live qui

parlant dans son épilome du lieu où Ma-
rius défit les Cimbres et les Teutons dit :

eoi hostes deltvtt
\ par Plutarque, Florus,

Eutrope qui parlent du fond de la vallée

de l'Arc ou a eu lieu le plus grand massa-

cre sans désigner nommément ce lieu.
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Cependant tous les points qui consti-

tuaient les oppida des Celto-Lygiens

qu'ont occupés les romains qui, alors,

administraient le pays, sont désignés par
un nom et ils sont nombreux dans ce

couloir qui va d'Aix à Draguignan : Olym-
pus (Mont Olympe), Annona Munitio

(Pain de Munition), Clavis (Claps), Cons-

tantina (Constantine près de Miramas),
Carrorum statio (Caronte au nord de Pé-

lissane). Marii Statio (Marmet), Podium

pini (Peypin), Podium Neroni (Peynier),
Castrum de Affavello (Fuveau), Porcii

Statio (Pourcieux) Bulcodonis(Belcodène).

Pourquoi Pourrières ne dériverait-il pas
de Campi Putridi nom qui lui fut donné

plus tard par les romains ? Les appellations
relevées dans l'histoire sont Pgrreires,

Porrierœ, Pourries, mais ce n'est pas une

raison qu'elles signifient porieaux ou

« comme on dit à Paris » poireaux.
En langue provençale, porreau est dé-

nommé pouarri\ pouarrè, pot ri et poutre-

gaou
— porreau sauvage

— 11 n'est pas
bien facile de transformer, même avec

une déviation de \ix\g\iQ,pouarti en Four-

rières.

Le village de Pourrières date du viu"

siècle et il s'appelait pendant le moyen
âge : Campi Porretani qui se rapproche
de Campi putridi.

Et voici l'étymologie que donne de

Pourrières, Bérenger-Ferand dans son ou-

vrage ha Campagne de Marius en Gaule

(1895) «
-o.of-'o, inviolable, sanctuaire éloi-

gné, d'où est venu Pourrières comme Ca- |

brières, Gattières, Verdières ». 11 en con-
j

dut que la défaite des AmbroTeutons pa- ;

rait ne pas avoir réagi sur son nom. Cette j

étymologie est plus séduisante, mais elle
]

est contestable. ï

11 faudrait qu'elle fut antérieure à la
j

campagne de Marius en Gaule alors que |

les grecs massaliotes échangeaient avec \

les Celto Lygiens leurs produits sur l'an-
{

tique marché de Gargaria
— aujourd'hui ;

Saint Jean de Garguier
— et les romains '

auraient connu ce nom, A cette époque, .

il ne parait pas qu'il y eut à Pourrières un

lieu sacré. Les romains y élevèrent, plus

tard, un monument curieux qui représen- '.

tait trois soldats portant iVlarius (sans .

doute) sur un bouclier d'où est venue la

traditionnelle facétie locale : Très per

pouria'n Uoulé (Trois pour porter une :
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tuile — tuile pour bouclier) et un arc de

triomphe dont on voit encore les ruines.

Quant à l'étymologie de Porrerœ-por-
reau ou poireau, « comme on dit à Paris »

elle est inacceptable. Pouarri en provençal

signifie quelquefois lien — corde —
comme dans l'expression Tira' n pouarri

qui désigne un jeu de romérage nautique
ou deux bateaux amarrés par l'arrière,

contenant chacun un rameur, cherchent à

s'entraîner l'un l'autre. Au surplus, le sol

de Fourrières n'a jamais été livré à la cul-

ture intensive du porreau pour justifier

u'..e telle appellation. Les terrains produi-
sent l'olive et les melons très appréciés
sur les marchés d'Aix et de Marseille, et

les forêts de chênes dont les habitants ti-

rent les charbons de bois — leur princi-

pal commerce — rappellent les forêts à

l'abri desquelles Marcellus tourna l'armée

de Cimbres pour surprendre leur camp et

y faire un mémorable carnage.

Enfin, pour conclure, il ne faut pas en

matière d'étymologie procéder avec éru-

dition seulement, il faut demander aide

aux traditions. Si « campi putridi » s'est

transformé en Pourrières, la déformation

n'est pas grande. Quant à l'idée, elle est

restée intacte Putridi, pourri, pourrières,

cela dit la même chose
;

cela parait plus

rationnel et plus conforme à la vérité.

A. Palliès-Comminges.

Incane (LXIX, y-,6, 733).
— Le mot

incane vient du latin (incanus), qui est

du même sens, et signifie nuance blan-

châtre de blanc che, et âtre
;
terminaison

péjorat, qui est un mot inconnu.

P. CORMAN.

L'adjectif incane, très rarement em-

ployé, vient du latin « incanus >» qui peut

se traduire par blanchâtre. .Mais seul

M. Edmond Haraucourt pourrait expli-

quer sa signification dans le vers où il l'a

incorporé :

j'ai vu dans tes poses incanes...

Le mot, sans doute, lui a plu parce

qu'il rimait richement avec « cannes ».

Michel Pauliex.

Ladre (LXIX, 189, 415-631)
- O"

ne saurait, je crois, suivre sans réserves

dans ses hardiesses l'érudition du C' L.
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Abet. La dérivation « Lazare-ladre » peut

d'autant moins faire doute que « ladre »

n'existe pas seuhment comme adjectif au

sens de lépreux depuis les temps les plus

anciens, mais comme nom propre, et

nom de saint, en qui on a toujours re-

connu saint Lazare.A Autun.par exemple,

la tête de saint Lazare, le i" septembre,

s'appelle dans le peuple la Saint-Ladre.

Mais je veux surtout présenter une re-

marque sur le latin « latro »
, qu". n'a, je

pense,avec << ladre » de parenté d'ducune

sorte. Je ne saisis pas bien la formule :

. c'est un déraciné venu sur le tard à

Rome ». « Latro >» existe en latin dès les

plus anciens monuments littéraires de

cette langue, puisqu'on le trouve au

\n' siècle avant
]
-C. dans Ennius ;

et dès

cette époque il avait déjà engendré des

mots dérivés, « latrocinium, latrocinari »,

qu'on trouve dans Plante. Son sens,

d'autre part, est tout d'abord, dans En-

nius, « garde, satellite », dans Plante :

* Soldat mercenaire ?>. Et ce sens con

firme l'étymologie nullement germanique
— il n'y avait à cette époque aucun con-

tact entre les langues germaniques et le

latin — mais grecque, que les Latins re-

connaissaient déjà. € Latro » est un mot

gréco-latin,
de la famille des mots grecs :

« latron, salaire ou solde, »< latris », ser-

viteur à gages, « iatreus », soldat mer-

cenaire, etc. : mots qui doivent se ratta-

cher eux-mêmes à une racine, ayant

le sens de gain, de jouissance, qu'on re-

trouve dans « léis », butin, « léistor »,

pillard, dans le second élément du verbe

composé » apolauo », jouir, etc.
; et,

d'après quelques savants, dans le latin

« laetus », joyeux ;
mais c'est moins

certain.
Ibère.

Snob(LXVIll; LXIX, 129,221,631).— Le Dictionnaiie anglais de Nuttal (édi-

tion de 1894) définit le snob : « une per-

sonne vulgaire « who apes gentility ».

je trouve, d'autre part, dans le Grand

Dtctioiinaire de Websters, (édition de

191 1) la définition suivante qui corres-

pond assez bien au sens que les Français

donnent généralement au mot snob :

One who places a false and vulgar overes-

timate on material possession and fishiona-

ble standing, ejpeclally such a onc who mo-

difies his mental or outwar dattitude toward?

persons or matteis bec.'use of weaith, station

etc. or the lack of ihenn.

Le Slan^ Dictionary (1894J, après

avoir défini le snob, « a low, vulgar or

alïect-d person », donne quelques détails

sur l'étymologie de ce mot.

D après certaines personnes, dit-il, ce

mot viendrait du surnom donné aux rape-

tasseurs de vieilles chaussuiej, tandis que
d'autres prétendent qui! n'est que la

contraction du latin « sine obolo ».

Quelques personnes remarquent que le

mot « nobs » c'est-à dire *< nobiles » était

placé en tête des listes contenant les noms
des personnes de naissance distinguée,

tandis que la liste des personnes de basse

condition était précédée du mot « snob »

abréviation de « sine nobilitate ».

Il en est d'autres qui disent que dans

les collèges, les fils de gentilshommes fai-

saient suivre leurs noms de « fil. nob »

d'où le qualificatif de < nobs » qui leur

était donné. Ceux qui les imitaient étaient,

par suite, appelés « quasi-nobs », ce qui

aurait produit par contraction « si-nobs »

et enfin « snobs ».

L'auteur de ce dictionnaire fait aussi re-

marquer que le snob pour qui Thackeray
avait tant d'aversion est généralement
connu à l'heure actuelle sous le nom de

« Cad » .

Le vicomte de Bonald.

Jeu de palestrine ou des cinq bâ-

tons d'armes (LXIX, 351,635).
— Pour

'

tous, palestrine est synonyme d'user /w;;.

H paraît s'agir, dans l'espèce, de ces lo-

eaux qualifiés plus tard du litre d'acadé-

i mies, où l'on enseignait, à titre de passe-

! temps — d'où ce nom de jeu
— le manie-

! ment des bâtons d'armes.

1

Les glossateurs nous apprennent que
I l'on désignait ainsi un fort grand nombre

j

d'armes de toutes dimensions : Epées, mi-

; séricordes, dagues, poignards, couteaux
I — lances, vouges, pertuisanes, piques

;

— jusqu'aux masses d'armes et aux lia-

i ches, voire même les bâtons à feu (Go-

; defroy et Ste-Palaye).

I

II faut évidemment mettre au premier
i rang l'/p/e uniquement consacrée alors à

I

faire des estocades, quand on ne la pre-

! liait pas à deux mains, comme la vouge
ou le fauchard, etc. pour donner des coups
de taille.
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Enfin, ceux qui ont voyagé en Italie,

savent bien que l'escrime au couteau y
rappelle encore celle de la miséricorde et

du poignard.
Nous aurions ainsi 3 bâtons, la masse

d'armes et la hache pourraient fournir les

2 autres, mais ce sont là des hypothè-
ques, et les cinq bâtons
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Œuvres ou inventions dues à des
rêves (LXIX, 698).

— 11 convient de

mentionner l'anecdote fameuse de la So-

nate du Diable du célèbre violoniste Tar-

tini. Mais j'ajouterai que la version géné-
ralement adoptée n'est pas tout à fait

celle qu'a donnée Lalande (lequel la te-

es cmq hatom doivent répondre î nait, disait-il, de Tartini lui-même) dans

à des armes nettement définies et c'est sur
j

son Voyage d'un Français en Italie.

cette détermination spéciale que nous de- A. Boghaert Vaché.

mandons l'avis de nos confrères.
|

11 nous semble que dans une salle, il ne
|

» »

peut s'agir que d'armes de
/i«Vi, c'est

pourquoi nous avons éliminé la lanct^

plus spécialement réservée au cavalier,
bien qu'elle dérive du bâton pris comme
type de la famille (Chicot, etc.) bien

mieux que la miséricorde et le poignard. ;

Sicomme l'estime mon honorable coIlè-
j

gueM.Mac Yvor,le]eu delà Palcstrine ne \

serait plus au xvi* siècle que l'escrime de
|

la seule ipée, il faudrait sans doute en i

conclure que les cinq bâtons sont alors re-
j

présentés par les épées Françaises, Ita- i

liennes, Espagnoles, Allemandes et Hol-
|

landaises? C'est très possible, encore le
j

fait reste-t-il à démontrer. i

LÉO Desaivre.

Brantôme raconte l'histoire de deux

capitaines italiens qui mirent l'épée à la

main dans une rixe avec des pages et fu-

rent « estrillez » par ceux-ci, ayant ou-
blié là « leur pallestrine piedmontoise ».

M. Laianne dit dans une note (t IV,

p. 77) que pallestrine signifie escrime, de

palœstra.
Godefroy n'a trouvé ce mot que dans

Brantôme.

De Mortagne.

La plus vieille boutique pari-
risienne (LXIX, 696).

— Le marchand
de vins qui se trouve au coin de la

Chaussée d'Antin et de la rue de Pro-
vence porte cette inscription :

Maison fondée en 1559

Sur la boutique d'un autre n archand
de vins formant le coin de la rue Réaunuir
et de la rue Bailly, on lit :

Fondée en 1685

René Durand,

Dans tous les livres sur les rêves et sur

la célébration inconsciente on trouve la

mention d'œuvres intellectuelles accom-

plies en rêve.

Je lis, par exemple, au quatrième cha-

pitre du livre du D' Max Simon, Le Monde
des Rêves, que Voltaire a rapporté avoir

rêvé un chant complet de sa Henriade au-

trement qu'il l'avait écrit
;
Cardan assure

avoir composé un de ses ouvrages en rêve;

le mathématicien Maignan trouva en rêve

des théorèmes et les preuves de théorèmes

déjà connus
; Kruger assure avoir résolu

en rêve des problèmes compliqués ,
Bur-

dach a vu en rêve la solution de ques-
tions physiologiques...

Pour ne pas trop allonger cette liste, je

veux seulement faire allusion au cas le

plus célèbre d'une œuvre conçue en vers.

C'est le cas de la Sonate du Diable com-

posée par Tartini. Il avait à terminer une

sonate et désespérait de trouver l'inspira-

tion nécessaire, lorsqu'il rêva que le

Diable lui apparaissait et en échange de

son àme lui jouait sur un violon la mu-

sique tant désirée. Tartini s'est éveillé

immédiatement et l'a transcrite telle

quelle.
Medeiros.

11 existe à ce sujet, au point de vue mu-

sical, un fait extrêmement curieux etquine
saurait être mis en doute. Il se rapporte à

l'illustre violoniste italien Giuseppe Tar-

tini, l'un des fondateurs de la grande
école italienne de violon au xviii" siècle

et à sa fameuse sonate connue sous le

nom de Sonate du Diable, qui lui avait

été inspirée dans un rêve. Le fait est tout

particulièrement intéressant, et se trouve

mentionné, au tome IX de son Voyage en

Italie, par le célèbre astronome Lalande,



DES CHERCHEURS ET CURIEUX 30 Juin 1914.

829
-- 830

qui en fait le récit tel, dit-il, qu'il le te-

nait de Tartini lui-même. Et voici com-

ment il en rapporte les paroles :

Une nuit, en 1713, disait Tartini, je révais

que j'avais fait un pacte, et que le Diable

était à mon service. Tout me réussissait au

gré de mes désirs, et .^es volontés étaient

toujours prévenues par mon nouveau do-

mestique. J'imaginai de lui donner mon vio-

lon, pour voir s'il parviendrait
à me jouer

quelques beaux airs ;
mais quel fut moii

étonnement lorsque j'entendis une sonate si

singulière et si belle, exécutée avec tant de

supériorité et d'intelligence que je n'avais

même lien conçu qui pût entrer en parallèle.

J'éprouvai tant de surprise, de ravissement,

de plaisir, que j'en perdais la respiration. Je

fus réveillé par cette violente sensation. Je

pris à l'instant mon violon, daTs l'espoir de

retrouver une partie de ce que je venais d'en-

tendre ;
ce (ut en vain. La pièce que je com-

posai alors est, à la vérité, la meilleure que

j'aie jamais faite et je l'appelle encore la

Sonate du Diable; mais elle est tellen.cht

au-dessous de celle qui m'avait si fortiiient

ému, que j'eusse brisi mon violon et aban-

donné pour toujours la musique, s'il m'eût

été possible de me priver des jouissances

qu'elle me procurait.

Parmi les cinquante ou soixante sonates

que Tartini a publiées (il
en a laissé au

tant en manuscrit, qui malheureusement

semblent perdues), la Sonate du Diable.

connue aussi sous le nom de Trille du

Diable, est certainement l'une des plus

belles, des plus intéressantes et des plus

curieuses.
Arthur Pougin.

Par qui fut tné Mgr Affre (LXIV ;

LXV
;
LXVI

; LXVII) (i)
— La question

posée n'a pas été définitivement résolue ;il

parait donc intéressant de verser aux

débats un document inédit d'une authen-

ticité et d'une valeur historique indiscu-

tables.

Le rapport que nous reproduisons ci-

dessous a été adressé le 3
avril 1851 au

préfet de police Carlier qui, sur la de-

mande du gouvernement, avait prescrit

une enquête approfondie sur les condi-

(1) La gravure hors texte est la reproduc-

tion du dessin exécuté par Mazerolles le 5

juillet 1848, et lithographie par Aug Lemoi-

ne et dont la légende est ; Mon :Lnieur

Denys Auguste A§re, archevêque de Pans,

martyr de la charité ; 27 juin 1848.

lions dans lesquelles IVlgr Atïre avait été

blessé pendant
les journées de juin 1848.

il y a lieu de remarquer, d'ailleurs,

qu'on n'en peut rien conclure sur la res-

ponsabilité
des insurgés ou des militaires

en présence.
Rapport

_j
avril 18^1.

Des documents puisés à des sources que

l'on peut garantir
de toute authenticité con-

cernant la mort de Mgr l'Archevêque Denis

Affre, il résulte le détail suivant :

« Mgr l'archevêque, en allant donner la

confirmation le 23 juin ;vendredi) aux jeunes

communiants de la paroisse
St-Etienne du

Mont, avait su les premières dispositions de

la fatab insurrection, et il t» .tait profonde-

ment ému. Le soir même, il en parlait a son

valet de chambre Pierre, et en termes qui,

déjà faisaient pressentir qu'il avait une idée

fi.xe pour vouloir intervenir dans la lutte.

« Pendant toute la journée du samedi, et

dans la nuit qui précédait
le dimanche, 1

voulait incessamment avoir des nouvelles
;

il

ne cachait nullement l'intention qu il avait

de se montrer aux insurgés, persuade qu il

était que sa personne et son caractère ne

pouvaient que produire un tort bon ettet

pour arrêter l'effusion du sang.
_

« Cependant, Mi;r EivUe, vicaire gênerai,

ami intime et secrétaire de Mgr l'archevêque,

cherchait à l'en dissuader ;
il était aide par

MM Ravinet, Jacquemet et de LabouiUerie

qui croyaient feimement que le combat allait

cesser. ,,. . ,.

< Le dimanche 25 juin, sur I injonction

formelle de l'archevêque, les vicaires généraux

accompagnant Mgr Ah're pailiuiit vers 3 h.

de 1';. >;è3-midi de l'Ile St-Louis n" 45 pour

se remire chez le général Cavaignac.

« Le général
accueillit l'archevêque avec

tous les égards qui lui étaient dus et ac-

quiesça à la demande qu'il lui fit d aller por-

ter une mission de paix aux insurgés du Fbg

St-Antoine.
, . , o

« Mgr Affre arriva aux abords de la Bas-

tille un pou après 5
heures. Il était accom-

pagné de MM. Ravinet et jacquemet, de

Pierre, son valet de chambre, et de plusieurs

gardes nationaux s-ms armes qui, connais-

sant le but que se proposait l'archevêque, et

pour pénétrer plus facilement dans les barri-

cades du Faubg avaient ôté leur uniforme et

s'étaient pourvus de blouses. Paim: eux se

trouvait ur. nommé Albert, et après que Mgr

Affre se lut abouché avec le colonel du 24'»

de ligne, afin de faire cesser le feu, Albert

mit au bout d'un batou une sorte do bran-

chage pour faire connaître aux insurgés qu il

était question de parlementer avec eux.
^

« Le feu avait cessé des deux côtés. L ar-

chevêque et sa suite arrivent au pied de U
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première barric;ide
; celte barricade vraiment

formidable atteignait la hauteur d'un premier
étage.

< Les insu.'gés étaient au-dessus des pavés,
l'arme au poing et tout exaspérés du combat
qu'ils venaient de soutenir

;
ils reçurent

pourtant l'archevêque et lui facilitèrent même
les moyens de pouvoir arriver deirière la bar-

ricade en passant par un des côtés: il y
eut quelques sarcasmes lancés contre l'ierre,

parce qu'il était complètement vêtu de noir;
Il fut même asseï fortement appréhendé. Un
individu, dont personne ne peut donner le

signalement, tant la confusion était grande
et à laquelle se mêlait aussi, pour dire la vé-

rité, beaucoup de crainte, se prit à dire :

« Voici l'archevêque, il vient faire un sermon

pour donner aux troupes le temps de se mas-

ser, mais, je m'en charge I »
« Au moment oij l'archàvêque commen-

çait à parler, un coup de feu partit, un bou-
leversement survint, un pêle-mêle général en
résulta. Les deux vicaires se sauvèrent de la

bagarre, M. Jacquemet reçut une b.nlle dans
son chapeau, et c'est à ce moment que l'ar-

chevêque se sent frappé dans les reins, du
côté gauche.

€ Il était au pied et derrière la barricade,
la blessure était de haut en bas

; elle pouvait
provenir d'une croisée, de la troupe ou d'un

insurgé de la barricade, mais alors, et de la

manière dont ils étaient placés, il eût fallu

que le meurtrier se reteurnât.

« Pierre fut frappé presque en mê ne temps,
la balle qui l'atteignit avait pris la même di-

rection que celle qui avait blessé son maître
et il était touché au même côté.

« Cependant, l'archevêque s'était affaissé

sur lui-même. Les insurgés étaient profondé-
ment émus. On remarquait un homme qui
s'empiessait plus que les autres et ne cessait

de dire : « Voyez pourtant, sans U ceinture

violette, je tirais sur l'archevêque ».

« Mgr Affre fut transporté au coin de la

rue de t-.harenton par les soins des insurgés,
de Pierre, malgré sa blessure, et d'Albert qui
avait conservé son signal de parlementaire.

« On ne put se procurer qu'un matelas
d'enfant pour transporter l'archevêque qui
était entièrement en défaillance. Après quel-
ques pourparlers, on se décida à aller aux

Quinze- Vingts. Albert, au moment du départ,
fut séparé des porteurs à cause de son bâton

qui s'e.npètra dans les débris de la devanture
d'un marchand de vins.

« On fut obligé de s arrêter deux fois avant
d'arriver aux (Quinze-Vingts, une première
fois vis à vis le n» 4, une seconde fois vis à

vis le n" 26.

« Au lieu d'entrer aux Quinze-Vingts, on
entra chez M. Delamare, curé de la paroisse.
Le matelas sur lequel l'archevêque était porté
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était tellement exigu que ses bras et ses jam-
bes pendaient. Les portes de l'appartement
de M. le Curé sont fort étroites et pour fran-
chir celle du salon, il fallut comprimer
quelque peu le blessé qui jeta un cri déchi-
rant. On ne voulut potnt alors le porter
dans la chambre à coucher et on l'établit
dans le salon.

« C'est ici le cas de dire que les insurgés
qui l'accompagnèrent et ceux du dehors ont
constamment donné des marques du plus
profond intérêt et y ont mis toutes les com-
plaisances possibles pour faire parvenir chez
M. le curé Delamarre, les personnes qui ve-
naient pour l'archevêque.

« M. Cayol, le médecin de Monseigneur
n'est venu que dans la nuit et, par consé-
quent, n'a point assisté à la funeste catas-

trophe, pas plus que MMgrs Ravinet et Jac-

quemet. Mgr resta jusqu'au mardi 27, tour-
menté d'atroces souffrances, et fut transporté
dans l'île St-Louis, où était alors l'archevê-
ché.

« Les faits qui ont trait à sa mort sont ra-
contés ici dans toute leur véracité. Les prin-
cipaux de ceux qui en ont été les témoins iont
Pierre et Albert, le piemier est concier<re à
l'Archevêché et le second est garçon de^bu-
reau à l'Hôtel-de-Ville, grâce à l'intervention
de Picrie.

« M. Delamare est un bien respectable curé

qui a aidé de tout son pouvoir à pjciHcr le

f.iubourg, et dans les soins qu'il a apportés à

! Mgr l'archevêque, il avail M. Lacroye, méde-

j
cin, pour second.

< Quant aux personnes qui sont venues en-
suite auprès de l'archevêq-ie et qui y sont
restées jusqu'à sa mort, ce sont : MM. Jac-

quemet, évéque de Nantes, Eglée, Ravinet,
de la Bouillerie, chanoines à Notre-Dame,
Cayol, médecin, et un grand nombre de prê-
tres de toutes les paroisses.

« Le seul document officiel que l'on ait est
le rapport de Mgr Parisis, évéque de Lan-
gres, lu à l'assemblée nationale le 26 du
même mois. Dans ce rapport il n'est encore
question que de la blessure de l'archevêque.

« La panique était tellement grande qu'au-
cun des témoins de l'événement ne peut don-
ner le moindre signalerjeni et que même M.
Larabit qui était sur les lieux ne peut donner
le moindre détail ».

Paris, le 3 avril 1851.

Signé : G. Thèuault.
P. c. c. Eugène Grécourt.

Lt Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp.CLERC-r>4!fiEi.,St-Am3nd-'<1ont-U.)ud
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ET ARilSTIOUiS

Nous plions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

leur pseudonyme, et de n'écrire que

d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés J". pseudonymes inconnus

ne seront pas in, ères.

Pour la précision des rubriques, une

question ne peut viser qu'un seul nom ou un

seul objet.

Indiquer les rubriques et leurs cotes.

Quand la question sollicite la connais-

sance d'une liste, la liste, sanf exception,

n'est pas insérée, mais envoyée directement

à l'auteur de la question.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'inteniit tonte question ou réponse

tendant à mettre en discussion le nom ou U
titre d'une famille non éteinte.

(âueôîiowô

Le grand nombre de questions posées

nous met dans l'obligation
de ne pouvoir

accueillir — sauf exception
— gue celles

qui émanent de nos collaborateurs etabon

nés.

Tiiplice. Triple entente. — Ces

expressions désignent les deux groupe»

de nations qui s équilibrent en Europe.

Quelle est l'origine de l'un et l'autre mot?

a Souvenirs de la campagne de

France «, par le baron Fain. — On

lit dans ces intéressants Souvenirs (nou-

velle édition publiée par M. Lenôtre,

1914):

... (Les officiers de l'entouiagede Napoléon

présentent au Curé d'Herbisse, Aube] des

feuilles de Cassini que chacun a dans sa

poche. . .

Nombre d'officiers manquèrent de ces

précieuses feuilles pendant ia campagne
de 1814 ; témoin la lettre suivante, dont

l'original se trouve dans les archives du

marquis de Moy de Sons, et qui a été

adressée à M. Cardinal de Cusey :

Je viens d'apprendre. Monsieur, que vous

étiez possesseur de plusieurs feuilles da la

carte de Cassini. II nous est impossible de

faire la guerre sans carte, et nous ne savons

où nous en procurer : vous me rendriez un
bien important service, dans la circonstance

où nous nous tiouvons, de vouloir bien me
céder les feuilles de la Champagne ; je vous

prie, si cela vous convient, de vouloir bien

m'en dire le prix que je vous ferai tenir à

l'instant.

Recuvez, .VIonsieur, je vous prie, mes

coTipliments.
Le colonel d'AsTORO.

Vore, le 49 janvier 18 [4.

P. C. C. H. DE L.

Assemblées ptiroissiales à la porte
de-: église-< avec procès-verbaux
ou actes notariés. — On sait que,
dans les siècles passés, des publications

I

de différents genres se faisaient dans les

i églises aux prônes de grand'messes ; on
sait également que des assemblées ayant
tel ou tel but avaient lieu m à issue de

LXIX. 18
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2' Exception.
— Chaque quartier dans

l'Ecu composé ne suit qu'individuellement
la loi

;
l'ensemble pourra donc présenter des

rencontres d'émaux de la même catégorie.
3" Exception.

— Les champs de plusieurs
émaux juxtaposés, ou, pour mieux préciser,

cousus, ne suivent pas la loi.

4» Exception.
— Tout champ de pièces

cousues en nombre pair, moitié métal et

moitié couleur, portera n'importe quelles fi-

gures ; les pièces ainsi composées brocheront
sur ii'iniporte quel Ecu.

5' Exception.
— Même sans être en nom-

bre égal, plusieurs métaux ou plusieurs cou-

leurs peuvent être cousus ensemble, pourvu
que le champ ainsi formé soit chargé d'une

figure de métal s'il est fait de couleurs, et

inversement. De même, une pi-ice brochante

peut coudre plusieurs émaux de même ca-

tégorie, pourvu qu'elle soit posée sur un

champ d'émaux d'un autre ordre.

6' Exception.
— Les parties accessoires

d'une figure ou d'une pièce ne sont pas as-

treintes à en suivre la loi : bordures, colliers,

anneaux, couronne?, etc., sont même quel-

quefois du même émail que le tond où ils

sont posés.

7" Exception
— Les accessoires qui sépa-

rent suffisamment du champ les pièces et

figjres peuvent, en se conformant à b loi,

dispenser celles-ci de les suivre.

8' Exception. — Les brisure:, pièces ajou-
tées aux armes primogènes pour distinguer
l^s cadets, ne sont pas astreintes à la loi.

^Le chef, la campagne, les deux flancs et la

bordure, lorsqu'ils la violent, sont des bri-

sures).

Deuxième Loi héraldique.
— On ne peut

mettre partition sur partition, à moins que
les pièces ou figures qui se trouvent brochantes
sur le champ en partitions ne soient elles-

mêmes divisées selon les lignes ou les parties
de lignes qu elles couvrent,ou qu'elles n'aient

des divisions (orrespondantes à celles du

champ.

Troisièmt Loi héraldique.
-- Plusieurs

pièces, meubles, ou figures posés sur le

mime champ ont toujours le même émail,

quand ils sont répétés sans altérations .

Ce qui revient à dire que des figuies diffé-

rentes pourront avoir sur le même champ
des émaux différents : la moindre particula-
rité qui les distingue suffira pour les faire

considérer comme différentes.

Quatrième Loi héraldique.
— Le blason

doit être régulier, complet, bref.

La première loi, qui interdit de poser
tnëtal sur métal, couleur sur couleur, ou

panne sur panne, ne s'applique, est-il

dit plus haut, qu'aux pièces brochantes,
c'est-à-dire juxtaposées.
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En vertu de ce qui précède, un écu

pallé de sable et de gueules, de 6 pièces,
est correct.

En ajoutant un pal de sable, on obtient :

de sable à trois pals cousus de gueules.
Ce criamp sera encore correct, pourvu

qu'il soit chargé d'une figure de métal.

Or, il semblait que la première loi

devait sa naissance à une question d'op-

tique.

« Deux émaux de même catégorie, mis
l'un sur l'autre », dit M, Jean Grellet, se

neutralisent et ne se distinguent plus à une
certaine distance, ce qui est contraire au but

même des armoiries.

G. de CroUalanza a écrit :

Les anciens chevaliers arborèrent les cou-
leurs les plus brillantes et les plus appa-
rentes, celles qu'on apercevait de loin sans

qu'elles puissent être confondues. Les mêmes
exigences qui firent bannir des écus les

teintes neutres firent adopter les dispositions
devenues plus tard les articles les plus im-

portants du Code héraldique. C'était le

souci constant des chev.iliers de faire res-

sortir le plus possible les figures de leurs

écus
;
les couleurs les plus vives tranchaient

d'une manière éclatante sur un champ d'acier,

d'argent ou d'or ;
le brillant de ces métaux

était rehaussé par la présence d'un fond

écarlate ou d'une bordure azurée. Quelques-
uns, en petit nombre, dédaignèrent ou ne

comprirent pas l'harmonie et l'avantage de
ces combinaisons, et eurent le mauvais goût
de charger l'argent sur l'or, de barbouiller

du vert sur du bleu, du rouge sur du noir.

Les armes ainsi composées furent appelées

par la suite fausses ou irrégulières si elles

appartenaient à d'obscurs gentilshomme?. et

à enquerre si elles pouvaient se vanter d'être

celles d'illustres maisons...

Je me permets de solliciter l'avis de nos

honorables confrères héraldistes sur les

lois de M. Gheusi (que celui ci dit avoir

été colligées pour la première fois par
M. Augustin Tailhades),

— et en parti-

culier sur la contradiction apparente qui
existe entre les 3° et 5' exceptions à la

première loi, et les textes de MM. Grel-

let et de CroUalanza.

Quelle est la raison de la dispense dont

bénéficient les champs cousus .?

\\i point de vue optique, il semble

pourtant indifférent qu'une pièce soit

brochante ou se trouve au niveau du

champ.
Ainsi, dans l'exemple mentionné plus

haut, l'écu de sable à } pals de gueules

I
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est mal-héraldique ;
en supprimant le

dernier pal de sable à senestre, l'on est

en présence d'un champ pallé de sable et

de gueules, qui est, lui, régulier. Le pal

en question étant ôté, tout est changé,
évidemment... d'après la loi, mais, pour

l'œil, la modifiCiUion parait bien peu im-

portante.

de ces maisons, et d'où proviennent les

variantes indiquées plus haut.

v.-f-

Inscription sur un cimetière. —
Inscription relevée à la porte principale
du cimetière de Beauvais (Oise).

Quanta la y exception, constituc-t-elle
j „

" est une autre vU, l'espérance du juste,

.e restriction de la r exception ? !

' '^'°' ^^ P^^^eur.

L'héraldique étrangère
le relief de l'écu ?

reconnait-elle

D,

Armoiries de Ligne et d'Arem-
bsrg. — Dans un petit livre, intitulé :

Calendarium inclyti ordinis equeUris
D. Hiibetto sflcri, pour l'année 1801, et

donnant les armoiries des membres de

l'ordre, je trouve :

1° D'or à lafasce échiqiietèe de gueules
et d'argent de trois traits, pour « Ulus

trissimus S. R. 1. princeps Augustus,

Maria, Raj'mund de Arenberg, Comes

Marcœ, Magnatum Hispaniœ primœ clas-

sis unus, tribunus militum galli», etc..

receptus 8 '•'^

Septembris 1778 >>.

2" D'or à la bande de gueules, pour
< lllustrissimus S. R 1. princeps Augus-
tus, Maria de Aremberg, receptus 28 ^'^

Martii 1785 ».

3" de gueules à ^ quintefeuillcs d'or,

pour t( lllustrissimus S. R. 1. princeps

Ludovicus, Eugenius, Lamoraldus, prin-

ceps de Ligne, etc, rectptus 28 ^'^ Martii

1785.
D'autre part, Grandmaison donne pour

Ligne : d'azur à la bande d'or, et pour

Areinberg : de gueules à j fluirs de néflier

d'oi.

Un armoriai équestre du xv' siècle, ma-

nuscrit 4790 de la bibliothèque de l'.Arse-

nal, fac-similé publié par Loredan L?r-

chey, donne pour Ligne : d'or à la bande

de gueules.
Un ex-libris que je possède, attribué à

d'Aremberg, porte de gueules à ^ quinte-

feuilles d'or.

J'avais toujours cru que ces deux mai-

sons portaient respectivement les der-

nières armoiries indiquées. J'avoue hum-
blement que maintenant je n'y comprends

plus rien. Et je serais très reconnaissant

à un aimable et savant confrère en inter-

médiaire de vouloir bien éclairer mon

ignorance, me dire quelles sont les armes

D'où est tirée cette inscription ?

L. E.

Jeu du « Roi qui parle ». — Dans
le journal de Dangcau, à la date du lundi

10 septembre 1685, la Cour étant à Cham-
bord, il est dit :

Le soir il y eut appartement, et durant la

musique. Monseigneur fi' jouer vingt-huit

personnes au Roi qui p-irld .

Les éditeurs dudit journal ajoutent en

note :

Jeu de cartes sur lequel on ne trouve au-

cun détail, et dont l'usage dut être de courte

durée.

Pour le 26 du même mois, encore à

Chambord, on lit :

D.ins l'appartement il y eut un Roi qui
parle, où trente personnes jouèrent à la même
table.

Que sait-on sur ce jeu qui permettait
de réunir tant d'adversaires ou de parte-

naires .''

Simon.

Le geste de Calphurnie. — Fure-

tière nous révèle la raison qui, à Rome,
fit interdire sux femmes l'exercice du bar-

reau : le geste de Phryné, ou peu s'en

faut, mais de l'autre coté :

Calphurnie fut cause qu'on a interdit le

barreau aux femmes, parce qu'ayant plaidé

une cause qu'elle perdit, elle en fut si irritée

contre les Juges, qu'elle se découvrit impu-
demment le derrière et le leur montra par

mépris. On ordonna en même temps que ja-

mais femme ne plaideroit.

Furetiriana, Paris, Thomas Guillain,

1696; in-i2. p. 188-189).
En dehors de cet ana, pourrait-on me

signaler quelque texte relatif à la mau-

vaise humeur de Calphurnie et au témoi-

gnage qu'elle fournit à c?s messieurs du

comptoir .''

Pierre Dufay.
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« L© Vengeur » (T. G,, 91c).—
Le document suivant qui se trouve dans

les archives de Brest, registre du contrôle,

et qui donne un détail trop suggestif pour

être négligé, est vraisemblablement iné-

dit.

s8 fructidor (an 11).

Considérant que dans le combat du 13

prairial le C. Renaudin commandant le vais-

seau le Vcf'-geur, voyant couler bas son vais-

seau, n'a sauvé sa vie qu'en l'abandonnant

au dernier moment et nageant vers un canot

anglais qui l'a recueilli et mené prisonnier

en Angleterre d'oii il est revenu en France

par échange.
Arrêtent que la perte de ses effets montant

en totalité, d'après l'état qui nous a été re-

mis, à la somme de 13.289 livres 10 sols, lui

sera acquittée par la trésorerie de la marine

à qui il en sera tenu compte en apportant le

présent acquitté.

Signé : Able Faure, Bd Tréhouart et

Durville J*.

P C. Signé : Gentiy.

P. B.

Le milliard des éniigrés(LXIUL:XIX,

^82).
— L'indemnité donnée en 1816 en

Vendée, et dont parle notre confrère, de-

vait provenir non pas de la cassette royale,

mais de remises accordées par la loi du s

décembre 1814, citée précédemment. La

somme reçue de ce chef par les émigrés

était déjà très importante ;
la remise eut

lieu sur tout le territoire français, mais

elle dut surtout être sensible en Vendée,

où la crainte des représailles avait plus

que partout ailleurs amené le petit nom-

bre des adjudications, le grand nombre

des déchéances ou des décomptes, par

suite de noa-paiements de toutes les an-

nuités. M. du Pront fera bien de vérifier

ce point.
La distribution du milliard ne fut pas

du tout livrée à l'arbitraire, comme il

semble le croire. Seulement il arriva par

fois que nombre d'anciens propriétaires,

soit par empêchement forcé, soit parce

qu'ils avaient espéré davantage, omirent

de remplir toutes les formalités requises,

et de ce fait ne reçurent pas toujours

l'indemnité intégrale que leur attribuait la

loi du 25 avril 1825.

Celle ci accordait jo millions de rentes

3 0/0 aux victimes des confiscations révo-

lutionnaires. 11 n'était guère facile de

trouver une base solide pour établir le

chiffre de répartition. Voici à quoi on

s'arrêta :

On divisa l'indemnité en deux parts : la

première relative aux ventes antérieures à

la loi du 12 Prairial an III, la seconde aux

ventes postérieures à cette loi. Les pre-

mières très nombreuses (370.617) à cause

du morcellement recherche, recurent pour
base le prix d'adjudication, valeur réduite

en numéraire d'après la valeur au jour le

jour du papier-monnaie, ce qui donna

une somme de 605.352.992 fr. Les secon-

des, plus importantes mais moins nom-

breuses (81455), s'appuyèrent sur l'esti-

mation du revenu de 1790, savoir

34.620.380 fr. multiplié par 18, ou en

capital 692.407 6 5 fr. Du total des deux,

on déduisit 309.940. 645 fr. représentant

les sommes payées par l'Etat à la déchar-

ge des émigrés et les décomptes abandon-

nés aux propriétaires dépossédés en vertu

de la loi du 5 décembre 1814.

De sorte que l'indemnité s'éleva en tout

31)87.819.0162 fr. 96, somme que touchè-

rent les émigrés. Le but de la loi avait

surtout été de faire rentrer les anciens

propriétaires en possession de leurs pro-

pres biens, et les droits d'enregistrement
furent supprimés pendant 5 ans pour tou-

tes les rétrocessions

Ce résultat fut-il obtenu ? On ne sau-

rait l'affirmer, et il est probable que non.

En tout cas, les émigrés, dont les biens

avaient été vendus après Prairial an III

recouvrèrent l'équivalent de ce qu'ils

avaient perdu. Les autres, dont les biens

avaient été liquidés par petites parcelles,

ne purent que rarement les reconstituer,

et leur indemnité se trouva diminuée de

ce fait que les prix d'adjudication échap-

paient à toute estimation certaine.

Alde.

Comments'appellent les membres
de la famille de Nap léon : Bora-

parte ou Napoléon ? iLXlX. 483, S95'

659, 751, 80 j).
Dansle sénatus-consulte

de 1852, qui constitue les deux catégo-

ries : « famille impériale » et « famille ci-

vile de l'empereur », il n'y a pas ombre

de mot, qui dise, que désormais les mem-
bres de la famille impériale « s'appelle-
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raient : « Napoléon >» (comme « nom fa-

milial »), tandis que les membres de la

« famille civile de l'empereur » conser-

veraient le nom de « Bonaparte »,

Tout au contraire, le susdit sénatiis-con-

sulte de iSs2 (il
est du 18 décembre),

établit que les membres de la <i famille im-

périale » s'appelleraient désormais :

« Prince Français » et « Princesse Fran-

çaise » avec le titre d" s< Altesse Impé-

riale », de quoi il résulte, que Napoléon
III ne songeait même pas à créer un nom
familial : « Prince Napoléon » et « Prin-

cesse Napoléon ».

Ce qui est seulement vrai, c'est que

l'usage de donner à tous les membres

de la « famille impériale », avec d'au-

tres prénoms, aussi le prénom » Napo-

léon », a peu à peu fait naître dans la

famille même l'idée et l'usage de consi

dérer .< Napoléon » comme une espèce

de nom de famille. Mais c'est une idée et

un usage, qui, pour moi, n'a pas de fond.

Et l'on me permettra, à moi. qui pour la

connaissance du droit particulier des mai-

sons souveraines et jadis souveraines ne

suis pas le premier venu, de dire, que

cet usage aura très probablement pour

conséquence un beau jour des difficultés

juridiques pour la descendance des « Na-

poléon » d'aujourd'hui.

D' Stephan Kekule von Stradonitz.

Mort du duc d'Orléans le 13

juillet 1842 (LXIX, 643).
—

J'ai
en-

tendu dire par des contemporain- que le

duc d'Orléans, ayant sauté de voiture,

était retombé sur les talons, d'où une

commotion cérébrale ayant entraîné la

mort.

Sous toutes réserves, j'ignore même si

cette explication est satisfaisante au point

de vue médical. En tous cas elle était de

tradition et, quand j'étais enfant, on me

racontait cette histoire en me recomman-

dant de ne pas retomber sur les talons en

sautant.
M. DE C.

«

Voici comment cette mort est racontée

au tome II, page 218, de Paris Je iBoo

h içoo par Charles Sinond.

Ce passage est extrait des Détaih exacts

sur la mort du Prince Royal, par H L.

Sazerac , Jules Laine, éditeur, passage

Véro-Dodat, 1842.

Arrivée au Pond-Point des Champs-Ely-
sées, S. A. R. s'apeiçut que les chevaux, atte-

lés de trop court, montraient de l'impa-
tience et de l'inquiétude, elle fit signe de la

main au postillon d'essayer de les cal met.,,
mais ils dévoraient l'espace avec une

effrayante rapidité.

... A la hauteur de la porte Maillot, une
roue s'engagea dans un Irou profond... un
choc violent et soudain fut imprimé au ca-

briolet. A cette secousse se joignit un biuit

pareil à celui de la détonation d'une arme à

feu, produit par qU'^lque pièce de fer que
renfermait vraisemblablement le coffre placé
à l'avant de la voiture. A cette secousse, à

ce bruit, l'épouvante des chevaux fut telle,

que leur guide n'en fut plus le maître. Ce-

pendant, par un dernier effort, il les fit

tourner à droite vers le chemin de la Ré-
volte. Reconnaissant aussitôt la route, sou-

vent par eux p'.rcourue, il s'y jetterent avec
une affreuse impétuosité. Le groom, en cet

instant, sauta à terre pour courir à la tête

des chevaux ;
mais perdant l'équilibre, il

roula dans la poussière, et quand il se releva,

plein d'épouvante, il aperçut monseigneur
le duc d'Orléans étendu sans mouvement
sur la route.

D'après ce récit, on ne voit pas si le

duc a sauté de la voiture ou s'il a été

lancé au dehors, et il semble que per-
sonne n'a pu le voir.

V. A. T.

J. Mantenay (Le Soleil) :

Le prince avait déjeuné aux Tuileries en
tète à tête avec .M. Guérard, son ancien pro-
fesseur de mathémathiques.— Je pars ce soir, lui dit-il, pour le camp
de Saint-Omer que je vais inspecter. Mais

j'ai promis hier à la Reine de ne pas quitter
Paris sans lui dire adieu et je vais rae ren-

dre à Saint-Cloud.

Quelques instants plus tard, le duc d'Or-

léans et M. GuérKrd descendaient dans la

cour du Palais.

La voiture du Prince l'attendait. C'était

une Victoria découverte, attelée en demi-

daumont. et qui ne comportait pas, par

conséquent, un siège de cocher. Le postil-

lon était déjà en selle.

M. Guérard fut extrêmement surpris de

ne viir ni officier d'ordonnauce, ni domes-

tique.
— Eh quoi ! Monseigneur, dit-il,V. A. K.

va sortir seule ?

— Oui, répondit le Prince- Tous mas

gens font les paquets et je n'ai pas voulu

les déranger.. . Allons, adieu, Guérard, nous

nous retrouverons dans quelques semaines »

Plombières.
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M. Guérard, qui devait pleurer jusqu'à sa

mort son meilleur et son plus illustre disci-

ple, prit congé du Prince, et celui-ci monta
en voiture.

La ciialeur — c'était le 13 juillet 1842 —
la ciialeur était accablante, et les deux ju-
ments, qui formaient l'attelage, paraissaient

singulièrement nerveuses. Le postillon les

maintenait avec peine. Peu à peu, elles ga-
gnèrent à la main, et quand on arriva à !a

route de la Révolte, elles avaient pris le ga-
lop.

Dans l'interrogatoire qu'il subit le soir, le

postillon a déclaré que le Prince lui avait

crié :

— « Es tu encore maître de tes chevaux? »

et qu'il avait répondu : « Non
,

Mousei-

gneur » .

Quelques instants après cependant l'atte-

lage s'étant calmé, le postillon s'était re-

tourné et avait constaté que la voiture était

vide.

Encore une fois, l'accident n'a rien de mys-
térieux, mais comment s'est-il produit exac-
tement ? Nul ne saurait le dire, car nul ne
l'a vu.

Rivalité amoureuse du duc d'Or-
léans (LXIX. 741).

- Ne s'agirait-il pas
de Gaston d'Orléans qui ordonna un jour
à son capitaine des gardes de jeter par
les fenêtres François-René du Plessis, dit

le marquis de jarzé, parce que celui ci,

marchant sur ses brisées, riait et causait

publiquement avec mademoiselle de Saint-

Mesgrin ? Mais Mme de Motteville, qui
raconte cette affaire, ajoute qu'elle prit
un train plus doux, que Monsieur par-
donna à Jarzé et que ce gentilhomme se

donna à d'autres aventures. Il s'amoura-
cha en effet follement, deux ans plus
tard, de la reine Anne d'Autriche, la-

quelle le remit publiquement à sa place.
De Mortagne.

L'Expédition de Formose (LXIX,
643. 752).

— M. Thix trouvera la rela-

tion de la campagne de Formose dans les

deux publications suivantes :

L'Expédition française à T-ormoie, par le

capitaine Garnot.
Et L'Expédition de Formose, souvenirs

d'un soldat, par le commandant Thirion,
de l'Infanterie Coloniale (Librairie Char-
les Lavauzelle, 118, bd. St-Germain).

Colonel de M.

Costumes des autorités en l'an III

(LXIX, 590,756).
—

D'après un dossier con-
servé aux Archives nationales dans le car-

ton F ""1232, la réglementation du cos-

tume des fonctionnaires ne paraîtrait dater

que de l'an Vil. Le dossier contient une cor-

respondance administrative et un rapport
fort curieux, mais trop long pour être pu-
blié ici.

\

Nous en extrayons la minute d'une cir-

culaire adressée à David, à Talma et à

Chéry, qui les constituait en commission

chargée officiellement de s'occuper de la

question.
M. F. R.

Paris, le ., . Messidor an VU de la

République française une et in-

divisible.

Le Chef de la cinquième division des bureaux
du ministre de l'Intérieur

Au citoyen David,

Citoyen, le Ministre désirerait que vous,
voulussiez bien, de concert avec les citoyens
Chéry et Talma, donner votre avis sur les!

costumes qu'il serait à propos de fixer pour
diverses autorités et administrations qui dé^

pendent de son ministère. Je vous serai donc
bien obligé de désigner entre vous le jour'
où vous pourriez vous rondre à la y- division
de l'Instruction publique pour préparer en-
semble ce travail. Je vous communiquerai
tous les renseignements propres à le facililer.

Dans le cas où je serais absent, vous vou-
drez bien demander le chef du bureau des •

Beaux-Arts.
Salut et fiaternité.

Château do HauEefontaine (LXIX,
691).

— Le château de Hautefontaine,
;

Canton d'Attichy, (Oise) tel qu'il est dé-

crit dans les mémoires de Madame de la

Tour du Pin, a été démoli à la Révolu-
tion. Une grande maison et une ferme
ont été édifiées sur les caves de l'ancien :

château qui étaient imme.ises et qui ser-

vent maintenant de serres.

Le château de Hautefontaine appartient
et est habité par un grand cultivateur,
Monsieur Demory.

Alda.

Balaguier Montsalez (LXIX, 698).— D'après Barrau {Documents sur les fa-
milles du Rouergue, t. II, p. 339), cette

famille portait pour armoiries : d'or, à ?

fasces de gueules. Esquieu {Essai d'un ai-
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mariai quereynois, p. 1 ,) donne quelques
variations.

G. P. Le Lieur d'Avost.

Portraits de François de Beau-
mont, baron des Adrets rLXIX, 484,

564, 760).
— La marquise Aymer de la

Chevalerie, née d'Autichamp, doit, m'a
dit Mme la marquise douairière d'Auti-

;hamp, sa cousine, avoir des portraits de

ramillc venant de la Rochefaton présTlié-

nczay (Deux-Sèvres) où le général Ven-
déen d'Autichamp est mort en 1859.

Quant à celui du baron des Adrets, Mme
d'Autichamp ne croit pas qu'il soit authen-

tique.
Dehermann.

Les trois fils de Brissot fLX!X,254,

^oo, 561, 667,).
— De son mariage avec

Marie -Catherine -Félicité -Françoise Du

Dont, Ican-Pierre Brissot, dit de Warville,

:ut trois fils.

i" Félix, officier de marine, mort au

!Zap Français peu après le 20 floréal an X
^10 mai 1S02).

2° Pierre-Augustin-Silvain, né rue du

"aubourg Saint-Honoré le 14 mars 1786,
fut baptisé le même jour à la paroiise de

la Madeleine de la Ville l'Evcque. Son

parrain fut Edmc Mentelle, historiogra-

phe du com'e d'Artois, et sa marraine Au-

justine Cléry, épouse de |oseph Dhomis-

tan. Après avoir été élevé au Prytanée,
a la suite de son refus de prêter serment

î Napoléon, il se rendit à la Guadeloupe
DU il fut professeur de mathématiques.
Sous la Restauration il se rendit à Albany

[New-York) pour y établir une maison
d'éducation. 11 y mourut de consomption
en avril 1819.

5" lacques- Jérôme -Anacharsis, naquit
rue Grétry le 31 mars 1791 et fut baptisé
à Saint- Roch, le 27 avril suivant. 11 eut

pour parrain Pétioii de Villeneuve et pour
marraine Marie- Anne Victoire Goussart,

épouse d'un commissaire du Roi au tribu-

nal d'Evreux.

Enrôlé volontaire au 29" dragons le

25 mars 1809, fourrier le 11 avril suivant,
Anacharsis passa au 24' dragons le 30 no-

vembre 1810; maréchal des-logis le i =;

juin ibi 1 il passa le 5 juin 1814 au 5" hus-

sards en qualité de sous-lieutenant, dé

missionna le 13 mai 1815 pour cause de

santé ; forcé de repreruire son service

le 25 juin, il fut mis à la demi solde le

10 juillet suivant. Après une vie très mou-
vementée, Anacharsis occupa des fonc-

tions au château de Compiègne au début

du Second Empire. Mes indiscrétions s'ar-

rêtent là. Le conventionnel Brissot aussi

bien que la famille de sa femme ont de

nombreux descendants, tant à Paris que
dans le Pas-de-Calais. J'ai d'importants
dossiers les concernant.

Bnssot et ses fils furent francs-maçons
actifs et zélés. Anacharsis compta sous la

Restauration parmi les carbonari mili-

tants. j.-G. Bord.

Descendance de Danton (T. G.,
260 : LXII; LVIII; LX

;
LXVllI ; LXIX, 63,

504, 66S).
— Voyez sur la descendance

de Dan'.on : Archives Thévenot, Notice

généalogique et biographique sur h conven-

tionnel Danton et sa famille. Arcis-sur-

Aube, 1904. A. R.

Di'lon (LXIX, 646).
-- Cf. Méri:oires

de la marquise de la Tour du Pin, publiés

par son arrière petit fils, le comte de

Liedekeike Beaufort. (Chapelot, 1914).

j. Meurgey.

* *

Edward Dillon, né en Angleterre dans

le Worcestershire vers 1763, était un

des neuf fils de Robert D., plus tard ins-

tallé comme négociant à Bordeaux, et

d'une demoiselle Dicconson.

Il servit avant la Révolution dans un

des régiments de la brigade irlandaise au

service de France, puis fut ensuite attaché

à la maison du comte d'Artois comme

gentilhomme de la chambre.

C'était un homme à la belle prestance
et aux grandes manières. Protégé par la

reine et la duchesse de Polignac, il de-

vint très à la mode à la cour. On l'appe-

lait le « Beau Dillon >.

11 émigra en Angleterre à la Révolution

et commanda un régiment dans les forces

anglaises qui occupèrent la Corse de 1795
^ '796-

, . ...
11 fut nommé lieutenant général a la

Restauration. Plus tard il fut ministre de

France à Dresde puis à Florence. Devint

1" chambellan de Charles X.

Il avait épouse une créole. 11 eut une

fille unique Georgine, mariée en .Allema-

gne à Mons. de Karoly.



N» 1404. Vol, LXIX.

-851

L'INTERMÉDIAIRE

852

A l'âge de 16 ans, Georgine qui était
j

cinarmante, faillit épouser morganatique-
ment le roi Fred-Guillaume 111 de Prusse.

Edward D. mourut en 1839.
Notre confrère pourrait trouver des

renseignements danslesmémoires de Mme
de Boigne et ceux de iVlme de la Tour du
Pin.

P. DES Aubiers.

Charles Emile Jacq-s (LXIX, 646).— Cf. Catalogue des tableaux, études

peintes, aquarelles, dessins, gravures...

composant l'atelier Charles [acque et

dont la vente aura lieu à Paris, Galerie

Georges Petit... les lundi 12, mardi 13,
mercredi 14. et jeudi 15 novembre 1894 ..

(Paris, Impr. Georges Petit 1894).
— Ont

collaboré à ce catalogue : Jules Cbretie,
de l'Académie Française. L. Roger-.Vlilès.
Charles Mannheim.
On y trouvera un très beau portrait de

Charles jacque et de nombreuses repro-
ductions en héliogravures des œuvres de

ce peintre (1813-1894^.
F. Meurgey.

De Ginestous (LXIX, 383, ^64, 7i9>.— Aristide Ollivier ne mourut pas d'une

péritonite mais d'avoir eu le cœur trans

percé par l'épée de son adversaire. Celui-ci

dutla vieàce fait qu'il fut percé de part en

part, l'épée ressortit dans le dos, le sang
put s'écouler. Ceci se passait un peu
avant le coup d'Etat.

L'histoire a un épilogue. Aristide

Ollivier, était le frère de Démosthène Olli-

vier, père du fameux Emile. Lors du Coup
d'Etat il fut inscrit, à cause de ses opi-

nions, parmi la liste des proscrits. Ses

amis ne virent d'autre moyen de le sau-
ver qu'en demandant à M. de Ginestous,

qui était fort avant dans les faveurs du
nouveau régime, d'intervenir en sa fa-

veur. Celui-ci, naturellement, y consen-

tit; il consentit aussi comme l'avait exigé
Démosthène Ollivier, à s'engager à décla-

rer, si la chose venait jamais à être pu-
bliée, qu'il n'avait été pour rien dans les

démarches. Ollivier fut simplement in-

terné dans une autre ville que Montpel-
lier. Q.uand son fils devint ministre,

quelques initiés rappelèrent l'interven-

tion à laquelle son père avait dû de n'être

pas envoyé au loin et, ainsi qu'il était

de Ginestous nia y avoirconvenu, M.

joué un rôle.

M. de Ginestous avait été désigné par
le sort pour se battre contre M. Ollivier

;

les deux adversaires, avant de se battre,

déclarèrent qu'ils n'avaient nulle ani-

mosité.

CuRiosus.

Labbé Landrieu (LXIX, 789).
—

Jean-Aimé Landrieu, né à Paris le 2È1

avril 1794, curé de Sainte-Valère le 27
avril 1826, mort à Paris le 22 décembre

1835.
La paroisse de St-Valère a ete rempla-

cée par celle de Ste-Clotilde en 1867 ;

celle de St-Pierre du Gros Caillou en a été

détachée en 1843.
Parisinus.

Famille de Lancosm© (LXIX, 648).— La famille Savary était propriétaire de

la Seigneurie de Lancosme bien avant le

xiv« siècle. Philippe Savary, ^ire de L, fait

approuver une donation par son suzerain

en juillet 1 187.

Molis,Mo^tlaur,Montlezun(LXlX,
488).

— Histoire des chevaliers hoipitalttii

de St-fean de Jérusalem, par l'abbé de

Vertot, 'Vil. — Langue de Provence.

Pierre de Montlezun, 1513; d'argent
aulion couronné de gueules^ et neuf cor-

neilles de sable béquéei et membrées de

gueules, posées en orle.

L'abbé de Vertot donne encore Fran-

çois de Montlezun Campaigne, 1682, Hy-
polite de Montlezun Besmaux, 1644, et

Philippe-Antoine de Montlezun, 1687, que
ns cite pas .Monsieur S. F.

R. DE Cressia.

1° Parmi les chevaliers « qui en 11522

se trouvèrent aux revues qui furent faites.,

pour se préparer à la défense de Rhodes
sous le Grand - Maître Villiers-l'Isle-

Adam » : Pierre de Montlaur, de la Lan-

gue de Provence.

2" Parmi les ciievaliers de la Langue de

Provence :

Pierre de Montlezun, 1513.

François de Montlezun, 1581.

François de .'Vlontlezun - Campaigne,
1682.

Hyppolite-joseph de Montlezun-Besmaux

1644.



DBS CHBHCHBURS HT CURIEUX 30 ju<n 1914

853
— 854

Philippe-Antoine de Montlezun, 1687.

Et parmi les chevaliers « qui en 1480

se trouvèrent à la défense de Rhodes sous

le Grand-Maitre d'Aubusson > : Bernard

de Montlezun, commandeur de Caubm,

du prieuré de Toulouse.

De Montlaur porte : J'or au lion de vair

armé, lampassi et couronné de gueulei.

De Montlezun : d'argent au lion cou-
;

ronné de gueules, accompagné de neuf cor-

milUi de sable, becquées et membrées de

gueules^ poiéiS en orle. [

M. DE C.
;

*
> •

L'Abbé de Vertot, dans son Histoire du

chevaliers hospitaliers
de St-Jean de Jéru-

salem (Pins, 1778) mentionne, (t. Vil. p.

62) Pierre de Montlezun, i^i-^, d'argent

au lion couronné de gueules <t neuf cor

neilles de sable, béquées et membrées de

gueules, posées en orle ; François de Mont-

lezun, 1581; François de Montlezun

Campaigne, 1682, Hvpolite-)oscph de

Monllezun-Besmaux, 1644; Philippe-An-

toine de Montlezun. 1687. Ces chevaliers

appartenaient à la langue de Provence.

A la même langue appartenait le frère

Pierre de Montlaur qui, en 1,22. se pré-

parait à aller défendre Rhodes {Ibid, p.

423).
Louis Calendini.

Famill=> Moreaui LXIX. i8q, 266,3 14,

406, 08, 721).
— Le surnom de Moreau

avant été donné communément dans le

m'oyen âge aux enfants de teint foncé, et

s'étant perpétué comme nom de famille,

les Moreau existent dans la plupart des

provinces de France.

En Bourgogne, particulièrement,
on en

connaît plusieurs races, qui ne semblent

pas avoir une origine commune, bien que

leurs armes (parlantes)
soient assez sem-

blables.

François -Thomas Moreau, inspecteur

des pépinières de France, qui fut créé

baron de La Rochette au xviii siècle

pour ses belles plantations aux environs

de Melun, était d'origine bourguignonne.

Aminadab Moreau, receveur des do-

maines du Roi à Chalon-sur-Saône, eut

pour fils Jacques Moreau, né en 1647,

célèbre médecin de son temps.
^

Etienne Moreau, bailli de Brinon 1 Ar-

chevêque au xvi« siècle donna souche a

trois branches établies à Bourges, à Anti-

bes et à Châteauroux. (Moreau de Bré-

ville, de Verneuil, de Villers, de Chassy,

etc., etc ).

Antoine Moreau, mort à Orléans en

1615, aieul de |ean Moreau, émigré a Pa-

ris, et mort en 1686, fut la tige des Mo-

reau de Sechelles, de Massigny, de Beau-

plan, barons de Saint-Just, etc., conseil-

lers au Parlement de Paris.

Sébastien Moreau, notaire royal à No-

lay en 1572, puis échevin d'Aulun, au-

rait eu deux fils, l'un huissier au Parle-

ment de Dijon, tige des Moreau de Bra-

zey et de Mautour, l'autre chirurgien à

Nolay,dont la descendance s'est perpétuée
à AUerey et Saulieu (Côte- d'Or j. Un de

ses membres, ancien bâtonnier des avo-

cats à Beaune, est mort cette année

même. M. Auguste Moreau, conseiller à

la Cour de Cassation en i'6'^o, devait être

de cette famille.

Etienne .'.loreau se croyant originaire

de Savoie, n^ en 1634, fut reconnu noble

en 1670 par l'Intendant Bouchu, à Dijon.

11 avait alors 1} enfants.

Enfin M. l'amiral Moreau, actuelle-

ment existant, appartient à une autre fa-

mille, très nombreuse, mais fort ancienne

en Bourgogne et qui passe pour avoir ses

papiers en bon ordre.

LouvAN Geliot.

Impolitesse involontaire d'A. de

Musset 'LXIX, 647).
— Pas si involon-

taiie que cela, s'il faut en crore le comte

Rodolphe Apponyi, lequel, parlant de

A tous ces jeunes et vieux barbouilleurs de

papiers, qui font du sentiment dans leurs

romans à vingt-cinq sous la page, et qui

ne sont pas moins déplacés dans leur con-

versation que dans leurs écrits», ajoute :

J'en citerai un seul exemple : Alfred de

Musset, un des habitués de la princesse Bel-

glojoso, se roule sur les canapés, met ses

jambes sur la table, se coiffe d'un bonnet

dans le salon, fume des cigares...

Y a-t-il lieu de s'étonner que la princesse

Belgiojoso, étant entourée comme elle l'est

déjeunes gens si mal iaçonnés, prenne de

leurs manieras et prétende se donner des

airs de femme supérieure, en ne se soumet-

tant pas aux règles de la r.ienséance et de la

politesse, tandis qu'elle serait fort étonnée,

j'en suis sûr, si l'on s'avisait d'user de cette

liberté vis-à-vi» d'elle

(La yUle et la Cour sous le règne de

Louis-Pbilippe. Extraits du Journal du
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comte Rodolphe Apponyi. Rev. des Deux-

Mondes, n° du lermai 1914, pp. 123-125).
P. c. c. De Mortagne.

Famille Reynard de Bussy (LXIX,
589).

—
Je possède quelques notes sur

cette famille, originaire du Dauphiné et

établie en Picardie, mais je ne suis pas à

même d'y rattacher madame de Malé-
zieux.

G. P. Le LiEUR d'Avost.

Philippe de Rouvres (LXIX, 693).— Voir V Histoire générale et particulière
de Bourgogne, par un religieux bénédic-

tin, (in-f"), t. II, pp. 208 et suiv.

De Mortagne.

Philippe dit de Rouvre fait partie des
anciens ducs de Bourgogne. 11 était fils de

Philippe de Bourgogne, comte d'Artois et

de Boulogne et de Jeanne, comtesse d'Au-

vergne et de Boulogne. Elle fut aussi la

femme de Jean le Bon, en 1349. Philippe
dit de Rouvre, duc et comte palatin de

Bourgogne, naquit en i345(?)et mourut en

1361, par conséquent en plein xiv" siècle.

Il avait épousé Marguerite, comtesse de

Flandres, fille unique de Louis III, comte
de Flandres et n'en eut pas d'enfants. C'est

à Philippe de Rouvre que succéda Phi-

lippe le Hardi, duc de Bourgogne, de la

famille capétienne.
E. Grave.

«

Philippe de Rouvres, c'est l'orthogra-

phe historique et officielle, ainsi surnom-
mé du lien de sa naissance, fils de Philippe
fils du duc Eudes IV, mort avant son père
en 1346, et de Jeanne comtesse de Bou-

logne et d'Auvergne, naquit à la fin

d'août ou au commencement de septem-
bre 1 346, et devint duc de Bourgogne à

la mort de son grand-père, en 1349, sous
la tutelle de sa mère. Celle-ci mourut de
la peste noire à trente-quatre ans, à la fin

de septembre 1360.
Le jeune duc était fiancé depuis 1356 a

Marguerite de Flandre, fille unique et hé-

ritière de Louis de Mâle comte de Flandre
;

le mariage fut réalisé, mais non con-

sommé à Arras le i^' juillet 1361, et les

deux souverains enfants, Philippe avait

quinze ans et la petite duchesse douze,

prirent le chemin de la Bourgogne où sé-

vissait avec une nouvelle rage la peste
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noire. Le jeune duc en fut bientôt atteint,

languit quelques jours et mourut le 21

novembre à Rouvres. Il alla rejoindre
dans l'abbaye de Citeaux, tous les princes
et princesses de cette grande race des ducs

capétiens dont il était le dernier. Margue-
rite de Flandre, veuve avant d'être femme
épousa plus tard le premier duc bourgui-
gnon de la race de Valois, Philippe, qua-
trième fils du roi Jean II le Bon.

Rouvres est une commune en plaine, à

quatorze kilomètres au sud de Dijon, où
les ducs de Bourgogne possédaient un

château qui fut une de leurs résidences

favorites. Il n'en reste plus que quelques
décombres insignifiants. D'après le chro-

niqueur Georges ChastïUain, « indiciaire>

c'est-à-dire historiographe de la cour du-

cale sous Philippe le Bon, celui-ci serait

né, non au palais ducal de Dijon, comme
le porte l'inscription commémorative,
mais à Rouvres.

Je renvoie pour plus ample documen-
tation à l'excellente Histoire des ducs de

Bourgogne, de la race capétienne,pub\]cat\on
delà Société bourguignonne de Géogra-
phie et d'Histoire, neuf vol. in-8 illustrés,

dont le dernier a paru en 1905. C'est une
œuvre de tout premier ordre qui a mérité

à l'auteur, mon ami et confrère Ernest

Petit, le grand prix Gobert, la plus haute

récompense dont dispose l'Institut.

H. C. M.

Marie -Françoise- 'Vïctorine Sal-
mon (LXIX,490, 723).

— Le Catalogue des

portraits formant la collection de Monsei-

gneur le Duc d'Orléans (Paris, Guyot
I 830, t. IV, p. 483) cite, sans noms d'au-

teurs, un portrait in-f" de Marie-Fran-

çoise-Victoire Salmon, x< condamnée à

mort comme empoisonneuse et reconnue
innocente sur le plaidoyer de M. Lecau-

chois, avocat au Parlement de Norman-
die, en 1786 ».

L inventaire de la collection Hennin

rédigé par M. George Duplessis cite

n"* 10096, 10120 et 10121 :

1° la chanson que possède M. Henry
Vivarez :

2" (1786, 23 mai). L'innocence recon-

nue, dédiée et présentée à Mme la mar-

quise de Sillery, cy-devant comtesse de

Genlis, par son très humble et très obéis-

sant serviteur, Maillet. Marie-Françoise-
Victoire Salmon, née en 1760, accusée,
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en 1781 ,

des crimes de poison et vol do-

mestique.. . < Binet delineavit, Patas
diiexit ». A Haris chez Maillet, graveur,
rue Saint-Jacques, n» 45

3° (1786, 26 août) Portrait de Marie-

FrançoIseVictoire Salmon. »< L'innocence
reconnue» en buste de 3/4 dirigé à gau-
che dans une bordure ovale. A Paris,
chez Esnauts et Rapilly, rue Saint Jacques,
à la ville de Coutances, n° 259.

M. Bruel. dans l'Inventaire de la col-

lection de Viiick, p. 619 et sq, donne des
détails absolument complets sur cette

affaire et cite cinq portraits Je Victoire

Salmon, dont un par Duthé et un autre

publié chez les Campions frères.

C. Dehais.

Le château de Mme da Sév gné
(LXII).

— M. André Hallays vient de publier
un nouveau volume de ses charmantes flâ-

neries yi travers la Fiance (De Bretagne en

Saintoiige, Paris, Perrin, 1914). Il y parle
d'une visite faite au Château de Mme de

Sévigné, dont VIntermédiaire du 30 dé-
cembre 1910 a raconté l'histoire, notice

à laquelle l'auteur du livre veut bien faire

allusion et renvoyer ses lecteurs. Mais

ayant ajouté quelques pièces intéressantes

à mon petit dossier, Je désirerais poser
une question à nos confrères; leur ré-

ponse intéressera sans doute l'histoire

des Châteaugiron, en attendant que l'on

nous donne la biographie promise du der-

nier marquis de ce nom.
Donc, le 6 Fructidor An Vil, 25 août

1799 « le citoyen René Joseph Le Prêtre

Châteaugiron, propriétaire », demeurant
à Ablon, et sa fille, épouse non com-
mune de biens du citoyen Pierre Ju.';tin

Bernier, demeurant à Paris, rue d'Anjou,
n° 90, Faubourg Honoré, vendaient, par
devant le notaire public de Villeneuve

Saint-Georges (Seine et Oise), au citoyen
Claude Hyacinthe Brmdejonc, ancien re-

ceveur des droits de l'enregistrement à

Quimpcr, les rentes qu'ils avaient sur di-

verses terres et maisons du pays. On ne

s'étonnera pas que Mme de Sévigné fut

dans la gêne quand on voit combien mo-
diques étaient ces revenus étendus sur

tant de propriétés dont la plupart lui

appartinrent : sur les châteaux et

terres de Lanros, par exemple, 22 bois-

seaux de froment, 36 de seigle, 24
d'avoine, 12 de blé noir, 10 chapons et

48 fr. d'argent, le tout évaluéà 31 5 livresde

revenu, plus les bois taillis
;

— sur Les-

trcmeur, 24 boisseaux de froment, 24 de

seigle, 24 d'avoine, et 50 fr. argent plus
les taillis, etc., etc., entre autres, une

maison avec jardin et pré, siseà Bourlibou

(Bourg-les-bourgs), faubourg de Quim-
per. Bref, le total de la vente en capital,
ne montait qu'à la somme de 15.000 li-

vres, payables en argent monnayé, pièces
de 24, ou 6 livres, ou autres ayant cours,— dont Sooo livres pour M. de Château-

giron, et 7000 pour Mme Bernier.

Le citoyen Brindejonc étant mort, le

24 ventôse An IX, 16 mars 1801
,
et sa suc-

cession dûment répartie entre ses héritiers

collatéraux, les Brindejonc de Tréglodé
et les Brindejonc de Bermingham, sa

veuve, Catherine Vincente Berthou de-

meura propriétaire, pour sa part, de Lan-

ros, de Lestremeur et de la maison de

« Bourlibou ». Le 24 Messidor An Xll, 14

Juillet 1804, elle revendait Lestremeur
et Lanros aux possesseurs actuels

; mais,
ces terres étant en domaines congéables,
Lestremeur ne fut « congédié » que le 20

germinal An XllI, 13 avril 1805.

Je souhaiterais qu'un confrère voulût

bien me renseigner sur le citoyen Pierre

Justin Bernier, premier mari de Mlle de

Châteaugiron, qui devait épouser ensuite

le général Frère, ou Freyre, et devenir la

belle-mère du Baron Vigier ;
elle conser-

vait encore, je l'ai dit, une partie des

terres des Sévigné autour de Quimper.
Son contrat de jiiariage avec Pierre Ber-

nier remontait au 6 Ventôse .An VI, 24 fé-

vrier 1798.
Britannicus.

Tavdy de Montravel (LXIX, 589,

! 77 0-— Un à-côté de la question qui peut-

I être mettra M. O. C. R. sur la voie.

En i894,j'avais comme voisin de table,

à la rue des Postes, un Tardy de Montra-

vel, qui était, je crois,de Saint-Etionne. 11

a dû être reçu en 189& à Polyteclinique.
En s'adressant soit au secrétariat de Po-

lytechnique, soit à la Nouvelle Rue des

Postes à Versailles, on devrait facilement

obtenir des renseignements permettant de

retrouver son adresse actuelle.

Comte DE GUENYVEAU.

j

Thibaut de la Carte (LXIX, 589).
i
— Henri-François Thibault de la Carte,



N» 1404. Vol. LXIX.

859

L'INTERMÉDIAIRE
860

comte de la Ferté-Sénectère, mourut à r La Quiquengrogne, de Emile Chevalet'
Versailles le 11 janvier 1819. 11 était né

|
est une lecture d'une digestion quelque

vers 17Ç7. { peu laborieu^e.

G. P. Le Lieur d'Avost. ! Ulric R.-D.

Villard (LXIX 34;).
— Les armoiries

\

que portait Catiierine de Villard, sont les i
Alfred de Vigny et les critiques

mêmes que celles que fit enregistrer,dans
YArmoriai général as 1696 Pierre de Vil-

lard, seigneur de la Varenne, que l'on

croit père de François de Villard. seigneur
de la Varenne, qui épousa à Blaye, en

1713, Marie Blanche. otte (comte de St-

Saud : Recherche de la noblesse de la géné-
ralité de Bordeaux).

Il faut remarquer que ces mêmes ar-

moiries étaient aussi portées par une fa-

mille du nom de : du ViUars, seigneurs
de Mauvésinière, de Salleverî, de Blanc-

fossé, etc. en Bourbonnais.
G. P. Lh Lieur d'Avost.

Volny l'Hôtelier (LXIX,439,724).
—

Champfleury, dans aucune des trois séries

d'écrivains, par lesquelles se termine la

Bibliographie de son urand volume des

Vignettes romantiques, Paris, Dentu, 1885,

gr. in-4°, avec fig., ne fait mention de

Volny l'Hôtelier, probablement parce que,
à sa connaissance, cet écrivain ne fut

l'auteur d'aucun ouvrage orné de vignet-
tes de cette sorte.

Une autre « Amélie », en prose, celle-

là, a paru, sous ce nom, vers le même
temps que 1' <« Amélie'» en vers, citée

plus haut :

Amélie ou la Grisette de province, ro-

man de mœurs., par Emie Rossi [lisez :

par Emile Chevalet d'issoudun en Berry.]
Paris, Lecointe et Pougin. 1835, 5 vols.

in-i6. Imprimerie de A. Barbier, 17, rue

des Marais St-G. (lequel BariMer fut l'asso-

cié d'abord, puis le successeur de iVl. H.
Balzac, imprimeur, même maison).

Ce même Emile Chevalet, fut l'auteur

d'un bon nombre d'autres romans : le

Pourvoi en Grâce, Paris, 1836, in-8»
;

le

Livre de Job ;
la Quiquengrogne, Paris, Ga-

briel Roux, 184(5, 2 vols, in-S". Titre de
livre qui fut longtemps, mais vainement,
mis en vedette par Victor Hugo, comme
devant être par lui publié sous ce même
nom, tant sur les couvertures que les Ca-

talogues et prospectus de ses premières
œuvres, éditées par la librairie Eugène
Rendue!.

I

d'art ^LXIX, ^90,679).
— Dans VAvenir

i du 3 avril 1^31, Alfred de Vigny publia
i une Première lettre parisienne

—
première

et dernière, il nous semble — où il stig-
matisait « les écoliers-critiques qui jamais
d'eux-mêmes ne produisirent ».

Quoique rien dans ce passage ne vise

les critiques d'art en particulier, nous
citons cette référence avec l'espoir qu'elle

pourra intéresser notre collaborateur.

Qu'il ouvre la Correspondance d'Alfred

j de Vigny, édition Sakeliaridès, et il trou-

I

vera cette lettre : elle figure dans l'ap-

j pendice. Pour ce qui touche les critiques
voir la page 385.

Albert Desvoyes.

Le peintre Culin (LXVllI, 429, 638) .— A propos de ce peintre inconnu, je me
permets, peut-être bien témérairement,
de hasarder la remarque suivante :

On sait combien aux époques ancien-

nes, aussi bien dans les inscriptions figu-
rant au-dessous des gravures qu'ailleurs,
on orthographiait les noms propres de
fantaisiste façon. Dès lors, ne saurait-on

voir dans « Culin » une forme maladroite

I du nom de l'un des portraitistes suivants

qui, au moins d'après leurs dates, au-
raient pu exécuter ce portrait de A. H.

)ai':,;; (vers 1632 j 3 nov. 1712) :

I" Cornelis Janssens von Ceulen ou
Keulen, appelé 'parfois Jonson Ceulen

(1595 -j- i'664) peut-être disparu un peu
trop tôt pour avoir fait le portrait ;

2° Cornelis Jonson von Ceulen, appelé
le plus souvent Jonson Ceulen (après 1622

f après 1698) tils du précédent. Cette fa-

mille était originaire de Cologne.

30 Geulincx (J.m) peintre à Anvers,
reçu dans la guilde de St-Luc en 1657 ;

: 40 Herdegen von Culin, auteur d'un
? portrait, gravé par Zimmermann, de

I

Mauricette-Fébronie de la Tour d'Auver-

gne (1652 -j- 1706).
i Je ne citerai que pour mémoire les gra-

1
veurs Johannès Collin né à Anvers, et

5, Jean Colin, né à Reims, bien que ce soit
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ainsi que M. l'abbé Brune, dans son Ré-

pertoire des Artistes et ouvriers d'art de

la Franche-Comté (p. 144) orthographie
le nom du portraitiste de Jaillot, proba
blerrîcnt par luite d'une erreur typogra-

phique.
Les premiers de ces artistes ayant spé-

cialement travaillé en Angleterre, en Hol

lande et en Flandre (à part le premier qui
travailla aussi à Paris',, il faudrait mon-
trer qu'ils ont pu être en relations avec le

géographe en question.
C'est pourquoi je ne formule cette ob-

servation que sous toutes réserves et pour
ce qu'elle vaut, c'est-à-dire malheureuse-

ment, je le crains fort, pour très peu de

chose.

Cf. Benezit, Dictionnaire des artistes,

T. 1, p. 908, 98^, ()8b ; T. Il, p. 413.
—

Burlington Magasine, février 1910, ar-

ticle de M. Lionel Cust. — Isabelle Er-

rera, Dictionnaire répertoire des peint- es,

p. 144
C. Dehais.

Où iiaquit Maupassant (LVU ;

LXIX, 614, 7(35).
—

le signalerai un
arrêt duconseil privé où figurent desmem-
bres de cetie famille, entr'^utres Dame
Jacqueline de Maupassant.

Cet arrêt est du 10 octobre 1621. i!

est aux Archives Nationales à la cote

V" j6.
G. L.

Toti, armoiries (LXIX, 48, 217,

371, 622).
— Les armoiries de cette fa-

mille ont été données par Potier de Cour-

cy (Continuation du P. Anselme) a l'occa-

sion du deuxième mariage de Marie Fran-

çoise de Tott, fille du Ijaron François de

Tott et de Marie-Louise Rambault, avec

François, duc de la Rochefoucauld, d'or,

au lion de gueules, tenant un badelaire ds

sable.

G. P Le Lieur d'Avost.

862
^ ^

par Masson d'après le

Armes
(LXIX, 95,

déterminer : Lorraine
;2i, 366, 67^).

— Q.ue M. de

Cardenal me permette de lui signaler un
document se reportant à sa nouvelle ques-
tion.

Je possède une fort belle gravure du
comte d'Harcourt dit le Cadet la Perle

(o m. 52 sur o m. 40 sans mesurer les

marges) gravée
portrait de Mignard
Au bas les vers suivants :

L'Honneur qu'il s'est acquis est sy ^rand
et ,

[sy Juste
El l'on .aura pour lui tant d'estime et d'amour

Que, comme les grands Roys prennent le

[nom d'Auguste,
Les plus fameux néroi preodront celui

d'Harcour,

et les armoiries du Cadet, de Lorraine

brisées comme l'indique M. de Cardenal.

Ceci ne serait qu'une présomption,
voici une preuve : )e lis dans VEtat de Im

Frj;i::t de Trabouillet à Par!.<, au palais

1708, les indications suivanies relatives

aux armoiries de la branche Lorraine Ar-

magnac.
Tous les princes de cette maison portent

les armes de Lorraine avec quelque diffé-

rence. M. le Duc de Loiraine les porte toutes

pleines. M. le duc d'Elbœuf met en chef un

ianibel de gueules. M. le comte d'Harcourt

et M. le Prince de Lisleboune ajoutent une

bordure de gueules et M le comte d'Arma-

gnac, outre le lambel et la bordure de gueu-
les tout autour de lEcu, la charge encore de

huit besans d'or.

Il s'agit là de Louis de Lorraine, che-

valier du Saint-Esprit, comte de Charny,
de Brione et d'.^rmagnac vicomte de

Marsan. Nenbland. Couliège. Binand, etc.

Grand sénéchal héréditaire de Bourgo-

gne, gouverneur pour Sa Majesté du

Pais d'Anjou. Ville et Château d'Angers
et du Pont de Ce, pair et grand écuyer de

France (1658),
— ou de son fils Henry

de Lorraine (1677).
Il V a donc désaccord entre la gravure

et les armes décrites par VElat de la

Fiance de 1708, peut-être trouverait-on

d'autres divergences, je crois cependant

que l'Ktat tranche définitivement la ques-
tion.

R. DE R.

Ex-libris d Orsanne (LXIX, 592).
—

l'ai à la fois l'honneur et l'agrément d'être

cousin d'un « d'Orsanne » auquel j'ai de

mande s'il pouvait répondre à la question

posée. Voici ce qu'il m'écrit :

Noue éc\i est d'argent, au chevron de

gueules, au chef d'a:^ur ch- rgè Je trois ma-
cles d'cr ; comme supports, des lions ou des

ours

Sur l'Ex-libris reproduit, l'écu est d'azur,
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le chevron d'argent, le chef d'argent chargé
de trois rnacles d'azur. Je ne sais à quelle
famille il a pu appartenir.

L. V. P.

* »

L'ex-lihris dont M. H. de B. donne
une reproduction représente l'écu des

Dorsanne, seigneurs de Saragosse, château

situé dans la commune de Limeu.x, et

dont la famille Dorsanne fit l'acquisition
entre 15926! 1600. L'acquéreur, Claude

Dorsanne, était d'Issoudun où plusieurs
de ses aïeux furent de robe et lieutenants

généraux.

J'envoie à YIntermédiaire deux litho-

graphies représentant l'une la porte de la

tour octogone de Saragosse, surmontée
d'un écu semblable à celui de l'ex-libris,

l'autre le portail d'entrée, démoli aujour-

d'hui, mais qui était orné d'une pierre

sculptée également aux armes des Dor-

sanne et portant la date de 1 S92.
Les Dorsanne firent dès leur acquisi-

tion de grosses réparations et remaniè-

rent entièrement la porte de la tour for-

mant l'entrée principale. Lt château qui

appartenait avant eux aux du Moustier,
resta entre les mains des Dorsanne jus-

qu'à la période révolutionnaire pendant

laquelle Charles Dorsanne émigra ;
ses

biens furent saisis et vendus en détail au

district de Vierzon. (Chroniques de Lury.

260). E Tausserat.

* *

h'Ex-Lih ii Dorsanne (sans particule),
du Catalogue de vente des frères Saffroy,
n'est point du xvi'' siècle. Il est du xvii=.

Ce doit être celui de l'érudit Docteur de

Sorbonne, chanoine, grand-vicaire géné-
ral et officiai du diocèse de Paris, sous le

cardinal Louis-Antoine de Noailles : An-
toine Dorsanne, natif d Issoudun-en-

Berry, où son père remplissait les fonc-

tions de Lieutenant-général du Bailliage;,
et qui mourut à Paris le Samedi 13 no-
vembre 1728, à l'Hôpital des Incurables,

où des infirmités de vieillesse l'a-.aient

fait se retirer.

Son écusson est reproduit, orné d'une
mitre et d'une crosse, d'après le fer des

reliures de sa bibliothèque, parmi ceux
des Amateurs ecclési.istiques, dans VAr-
moriai du Bibliophile de Joannis Guigard,
1890, 2' édit. t. 1. p. 209.
Un de mes amis de Bourges, le marquis

864

Albert des Méloizes, ancien président des

Antiquaires du Centre, avait réuni une

belle série à'Ex-Libris, armoriés, d'ama-
teurs berruyers. On devrait pouvoir trou-

ver, dans sa collection, tout ce qui existe

en f-àxià'Ex-Lihiii Dorsanne.
Antoine Dorsanne est l'auteur du Jour-

nal de M. l'abbé Dorsanne, contenant, de

1711 à Novembre 1729, la relation, rédi-

gée au jour le jour, de tout ce qui s'est

passé, à Rome et en France, dans l'Af-

faire de la Constitution Unigenitus. A
Rome [Lisez : à Amsterdam]. Aux dépens
delà Société, 1753,2 vol. grand in-4'',

imprimés sur deux colonnes. L'ouvrage,
orné sur son titre, d'un charmant petit

portrait de Mgr. Ant. de Noailles, fut pu-

blié, sur les manuscrits de l'auteur, en

Hollande, par les soins de Pierre Leclerc,

sous-diacre du diocèse de Rouen, retiré

dans ce pays. Une seconde édition en pa-
rut la même année, dans la même ville et

sous la même rubrique, en 6 vol, grand
in- 12. (Les Biogaph. de Ant. Dorsanne di-

sent, toutes, en « 5 vol. », mais cela, par

pure erreur). G. du Pac de Bellegarde en

donna encore, en 1756, à Utrecht, une

autre édition, également en 6 vol. grand
in-12.

Le nom de Dorsanne est lié, de longue

date, à l'histoire du vieil Issoudun, au

temps où cette ville, autrefois plus impor-

tante, était une capitale de province.
Dès 1450, on voit un Jean Dorsanne,

prévost de la ville;
— en 1555, un An-

toine Dorsanne, lieutenant du Sénéchal ;

— en 1562, un autre Dorsanne, ami de

Cujas, lieutenant-général du Bailliage,

noble fonction que cette grande famille

occupait encore en l'année 1666. {Vid.
Arm. Pérémé, Recherches sur la ville d'Is-

soudun, 1847, in 8°).

Au reste, elle est ainsi mentionnée, cette

famille, dans 1'/, rmoi ial général de France,
recueil officiel, dressé en vertu de l'Edit

de 1696 :

« Généralité de Bourges.
— Election de

Bourges. Registre premier. N''40. Claude

Dorsanne, écuyer. Armoiries : D' Argent
à un chevron de Gueules, et un chef d'A:^iir,

chargé de trois macles d'Or .

<i Election d'Issoudun. Registre pre-

mier. N" i. Claude Dorsanne, écuyer, sei-

gneur de Coulon, lieutenant-général au

Bailliage de Berry, à Issoudun (Mêmes ar-
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moiries. — N» 2. René Dorsanne, écuyer,

seigneur de Thizav. (Mêmes armoiries) ;

— N" J.Toussaint Dorsanne, écuyer, sei-

gneur de Saragosse (Mêmes armoiries). »

Aujourd'hui, c'est en deux mots que
les descendants actuels de la famille Dor-

sanne, en Berry et dans l'Orléanais, or-

thographient leur nom.
Si la ville d'Issoudun, ajouterai-je en-

core, avait un peu plus à cœur le culte de

son passé, elle donnerait à l'une de ses

rues, le nom de « Antoine Dorsanne >.

Mais.?... Mais?... J'entends bien. —
C'est avec de tels « Mais >\ qu'on se con-

tente de ne faire rien !

Ulric-Richard-Desaix.

Une question se pose de prime abord : (

l'exlibris représenté appartient-il bien à
j

la famille d'Orsanne.?
j

Tous les auteurs, sans exception, don- !

nent pour armoiries uniques à celles-ci :
{

d'argent au chevron de gueules, au chef

d'a:(tir chargé de jmaclesd'or. — Sup-
ports : deux oun, « pour faire allusion

|

au ncm qui s'écrivait en latin de Ursana >,

a dit, en 1630, l'historien Nicolas Cathe-

rinot qui se rattachait à cette maison par
sa femme Marie Dorsanne.
Or l'écu, tel qu'il est figuré, doit se

définir : d'azur au chevron d'argent, au

chef de mê'iie (ou d'argent) chargé de j ma-
c les du champ (ou d'azur)

— Tenants :

deux éphèbes. On voit la différence.

Et si l'on voulait prétendre que, les

pièces étant exactement les mêmes, les

simples changements dans les couleurs—
imputables peut être à la confusion

qu'en aurait faite le graveur delà planche— ne sont pas une raison suffisante, pour
rejeter l'attribution de l'ex-libris à un

Dorsanne, j'objecterais que, dans ces

conditions, la vignette peut aussi bien,

par exemple, être attribuée à la famille

Le Pelley qui porte : d'or au chevron de

gueules, au chef dit même chargé de ? ma
clei du champ

Mais si l'on en tient quand même pour
D'Orsanne et si la gravure est bien du
xvie siècle, il faut présumer, je crois, que
cet ex libris fut exécuté pour Antoine

Dorsanne, sieur de Thizay, Janvarennes,
Varennes le Maréchal. Mérolles. et du

Souchet, homme austère et instruit, mais

fougueux, qui assista à la rédaction de la

coutume de Berry en 1539, fut reçu lieu-

tenant général civil et criminel d'Issou-

dun le 26 mai IS52, et devint maître des

Requêtes de .Madame de Savoie (Margue-
rite de France), duchesse de Berry où elle

développa au plus haut point le mouve-
ment intellectuel et littéraire auquel la

Keine de Navarre, sa tante, avait donné
la première impulsion.

Michel de l'Hospital, chancelier de

France, a parlé, dans une de ses poésies
! latmes, d'un voyage qu'il avait fait en

j Savoie, vers cette princesse, avec An-

5 toine Dorsanne, « son intime amv », qui

I
fut aussi l'ami de Cujas ; et le poète Is-

j
soldunois François Habert entretenait un

I commerce littéraire avec le même »< M.
j
Dorsaine » auquel il dédia une de sesépi-

( grammes.

i

Partisan dévoué de la réforme, Antoine
Dorsanne fut obligé, pour éviter les per-
sécutions religieuses, de se réfugier à

{ Genève en 1559. Il en était revenu et

avait repris, le 17 septembre 1361, ses

fonctions de lieutenant général, dont il se

servit pour protéger de tout son pouvoir
la religion protestante, ce qui le mit dans
la nécessité de s'enfuir de nouveau et de
se tenir caché dans son château de Thizay
en 1362.

11 avait épousé, le 25 novembre 1539,
Louise Jacob, fille d'un « très célèbre »

, avocat d'Issoudun. Il en eut quatre en-

(
fants dont l'ainé, Claude Dorsanne, lui

succéda dans sa charge de lieutenant gé-
néral en 13,72 et s'attacha au parti de

Henri IV.

!I1
est à noter que cette famille est ori-

ginaire, non pas d'Issoudun, comme on
i le dit généralement, mais d'Orsennes

I (Indre), deOisenna ou Orsanna, Orsainne,

j

d'où elle tire son nom transformé, ainsi

j que l'atteste une charte de 1189 entre

j Hugues de Naillac, seigneur de Gargi-
! lesse, et Henry de Sully, archevêque de

! Bourges, dans laquelle figure comme té-

I
moin, avec Philibert de Malicorne, Gil-

j
bert d'Orsanne [de Orsanna). Ses des-

cendants continuèrent à posséder la terre

; et seigneurie d'Orsennes et des Marches

qui passa dans la maison de Chamborant
vers 1374. Pierre.

Le Saint Graal (LXVII ; LXVIII ; LXIX,
12, 673).

— On a, à propos du problème
discuté ici sous cette rubrique, mentionné
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le précieux vase en pâte de verre orientale

que la cathédrale San Lorenzo, à Gênes,

conserve,comme étant le Saint-Graal, qui

y aurait été apporté par un croisé. Or,
nous trouvant à Gènes et ayant voulu re-

voir le sacro catino, voici que nous avons

constaté que cette relique récemment

chanté par M. Gabriele d'Annunzio dans

sa Can^one del Sangue était réduite en

morceaux. Le cav. Angelo Boscassi, con-

servateur des préciosités municipales, n'a

pu que nous confirmer la chose, sans

pouvoir l'expliquer de façon satisfaisante.

Le <» catino » a une curieuse légende. 11

parvint, dit-on, à Gènes en iioi, après la

prise de Césarée. Après des fortunes diver-

ses, qu'il serait trop long de retracer ici,Na-

poléon s'en empara en 1807 et le fit trans-

porter à Paris, où il fut examiné par une

commission d'experts aux fins d'établir que
r » émeraude •>• n'était pas creuse, comme
on le croyait depuis presque deux millé-

naires. Mais, dans cet examen, l'objet fut

cassé et, pour le consolider, le gouverne-
ment de la République Génoise, reniis en

possession de ce trésor, le fit entourer

par un solide cercle d'argent. Malgré cette

précaution, et pour des causes qu'on n'a

pu expliquer, le v* catino », depuis ^ ou 4

ans, se lézardait de façon inquiétante Au-

joi;rd'hui il s'est brisé en sept morceaux

M. Boscassi rend « l'humidité » coupable
de ce crime. Nous croyons que le vrai

motif doit être recherché dans l'enlève-

ment des ligatures d'argent qui le conso

lidaient, depuis l'époque de son transfert à

Paris. En tout état de cause, on sera sans

doute heureux de trouver ici l'acte de dé-

cès. ..provisoire du Saint-Graal génois, car

si, à Gênes, on le donne pour te!, nous sa-

vons assez qu'il en est un peu de ce véné-

rable objet comme de la naissance d'Ho-

mère. . .

Gênes, 18 avril.

Camille Phollet.

P . S. — Nous rédigions ces lignes à la

hâte à Gènes, sans avoir sous les yeux,

naturellement, la collection de V InUrmé-

diaire, où, aux n"' des 10 et 20 juillet

derniers, le D' St. Kekule von Stradonitz,
et d'autres, ont fourni divers renseigne-
ments i\xr\e.sacro catino Enfin, au n">du 10

novembre, a été réimprimé un article des

Débat!., où l'on semble croire que \t catino

provient du siège de Césarée et serait à

Gênes depuis 11 01. Cette tradition, qui
est celle que l'on nous a donnée à Gênes,
est cependant fausse, comme les Débats,

reproduits dans V Intermédiaire du 10 jan-
vier 19 14, l'ont rectifié, mais incidemment
et dans un article traitant surtout du Graal
de Valence. En vérité, la légende qui at-

tribue à Guglielmo Embriaco le transfert

du Graal à Gènes et qu'a resservie le

journal de Turin : // Momento, et, à sa

suite, son collègue de Gênes, Cajfaro,

(n" du 18 avril 1914: Il catino di smera/do
di S. Lorenzo rijotto in pe^^i, p. 4), est

insoutenable. La fameuse coupe vient bien

des dépouilles d'Almeria, pour la prise de

laquelle la république avait, selon sa cou-

tume, fourni, ainsi que Pise, aux Espa-

gnols les vais-ieaux qu'ils n'avaient pas.
Il est, d'autre part, assez notoire que

les Génois n'ont guère cédé à l'enthou-

siasme des croisades, si ce n'est en louant,
contre bons écus sonnants, leurs nefs,
leurs armes et... leur argent à la chré-

tienté. Mais, comme Almeria était un

repaire de pirates sarrasins, la question
de l'origine du catino subsiste entière. Il

n'est cependant pas d'une saine méthode
d'écrire, comme le fait Caffaro^ que cet

objet est authentiquement le Graal légen-
daire de la tradition. Le journal de Gênes

rappelle qu'en 1319, le 16 octobre, le no-

taire communal et chancelier Enrico de

Carpura signait un contrat aux termes du-

quel le cardinal Luca Fieschi, abbé de
Santa Maria in via Lata, prêtait à la ville

9500 génois d'or contre le dépôt en

gage de la sacra scufela. La ville, alors,
avait besoin d'argent pour sa défense mi-

litaire, et, en 1327, elle se hâta de rache-

ter à Fieschi la précieuse relique, contre

95 luoghi, une bonification sur chaque
luo^o et une surtaxe sur le prix du sel

vendu dans l'intérieur de l'enceinte,

(jetaient les bons temps. Aujourd'hui,
l'on conçoit que nos excellents voisins

éprouvent quelque « gène >> — sans jeu de
mots— à reconnaitre qu'ils ont été... volés
en croyant emporter d'Almeria un trésor I

C. P.

Une ^* Ténébreuse affaire » de Bal-
zac (XXVIll ; XXIX : XXX). — Sur l'en-

lèvement du sénateur Clément de Ris, sur
les dessous et sur les suites de cette af.

J
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faire, consulter l'intéressant mémoire de
X. Carré de Busserolle : Drames judiciaires
delà Touraiiie. Enlèvfment et séquestratiorr
du sènatcin Clément de Ris (Tours, Geor-

get Joubert ;
Guilland Verger, 1872, in-4,

de 44 p )

P. D.

Tour d'ivoire (LXIX, 54c, 779).
—

La question a été traitée par V Iniermé
i/wiW dans le tome XLlll, (1901), 330,

509, 792, 899.

J. Lt.

Chahut (LXIX, 697).
Et tous ces curieux de la joie insensée
Le soir vont au théâtre et pour se mettre en

[rut

Apprennent là du peuple à ilanser le chahut.

Aug. Barbier, ïambes. Terpsichore, à

M. A Royer
Les ïambes parurent isolément dans la

Revue de Paris en 18^0 : pub. avec les

Po'cmei en 1837 8° et souvent réimpr. de-

puis (Vapereau).
C'était une de ces danses effrénées dont :

Les pas excentriques \

Alarment au bal
;

Les regards pudiques ,

Du municipal.
P. c. c. Léda.

Y a-t-il une différence essentielle entre
j

le chahut et le cancan 'i
\

L'emploi du mot chahut au sens de
danse inconvenante date, je crois, de

1830; du moins, n'en ai-je pas trouvé

d'exemple antérieur à cette date.

Voici le passage auquel fait allusion

notre collègue R.-D. :

On encourageait les danseurs du chahut

par des applaudissements et des bravos. II

est VTJ que nous avions sous les yeux les

plus distingués, les plus habiles de touie la

salli- qui s'y étaient donné rendez-vous Ils

exécutèrent cette danse avec toute la décence

que leur imposait la présence du commissaire
de poli.;e en écharpe tricolore; mais, en
même temps, ils trouvaient moyen d'indi-

quer tout et de s'arrétei just.> .\ la limite de
la vérité. Comparé à celui que l'on danse à

l'Ile d'Amour, au Grand Saint-Martin et

ailleuis,c^/u(Vr/a été à l'eau de rose : uneha-
hut de bonne compagnie. .

(louinal du comte Apponyi: 111. 38 ; Pa

ris. Pion, 1914).
Si j'ai reproduit le passage auquel fait

! allusion R. D. c'est que le comte Apponyi
ou son éditeur, M. Ernest Daudet font

chahut du genre masculin alors que pri-
mitivement et jusque vers 1856 ou 1858.
il fut toujours du genre féminin ainsi

qu'en témoignent les exemples que je vais

citer de façon à répondre à la question po-
sée :

Et tous ces curieux de la joie insensée.
Le soir, vont au théâtre, et, pour se mettre

[eu rut

Apprennent là, du peuple à danser la chahut

(Barbier, ïambes, 1830).
Il s'était acquis dans cette danse peu dé-

cente que l'on a appelée successivement le

cancan et la chahut, une réputation au moins

égale à celle qu'eut autrefois Trénitz pour la

gavote.

(Livre des Cent-et-Un, 183 1).
11 paraîtrait que vous avez presque danse

la chahut ?

(Langlé : Procès du Cancan, 1834).
Une douzaine d'hommes et de femmes dé-

guisés, à moitié ivres, se livraieni. avec em-
portement à cette danse folle et obscène ap-
pelée la chahut

(E. Sue : Alyst. de Paris, 1842).
Hélas! Je ne sais plus du tout ce que je dis;
Ma langue «'épaissit, mon pouls bat la bre-

[loque
Et danse une chahut dont ma pudeur se cho-

[que.
Protat : Serre-F..., parodie de Lucrèce,

1850).
Certes, la chahut, comme on l.t dansait

alors était quelque chose de hideux.

('Privât d'Anglemont ;
Paris-Anecdote,

1854).

l'ajouterai que Larousse donne bien de
chahut, danse, une étymologie peut-être
sujette à caution, mais que Littré &t cor\-

tente d'enregistrer le mot sans plus.
Gustave Fustier.

C'est nous qui somm's les mômes
De l'Armé' du Chahut,

Chahut 1

Et nous chantons les psaumes
Sur des airs de chahut.

Chahut 1

Cela se chantait et se dansait, il y a

une vingtaine d'années, au café concert,
et, étant imprévu, paraissait assez drôle,
surtout à qui avait connu les bizarres soi-

rées du quai Valmy.
On riait et on applaudissait et nul,sans

doute, ne songeait à chercher l'origine du
mot et de la dan>e.



N» 1404 Vol.LXlX.

87.

L'INTERMÉDIAIRE

872
Le mot est, évidemment, antérieur à

1845
—

js corrige la fâcheuse coquille

qui a fait composer 18^^
—

; il se trouve

dès 1843, dans la monographie consacrée

au Chicard par Taxile Delord, dans le

tome II des Français peints par eux-mê-

mes (i). En cherchant bien, peut-être le

trouverait-on employé à une époque an-

térieure.

Pour l'ordinaire, nous disons aujour-
d'hui le chahut. Nous en avons ainsi

changé le sexe. Plus logiques, à « une
danse nouvelle. Mademoiselle », nos pères
avaient accordé le genre féminin et écri-

vaient la chahut, ce qui nous déroute un

peu. Le polka ou le mazurka nous dérou-

teraient, cependant, bien davantage.
Taxile Delord a tracé ce tableau de

cette danse audacieuse. Je ne me bornerai

pas à citer le mot, je reproduirai le pas-

sage. C'est delà presque un document :

Ce n'est point une danse, c'est encore
une pr.rodie ; parodie de l'amour, de la grâce
de l'ancienne politesse française, et admirez

jusqu'où peut aller chez nous l'ardeur de la

dérision ! parodie de la volupté ;
tout est

réuni dans cette comédie licencieuse qu'on
nomme la chahut. Ici les figures sont rem-

placées par des scènes ; on ne danse pas, or

agit ; le dran-.e de l'amour est représenté dans

toutes ses péripéties ; tout ce qui peut con-

tribuer à en faire deviner le dénoûment est

mis en oeuvre
; pour aider à la vérité de sa

pantomime, le danseur, ou plutôt l'acteur

appelle ses muscles à son secours
;
il s'agite,

il 36 disloque, il trépigne, tous ses mouve-
ments ont un sens, toutes ses contorsions

sont des emblèmes
;
ce que les bras ont in-

diqué, les yeux achèvent de le dire
;

les han-

ches et les reins ont aussi leurs figures de

rhétorique, leur éloquence. Effiayant assem-

blage de cris stridents, de rires convulsifs,
de dissonances gutturales, d'inimaginables
contorsions. Danse bruyante, effrénée, sata-

nique, avec s'.s battements de mains, ses

évolutions de bras, ses frémissements de

hanches, ses trépignements de pieds, ses at-

taques du geste et de la voix
;

elle saute,

glisse, se plie, se courbe, se cabre
;

déver-

gondée, furieuse, la sueur au front, l'œil en

feu, le délire au visage. Telle est cette danse

que nous venons d'indiquer, mais dont nulle

plume ne peut retracer l'insolence lascive, la

brutalité poétique, le dévergondage spiri-
tuel , le vers de Pétrone ne serait pas assez

large pour la contenir, elle effraierait même
la verve de Piron (2).

(i) Paris, L. Curmer, 1843, '""S-

(îj Le Chicard, p. 371.

J L'on ne « s'embêtait » point, faut-il le

I
dire, aux Vendanges de Bourgogne oti

I triomphait la chahut. M. Sosthène de la

I

Rochefoucauld n'était plus là — M. Bé-

renger n'y était pas encore — pour trou-

ver à redire à la gaité plutôt débraillée

de ces bals, cocktail très poussés en whis-

ky ou en gin, auprès desquels les cortèges
artistiques et les prétendues audaces du
bal des Quat-^' Arts, eussent semblé une
bien innocente orangeade, et la cour

pontificale ne songeait pas, alors, à subs-

tituer la furlana, chère à Casanova, au

tango, coupable de mimer, lui aussi, les

gestes de l'amour.

Privât d'Anglemont, qui n'avait point
assisté aux bals de Chicard et ne pouvait,

par conséquent, en parler Je visu, signale,
dans Paris-Anecdote (i), la fin de la

Chahut, à laquelle allait succéder, plus

bourgeois, le cancan :

Certes, la chahut, comme on la dansait

alors, était quelque chose de hideux, de

monstrueux, mais c'était la mode, avant d'ar-

river au cancan parisien, c'est-h-dire à cette

dmse élégante, décemment lascive lorsqu'elle
est bien dansée. Chicard, à vrai dire n'a rien

inventé, mais il a perfectionné, et en paro-
diant la chahut, en l'exagérant, il a en montré
toutes les faces honteuses, il l'a tuée. Il ne
fut en un mot, qu'un précurseur, un démo-
lisseur, le Voltaire de la vieille danse, mais
le révolutionnaire, le fondateur devait arri-

ver plus tard, et ce fut le célèbre Brididi.

Aujourd'hui, le cancan en l'école moderne

triomphe, la chahut n'est plus guère connue
que des titis des Funambules (îj.

Encore que Privât d'Anglemont se soit

plu à voir dans Chicard l'Hégésippe Simon
du cancan, il régnait depuis longtemps
déjà à la Chaumière alors que le chahut
faisait salle comble aux Vendanges de

Bourgogne. Dans le premier volume des

Français peints par eux-mêmes, toujours
amusants et précieux à consulter, E. de
la Bédollière, avocat, journaliste, spécifie
sa signature, avait cru bon, en 1840, de
citer ce couplet universellement connu :

Messieurs les étudiants
S'en vont à la Chaumière,
Pour danser le Cancan
Et la Robert-Macaire,

Toujours, toujours, toujours,

Triomphant des amours, etc. (3)

(1) Paris, ,-\. Delahays, 1860, in-i:.

(2) Paris-Anecdote 281-282.

(j,) L'Etudiant en droit.
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L'une des deux danses ne succéda donc
; Depuis, l'exercice à la prussienne du

pas à l'autre : leur marche semble avoir quadrille naturaliste a achevé de faire des

été parallèle. ;
automates de ses piètresses. La Goulue et

Au demeurant, Privât d'Anglemont ne ! Rayon d'Or avaient encore quelque grâce

se trompait point. La vogue du chahut ; qi^elque fantaisie, aupurd hui abolies Le

touchait à sa fin : la revue de fin d'année, : « professionnalisme ». pour par er le lan-

ce baromètre de l'actualité, n'avait point
• gage du sport, a tue le quadrille et c est

attendu les chroniques du Sikh, pour en ;
un médiocre spectacle, que, sous la lu-

annoncer la faillite. Dans les Etreuues di
\

mière crue des projecteurs électriques,

l'an III revue de Dumanoir et Clairvilie. j
donnent aux étrangers et aux provinciaux

jouée en 1840 au Palais-Royal, on enten- i pour qui ces blancheurs suspectes n ont

daitdireauCar«jr.fl/</. /«soqueperson- 1 point dépouille tout intérêt, les quadra-

nifiait Mlle Scriwaneck :

'

\
génaires débordantes et haut troussées

\ pour qui la pastourelle et le cavalier seul

Je vous promets le carnaval de Venise.
; semblent devenus la marche funèbre de

Mieux encore le carnaval de Pans I ...tel i

gchopenhauer et dont la gvmnastique de
a ue vos aïeux e fêtaient .. . On sera joyeux \ ,

^
,, f- ,,• ,,„,• i,i„

sans médisance, g.acieux sans contorsions, \
chaque soir rappelle par trop 1 invariable

tendre sans punch au rhum. . Bref, tout le t progression du maniement d armes,

monde sera léger, aimable, séduisant, et l'on i PlERRE DOFAY.

aura de l'esprit au foyer de l'Opéra (i).
j

« C'est presque — ajoute avec raison
\ „.,,.. ,, viv \ i u-^i

M. Robert Drevfus - l'image anticipée !
Buis bénit (LXIX, 442)-

- La bené-

du Second Empire ».
'i

^'^t'on des Rameaux remonte aux pre-

Les temps de Chicard et de ses trou- \
t^>ers temps de 1 ère chrétienne, et rap-

vailles étaient passés, en effet; ceux de
j

pelle l'entrée de Jésus a Jérusalem.

Musard étaient proches et réglementant "t. Au moyen-âge, le dimanche des Ra-

toute cette folie, son bâton allait la plier .• meaux, des processions, venant de tous

à sa règle et à sa discipline :

|
les quartiers de Paris, se rendaient à Ste-

Cest à rOpéra qu'il règne, qu'il gouverne I \
Geneviève OÙ l'évêque bénissait les ra-

Mille sujets dociles et obéissants «'agitent, (
meaux dont tous les assistants étaient

enlevés de terre par son harmonieuse ba-^ >
porteurs. Les piocessions redescendaient

guette. Les jarrets sont d'acier, les télés tour- \ ensuite de la rue St-)acques au Châtelet,
noient. Sous la main du maître, cet océan ; gj j^g maisons qui se trouvaient sur le

humain a son flux et son reflux réguliers, \ parcours étaient tapissées de lierre et de

permanents. Il est l'âme de tous ces person- ; rameaux
nages que le spirituel crayon de Gavarni fait >

"

, , , . .

passer devant vos yeux. Le carnaval de Paris
{

Au Châtelet, OU des bancs étaient ins-

c'était Musard 1 La fougue a remplacé, dans ; tallés pour les chanoines, on chantait des

la musique, la grâce et la fi lesse. Tout est
; cantiques, et l'évêque, revêtu de ses ha-

enlevé comme par un mouvement mécani- '. j^j^g sacerdotaux, frappait ensuite à la

que, mais d'ui;e étourdissante rapidité. Les
; ^^ ^^ ^^ prison qu'un sergent lui ou-

flots se heurtent, se croisent, se confondent :

^^.^j^ Suivant la coutume, il délivrait un
comme dans un tourbillon se brisent tout .

^^ ^.l^.ci le suivait à Notre-
d un coup, pour reprendre bientôt leur élan \ p" '='-'"""-' ,

^"^ ^^

précipité. Jusqu'à six heures du matin, la ,
Dame en tenant son etole.

tourmente régnait; mais le quos ego... i Les processions disparurent SOUS la Ré-
de Musard rendait la tourmente harmo-

| volution, m.ais on n'en continua pas
nieuse...(2) , moins à vendre du buis devant la porte des

f
églises, même pendant la Terreur. D'ail-

'

I leurs, en 1871, sous la Commune, on vit

,
. „ , . p, , n i-4 I- , j r ' aussi des gardes nationaux acheter du

(1) Robert Dreyfus: Pettte htstotre de la ,-
, . , • • 5 . c- • . c 1

Reimt de fin d'année. P^ris, Fasquelle,i909,
\

bu's benit devant Saint-Sulpice.

in-13, p 240. i En 1874, un ancien acteur de l'Odéon

(2) Parts ch,^ Mward, par un fUbitué.
' mourut, laissant 12.000 francs de rentes

Paris, iS-;;, in-32, p. u 13. .
à ses héritiers. 11 avait, parait-il, pendant
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de nombreuses années, centralisé les

ventes de rameaux et était même, dit-on,
l'inventeur d'un procédé pour en reverdir

momentanément les branches.

Quoi qu'il en soit, son industrie lui

permit de faire fortune et il pouvait ré-

pondre avec orgueil à ceux qui lui deman-
daient sa profession :

« J'vends du buis, l'jour des Ra-
meaux ».

Eugène Grécourt.

Sitouiiailles et
Cl.urio^itfa

L'exhumation de Charlas-Quint
en 1873 —

Depuis longtemps épuisé
par les attaques de goutte, ayant le dé-

goût du pouvoir, n'ayant plus de regards
que pour l'histoire et l'éternité, prêt à

dsparaître du monde parmi les rougeurs
d'un crépuscule pareil à celui qui enve-

voloppe l'univers dans les sinistres ver-
sets de l'effrayante Apocalypse, Charles-

Quiint, au mois d'octobre 1555, abdi-

quait en faveur de son fils, Philippe 11 ; il

se retirait en Espagne, et il allait cher-
cher auprès du monastère de Saint -Juste,
le repos que ne trouvent jamais ces grands
ambitieux.

C'est là qu'il ensevelit dans la solitude
et le silence sa grandeur, son ambition et

tous ses vastes projets, qui pendant, la

moitié d'un siècle, avaient rempli l'Eu-

rope Ses amusements se bornaient au

jardinage et à des ouvrages de mécanique.
Il faisait des horloges, se livrait à la lec-

ture des livres de dévotion, et malgré ses

infirmités, pratiquait dans toute leur ri-

gueur les règles de la vie monastique.
Un beau jour, voulant attirer sur lui les

regards du ciel, peut être aussi ceux du
monde qu'il avait quitté, inspiré aussi par
le génie funèbre qui possédait les princes
de sa race, le monarque en retraite ré-

solut, comme on le sait, de célébrer la ré-

pétition de ses funérailles (i).

(1) Mignetet Pichot ont contesté l'autheu-
ticité du fait, s'appuyant sur ce que les reli-

gieux du couvent sont seuls à le raconter.
Comme ils en furent sans doute les seuls té-

moins, c'est unerai'on, ce nous semble, pour
ne pas en rejeter le récit. 'Voir Vlntermé-
diaire XVII, 158.
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Enveloppé d'un linceul, et précédéde ses

domestiquesvêtus dedeuil.i' s'avança vers
une bière placée au milieu de l'église du
couvent et s'y étendit. On célébra l'office

des morts, et le vieil empereur mêla sa

voix à celle des religieux qui priaient

pour lui.

Après la dernière aspersion, on se re-

tira, et les portes de l'église se fermèrent.

Charles-Quint, resté s^ul, se tint encore

quelque temps étendu dans le cercueil

sous la lueur des cierges. S'étant levé en-

fin^ il alla se prosterner devant l'autel,

où il passa la nuit dans la plus profonde
méditation.

Cette étrange cérémonie hâta la fin de
ses jours. Une fièvre, causée sans doute

par le froid de la nuit et par l'agitation
violente où les idées de la mort l'avaient

jeté, l'enleva le 21 septembre 1558, dans
la cinquante-neuvième année de son âge.
On lui fit de splendides funérailles et son

corps fut descendu dans le caveau de l'Es-

curial où viennent tour à tour s'engloutir
tous les rois de l'Espagne.

Cette chapelle souterraine est appelée
le Panthéon. C'est une salle octogone si-

tuée au centre du palais, dont les murs
revêtus de jaspes sont garnis de niches

parallèles que remplissent des coffres de
bronze. A droite sont les rois, à gauche
sont les reines. Rien de plus terrible que
ce cabinet sépulcral dont la nudité splen-
dide épouvante. Les niches superposées
ont la symétrie des rayons d'une biblio-

thèque, et les cercueils sont uniformes
comme les tiroirs d'un meuble d'ai-

rain.

On saitqu'auxapproches de son dernier

jour, en 1099, le génie funèbre qui. de-

puis deux siècles, possédait les princes de
sa race, inspira une démarche étrange à

Charles II, rejeton débile d'une race épui-
sée et digne représentant de l'Espagne dé-

générée, mais. Castillan dans toute la su-

perbe du mot, méprisant les autres na-

tions, portant haut son sceptre de roseau
et sa couronne ébréchée. « La curiosité du

cercueil, l'amour de la mort, l'envie ma-
ladive d'entr'ouvrir les portes du sépulcre,
et de contempler ses mystères, étaient

héréditaires dans sa dysnastie, écrit élo-

qucmment M. Paul de Saint-Victor. Son

plus lointain aïeul, Charles le Téméraire,

portait dans le carnage un sombre délire,
les vapeurs du champ de bataille l'eni-
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celles d'un banquet.
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vraient comme celles d'un

« Voilà une belle vue ! » disait-il, en

poussant son cheval dans l'église de

Nesle encombrée de morts. — Jeanne la

Folle, mère de Charles-Q.uint, promena
en litière par toute l'tspagne le cadavre

embaumé de son mari l'.'^rchiduc ;
elle

''étendit dans le lit nuptial et le veilla

cinquante ans. — ChailesQuint, à Saint-

Juste, célébra la répétition de ses funé-

railles. — Philippe li s'enterra vivant

dans la crypte de l'Escurial, près de sa

bièro, dressée dans un coin,comme un des

meubles de sa famille...

ï Charles 11 fut pris, à son tour de cette

envie funéraire. 11 voulut, avant de mou-

rir, visiter ses ancêtres morts... Le roi

descendit donc dans ces catacombes, si

blême et si morbide qu'on eût dit un

mort regagnant son lit. 11 fit ouvrir tous

les cercueils par ordre de temps et de

succession. Charles-Quint lui apparut

presque déformé (.') (1) par le temps...

Devant ce cercueil il aurait pu s'écrici :
—

€ C'est à peine si ce coffre contiendrait

ses titres de propriétés, et il faut que
Sa Majesté s'y couche tout de son

long ! » (2).

Ce lut la première exhumation de Char-

les-Quinl. On devait encore ouvrir sa

tombe cent soixante-quinze ans après celte

lugubre entrevue.

On sait comment le trône d'Espagne
devint vacant en 1873. Après avoir tour

à tour a|)pelé aux affaires les divers partis

monarchiques, Amédée 1", les voyant

aussi impuissants les uns que les autres à

défendre le roi aussi bien que la royauté,

prit finalement le bon parti : il abdiqua
au grand contentement de la reine, et il

retourna en Italie. La République était

proclamée par les Cortès, et l'Espagne li-

vrée à l'anarchie et surtout à l'agitation

des Carlistes.

C'est à cette époque de troubles qu'on
vit les chefs mêmes du nouveau gouver-
nement — les républicains

— ne pas

échapper à cette sainte curiosité qui

pousse les mortels à entr'ouvrir les por-

^i) C'était en 1698. Nous allons juger,

tout à l'hejre. Je l'état de conservation du

cadavre cent soixante-quinze ans après celte

première exhumation.

(2) Hommes et Dieux. La Cou> d'Espagne
sous Charles //.

tes du sépulcre et à contempler les osse-

ments de ceux qui ont fondé des empires
et des dynasties.

Le tombeau de Charles-Quint exigeait
des réparations. Ce fut le prétexte ou l'oc-

casion de son ouverture, (i^

Quels avaient été les ravages de la mort

après plus de trois siècles i

Le corps de l'empereur, les mains join-

tes, les pieds en pointe, dormant rigide-
ment son dernier sommeil, apparut admi-

rablement conservé, les traits à peine al-

térés. C'était biensa tête,cette physionomie

caractéristique, cette lèvre pendante, cette

béance de la bouche, cette conformation

vicieuse de la mâchoire inférieure qui at-

teignait chez lui a l'inûrmile. On prit une

précieuse photographie du cadavre dessé-

ché, et Ton referma le cercueil du grand
empereur qui allait disparaître encore une

fois pour ne plus sortir peut être de sa

tombe qu'à la fin des siècles. (2)

M. Meyer (3) s'est demandé pourquoi
Charles-Quint tenait la bouche ouverte,
et il attribue cette particularité à la pré-
sence de tumeurs adénoïdes. 11 ne croit

pas qu'on puisse mettre cette béance sur

le compte du prognathisme inférieur.

C'est aussi l'opinion de M. Galippe : (( De
ce que certains prognathes inférieurs,

écrit-il, peuvent joindre les lèvres, il ne

faut pas en conclure que tous les progna-
thes inférieurs sont dans ce cas. C'est

une question de degré. D'autre part, cer-

tains prognathes inférieurs présentent des

anon a'ies dans l'articulation du maxil-

laire supérieur et de l'inférieur, ceux-ci ne

se rencontrant que par l'intermédiaire des

dernières grosses molaires, de telle sorte

que l'état de béance de la bouche devient

permanent. La mn.^tication dans ce cas

est, en effet, plus difficile, mais les per-
sonnes présentant cette anomalie finissent

par s'en accommoder. L'hypothèse de M.

(il L'ouverture tut lieu à une date de

l'année 1873 que nous ne pouvons préci-
ser.

(a) Nous ne saurions trop remercier ici

l'aimable collectionneur, doublé d'un érudit

distingué, qu'est M. Maurice Pascal, qui a

bien voulu nous autoriser à reproduire, pour
illustrer notie petite étuuc, cette curieuse

photographie documentaire de l'exhumation

de Charles-Quiut ,

(3) Chronique médicale, x^' décembre 1898,
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Meyer est, néanmoins, des plus accepta-
bles. » (1)

Charles-Quint avait d'ailleurs le corps

plus ou moins avorté. « Bien qu'âgé seu-

lement de ';5 ans, il subissait déjà toutes

les décrépitudes de la vieillesse ; ses arti-

ticulations, ossifiées par la goutte, ne lui

permettaient ni de plier les bras, ni de

marcher sans béquilles ;
des éruptions

chroniques rougissaient sa peau ;
sa mâ-

choire inférieure débordait tellement qu'il

ne pouvait serrer les dents, quand il fer-

mait la bouche, de sorte qu'il pronon-

çait avec difficulté, et que, pour mâcher

les aliments, il devait les écraser sur les

gencives, ce qui avait déterminé des ul-

cérations dans la bouche (2), la chute

des dents et le délabrement de l'esto-

mac. v>(})

De Charles-Quint à Charles II, la dy-
nastie s'abâtardit encore à vue d'oeil.

Elle dépérit au physique et dégénéra au

moral, par gradations continuelles. Tous

ces prognathes royaux d'Espagne langui-
rent toute leur vie entre les scrofules et

la fièvre, quand l'hébétement de leur es-

prit ne répondait pas à l'infirmité de leur

corps. C'est ce qui explique les angoisses
des jeunes princesses allemandes et fran-

çaises mariées par la politique r ces rois

sombres et malades. Elles s'acheminaient

vers l'Espagne, comme Iphigénie vers

l'autel. C'était, sous une autre forme, le

supplice antique de la vivante liée à un

cadavre, et jetée dans le sépulcre avec

lui.

D' Max Billard,

Nécrologie
Nous avons le très vif regret d'annon-

cer la mort de notre excellent collabora-

teur ^\. François Jacotot, décédé à Paris

le 5 juin 1914.
Nos correspondants avaient pu appré-

cier son érudition étendue qu'il mettait

(1) L'Hérédité des stigmates dt dégéné-
rescence et les fjinilles souveraines. Masson

'905-

(2) « 11 avait la lèvre inférieure tuméfiée et

pansée avec un onguent que cachait une
feuille de lierre ». H. Foriieron : Les ducs

de Guise et leur époque 2« édition, t. 1,

p. '5.

(}) Le même, /of . e%t. p, 16a.
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avec tant de bonne grâce au service de

ses confrères — beaucoup plus disposé à

répondre qu'à interroger, modeste et

bienveillant, il nous a en somme plus
donné qu'il n'a reçu.

*

M. Jules Troubat était l'un de nos

plus anciens collaborateurs.

Cet homme de lettres distingué qui
était le plus serviable des confrères et le

plus courtois, fut le dernier secrétaire de

Sainte-Beuve. 11 fut davantage. Le maître

de la critique trouva en lui un collabora-

teur intelligent, fidèle et passionné. Sainte-

Beuve, dont il était devenu l'ami, le fit

son exécuteur testamentaire et son léga-
taire universel.

Sa confiance était bien placée, M. Jules

Troubat a défendu vigoureusement la mé-

moire de son « patron v et a continué à

assumer avec un zèle sans défaillance, la

tâche qu'il lui avait imposée.
M. Jules Troubat assura d'abord la pu-

blication des deux derniers volumes des

Nouveaux Lundis, puis donna au public,

sous le titre de Chioniqucs parisiennes, les

articles adressés, de 1843 à 1845, par
Sainte-Beuve à la Revue suisse, ensuite les

Cahiers de Sainte Benve, les Premioi Lun-

dis, les trois volumes de la Correspon-

dance, complétés depuis par des lettres

publiées par plusieurs revues, les Letlres

à la pt incesse, le Clou d'or
;
enfin il y a

quelques années, le Livre d'amour, qui

devait susciter de vives polémiques.
11 a publié plusieurs volumes de souve-

nirs personnels d'un grand d'intérêt, ceux

notamment sur Flaubert et Louise Collet.

En 1898 il avait été nommé bibliothé-

caire du château de Compiègne, il devint

ensuite bibliothécaire à la Nationale.

11 avait été fait chevalier de la Légion
d'honneur dans les dernières années de sa

vie.

M. Jules Troubat, qui est décédé le

4 juin 1914,3 Paris, était né à Montpellier
en 1856.

Li Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEiL

Imrv C^LERC-r/.njf-. .Sl-.*;ii-r.(^-'i'',nt-:> md
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Armoiries à identifier dans une
église. 649.

Armoiries (Supports d'). 48, 217, 514.

Armoiries :

Agneau pascal. 339.

Aigle éployée. 791.

3 aigles éployées. 237, 314.
* Arbre d'or. 632.

Areinberg. V. Ligne.
Barrin. 240, 469. 622.

Boisgautier et Puget. 218.

Bordure endcnchée d'argent. 650, 791.
Boucher. 3^4.
Chevron et merlette. 650, 775.

Clacy (Seigneurs de) 240,408,469.
Croissant renvirsé. 544.
* Grimaldi (Un moine dans les armoiries

des). 28.
•

Jousselin. 178, 573.
La Saune. 190, 621.

Lebeau. 48.

Ligne et d'Aremberg. 841.
Lion d'azur. 48, 218.

Lion couronné. 144.
Lorraine. 95, 321 , 566, 673, 861.

Louis-Philippe. 382.
Malte (Ordre de La couronned'or). 98.

Malte. Preuves à retrouver. 193, 469.
Manneville. 4S.
*Mennetou. 120.

Palmes (Deux). 744.
Pie X. 286, 467, 6ao, 727,
*
Pringuel. 573.

Puget. V. Boisgautier.

Qurntefeuilles et maillets en écartelé. 543,

7^8,773
Tott. 48, 217, 371, 622, 861.

Artois (Le mot i3u comte d') . < 11 n'y a

rien de changé en France », il n'y a

qu'un français de plus. 482.

Asquier de Lalion (d'). 282.

Assemblées paroissiales à la porte des églises

avec procès-veibaux aux actes notariés.

854
Attendez-moi sous l'orme. 520, 732.

* Aubusson (Marche). 199.
* Audrein (Le régicide). 00, 200.

Aumôniers de marine . Jacques Cartier.

436.
Autdiabolus aut nihil. 49, 270, 409.
Auteurs dramatiques (Théodore N*** ,

Adrien "*) à identifier. r44, 360, 464.
* Autour d'une table. 12s.

Bagnolet (Origine du nom de), so, 274,

4.6.
* Baillet (Les), seigneurs de Tresmes, au de-

but du xvi« siècle, 160.

Bologiiier-Montsalez. 698,848.
Balzac. « Une ténébreuse affaire ». 868.
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Balzac. V. Carraud (Mme Zulma).
Bals de l'Opéra. 52
Bal du 10 mai 1770. 379.
Bal des victimes. 281, 394.
Bals disparus. 442, 687, 735.
Balzac (La canne aux sinjçes). 695.
Balzac (Une généalogie historique des héros

de). 587.
Balzac (Mort de). V. Hanska.
*

Banières, débutant à la Comédie Fran-

çaise, arrêté, puis fusillé. 13.

Baptême à l'eau de rose. 383 .

Barard (?), peintre. 332.
*

Barbey d'Aurevilly (Un quatrain de Mau-
rice RoUinat sur) V. Rollinal.

* Barcilon de Mauvans. 007.
Baron (Michel; et son prétendu collabora-

teur. 437, 501.
* Barreau (Rose). 203.
Barrin (Armoiries des époux). 240, 469,

62a.
* Barrois (Famille). 109.
" Bathéon. 205.
Bazinville (De). 484.
Beaumarchais (Lettre de Mme de). 87.
« Bella gérant alii >. Auteur latin à retrou-

ver. 192. 409.

Bellamy (Famille parisienne), 741.
Belle-lsie 485.
Benserade. iS}, 502, 664.
* Bercheny (Le maréchjl de) 61.

Bergerie (La). 92, 347.
* Bernache. 630.
Bernardin de Saint-Pierre (Les œuvres com-

plètes de). 1 35.
BernarJin de Saint-Pierre. V Caillou (Mile).

BerthoUet (Le verre d'eau-de-vie de). 98,

397, 560.
Beitiand de Bricquebec. 69S.
* Berwick (Sur le maréchal de). 62, 256,

400.
*

Bibliothèque du baron Pichon. 194.

Bibliothèque (La) de la Chambre des Dépu-
tés. 238. 629.

Biens nationaux (Annonce de vente de). 586.
Biens nationaux. 641, 737.
Bildslein (Maison de), 4.
* Blason dont il ne leste que le mot « Stao-

mize » 469.
Blason d'argent à identifier : 3 croissants

d'argent. 543, 675.
Blavette (Clément de). 240, 401, 513.
Boderu (Un giand-veneur, M. de). 194,

7'5-
Boille 741.

Bonaparte ou Napoléon? Comment s'appel-
lent les membres de la famille ? 483,
595. 659. 75'. 803. 844-

Bonnet rouge (Le) de la Révolution. 379.
Bonvin (Le peintre Fjançois). 561.
*

Bordier, peintre sur émail. 358.
Bosselman. 4, 206.

400.

75-

884 —
* Bossuet (Un mot de) : « Deux bras levés

au ciel... », 62 .

Bouché (Joseph). 93, 257,
* Boue (Jean). 108
* Bouffard. Bouffarde, pipe.
Boufre (Le motl. 650, 852.
*
Bougis (Famille de). 25.

Boulancourt (Haute-Marne) obituaire de).

642 .

* Boulevard du Crime (Origine du nom de).

59. '57-
*
Bourguignon-Dumesnil (De). 206.

Bourbon (Tombe d'Antoine de) V. Chartres

(Ducdel.

Boutique parisienne (La plus vieille). 696,
827.

Bouvines (Date de la bataille de) 641, 699,
747-

Bayle-Roche, membre du parlement irlan-

dais. 741..
*

Bréhat (Alfred de). 140, 257, 357.
Bressant (Coiffure à la). 698.
Bresson (].), financier. 333.
Biissot (Les trois filsdej. 234, 400, 561, 667,

849.

Brummel, pseudonyme. 437.
Buis bénit. 442, 874 .

Byron(Un roman attribué à lord). 288.

C

j
Cadets (Corps de) en Russie. 140, 307.

';
Cafés. V. Terrasses.

! Caillou (.Mlle) et k naufrage du « Saint Gé-
î ran ». 45, 257, 358, 664,

Calendriers perpétuels 74'i.

;

*
Calidus, cold, kalt. 79, 130, 223.

i
* Callistiate. 129.

I
Calphurnie (le geste d:^). 842.

\
Cailler (Le général). 691.

i

*
Campi (Le secret de). 14, X09, 207, 760.

j

* Canada : quelques arpents de neige. 292.
'

Cantelou, luthier à Paria, 645.
: Carbon (Marie Charlotte) 742.
! C.irdoii, 4.

;

* Carmen (Les dragons de). 220, 323, 676.
j

* Carolin . 24.
. Carraud (Une amie de Balzac, Mme Zulma).
; 485,607,757.
Cartier (Jacques). V. Aumôniers de marine,

i
* Casanova (Les mémoires de) et Stendhal.

i 140, 257, 407, 460, 51 I.

, Cauchon (Famille). 742.
'•. Chahut. 697, S69.
; Chambellan (Le dessinateur). 645.* Charnier (Famille) en Angleterre, no,
; 258.
Chandail . 342.
* Chanson (La) de Du Cueîlin. 628.
Chanson révolutionnaire : « Que tout Fran-

çais soldat fidèle. 2S7.
* Chanson (Une) de 48. « Liberté de mou-

; rir de faim ». 413.
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Chanteloup. V Commode.
Chardin (La muison du peintre). 3Î1, so^.

Charles-Qumt ^L'exliuniation de) en 1873,

87s.
Chartres (Le duc de) et les lombes d'Antoine

de Bourbon et de Jeanne d'Albret. 187,

543
Chasteauneuf (Mme de). 283.
* Ch.iteau de l'Herm en Périgord. 58, 248,

149, 397.
* Chateaubriand (Les caiicatures de). 667.

Château-Thierry (Les seigneurs de). 138,

248, 348, 452,661.
Chavat (Un tableau de) à retrouver. 237.
* Chénier (Dix vers d'André'. 428, 515.

Chénier (Les manuscrits inédits d'André).

694.
* Chiffres romains. Comment le; Romains

s'en servaient-ils ? 575
Christoffel. 7S7.
Cnuia (Loi). V. Loi.

Cinquantenaire (Dîner du de VlntcrmiiUaire

419.

Clacy (Armoiries des seigneurs de\ vidâmes

deLaoniiois 240, 408, 409.
Clairvaux (Archives de l'abbjye de). 645.

Clément V. (Les hôtes de) à Poitiers. 185.

Clergé. V. Don.

Cléry (Mémoires de). 286, 678.
Cloche des Français (La). 380
Clous de fer (Ouvrages traitant de la fabri-

cation des) forgés à la main. 49, 3»!.
* Coco (Marchand de). 133.
Coiffeur. V. Enseigne.
Col à cran. 442

Colporteur condamné aux galères perpétuel-
les au xvMi' siècle. ^<)i.

* Colomb (Les restes de Christophe). 63.

Comédie-Française (Répertoire de la) en de-

vants de gilets, so, 628.

Commissaires aux revenus des troupes de Sa

Majesté. 233, 450.
Commode de Chanteloup. 776.
Commune. V. Monnaie.

Comptines. 341, 632.
Condé (Les pages du prince de). 691.
* Conduite de Grenoble (Faire la). 228,

686.

Conspiration (La) Renaud. 331.
Conseil d'Etat, sens du mot. 436, 601

Cook (Les voyages de) en papier peint. 793

Coppée (Lettre du François). 643,762.

Coqueley de Chaussepierre. 188, 402.
Cordace (La) et la Fricassée. 791.
Corbineau (J.-B. Juvenal). 588.
* « Cordonnier (Le) ». 413.
Costumes des autorités en l'an 11. 59°! 75^.

848.

Coup d'Etat du 2 décembre. 185 I . Procès-

verbaux. 282.
* Courier (La mort de Paul-Louis). 608.

Courtisans (Quatrain sur les). V. Quatrain.

*
Coypel (A.) : La colère d'Achille Iliade,
livre premier. 130, 219.

* Crébil on et la rue Quincampoix. 179.
" Crime rituel (Le). La bulle d'Innocent IV.

1 1.

Crocodiles en ex-votos. 546, 734, 782.
Croft (Le chevalier). 140, 308.
* Croix de consécration. 13.

Cubières, 333, 504. 561, 716.
* Culin (Le peintre). 860.

Culte. Entretien des édifices cultuels 42,

245 .

Cure de l'Echelle. 93, 307.
Curé de Fromentières. 93, 307.

Dache le perruquier des zouaves 794.

D.igobert et sa culotte. =190.

Dalmatie (Le marquis de). 743.
Dames du Saint-Sacrement à Nancy. 186,

443'
* Danse aux chansons. 17^, 680, 819.

Danse (La condamnation de la). 186, 374,

526, 575, 687, 821.
* Danton et ses descendants. 63, 504, 668,

850.

Daiboy V. Manning.
Darcet (Les filles dei 787.
" David. V. Lepelletier Saint-Fargeau (Son

tableau sur la mort de).

Davout (Le maréchal). 437, 60Q, 716, 762.
Davout (Lettre du maréchal). 417 505

De Bez ou Debez (Un livre introuvable de

Ferrand). 237.

Debray (Le meunier). 283, 3S9.
* Déférent ou différent. 125.

Degademont. 8i6.
* Delille(La mère de). 110.

Demidoff iLa troupe). 235, 669.
* Denier à dieu des concierges. 82.

Dunoyer (Le fils de Mme), 487.

Denyau. 486.

Députés (Chansons sur les) 1815. 6s8 .

Députés devant l'opinion (Les). 735, 783.

Députés, V. Bibliothèque de la Chambie.

Dérobée. 338, 573.
Desaix (Le corps de). 837.
Desbrosses (Mademoiselle). 333.
*Descaites. Ses funérailles. 14.

Desmoulins (Un texte de Camille) 140, 403,

762.
Devise à attribuer: Si Dieu volt, je vueil .

6so.
Devise des NoaiUes. 52, 267, 409.

Devises de diverses familles. 791.
• Cictionnaire topo-bibliographique belge.

173, 4"-
Diderot (Passage de) a retrouver. 339. 471,

678.
Dillon. 646, 850.

I Dodecanèse (Le). 794.

[

• Dolomieu (Madame de). 18.
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Don par le clergé d'une très forte somme à

la cour le 51 mai 1785. 481, 655. î

Donner « Le difficile est de... ». 794

Dragons de l'Hérault, 330, 49g.
Drapeau des Etats-Unis de l'Amérique du
Nord (Le). S39, 707

Drapeaux des régiments d'Henri de Na-
varre. 540.

Drapeau provisoire. 586, 708.
Drapeau. V, Garde d'honneur.
Droits des auteurs morts (Les) 783.
* Drouet (Juliette). 18, 163, 458, 610, 670,
Du Barry (Famille). 404.
* Du Barry (UneClle de la). 361.
Dubourg (Joseph). 437, 505, 609, 718.
Dubroca 284, 458. 562, 609, 762.

Duché, médecin à Auxerre. 788.
* Duels. Champions collectifs. 526.
DuGuesclin. V. Chanson.
Duhem (Le conventionnel). 486, 563, 610.
* Duhesme (Le général). 209.
Dulaure ou Rivarol. 239.* Dumesnil (Descendance d'Alexis). 209.
* Dumont d'Urville (Lieu de naissance de).

163,309.
Du Muy (La femme du maréchal). 236, 406,

463.
Du Parc (Famille). 265, 505, 669.
Durand (IVlme) et ses mémoires. 740.

Dutrochet, 837.
Duvaid « Le colonel Duvard, fils naturel de

Napoléon >.. 695.
Du Vigneau (Famille). 788.

888

Echarpe royaliste: « Vincere aut mori».
787.

Echelle. V. Curé.
Ecoles militaires. 540, 754.
* ,criture (La sympathie dans 1';. 132, 516,

677,
'" Ecu obscène (Un). 172, 514.

Edgeworth de Firmon (L'abbe). 788.
Eglises orientées à l'Orient d'Hiver (Les).

737-
Elevé royal. 329, 447, 557, 755.

Emigration en Russie. La cour de Mitau.

474-
*
Emigrés (Le milliard des). 4S2, S43.

Emmurés V. Amasia.

Enseigne de coifleur, 687.
Eon (Documents. Les « Mémoires » du

chevalier d'). 376, 638.

Epaves des vaisseaux de l'amiral Tourville

137. 296, 451 .

Erasme à Besançon. 541, 806.

Erpelding (Pierre). 788.
Esclaves en Europe. 3, 155, 270, 473, 526.
* Esnandes (Eglise d'). 108.

Etat-civil des Reines de France. V. Reines
de France.

Euge,; perge, vale tene. 744.

Eugénie (Impératrice). V. Montijo,
Exécution ^Une) au Puy. 57 .

" Ex-libris Choiseul : accolé de.,. 573.
* Ex-libris. D B. 120.
* Ex libris. Armes impériales d'Autriche.

70.
Ex-libris Beuverand de la Loyère, accoste

de... ? 7.
Ex-libris : 3 bandes d'argent. 143.

Ex-libris"Francisci~d'Apples. 143, 270, 47^,
625.

Ex-libris à identifier : deux coqs. 192.
Ex-libris : 2 aiglons d'argent. 339, 623.
Ex-libris à déterminer : cinq couronnes à

l'antique. 338, 470.
Ex-libris d'Orsanne. 592, 863.
*
Eyraa (Xavier), écrivain. 20.

Fain, baron (Souvenirs de campagne). 833.
Falloir (De l'emploi du verbe). 288, 517.
Faute d'un point IVlartin perdit son âne. 44 i

,

Favre (Jules) a-t-il oublié l'ariiiée de l'Est

lors de l'armistice du 28 janvier 1871 ? 2,

>3'> 30'. 595.
I Femmes. La conquête des diplômes fémi-

nins. La première capitaine d'un transat-

lantique. 734.
< Femmes et la fin d'un monde » (Les). 745,

819.
Fenimore Cooper (Souvenirs de voyage de).

Fer de reliure à déterminer : 2 meiletfes.

'43-
Fer de reliure à déterminer : trois tètes de

lévrier. 190.
Fer de reliure à identifier : deux oiseaux.

192.
Ferrier (Ida). 235, 4,9, 507.
* Fersen (Axel de Documents à Montréal,

705-
• Ferté-Senectère (Maiso;! de la). 113.
Fête (La) de la Visitation de la Sainte Vierge.

'

3> 23'-
Feux de carretour. )}}, 580.
Feux de joie. 98, 522, 682.

Fej-deau de Brou 334, 611.

tez(E\êque de). 581, 50J, 559, 606.

Figuièie ou Figère (Famille). :-39, 070.
*
Filippini (Famille). 21.

Filles (Vieilles). 144.

Filley de Lierneux, 438
« Fior d'Aliza » de Lamartine. 492, 620.

*Fleurs (Ni), ni couronnes. 82.
•*

Fleuiy (Le docteur). 6}, 31'.

Floquet et son œuvre (L'ingénieur). 284.

Foley(A*E.) Qui était-il? 18S, 367, 6ia.

Fontanges CMUe de). 41, 21 1, 260, 564.

Fontenay (Guillaume de) (Nécrologie).
•
Forest (Le peintre). 65, 133, 370.
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Formo-e (L'expédition de) en 1884-18S5.
643,7^2,847.

* Forisas (La bibliothèque du comte de). 319.
Fouché (Les papiers de) 581
Fouras-les-Bains (La tour de). 690.
* Fourchette (Histoire de la), 627.
Fourgons de l'étranger (Les). 281, 445, 651,

747;
Fournier (Alain). 03 612.
France (Anatole) V. Montfaucon (L'abbé) de

Villars.

France (Le centre de la). 259.
France (La) comparée par Ronsard à un

saule. 237.

Franc-maçonneiie. Eglise maçonnique pen-
dant la Révolution. 738.

Franc-maçonnerie et les sociétés populaires.
434, 548,657.

François de Sales (Une lettre de saint|. 646,
770.

* Francs-archers (Les) de Bagnolet. 72.
Frédéric le Grand (Une tentative de substi-

tution d'héritier au trône de Prusse). 433.* « Frégate-Ecole > (La) Je Paris. 60.

Friand, v comte d'Auge. 742.
Fromageot (Paul) Nécrologie. 479.
Fromentières. V. Curé.
Furette (Le mai de

la). 288.

G
*
Galoppe d'Onquaire. 111.

Gambetta (Une amie de). S37.
Garde de Dieu (La). 332.
Garde nationale. V. Santerro.
* Garde d'honneur du drapeau. 153, 247.

349-
* Gardes d'honneur. 57. 450, 600.
Gardes du corps Louis XIV. 381, 557.* Gassies (Famille). 6s, 164, 211, 371.
Gauthier d'Urbin (Famille). 188.

Gavarni (Un oncle île). 334.

Généalogie. Répertoire des dossiers généa-
logiques à la Bibliothèque nationale 338.

Général (Buste de) à identifier. 92.
* Génération (Une). De combien d'années se

conipose-t-elle ? 173.
Gens d'esprit sont béies (Ah! que les). 650,

78p.
Gentilhomme de la chambre du roi. 740.
Gimel ide). Néciologie. 479
Ginestous de Challay (de). 383, 564, 719,

851.
*Glasco (J.). 165.

Godem, Godam, Godot. 484, 780.
* Gondi (Marguerite de). 311, 371, 460,

506.
Gossin (Mlle du) actrice. 487, 719.
« Grande nation » (La). Mot appliqué à la

France. 644, 753.
Grenoble. V. Conduite de ..

*
Greffier, chirurgien militaire. 113.

Guadet (Le nom de). 438, 721.

Gueliedit de la Gueulhe (Famille). 788.
Guilleaume (Famille). 322, 401.
Gustave IV. 144. ._

Guychenon de Chastillon. 691.

Habert (Fables de). 141.
Hanska (Mme) et la mort de Balzac. 438,

763.
Hastrel (D') 4, 261, 612.

Haubech. 7S9
Hautefontaine (Le château de). 091,848.
*
Hecquet (Famille du). 165.

Hégésippe. 94, 255, 398.

Heippes (Registres paroissiaux de). 836.
Hélice (Qui a inventé 1'). 520, 680.
* Hénin-Liétard (Famille d"). 165.

Héraldique . Conventions internationales .

838
Heredia-Lemaître. Sanibula. 745.
Heim . V. Château.

Hienne (d') ou de Hienne, écuyer fin du xvi«

siècle. 742.
Hohenzollêrn (Un pri ce de), 382, 507,
Hôtel de Juigné 33 1 .

Hugo. V. Sainte-Beuve et V. Hugo.
Hus (Mlle Sophie). 284.
Hussards du Haut-Rhin. 3, I52, 247, 306.

« 11 n'y a rien de changé en France ». V.

Artois.

Incane. 546, 733, 824.
Inconsidéré. 340, 51S.
Indocti discant, et ament memiuisse periti.

744-
« Infantibus ou l'Enf.int .Mort ». 591.

Inscription. V. Tiepolo.

Inscription sur un cimetière. 842,
Intermédiaire. Dîner du cinquantenaire. V.

Cinquantenaire.
Irénopolis. 142, 27I.
* Irlande (L'). Terre d'émeraude. 155.

Isabiîy (Tableau d') figunnt un carrosse.

96.

*
Jacob (Le zouave) et ses cures. 262.

Jacque (Charles-Emile). 646, 851.
jacquemart (Musée). V. Tiepolo.

Jacotot (Irançois). Nécrolot^je. 879,
Jardin des Plantes (La réunion du Jardin).

380.
* Javel (Manufacture des acides à). 107.
Jean Paul (Le dessinateur lithographe).

589.

Jean Marie, ministre protestant. 646, 806.
*
Jean le Typographe. 461.

jeu de paume. 50, 227, 275, 521, 68:.
Jeu de Palestrine ou des cinq bâtons d'ar-

mes. 331, 635, 826.
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Jeu du Roi qui parle. 842.
Josèphe (Flavius) 441, 729.
Josephisles francs-maçons. 642.
Journal de Verdun (Le) de 1744. 234, 304

625.

Juvernay et Châtillon. 742.

Kespas (Mlle de). 541

La Baume (Armoiries d'un), iqo, 621.
* La Borde (Anne de). 66.

Lachapi.lle-Marleau. 647, 807.
Lacombe (Frédéric). 534.
Lacrosse (Deux héroj du vaisseau « Les

Droits de l'Homme » : les comtes) et Pré-
vost-Lacroix. 233, 456.

Ladre, synonyme d'avare 189, 415, 631
824.

Lafarge (Une œuvre inédite de Mme). 5.
Laffemas (Isaac de). 692, 807.* La Fontaine (Tombes de Molière et de). V.

Molière.

Lagorce. 334.

Lagrange (Le général, le mathématicien').
789.

*
Lagrèze-Fossat. 212.

Laîné (Une lettre de), ministre de l'intérieur

Lainé (Le généalogiste). 240, 509.
Lancosme (Famille de). 648, 852.
Landrieu (L'abbé). 789. 832.
Laplane (Le général baron de) : en existe-t-il

un portrait? 194.
* La Reveillère-Lepeaux (Mémoires de).

405, 566, 671, 763.

Larrey à Fontainebleau en 1814. 535.* Latin. Prononciation latuie. 174.
La Trémoïlle (Louis 111 de). 236, '401.
Laverdant (Désiré). 166.
Le Bel (Gilles). 93.
* Le Bourdais de Chassillé. 362, 405.
Leclerc (D'' Lucien). 141.
Le Clerc de Brevonelle, seigneur d'Arnon-

ville. 188.

Lecomte (Henry), Nécrologie. 47g.* Ledebur (La collection héraldique de). 71.
Le Grand de la Liraye (Louis). 541 .

Leipzig. V. Napoléon.
* Le Maçon de Tièves. 67.
Léon (Comte) ait des diversions. 535.*

Lepeletier Saint-Fargeau (Le tableau de
David : la mort de) 162

Leschenault (Famille de). S89.
Lescure (Lettres autographes de). 141, 264,

311.
Leshenaut de Bouille. 541, 721.
Letourneur (Lécn), chouan de la Mayenne.

Le Vacher, peintre. 647,

892
Le Veneur de Carrouges (Le comte). 94.
Lienhardt (Frantz de) 285.
Ligue (Jean de). 691, 809.
l-ipo'ia (contesse de). 693, 764.* Livre de prières irlandais. 25.* Livres (De la paternité de certains) licen-

cieux. 681.

Loi (La) Cincia. 42, 195, 242, 346.
Loniénie de Brieine ^Mort du cardinal). 5,

161.

Lordon (Les), peintres. 236, 367.*

Lorgnier (Famille) du Maisnil). 212.
* Loti (Est-il vrai que 1^1. Pierre) ne lise

jamais ? 1 13.
Louis XI (Mariage de). 440, 494.
Louis XII (Sacre de) à Blois en 1792, 281,

343, 389-,
Louis XIII à Chalon-sur-Saône. 537
Louis XIV (Statue de) à Rueil. 378. 548.
Louis XV (Encore une fille de). 89.* Louis XVI (Portrait de) par Greuze. 71 .

Louis XVI (Sacre de). 484.* Louis X'.'ll. Sa mort au Temple. Docu-
ments inédits. 53.

Louis XVIll. V. Emigration.
Louis-Philippe (Armoiries de). 382.
Louise de Bretagne (Portrait de). 487.
Louvre (Napoléon a-t-il fait effacer les chif-

fres royaux du). 433 .

*
Lugdunum. 121. 324, SI7, 'S79, 730.* Lundi (La Saint). «2.

Lunéville (Reddition de), le 12 août 1870,
245. 297,447. 554. 706.

*
Luxembourg (Jehan de). 114.

M
Machonnettes, 340.
* Macramé . 76.
Madelon de Touros. 837.
Grande Mademoiselle ^Secrétaires de la).

437)
Mademoiselle (Maison de) fille du duc d'Or-

léans. 540.
Mai (Emplacement du) dans la cour du Pa-

lais de Justice 380.
Maistre (La mort de Joseph de). 6.

Majorats. 439.
Malezieu (Nicolas de) académicien. 542.
Malte (Couronne d'or : Ordre de). 98.
Malte (Preuves de) à retrouver. 193, 469.
Manning (Mgr) et Mgr Uarboy. 742.
Manuscrits d'Herculanum. V. Mirabeau.
* Marat-David. 167, 204.
* Marchand (Le) de moutarde. 412, 627.

Maregny, mathématicien. 789.

Marigny (Le marquis de). 487, 673.
* Marie -Antoinette (Lpttres à Barnave).

700.
Maiigny (Enguerrand de) . 93, 259.
Marquisats (Erection de terrts en). 384, 572,

775-
Martin (L'ours). 44a.
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de cheveux,

de) en 1870. 304,

du). Musée de Ver-

M.nrtin (L'Ane). 794.
Martin. V. Fiute d'un point...

INIathilde (Le second mari de la princesse).

542-
* Marie-Céleste (La) et les vaisseaux-fan-

tômes. 553
Maubreuil . Le vol des diamants. 88.
*
Maupassant (Où naquit) ? 614, 765, 861 .

>\éda (Les deux). 487.
Médecin de Monlargis, né à Villefranche

(Rhône). 239.
c Mémorial » (De l'authenticité des récits

du). 739.
Menanda. 193, 322.
Mercier (Sébastien). 64S, 766.

Mesnil-Normand (Le) 332.
* Melternich avec un biacelet

68.
* Meiz (Les drapeaux

396.
*
Mexique (Campagne
sailles. ;26.

* Michaux, comédien du xviii' siècle. 67.

.Michelet et la géographie de l'Allemagne.

194.
* Mil huit cent trente (Révolution de). Une

démarche du duc de Mortemart auprès d;

La Fayette 102.

Mil huit cent trente au colUge. Voir Révolu-

tion.
*

Military. 153, 27a .

Milliard (Le) des émigrés. 482.
Mirabeau et les manuscrits d'Herculanum.

3)5-
Mizon (Famille). 236, 021.
* Moche. 73, 734.
Modène (Un livre du comte de; attribué à

Molière. 7.
* Molière (Tombes de) et de La Fontaine.

53. 3'»
Molièie (« Le Sicilien », de J. B. P. de),

1688. 31, 271.
Molière (Un livre du comte de Modène attri-

bué à). V. Modène.

Molis, Montlaur, Montlezun. 482,852.
Monrey (Le maréchal). Portrait. 280.
* Monnaie de la Commune. 410.
Mounol (Le régicide). 6, 09, 108, 213, 264,

3'4
* Monlazet (Mgr de) et la duchesse de Ma-

zaïia. 3 13.

Monîijo (Comtesse dej. 488, 615, 674.
Monllaucon (L'Abbé) de Villars et Anatole

France. 94, 272, 405, 569, 073.
Montlauzun (Pierre de). 438, 615.
* Montmartre (La dernière abbesse de).

1.4 s.

Montmartre (La défense de) en 1814. 13S,

Morand (Mlle). 692,

Murât, marguillier. 346, 443.
Moreau (^Famille). iSy^ 2b6,

7»'. 853.

314, 406, 568,

Mortemart (Une démarche du duc de) auprès
de La Fayette V. MM huit cent trente.

Murger (Une lettre de Henri). 183.
Musset ("Alfred Je) étudiant en médecine,

512.
Musse; (Edition originale de Mimi Pinson),

49», 57S <^79 . j , ^
Musset (Impolitesse involontaire de). 047,

854.

N

Naigeon (F), miniaturiste. 336, 463, 809.
« Naître, vivre et mourir dans le champ pa-

ternel > ou « sous le toit paternel ». Vers

à identifier. 189, 609.

Napoléon à Leipzig. 138,394.
Napoléon. V. Bonaparte (Nom de la famille).
*
Napoléon III dans les Romagnes 102, 346.

*
Napoléon 111. V. Richelieu. — La veuve

du maréchal de Richelieu.
* N'en pouvoir mais. 129, 175, 272, 414.
Neveu (Hoitense). 488, 674, 766.
Nicole ou Nicolle. 545.
Nivets, 342, O30.
Noailles. V. Devise (Leur).
Noblesse. V. Pamphlet sur la noblesse.
* Nombril dans l'ait. Adam et Eve avaient-

ils un nombril ? 171, 410.
* Noms français donnés à des rues à l'étran-

ger, 3»=-
Non raggionardi Ioro...97, 323, 372.
Nourrices de rois. V. Ancelin (Jacqueline).
* Noyade de Nantes. 496.
* Nu. Rien n'habille aussi bien que le). 28,

'76, 277, 322, 636.
*
Nugellt. 1 14.

Nuit,'; (Les canons de la ville de). 538, 651.

Ollivier (Lettre inédite de M. Emile) sur la

guerre de 1S70. 86.

Opinion (L') générale dirige l'autorité. 289.
Ordre des chevaliers de Bayard. 142, 410.
Oriflamme {L'). Opéra. 287, 515.
Orléans (Mort du duc d'Orléans le 13 juillet

1842. 643, 845.
Oiléans (Rivalité amoureuse d'un duc). 741,

847.
Orme. V. Attendez-moi sous 1 01 me.

Ormoy (Seigneurs d'). Yonne. 692.
* Orvilleur. 26, 76, 176.
Oivilliers (Mesdemoiselles d'). 336,569,722.
Oudéoud (.Mlle). 34.
*
Ouvrages sérieux mis en vers. 681 .

Ouvrier (Famille d'). 789.
Ovide (Epitred'). Livre à retrouver. 491.

Padou (Jean de) « Traifésur la toilette »,545.

Palais-Royal (Plan de destruction du). 538,

712.
•Panorama. 3a, 59, 183.
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Panthéon (La cioix de la coupole du). 650,
806.

Papier peint. V. Cook.

Papin (Denis) était-il cuisinier? 233, 569,
616.

Paris (Portrait de Monseigneur le comte de),

entant. 336.

Parny (La muse de). 542.
PaYolî (La plus belle) française : quelle est-

elle ? 89, 197, 354, 558, 601, 711, 804.
Pas du roi à Sair.t-Germain-enLaye (S.-et-

O.) (Le). 541, 7>4-
Pas de Saint-Cloud (Seine) (Le). 540,714,

806.
*
Pasquier (Alphonse), médecin militaire. 1 14.

Passe d'armes (Une) en Espagne. 91, joij.
*
Paysans (Les) aux xvu» et xvlu'' siècles.

520.
Pédale (La). 340, 679.

Pentalpha. 190,
Penthièvre. Pourquoi n'a-t-il pas été in-

quiété. 379, 494, 554.
* Perducat d'Albret. 214, 767.
Perrault (Jean). 336.

Perruques de couleur (Les). 535,
* Pet du diable (Le) à Paris. 107, 156, 307.
*

Petitot, peintre en émail. 116.
*

Pfeffel, conseiller royal. 69.
* Phalèna. 77, 271 .

Philippiciues (Vaudeville sur les). 192).

Pièce à l'effigie de Louis XIII avec des cœurs.

746.
Pièce à l'effigie de Louis XIV avec des cœurs.

791.
* Pierres d'attente (Les) des morts, 80, 374.
Pierrot de Saint-Médard. 142.

Pipe. V. Bouffa;d.

Piles (Roger de), peintre. 116.

Pocqueiin. S43, 518.

Poinçoins (Vieux) servant à distinguer avant

1797, l'argent des autres métaux 792.

Polignac (Le cardinal de) 489, 518.
* Pomaré (La reine) à Mabille. 213.
Pomme de te;(e. V. Tartufe.

Pompadour (La vénalité de Mme de). 786.

Ponsard (La lettre du petit). )S, 315.
Ponsard et le quémandeur de billets, 39.

Populo. 746
*
Portel (Jacques de), seigneur d'Ormoy .3 i 7.

Pourières, en Piovence. (Etymologie du nom
de). 696, S22.

Pradier. Album et autographes. 95, 214.

Préncms (trait d'union dans les) . 282,356,

399, 457, 607.
*
Prépotence. 122.

Prêtres (Les) conslitutionnels et les sacre-

ments. 42, 147, 244, 443, 594, 659.

Prêts faits au moyen âge par des ordres reli-

gieux. 689, 795.
Prévost-Lacroix (Le comte). V. Lacrosse
* Prince impérial. Dévoûment d'un officier,

9, 104.

Proux (L'origine des). 189.

Proverbe à retrouver dans la Préface des

Précieuses ridicules. 544, 685.
Prusse (trône de). Tentative de substitution

d'héritier. Voir Frédéric le Grand.
Prudhon peintre (Un). 743.
'Punitions bizarres. 633.

Q

Quatrain sur les courtisans. 238, 413.
*

Querelle d'Allemand, 72, 224.

* Rabelais et l'Anjou. 99, 198.
Rabot. 589.

Raffinesque (Famille). 489, 7^8.
«avilie (Famille). 489, 768.
*

Reberget P., imprimeur. 509, 569.

Reboul de Lambert (Famille de). 95.

Récamier
(,
Miniature de Mme) 744.

Redonespic (La fondatrice du prieuré, de)

en Sarladais. 139.
*
Régiments suisses de Planta et de Vigier.

Régiment de Bourbon-cavalerie. 2, 55, 152,

Régiment de Latour, 384, 710.

Régiment (Le). Infanterie de Bourbon à

Caen. 540, 600, 708.
Reines de France (Elat-civil des).3S4.

Religieuses de Poissy. 187,
Reliure d'almanach a déterminer. 143.

Reliures à déterminer : un lion couronné.

144.

Rémi, membre de la Convention. 142, 317.

Repopulation (La) en 1802, 380,

Retire de son père. 288, 576.

*Rêves (Œuvres ou inventions dues à des\

698. 828.
* Révolution (Opinion des Américains sur

la). V. Américains.

Révolution (La) de 1S30 au collège d'Or-

léans. 327.

Reyer (Baron deV 489.

Reynard de Bussy (Famille). 589, 855,

Rict^elieu (Collections de). 543, 777.
Richelieu (Hôtel de) à Saint-Germain-en-

Laye. 537, 7'2-
, ,* Richelieu (La veuve du maréchal et Napo-

léon III. 54, i95, 810.

Riit (Le miniaturiste Auguste). 743.
Rivarol iDulaure ou). V. Dulaure.

Robert le libéral (Vœu de). 193.

Robin (Abbé), chapelain du Roi, 337.

î
Rochechouart-Mortemart (Château des). 836.

Rochier-Paris, (M. de). 692.

Rohan-Guéménée (Le cardinal). 489, 619.

j

* Roland (Le cor de). 247.

]
Rolland (Le clairon). 236, 319, 363, 406,

497, 619 769.
* Rollinat (Un quatrain de Maurice) sur Bar-

bey d'Aurevilly. 70.
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Rolhe (De), -jqo.

Roucy (Famille de). 693.
*
Rouergue ( Le régiment de). 1 1

, 450.
' Roues de fortune. 178.

Rouvre (Philippe de). 693, 855.

Ruggieri (Les artificiers). 337, 570.

S

* Saint-Aubin (Village de). 663.
*
Saint-Domingue (Etat-civil de). 160.

* Saint-Graal (Lei. 12, 675, 866.
* Saint-Lambert. 70.
Saint- Louis idate de sa naissance). 377, 593.

Saint-Reiiy (Les mémoires du général). 285.
Saint-Simun (La vérité sur les mémoires de).

96,6:4.
Sainte-Beuve et Victor Hugo. 46, 117, 225,

260
Sainte-Beuve (La dernière inconnue de). 790.

Salmon (Marie-Françoise-Victorine). 490,

723, 850.

Salope. 341. 519.
•Saltet (Famille). 214.
Santerre. Registre des ordres du jour de la

garde nationale I703. 740-
*

Santini, -gardien du tombeau de Napoléon.

77'- ^ . ,

Sassigny (Famille). 790.
*

Saunier, ébéniste. 810.

*Savarydes Brûlons. 365.
Séché (Léon). Nécrologie. 640.
* Sedaine (La fille de). 21.

^edan. Lettres de Napoléon III. 585, 661 .

Seez : Sées. 745.
* Serment (Le) demandé aux victimes de

septembre. 8.

Sesterce (Etymologie de). 794.

Sévigné (Le château de Mme de). 857.
Sexe (Petit). 745.
Simone ou Simonne. 794.
* Snob (Le mot). 129, 221, 631, 817.
Sobieski. Louis XIV a-t-il félicité Jean So-

bieski après la délivrance de Vienne, 285.

Société patriotique bretonne. 43.
Soulavie (Les papiers de). 382, 510).

Spleen (Comtesse de P., Auteur du). 545.
* Staël (Madame de), Benjamin Constant et

Wcishaupt. 624.
Staomize. V. Blason

Stendhal. La deuxième édition d'Armance.

Œuvres inconnues. 792.
Stendhal-Club (Le). 776.
Stendhal. V. Casanova.

Stendhaliana. 2^7.
Stoffel (Waterloo et le colonel). 787.

Suffolk (Le duc). 648, 8lo.

Symphonie de Camus et hier. 339, 778.

Table" V. Autour d'une table.

Tango (Le). 35.

f Tapisseries : la série des Singes. r38.

Taquede l'ancienne abbaye de rEpinay,544.

Tardy de Montravel. 589, 771, 858.

Tartufe ou la pomme de terre : origine d'un

mot. 83, 125 .

« Télémaque travesti ». (J . l'auteur de). 440.

624.
*
Télémaque (Le) en vers. 219.

Templie s (La mort des). 339, 451.
Terres (Erection de) en marquisats, comtés.

384, 572.775
Terrasses (Lesi des cafés parisiens. 234, 326,

375. 5=8, 037,781,820.
* Théâtre du Marais. 105.
Théâtres de la banlieue de Paris (Anciens).

044. 757-
Théodore N... V. Auteurs dramatiques.
Thérésa. 337, 51 1.

Thibault de la Carte 589, 858.
Thurot (François). 439, 620.
Tickel. 337.
Tiepolo. inscription latine de la fresque de

Tiepolo au musée Jacquemart. 093, 816.

Titres transmis aux filles. 743.
Tour d'ivoire. 545, 779, 869.
* Tournelle (De la) 2158.

Tourville (Amiral). V. Epaves de ses vais-

seaux.

Tout à l'heure. 383, 629.
« Tout m'en fait souvenir et rien ne lui res-

semble ». Versa identifier. 97.
« Tout par l'opinion ». 193, 473.
Traits d'union. V. Prénoms.

Travail mauvais. Vers à identifier. 441,629.

I
Treille de Sorbs. (Catherine de la). 787.
* Trenck (Livres inspirés du baron de). 117,

'73, 412-

Triplice, triple entente. 833.
Trivulce (Frait^^ois). 790.
Troïa (Duc de). 95.

Trolley. 697.
Troubat (Jules). Nécrologie. 880.

Troyon (Claude) et le n Mont Valérien. 288.

* Uniforme militaire à identifier. 35.

* Vacances scolaires 348.
Valadoux (Le marquis de). 384, 793.

Vallery (Chevalier de). 340, 408.
Vaux de Tassillon. 648.
* Vengeur (Le). 843.
Venise (Famille noble de la République de).

649. 776, 814-
* Vénus à barbe. 633.
Verdier (Mme la générale) membre de l'Ex-

pédition d'Egypte. 490, 811.
* Vermesch (Un poème de). 778.
Vert-vert Journal). 545,079.

\ Veyler, peintre. 439, 608, 726, 811.
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Vigny (Alfred de) et les critiques d'art. 590,
679, 860.

Villard. 743, 859.
* Villaret (Famille;. 2, 67, 674, 814* Villars (IVlaréchal de). Lieu de naissance.

169.
Villes de France. 358, 732.
Villiers de l'Isle-Adam (Un) à La Hougue

(1692). 191, 408, 513.* Villoteau (André). 320, 366.* Vinci (Où est le tombeau de Léonard de).
22, 117, 196, 772.

Visitation. V. Fête de la Visitation.
Visterini ou Vesterini, de'coraîeur. 590
Voisins (Portrait de Gilbert de). 334.
Volny l'Hôtelier. 439, 7:4, 839.* Voltaire (Murt de). 22, 199.* Voltaire et le Canada. 292.
Voltaire : «La Henriade ». 51, 119, 515.*
Vormeuil (Le vicomte de). 217.

Voruz (Famille). 338, 570.* Vue cavalière. 120, 172, 411.

w
* Wackes. 26, 176, 321.
Wallenrode (Famille de) 189, 725.
Warnet (Famille). 47.*
Waterloo (Musée) à Londres. 24Ï.

Watteau
, L'original delà « Famille» de). 792.

Wignacourt Prùi^y. 382, 726.*
Winterfeldt (Un), sauveur du roi de Prusse
Frédéric II. »7o. V. t. LXVIII.

Yvan (Docteur). 239, 571.

900
Gravures hors texte

Saint-Graal de Valence. 12.

Daguerre. 59.
Buste de général à identifier. 9a.
Laval Montmorency. (Guy-Claude-Roland

de). 145
Duhesme (Général). 209.
Moncey (Maréchal). 280.
Variétés (Tiiéâtre des). 327.
Debray meunier à Montmartre. 359.
Dubourg (Joseph). 437.
Fouché (Joseph). 581 .

Ex-libris d'Orsanne. 592.
Mercier (Sébastien). 648.
Barnave. 700.

Santini. 771.
Affre (.Mgr) sur sou lit de mort. 829.
Charles-Quint, (photographie de son cadavre

en '^73- 8^^.

TABLE DU VOL. LXVIII

Addenda

Dacier à
Marly-la-Ville, pendant Ja Révolu-

tion. 141.
Erasme et la prononciation moderne du grec

243. 792.
Hugo (La femme du général) et les Ven-

déens. 141, 305, 494.
Laverdeut (Désiré). 142, 262, 301.
Lorgnier du Maisnil (Famille). 814.
Voltaire et le Canada. 821.
"Winterfeld (Un), sauveur du roi de Prusse

Frédéric m 816.
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